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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son: Excellence le Gou-

verneur Général, en date du 19 Avril dernier, priant Son Excellence de

vouloir bien mettre devant la Chambre: "Un état du prêt fait à même la

"Caisse Publique en 1831 pour aider à l'achèvement du Havre d'Oak-

ville--indiquant les garanties reçues pour le dit prêt, et les conditions se

"rattachant aux montants reçus en partie de liquidation, avec la date de

"chaque paiement, le montant du principal et des intérêts maintenant

"dus, et les garanties que l'on a maintenent pour la dette."

Par Ordre,

T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
BUREAU Du SECRETATRE,

Toronto, 3 juillet 1858.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNiRALI

Toronto, 1er juillet 1858.

Monsieur,-Pour me conformer à la réquisition contenue dans votre lettre du
22 avril dernier, j'ai l'honneur de vous informer que le prêt de £2500, fait à
mêmela caisse publique en 1831, à William Chisholm, pour aider à l'achève-
ment du havre d'Oakville, avec la somme de £2488 7s. Od., étant l'intérêt accu-
mulé sur le dit prêt jusqu'au 30 juin 1850, se montait à cette dernière date, à
£4988 7s. Od. ; à compte de cette somme, celle de £2988 7s. Od., a été payée à
même les péages perçus au dit havre jusqu'au 30 juin 1850, ce qui réduit le
prêt en question à la somme de £2000.

Les garanties que possédait le gouvernement pour le dit prêt furent transférées
à cette date à R. K. Chisholm, écuyer, qui s'est personnellement rendu respon-
sable de la dette de £2000 ; cette somme, avec les différents versements tant sur
le pricipal que sur 'intérêt qui s'était accumulé, se montait, au 30 juin 1857, à
£2150. Sur cette somme, il a été reçu en principal et intérêt, par dépôt entre
les mains du receveur général, £1069~3s. 6d., étant la balance de £1080 16s. 6d.
due au Gouvernement pour arrérages de principal et d'intérêt jusqu'au 30 juin
1857.
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La balance du prix d'achat est de £1500, payable par versements annuels de
10 pour cent à partir du 30 juin 1857.

Je prends la liberté de dire qu'on a fait toutes les recherches possibles dans le
département du régistrateur provincial et dans d'autres pour trouver l'obligation
que possédait le gouvernement, mais sans succès.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

WILLIAM DICKINSON,
Député Inspecteur Général, Pro. Tem.

A l'honorable T. J. J. LORANGER,
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

TORONTO, 10 juillet 1858.

Monsieur,-Dans un état en date du 1er courant, faisant voir ce que doit R.
K. Chisholm, écuyer, sur le prêt de £2500 fait à William Chisholm en 1831
pour aider à 'achèlvement du havre d'Oakville, et fourni à l'honorable secrétaire
provincial en conformité d'une adresse de l'assemblée législative du 19 avril
dernier, il est dit que "la balance du prix d'achat est de £1500, payable par ver-
" sements annuels de 10 pour cent à partir du 30 juin 1857 " ; cet état est in-
correct ; £750, ou trois versements sur le prix d'achat sont compris dans la
balance de £1080 16s. 6d. due par R. K. Chisholm le 30 juin 1857, ce qui donne
en conséquence une balance de £750 seulement sur le prix d'achat, payable par
versements annuels de 10 pour cent à partir du 30 juin 1857.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM DICKINSON,
Député Inspecteur Général, Pro. Tem.

A W. B. LINDSAY, écuyer,
Greffier, Assemblée Législative.



Appendice (No. 2.)

REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur Général, en date du 2 ultimo, priant Son Excellence de faire

mettre devant cette Chambre: "Un état détaillé des importations et

"exportations au Port d'Oakville; aussi, un état détaillé de tous les

"péages et droits perçus au dit Port, depuis le 1er Janvier 1840 jus-

" qu'au 1 er Janvier 1857, inclusivement, conformément à la 47e section

" du Statut de la Province du Haut-Canada, passé dans la Ire année du

"règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, chap. 24."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

BUREA.U DU SECRÉT'AIRE,
Toronto, S Juillet 1858.

(No. 50.)
BUREAU DE L INSPECTEUR G]9N RAL> DÉPARTEMENT DES DOUANES,

ToRONTO, 1er juillet 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformément à une
adresse de l'assemblée législative, certains états relatifs aux importations et
exportations au port d'Oakville, lesquels sont toutes les informations que ce
département peut donner à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. S. M. BOUCHETTE.
L'honorable T. J. J. LORANGER,

Secrétaire Provincial,
Toronto.

.ý21e Victoria. 1858.
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ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1856.

ARTICLES.

Balais ....................
Café vert..................
Cigares ........................
Mélasse......... ..............
Tabac en poudre........ .........
Amidon.......................
Whisky.......................
Sucreraffiné .....................

do autres que raffiné........ ..
Fruits secs ......................
Piment, poivre de Cayenne et poivre .
Cissie, canneUe et clous de girofle..
Gingembre. ....................
Matis et muscades................
Thé.........................
Tabac ..........................

Tiotal ..... .... .... .... ..

Articles
do
do
do

payant 20 pour cent .......
do 12 et 15 pour cent..
do 5 do
do 2 do

Total...................

Total...................

Quantités. Valeurs. Droits.

£ s. d. £ s.

39 doz ........... 23 3 9 4 17
2026 lbs........ 2... .

47 do ........... 1 8 17 10 14
1908 galls ..........11 285 4 7 1 ]8 15

125 lbs. .... 10 2. .
425 do ............ 8 4 4
118. galls... ... 7 , 3 9

9 gx. 1 r. 9 lbs.. 25 3 4 4 13
1366 qx. 3 grs . 666 10 8 Il
4337 lbs........ 119 10 4 15
192 do . .5. ... , . .

36 do .... 9 .. 0 9
41 do ............ 15 6
20 do ............. 5' 2 6 0 15

31212 do.............35 286 16
11466 do ......... 6171 8 1 104- 19

. . 7403 1 9

. ..... I 4091 81 17
............... 10552 i 9 1432 5

4119 5 2 
.......... -122 6 12 2 30 12

.......................... ...£ 196a3313 0 1 2484 13

722 610

1 1249251181 0 12484113

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le S1 décembre 1855.

ArTICLES.

Café vert.......................
k do autres que vert.............
Cigares ........................

Report ..................

Quantités.

1516 lbs............
414 lbs............
218 lbs..........

........ ......... £

Valeurs.

£ S. d.
41 7 3

.12 il 1
48 0 0

101 8 4

Droits.

£ s.Jd.
3 3 3
3 9j0

21 16 0'-

28 8 3

1858.

d.

6
7
0
8
9
10
5

110

7

|8

6

72
8
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ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales les articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 185.-(Suite.)

ArTICLES. Quantités.

Mélasse......................... 3887 galls
Tabac en poudra...................191 lb .....
Whi.ky ......... 429 gals.........
Sucre raffiné......................14 qx. 1 qr. 4 lbs

do blanc.4 qx. 2 qrs. 6 .bs...
do autres qualités .............. 1829 qx. 3 qrs. 16 lbs.

Fruits sacs ...................... 6178 lbs...........
Piment, poivra du Cayenne et poivr.. 189 do...........
Cassie, clus de girofle et gingaoinbre. 1672 do. ......
Maci$ et Muscadas..........Il- do.........

3887. galls..........
h ......... 190 s..........

Tabac..............16796 do......

Articl1s payant 12;r pour centb.
do o do. ............

Total ... ..................

oarcbandises e ptes de droits........................

Total ................ ...................

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1854.

ArjCLES. Quantités. Valeurs.

Café vert........................ 9 qx. 2 qrs. 21 lbs. 28 f 6
Cigares ........................ 28 bs.... ... .... 16 6
Mèlasse .................... 2720 galls .......... 199 1
Tabac en poudre ................. 45 lbs........ .. 2 12 il
Sucre raffiné..................... 81 qx. 2 qrs. 3 lbs.. 162 6 2

do autres que raffiné........... 2196 qx. O qrs. 27 lbs. 2343 6 5
Thé...... . 21619s..2738 s. d
Tabac .......................... 17503 do ............ f 631

Total....199 19 3

Rct..... ....... ................... £ f 6107 19 f3

Droits.

£ s.f d.
5 16 3

47 12 5
2 il 8

60 18 6
453 14 3
453 3 0
150 17 6

1675 15 3
1675 15 3

1858.

Valeurs. Droits.

s. d. s. d.

101 18 4 2,8 8 3371 3  6 39  13 10
7 6 2 3 3 8

37 7 9 8 17 1
32 4 7 8 12 8c
10 16 9 118 8

2673 10 7 614 4 1
121 0 1 25 14 105 9 4 0 15 9
4 2 8 1 19 4
3 0 11 0 6 11
9 15 2 3 18 9

3725 9 11 324 12j 3
807 6 1 139 18 10

7910 11 10 1202 4  11
108941 16 10 1362 2 9

779 1 1 19 12 0

19584 9 9 2583 19 8

3746 13  1
23 331f 2f 10 2583 19 8
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ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1854.-(Site.)

ARTICLES. Quantités.

R apporté................. ....................
Marchandises payant 30 par cent... .................

do do 20 do........................
do do 12½ do.......................
do do 2kdo........................

Total.................. .................. £

Total.................. .................. £

Valeurs.

£S. d.,
6107 19 3

129 4 1
252 2 3

9649 4 1
3699 3 11

10837 13 7
2440 17 10

22278

Droits.

£ s. d.
1675 15 3

.38 1.5 3.
.50 8 6

1206 6 9
92 0 il

3063 15 8

3063 15 8

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1853.

ARTICLES.

Cafo, vert .......................
Sucre, raffiné..................

do autres..................
M élasse ........................
Thé............................
Tabac..........................
Cigares......................
Tabac en poudre...............
Whisky......................

Total ..................

Marchandises payant 30 par cent...
do do 20 do
do do 12½ do
do do 2ý do

Total...................

Articles exempts do droits..........1

Total........ ..........

Quantités. Valeurs.

£ s. d .
20 qtx. 3 qrs. 24 lbs. 63 15  9
48 qtx. 16 lbs .....

1231 qtx. 1 qr. 26 ibs. 14381 2 0
2306 galls........ 164 18 6

22218 lbs............. 2330 19 1
12083 do ...... ..... 490 8 4

160 do ............ 2 17 7
45. do ............
204 galls ......... Il 3 4

II4627 14 6

153 6 4
............... 2

92451 18 9
,.. ... . ... .... ... 2

.................. 17414 12 Il

1050 1 2)

..... ........ 184641 14 1

Droits.

£ s. d
12 17 3,
36 8 4

564 4 0ý
39 15 0

400 5 Il
111 13 0

15 7 2
12 2

1185 il 9

46 0 0
0' 15 0

1155 15 8'5~ ls 8lI
85 18 il

2474 1 4

2-474 1 "4

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

1858.
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ÉTAT indiquI.ant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1852.

An-nCLES.

Café,, vert.......................
Sucre, raffiné..................

do autres sortes...............
MoIélasses....................
Thé.........................
T abac..........................
Tabac en poudre...............
S el ............................

Total.................

Marchandises payant 30 par cent...
do do 12, do....
do do 2 do

Total............. .....

Articles exermpts do droits........

Total............ ......

Quantités. Valeurs.

£fs. d.

7 qtx. 4 lbs ...... 19 161 1
46 qtx. 20 lbs . 84 8 10

615 qtx. 16 lbs ... 750 9 10
187 qtx. 3 qrs. 1 lb.. 115 6 3

20499 ibs.............. 1915 6 10
13709 do........ 481 1 8

24} do 1 10 7
18748 minots......... 1018 0 9

.................. £ 4386 1 8
.66 16 1

5008 16 8
.................... l 2031 10 3

11493 4 8

.... 162 19 6

.................. 11656 4

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepte>.

ÉTAT indiquant les quantités et valeurs totales des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1851.

ARTICLES Quantits.r

Café, vert....................... 1 qtx. 3 qrs. 1.Ibs. 37 0
do autres sortes ............... tl. qr. 15

Sucre. raffin .................. 3 qx. 12 bs . . . 47 1 4
csoae39qtx. 3 lbs .... 821 7l 6 390 7 10

Mlasse.........................27 qtx. 20 lbs 29 3 7 7 14 7
Mas ....................... 11587 lbs.............1134 7 8 190 1 2
Tabac............ .... . 9018 do....... ... 46-1 18 8 95 il Ta ac ......------.......--- is
Caares.. ....................... SOdo 10 9 1

Tabac en poudre............................. 9

Sel.......................19 qtx. 12 s........ 4 T 11 13

Tûtal ..................................... 219 ,1 7  6 114

Report................................. £ 17

5 1364 1 13 7

1858.

Droits.

£ s. d.

4 2 4
42 17 6

370 12 9
42 11 10

324 15 8
117 5 2

0 12 i
205 7 8

1108 5 o

20 0 9
627 7 3
49 6 0

1804 19 0

1804 19 0
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ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1851.-(Sute.)

ARTICLES. Quantité.

Report....... ....................
Articles payant 30 pour cent.....................

do 20 pour cent.....................
do 12, pour cent.. ...................
do 2j pour cent...... ...............

Total................ ............. £
Marchandises exemptes de droits... ....................

Total...............................£

Valeur.

£ s. d.
3194 17 6

23 8 110
I 1 19 5t 2809 il 3
3899 4 4

9929 1 4
453 14 6

10382 15 10

Droits.

£ S. d.
864 13 8

7 0 6
0 7 il

351 4 8
97 9 8

1320 16 5

1320 16 5

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1850.

ARTICLES.

Café, vert.......................
do autre que vert..........

Sucre, raffiné....................
do autre que raffiné ...........

M élasse ........................
Thé........... ....
Tabac .........................
Cigares..................... ..
Tabac en poudre.................
Sel ............................

Quantité.

12 qtx. 2 qrs. 27 lbs.
12 qtx. 2 grs. 25 lbs.
37 do 2 do 20 do.

315 do 1 do 20 do.
31 do 2 do 8 do.

21699 lbs............
9777 do...........

3 do..........
152 do.........

9894 minots ......

Total............... ........... £

Articles payant 30 pour cent.......
do 20 do .
do 12J do .
do 2., do .......

Total..............

.......................................

Marchandises exemptes de droits.... 1..........,.........

Total.............. ......... £

Valeur.

29 19 6
0 12 19

'77 18 1
711 10 2
26 1 51940 15 2

410 11 3

432 11 6

3638 3 10

65 8 il
2 9 9

3823 14 10:
25321 4 2

10062 1 6i329 6 4
10391 17 10

Droits.

£ s.d.
6 14 1
0 4 9

36 2 3321 3 5
8 0 8

333 0 7
92 6 1

0 7 4
3 8 4

95 10 2

896 17 8

19 12 10
0 10 0

477 19 7
63 6 3

1458 6 4

1458 1 6 4

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

I858.
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ETAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1849.

ARTICLES. Quantité. Valeur. Droits.

£ s. d. £ s.jd.

Café, vert........... ......... S qtx. 14 ls il 18 4 2 13 8
do moulu et grillé........ ..... 2 q1x. 3 qrs. 1 lb 6 14 7 2 15 6

Thé ......... ........ 17776ls...........1911 6 8 329 17 9
Sucre, raffiné ................ 566 qtx. 3 qrs. 23 bs 713 1 Il 344 7 Il

do autrequeraffiné..... ....... 1 qtl. I ......... 3 4 Il 1 2 4
Mélasse ....................... 23qrs.ls 19 10 7 5 7 il
Tabac ...................... 111391Is.......... 336 14 3 9117 7
Cigares ........................ 51ls-,.......... 7 6 0 1 8
Tabac en poudre................. 40. ls............2 O 8 0 18 6
Se. ........................ 14832 mints.........619 10 7 139 5 8
Cassie........ ...... .......... ............ 10 5 3
Gingembre ... ................. 101 do..1 15 5 0 10 8
Clou de girofle.................. 2 - 1 0 0 6 0
Poivre.......................225 do........... 16 5 i 3 O
Huile, spermacetti ........... .... 39 galîs 6 2 10 O 15 4
Cuir à semelle................1287k ls........... 46 8 1 S 16 0
Bottines et souliers de femmes........42 doz...........98 il 2 1-) 6 6
Bottines et souliers de filles......... 21 do...........2) 18 8 2 17 6
Bottines et souliers d'enfants...... 16 do..........10 17 O 7 2
Souliers d'hommes ............... 4 aires.8 13 7

do de garçons..............7.. . 1 15 3
Amendes.............. ....... 3 3 18 il
Raisin de Corinthe .............. 44 do....4 Il 6 1 7 6
Noix ....................... 686 do............ 7 S 2 2 3 6
Prunes ...... ... ....... 11 do............. 0 610 O 2 1
Papier, gros..................... qtx. 1 r. 7 ls 3 6 0 0 8 3

do à écrire.................. 1 qtl. 1 qr 241bs 7 15 0 O 19 S
do manufacturé..............18 0 2 3

Fromage....................... 7 qtx. 2 qrs. 8 ls 13 S 7 1 13 2
Poisson salé...... ............... -, qrt .. ..... 1 13 9 0 4 3
Balais de blé-d'inde.......... ..... 36 doz............15 14 2 1119 2
Souliers en caoutchouc ........... 24 paires. 7 2 7 0117 10
Cartes à jouer......... . 3 oz. 1 9.....

Total2 gx............................ 3916 4 10 959 2 4

Marchandises payant 12' pour cent . ... ...... 2460 19 10 307 9 10
do do 2 do........ .. 31 9

Total ....... . 1....... .................. 7635 il 31298 

Marchandises exemptes de droits.... ............ 33 7

Total ........... .................. 776818 6 1298 1

ROBERT K. CHRISH-OLM,
Per-cepteur.
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ÉTAT indiquant La quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1848.

AÅITICLES.

Café vert.................
do moulu et grillé ..............

Thé ........ ...................
Sucre raffiné................. ...

do bâtard........ ........
M élasse ...... ,..................
Sirops...................
Tabac manufacturé...........

do cigares................
do tabac en poudre ............

Sel .......................
do fin ...................

Cassie .........................
Clous de girofle...............
Gingembre................
Poivre ..... ..............
Huile de poisson........ .........
Penix de veau .................
Cuir à semelle ...................
Bottines et souliers de femmes......
Souliers de filles et d'enfants.......

d d'hommes..............
do de garçons.................

Pommes sèches..............
Raisins.....................
Papier, gros ............

do à écrire ...................
do manufacturé................

Fromage ...................
Poison salé..................

do do ....................
Balais de blé-d'inde ............
Marchandises à 1 pour cent....

do à 5 pour cent....
do à 17½pour cent......
do à 10 pour cent......
do à 12ý pour cent......

Articles exempts de droits... .....
5 avril, trimestre... ....

Marchandises à 4 et 5 pour cent ....

Total......................

Quantité.

2 qtx. 1 gr. 11 lbs.
2 qtx. 1 qr. 2 lbs.

121341bs............
10 lbs.........

481 qtx. 2 qrs. 27 lbs.I
23 qtx. 8 lbs ......

....................
10472 lbs,..........

17 lbs...........
1051,¾4 lbs........

44581 qrs.......
135 minots....

10 lbs ........
5 lbs,....... . .

183 lbs ...........
118 lbs ........
157 galls........
167 1bs........

84471lbs ...........
14,;ý doz..........
15½7 do ..........
60 paires.......
48 do........
44 minots.... .... 1

1100 lbs........
2 qtx. 3lbs.
1 qtx. 1gr. 5 lbs..

1 qtl. 1 qtr .
S brt. .......

34 doz...........
............ . . ..
. ... .... .. . .... .. ...

....................

.-.. .. ... .*. *..........

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

1858l

Droits.Valeur.

£ Is. d.

il 10
6 8
A A

£ s. d.

1 13 ' 6
2 12 11

126 8 0,
0 2 5

367 7 Il
4 12 3
0 16 0

87' 5 3

8

1
2
2
6
7
7

8
7

4
6

1227
0

507
22
3

262
0
5

1-227

0
0
3
1

20
18

148
23
il
12

9
19
3

15
1723

76
1415

32
20
15

1
2

226
1
0
0
0
0
0
1

40
4
1
1

3

10

4
0O

2
17
3

106
3
2

6
17
14
16

2

14
12
3
4

19
0
1

10
17
15
10
2
8

15
17
12
10
8

12
2

9
O
8
6
1
2
3,

10
i
6

11
7
9
6
0
0
8
8
o
o

2
6
6

2
2

6

9

4

2
2
41

14
3
4

15

16

.................... 5 u

................... £ 6914 15 9 1023
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ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 81 décembre 1847.

ARTICLES. Quantité.

Biscuits et croquets................ . ..........
Livres ......................................
Horloges et montres..... ....... ..................
Charbon................... .... 26 tons...........
Fromage .... ... 3 qtx. 1 qr......
Café vert........................ 21 qtx. 2 qrs. 3 lbs.

do grillé. .. 3................... qrs.13 ]bs.....
Clous de girofle.........
Cordage.... .................... 5 qtx. 19 lbs.....
Coton manufacturé .............. ....................
Bois à teinture .................. .....................
Raisins ......................... 425 lbs ...........
Fruits non énumérés.............. 118 lbs ...........
Verre manufacturé............... ........
Haricots verts.................. 102 minots......
Q uincaillerie..................... ..... ..............
Peaux sèches ................ . ..... .. ............
Cuirà semelle ........... 4601 ...........
Bottines et souliers de femmes...... 12A, doz .........

do do de filles ........... 9. doz.......
Souliers d'hommes ................ 36 paires.......

do de garçons ............. .. 24 do........
Cuir manufacturé.......... ....................
Toile do
Médecines.. .............. .................
Mélasse..................... .. 8 qtx. 1 qr. 20 lbs.
Etouipe......................... 100 lbs ...........
Papier manufacturé f .........
Marinades et sauces.. ...... ....
Riz ..................
Sel............................ 9931 grs...........
Soie manufacturée................
Savon........ ..............
Sucre, cassonade.... .... ......
Syrops..........................
Thé .....................
Tabac ...................
Tabac en poudre.............
Laine manufacturée...............
Articles non énumérés......... ..-

Total.....................

................ . .
423 qtx. 2 qrs. 7 ls.1

14 gals...........f
14609 lbs .........
9948 lbs .........

65 ]bs .... .................
. .................

.... .. ........... .. £ 1

Valeur.

£ fs.f d.

4 13 5
11 3 9'
29 0 0

7 11 2
52113 0

2 8 6
0 15 3

14 6 5
332 2 8
92 18 4
67 6f 2 12 6

14 0 3
2 19 0

249 15 7
996 5 0
183 9 1
22 10 0
8 11 5
7 13 0
3 13 61
5 9 5I
0
13
6
1

24

23
288
28
2

547
3

14A10 A

271 7 11i 71
2 9 7 1

132 14 5 16
174 14 7  16

5005 8 6 906

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

1858.

Droits.

£ s.'

9
13
19
11

0
2

1

18

0
Si
9

1
42

0

15

2
0
3
0
31
9

43

1
1

1
2
0
3
0

152
6

307
0 A

d.

4
4
9
4

10
7
1
8
5

5
9
7
3
10
9
3
3

2
9
5
3

2
2
9
3
3
1
6
7
8

10
6
4
9
3
2
8

9
j15f5

2

16
3
0
8
7
0
4

14
19
1

10
17
13
15
13
1
6

3
3
3
12
4
5
0
15
2
6

10
17
7

17 j2
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ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles imporiés au
PORT 1d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 31 décembre 1846.

ARTICLES. Quantité. Valeur. Droits.

Livres............... ............... 3
Carosses et voitures. ...... .. 1. .. 2.........
Pâte de chocalat.... ......... ... 4 b 12 O 0 5
Café vert ...................... t 10 8 8 4 8 9

do grillé ..................... 4 qtx. qr. 31 lbs 12 38 9 6 1 8
Cordage .... .. ............... 6 qtx. 3 q. 5 ibs 19 1
Coton manufacturé......................... 223 6 28 61 10
Drogues ......................... ................... 1 16 6 O I 10
Bois à teinture ................... ................. 66 5 9 3 12 6
Extraits et essences ............... 6 8 S 0 O 8 9
Verre manufacturé ............... ............... 4 0 5 17 5
Quincaillerie ................ .................... 226C 7 7 28 15 1
Peaux vertes .................. 740...............40 . .0 41 8 O
Peaux d'ageau et de mouton ........ 13 doz........... 8 7 2 j 2 6 i
Cuir à semelle................3852 lbs...........113 15 6 34 6
Cuir, autre que le cuir à semelle.......................5 0 O O 9
Bottines, souliers et galoches de feim. 295-a doz........ 8

do do do de soie, satin,
imitat. de satin ou autre étoffe.
de chevreau ou de maroquin.. 7 doz............13 19 9 3 4 1

Bottines, souliers et galoches de fille,
au-des. de7 pcs. de long, en cuir 32doz........ 2 17 10 0 13

Bottines et soul. de fille, de soie. satin
imitat. de satin ou autre étoffe,
de chevreau ou de maroquin.. 1 doz .............. 17 6 0 3 9

Bottes d'homme, en cuir...........92 paires 2 6 13 16 9
Souliers do do ...... 180 do28 1 7 13 0
Bottes de garçon, au-dessous de 8 pes. 62 do...........i 16 2 3 14 Il
Souliers de garçon, do do 95 do 8 3 2 14 6
Cuir manufacturé ............... .................... 115 8 0 417
Engrais de toute espèce .... ....... 17 6 7 8
lèdecines................. ..................... 80 12 5 7 8

Mélasse comm. et autre moins liquide. 38 ctx. 2 qrs. 16lbs. 33 il 3 I 8 4
Etoupe ............. .... 3 s...........6 2 2
Huile d'olive en baril, cruche, bouteil.
Papier manufacturé, autre que livres

et cartes à jouer.... ..................... 7 1 il à
Matrinades et sauces ................ . ... 1 0 1 0 0
Patates ........................ 10 minets 1 3
Riz ........................... 33 qX.2qrs.91bs 38 9 7 i 38 6
Sel..........................1580 qrs............3-3 19 o 240 6 i
Soie manufacturée ......... ....... 1 ................. 36 12 4 717 6
Savon...........2 . ......... qrS. 26 lbs .. 2 9 0 o 6 4
Epi0cc............... ...... 67 lbs... . ...... 18 il I 16 5

poivre de toute espèce........10 Ibs.......... 17 6 . 11 3
Sucre non raffiné ............... 170 qtx. 25 lb3. 218 7 3 nbs9 9.
Sirops.............74 gals...........1 5 8 0 4 9
Thé................. . 8896 lbs............935 8 Il 90 4 2
Tabac manufacturé............87799 lbs ............ 179 I 10 53 8 1
Tabac on poudre...............215- lbs ............ l 0 il o 10 4
Lie manufacturée. 210 18 8 26 15 8
Articles non énuméré. 1 d1284 z4 .. 6.9. .2

Total........................8 d........ 3789 133 .2 762 1311

ROBERT K. CHISHOLM,

10 galls.........
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ÉTAT indiqnanl la quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT D'OAKVIL LE, durant l'année expiréle c jour de janvier 1846.

ARTICLES. Quantité.

Livres...............................
Chandelles ....... ............. GGbs.............
1orlogoes et montres ............. ...............
Charbon ......................... 19 tonneaux .......
Café grillé .. ...... 4qtx. 13 lbs .... ..
Cordage ....... .................. 2 gtx..........
Co:on manufacturé................................
E.traits ou essences ............... ....................
Foison sali..................... 1 qtl. 1 qr. 10 lbs..

do mariné.................... . qtl...........
Verre manufacture .............. ..................
Quincaillerio .................... ........... ......
Cuir a semelle................... 1522 lbs.............

do manufacturé................ ..................
Liquide, vinaigre . ............... 89galls ...........
Nachincs .........................................

MVhdecines . . . . . . . . . . . .. . . .. .. ..
Papier manufacturé .............. ....................
Miarinades et sauces...............................
Patates .... ..................... 12 minots..........
Riz ............................. 13 qtx. ...........
Sol. ....................... 1160 gra ............
Soie manufacturée.................................
Sucre non rafliné......... ........ 26 qtx. 2 qrs. 16 lbs.
Thé ....................... 6578 lbs.............
Tabac ......................... . 3162 lbs.............

do Cn poudre...................ùs..........
Plauches et madriers............ 1100................
Laine manutifieturée .............. ..................
Articles non énumérés ............ ........ ...........

Total.............

Valeur. Droits.

1
4

37
23

13
136

1
0
1

15
117
53
8
4

105
1

19
6
1
0

14
282
32
37

722
81
1
4

70
209

2024

17
2

19
19
10

4

0
61
3
0

4

5l

77
6
3,
5
4
7
7

9

6
5
3,

7

4

7
9

3

23
66
22

19

412

s. d.

3 2+
13 0
11 2
5 8

18 63-
13 7
8 0
4 1017
3 5j
2 10
6 6

17 6
18 41

4 2
14 9

4 7

16 5½
15 3
4 4
3 7+

14 5
8 4
0 6
4 8

13 11+
6 9
7 0

10 Oî
0 S
1 7

10 5{

ROBERT K. CHISHOLM.
Percepteur.

ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au
PORT D'OAKVIL LE, durant Pannée expirée le 5e jour de janvier 1845.

ARTICLE. Quantité.

----- i-----

Bisciuts et pain ... ..................................
Livres et papiers......................... ......
Bittes et souliers................. 731 paires .........

R eport.............. .. ................ £

Valeur. Droits.

£ s. d. S.
3 4 3 0 3 2î

17 1 7 i 16 5j
97 5 2 1- 7 9t.

117111 0 14 7 51

1858.
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ETAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 5e jour de janvier 1845.-
( Suite.>

A RTICLES.

Report..............
Chandelles ........ ..............
Carrosse ..............
Fromage........................
Charbon ...................
Café grillé .. ................
Cordage...................
Balais de maïs ..................
Horloges et montres...........
Coton manufacturé ..............
Drogues ........................
Bois de teinture..................
Poisson séché ................
Fleur.......................
Fruits verts .....................

do confits ................
Verre manrfacturè............
Gomme et résine.................
Quincaillerie..................
Chapeaux.......................
l'eaux vertes................
Encre.....................
Cuir......................
Cuir manufacturé.............
Toile ........ ..............
Engrais....................
Farine di 'avoine .................
Médecines ...................
Mélasse................... .
Etoupe ..........
H uile ..........................
Papier manufacturé ...........
Parfumerie.................
Brai et goudron de houille.......
R iz ............................
Saleratus .......................
Sel ... ................ .....
Tabac en poudre ........ .....
Savon .......................
Epices....... .............
Amidon.. . ....................
Sucre raffiné ................
Thé .......................
Tabac ..........................
Esprit de térébenthine ..........
Vinaigre...................
Bois manufacturé.............
Laine, do
Tous autres articles ..............

Total courant............

Quantité.

35 lbs
i . *....... . . .

14 qtx. 3 qrs. 22 lbs..
59½-¾ ton........
5 qtx. 3 qrs. 14 lbs..
8 do 1 do. 3 do.

54 doz.........

2 qtx. 1 qr........
9 qrs ............

....................

180.............
450............................. ....
183
843 côtés. ... .......
.........-.-.... ..
...... 1 ..........
...19 ...........
196 .........

................

14 qtx. 2 gIrs. 7 lbs..
3 grs 16 bs ......

224 galons ........400 ... .........
........... .........

6 qrs ............
1945 lbs ..........
1149 do ...........
1521 grsn.............

71¼]bs ............
148 do .
180 do .
400 do ...........

2 grs. 10 lbs ......
7974 lbs ......... ....
5911 do ...........

107½ gallons .... .. ,..
54 do ........

................ ....

Valeurs.

£ S. ci.
117 il

0 15 9
21 5 0
18 18 1
81 5 0
14 2 6,1J
22 18 7*I
23 5 4
72 8 1-P

139 13 94
4 16 4

38 12 6
2 0 0

10 0 0
7 2 6

49 4 11*
36 7 5

4 8 0
175 14 9

5 18 9
207 15 7
2 15 0

246 1 1
7 9 7
1 18 2

11 9 6
0 8 9f

10 13 2
9 11
1 0 0

22 12j6
21 2 6

2 2 0
26 3

15 18 6
13 14 2

387 3 3
3 4 1
3 11 4
6 15 11
6 5 5
1 19 8

856 3 11¾
144 13 0 l

9' 17 3
2 0 6

24 10 Oî
29 19 10

118 6 3

3017 16 6

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

1858.

Droits.

£ S. di.
14 7 51

0 2 1l
2 0 2
6 16 4-
7 12 9
2 0 10
2 18 2*
2 3
9 0 S

17 14 8*
0 9 1
3 12 7¼
0 5 6
1 1 il
0 7 15 13  4
7 14 5t
0 4 417

22 14 *
0 1 1 21t

10 7 9
0 5 1i

23 2 6

0 4 11
0 11 5
0 2 54

0 04
o 19 8
0 2 6
3 14 8
2 13 7¾
0 3 114
0 42

1 5 9
231 6 4*

0 19 4ý
0 19 0
0 12 9
0 11
1 23

161 13 10J.
71 1 7*

0 18 6'
0 3 9é
2 6 0*
31 16 2

10 2 2:k

643



21 e Victoria. Appendice (No. 2.)

ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au PORT
d'OAK VILLE, durant l'année expirée le .31 décembre 1843.

ARTIcLES. Quantité. aleur. Droits.

Café ....... .......... ..... ..... qtx. 1 (r. 1 1 i
poisson. salé .................... 5 ît. lqr. lbs I 29 Ï 1

o ar .................... 1
T lacs......................... 3 1
Tho............................ 21 q... . 5 17
Tabac... .... ............................... .. - .5 - - --s -
So ............. .. ............ .. 1 3 7 6 91 5 0

Total... ...... ................. 129 13 à 1311

.Marchandises payauit 5 pour cent.............. 1 1 1 I
do 4 et 5 do . .... ...........................
do 5 et 7 do0 ... - -. ....

do 5 et ( 1 ............. .............. 9 7 6 1 1

Total ..................... ....... g...........£ 1 10 U- 224 2

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

ÉTAT indiquant la quantité et la valeur collectives des articles importés au PORT
d'OAKVILLE, durant l'année expirée le 5 janvier 1843.

ARTICLES. Quantité.

Horloges et montres. ....... 1 caisse. .. .. 0 13
B'ois a teinture.................... 6 do .......... 1 5 19 2 6 1
Articles de fer fondu . 250 lbs............. 3 1 118 6
M11-achinles................--..... 2 caisses.. ..... 40 0 08
Papiers........................ 1 do .......... 0 9 9 5 11
Plâtre ........................... 40 gIrs. ....... . 7 13 0 1 2 1
Sel........................... 2867¾minots........I 143 7 9 71 13 101
Poëles............. ....... No. 2..................10 17 9-I 1 12 8
Peigne de tisserand.............. . ........ 0 9 11 0 1 6

Total, sterling...... ..... £ 213 13 0 8 16 3a

£94 Ss. Od. courant.

ROBERT K. CHISHOLM,
Percepteur.

1858.
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RAPPORT.

A l'honorable assemblée législative du Canada.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir par quelles voies s'est écoulé jus-
qu'ici le commerce entre les lacs et la mer, et entre les différents ports de l'Océan
Atlantique en Amérique et dans la Grande Bretagne,-de la quantité comparative
du trafic qui passe par les Etats-Unis et par cette province,-des frais et du temps
des transports, et du prix général des frets océaniques ; aussi, de l'opération
pratique de tous les traités, actes de parlement, dépêches, ordres en conseil et
règlements, maintenant en existence, des gouvernements respectifs de la Grande
Bretagne, des Etats-Unis et de cette Province,-et de les tous tarifs, droits et péa-
ges,-et des effets qu'ils ont déjà produit et qu'ils devront produire sur le commerce
de cette Province, ainsi que sur les intérêts agricoles, manufacturiers et maritimes
et sur tous les intérêts généraux ; aussi des effets qu'ils produisent sur les habitants
des Etats-Unis et du Canada, et en général de toutes les matières et choses qui
se rattachent au commerce intérieur et extérieur de cette province,-a l'honneur
de présenter le rapport suivant:

(1. Subventions postales.)

1. Votre comité a examiné les documents et rapports officiels, ainsi que les
témoignages qu'il a pu recueillir durant le peu de temps qu'il lui a été possible
d'accorder son attention aux différents sujets qui lui étaient soumis.

2. Son excellence le gouverneur général ayant, à l'ouverture de la session
actuelle recommandé à l'attention de la législature la valeur croissante du com-
merce des lacs du Canada, et l'importance que l'on attache à l'émigration et à
l'emploi des steamers océaniques, votre comité ne peut soumettre .trop fortement
ces sujets à la favorable considération de la chambre. J. Edward Wilkins, écr.,
consul britannique à Chicago, traite, dans sa réponse au comité, de la valeur
croissante du commerce des lacs, et signale la manière peu satisfaisante dont se
fait le commerce de cabotage par les navires anglais, ainsi que, le commerce
d'importation et d'exportation directe entre les régions de l'ouest et la Grande
Bretagne et les autres pays transatlantiques, par la voie du fleuve St. Laurent
et des grands lacs ; et en signalant les restrictions qui existent, il suggère un
remède. Ce document mérite d'être considéré avec attention. [Voir App. No. 1.
Rapport de M. Wilkins, consul britannique, Chicago.]

3. La proportion du commerce des lacs qui se dirige vers New-York
est de six millions et demi de tonneaux contre un demi-million de tonneaux
expédiés à Québec. I.a valeur relative et le montant des droits sont aussi donnés
dans l'Appendice No. 2. Les comparaisons faites par MM. McAlpine et Kirk-
wood étaient de 85 contre 15 en faveur de New-York (comme l'indique leur
rapport aux commissaires du havre de Montréal),-ce qui correspond presque
exactement aux quantités ci-dessus.

4. Les importations faites en Canada par la voie des canaux et des chemins
de fer des Etats-Unis, en 1856, se sont élevées à la somme de $28,216,180 [Voir

A. 1858.
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les rapports du commerce et de la navigation, tableau 2, page 184], tandis que les
importations aux Etats-Unis par la voie des canmux du St. Laurent, et par le
Canada, durant la même année, n'ont été que de $13,492 [ Voir les ménes rap-
ports, tableau 7, page 129]. La valeur des exportations du Canada Ouest par les
ports de New-York et de Québec, n'est pas donnée dans les rapports du commerce;
néanmoins,les exportations du Canada aux Etats-Unis se sont élevées à $17,979,753.
[Voir les nêmes rapports, tableau 14, page 188.]

5. En 1850, le gouvernement provincial s'étant aperçu, en faisant la compa-
raison du montant des péages perçus sur les canaux de lErié et sur ceux du St.
Laurent, que le commerce des lacs prenait la direction de New-York, institua
une enquête et en attribua la cause à l'élévation des prix du frêt océanique entre
Québec et Liverpool [ Voir le rapport du commissaire en chef des trvaux publics
dans les journaux de 1851], et à la forte somme payée par les gouvernements de
la Grande Bretagne et des Etats-Unis, comme subvention postale, aux steamers
faisant le service de la malle entre Liverpool et New-York, somme qui représen-
tait à 5 pour cent, un capital de £7,000,000 sterling, et qui avait pour effet immé-
diat de jeter dans le service de l'émigration une quantité égale de tonnage de
paquebots (qui se trouvaient déplacés par ces steamers), et par là de réduire aux
prix du lest les chargements de retour.

6. L'émigration au port de Québec a augmenté de 20,000 qu'elle était en 1844,
à 90,000 en 1847, après quoi elle est tombée, dans l'espace de trois ans, à 32,292 -
tandis que lémigration au port de New-York s'est accrue d'environ 80,000 qu'elle
était en 1847 à 531,276 en 1851 [ Voir Appendice A, No. 3. Rapport de l'agent
principal de l'émigration]. L'on ne peut donner un exemple plus frappant de la
diversion du commerce océanique de Québec en faveur de New-York. Ce résul-
tat n'est dû à aucune défectuosité dans la navigation ou à ce que les prix du frêt
entre Québec et les ports de l'intérieur sont excessifs. Les prix comparatifs du
fret de Chicago à la mer sont en moyenne le 25 à 50 pour cent en faveur du St.
Laurent. [Voir Appendice No. 4. Lettre du secrétaire de la chambre de commerce
de Toronto; lettre de K Tully, écr., ingénieur civil, Toronto; lettre de M. Bundy,
Toronto; Opinions de W. Keni ghan, C/icago; lettre du secrétaire de la chambre
de commerce de Québec; et voir aussi Appendice No. 7, témoignage du capitaine
Pierce devant le comité.]

7. Pour prouver les avantages naturels que possède le St. Laurent, nous
renvoyons à l'appendice, qui iridique la longueur comparative, les dimensions et
la capacité des canaux, chemins de fer et communications naturelles par eau à
travers le Canada, comparés à ceux des Etats-Unis. [Voir Appendice A. No. 5.]
D'après les faits ci-dessus, il est evident que les malles, les voyageurs, les émi-
grants et les marchandises de toute sortes peuvent aujourd'hui être transportés de
Québec à Chiòago, ou à tout autre port des lacs de l'intérieur, ou vice versa, à
moins de frais et en moins de temps que par New-York, nonobstant que le prix
élevé du fret- entre Québec et Liverpool ait détourné en laveur de New-York
presque tout le commerce des lacs avec l'Europe.

8. Pour ramener ce commerce à nous, le comité suggère l'établissement
d'une ligne quotidienne de steamers à hélice d'un jaugeage de pas moins de 2,000
tonneaux, et d'une vitesse de 10 à 12 milles à l'heure, entre Québec et Liverpool,
[ Voir Appendice No. 6] laquelle se relierait à une autre ligne de steamers d'un
jaugeage de 1,000 tonneaux, de la même vitesse, au canal et au chemin de fer de
Welland, à Toronto ou à Hamilton, et ensuite à une ligne de steamers semblables
sur les lacs Erié ou Huron, lesquels iraient jusqu'à Chicago. Au moyen de cette
connecxon, les passagers de première classe pourraient faire le trajet de Liverpool
à Chicago, sur le chemin de fer Grand Tronc, par Québec, en 12 jours environ;
les émigrants et les marchandises légères par chemin de fer et par bateaux à
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vapeur combinés, en 15 jours environ; et par bateaux à vapeur entièrement, en
15 ou 20 jours, ce qui abrégerait la durée du voyage, prenant pour base celui du
Dean Richmond, de 62 jours à 12 ou 20 jours, ce qui diminuerait aussi le prix du
passage de 25 à 50 pour cent. [Voir Appendice No. 7, témoignage du capitaine
Pierce].

9. La ligne de steamers océaniques projetée ne nuirait à aucun intérêt exis-
tant et ne conférerait aucun privilége exclusif. Des steamers pourraient être
placés sur la ligne suivant qu'on en aurait besoin, et ils recevraient une part de
subvention proportionnée à leur tonnage, jusqu'à ce qu'il y en eût un nombre sufli-
sant. Ceux qui ne connaissent pas le commerce de l'ouest sont étonnés de l'idée
d'établir une ligne quotidienne; mais, lorsqu'on a des chiffres devant les yeux on
s'aperçoit que ce n'est rien de formidable; 2,000 tonneaux par jour pendant 200
jours que dure la saison, ne font que 400,000 tonneaux. Nous voyons qu'il est
passé sur le canal. Erié, avant son élargissement, en 1853, lorsqu'il n'avait que
des écluses de 90 x 15 x 4, 4,247,832 tonneaux de marchandises, évaluées à $207,
199,570, sur lesquelles il a été perçu des péages au montant de $3,204,218.
Pour montrer que la principale partie de ce trafic se fait durant la saison d'été,
nous dirons que, sur 3,129,118 barils de fleur transportés de Buffalo à Nexw-York
en 1856, il n'en a été transporté que 482,000 barils par chemin de fer durant les
cinq mois pendant lesquels le canal Erié a été fermé, comme l'indique le rapport
des commissaires des canaux, 4 février 1858).-ce qui prouve d'une manière
concluante que la grande masse du commerce de lOuest se fait durant la saison
de navigation, laquelle commence aussi tôt et se termine aussi tard par la voie
de Québec que par celle de lHudson.

10. Grâce à ce que l'on épargnerait sur la distance par cette route (environ
500 milles), l'on gagnerait sur New-York deux jours dans le transport des malles
à Québec, et l'on aurait une communication avec une .côte de lac d'une éten-
due double de la côte de mer de l'Amérique du Nord, en créant un échange
direct entre le producteur et, le consommateur qui rapporterait un revenu plus
considérable que ne le serait le montant de la subvention payée par le gouverne-
ment; et, tout en attirant un grand trafic au chemin de fer Grand Tronc et aux
canaux du St. Laurent, qui ne paient pas leurs frais d'administration il les ren-
drait productifs. L'inauguration de ce commerce aurait pour effet de faire dis-
paraître les restrictions et les charges imposées par les règiements de douane des
Etats-Unis, et toute violation du traité de réciprocité, en faisant de lAngleterre
notre meilleur marché, cesserait, parce que l'on y arriverait à moins de frais par
nos canaux et avec nos propres navires que par les Etats-Unis. Il créerait aussi
une identité de sentiments entre nos compatriotes et les citoyens des états- de
l'Ouest qui ne pourrait rilanquer de produire les plus heureux résultats commer-
ciaux et politiques, et l'on pourrait réellement le regarder comme un objet national,
Pour ces raisons votre comité recommande une adresse à Sa Majesté, la priant
de vouloir bien recommander au parlement impérial d'accorder la même sub-
vention postale aux steamers océaniques faisant le service de Liverpool à Québec
que celle qui est maintenant payée à la ligne cie steamers entre Liverpool et New-
York, à condition qu'il soit établi une ligne quotidienne entre Québec et Liverpool
en été, et une ligne hebdomadaire ou semi-hebdomadaire, suivant que les besoins
du commerce l'exigeront, entre Portland et Liverpool en hiver.

(2. Droits, péages, et dette publique.)

11.. Votre comité ayant examiné l'opération pratique des droits, des péages
et de la dette publique du gouvernement de l'état de New-York, et de celui de
cette province, a donné une mûre considération à leur effet sur le commerce des
deux pays. La dette publique du Canada s'est accrue d'année en année jusqu'à
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environ cinquante millions de piastres, dont la moitié a été créée depuis 1853,
principalement pour la construction de chemins de fer ne rapportant aucun revenu
[Voir les comptes publics de 1857, page 223], tandis que celle de l'état de New-
York a été réduite à environ $31,000,000, (ainsi que l'indique le rapport des
contrôleurs, état de Nev-York, même année, page 63), dont environ $25,000,000
ont été dépensés pour la construction de ses canaux, dont les revenus rembour-
sent l'intérêt, et qui, en vertu des dispositions de sa constitution, rembourseront
le capital dans l'espace de vingt ans, laissant enuite, nonobstant la réduction
d'un tiers sur les péages, un revenu libéral pour le maintien de son gouvernement
d'état, avec l'assurance que lorsque la dette sera payée, les péages seront presque
entièrement retranchés. Il est donc d'une impérieuse nécessité, si nous voulons
que le Canada ait quelque chance de succès dans sa concurrence pour le com-
merce de New-York, que sa dette publique soit réduite au même taux et dans le
même espace de temps. Le commerce du Canada s'est écoulé par d'autres
voies que les siennes; ses importations et son revenu ont diminué ; il est impos-
sible d'obtenir lecapital disponible à un taux d'intérêt raisonnable; et le pays est
sous le poids d'une dépression générale à Jaquelle il faut immédiatement porter
emède. Cependant le Canada conserve encore les éléments de richesse inhérents
à un pays jeune et vigoureux, et il ne lui faut que du temps et l'introduction du
capital pour recouvrer sa première prospérité.

12. L'on peut obtenir ce capital au moyen d'un emprunt sur le crédit impé-
rial, et nous avons les raisons les plus fortes possible de croire que le gouverne-
ment impérial l'accorderait, parce que cette province a été induite à faire les
emprunts en question pour la construction de chemins de fer sur l'invitation du
gouvernement de Sa Majesté, comme le font clairement voir les dépêches suivan-
tes:-Le 1er avril 1857,Lord Grey donna à entendre à Lord Elgin "que lesconseil-
lers de Sa Majesté ne tarderaient pas à proposer, et que, à en juger par les opinions
généralement exprimées, le parlement ne tarderait pas non plus à sanctionner
l'emploi des ressources pécuniaires de la Grande Bretagne à la consiruction de
chemins de fer et de canaux, afin d'encourager l'émigration et la colonisation
de lAmérique Britannique du Nord." Le 14 mars 1851, dans une dépêche de
Lord Grey à Lord Elgin, il se trouvait une lettre du sous-secrétaire Hawes à
Joseph Howe, écr., datée du 10 mars 1851, dans laquelle il était dit "que le gou-
vernement de Sa Majesté était prêt à recommander au parlement de donner la
garantie du crédit impérial à un emprunt pour la construction du chemin de fer
projeté entre Halifax et Québec ou Montréal, ou &avancer les fonds nécessaires
à même le trésor impérial à certaines conditions stipulées." L dépêche du
très honorable J. Packington à Lord Elgin, en date du 20 mai 1852, donne le
même encouragement, savoir :-" Que le gouvernement de Sa Majesté désire
agir avec la plus grande bonne foi envers la législature et les habitants des pro-
vinces de l'Amérique Britannique, et de remplir toutes les justes espérances
données par ses prédécesseurs." Le comité ayant la foi la plus entière en la
bonne volonté du gouvernement de Sa Majesté à remplir les justes espérances
données à ses fidèles sujets, ne doute aucunement que le parlement impérial
n'étende la garantie de la nation pour prêter son crédit à cette province, (lequel lui
ferait gagner environ trois pour cent,) pendant un temps limité, à la condition ex-
presse qu'il ne sera employé qu'à la réduction de la dette publique, en rachetant
les débentures provinciales et municipales portant six pour cent, et en créant,
avec cette différence entre le crédit impérial et le crédit provincial, un fonds
d'amortissement au moyen duquel le principal de l'emprunt pourra être remboursé
dans le délai de dix-huit ans, ce qui pourrait être fait sans limposition d'aucune
taxe sur les sujets de Sa Majesté, soit en Angleterre, soit ici. (2e serait le moyen
de relever le crédit public, et de mettre ensuite le governement en état d'obtenir
des emprunts aux plus bas taux d'intérêt, pour le rachat du résidu de la dette
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provinciale. Votre comité recommande donc à la favorable considération du
gouvernement l'opportunité de proposer une adresse conjointe à sa Majesté, la
priant de vouloir bien recommander à son parlement impérial l'octroi d'un prêt
de £5,000,000 au gouvernement provincial, payable en vingt ans pour les fins
ci-dessus.

(3. Système commercial de la Grande Bretagne, du Canada et des Etats- Un.)

13. Votre comité a examiné le système de commerce colonial de la Grande
Bretagne et du Canada, ainsi que la ligne de conduite commerciale suivie par les
Etats-Unis, les traités et les différents actes en vertu desquels ce système est mis
en force, et les résultats qui en découlent. En 1846, en vertu des dispositions de
l'acte impérial 9 et 10 Vic., c. 22, intitulé " Acte pour amender les lois relatives
à l'importation du grain," les produits des Etats-Unis furent admis sur les mar-
chés de la Grande Bretagne aux mêmes conditions que l'étaient ceux du Canada,
tandis que le gouvernement impérial ne fit aucune stipulation avec le gouverne-
ment des Etats-Unis pour faire admettre sur leurs marchés les produits du Canada
aux mêmes conditions. Cette loi, eut pou r effet de faire tomber de 20 pour cent la
valeur de tous les articles du crû ou de la provenance du Canada au-dessous de la
valeur des articles du crû ou de la provenance des Etats-Unis, et cette différence
dans la valeur subsista jusqu'en 1854, pendant près de neuf ans. Dans le cours de
cette année, l'acte impérial 9 et 10 Vic., c. 94, intitulé "Acte pour permettre à
certaines.possessions anglaises de réduire ou d'abolir certains droits de douane,"
devint loi, après en avoir demandé la passation pendant neuf ans, l'attention publi-
que ayant d'abord été attirée sur le sujet dans l'assemblée législative da Canada en
1837. En 1847, par déférence pour les opinions exprimées dans la dépêche du
24 mai 1843, en vertu de l'acte de 1846, 9 et 10 Vic., c. 94, les droits .sur les pro-
duits manufacturés des Etats-Unis furent réduits de 12ý à 71 pour cent, et aug-
mentés sur les produits manufacturés anglais de 5 à 7, pour cent. Cet acte eut
pour effet de faire disparaître tout droit différentiel contre les Etats-Unis. En
1849, la législature provinciale passa une loi (12 Vie., c. 3) autorisant l'abolition
des droits sur tous les articles du cru ou de la production des Etats-Unis, à la
condition que les Etats-Unis passeraient une loi semblable. Jusqu'à cette époque
la législature du Canada a copié à la lettre le système de commerce colonial
de la Grande Bretagne.

14. En 1854 le traité de réciprocité (qui résultait d'une adresse de la
chambre d'assemblée adoptée en 1846) vint en opération. En recourant au témoi-
gnage de M. Wilkins, consul anglais à Chicago, de M. Worthington, inspecteur des
ports du Haut-Canada, et d'autres, annexées à ce rapport, [Voir Appendice No.
1 et 8,] il appert que l'on élude l'esprit et l'intention du traité de réciprocité.
Par le troisième article de ce traité, les hautes parties contractantes conviennent
que les articles qui y sont énumérés, étant du cru ou de la production des colonies,
ou des Etats-Unis, seront mutuellement admis exempts de droits ; les grains, les
farines et les céréales de toutes sortes étant les principaux articles désignés.
Dans l'acte provincial de 1849, les mots "l du cru ou de la production des deux
pays " ont été insérés, niais dans le 3e article du traité le mot " et 'l fut substi-
tué au mot " ou." Ce changement fut sans doute fait par inadvertance, mais
en vertu des réglements de douane de la trésorerie des Etats-Unis, l'interpréta-
tion donnée à cette partie du traité exclut la fleur et les farines faites en
Canada de grains provenant des Etats-Unis. Comme exemple de cette interpré-
tation,bien que les pois et les grains de toutes sortes, do cru du Canada, soient admis
exempts de droits, ils deviennent passible d'un droit d'entrée s'ils sont fendus
[Voir Appendice No. 9]. Par l'article quatre, le gouvernement des Etats-Unis
s'engage à insister auprés des gouvernements des divers Etats pour que ceux-ci
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assurent aux sujets~de Sa Majesté Britannique l'usage de leurs divers canaux aux
mêmes conditions que les habitants des Etats-Unis, ce qui prouve clairement que
Pon projetait d'établir une réciprocité sans réserve et dans son sens le plus
étendu, et que l'on avait l'intention de ne pas imposer plus de restrictions à
l'entrée des articles énuméréb, ou des navires qui les transportent entre les deux
pays, qu'il n'y en a entre les différents Etats de l'Union, et tous les articles de la
production des Etats-Unis ont été reçus en cette province conformément à cette
interprétation du traité. Et il est évident, d'après les instructions données par la
trésorerie aux diffôrents officiers de douane des Etats-Unis, que telle était l'inter-
prétation que la trés-rerie donnait au traité, le 12 février dernier [ Voir rapport du
consul anglais, Appendice A, page 41]. Votre comité croit donc qu'en exposant
ce fait d'une manière claire au gouvernement des Etats-Unis, ces restrictions
seront levées.

lb. Le comité prend aussi la liberté d'attirer l'attention du gouvernement
provincial sur le fonctionnement de l'acte amendé des douanes, de 1853. La 6e
clause de l'acte 12 Vic., c. 1, décrète : Que dans tous les cas où un droit est on
sera imposé sur des effets importés en cette province ad valorem, ou d'après la
valeur de tels effets, telle valeur s'entendra de la vraie valeur vénale d'iceux sur
les principaux marchés du pays où ils auront été achetés et d'où ils auront été
exportés en cette province. La troisième clause de l'acte 16 Vic., c. 85 (avril
1853), abroge la clause ci-dessus et décrète : Que dans tous les cas ou un droit
est ou sera imposé sur des effets importés en cette province ad valorem, ou d'après
la valeur de tels effets, telle valeur s'entendra de la vraie valeur vénale d'iceux
sur les principaux marchés du pays d'où ils auront été exportés directement en
cette province. Sous l'opération de l'acte de 1849, il se fit un commerce actif
entre Halifax et le Canada; sous l'opération de l'acte de 1853, ce commerec
prit son cours vers New-York.

16. Le 13 octobre 1854, l'assemblée législative nomma un comité de douze
de ses membres pour faire une enquête sur les relations commerciales qui exis-
taient entre le Canada et la Grande Bretagne, les colonies de l'Amérique du
Nord, les Iles Britanniques des Indes Occidentales, les Etats-Unis et les autres
pays étrangers. Après une investigation laborieuse, ce comité fit, le 29 mai
1855, un rapport des résultats de son enquête, que votre comité recommande à
l'attention sérieuse des gouvernements de lempire et de la province. Après un
examen attentif des résultats que produit la politique commerciale maintenant
suivie par le Canada, la Grande Bretagne et les Etats-Unis, depuis le rapport ci-
dessus, votre comité trouve que le commerce de cette province est encore con-
trôlé par le gouvernement des Etats-Unis.

Votre comité recommande donc instamment
10. Que la dépêche de 1843 soit rescindée, laissant à la législature le soin

de régler les droits sur les importations, comme autrefois en vertu de l'acte
de 1846, sans restriction; aussi, qu'il soit présenté une adresse à Sa Majesté,
exposant que le traité de réciprocité est éludé, et demandant qu'il soit entamé
une négociation avec le gouvernement des Etats-Unis dans le but de faire dispa-
raître tout obstacle au fonctionnement de ce traité.

2o. Il recommande aussi l'abolition de tous les droits sur les produits des
possessions anglaises en Amérique, de manière à établir précisément les mêmes
principes (le relations commerciales entre ces colonies que ceux qui existent entre
les différents Etats de PUnion.

3o. Que le principe de réciprocité avec les Etats-Unis soit étendu aux oro-
duits manufacturés, à l'enregistrement des navires construits en Canada et aux
Etats-Unis et au commerce 'de mer et de cabotage, de la même manière qu'il
s'applique aux produits du sol.
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4o. Que le mode l'impôt sur les importations, qui existait en vertu de Pacte
12 Vie., c. 1, cI. 6, soit remis en vigueur, en ne faisant pas peser sur le consomma-
teur des Etats de l'Ouest et du Canada un droit plus fort par la voie du St. Lau-
rent que par celle de New-York, et que les canaux du St. Laurent soient immé-
diatement creusés de manière à leur permettre de recevoir les navires d'un égal
tirant d'eau que ceux qui passent par le canal Welland.

Le tout, néanmoins; humblement soumis.

WM. HAMILTON MERRITT,
Président.

Chambe de comité, assemblée législative
27 juillet 1858.

APPENDICE A.

No. 1.

A l'honorable W. H. Merritt, M.ésident du omité nommé po
ducommerce intérieur et extérieur du Canada, assemblée législative, Toronto,
C. 0.

CONSULAT BRITANNIQUE,

CHIcAGo, 6 juillet 1858.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire parvenir ma réponse à la demande
que vous me faites de vous transmettre:

1. Un état indiquant par quelle route passe le commerce qui se fait entre Chi-
cago et la Grande Bretagne, et quelle portion passe par New-York et quelle por-
tion passe par Québec.

2. Quels sont les avantages relatifs du commerce de cabotage pour les navires
américains et canadiens.

3. Quelles sont les quantités relatives des exportations et des importations
par les canaux et les chemins de fer à travers les Etats-Unis et le Canada.

4. En quoi les traités ou actes existants affectent le commerce des deux pays.
5. Quelles sont les mesures nécessaires pour mettre les deux pays sur un pied

d'égalité.

1. Route par laquelle passe le commerce qui se fait entre Chicago et la Grande
Bretagne.

Il faut bien comprendre que, bien qu'une forte quantité de marchandises
transatlantiques soit consommée dans les régions situées à l'ouest du lac Michi-
gan, et que les produits des états de l'ouest soient cotés d'une manière distincte sur
les marchés européens, néanmoins l'on ne peut dire que les ports du lac Midhi-
gan font un commerce direct avec, les pays transatlantiques.

Les relations directes entre les marchands européens et ceux des états de
l'ouest de l'Union sont d'une nature passagère et sans importance.
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Tant sous le rapport des exportations que sous celui des importations, le
commerce direct du lac Michigan se fait à présent avec les marchés de l'est,
jusqu'aux ports de mer de l'Atlantique, et pas plus loin.

Quant aux statistiques qui ont rapport au commerce des lacs, je dois dire
qu'elles ne sont pas aussi exactes ni recueillies d'une manière aussi satisfaisante
que le mérite leur importance. M. Guthrie, le secrétaire du département de la
trésorerie des Etats-Unis, dans son rapport annuel pour l'année 1856, dit: "Nous
n'avons aucune donnée au moyen de laquelle nous puissions constater le nombre
de personnes ou le nombre de tonneaux de marchandises transportés annuelle-
ment dans notre commerce de cabotage, non plus que leur valeur."

L'on fait de temps à autre des réglements pour remédier à ce mal. Les
tableaux ci-annexés sont, cependant, assez approximatifs pour permettre d'en tirer
des déductions, et pour ce qui regarde le commerce de ce port avec le Canada,
ils sont substantiellement exacts.

Les tableaux suivants sont annexés:
1. Total des importations et des exportations reçues et expédiées par chemins

de fer et lacs, respectivement, à Chicago, durant l'année 1857.
2. Tableau analytique indiquant les expéditions de Chicago aux provinces

anglaises dans des navires anglais et américains.
3. Indiquant le commerce fait par navires anglais pendant quatre ans.

Von parait croire généralement que l'eflèt de la législation récente des deux
pays, et du traité de réciprocité du 5 juin 1854, a été de diriger une grande
partie des, importations et des exportations du Haut-Canada vers les lacs
Ontario et Erié, qui entrait et sortait autrefois par le fleuve St. Laurent, au pré-
judice des intérêts d'expédition et autres du Bas-Canada, et au profit de l'état
de New-York.

D?un autre côté, les céréales et les denrées provenant des Etats Unis qui
bordent les lacs Erié et Michigan irouvent maintenant un débouché à Moniréal
et à Québec par le St. Laurent (Voir tableau 2.)

Les seuls articles de ces importations par la voie du St. Laurent, qui valent
la peine d'être mentionnés dans la comparaison, sont le fer à chemin de fer et le
sel étranger. Pour plusieurs raisons je crois que jamais l'importation de ces arti-
cles n'augmentera sensiblement, si même elle atteint jamais de nouveau le mon-
tant des années précédentes.

Durant les quatre dernières années il n'est arrivé à Chicago aucun fer à che-
min de fer dans des navires anglais.

C'est dans le commerce avec les états de l'ouest qu'il nous faut chercher
l'équivalent de ce qui passe du commerce du Haut-Canada par les lacs et non par
le St. Laurent.

L'on pourra juger, par les comparaisons et les remarques suivantes, si cet
équivalent a été trouvé ou s'il le seia jamais tant que les relations internationales
actuelles existeront.

2. Avantages relatifs pour les bâtiments canadiens et américains.

Le tableau 1 indique que le nombre de tonneaux expédiés de Chicago par les lacs
en 1847 est de 507,600.

Le tableau 2 indique le nombre de tonneaux expédiés au Canada dans des navires
anglais et américains.

Anglais ...... ....... ...... ....... ...... 23,454
Américains ...... ...... .. ........ ... 32,855.

-- 56,309

451,291
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Ainsi, il ne peut en avoir été expédié qu'un neuvième dans des navires
anglais; de fait il en a été expédié moins d'un vingtième. Les acheteurs cana-
diens trouvent un grand encouragement à faire leurs expéditions dans des navires
américains, par le fait que les chargements sans destination spéciale peuvent, en
arrivant au canal Welland, être dirigés sur les marchés soit américains, soit cana-
diens. Les cargaisons des navires canadiens doivent être déchargés dans un
port anglais, et ne peuvent être réexpédiés aux Etats-Unis en vertu du traité de
réciprocité. (Voir appendice A, page 36. Remarques sur les lois de naviga-
tion, et Circulaire de la trésorerie en date du 12 février 1858, exigeant des certi-
ficats consulaires de l'origine des chargements expédiés du Canada aux Etats-
Unis.

Dans ces remarques, Chicago sert de terme de comparaison.
En prenant les importations et les exportations de Milwaukie, Racine, et

Kenosha, par ces lacs, bien que je n'aie aucunes statistiques devant moi, je con-
nais assez le commerce pour pouvoir dire qu'en comprenant le commerce qui se
fait avec ces endroits, la comparaison serait encore plus fortement en faveur des
Etats-Unis.

IMPORTATIONS.
Tonneaux.

Le tableau 1 indique que les marchandises reçues
par les lacs en 1857, ont été de............. 1,316,355

Le tableau 3 indique les importations dans des
navires anglais, lesquelles réduites en ton-
neaux, donnent environ............ ........ 19,281

1,297,084

Pour ce qui regarde le tableau 1, qui, pour la raison donnée plus haut, n'est
guère autre chose qu'une évaluation, il faut remarquer que sur les recettes totales,
il y a 739,000 tonneaux de bois de construction, dont une grande partie venait du
côté américain de la rivière St. Clair, et des lacs Huron et Michigan, et 134,000
tonneaux de charbon venaient de Cleveland.

Il est probable qu'environ 200,000 tonneaux ont été expédiés de Buffalo et
d'autres endroits à l'est du canal Welland, consistant en marchandises générales
de production indigène et étrangère.

Le tableau 3, sur lequel on peut se fier, indique que la quantité des impor-
tations faites dans des navires anglais s'élève en tout à environ 19,000 tonneaux.

Commerce de transport sur les lacs Erié et Ontario.

Je n'ai aucun moyen d'évaluer la proportion du cormmerce de transport d
travers les lacs Erié et Oritario, dans les navires canadiens et américains.

Mais je vois qu'on est généralement d'opinion qu'il est grandement en faveur
des navires américains.

Le tableau, p. 204, dans les rapports du commerce et de la navigation-
(Canada) pour 1856, ne détermine pas ce point; mais en prenant les chiffres de
ce tableau des entrées et des sorties, il appert que les navires américains forment
les du tout.

Le tableau parait comprendre le commerce de cabotage, qui doit nécessaire-
ment se faire par des navires anglais.

Ce résultat conduit certainement à la conclusion, ou que la proportion du
commerce de cabotage est bien minime, ou que la plus grande partie du commerce
international se fait par des navires américains. Si tel est le cas, il semblerait
que sous l'opération des lois et du traité actuels, les navires du Canada ne peuvent
point soutenir la concurrence avec ceux des Etats-Unis quant au commerce des
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lacs, et que l'équivalent que l'on espérait trouver dans le commerce avec les états
de l'ouest (en prenant notre port comme terme de comparaison) passe aux navires
des Etats-Unis qui s'accaparent presque tout le commerce de transport du côté de
l'ouest; et à l'égard du commerce de l'est, un neuvième, qui aurait pu être légale-
ment fait par les navires anglais, a été presque également partagé par les navires
américains. Je suis informé que l'on se soustrait aux restrictions imposées au
transport des produits canadiens sur les côtes par des navires américains, au
moins en ce qui a rapport au bois de construction et aux douves de la rivière St.
Clair et du lac Erié, en les transportant à French Creek (Clayton,) et en les expé-
diant de là en radeau à Québec, ce qui est une aussi grande infraction aux lois
de navigation anglaises et au traité de réciprocité que si on transportait du blé
de Chicago à Kingston dans un navire anglais, et si on l'expédiait dans un autre
navire à Ogdensburgh ou à Oswego. (Voir appendice A, page 36.) Je ne connais
rien personnellement à ce sujet, mais on me dit qu'il a été passé des contrats par
des américains, cette année, pour expédier du bois et des douves de cette manière.

Ce commerce serait très important pour les navires anglais, et plusieurs
patrons de navire m'en ont parlé. (Voir folio 42.)

Encore, y a-t-il des produits canadiens manufacturés aux Etats-Unis et réex-
pédiés en Canada, c'est-à-dire, du blé canadien moulu à Oswego et expédié à
Montréal.

Quantités relatives des Exportations et des Importations par chemins de fer et par canaux.

3. Quelles sont les quantités relatives des exportations et des importations par
les canaux et les chemins defer, à travers les Etats-Unis et à travers le Canada ?
Sur ce point mes observations ne seraient d'aucune valeur.

Je me permettrai de renvoyer votre comité aux tableaux ci-annexés, Nos. 1
et 5, qui m'ont été fournis par J. McAlpine, écr., et aux rapports de ce monsieur
sur les canaux de New York, pour les années 1852 et 1853 Je suis autorisé par
lui à dire que cinq années d'expérience subséquente l'ont confirmé dans les con-
clusions auxquelles il en était arrivé alors.

Relativement aux expéditions à l'est de Chicago par chemin de fer, je puis
dire que la plupart des produits en saindoux, lard et fleur, qui constituent une
forte partie du commerce de cette place, sont expédiés par chemin de fer pendant
que la navigation est close.

Le sujet de votre enquête a été plus amplement traité dans le rapport de
MM. Childe, McAlpine et Kirkwood, 1. C., sur le commerce et la navigation du
St. Laurent, lequel rapport est probablement devant votre comité.

A ce propos je ferai deux observations:
10. Que pour les articles tels que le lard, les farines, le saindoux, etc., le

commerce avec le Maine, et les autres Etats de l'Est, qui se fait durant l'hiver
par le chemin de fer Grand Tronc, ne peut se faire d'après l'interprétation que l'on
donne aujourd'hui au traité de réciprocité, qu'en envoyant les articles directement
en entrepôt à la frontière des Etats-Unis. Ils ne peuvent être envoyés à Montréal
et revendus pour entrer aux Etats-Unis en vertu du traité de réciprocité. (Voir
Appendice A, p. 12.]

2o. Que jusqu'à ce qu'il soit établi un commerce régulier en marchandises
de toutes sortes entre les ports de mer canadiens et les Etats de l'Ouest, le trafic
du Grand Tronc pour les Etats de l'Ouest se bornera à peu près au transport des
passagers, et de colis par l'exprès.

[ Voir Appendice B. Remarques sur le tarif des Etats-Unis, comme entra-
vant le développement du commerce entre Montréal et Chicago.]
4. Manière dont les actes ou les traités des deux pays affectent le commerce actuel,

10. Lois des Etats-Unis et interprétation des traités:
Dans le cas même où l'on établirait des relations commerciales directes

avec la Grande Bretagne, il faudrait se conformer aux règlements suivants pour
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permettre aux marchandises passant à travers le Canada en entrepôt d'entrer à
un port de lac des Etats-Unis aux mêmes conditions qu'à New-York. [Voir
Appendice B, folio 46.]

1. La facture doit indiquer que les marchandises sont destinées pour un port
particulier.

2. Leur identité doit être constatée par l'affidavit de celui qui a fait le trans-
bordement.

3. Les marchandises ie doivent pas avoir changé de propriétaire en Canada.
4. Il ne doit pas y avoir eu d'interruption du voyage pendant un espace de

temps déraisonnable, et
5. Toutes les marchandises portées sur la facture doivent être expédiées pour

l'entrée en douane.
Bien qu'en théorie ces règles paraissent simples, cependant en pratique elles

donnent lieu à de grands inconvénients, et elles empêcheraient certainement le
développement d'un commerce qui peut être fait par d'autres voies, si elles étaitent
dégagées de toutes restrictions.

20. Interprétation du tarif des Etats-Unis, qui empêche les marchands de
Montréal et (le Québec de concourir pour le commerce des Etats de l'Ouest en
marchandises générales de provenance et de manufacture étrangères, tandis que
New-York peut concourir pour plusieurs articles avec Montréal et Québec, dans
le Canada Ouest: [Voir Appendice B, p. 46].

Je me permettrai d'attirer l'attention de votre comité sur la décision de ia
cour suprême des Etats-Unis, mentionnée ici.

L'année dernière j'obtins une consignation d'huile de castor, importée à
Montréal de Calcutta, et je loffris à l'entrée ici à sa Valeur en Angleterre. En
présence de cette décision, la seule objection qu'on me fit était qu'elle devait être
accompagnée d'une facture de Montréal, et que si la facture indiquait une plus
grande valeur que sur les marchés anglais, le droit devait être imposé d'après les
prix portés sur la facture.

Cependant, cela n'était pas clair, et l'article fut entré en mon absence au
prix de Londres, avec l'entente que cela ne devait pas être regardé comme un
précédent.

Si, dans l'opinion de votre comité, en prenant en considération l'accroisse-
ment annuel des relations entre les provinces et les Etats de l'Ouest de l'Union,
il est probable qu'il naîtra un commerce comme celui dont il est question dans
l'Appendice B, p. 46, dans le cas où ces difficultés disparaîtraient, je me permet-
irai de suggérer qu'il soit porté une cause devant la cour suprême à Washington
pour en obtenir une décision définitive.

L'on aurait fait décider cette question avant aujourd'hui si les sommes en-
gagées eussent été assez fortes.

So. [aterprétation du traité de réciprocité, par laquelle les céréales et les
denrées expédiées en Canada ne peuvent être re-expédiées aux Etats-Unis:
[Voir Appendice A, p. 36].

4. Les lois de navigation des Etats-Unis.

L'importance d'obtenir un changement dans la ligne de conduite tenue par
le gouvernement des Etats-Uis sur ces questions, quant a ce qui regarde le
commerce des lacs, est rendue évidente par les résultats du commerce actuel, et
en ce qui regarde le futur, l'on peut en faire la démonstration comme suit:

Dans le cas où il serait construit un canal à navires pour relier le St. Laurent
au lac Champlain, et où il serait ouvert une route jusqu'à Nev-York, sans trans-
bordement, pour les produits des Etats de lOuest, tout ce commerce devra ëtre
fait dans des vaisseaux américains, tant que les lois des Etats-Unis exigeront

A. 18580
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" Qu'aucunes marchandises ne soient importées, sous peine de confiscation
"d'icelles, d'un port des Etats-Unis à un autre port des Etats-Unis dans un
"navire appartenant en tout ou en partie à un sujet d'une puissance étrangère.''
Acte du congrès, 3 mars 1817, sec. 4. [Voir Appendice A, avec les remarques
de M. Guthrie.]

Les lois des Etats-Unis n'admettent pas les navires de construction étrangère
à l'enregistrement. Et de plus, même si le navire est américain et a été vendu
à un sujet britannique, elles n'en permettent pas le ré-enregistrement comme
navire américain. Un propriétaire (qui est aussi patron) de l'un des plus beaux
navires à voiles anglais qui trafiquent avec ce port, s'apercevant des difficultés
auxquelles son navire était soumis dans ce commerce, exprima son intention de
devenir cit6yen américain et d'enrôler son navire sous le drapeau américain. Il
s'aperçut, cependant, que bien qu'il n'y eut aucune difficulté à ce qu'il devînt
lui-même citoyen américain, il ne pouvait point faire enregistrer son navire.

L'Appendice C, p. 58, traite de la différence qui existe entre les lois du Canada
et celles des Etats-Unis au sujet de la navigation intérieure, et de l'incertitude qui
existe sur la question de savoir quelles lois régissent la navigation intérieure du
Canada.

Enfin, Quel remède il faudrait appliquer pour placer le commerce sur un pied
d'égalité.

Dans les remarques ci-dessus, mon but a été de faire voir les désavantages
nationaux qui pèsent sur la province du Canada dans ses relations commerciales
avec les Etats de lOuest, surtout en ce qui a rapport au développement des
avantages qu'elle possède et de la position qu'elle occupe au moyen de ses voies
de communication naturelles par eau avec eux.

Je n'ai pas parlé de l'étendue de ces avantages sur les autres routes qui con-
duisent au bord de l'Océan Atlantique et en Europe.

Ces points ont été amplement traités dans des rapports d'ingénieurs habiles
et dans des observations publiées par des marchands pratiques.

Le fait est qu'il m'a toujours semblé que l'on comptait trop sur ce que ces
avantages étaient à eux sents suffisants pour le développement du commerce que l'on
espérait, tandis que la 9sition et les désavantages nationaux ont été trop peu
considérés.

Le système protecteur suivi par les Etats-Unis dans leur tarif et leurs lois de
navigation, et dans leur interprétation du traité de réciprocité, contribue au déve-
loppement de leur marine intérieure, et retient le commerce avec les Etats de
l'Ouest de lUnion dans leurs propres voies, tandis que pour cette partie du com-
merce de transport ouvert à la compétition le propriétaire de navire canadien a a
lutter contre les américains sur tous les points, excepté pour le commerce de ca-
botage du Canada, et même une partie de ce commerce parait être, en pratique,
divisé. [ Voir pages 16 et 17.]

Le remède à ce mal ne peut venir que de la part des Etats-Unis.
Je sais les difficultés qui se sont présentées dans des négociations antérieures

à la conclusion du traité de réciprocité, mais il faut se rappeler que depuis que
ces négociations ont eu lieu, les Etats du Nord-Ouest de l'Union ont immensé-
ment augmenté en importance nationale.

Ils ont trouvé un acheteur précieux dans la province du Canada, et ils ont
établi, par l'usage du canal Welland, des relations avec leurs propres ports sur
le lac Ontario qui autrement n'auraient pu exister.

A l'exception des constructeurs de navires, je pense que tous les habitan'ts
des Etats du Nord-Ouest élèveraient la voix en faveur de toutes concessions rai-
sonnables dans les relations internationales.
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Mes propres observations sont nécessairement locales.
Je serai reconnaissant pour toutes suggestions qui tendront à diriger mon atten-

tion sur quelque point que ce soit qui pourra paraître important à votre comité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. EDWARD WILKINS.

APPENDICE A.

REDMARQUES sur les lois de navigation, et sur la circulaire de la trésorerie des Etats-
Unis, en date du 12 février 1858, exigeant des certificats consulaires de
l'origine des cargaisons expédiées du Canada aux Etats- Unis.

L'interprétation du traité de réciprocité par le gouvernement des Etats-Unis,
qui paraît avoir été reçue avec quelque surprise en Canada, a servi de base d'ac-
tion ici depuis deux ans en ce qui regarde le bois de construction.

Les billots de pin, du cru des Etats-Unis, étaient envoyés à flot du Michigan
aux rives du Canada, et étaient taillés en bois de construction de telle manière
que s'ils eussent été du crû du Canada, ils auraient été admis exempts de droit
en vertu du traité de réciprocité.

Ce bois fut expédié du Canada à Chicago, et à son entrée ici il fut frappé
d'un droit de trente pour cent, sous le prétexte:qu'il ne pouvait entrer sans payer
de droit puisqu'il n'était pas du cru du Canada.

Quant au commerce entre les principaux marchés des Etats de lOuest et les
marchés d'approvisionnements du Canada, dont Montréal est le principal, la pra-
tique de moudre le blé importé des Etats de 1-Ouest, à Montréal ou à Ste. Cathe-
rines, et de l'envoyer ensuite aux Etats-Unis pour y être vendu, indépendamment
de ce qu'elle diminue la mouture des moulins des marchés de Buffalo, Rochester,
Oswego et Ogdensburgh, est probablement considérée comme tendant à violer in-
directement. la 4e section de l'acte du congrès du 3 mars 1817, intitulé: Acte con-
cernant la navigation des> Etats-Unis,"' qui décrète " Qu'aucunes marchandises,
"etc ne seront importées, sous peine de confiscation d'icelles, d'un port des
"Etats-Unis à un autre port des Etats-Unis, dans un navire appartenant en tout ou
"en partie à un sujet d'une puissance étrangère,"-base du système de "l ois de
cabotage " dont parle M. le secrétaire Guthrie et qu'il défend spécialement dans
son rapport annuel pour 1856, comme suit:

" Le commerce de cabotage des Etats-Unis a dès l'abord été strictement
" réservé aux navires construits dans les Etats-Unis, à l'exclusion des navires
"construits et possédés.à l'étranger." * *

Il parait que les opinions ont été bien peu divisées, depuis les premiers
temps jusqu'à nos jours, au sujet de la protection que nous devions donner à nos
intérêts maritimes, tandis que l'augmentation annuelle de notre tonnage prouve
la sagesse de nos lois sous ce rapport.

Dès le commencement de ce commerce, les restrictions imposées par cette
loi sur les navires anglais les ont placés dans une position très désavantageuse
relativement aux navires des Etats-Unis, et il a été fait plusieurs tentatives
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pour établir le point: que si un transbordement des marchandises a lieu en Canada,
les lois des Etats-Unis ne seront pas enfreintes.

Dans quelques cas soulevés durant l'automne de 1856, le département de la
trésorerie a déclaré que c'était une infraction à la loi, et il a opéré la saisie d'une
légére quantité de blé appartenant à un citoyen des Etats-Unis, qui avait été
expédiée de Chicago à Ogdensburgh dans un navire anglais, pour être transbordé
à Kingston, dans le Haut-Canada.--Le blé fut remis pour la raison qu'il n'y avait
pas eu intention de fraude.

Durant la saison de 1857, comme ces points étaient bien compris, il n'est
rien survenu de semblable, et je n'ai rien remarqué qui pût indiquer l'action ulté-
rieure du gouvernement des Etats-Unis, jusqu'à la publication d'une circulaire de
la trésorerie, en date du 12 février dernier, exigeant que toutes les cargaisons de
marchandises qu'on prétendra avoir le droit de libre entrée en vertu du traité de
réciprocité soient accompagnées d'un certificat consulaire "qu'elles sont du cru
ou de la provenance de la province."*

Par une circulaire de la trésorerie, en date du 2 mai 1855, l'on dispensait de
la nécessité de ces certificats pour obvier aux frais et aux inconvénients qui en
résultaient dans les relations entre les provinces anglaises et les Etats-Unis, en
vertu du traité de réciprocité.

Le but de leur renouvellement par la circulaire du 12 février dernier, est
sans aucun doute de protéger les intérêts manufacturiers des Etats-Unis, et
d'assurer le commerce de transport sur leurs côtes à leurs propres navires et dans
leur propre voie de commerce, ainsi que pour les fins de la stat istique.
Il appartient au gouvernement canadien de décider s'il serait convenable d'adopter une ligue de conduite

semblable pour de semblables raisons. [ Voir folios 16 et 17.]

En recourant aux lableaux ci-joints, l'on verra que près d'un million de
boisseaux de blé ont été expédiés par navire de ce port seulement à Kingston et
Montréal durant l'année 1857.

L'on attend avec intérêt ici Je règlement de cette question, bien que je ne
crois pas que l'effet complet de l'action du gouvernement des Etats-Unis soit
généralement compris, c'est-à-dire, qu'elle retranchera les Etats du Nord-Est
comme marchés pour toutes sortes de produits des Etats de lOuest, qui s'accu-
mulent à lontréal, qu'ils y soient manufacturés ou non. Ce n'est pas parce
qu'elle est manufacturée en Canada, mais parceque le blé n'y est pas produit,
que la fleur est exclue des termes du traité.

Je n'ai aucun moyen d'évaluer jusqu'à quel point souffrira le commerce entre
ce lac et Montréal.

Je suis informé par un marchand engagé dans ce commerce que les expédi-
tions de fleur seulement, pour cette année, s'élèvent déjà à 40,000 barils pour
Montréal.

Aucune partie de cette fleur ne peut être revendue aux Etats-Unis, dont les
approvisionnements forment un item considérable de ce commerce.

A propos de ce sujet, l'on peut dire que l'un des avantages de la position de
Montréal comme marché pour les produits de l'Ouest, est décrit dans les extraits
suivants du rapport de MM. Childe, McAlpine et Kirkwood, sur le commerce et
la navigation du St. Laurent :

" La valeur d'un tel pouvoir d'eau (Montréal) est accrue par le fait qu'il est
" situé très à proximité. de la nombreusa population qui borde l'Atlantique, où

le surplus de la fleur a la plus grande valeur.
"Une partie considérable du surplus de l'Ouest est consommé dans les dis-

"tricts manufacturiers de la Nouvelle Angleterre. * L'intérieur de la

» les mots du traité sont "du cru r de la provenance." Dans la forme adoptée par la circulaire
de la trésorerie des Etats-Unis, l'on se sert des mots " du cru ou de la provenance.'
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"Nouvelle Angi -terre peut être approvisionné par Montréal à meilleur marché
que partou t ailleurs, et l'on, peut compter que le monopole de ce commerce

" appartient à cette route."
D'après cette interprétation, les moulins doivent moudre pour la consomma-

tion intérieure et pour l'exportation en Europe, et non pas pour les marchés du
Maine et du New Hampshire.

3., E. 'W.

APPENDICE B.

Sur les lois du tarif des Etats-Unis, en ce qu'elles affectent le commerce d'importa-
tion entre Chicago et les ports de mer canadiens.

Dans l'histoire abrégée de ce commerce, le fait suivant est remarquable, que
tandis que les produits de l'Ouest ont en définitive trouvé en grande partie un
débouché sur les marchés de la Grande Bretage, la quantité de produits européens
importés par cette route et entrés à la douane de Chicago,quoique peu considérable
en 1854, est moindre en 1855, et encore plus petite en 1856, ce qui est le seul
indice du mouvement rétrograde de ce commerce, à l'exception d'Une petite
quantité de fer en saumons et de sel, (partie de Liverpool et partie de la Médi-
terranée). Les importations venues par des navires anglais sont des produits
de la province, du bois de construction et du poisson [Voir Tableau 3].

L'on espérait fermement que le résultat serait différent quant au trafic d'im-
portation, mais indépendamment d'autres raisons, le développement de ce trafic
? été retardé par un refroidissement produit entre les marchands des deux
pays par l'opération des lois du tarif des Etats-Unis, telles qu'appliquées par les
autorités douanières à ce port, d'après les instructions du département de la tréso-
rerie des Etats-Unis.

Aucunes marchandises, de la provenance de la Grande Bretagne ou d'aucun
autre pays étranger, ne peuvent être entrées comme importations directes à
aucun des ports américains sur ces lacs (lorsqu'elles viennent par la voie du St.
Laurent), à moins qu'on ne se soit conformé aux règlements suivants:

10. La facture doit indiquer que les marchandises sont destinées pour un port
particulier.

2o. Leur identité doit être certifiée par l'affidavit de celui qui a fait le trans-
bordement.

So. Les marchandises ne doivent pas avoir changé de propriétaire en Canada.
40. Il ne doit pas y avoir eu d'interruption du voyage pendant un espace de

temps déraisonnable; et
5o. Toutes les marchandises portées sur la facture doivent être expédiées

pour l'entrée en douane.
Si l'on ne se conforme pas à ces règlements, l'on prétend que les "marchan-

dises sont passibles d'un droit suivant leur valeur en gros sur les principaux
marchés du Canada à l'époque de leur exportation de ce pays." Donc, un
marchand de Cleveland, Cincinnati, Toledo, Détroit, Milwaukie, ou Chicago,
six villes dont la population réunie s'élève à 400,000 âmes, ne peut acheter de
marchandises en entrepôt à Montréal ni sur aucun autre marché canadien, ans
payer un droit d'après la valeur vénale de ces maîchandises en Canada, tandis
que, sur tous les marchés des ports de mer des Etats-Unis, l'on peut acheter toute
espèce de marchandises en entrepôt, en ne payant qu'un droit ad valorem sur leur
valeur dans les principaux marchés des pays doù elles ont été importées ,eder-
nier lieu.

Ce désavantage est d'autant plus remarqué que les marchés des Etats-Unis
ont depuis quelque temps détourné le commerce du Haut-Canada de ses propfres
ports de mer.
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Si cette l)rohibition douanière était levée, et si les marchés des ports de mer
canadiens étaient placés sur le même pied que ceux de New-York et Boston, l'on
pense que les marchands en gros du Canada pourraient avantageusement entre-
tenir des relations avec les villes occidentales ci-dessus désignées, et qu'ils pour-
raient prétendreà une part du commerce de l'Ouest par des taux de fret moinsélevés
et une plus prompte expédition dans le transport des marchandises. L'achève-
ment du chemin de fer Grand Tronc complète la chaîne de communication
par voie ferrée entre le Haut-Canada et les ports de mer canadiens.

J'ai cherché à approfondir le véritable état des lois du tarif des Etats-Unis
sur ce point, et j'ai trouvé que les remarques que fait M. le secrétaire Guthrie sur
l'état de ces lois de revenu, dans son rapport annuel de la trésorerie, sont très
justes et très convenables; elles sont comme suit:

Il Les lois du revenu se composent de différents actes du Congrès, coinmen-
çant avec lorganisation du gouvernement avec tant de dispositions qui les amen-
dent, les abrogent et se contredisent, qu'il est très difficile de s'assurer de ce qui
est en force, et par conséquent de savoir ce qu'est la loi sur un point particulier."

Il a été dernièrement porté une cause qui affecte matériellement ce sujet
devant la cour suprême des Etats-Unis à Washington. Dans cette cause (Stairs
vs. Peaselee, 18 Howard Reports) il fut décidé qu'une marchandise, produit
des Indes Occidentales seulement, qui fut expédiée et facturée d'Halifax, dans
la Nouvelle-Ecosse, à Boston, Etats-Unis, devait être frappée d'un droit suivant sa
valeur sur les principaux marchés des possessions britanniques.* Que c'était
aux priseurs de décider quels étaient ces marchés, et qu'ils avaient bien fait en
la prisant à sa valeur sur les marchés de Londres et de Liverpool, comme étant
les principaux marchés de la Grande Bretagne, et non pas d'après sa valeur à
Halifax, d'où elle avait été apportée aux Etats-Unis.

Aussi, que le mot " pays" dont on se sert ici embrasse toutes les possessions
d'une puissance étrangère, quelque soit la distance qui les sépare les unes
des autres, qui sont sujettes au même contrôle SUPREME exécutif et législatif.

Dans le cas actuel, la valeur de la marchandise était moindre à Halifax
qu'elle ne l'était à Londres et Liverpool.

Le principe établi par le juge en chef Taney dans son jugement semblerait
comprendre le cas inverse où les marchandises facturées et expédiées aux Etats-
unis de quelque port des provinces anglaises auraient une plus grande valeur à ce
port que sur les principaux marchés des possessions britanniques.

Maintenant, en suivant cette interprétation, le droit sur les articles tel que
le fer en saumons, en barres, et à chemin de fer, la poterie, la ferronnerie, le sei,
différents produits manufacturés, Paile, la bière, etc., devrait être imposé suivant
leur valeur sur les plus grands marchés des possessions anglaises, comme Glas-
gow, Staffordshire, Liverpool, Cardiff, Sheffield, Manchester, Leeds, Londres,
et certainement pas suivant leur valeur sur les marchés de moindre importance
de Québec ou Montréal.

Les Etats de l'ouest de l'Union favoriseraient toute mesure qui aurait pour
but de développer les relations commerciales avec les provinces anglaises.

D'un autre côté, l'on rencontrerait de l'opposition à New-York.
Il faut se rappeler que la navigation du canal Welland (propriété anglaise

par les navires américains a ouvert un commerce de transport très étendu entre
New York et Boston et les Etats de l'Ouest par la voie des ports de lac des Etats-
Unis, Ogdensburgh et Oswego, lequel commerce n'existerrait pas sans l'usage de
ce canal.

l,éanmoins, les navires des provinces anglaises sont exclus du partage de ce
commerce de transport par l'interprétation des lois de cabotage des Etats-Unis; et
le développement d'un commerce semblable des ports de mer anglais au delà des
frontières provinciales à l'ouest est entravé de la manière que j'ai décrite ci-
dessus.
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APPENDICE C.

De la différence entre les lois du Canada et celles des Etats-Unis, touchant la
navigation intérieure, etc., etc.,folio 34.

Il y a plusieurs matières relatives à la marine marchande anglaise sur les
eaux intérieures qui ne sont pas généralement comprises.

J'ai été plusieurs fois consulté en matières de titres, et ici s'est élevée la
question de savoir jusqu'à quel point les actes impériaux doivent s'appliquer aux
navires exclusivement employés à la navigation intérieure.

J'ai trouvé que l'on entretenait une diversité d'opinions sur ce sujet.
Dans une cause récente, Sir John Robinson, juge en chef du Haut-Canada,

en rendant son jugement, a dit sur ce point:*
" Il n'est certainement pas très clair que le statut 8 et 9 Vie., c. 89, doive

s'appliquer aux navires exclusivement employés à la navigation intérieure de nos
lacs et de nos rivières; mais la 20e clause de l'acte 12e et 13e Vie., c. 29, semble
affirmer que telle était l'intention de la loi, et la chose paraît avoir été ainsi
comprise par notre législature."

La décision ci-dessus se rapporte aussi à la seconde partie de l'acte de la
marine marchande de 1854, relative aux navires anglais, à leur propriété,
à leur mesurage et à leur enrégistrement, laquelle s'applique à toutes les posses-
sions de Sa Majesté.

Dans les notes marginales du rapport No. 1 pour 1856, je mentionnai cer-
tains inconvénients auxquels étaient sujets les navires anglais faisant le commerce
avec notre lac (Michigan). Ces inconvénients ont existé durant la dernière
saison, et avec ceci de plus, que des propriétaires de navires anglais ont été pour-
suivis devant les cours des Etats-Unis à ce port et à d'autres pour des dettes que
l'on prétendait avoir été contractées en Canada, et parfois par des propriétaires an-
térieurs. Je parlerai plus au long de ces cas lorsque je traiterai du conflit qui ex-
iste entre les lois des provinces anglaises et celles des Etats-Unis pour régler leur
marine intérieure. Pendant les deux années de ma résidence ici, le réglement des
différends entre '"patrons et malelots " a suscité des difficultés considérables.

Il est admis que ces questions sont très embarassées par l'absence de disposi-
tions coloniales qui y aient rapport, et par la juridiction que se sont arrogées les
cours des Etats-Unis sur la matière. Jusqu'à ces dernières années, le trafic dans
les "navires des plantations britanniques" était limité soit aux côtes anglaises,
soit à de courts voyages de quelques jours de durée entre les ports anglais et ceux
des Etats-Unis sur le lac Ontario. Durant la dernière saison il a été fait de 120 à
140 voyages des ports anglais du lac Ontario à Chicago, Milwaukie et Racine,
sur le lac Michigan,-distance de plus de 12,000 milles en allant et revenant,
chaque voyage prenant environ six semaines, et la moyenne de l'équipage de
chaque navire étant de dix matelots.

Je ne puis donner une estimation exacte du nombre de voyages semblables
faits aux ports américains de Buffalo, Cleveland, Toledo et Détroit, sur le lac
Erié ; mais le nombre doit en être très considérable. Autant que j'ai pu m'en
assurer, il n'y a aucune disposition coloniale qui exige que les engagements des'
matelots soient faits par écrit, comme lexige la section 149 de l'acte de la marine
marchande de 1854, pour les navires du Royaume-Uni faisant le cormmerce
forain, mais la loi qui a rapport aux maîtres et serviteurs règle les relations entré
patrons et matelots; c'est-à-dire, qu'un engagement verbal est suffisant. Les

Smith va. Brown, rap. C. B. B., .-C., 1856.
B6 5
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conditions et la durée du service, lorqu'il n'est pas fait de convention expresse,
sont régies par la coutume.

Ce commerce n'est pas d'une date tellement récente qu'il n'a pas été établi
de coutume. Je crois que dans la plupart des cas, il est entendu que les engage-
ments doivent durer pour le voyage du lac Ontario au lac Michigan et pour le
retour, ce qui embrasse une période d'environ six semaines. La conséquence
est qu'à l'arrivée à un port étranger, il s'élève des disputes sur la nature du con-
trat.

J'ai eu connaissance qu'il a été émis jusqu'à onze poursuites ou saisies contre
des navires anglais, dans une seule journée, par des cours de différents degrés à
ce port. Les lois des Etats-Unis exigent que les conventions entre patrons et
matelots soient faites par écrit pour tous les voyages entre un Etat et un autre
Etat sur les eaux intérieures, et elles imposent une amende au patron pour défaut;
et, en l'absence d'une convention écrite, le témoignage du matelot est reçu, et il lui
est accordé ses gages pour le service qu'il a réellement fait. Dans un commerce
où la navigation est close pendant cinq mois de l'année, la rapidité des voyages
est de la plus grande importance, et les patrons consentent souvent à payer ce
que les matelots demandent et à en engager de nouveaux à des prix plus élevés,
plutôt que d'être retardés et de plaider. J'ai souvent assisté à l'instruction de ces
procès devant les cours inférieures, et indiqué 'état des lois qui règlent ces ma-
tières dans les provinces anglaises, et je prétendais qùe, même en admettant leur
juridiction, la question devait être décidée conformément aux lois du pays auquel
le navire appartenait, et où le contrat avait été fait, et d'après les mêmes preuves.

Je suis convaincu que ces difficultés seraient beaucoup moins grande
et que la justice serait plus souvent satisfaite si l'on adaptait les clauses de l'acte
de la marine marchande de 1854. qui ont rapport à l'engagement des matelots
sur les navires des colonies anglaises. Les clauses 288 et 290 de cet acte semblent
avoir été conçues en vue de cette éventualité.

Ces circonstances rendent quelque peu difficile l'application de l'acte de la
marine marchande de 1854, par les consuls de Sa Majesté sur ces lacs; c'est-à-
dire, cette partie de la clause 109 qui a rapport aux dispositions qui s'apppliquent
aux navires des colonies doit, dit-on, s'appliquer.à tous navires enregistrés dans
aucunes possessions étrangères de Sa iMajesté où aucuns de ces navires se trouvent
en dehors de la juridiction de leurs gouvernements respectifs, et aux propriétaires,
patrons et équipages de ces navires.

Entre autres choses qui y sont mentionnées, se trouvent:-1o. Droits aux
gages et moyens de les recouvrer.

2o. Engagement et débarquement des matelots dans les ports étrangers.
30. Laisser les matelots à l'étranger.
4o. Secours aux matelots en détresse dans les ports étrangers.
J'ai parlé plus haut des gages et des moyens de les recouvrer. La clause

160 décrète, que tous les matelots seront engagés et congédiés, dans un port
étranger, par devant le consul, sous peine d'une amende.

A l'exception du cas du Madeira Pet, le seul navire forain anglais qui soit
jamais venu jusqu'ici, cela n'a été fait dans aucun cas.

J'ai indiqué cette disposition aux patrons des navires, mais sous les circons-
tances actuelles, je n'ai pas cru devoir chercher à la mettre en force, car, bien
qu'elle semble conforme à la lettre de l'acte et à la pratique suivie, je crois,
pour les navires des colonies qui trafiquent avec les ports de mer de Boston
et de New-York, cependant le fait qu'une partie de l'équipage est engagé par
écrit à Chicago, et le reste par convention verbale à un port canadien, paraît
incongru et contraire à l'esprit (quoique non pas à la lettre) du proviso contenu
dans la clause 149. De plus, en établissant ce consulat, je n'ai pas voulu impo-
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ser de charges qui pussent être regardées comme des fardeaux sur les intérêts de la
marine rmarchande, à moins qu'elles ne fussent clairement définies par les lois, soit
anglaises soit américaines.

Le sujet du secours aux matelots en détresse prend convenablement rang ici.
Il est un autre sujet qui mérite d'être examine et qui se relie intimement au

précédent, savoir :-La différence dans les lois et la procédure légale qui règlent les
intérêls maritimes anglais et américains sur les lace, et la conséquence de cette diffé-
rence.

Dans les provinces anglaises la juridiction de l'amirauté ne s'étend pas au-
delà du point où se fait sentir la marée, et par conséquent, comme il n'existe
aucune cour d'amirauté ou autre qui puisse donner un recours (in rein) contre
les navires, et pour le redressèment des torts commis par eux, les poursuites ne
peuvent être intentées que personnellement contre les propriétaires.

Dans les Etats-Unis, cependant, la juridiction de l'amirauté a été reconnue
dès les premiers temps de l'Union sur les lacs intérieurs, et en 1845 le Congrès
décréta:

"Que les cours de district ont la même juridiction en matières de contrats
et de forts concernant les bateaux à vapeur et autres navires d'un jaugeage de
vingt tonneaux et pis, enrôlés et licenciés pour le commerce de cabotage et em-
ployés aux affaires de commerce et de navgatioA entre des ports et des places
dans de's Etats et Territoires différents, sur les lacs et les eaux navigables qui
relient les dits lacs, et qui est maintenant exercée et possédée par les dites cours
dans les cas des mêmes bateaux à vapeur et autres navires employés à la naviga-
tion et au commerce sur les hautes mers ou les eaux de marée sous la juridiction
mari irne et d'amirauté des Etats-Unis. Les lois maritimes des Etats-Unis,
autant qu'elles y sont ou pourront y être applicables, constitueront la règle des
cé!cisions dans ces poursuites, de la même manière et jusqu'au même point, et
avec la même équité qu'elle s'appliquent aujourd'hui dans les cas de juridiction
maritime et d'amirauté, tout en conservant le droit des procès par jury et le re-
cours devant les cours de loi commune dans les cas qu'il appartiendra."

Et en 1851, la cour suprême des Etats-Unis décida que la juridiction mari-
time et d'amirauté accordée au gouvernement fédéral par la constitution des
Etats-Unis n'était pas limitée aux eaux de marée seulement, mais qu'elle s'éten-
dait à tous les lacs et rivières publiques navigables où le commerce se fait entre
différents Etats ou avec une nation étrangère. Propulseur Genessee Chief vs
Fitz Hugh et al., 12 Howard, E.-U., rapport 448. En rendant jugement dans
cette cause, le juge en chef Taney discuta longuement l'opportunité d'étendre la
juridiction de l'amirauté aux eaux intérieures.

Ainsi, dans les Etats-Unis, on peut recouvrer des dettes en amirauté avec
ou sans un jury contre le navire lui-même, ou en loi commune par une action
personnelle contre le propriétaire, au choix du demandeur, tandis que dans les
provinces anglaises on n'a que ce dernier recours.

Il n'est que naturel que les citoyens des Etats-Unis piéfèrent leurs propres
cours lorsqu'ils en ont le choix, mais il devient fréquent que des procédures sont
intentées contre des navires anglais devant les cours d'amirauté des Etats-Unis
lorsque la matière en litige, la preuve et les parties au procès sont toutes soumises
à la juridiction des cours des provinces anglaises.

Par exemple, dans les cas de contrats pour ouvrage, matériaux, approvision-
nements, etc., pour lesquels, en Canada, les parties contractantes seules sont res-
ponsables, il est arrivé que dans le cas de disputes ou d'insolvabilité, l'on a épié
l'occasion de faire saisir le navire dans un port étranger.

Dans quelques uns de ces cas, le navire avait rendu les propriata&res sujets
au paiement de ces dettes.
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De même lorsqu'il survient une collision entre deux navires anglais, le seul
recours que l'on ait en Canada a lieu contre le propriétaire du navire en faute.

Les lois des Etats-Unis offrent de plus un recours par poursuite devant l'ami-
rauté contre le navire.

Encore, lorsqu'un navire américain est en faute dans une collision ou un
dommage fait à un navire anglais, le seul recours que l'on ait devant les cours
provinciales a lieu par une action personnelle contre les propriétaires, qui souvent
ne résident pas dans les limites de leur juridiction.

Il est inutile que j'entre ici dans de plus grands détails. Je ne sais pas si
ce sujet a été pris en considération par le gouvernement impérial ou par celui de
la province, mais j'ai cru de mon devoir de dévoiler les maux que l'expérience
m'a fait découvrir, et de chercher à en assigner quelques unes des causes.
Car, même en supposant que les relations les plus amicales existent entre les deux
pays, et en admettant qu'il n'y a aucune raison qui puisse faire craindre à l'un
l'équité des cours de l'autre, il doit nécessairement résulter des inconvénients et
de la confusion~lorsque la procédure de l'amirauté, sous un code maritime, n'est
reconnu que par l'un d'eux, surtout lorsque les deux pavillons se rencontrent sur
des eaux anglaises ou américaines, ou communes aux deux pays.

Si la juridiction de l'amirauté était étendue plus loin qu'aux eaux de marée,
je suggérerais que la législation à ce sujet fût autant que possible assimilée aux
lois fédérales des Etats-Unis, à moins qu'il n'y ait de fortes raisons pour en agir
autrement.

Le conflit entre les lois des différents Etats de l'Union américaine ne fait
qu'accroître les difficultés.

Je n'ai, dans l'exposé ci-dessus, cité aucun exemple en détail, mais je
crois que ce n'est pas trop affirmer que de dire que chaque port des provinces
anglaises auquel appartient un navire engagé dans ce commerce peut fournir
quelque témoignage à l'appui de ce que j'ai dit.

J. E. W.



21 Victoria, Appendice (No. 2.) A. 1858.

remm
3-t~ 0000 0 no

. 0- =o ,

1.4 I e e-oo -co ©

C2 -- 0 m000 m C- l

Ca 0

05 D

oî .0 0  Q

o e

e cz
o -

.. ..... . . . . .

sIs

*0 -0

-o I
O m

C 2 0

- a .... . Q o O co . .jo . ' . -. .O ' -4c .t
.~ . .... • • .coo .to .

.o t-o .. . .~ • 0 C co o

.0 o . . C.

DI" Cs 10 *0

e,-. .. .. .. ... . . .. .-- oco .1 . . -i Io

: .- o u.

.. o . .o.. .I. . . . 0 . .II 1

--. ..... . c1•50oc-o . • 00
o. . . . . . .M. .... -. ,oo ...

g-* oc . t.,. 4 ... .. . . . . ..- o o

cz C 15

. . .-. o.c.. . 0 n . . . ~. . . 5 • 00 .o . 1 ,1 0

.a s C . .0o e . .Cs ©s-o .

.oo, , . . , . . . • .... . . - .

. C 00
ca>

Go «>

E .~ . . . . . . . . . .. . . . . .f o o

E-a r 0

G- Q m .o.o.

us >. . . ..o.. .o-..... . .

e- o ý =-

-- a ~ C 'C' » l 00 00- 00 t-

'lq . . . . . 0.14 . . .0 t o 00 02 l.

.Q . . . . . .4 . . . . ..l .. lm

O t-

-~ '~000 0 00
. .. .1f .11 GO1 t- 1 010- 0100.

CDM . .: . .CD C. . . . .0 . . 50
P- 100.. .41t l''1 *0 00 -et c O 0,i

~ I ~ ..... . . . . .

q 00-- - - - - - - - -0-Z.

cM= . . o .

Q O 50. -o eo

ooo nCD . . . .. . .e O

* o o .....

.~~ ~ ~ .o .c. . . C:> ©

. o O •M

%4

00 X C oe

CQ ~ ~~~ ~ ~ ~ coc, CD CDGoD'eC q.o

&0~~~~o CD Zo0 C C =o;
04) ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ o 04 eq QceD <D ý C

SCo co n t

10 1 000t

ecq~~c Mo CD Xeq0CD

X_ .Co CD

CO ~ ~ ~ ~ c laIo- D 0CCo ~ ~ ~ ~ ~ ~ c -o r© C- P4 . o .. oq10~ ~ ~ ~ o Cý 0cz-1 co Cuo

uz C .. Co

oq. - , .
c.

. ~ ~ ~ ~ c . . . .. . . . .o

U Z

bco

CS ~ ~ ce ce L

bc bc E

E-'lbo b o En b'Q



21 Victoria. Appendice (No. 2.)

,. - • . .
CI.

• • ' . • •. o zco ci© 00 o CQC. • . . . •6 .M© DOcD Co
1 co rC0 D0 .

.10 •O

co CD CD

cd

-

O g

600

cd

bfl

cn

OO

C2

r
ce e

c--

-ce C>

e- O1.

0D

~ce

A. 1858.

-- o o e o eq -w .0 CD co .CIDC J àCZI4 ýH b

c c

,e ci . . ... . . • . • .co 00 •c co •0es o. . . . . . . . . . . . .M

Uà ICD

CC

Cq~~ cl

~~O.I 00* 00

o . . . . . . . . . c c . . .
S . . . . . . . • • . .c CO • CO CD •

co.CO

a cq ~~ . . . . µ . . .. . . I .

. .4 . . > . . 0 . . . . .. . . . . .C .
. . D . . . . .OCC . . . . co

. •o. : DI .r .D

.. . • .Q . . . . , . Q - 1 - 2

. . . . .

Gor ... . . . . .

CoC

CI CaC:

et

crIr mm rr.o.:,oommo



21 Victoria. Appendice (No. 2.)

o

o

o

cd

r

.02

f.. 2 o

Q - c

CC) C

CCD

QI

o

21

O
QI

'*0
QI

'CI
E

Co -0 o

A. 1858.

Q

'V
E ~
V p

V O

o o



21 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1858.

(APPENDICE A, No. 2.)

La quantité de trafic détourné vers les ports de mer des Etats-Unis en 1856
a été de 6,183,433 tonneaux, contre 594,755 tonneaux vers les ports de mer du
Canada.

Durant la même année, il a été transporté 4,022,617 tonneaux sur le canal
(à bateaux) de l'Erié, contre 976,656 tonneaux sur le canal (à navires) Welland,
dont 625,132 tonneaux allaient et venaient de ports des Etats-Unis, contre 351,524
tonneaux qui allaient et venaient de ports canadiens, ce qui ne laisse que 243,231
tonneaux venant du lac Ontario pour compléter les 594,755 tonneaux montant et
descendant le St. Laurent jusqu'au bord de la mer par le Canada.

Le trafic fait sur le chemin de fer Central de New-York, aboutissant aux
lacs, a été d'environ deux millions de tonneaux. Je n'ai pas sous la main les
rapports du chemin de fer Grand Tronc pour faire contraster le nombre de ton-
neaux entre Prescott et Montréal.

Durant la même année, sur 634,536 tonneaux transportés sur les canaux (à
bateaux à vapeur) du St. Laurent, 39,681 tonneaux seulement sont passés aux et
des Etats-Unis; près de .400,000 tonneaux consistaient en bois, billots, terre, et
minéraux, laissant environ 200,000 tonneaux de marchandises et de produits agri-
coles, allant aux et venant des ports de Montréal et de Québec.

La valeur comparative du trafic sur les canaux de New-York a été de
$218,326,362. La valeur du trafic sur les canaux du Canada n'est pas donnée
dans le rapport du commerce et de la navigation.

Le rapport des péages sur les canaux de New-York a été de $2,748,212; sur
les canaux du Canada, elle a été de $304,888,-8266,420 pour le Welland, et
$77,720 pour ceux du St. Laurent.-(Rapport des commissaires des canaux de
l'Etat de New-York, 1858, pages 14 et 231, et rapports sur le commerce et la na-
vigation, 1856, page 218.)

(APPENDICE A, No. 3.)

ÉTAT COMPARATIF du nombre d'émigrants arrivés à Québec de 1844 à 1850,
inclusivement.

D'où. 1844 1845 1846 1847 1848 1849 1850

Angleterre et Pays de Galles...................... 7698 8833 9163 28725 6034 8980 9887
Irlande.................................................. 9993 14208 21049 50360 16582 23126 17976
Ecosse................................................... 2234 2174 1645 3628 3086 4984 2879
Ports d'en bas......................................... 217 160 ......... ......... 842 968 701

20142 25375 31857 82713 26544 38058 31443
Pays d'Europe........................................ ......... ......... 896 7437 1395 436 849

Grand total...................................... 20142 25375 32753 90150 27939 38494 32292

A. C. BUCHANAN,
Agent principal.

Bureau de l'immigration,
Québec, 23 juin 1858.
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La lettre du secrétaire d'Etat renvoyée au comité sur le commerce, 3 mai
1852, page 35, porte à 331,276 le nombre d'émigrants arrivés à New-York en 1851.

W. E. GRIFFITH,
Greffier du comité.

(APPENDICE A, No. 4.)

RAPPORT de M. McAlpine, ingénieur et arpenteur d'Etat, 9 février 1854.

Dans un examen des avantages comparatifs des différentes voies de commu-
nication entre l'intérieur et la mer, l'on ne peut s'en rapporter aux taux des
péages, parce qu'ils varient sur les différentes routes et sur les différents articles
transportés; la concurrence les réduits au minimum, et le monopole les élève au
maximum. Pourtant, les frais de transport offrent une base plus certaine, car les
éléments dont ils dépendent sont ordinairement les mêmes sur les différentes
routes:

.L'on peut dire que les frais de transport sont d'environ les deux tiers de ce
qui est chargé, et sont comme suit:

TABLEAU des frais de transport d'un tonneau par mille.
Long voyage sur l'Océan................... Mi.
Court " ........ ...... .... mills.
Long " sur les lacs............. ....... 2
Court " a............

Sur la rivière Hudson et autres de même nature. 2 à 5 "
Fleuves St. Laurent et Mississippi...... ....... 3 "
Rivières tributaires du Mississippi......... 5 à 10 "
Canaux, Erié agrandi....................... 4
Autres grands canaux, mais plus courts........ 5 à 6 "
Canaux de grandeur ordinaire............... 5 "

c CL " avec beaucoup d'écluses 6 à 8 "
Chemin de fer transportant du charbon....... 6 à 10 "

pas pour charbon, lignes et pentes favo. 12 à 5 "
" " " pentes rapides, etc... 15 à 20

BUREAU DE LA CHAMBRE DE COMMERCE,

Toronto, 21 juin 1858.
L'hon. W. H. Merritt,

MONSIEUR,-En réponse à la série de questions qui m'ont été posées par le
greffier du Comité sur le Commerce Indigène et Forain, j'ai l'honneur de sou-
mettre les réponses qui suivent :

Ques. Quel a été le plus bas taux du fret pour le tonneau de blé et le baril
de fleur entre Toronto et Québec, par chemin de fer et canal, en 1857 ?

Rép. Les taux de fret entre Toronto et Québec varient suivant la nature des
effets transportés et la saison; par exemple, le fer en saumon est souvent pris de
Québec, durant la morte saison, à un taux simplement nominal, tandiz que d'au-
tres marchandises paient de 20s. à 40s. par tonneau; la moyenne de. effets serait
probablement d'environ 25s. à 27s. 6d.
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1. Fleur Is. 6d. @ 1s. 9d. e brl., et blé 7id. e boisseau, par eau.
2. Du lac Erié à Québec, fleur 2s., blé 9d.
3. De Toronto à New-York, fleur 2s. 5d., blé Od.
N'ayant aucune connaissance certaine des taux de fret par chemin de fer,

je ne puis les coter; je ne connais pas, non plus, les taux de frets océaniques de
Québec, Boston ou Portland.-Quant à la valeur proportionnelle du commerce
des canaux du Canada et de New-York, comme il n'existe pas de rapports pour
les.premiers, je ne puis les donner; mais il est venu à Buffalo, par le canal Erié,
des marchandises d'une valeur de $46,627,526, et il y est passé des produits de
la valeur de $16,956,740, s'élevant à 120,645 tonneaux allant à l'Est, et il est
monté 76,316 tonueaux de marchandises.

Je puis ajouter que les taux de fret sont, cette année, d'environ 20 pour cent
moindres que ceux de l'année dernière, tant aux Etats-Unis qu'au Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
CHS. ROBERTSON,

Secrétaire.

TORONTO, 29 juin 1858.

MONsIEUR,-En réponse à vos demandes de certaines statistiques par rap-
port au commerce canadien indigène et forain, j'inclus ici les réponses nécessaires,
sous forme de tableaux, en y joignant quelques remarques sur cet important sujet.

J'aurais répondu plustôt à votre lettre, mais étant occupé à préparer un rap-
port sur d'autres sujets, demandé par le comité des Comptes Publics, je n'ai pu
m'occuper immédiatement de votre communication du 17 courant.

Suivant le rapport des commissaires des canaux de 'Etat de New-York
pour 1857, plus de 4,000,000 tonneaux de marchandises sont montés et descendus
en 1856, tandis que la quantité du tonnage, y compris 715,000 tonneaux par stea-
mers à voyageurs, passé sur les canaux dlu St. Laurent durant la même année,
n'a pas atteint 1,500,000 tonneaux, ou environ les deux tiers de moins que sur le
canal Erié. Les rapports du commerce et de la navigation de cette année iiidi-
quent une diminution d'environ 65,000 tonneaux.

Pour de plus amples informations et les dernières statistiques, je renverrai
votre honorable président à ma lettre de 1857, adressée à John B. Robinson, écr.,
M. P. P., et aux rapports sur le canal à navire de Toronto à la Baie Georgienne,
xe emment publiés.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

KIVAS TULLY,
Ingénieur civil.

W. E. Griffith, éculer,
Greffier du Comité sur le Commerce Indigène et Forain.

Toronto.
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ÉTAT de la capacité relative, du coût du transport, etc., par Québec et New-York
à Liverpool.

Canaux du St. Laurent.

Longueur. Largeur à la ligne de flottaison. Profondeur.

08ý milles. 120 pieds.-Cornwall 150 pieds. 10 pieds.

DIMENSIoNS DES ECLUSES.

1 Remarques.Voir rapport du bureau
des travaux publics

pour 1857.

Longueur entre les
0potes.

200 piedsà.

Largeur. Profondeur sur
buse.

45 pieds.-Cornwall 55 pieds. 9 pieds.

le Grandeur des navires qui
peuvent passer les .clus's.

185-1.-44-1-9 ýou 800
tonneaux de ja ugeage.

Canal ETrié agrandi, (presque terminé).

Longueur. Largeur à la ligne de flottaison.

350 milles. 70 pieds.

Profondeur.
7 pieds.

Remaques.
Voir le rapport de
l'ingénieur, Etat de
New-York, 1855.

DrmExsioxs DEs E0LUSES.

Longueur entre les
portes.

110 pieds.

Largeur.

19 pieds.

Profondeur sur le Grander des navires qui
Sbuse. peuvent passerles éclus's."

5 pieds. 100-1-17-1-5 ou 200
tonneaux de jaugeage.

Capacité du canal agrandi, 7,000,000 de tonneaux.

Les frais de transport, suivant les évaluations des derniers rapports, sont-
Par canal........ 8 mills, par tonneau, chaque mille.

rivière........... 5
lac ............. 3

Le fret océanique est
évalué à........... 1C

L'évaluation du coût de transport d'un tonneau de marchandises de Chicago
à Liverpool, via les lacs et le fleuve St. Laurent, d'après la capacité actuelle des
canaux, est de ......................... ....$ 8

" par le canal Erié et New-York ...... 11
cc par Oswego " " .. .. 10

Toronto, 29 juin 1858.

KlVAS TULLY,
Ingénieur civil.

TORONTO, 15 juillet 1858.
CHER MONSIEUR,-Je suis engagé dans l'achat et l'expédition du blé et de

la fleur en Canada.
Le taux du fret sur un boisseau de blé d'ici à New-York, via Oswego, est

comme suit:

Toronto à Oswego, soit 140 milles...... ........
Oswego à Albany, par canal, 209 milles, et d'Albany à

New-York, par la rivière Hudson, 150 milles (sans
transbordement àAlbany)......................0-7$

-- $0-10

A. 1858.
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Sur un baril de fleur, comme ci-dessus, savoir:
Toronto à Oswego ... .... ........... 0.10
Oswego à New-York, canal et rivière Hudson..... ... 0.28

-0-38

Le fret d'ici à Montréal:
Sur un boisseau de blé, est de.... ........ ...... 0-06
Sur un baril de fleur, de.,................. ........ 0-18

Le péage chargé sur un baril de fleur:
D'Oswego à Albany est au taux de 2 mills par 1,000 Its.,

par mille, ou par baril....................... 0-09
Sur le blé, même taux, ou par boisseau.... ......... 0-2

Les taux ci-dessus sont les frets courants maintenant, et ils sont moindres
qu'ils ne l'ont jamais été auparavant, et il y est même parfois déduit quelque
chose.

Votre obéissant serviteur,
P. BUNDY.

L'hon W. H. Merritt, M. P. P.,
Toronto.

L'opinion de W. Kenningham, écr., marchand de Chicago et l'un des passa-
gers à bord du Dean Richmond, quant aux prix relatifs du fret entre Chicago et
Montréal, et entre Chicago et New-York, et de là par l'Océan à Liverpool, a été
publiée dans le Times de Londres du 2 novembre 1856, et il donne le résultat
suivant, savoir :

Par boisseau. Par quart. No. de jours.
Les prix du fret de Chicago à New-

York se trouvent être de........ £0 1 5, £0 11 8 27
De Chicago à Montréal.......... 0 0 111 0 7 6 26

Ce qui fait une différence de....... £0 0 61 £0 4 2 Il
en faveur de l'intérieur, tout en gagnant Il jours par le Canada.

Tandis qu'il y avait une perte sur les prix du fret océanique, de 4ýd. par
boisseau et de Ss. par quart, et un gain de 7 jours sur le temps.

SALLE DU CONSEIL, CHAMBRE DE COMMERCE,
Québec, 30 juin 1858.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 courant,
dans laquelle vous me faites certaines questions, à la demande du président du
Comité sur le Commerce Indigène et Forain, relativement aux taux de fret à
l'intérieur et sur la mer, à et de différents ports canadiens et des Etats-Unis, et sur
d'autres matières, durant l'année 1857; aussi, à propos de la condition du com-
rnerce de cabotage et d'expédition sous le traité de 1854.

Je regrette de dire que nous ne pouvons vous fournir ici les nombreux rensei-
gnements que vous demandez. Je ne puis donc vous fournir en réponse que les
quelques renseignements suivants sur les taux du fret, ou plutôt sur la moyenne
des taux à notre port.

Quant au traité de réciprocité, l'on peut dire que Québec se trouvant plus'éloi-
gné que les autres ports de la navigation intérieure, ne peut offrir un bon criterium
pour juger de ses effets pratiques sur le commerce de cabotage et d'expédition,
et les rapports publiés sur le " Commerce et la Navigation, pour l'année 1857,
présentés aux deux chambres du parlement," ont été trouvés plusieurs fois telle-
ment incorrects, surtout pour le " tonnage par la navigation intérieure entre le
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Canada et les Etats-Unis " (No. 28), en ce qui regarde notre port, que l'on ne
peut aucunement s'y fier. Je puis dire, cependant, que si la réciprocité, en
vertu du traité, eût compris les " navires neufs," le port de Québec, où cette
branche d'industrie canadienne est exploitée sur un grand pied, en aurait, pense-
t-on, retiré de grands avantages.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN BRUCE,

A W. E. Griffith, écr.1 Secrétaire.
Greffier du Comité sur le Commerce Indigène et Forain,

Assemblée législative.

PORT DE QUÉBEC-FRETS EN 1857.
En montant par steamers.

De Québec à Toronto et aux ports
du lac Ontario............. -20s. ou $4-00 par ton, brut.

De Québec aux ports du lac Erié 25s. " 5-00
En descendant par steamers.

Des ports du lac Ontario à Québec, par baril ls. 6d. ou $030
Des ports du lac Erié " .... ... 2s. d. 040

En montant par goëlettes.
De Québec aux ports du lac Ontario.... $3-00 par ton. brut.

"Erié.......3.50
En descendant par goëlettes.

Des ports du lac Ontario à Québec, par baril. 1e. à 1s. Sd. Suivant
" Erié " 1 cs à ls. 6d. la saison.

De Québec à Liverpool, bois de construction.... 27s. à 34s.
douves............ £4 à £4 5s.

L'exportation des grains et de la fleur à Québec est si peu considérable, et
de fait cette dernière est presque toute pour faire du fret de remplissage ou de
poupe, que les taux payés parfois ne peuvent être donnés comme règle.

De Liverpool à Québec, par tonneau..... 8s. 6d. à 17à. 6d.

(APPENDICE A, No. 5.)
LONGUEUR COMPAIRATIVE des canaux.

Canal Erié, reliant le lac Erié via Buffalo à la
rivière Hudson ....................... 352 milles.

Canal Welland, reliant le lac Erié à l'Ontario 28
St. Laurent, reliant le lac Ontario à lOcéan 44-72

Différence entre le lac Erié et l'Atlantique en
faveur du St. Laurent........ .......... 280 milles.

Le canal d'Oswego reliant le lac Ontario au
canal Erié à Syracuse.... .......... 36

De Syracuse à Albany................
170

Canaux du St. Laurent à l'eau de marée.. 44
Différence entre le lac Ontario et l'Atlantique,-

via le St. Laurent... si00 .... .... .. 12
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DIMENsIONS.
Pieds d'eau.

Ecluses du canal Erié, après l'agrandissement 10 x 17×x7
Canal Welland........... ............. 150 X 26.6 x 10.6
St. Laurent........................... 20045.0 > 9.0

CAPAC1TJÉ.

La capacité du canal Erié, avant son agrandissement, avec des écluses de
90 x 15 ý< 4 pieds, était de 4,116,082 tonneaux. Lorsqu'il sera agrandi, elle est
évaluée par J. L. McAlpine, écr., à 7 millions de tonneaux.

La capacité du canal Welland peut être évaluée, d'après les mêmes dimen-
sions, à 12 millions de tonneaux au moins; celle des canaux du St. Laurent au
double; et lorsque les canaux du St. Laurent seront creusés à 12 pieds d'eau, la
capacité des communications par eau à travers le Canada, du lac Ontario à
l'Océan, sera illimitée.

CHEMINS DE FER.

Ci-suit le coût du transport du charbon sur des chemins de différentes pentes,
exclusivement des rabais, ou de l'intérêt sur le capital, et de la capacité du che-
min: (Rapport de la compagnie du chemin de fer de Pensylvanie à Reading,
1856, page 68.)

Chemin de niveau, charge nette moyenne, 487.2 tonneaux.

Capacité, 4,000,000 ton. No. de trains, 9,149. Coût par ton.
G 2,000,000 " " 4,574

1,000,000 " 2,287
Pentes de 22 pds. p. mille, charge nette 233.5 ton.
Capacité, 2,113,449 ton. No. de trains, 9,149. Coût par ton.

2 1,056,724 " " 4,574
528,362 " 2,287

Pentes de 25 pds. p. mille, charge nette 205.7 ton.
Capacité, 1,881,951 ton. No. de trains, 9,149. Coût par ton.

940,975 " 4,574
4 470,488 I 2,287

Pentes de 50 pds. p. mille, charge nette 128.8 ton.
Capacité, 1,178,392 ton. No. de trains, 9,149. Coût par ton.

539,196 " " 4,574
* " 294,598 " 2,287
Pentes de 55 pds. p. mille, charge nette 109.1 ton.
Capacité, 1,089,646 ton. No. de trains, 9,149. Coût par ton.

" 544,823 " 4,574
272,411 " 2,287

par
69

CCi
log

r mille, N

1u

par mille, U

1

par millé, 1
" 

1*
1

par mille, 1j<>.
1
' 1

Les pentes descendent dans la direction du commerce, excepté lgy mille en
passant sur le sommet entre le Schuylkill et la Delaware, où il se trouve une
pente extrême de 3 8f6 pieds par mille contre le commerce.

Le coût du transport sur le canal Erié est de 5 mills par tonneau par mille;
sur le chemin de fer Central, 19 mills par tonneau par mille ; et sur le New-tork
à l'Erié, 13 mills; les frais de transport, y compris les péages sur les canaux, en
1853, ont été en moyenne d'un cent et un miil par tonneau par mille. Les frais
sur le chemin de fer Central ont été en moyenne de 4 cents et 4 milis par tonneau
par mille; et sur le New-York à l'Erié, 2 cents et 4 mills.-(Rapport de M.
McAlpine, ingénieur et arpenteur d'Etat, de New-York, 9 février 1854, page 28.)

A. 1858.
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PRIX COMPARATIFS du trafic entre le lac Erié et New-York, via le chemin de fer
Central de New-York à Welland.

300 milles à 1 cent de frais.
1 cent de profit.

Par chemin de fer à 21 cents par tonneau par mille.... ...... $750
150 milles à 5 cents de frais.

2 cents de profit.
Par la Riv. du Nord 7 cents par tonneau par mille....... .. .. 1-05
Deux transbordements à Buffalo et Albany à 10 cents........ .. 0.20

450r milles à par tonneau. s8·7ô
25 milles du chemin de fer Welland.
36 "" d'Oswego.
81 " d'Albany.

Chemin de fer, 142 milles, à 1 c. de frais et 1 c. profit
Riv. du Nord, 150 milles, à 7 c. par tonneau par mille
Lac Ontario, 118 milles, à 21 millsfraiset Imill profit
4 transbordements, lac Erié, Oswego et Albany, à 10 cts.
Riv. du Nord, 150 milles, à 7 nils par ton. par mille.

$3-55
1.05
0-41
0-40
1.05

- 6-46

Différence en faveur du chemin de fer Welland....... $2-29

VITESSE MOYENNE des trains de fret sur les chemins de fer suivants, prise
rapport annuel de la commission sur les chemins de fer de l'Etat de N.-Y.

1, chemin de fer Central de New-York..
230, de New-York à l'Erié....
709, du Nord et d'Ogdensburgh
107, de Watertown à Rome...
161, " d'Oswego à Syracuse....

12 milles par heure.
7 &a

Un compte des frais du chargement et du déchargement a été tenu à là
station de Dunkirk, sur le chemin de fer de New-York à Erié, d'après lequel il
appert que les dépenses sont d?à peu près sept cents par tonneau.-(Rapport du
commissaire du canal Erié, Etat de New-York, pour 1855, page 91.)

Page

"'
"c
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(APPENDICE A, No. 6.)

TABLEAU indiquant la distance comparative, le coût et le temps employé au
transport d'un tonneau de marchandises entre Liverpool et Chicago, par la
voie du St. Laurent, et par la rivière Hudson.

. Temps.

De à a a _

Co L

C. M. M.S c.
Liverpool ... Québec ..... 2500 Océan... 0.1 . 2'50 12 8 16
Québec. Chicago. 1000 Che. def. 3 0 .. 30-00 20 2 21

[Via Québec.......... 3500 .... .. .. 32.50 .. 10 18 Par Océan et ehe. de fer.

Liverpool ... New-York.. 3000 Océ... 0.1 3·00 12 10 10
New-York... Chicago.... 1000 Che. def. 3.0 .. 30'00 20 2 2

Via New-York........ 4000 .... .. .. 
3 3 .00 .. 12 12 Par Océan et che. de fer.

Liverpool ... Québec ..... 2500 Océan... 0.1 .. 2*50 12 8 16
Québec ... Prescott .... 270 Che. de f. 3.0 .. 8'16 20 .. 13
Prescott .... C. F.Welland, 250 Lac..... 0.21 .. 0·62 10 .
Port Dal- Terminus du 21

housie .... Port Colborne 25 Che. de f. 3.0 .. 0-75 20 ..
Terminus che. 1j
de f. Welland. Chicago .... 1000 Lac. 0.2j .. 2·50 10 4 4

Via Québec .. 404.. .... 40 45 f..114·47 .. 14 7 Par Océan, lac et c. de f.

Liverpool ... JNew-York ... 3000 Océan... 0.1 .. 3·00 12 10 10
New-York Albany ..... 150 Rivière.. 0.8 .. 1·20 5 1 6
Albany .. LacErié. 300 Che. def. 3.0 9·00 20 .. 15

...... IChicago .... 1 Lac..... 0.2.. 2 50 10 4 4

Via New-York ....... 4450 7..... .. 15· 7 0 16 1 (Par Océan, lac, et c. de f.

Liverpool ... Québec ..... 2500 Océan... 0.1 2·50 12 8 16
Québec ..... Montréal.... 180 Rivière... 0.5 . O90 5 1 12
Motréal.... Prescott..... 44 Canal... 0:8 ·39 S .. 9
Prescott .... C. F.Welland. 250 Lac. 0.2j .. 0·62 10 1 7
C. F.Welland. Lac rié..... 25 Che. def.j 3.0 .. 0-75 20 .. q
Lac Erié. . Chicago .... 1000 Lac.... 0.2 .. _2*50 10 4 4

Via Québec.......... 3999 . 7·66 16 1 Par Océan, canal, et lac.

Liverpool ... New-York... 3000 Océan.. 0.1 .. *00 12 10 10
liew-York... Albany .... ] 150 Rivière.. 0.7 .. 1·05 5 1 6
Albany . Buffalo ..... I 352 Canal 0.8 1 3'16 3 4 18
Buffalo...... Chicago.....I 1000 Lac. . 2. 2•50 10 4 4

Via New-York........ 4502 . ... .. j. 71 20_1 14 1Par Océan, canal, et lac.

A. 1858.
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(APPENDICE A, No. 7.)

Témoignage de C. D. Pierce, ci-devant capitaine du " Dean Riohrnond."

1. Connaissez-vous la navigation des lacs, rivières, canaux, et de l'Atlantique
entre Chicago et Liverpool?-Oai. Je navigue sur les lacs et sur d'Atlantique
depuis douze ans. J'ai commandé un navire pendant dix ans dans le commerce
des lacs, entre Chicago et Québec, et pendant deux ans sur l'Atlantique, entre
Chicago et Liverpool; j'ai fait mon premier voyage en 1856.

2. Pouvez-vous donner quelques détails sur le voyage ?-Oui; nous avons
tenu un livre de loch régulier, qui a été publié dans le Times de Londres. Nous
sommes partis de Chicago le 17 juillet, et nous sommes arrivés à Liverpool le
17 septembre suivant.

Milles.
Nous fûmes *2 jours à Milwaukie, en chargement:

10 jours et 2 heures à Port Colborne, canal Welland 1,000
8 15 " pour passer le canal Welland.. 28
6 I 0 " à Prescott...................250

6 3 par le canal du St. Laurent à
Montréal ........... .... 10

1 5 4 à Québec (en remorque)...... 180

Faisant 29 1 " pour une distance de ......... 1,568
6 " 4 " à Québec pour réparations.

27 " 0 " à Liverpool................ 2,500

4,068
3. Quelle a été la cause de votre détention de six jours entre Prescott et

Montréal?-Elle provenait de la hauteur de l'eau dans les canaux du St. Laurent.
Le tirant d'eau de notre navire était de 9 pieds 6 pouces depuis Chicago, par le
canal Welland, jusqu'à Dickinsoin's Landing, où nous fûmes obligés d'alléger le
navire jusqu'à moins de 9 pieds, ce qui nous a retenu deux jours. Nous fûmes
aussi détenus pendant deux jours dans le canal de Beauharnais, où le niveau
était encore moindre qu'à Cornwall, et une journée dans le canal Lachine, parce
que le niveau était attiré en bas par les moulins.

4. Quels sont les frais d'allégement, dans les canaux ?-Ils s'élèvent en
moyenne à environ $250 pour chaque navire qui descend, lorsq'iil tire 10 pieds
d'eau. . Le canal Welland reçoit les;navires de 10 pieds 6 pouces.

5. Quel est le nombre de. navires qui font le voyage direct dans le commerce
des lacs cette année ?-Quatorze, qui jaugent 880 tonneaux, en moyenne; neuf
d'entre eux sont sous ma direction.

6. Quel chenal avez-vous, pris à la sortie du golfe St. Laurent ?-Je passai par
les détroits de Belle-lie avec l'e Dean Richmond, et je le vendis en Angleterre en
1856. Je passai par le chenal de St. Paul avec le Kershaw en1857, et par le
détroit de Canso.en revenant.

7.:A quelle époque êtes-vous parti de Liverpool dans le KersÀaw-?-Je suis
parti le 80 septembre; j'essuyai un coup de vent et me réfugiai à Falmouth. Je
partis de ce port le 16 octobre et j'arrivai à Québec le 1er décembre, en faisant
le dernier voyage de la saison.

8. Avez-vous rencontré quelque difficulté dans la navigation du golfe?-iPas-
la moindre. Les cartes marines du capitaine Bayfield sont si parfaites que tout
rnarinqui sait son état peut entrer ou sortir un navire sans le seêcoursdmi pilote

9. Comment expliquez-vous l'élévation des taux d'assurance entre'l'Ailan
tique et Québec?-E provient dunoikn erde navires qui se sonit perdus antrefdis

tiqu etQu"'ec-Eleipr * aitrCoî
5
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sur les côtes sans faire de sondage, ce qui a créé de fausses impressions. Il
n'existe aucune raison pour laquelle les taux d'assurance doivent être plus élevés
que pour les ports de New-York, Boston ou Portland.

10. Quel serait le prix rémunératif par boisseau de blé ou de mais de 601s.
entre Chicago et Liverpool, et par tonneau de marchandises en revenant ?-Le
grain à 601bs. par boisseau net $1'00, et le tonneau de marchandise en revenant
environ $8,-les prix du fret étant extrêmement bas.

11. Quelle espèce de steamers faudrait-il employer pour organiser une ligne
quotidienne entre Liverpool et Québec, et quel temps prendraient-ils ?-Pas
moindres de 1000 tonneaux, lesquels, à 10 milles par heure, prendraient environ
10 jours et 10 heures à faire la traversée.

12. Quel tonnage de steamer peut remonter les canaux du St. Laurent?-Un
steamer transportera un chargement de 1000 tonneaux jusqu'au Port Dalhousie,
pourvu- que les canaux du St. Laurent en question soient creusés à 10 pieds
6 pouces d'eau.

13. Quelle grandeur de propulseur peut remonter le canal Welland ?-D'en-
viron 360 tonneaux, lequel peut transporter 12,000 boisseaux de blé.

14. Quelle grandeur de propulseur serait employée le plus avantageusement
entre le canal Welland et Chicago ?-De la même grandeur environ que sur le
St. Laurent, 1,000 tonneaux.

15. En supposant qu'une ligne quotidienne de steamers de 2,000 tonneaux
fut établie sur la route de Québec à Liverpool, en la reliant à une ligne continue
jusqu'à Chicago, obtiendrait-elle des frets pleins ?-Oui ; pendant une période de
200 jours, l'approvisionnement fourni par les Etats de l'Ouest suffirait ; le
transbordement au moyen d'élévateurs fait du bien au grain; le voyage serait
réduit à 20 jours au plus. Les acheteurs de grain pourraient tirer directement de
Chicago sur Liverpool à 30 jours, en payant les premiers frais seulement, soit
50 cents par boisseau, et en laissant le fret, environ 30 cents, à être payé à Liver-
pool sur livraison, ce qui exigerait moins de capital dans le commerce. En
même temps, une ligne quotidienne ne nuirait pas au commerce ordinaire du
port, puisque sept steamers de 1,000 tonneaux de jaugage peuvent naviguer sur
l'Océan en parfaite sûreté et avec une économie égale ; de manière qu'il ne fau-
drait que creuser les canaux pour ouvrir un commerce direct md le canal et le
chemin de fer Welland avec toutes les parties de l'Europe, et en même temps
cela permettrait à une autre classe de navires à voile de parcourir la même route.

16. Avez-vous quelque doute que si les mêmes sommes d'argent étaient payées
annuellement par les gouvernements anglais et canadien pour le transport des
malles (ou pour tout autre objet) à Québec qu'à New-York, des particuliers
offriraient un n'ombre de steamers suffisant pour établir une ligne quotidienne
immédiatement ?-Je n'en ai pas le moindre doute, si les steamers sont de dimen-
sions et de force suffisantes, parce qu'ils ont moins de distance à parcourir, et
qu'ils peuvent transporter les passagers, le fret léger, et les émigrants à moins de
frais et en moins de temps à Québec qu'a New-York.

17. Avez-vous quelques suggestions à faire qui tendraient à accroître le trafic
des canaux du St. Laurent et de Welland ?-Oui; la réduction des péages sur le
bois de construction, les billots, les douves, et autres articles. Les principaux
articles d'exportation des lacs d'en haut en Angleterre sont aujourd'hui les
madriers des meilleures qualités de noyer, cerisier et autres, les douves et les
bois de charpente. Ces bois ne passent pas dans les canaux du St. Laurent,
mais sont généralement envoyés en radeaux sur le fleuve, car s'ils sont transportés
dans des navires, ils sont sujets aux péages, tant sur le canal Welland que sur
les canaux du St. Laurent. Ainsi le péage d'un tonneau de blé, évalué à 80
cents par boisseau, ou $29-60 par tonneau, est de 30 cents, tandis que j'ai évalué
qu'un mille de douves, à $20, paie $1-50 de péage par 1000.

A. 1858.
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18. Pensez-vous que l'enlèvement des obstacles dans les rapides entre les
lacs St. François et. St. Louis compenseraient les frais ?-Oui; je vois par le
rapport de Maillefert et Raesloff qu'il faudrait dépenser moins d'un million de
piastres à chaque rapide pour donner une profondeur d'eau de douze pieds depuis
le lac Ontario jusqu'aux eaux de marée, ce qui serait la plus importante améliora-
tion qui ait jamais été entreprise.

19. Lorsque les canaux du St. Laurent seront creusés, et lorsque le canal
sera élargi, cela aura-t-il l'effet, suivant vous, de diminuer le trafic du chemin de
fer de Welland ?-Non ; parce que le chemin de fer de Welland n'a que vingt-
cinq milles de longueur, avec une pente descendante dans la direction du trafic,
et grâce à la facilité et au bas prix auquel toutes sortes de fret adapté aux che-
mins de fer peuvent être transportés entre les lacs Erié et Ontario pour le trafic
de l'est et de l'ouest, il devra toujours commander le fret, ce transit par terre
étant le plus court entre Liverpool et Chicago.

20. Pensez-vous que l'évaluation des frais de transport mentionnés dans
'appendice A soit exacte ?-Oui.

21. Quels sont les plus hauts et les plus bas prix de fret relatifs payés entre
Cleveland, New-York et Montréal ?-Les prix du blé sont variables; durant lété
le blé est transporté à New-Yoik pour 12 à 15 cents, et durant le printemps et
l'automne de 25 à 35 cents par boisseau, et à Québec pour 10 à 20, et pour 15 à
20 cents, ce qui fait une différence de 50 pour cent entre les deux ports.

(APPENDICE A, No. 8.)

Témoignage de Thomas Worthington, écr., inspecteur des ports du Haut-Canada.

22. Expliquez au comité le mode de relations qui existaient avant 1856, entre
le Canada et les Etats-Unis, relativement à l'exportation du blé et de la fleur ?-
"Par un acte passé dans l'assemblée législative en 1847, 10 et 11 Vic., c. $1,
cl. 27 et 72, pp. 31 et 41,-11 sera loisible à tout importateur de blé, maïs ou autre
grain, de le moudre et l'emballer en entrepôt; pourvu que cette mouture et cet
emballage se fassent sous tels règlements et restrictions que le gouverneur en
conseil fera de temps à autre à cet effet; et les dits règlements pourront s'étendre
à la substitution du bœuf et lard, fleur et farine, en quantités égales au produit
de tels bestiaux et cochons, maïs ou autre grain."-72,-41, page 6& cl. 8
et 9 des règlements, 30 mars 1850. Pour l'emballage de la fleur provenant du
blé importé des Etats-Unis, le gouverneur en conseil permit d'importer les barils
des Etats-Unis exempts de droits, comme ce fut le cas au Fort Erié.

23. Quelle est maintenant la pratique suivie relativement aux mêmes impor-
tations et exportations ?-La pratique de la douane en Canada est changée en ce
qu'il n'est plus nécessaire que les articles soient en entrepôt, etc., comme c'était
le cas auparavant,-les officiers de douane qui ont la charge des ports regardant
généralement le traité de réciprocité comme confirmant plus que tous les privi-
léges indiqués dans les statuts 10 et 11 Vic., etc., et comme réglant définitivement
la question de l'échange international libre et sans restriction du bouf, lard, fleur,
farine, bois de construction, etc. Comme il est généralement compris et convenu
que tous ou aucun de ces articles pouvaient être exportés ou importés pour être
convertis en fleur, farine, lard, etc., etr même rapportés comme le produit réel ou
le même produit substitué en poids ou en quantité dans un temps donné non
seulement notre pratique douanière n'a pas été changée sous ce rapport, mais
nos douanes l'ont parfois appliquée à la laine, c'est-à-dire au cordage et au
tissage, et aussi au foin. Les Etats-Unis ont dernièrement rétréci leur interpré-
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tation du traité de réciprocité.-Voir document à la marge; voir 929, page 504,
douve ; voir 930, page 504, conversion du-; voir 934, page 505, bardeaux.;
voir 896, page 505. " du cru ou du produit.

24. Comment interprétez-vous le Se article du traité de 1854 entre les Etats-
Unis et le Canada? -Cet article du traité de réciprocité m'a toujours patru avoir
pour but d'inclure franchement tous les produits des champs et des forêts, tels
que le blé, le maïs, l'orge, le seigle et l'avoine, moulus et non moulus, ycompris
le fourrage des chevaux, le chanvre du deuxième brin, le son et le foin; les billOts
de sciage, le bois équarri, le bois de construction, les douves, les entraits de
chemin de fer, les chevilles à bardeaux; ét je sais que la majorité des ôfficiers
de douane dans notre service l'interprètent de la même manière que moi.

25. N'a-t-il pas été nommé des consuls ou des agents dernièrement ?-Oui,
mais je n'ai pu me procurer (les renseignements complets sur toutes les nomina-
tions qui ont été faites. Je sais qu'il en a été nommé aux ports d'entrée suivants,
en Canada, savoir: Toronto, Whitby, Oshawra, Darlington et Newcastle ; Colling-
wood, Oakville, Hamilton, Clifton, Chippewa, Dover, Rowvan, Bruce, Port Stanlty,
Chatham, Windsor, Sarnia et Goderich, et à en juger d'après les ports ci-dessus,
je pense qu'il doit y avoir en tout plus de cinquante agents consulaires dans le
Haut-Canada.

26. Quand ces nominations ont-elles été faites ?-Depuis le mois de février
dernier. La circulaire du consul général des Etats-Unis pour les provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, émise le 28 juillet de cette année, et datée
de Montréal, donnait instruction aux agents consulaires de prévenir les déten-
tions aux ports des frontières, et d'informer les expéditeurs de certains règlements
du département de la trésorerie des Etats-Unis. Cette information avait déjà
été communiquée au public au moyen de placards, etc., signés par M. Brydges,
il y a environ deux ans, et toutes les précautions qu'a pu imaginer le départe-
ment des douanes du Canada, ainsi que celu.i des Etats-Unis, ont été prises pour
obtenir des rapports exacts des exportations du Canada.

27. Sous quelles circonstances ce changement a-t-il été fait?-Le 1er et le 2nd
,ra se rapportent aux rècylemnentsde

paragraphes de la circulaire du consul gênral e rè
la trésorerie de 1857, Nos. 2,03 204, 20, 207, 209, 281, 287, 706, 707 et 710,
mais ils n'ont rapport pirescque exclusivement qu'àýdês articles"qui paient un droit
d'entrée, et non à des marchandises exemptes de droit par:le traîté (voîre287,
706 ý.t 707), tandis que le "e paragraphe se rapporte à de·s àrticles du prodùitýdes
Etats-Unis exportés aux provinces de l'Amerique du Nord, et Irenvovés aux
Etats-Unis dans le même état que lorsqu'ils orit été exportés, demandant à être
admis sans droit, etc., et ici la circulaire renvoie aux Nds. 142, 246, :296;tc936
a l'appui die catte prétention : cependant aucuns de ceuxIlà ne s'appiiqsert?àla
question, exdepté les Nos. 930+t 936, quise rapportent specialement au traité
de réciprocité: il est digne de remarque que dans le No. 936 nous trouvons les
mots "du cru ou du produit" cités deux fois, et non pas "du cru duý produit."
Quant au 4e paragraphe de cette circulaire '<'les marOhandises d'une 'valeur de
$100 et plus, réclamant lexemptiôn de droit en vertu du traité deirécip ocité,
paient un droit de $2 ;"-cet impôt n'est justifié par audune loi des Etats-Unis et
est une violation directe du traité deréciprodité. Leseffets exempts de droit en
vertu de ce traité ne peuvent être le sujet d'au'cunserment deviant les rngistrats,
et il nest -pas permis , aucun agent consulaire de prélever un lioraire légale-
ment (voir 'èlement 922). Ce règlëment ne se rapporte lu'aux -propriétaires
de rharcha"dise'étfahg-ts, du-produit dýCânada, et Monà l'aebetëur des Etats-
Unis; en,,isat le titre dÙ No.278 "Sermêrit'dunropriétaire -êtranger1orsque

dés nxà'dthndises;ont réélfent été acheée,à§être prêté' devant :ùfileier
corislùaire i sEtasüMs'as Lés' pvie tnqë 'Pona peut -v6iTque
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le "consul général" construit son "règlemeni' sur ce titre, plutôt que sur la
forme elle-même (voir pp. 498,499), qui se rapporte évidemment au propriétaire,
aux escomptes, primes et rabais, qui ne peuvent s'appliquer aucunement aux
marchandises exemptes de droit en vertu du traité de réciprocité. L'opinion
publique est généralement adverse à la prétention avancée par le consul général
des Etats-Unis pour l'Amérique Britannique du Nord, tant aux Etats-Unis qu'en
Canada, et il a été publié dans les journaux des articles habiles condamnant
cette prétention (p. 1, 2, 3).

28. Quels sont les honoraires chargés par les agents consulaires, et qui en
profite ?-Il est chargé $2 d'honoraires, dont la moitié, me dit-on, va dans la poche
de l'agent, et le reste est transmis au consulat général. (Voir papiers ci-joints.)

(APPENDICE A, No. 9.)

BoURSE DE ToRONTO, 9 juillet 1858.
A 'hon, W. H. Merritt,

Président du Comité sur le Commerce.
CHER MoNsuuR,-Nous avons eu l'occasion d'expédier une quantité consi-

dérable de pois fendus à New-York, et jusqu'à dernièrement ils étaient admis
comme "exempts " en vertu du traité de réciprocité. Cependant, durant la der-
nière saison, en conséquence d'instructions reçues de Washington, les collecteurs
sur la frontière ont demandé le paiement d'un droit, sous le prétexte que les pois
fendus ne sont pas spécialement désignés dans la liste des exemptions. Nous
savons que les pois fendus ne sont pas spécialement mentionnés dans le traité,
mais nous croyons que les pois et la farine de pois sont exempts, et nous ne
voyons pas pourquoi la fabrication intermédiaire, en les fendant, serait contraire
à l'esprit de l'acte et exigerait Pimposition d'un droit, lorsque ceux qui ont pré-
paré l'acte n'avaient pas, croyons nous, Pintention d'en imposer. Si votre comité
partage notre opinion, nous nous permettrons d'attirer votre attention sur ce sujet,
car l'interprétation mesquine que les autorités américaines donnent aujourd'hui à
l'acte, sous ce rapport et sous d'autres, qui font maintenant le sujet de vos recher-
ches, militent très gravement contre le commerce de notre pays

Nous sommes, cher monsieur,
Très respectueusement,

Vos obéissants serviteurs,
JAMES BROWNE, JR., et Cie.

(APPENDICE A, No. 10.)

A l'honorable Assemblée Législative du Canada, réunie en Parlement.

La pétition de la Chambre de Commerce de Toronto, expose humblement

Que la nature a doté cette province d'uner magnifique voie de communcatiQn
jusqu'à l'océan par les lacs et le fleuve St. Laurent, capable de portepr pènddàëtes
siècles futurs les abondants produits de son sol riche et fertile, pour pourvoir aux
besoins de la population manufacturière des paysde PEurope.

D
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Que le port de Québec est de 500 milles plus près de Liverpool que ne l'est
celui de New-York, et les produits y sont maintenant apportés de Chicago et des
lacs du nord au moyen des facilités de la navigation déjà existante en Canada à
meilleur marché et en moins de temps qu'ils ne peuvent atteindre New-York des
mêmes points, et il ne faut plus qu'un taux correspondant de, fret océanique de
Québec pour lutter avantageusement avec New-York pour le commerce d-expor-
tation en Angleterre.

Que les intérêts commerciaux, manufacturiers et maritimes du Canada sont
dans une condition précaire et languissante, nos travaux publics sur le St. Lau-
rent sont presque inactifs, la dette publique du pays. augmente rapidement sans
espoir de diminuer les dépenses, et sous ces circonstances il devient impérieuse-
ment nécessaire que la législature apporte quelque remède à notre condition
anormale actuelle.

C'est pourquoi vos pélIitionnaires prient respectueusement votre honorable
chambre de vouloir bien uommer un comité pour rechercher la cause, et, s'il est
possible, pour préparer quelque mesure par laquelle on puisse relever le commerce
de son état actuel de dépérissement et faire profiter les avantages naturels de la
province.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

THOS. CLARKSON,
Président.

CHARLES ROBERTSON,
Secrétaire.

Toronto, 8 juin 1858.

TORONTO

IMPRIMz PAR TOHN LOTEUI., COi DES RUES YoNGE ET KELINDA.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 5 courant, pour copie des

papiers relatifs aux 3e et 4e articles du Traité de Réciprocité avec les

Etats-Unis.

Par Ordre.

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, 10 Juillet 1858

(Copie.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

TORONTO, 19 Mars 1858.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie de deux minu-
21 Octobre 1857* tes du Conseil Exécutif du Canada, dont Pune se rattache aux
1.3 iars is5s. droits maintenant prélevés aux Etats-Unis sur le Houblon, le
Foin, et autres articles qui ont été, depuis le Traité de Réciprocité, admis libre-
ment en cette province.

L'autre minute contient la suggestion que l'Orge Mondé et Perlé devrait être
inclus sous le chapitre des " Grains ou Géréales," comme étant désigné par le
Traité. S'il 'était placé dans cette catégorie, il ne serait passible d'aucun droit,
tandis que sous les règlements actuels il est frappé d'un droit de 15 pour cent
des deux côtés de la frontière.

Il parait aussi, d'après le rapport du commissaire des douanes, annexé à la
première minute, que sous d'autres rapports, les officiers du Gouvernement des
Etats-Unis donnent une interprétation plus rigide aux actes et au Traité de Réci-
procité, qu'on ne Pa fait en Canada.

Je prie donc Votre Excellence de vouloir bien soumettre l'affaire à la considé-
ration du Gouvernement à Washington.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) EDMUND HEAD.

Son Excellence Lord NÂPIER,
etc., etc., etc.
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COPIE d'un RAPPORT d'un Comité de lPHonorable Conseil Exécutif, en date du
13 Mars 1858, approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil le 1.5 Mars 1858.

Sur la pétition d'Archibald W. Osprey et autres, meuniers à Montréal, expo-
sant qu'à Chicago et à certains ports de douane des Etats-Unis, l'article de
l'Orge Mondé et Perlé, manufacturé par eux en Canada, était autrefois frappé
d'un droit de 20 pour cent à son entrée du Canada aux Etats-Unis; et disant
que dans l'opinion des pétitionnaires l'article devrait être admis librement en
vertu du Traité de Réciprocité comme "Grain on Céréale," mais que M. le
Secrétaire Guthrie, auquel l'affaire a été renvoyée en 1857, n'a pas été d'avis
que l'article dût entrer sous cette catégorie, et que, de pILs, par la loi existante
du Canada, un droit de 15 pour cent était exigible sur son importation des Etats-
Unis en cette Province ; et exposant, de plus, qu'à la dernière session du Con-
grès,- le droit fat réduit par le Gouvernement des Etats-Unis de 20 à 15 pour cent,
dans le but, supposent les Pétitionnaires, d'assimiler le droit américain au droit
canadien ; et demandant que Voire Excellence veuille bien entrer en communi-
cation avec le département de la Trésorerie des Etats-Unis afin de faire inclure
l'Orge Mondé et Perlé dans la liste des céréales qui sont admises exempte de
droit en vertu du Traité de Réciprocité.

Le Comité du Conseil partage l'opinion des pétitionnaires, que c2s articles de-
vraient être admis exempts de droit en vertu du Traité de Réciprocité, et recom-
mande respectueusement à Votre Excellence de vonloir bien entrer en commiuni-
cation avec le Gouvernement ds Etats-Unis, par l'entremise. du ministre britan-
nique à Washington, afin d'obtenir 'admission de ces articles exempts de droit
dans les ports des deux pays, simultanément à un jour convenu.

Certifié.

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.

COPiE d'un RAPPORT d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, en date du
21 Octobre 1857, approuvé par Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement en Conseil, le 22 Octobre 1857.

Sur le rapport de l'honorable inspecteur général, daté du 13 courant, soumet-
tant le rapport du commissaire des douanes, au sujet de la différence des opi-
nions entretenues par les gouvernements des Etats-Unis et du Canada, au sujet
des articles qui doivent être réciproquement admis exempts de droit en vertu du
Traité.

L'inspecteur général dit que le commissaire cite plusieurs cas où les autorités
des Etats-Unis donnent aux termes du Traité une interprétation beaucoup plus
rigide que ne le font les autorités de ce pays ; parmi ces cas l'on peut mention-
ner les articles du Houblon et du Foin qui, bien qu'admis librement en Canada,
sont, à leur exportation de ce pays, frappés d'un droit de 20 pour cent.

Que d'autres cas sont aussi cités par le commissaiie, qui, dans lopinion de
l'inspecteur général, exigent aussi que le gouvernement de ce pays fasse des
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démarches pour arriver à une plus grande uniformité dans l'interprétation du
Traité par les deux pays ; et il recommande en conséquence que les matières
contenues dans le rapport du commissaire fassent le sujet d'une communication
de Votre Excellence aux autorités des Etats-Unis à Washington, par l'entremise
du ministre Britannique.

Le Comité soumet la suggestion de Pinspecteur général à Papprobation de
Votre Excellence.

Certifié.

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.

RAPPORT relatif à certains points de différence dans l'interprétation de la Cédule
du Traité de Réciprocité avec les Etats-Unis.

Le scussigné à l'honneur .de faire rapport qu'il parait exister beaucoup de mé-
contentement parmi ceux qui cultivent le houblon en Canada, en conséquence
de la découverte qu'ils ont faite, et sur laquelle l'attention de ce gouvernement a
de niuveau été attirée, que bien que le houblon soit regardé, par.le gouverne-
ment canadien, comme ayant droit d'être exempt des droits de douane avec une
interprétation libérale du traité de réciprocité, cependant il continue à être frappé
dans les Etai s-Unis du droit élevé de 20 pour cent, ad valorem, lorsqu'il est im-
porté en ce pays du Canada, quoique du cru et du produit de cette. province.

Le soussigné a vérifié le fait qne ce droit est réellement imposé sur le houblon
du Canada aux Etats-Unis ; et il ne peut s'empêcher de dire qu'une telle diffé- -
rence d'interprétation du traité de réciprocité des deux côtés de la frontière, est
un juste sujet de plainte de la part du producteur canadien de cet article qui, à
la date de ce traité et jusqu'à ce qu'il fut mis en pratique, jouissait d'une protec-
tion d'un droit semblable de 20 pour cent contre le houblon américain, lequel
droitfut ensuite enlevé, en conséquence de l'admission gratuite de cet article des
Etats-Unis, en vertu du traité de réciprocité.

L'on peut juger de l'encouragement donné par lexemption canadienne à lim-
portation du houblon américain par le fait qu'en 1853, lorsque le droit de .20 pour
cent existait, la valeur du houblon importé des Etats-Unis ne s'est pas élevée a
plus de $555. - En 1854, durant la dernière partie de laquelle année le traité de
réciprocité a été mis en pratique, l'importation s'est élevée à près de $12,000; en
1855, à $ 5,188; et en 1856, à $18,150; ce qui indique la compétition plus forte
et croissante à laquelle le producteur canadien de l'article en question est soumis
sur nos propres marchés.

A ce mal, il faut appliquer l'un des deux remèdes suivants: rétablir le droit
sur le houblon, ou demander au gouvernement des Etats-Unis d'interpréter le
traité de réciprocité, à propos de cet article, de la même manière qu'il l'est en
Canada.

Mais ce n'est pas le seul cas où le gouvernement canadien a interprété le
traité de réciprocité d'uner manière plus large et plus libérale qu'on ne le faisait
aux Etats-Unis; car tandis que le foin canadien est frappé d'un droit, le foin
américain est admis librement sur nos marchés.
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On semble donner, aux Etats-Unis, une rigidité aux termes de la cédule des
articles exempts de droits dont il est question dans les actes et le traité de réci-
procité., qui ne correspond pas entièremeat avec l'esprit dans lequel on a agi en
Canada relativement au traité ; et il aurait peut-être été à souhaiter qu'on en fut
venu à une explication entre les deux gouvernements, quant à la portée que l'on
devait donner aux termes (le la cédule, qui sont parfois d'un caractère très géné-
ral et laissent une grande latitude d'interprétation.

soussigné remarquera ici que les bois sciés tirés du côté canadien de la
rivière St. Clair ont été frappés d'un droit à Chicago, parce que les billots d'où
les bois étaient pris venaient du côté américain de la même rivière. Cela peut,
sous un certain point le vue, être une interprétation du traité strictement soute-
nable; mais on ne peut dire qu'elle soit libérale, car elle entraîne la double objec-
tion du paiement d'un droit dans des portis américains sur (les articles de produc-
tion américaine, tandis qu'elle frappe d'un droit un article qui, s'il était tiré de
billots de production canadienne, serait adrnis librement en vertu du traité. L'on
présume que le but de cet impôt est d'ernpêcher que les moulins à scie canadiens
ne soient encouragés ; mais ce motif n'a pas influencé la conduite du gouverne-
ment canadien relativement à cet aricle; car dès 1850 le règlement suivant fut
Règements, sanctionné par le gouverneur général en conseil, savoir:-" Clause
30 Mars 1850, "9. Et qu'il soit de plus ordonné, que le collecteur, ou autre offi-
Sec. 9. "cier préposé à cet clet, recevra dJe la même manière les rapports
" d'exportation de tous billots ou bois de construction du cru de cette province,
"et admettra sans droit d'entrée les madriers, planches ou chevrons, le produit
"de ces billots ou bois de construction, ou l'équivalent d'iceux ; pourvu toujours
"que ces madriers, planches et chevrons soient apportés en cette province et
"qu'il soit dûment fait rapport de leur importation dans l'espace de sept jours
"depuis la daie du rapport d'exportation des billots ou bois de construction des-

quels ils ont été faits."
Mais les règlemcnts on question vont encore plus loin, car en vertu de. la clause

8, le blé et les grains canadiens peuvent être portés aux moulins américains, et
être moulus aux Etats-Unis, et la fleur, la farine ou les autres produits de ces grainis
peuvent être rapporiés cn cette province exempts de droit. Ces deux règlements
sont encore en pleine vigueur.

On semble aussi avoir interprété les lois de cabotage avec la même rigidité.
L'automne dernier plusieurs navires canadiens prirent des chargements à Chi-
cago pour Ogdensburgh, avec le privilége de transborder à Kingston. Ces char-
gements, après avoir été entrés à la douane de Kingston, et déchargés dans un
entrepôt, furent ré-expédiés quelques jours plus tard dans des barges de rivière
pour Ogdensburgh. Ils furent cependant saisis à leur arrivée à ce port, pour in-
fraction aux lois de cabotage des Etats-Unis. Le secrétaire de la trésorerie re-
gardait l'expédition de marchandises dans un navire étranger d'un port des Etats-
Unis à un autre port des Etats-Unis, par la voie d'un port des province anglaises
-bien que ces marchandises puissent être transbordées au dit port-comme une
violation de l'acte de navigation, si elles sont apportées à leur port de destination
soit dans le même, soit dans un autre navire étranger.

Le soussigné, pour donner un exemple de l'application de la loi telle qu'il
vient de l'exposer, citera particulièrement le cas du navire de construction an-
glaise Northern Light, du fort Erié, dont la cargaison de 12,849 boisseaux de blé
fut saisie à Oswego en octobre 1855, et qui lui-même fut détenu pendant quelque
lemps. Les (étails de ce cas sont contenus dans l'exposé ci-annexé marqué A.

En conséqnence de cette rigueur d'interprétation donnée par les autorités des
Etats-Unis à leur acte de navigation, relativement au commerce des lacs, il de-
vint nécessaire de recourir à une même rigueur dans l'application de nos propres
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lois de cabotage; et le 22 juin dernier il fut saisi 20 barils de ferrailles au port
de Kingston, comme ayant été expédiés à Toronto à bord du Northerner, l'un
des steamers de la ligne américaine, et débarqués à Ogdensburgh d'où ils furent
ré-expédiés à Kingston à bord du Bay State, un autre steamer américain de la
même ligne. La raison assignée par le collecteur du port de Kingston dans son
rapport de cette saisie, est " que, comme les autorités américaines ont maiutes
"fois saisi les cargaisons (sinon les navires) allant- de l'autre côté, sous des cir-
"constances identiques, j'ai cru qu'il n'était que juste de saisir le fer." Le col-
lecteur ajoute: "Il me parait évident que si nos navires n'ont pas le droit de
"commercer de cette manière de lautre côté, les navires américains ne lont pas
"de notre côté."

Il n'est peut-être pas inopportun de mentionner ici, pour faire voir l'esprit d'a-
mitié qui marque nos relations commerciales avec nos voisins, que de fortes quan-
tités de barils sont fabriqués à Détroit, dans l'état du Michigan, pour les compa-
gnies anglaises de mines sur le lac Huron, pour lexportation du minerai de cui-
vre, et que, bien que sujets à un droit de 1. pour cent, le département a permis
l'entrée de ces barils sous caution pour l'exportation, sujets, cependant, à la dé-
cision du gouvernement quant aux paiement du droit,-décision qui n'a pas en-
core été rendue, mais qui sera, pensc-t-on, influencée par la libéralité de l'action
du gouvernement des Etats-Unis dans des cas analogues de ce côté-ci de la
frontière.

Il est donc respectueusement soumis si la diversité des vues ontretenues de ce
côté-ci et de l'autre côté de la frontière, relativement aux articles qui doivent
être réciproquement admis exempts de droits en vertu du traité, ne devrait pas
être soumise à la considération du gouvernement américain, dans le but d'adop-
ter une interprétation uniforme et libérale qui satisferait également les habitants
des deux côtés de la frontière, et qui tendrait à accroître ces relations de com-
merce amicales et libres qui ont été si éminemmenIt favorisées par le traité de ré-
ciprocité.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé,) R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

B. 1. G., DÉPARTEMENT DEs DOUANES,
Toronto, 13 Octobre 1857.

A.
FORT ERTÉ) 29 Octobre 1855.

MONsIEUR,-Je désire soumettre au gouvernement, par Il entremise de votre dé-
partement, une Iransaction opérée par les autorités américaines à Oswego, dans
le département des douanes, dans la saisie d'un chargement de blé à bord de
l'un de mes navires, qui m'était consigné à Ste. Catherines, sur le canal Welland,
et la détention de ce navire pour dioit de tonnage pour ce qu'elles appellent une
infraction de leurs lois de navigation; les droits de tonnage demandés furent
payés, sous protêt, et les personnes qui m'ont consigné le blé sont allées à W sh-
ington pour essayer de faire rélâcher le chargement.

Les circonstances de cette aflàire sont comme suit : Le navire est connu sous
le nom de Norhern Light, du fort Erié, de construction anglaise. Il partit de
Chicago le 3 de ce mois, avec 12,849 t boisseaux de blé, consignés par George
Stub et Cie., de Chicago, à moi, à Ste. Catheriles, pour être transbordés à ce
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port pour Oswego, Etats-Unis. Je reçus le blé, en fis rapport et l'entrai à Ste.
Cath. rines; il fut régulièrement passé en douane, et j'eus la permission de le
débarquer ou décharger. Des arrangements furent faits pour élever et mettre le
chargement en entrepôt s'il était nécessaire, mais le département me dit que si
je voulais le ré-expédier à un autre part, anglais ou américain, je pouvais le faire
sans décharger le navire. En conséquence je préparai de nouveaux connaisse-
ments pour le capitaine; j'en transmis un par la malle au consignataire, à Oswe-
go, F. T. Carrington, écr., et le navire partit de Ste. Catherines pour ce port, où
il arriva le lendemain. Le capitaine Lewis Middleton, patron, fit rapport de son
navire et de son chargement, et obtint la permission de décharger, et en effet il
déchargea, mais lorsqu'il demanda son frêt, £525 courant, il lui fut répondu que
le chargement était saisi, et que le navire serait retenu jusqu'à ce que les droits
de tonnage fussent payés. A cela le capitaine objecta, et il produisit un certifi-
cat du député collecteur à Ste. Catherines, montrant que le chargement était ex-
pédié de Ste. Catherines, et il l'était en effet à toutes fins et intentions quelcon-
ques, en autant que l'exige la loi.

Le collecteur répliqua qu'il savait que le navire avait été frété à Chicago, et
qu'il ne s'occupait pas si le chargement avait été mis en entrepôt à Ste. Cathe-
rines, s'il était ensuite expédié dans le même navire, il considérait cela comme
une violation des lois de navigation des Etats-Unis, et qu'il saisirait tout navire
anglais qui ferait la même cliosp.

Le droit de tonnage fut payé, 2s 6d. par tonneau, et le navire fut relâché ; il a
été détenu pendant dix jours, à une perte do £25 courant par jour, parce que
c'est l'un des plus grands navires sur les lacs. Le fait est que ce que je perds,
en y comprenant le droit de tonnage, s'élèvera au moins à £280 courant, outre
que l'on me reiient le prix du frêt, qui n'est pas encore payé.

J'espère que le gouvernement entrera en communications avec les autorités
compétentes à Washington aussitôt que possible, et fera pleinement discuter le
sujet, afin que les propriétaires de navires et les affréteurs rie soient pas entrainés
dorénavant dans d'aussi graves difficultés, et que le gouvernement américain
soit mis en demeure de me rémunerer, moi qui ai agi de bonne foi et d'après
l'avis de nos autorités, et qui ai subi des pertes aussi sérieuses.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) N. FORSYTH.

R. S. M. BOUCHETTE, Eer.,
Commissaire des Douanes,

Toronto.

(7409 Copie.)

LÉGATION DE SA MAJESTÉ BRITANIQUE,
WASHINGTON, 15 Avril 1858.

MONSrEUR,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que j'ai soumis les
documents, que vous m'avez transmis dans votre dépêche du 1.9 du mois dernier,
à la considération du gouvernement des Etats-Unis, avec l'expression de mon
espérance qu'il sanctionnera l'exécution du Traité de Réciprocité dans un esprit
libéral et conciliant.

Aussitôt que l'excitation que cause la question da Kansas sera calmée,-
question qui a complètement absorbé l'attention du cabinet américain durant les
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trois derniers mois,-j'ai l'intention de poursuivre cette affaire avec l'assiduité que
réclame l'importance des intérêts concernés et qui est due aux désirs du Con
seil Exécutif.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) NAPIER.

Son Excellence
Le Très Honorable

Sir EDMUND HEAD, Baronnet.

(Copie.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
TORONTO, 15 Mars 1858.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous inclure une copie d'une minute de mon Con
seil Exécutif, approuvée par moi, sur une pétition présentée par plusieurs Com-
pagnies Mercantiles et marchands intéressés dans le commerce entre le Canada
et les Etats-Unis.

Il paraît que, en vertu des règlements publiés par le Consul Général des Etats-
Unis pour les Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, un honoraire de
deux piastres sera payable, pour la. première fois, pour le certificat et le sceau
consulaires sur toute expédition et facture de marchandises passant parles Etats-
Unis pour le Canada ou en venant.

Comme je regarde cette question comme très importante pour le commerce
de transit de cette Province à travers les Etats avoisinants, je prends la liberté
d'attirer l'attention de Votre Seigneurie sur les faits exposés dans laminute ci-
jointe.

J'ai l'honneur, etc.,

EDMUND HEAD.
Lord NAPIER,

etc., etc., etc.

(Copie.)

LÉGATION DE SA MAJESTÉ BRTTANNIQUE.
WASHINGTON, 20 Mars 1858.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre Excellence
en date du 15 courant, contenant un rapport d'un comité du Consei( Exécutif 4
propos des honoraires réclamés par le cohsul général des Etats-Unis.

Je n'ai perdu aucun temps pour soumeitre l'affaire à l'attention du secrétaire
d'Etat, dont la, réponse sera transmise à Votre Excellence.

J'ai l'honneur, etc.,
NAPIER.

Son Excellence
Sir EDMUND HEAD, Baronnet,

etc., etc., etc.
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(Copie.)

WASHINGTON, 12 Mai 1858.

MoNsIEun,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, ci-inclus, copie
d'une correspondance qui a été échangée entre la Légation de Sa Majesté et le
Département d'Etat, relativement à une plus libérale interprétation des disposi-
tions du Traité de Réciprociié. Par rapport aux articles du Houblon et du Foin
en particulier, le Secrétaire de la Trésorerie me fait part de sa disposition à ad-
mettre ces articles exempts de droiùs, par acte du Congrès, à condition que la
même immunité leur sera continuée dans les Provinces.

Ce système de législation mutuelle et conditionnelle pourrait, peut-être, être
portée plus loin. Si Voire Excellence peut m'indiquer d'autres articles que les
législatures des deux pays pourraient exonérer réciproquement du paiement des
droils, j'éprouverai beaucoup de plaisir à communiquer vos vues au gouverne-
ment américain.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant

Seiviteur,

(Signé,) NAPIER.

Sir EDmuND HEAD, Baronnet,
etc., etc., etc.

(Copie.)

LÉGATION DE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE,
WASHINGTON, 15 Avril 1858.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copie d'une lettre,
avec ses incluses, que j'ai reçue du gouverneur général du Canada, relativement
à la manière dont le Traité de Réciprocité est mis en -pratique par les autorités
fiscales des Etats-Unis.

Dans une occasion antérieure j'ai attiré votre attention sur le fait que l'intro-
duction du Houblon du Canada dans l'Union est frappée d'un droit, tandis que
cet article est exempt de tout impôt dans les Provinces Anglaises.

Ce sujet est de nouveau soumis à votre considération, dans l'espoir que le se-
crétaire de la Trésorerie se croira justifiable de sanctionner l'entrée libre de ce
produit.

Dans le rapport du comité du Conseil Exécutif, sous la date du 21 octobre
1857, vous verrez que le foin est aussi soumis à un droit dans les Etats-Unis,
bien qu'il en soit exempt en Canada.

Il es suggéré dans le rapport du 13 mars de l'année actuelle, que l'Orge Mon-
dé et Perlé, maintenant frappé d'un droit de 15 pour cent, soit dorénavant inclus
dans la liste des céréalés admises exemptes de droits en vertu du Traité.

Les auorités canadiennes sont sous l'impression que, en somme, le traité est-
exécuté aux Etats-Unis, dans un plus grand esprit de jalousie et de rigidité que
dans les territoires de Sa Majesté. Il est cité des cas à l'appui de cette opinion,
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et l'on exprime Pespoir qu'il sera adopté une ligne de conduite différente, après
mure considération, par le cabinet américain.

Je profite de cette occasion pour exprimer ma conviction que le gouvernement
de Sa Majesté désire élargir le cercle des relations libres entre les deux pays
sur ce continent, sous tous les rapports possibles, et qu'il déplorerait beaucoup
de voir les autorités canadiennes forcées de recourir à quoi que ce soit qui·pour-
rait paraitre comme l'exécution restrictive ou par représailles d'engagements qui
sont pleins d'autant d'avantages mutuels.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé,) NAPIER.

L'honorable LEWIs CAss,
etc., etc., etc.

(Copie.)

DÉFARTEMENT de la TRÉsORERiE,

29 Avril 1858

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 courant,
contenant, pour la considération de ce département, copie d'une communication
de Lord Napier, le ministre britannique, au sujet de l'action des autorités doua-
nières des Etats-Unis, en vertu du traité de réciprocité, et de vous dire en répon-
se que ce département n'a aucun pouvoir d'ajouter à la liste7des articles qui ont
le droit d'entrer sans payer de droits, en vertu de ce traité, étant les produits des
provinces de PAmérique Britannique du Nord.

Le département n'a donc pas la faculté d'ordonner l'admission libre des arti-
cles du Houblon ex du Foin, dont parle Lord Napier, les produits des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, quoiqu'ils soient admis sans droits par ces pro.
vinces, lorsqu'ils y sont exportés des Etats-Unis. Pour atteindre à ce but, il faut
une nouvelle législation du Congrès.

Je n'hésite aucunement, cependant, à exprimer l'opinion que les articles en
question, étant du cru ou de la production des Etats-Unis, de même. que des pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord, bien qu'ils ne soient pas énumérés
dans les articles du traité, devraient pourtant, puisqu'ils appartiennent à la même
classe générale de produits, par un acte du Congrès, être admis librement lors-
qu'ils sont du cru ou du produit des dites provinces, et qu'ils en sont importés
directement dans les Etats-Unis, en faisant dépendre cette exemption de droits
d'une même exemption sur les dits articles importés des Etats-Unis dans les
dites provinces.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) HOWELL COBB,
Secrétaire de la Trésorerie.

L'honorable LEwIs CAss,
etc., etc., etc.
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(Copie.)

DÉPARTEMENT D'ETAT.

WASHINGTON, 30 Avril 1858.

MrLoR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la communication de votre
seigneurie en date du 15 courant, relativement à la manière dont le Traité entre
les E tats Unis et la Grande-Bretagne, du 5 juin 1854, est mis à exécution parles
autorités fiscales de ce gouvernement.

Je n'ai pas différé un seul instant à soumettre l'affaire à la considération du
Secrétaire de la Trésorerie, et j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre la
réponse de cette officier.

J'ai, etc.,

(Signé, LEWIS CASS.

Lord NAPIER,

etc., etc., etc.

(Copie.)

LÉGATION DE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE,

WASHINGTON, 2 Mai 1858.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre billet du 30 ultimo, con-
tenant une copie d'une lettre du secrétaire de la Trésorerie, dont la substance est
que bien que les articles du Houblon et du Foin ne puissent être admis sans
droits des colonies de l'Amérique du Nord en vertu des dispositions du Traité de
Réciprocité, il recommandera cependant l'adoption d'un acte du Congrès par le-
quel ces articles seraient exempts de droits ici, tant que la même exemption leur
serait accordée dans les provinces. Le gouvernement de Sa Majesté et le gou-
vernement du Canada apprendraient avec la plus grande satisfaction, je n'en ai
aucun doute, qu'une mesure de cette nature a été soumise au Congrès, et je suis
certain qu'ils coopéreraient volontiers avec le gouvernement des Etats-Unis à
l'extension du système du commerce libre, si avantageux à leurs territoires limi-
trophes respectifs.

Je me hasarde donc à rappeler les articles de l'Orge Mondé et Perlé à latten-
tion du secrétaire de la Trésorerie, que le gouvernement du Canada désire voir
inclus dans la catégorie des immunités réciproques, et de suggérer que s'il y a,
dans l'opinion de M. Cobb, quelques autres matériaux bruts de consommation ou
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de manufacture qui puissent être inclus dans la mesure projetée, j'aurai le plus
grand plaisir à entrer en communications avec le gouverneur général à ce sujet.

J'ai, etc.

(Signé). NAPIER

L'honorable LEwis CAss,
etc., etc., etc.

(Copie.)

HÔEL DU GOUVERNEMENT,

ToRoNTo, 18 Mai 1858.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception, avec beaucoup de remerciments,
de la dépêche de votre seigneurie en date du 12, avec ses incluses.

Je vais immédiatement faire part de ces documents à mon conseil; mais qu'il
me soit permis d'ajouter que l'un des plus grands empêchements au fonctionne-
ment harmonieux du Traité de Réciprocité, se trouve dans le système vexatoire
des émoluments consulaires que le gouvernement des Etats-Unis exige de payer
depuis quelques temps; et des règlements qu'il a promulgués en même temps.

J'ai, etc.,

EDMUND HEAD.

Lord NAPIER,
Washington.

1858.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, en date du 30 Juin 1858, demandant qu'il fasse mettre de-
vant la Chambre copie de tous Papiers et Correspondances relatifs à
tout Octroi de Terres fait par la Couronne à la Compagnie de la Baie
d'Hudson.

Par Ordre.

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire,

SECRÉTARIAT PROVINCIAL.
Toronto, 5 Juillet 1858.

1.-Lettre, datée d'York, 20 Décembre 1825, du Major Hillier à l'Honorable
Juge en Chef, contenant une Dépêche de Lord Bathurst, accompagnée
d'autres Documents.

2.-Lettre de Sir George Simpson, datée du 20 Janvier 1847, à l'Honorable D.
B. Papineau, Commissaire des Terres de la Couronne.

3.-Lettre de D. Finlaysoii, datée du 21 Juin 1847, à T. Bouthillier, Assistant
Commissaire des Terres de la Couronne.

4.-Lettre de Sir George Simpson, datée du 11 Mars 1851, à l'Honorable James
H. Price, Commissaire des Terres de la Couronne.

5.-Rapport du Département des Terres de la Couronne, daté du 21 Janvier
1854.

6.-Ordre en Conseil, daté du 3 Juillet 1854.
7.-Lettre de Sir George Sinpson, datée du 15 Septembre 1856, à P'Honorable

Joseph Cauchon, Commissaire des Terres de la Couronne.
&-Pétition de Sir George Simpson, datée du 3 Octobre 1856, à Sir Edmund

Head.
9.-Lettre de lPHonorable A. N. Morin, Commissaire des Terres de la Cou-

ronne, à Sir George Simpson, datée du 11 Août 1854.
10.-Lettre de Sir George Simpson à l'Honorable Commissaire des Terres de la

Couronne, datée du 16 Août 1854.
11.-Lettre de Sir George Simpson à P'Honorable Commissaire des Terres de la

Couronne, datée du 23 Août 1854.
12.-Lettre de Sir George Simpson à lHonorable Commissaire des Terres de la

Couronne, datée du 9 Octobre 1854.
13.-Ordre en Conseil, 8 Novembre 1854.
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14.-Ordre en Conseil, daté du 20 Janvier 1857.
15.-Rapport du Commissaire des Terres de la Couronne, du 20 Avril 1858.
16.-Trois lettres du Département des Terres.

DOCUMENTS FOURNIs, Re TERRES de la COMPAGNIE de la BAIE
Di UDSON.

COPIES DE PLANS.

Lac Supérieur.
1.-Fort William......
2.-Rivière Michipicoton. Par l'Arpenteur Provincial, AIexander
3.-Rivière Augenwaug.. a MeDonald.
4.-Nepigon..........
5.-Pice..............J
6.-Détroit et Chute de Ste. Marie. Carte de Bureau.
7.-Sanit Ste. Marie, par l'A. P., A. McDonald.

Lac Huron.

8.-L Clche... Par l'A. P., A. MeDonald.
9.-Mississaga

1.-Prêtenlions de la Compagni e de la Baie d'Hudson au Sault Ste. Marie, par
l'A. P., A. Vidai, 22 Juin 1847.

DOCUMENTS de la COMPAGNIE'de la BAIE dIHUDSON.

1.-Rapportý' d'A. Vidai,,A. ýP., surla- prétention de la. Compagni1 e de-,la,-Baie
d'Hudson sur des Terres'au Sault Ste. Marie'. 22 Juî i 1847.

2.-Rapport d'A. McDonald, A., P., sur les% Tter;resde la Compagnie de la Baie
,d'Hudson à Nepigon. il JanvierA 185l.

3.-RaPport 'd'A. MèDonald, A. P., sur-les Terres deý la Compagnie de la Baie,
d'Ilud.sonen diffrents endroits. 1er Juillet 1858.

4.-Rapport d'A. Me Donald, A. P., Sur les remarques sur ses rapports d'Ap.
tages. 30 Août 1856.

5.-Remarques d'A. Russell' sur les Rapports d'Arpentages des Terres de- la
Comp a rgnie de la Baie d'Hudson parl A. McDonald A. P.

6.-Instructions à Vidai,
7.-Instructions à Finlayson.
2.-Instrptions a McDonald..,
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EXTRAIT des minutes de lHonorable Conseil Exécutif du Haut-Canada, à sa
réunion à York, samedi, le 11 Mars 1826.

"Lecture de la lettre suivante du Major Hillier au Juge en Chef, avec ses in-
"cluses.»

(Copie.)

HÔTEL nU GOUVERNEMENT,
York, 20 Décembre 1825.

MoNsIEUR,-J'ai reçu ordre de Son Excellence le lieutenant gouverneur de
transmettre à l'honorable Conseil Exécutif la dépêche ci-incluse de lord Bathurst,
et les papiers qui Paccompagnent, à propos d'un octroi de terres fait à la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson près du Sault Ste. Marie en cette province.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) HILLIER.

A l'Honorable
Juge en Chef, etc., etc., etc,

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE,
Commissaire.

DoWNING STREET,
30 Décembre 1824.

MONSIEUR,-Je vous transmets ci-joint copie d'une lettre du gouverneur de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, demandant un octroi de douze cents acres de
terres adjacentes à un nouvel établissement qui a été formé par la Compagnie
au Lac Supérieur ; et je suis chargé de vous prier de donner les ordres néces-
saires pour satisfaire à cette demande, si cela peut se faire sans inconvénient
pour le service public.

Jai lhnneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) BATHURST.
Major Général

Sir P. MAITLAND, C. C. B.

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE
Commissaire.
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(Copie.)
HÔTEL DE LA BAIE D'HUDSON,

15 Décembre 1824.

MITORD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que Son Excellence le
gouverneur en chef des Canadas, ayant cru nécessaire que l'établissement de la
Compagnie de la Baie d'Hudson au Sault Ste. Marie, dans le Haut-Canada, fut
employé comme dépôt rihilitaire, la Compagnie Pa abandonné et a transpurté ses
effets à un endroit plus rapproché du Lac Supérieur, ou elle a construit de nou-
veaux magasins. Mais comme il est nécessaire, pour la commodité des per-
sonnes attachées à cet établissement, d'avoir des terres autour des bâtisses
pour les fins de l'agriculture, j'ai à vous prier, au nom de la Compagnie de la
Baie d'Hudson, de vouloir bien lui faire un octroi de douze cents acres de terres,
adjacentes à ses nouvelles bâtisses, et de donner les instructions nécessaires
aux officiers qu'il appartiendra dans la Province supérieure, pour faire marquer
ces terres le plus tôt qu'il leur sera possible.

J'ai, etc., etc.

(Signé,) H. PELLY.
Le Très Honorable

Comte Bathurst, V. G.

(Vraie Copie.)
L. V. SICOTTE,

Commissaire.

(Copie.)

BUREAU DU D PUTiE QUARTIER-MAITRE-GÉNÉRAL,

Quartier Général, Québec, 29 Octobre 1825.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 courant, avec
ses diverses incluses, lesquelles ont été soumises au commandant des forces ; et
l'ai maintenant l'honneur <le vous apprendre, pour linformation le, Son Excel-
lence, Sir Peregrine Maitland. que sa seigneurie ne voit aucune objection à ce
que l'octroi de douze cents acres de terres soit fait à la Compagnie de la Baie
d'Hudson, sur le bord du Lac Supérieur à lendroit (El.) indiqué dans le rapport
et le plan de M. Simon McGillivray, lequel octroi est autorisé par la dépêche du
Comte Bathurst en date du 30 l)écembre 1824.

Quant au droit de passage sur le portage, tel que mentionné dans la note de
M. McGillivray, je suis chargé par sa seigneurie de dire que la communicat ion
étant également avantageuse pour tout le monde, elle doit être tenue en bon éat
par le public, c'est-à-dire, par le gouvernement et la Compagnie de la Baie
d'Hudson.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) WM. R. DICKSON,

Capitaine et D. A. Q. M. Général
Major HILLiER, Secrétaire,

HôteFdu gouvernement, York, H. C.
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(Copie.-11 Mars 1826.)
VENDREDI, 8 Avril 1825.

MoNsiEUR,-J'ai fait un plan très grossier du terrain autour des Chutes de Ste.
Marie, que je vous inclus, quoique je craigne que vous puissiez à peine le com-
prendre ; mais le Colonel Colborne m'apprend qu'il y a une carte du terrain d'a-
près un arpentage réel dans le département du Quartier-Maitre-Général, à Qué-
bec, d'où on peut favoir par le retour de la malle.

D'après la teneur de la lettre de M. Pelly, que je vous renvoie, il semblerait
que ce que désire la Compagnie de la Baie d'Hudson est une lisière de terre
voisine de ses nouvelles bâtisses, à E, sur le plan, conservant, comme je suppose
que le font tous les sujets de Sa Majesté, un droit de passage sur le portage, qui,
durant toutes les contestations dans cette partie du pays, a été regardé comme
une voie publique pour toutes les parties.

La longueur du portage est d'environ un mille, qui offrira une espèce d'échelle
pour les distances et les espaces relatifs; mais comme le plan n'en est fait que
de mémoire, je ne prétends pas qu'il soit exact.

Toujours à vous, etc.,

(Signé,) SIMON McGILLIVRAY.
Major HILLIER,

Recommandé, à condition que cette lisière de terre, ou toute partie d'icelle,
pourra être reprise par le gouvernement s'il en a besoin pour des fins militaires,
en payant pour les améliorations.

COPIE d'un RAPPORT d'un Comité de 1 'Honorable Conseil Exécutif, daté du 20
Août 1842, approuvé par Son.Excellence le Gouverneur Général en Con-
seil le même jour.

Le Comité du Conseil ayant pris en considération la pétition de l'honorable
Zaceheus Burnham, demandant une confirmation de son titre de propriété de cer-
taines terres situées sur le côté Nord des rapides de la rivière Ste. Marie, et qu'il
dit avoir été acheiées en premier lieu par le Major Robert Rogers et autres, des
Indiens Chippawa, est d'opinion que M. Burnham n'a aucune réclamation quel-
conque contre le gouvernement pour l'octroi des terres en question.

Le transport fait par les Indiens Chippawa au Major Rogers porte la date du
23e jour de décembre 1760, ce qui est un peu plus de trois mois après la capitu-
lation du Canada à la Grande-Bretagne, mais quelque temps avant que le Traité
de Paix définitif ne fut conclu entre les rois de la Grande-Bretagne et de la
France, par lequel le Canada fut cédé à la Grande-Bretagne.

La capitulation eut lieu le 8 Sept. 1760, et le Traité définitif fut fait le 10
Fév. 1763. Le 7e jour d'Octobre 1763, quelques mois après la cession du Ca-
nada, il fut publié une proclamation royale, dont le préambule disait que des ac-
quisitions étendues et précieuses avaient été assurées à la couronne, en Arnéri-
que, par le Traité de Paix définitif du 10 février 1768, et dans laquelle, entre au-
tres choses, il est dit :-" Attendu que de grandes fraudes et de nombreux abus
"ont été commis dans lachat des terres des Indiens au grand préjudice de noe
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"intérêts et au grand mécontentement des dits Indiens; afin donc de prévenir
"ces irrégularités à Pavenir, et afin que les Indiens soient convaincus de notre
"justice et de notre détermination à faire disparaître toute cause raisonnable de
"mécontentement, nous, de l'avis de notre Conseil Privé, enjoignons strictement
"et exigeons qu'aucun particulier ne prétende faire aucun achat des dits Indiens,
"d'aucunes terres réservées aux dits Indiens. dans les limites des parties de nos
"colonies où nous avons cru convenable de faire des établissements," etc.

Il est important de faire observer ici que cette proclamation ne se rapporte
qu'aux terres réservées.aux Indiens, ne prévoyant évidemment pas la possibilité
la plus éloignée qu'aucun individu put acheter des Indiens les terres de la Cou-
ronne, qui n'étaient pas réservées à leur usage. Dans le cas actuel, il n'est pas pré-
tendu que les terres en question étaient réservées pour les Indiens, car le comité
a raison de croire que tel n'était pas le cas.

Il n'y a rien dans cette proclamation, ou dans toute autre, proclamation anté-
rieure de la part du gouvernement, qui puisse faire voir au Comité aucune re-
connaissance du droit des Indiens de disposer d'aucune portion du territoire du
Canada, et surtout de celle qui n'avait pas été réservée pour leur usage après
qu'il eût été cédé à la couronne par la conquête, et subséquemment confirmé par
le traité de paix définitif; mais au contraire il paraît, d'après cette proclamation,
que les achats de terres des Indiens étaient regardés comme frauduleux ; et le
Comité n'a connaissance d'aucun exemple, même lorsque les terres avaient été
réservées aux Indiens, où le gouvernement ait confirmé le titre d'un individu par-
ticulier à des terres acquises des Indiens antérieurement à la date de la procla-
mation de 1763, et il ne l'a pas fait depuis ce temps, excepté lorsque l'achat
avait été fait avec la sanction du gouvernement.

(Certifié.)

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.

ComlE d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Excutif, daté du 12
Janvier 1843, approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en Con-
seil le 17 janvier 1843.

William Henry, Ecuyer, de la Cité de Montréal, fils unique et héritier d'A-
lexander Henry, décédé, pour des lettres Patentes de la troisième partie ou portion
d'une étendue de terre sise au côté nord'des Rapides de la Rivière Ste. Marie,
achetée le 23 décembre 1760, par son père et autres, des Indiens Chippawas.

Le comité du Conseil ne voit aucune raison de changer la décision déjà don-
née sur une première requête du pétitionnaire, et ilne peutt recommander, après
qu'un aussi grand nombre d'années se sont écoulées depuis le 28 décembre
1760, que le gouvernement provincial interpose maintenant son autorité en fa-
veur du pétitionnaire.

(Certifié.)

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.
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PETITION de JOHN SIMPSON, au nom de la COMPAGNIE
de la BAIE d'HUDSON, au Comte CATHCART, en date
du 28 Novembre 1846, et documents annexés.

(Copie.)

A Son Excellence le Très Honorable CHAZLES MURRAY, Comte CATCAnoT

Baron CATHCART, C C.B. etc., etc., Capitaine Général et Gouverneur en
Chef de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.

La Pétition de Sir GEORGE SIMPSON, Chevalier, Gouverneur en Chef des terri-
toires de l'Honorable Compagnie de la Baie d'Hudson,

EXPOsE HUMBLEMENT

Que la compagnie de la Baie d'Hudson est établie sur différentes parties du
Territoire Canadien, sur les bords du lac Supérieur et du lac Huron, depuis un
terms immémorial, ei a construit des forts pour se protéger contre les Indiens, et a
fait des défrichements dans la forêt et construit des bâtisses solides, et a mis en
culture une grande étendue de terres incultes pour l'habitation et l'entretien de
ses agents et serviteurs, à des frais de plusieurs milliers de louis, sur le dit Ter-
ritoire, avec l'entière connaissance et permission des gouvernements de l'Empi-
re et de la Colonie.

Que, par un ordre en conseil récent, portant la date du 17 octobre dernier, il
a été donné une permission générale à tous les sujets britaniques de demander
et obIenir des octrois de terres, en lots ce dix milles carrés, pour lexploitation
des mines, sur aucune des localités du dit Territoire désignées par les requé-
rants, et en vertu de cette permission il peut être fait, et il a déjà été fait des
demandes de portions des terres ainsi occupées par la Compagnie.

Qu'il n'est pas à la connaissance de la dite Compagnie qu'il existe aucuns
minéraux sur les terres ainsi occupées Par elle; au contraire, on croit qu'il n'en
existe pas du tout.

Qu'il serait très pénible, et même injuste, pour la Compagnie, si les terres
qu'elle occupe depuis si longtemps, et qu'elle a améliorées à de si grands frais,
étaient données à d'autres; et elle croit que telle n'était pas l'intention du gou-
vernement en préparant et promulguant l'ordre en question.

La dite Compagnie de la Baie d'Hudson sollicite donc humblement Son Ex-
cellence en conseil de vouloir bien ordonner qu'il soit fait une exception par le
Commissaire des Terres de la Couronne en faveur des établissements de la Com-
pagnie, dont une cédùle se trouve si-jointe.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) G. SIMPSON.

HÔTEL DE LA BAiE DHUDSON

Lachine, 20 Novembre 1846.
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CÉDULE des établissements de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur les bords
du Lac Supérieur et du Lac Huron, mentionnés dans la Pétition ci-jointe:-

1. SAULT STE. MARIE.-Ce poSte est situé sur le côté canadien du Sault Ste.
Marie, et coisiste en maisons d'habitation, magasins et quais, avec une ét endue
considérable de terre clôturée, tant en pâturage qu'en labourage.

2. BATCHIWAUAUNG.-Ce poste est silué sur la Bai.a du même nom, à environ
35 milles à l'ouest du Sault Ste. Marie. Il se compose de plusieurs maisons
d'habitation, de magasins, et d'rne petite terre.

8. MIcHIPICOTo.-Ce poSte se trouve près de l'embouchure de la Rivière du
même nom, et est d'une grande importance pour la Compagnie dans son coin-
merce de fourrures et ses pêcheries. Outre les magasins, habitations, quais, etc.,
il y a une ferme des deux côtés de la rivière.

4. Pic.-Cet établissement est situé à l'embouchure de la Rivière Pic et pos-
sède une ferme.

5. FORT WILLIAM.-Ce poste est très important pour la Compagnie; il est si-
tué à l'erhbouchdre de la Rivière Kaministiquie, et forme un entrepôt pour l'inté-
rieur du pays de la Terre du Prince Rupert. Les bâtisses et les fermes de ce
poste sont établies sur une grande échelle.

6. LA CLOCHE.-Situé sur le Lac Huron, à environ 150 milles à l'Est du
Sault Ste. Marie. Il y a une ferme à ce poste, qui est important pour la Compa-
gnie dans son commerce de fourrures, etc.

7. MIssIsSAGA.-Est un petit poste près de l'embouchure de la rivière du me-
me nom, tombant dans le Lac* Huron, à environ 85 milles à l'Est du Sault Ste.
Marie.

8. NÉPrGoN.-Situé sur le Lac du même nom, se déchargeant dans le Lac
Supérieur, à environ 90 milles au Nord-Est du Fort William.

(Ce poste n'a pas été mentionné dans la pétition ci-dessus, parce que l'on sup-
posait qu'il se trouvait au-delà des limites de la région des mines.)

HôTEL DE LA BAiE D'HUDSON,
Lachine, 20 Janvier l47.

MONSIEUR,-Une absence de chez moi m'a empêché d'avoir plus tôt 'Ihoniieur
d'accuser réception de votre lettre du 16 décembre, en réponse à ma pétifion du
26 novembre, au nom de la Compagnie de la Baie d'-ludson, demandant que
les terres maintenant en la possession de la Compagnie à ses différents postes
sur les lacs Huron et Supérieur, soient exemptes dupartage pour Pexploitation
des mines, dans laquelle vous dites que les localités mentionnées ne sont pas
désignées d'une manièr2 assez claire pour permettre de les mettre à part par
des réserves spéciales, et suggérant qu'un arpenteur previncial breveté devrait
être employé à définir et marquer les limites des terres qui sont en la ps.ession
de la Compagnie et fournir des rapports, descriptons et cartes des térie .q-U'jé
demande dans ma pétition. En réponse je prendrai la liberté de dir qu'à cet
époque de P'année il serait impossible de faire un arpentage comme celui e
vous suggérez; mais aussitôt que la navigation sera ouverte, un arpenteur sera
employé à cet effet.

En attendant, je vous prie de vouloir bien doriner des snpouctions uor
droits de possession de la Çpranm ie. soi¢nt respect.és. e )iqil ne S t
e ni octrois' dans le- voisiiagé immiédi de se: p tls qu'énûMiniü
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dans la cédule annexée à ma pétition du 26 novembre, et afin de définir en ter-
mes généraux l'étendue de ces droits de possession, je prendrai la liberté de
suggèrer qu'ils soient regardés comme étant d*une étendue égale à une location
de mine à chaque poste. soit deux milles par cinq,-c'est-à-dire, un mille de cha-
que côté du Poste, et cinq milles à partir du bord du lac en allant en arrière.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé G. SIMPSON.

L'Honorable D. B. PAPINEAU, Ecuyer,
Commissaire des Terres de la Couronne.

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE,
Commissaire.

COPIE de la Correspondance relative à la demande de 1200 acres de terre au
Sault Ste. Marie, formulée par la Compagnie de la Baie d'Hudson

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LI COURONNE,
Montréal, 31 Mars 1846.

MONsTEUR,- l'agent dece département établi au Sault Sie. Marie afin de proté-
ger les terres publiques contre les déprédations, fait rapport que la Compagnie
de la Bile d'Hudson réclame en vertu d'un octroi du Comte Bathurst, une étendue
de terre (environ 1200 acres) dans ces environs. Comme cet octroi ne figure
pas dans les archive de ce bureau, puis-je vous prier d'avoir la bonté de me
fournir les renseignements qu'il peut être en votre pouvoir de donner à ce sujet ?

J'ai l'honneur, etc., etc.,

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
Sir GEORcE SIMPSON,

Lahine.

HÔTE, DE LA BAIE D'HUDSON,
Lachine, ler Avril 1846.

MONsIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 ultimo,
me mandant que l'Agent du Département des Terres de la Couronne établi au
Sauli Ste. Marie a fait rapport que la Compagnie de la Baie d'Hudson réclame
la possession d'environ 1200 acres de terre (au Sault) en vertu d'un octroi de
Lord Bathurst, mais que cet octroi ne figurant pas dans les archives de votre
bureau, vous me priez de vous fournir les renseignements qu'il peut être en mon
pouvoir de donner à ce sujet.

En réponse, je prends la liberté de vous transmettre un extrait d'une lettre,
adressée par le Secrétaire de la Compagnie de la Baie d'Hudson à M. Angus
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Bethune, agissant alors comme Agent de la Compagnie au Sault Ste. Marie, en
date du Il Mars 1825, d'après lequel il appert qu'une demande a été faite à
Lord Bathurst d'un octroi de 1200 acres de terre adjacents à l'établissement de la
Compagnie, et qu'en réponse Sa Seigneurie avait bien voulu informer la Compa-
gni- que copie de sa requête avait été transmise par le Bureau Colonial au
Major Général Sir Peregrine Maitland, afin qu'il y soit fait droit si la chose pou-
vait se faire sans inconvénient pour le service public. Cet extrait contient tous
les renseignements que je possède à présent sur le sujet, mais je saisirai la pre-
mière occasion dle prier le Gouverneur et le Conseil de la Compagnie de la Baie
d'Hudson de vous transmettre copie de la correspondance échangée avec le gou-
vernement Impérial à ce sujet.

En attendant, je vous prie respectueusement de vouloir bien ordonner à votre
Agent au Sault de suspendre les procédares en cette afiaire, jusqu'à ce que l'on
ait le temps d'examiner le sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) G. SIMPSON.
T. BOUTHILLIER, Ecr.,

Département des Terres de la Couronne.

EXTRAIT d'une lettre de William Smith, Ecuier, Secrétaire de la Compagnie
de la Baie d'Hudson, à Angus Bethune, Ecuier, datée de Londres, Il Mars 1825.

" Le Gouverneur et le Comité ont fait à Lord Bathurst une demande de douze
"cents acres de terre, adjacents aux bâtisses que vous construisez à présent. Il
"a plu à Sa Seigneurie de les informer que copie de leur demande a été transmise
"au Major Général Sir Peregrine Maitland, avec instruction de se conformer à
"la demande de la Compagnie de la Baie d'Hudson, si cela peut se faire sans
" inconvénient pour le service public, et les Agents à Montréal ont ordre de s'oc-
"cuper de cette affaire."

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 17 Novembre 1846.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 1er Avril dernier, à propos de la
demande faite par la Compagnie de la Baie d'Hudson de douze cents acres de
terre au Sault Ste. Marie, je vous prie de vouloir bien m'informer si vous avez
reçu la copie de la correspondance du Gouverneur et du Comité de la Compa-
gnie avec le Gouvenement Impérial, (dont vous parlez dans votre lettre,) à pro-
pos de cette réclamation.

Comme il a été demandé une location de mine à côté de la limite occiden-
tale de l'emplacement de village tracé dernièrement par M. Vidal, il devient né-
cessaire que la Compagnie indique la position exacte des terres requises par la
Compagnie pour l'usage de son établiseement au Sault Ste. Marie.

J'ai, etc., etc.
(Signé,) T. BOUTHILLIER.

Sir GEORGE SIMPsON,
Gouverneur, Compagnie de la Baie d'Hudson.
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4.

HÔTEL DE LA BAIE D'UHIDSON,
Lachine, 21 Novembre 1846.

MoNSIEUR,-J'a l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 courant,
dans laquelle vous me demandez d'indiqaer, de la part de la Compagnie de la
Baie d'Hudson, " la position exacte les terres requises par la Compagnie pour
Pusage de son établissement au Sault Ste. M\!arie," et aussi si j'ai reçu " la co-
pie de la correspondance du Gouverneur et du Comité de la Compagnie,'' dont
je parlais dans une lettre antérieure; et en réponse je preads la liberté de vous
dire que je n'ai pas encore reçu la copie de la correspondance en. question, mais
que je ne perdrai pas de temps à 'obtenir de Londres; et par rapport aux terres
requises par la Compagnie au Sault, je prends la liberté de vous transmettre ci-
joint un plan sur lequel sont marquées les limites proposées, et je prendrai aussi
la liberté d'aller vous voir personnellement afin de désigner plus particulièrement
ces mêmes limites sur les cartes et plans de votre bureau.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) G. SIMPSON.

T. BOUTHILLIER, Ecr.,
Département des Terres de la Couronne.

5.
HÔTEL DE LA BAIE D'HUDsoN)

Londres, 15 Décembre 1824.

MFLoRD,-J'ai P'honneur d'informer Votre Seigneurie que Son Excellence le
Gouverneur en Chef des Canadas, ayant cru nécessaire que l'établissement de la
Compagnie de la Baie d'Hudson au Sault Ste. Marie, dans le Haut-Canada, fut
employé comme dépôt militaire, la Compagnie l'a abandonné et a iransporté ses
effets àun endroit plus rapproché du Lac Supérieur, où elle a construit de nou-
veaux magasins. Mais comme il est nécessaire, pour la commodité des person-
nes attachées à cet établissement, d'avoir des terres autour des bâtisses pour les
fins de t'agriculture, j'ai à vous prier, au nom de la Compagnie de la Baie d'Hud-
son, de vouloir bien lui faire un octroi de douze cents acres de terres, adjacentes
à ses nouvelles bâtisses, et de donner les instructions nécessaires aux officiers
qu'il appartiendra dans la Province supérieure, pour faire marquer ces terres le
plus tôt qu'il leur sera possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) J. H. PELLY,
Gouverneur.

Le Très Honorable COMTE BATHURST.
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6.

DOWNING STREET,
28 Décembre 1824.

MONsTEU,-Je suis chargé par Lord Bathurst d'accuser réception de votre
lettre du 15 courant, demandant un octroi de douze cents acres de terre adjacents
à l'établissement de la Compagnie de la Baie d?Hudson, près du lac Supérieur,
et de vous informer que Sa Seigneurie a transmis copie de votre lettre au Major
Général, Sir Peregrine Maitland, avec instructions de se conformer à la de-
mande de la Compagnie de la Baie d'Hudson, si la chose peut être faite sans
inconvénient pour le service public.

je suis, etc., etc.,

(Signé,) R. W. HORTON.
J. H. PELLY, Ecuyer, etc., etc.

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE,
Commissaire.

(Copie.)

Transport de Terres au Fort William, fait par les Indiens à la
Compagnie du Nord-Ouest, (c'est-à-dire, la Compagnie de
la Baie d'Hudson).

SACHEZ tous par ces présentes que nous, les Chefs et vieillards des Indiens
Chippawas et Kitchicamingues, au Grand Portage, pour nous-mêmes, et par

et de l'avis et consentement de tous les hommes de notre Tribu, en considéra-
tion de la bonne volonté, de l'amour et de l'affection que nous et toute notre Tri-
bu portons à Simon Mactavish, Josh. Frobisher, John Gregory, William lMcGil-
livray, et Alexander McKenzie, marchands de Montréal. dans la Province du
Bas-Canada, pour eux-mêmes, et comme agents et Directeurs de la Compagnie
du Nord-Ouest, et pour la somme de trois livres, monnaie courante de la dite Pro-
vince, payée entre nos mains, et aussi pour plusieurs autres bonnes raisons et
considérations, nous, les Chefs et le reste de nos nations agissant dans ces pré-
sentés, avons donné, ociroyé, aliéné, inféodé et confirmé, et par les présentes
donnons, octroyons, aliénons, inféodons et confirmons à Simon Mactavish, Josh.
Frobisher, John Gregory, William McGillivray, et Alexander McKeKzie, en leur
qualité susdite, leurs Hoirs, Exécuteurs, Administrateurs et Ayents-cause, une
certaine portion de terre, ou étendue de pays, sise, située et étant sur le côté
nord du Lac Supérieur, bornée en front par la Baie du Tonnerre, ou Kamanetti-
quiock, à l'entrée de la rivière Kaministakonia, comprenant une étendue de dix
milles en face de la dite Baie, et de douze milles ou plus en profondeur, allant
jusqu'à une ligne à peu près à l'Ouest au-delà du premier portage, c'est-à-dire,
cinq milles des deux côtés de la dite rivière; avec toutes et chacune des circons.
tances et dépendances, etc., situées dans les lignes ou limites déjà mentionnées
ou sur la dite étendue de terre appartenant ou en aucune manière en dépendant,
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et la réversion et réversions, résidu et résidus, renies, profits et services des dites
terres; et aussi tous les biens, droits, litres, intérêts, ténements, réclamations ou
demandes quelconquesde notre part, les dits Chefs et vieillands, ou d'aucun
homme quelconque de la dite Tribu, sur les dites terres et ténements et toute partie
ou morceau d'iceux, avec leurs dépendances; auront et possèderont les dites
terres et ténements par les présentes donnés et octroyés, ou devant être don-
n's ou octroyés aux dits Simon Mactavish, Joseph Frobisher, John Gregory,
William McGillivray, et Alexander McKenzie, en leur qualité susdite, leurs
Hoirs et Ayants-cause, pour le propre usage et avantage des dits Simon Mactavish,
Joseph Frobisher, John Gregory, William McGillivray, et Alexander McKenzie,
en leur qualité susdite, pour toujours.

Et les dits Chefs et Vieillards, pour eux-mêmes et au nom de toute leur Tribu,
leurs Hoirs et Ayants-cause, conviennent, promettent etconsentent àce que les dits
Simon Mactavish, Joseph Frobisher, John Gregory, William McGillivray, et
Alexander McKenzie, comme susdit, leurs Hoirs et Ayants-cause, pourront légale-
ment de ce moment et pou- toujours ensuite avoir, tenir, occuper, posséder et
jouir paisiblement et tranquillement des dites terres, héritages, et ténements par
les présentes donnés, ou que l'on se propose de donner et octroyer, avec toutes
et chacune leurs dépendances, libres, claires et nets, ou bien et suffisam-
ment gardés, protégés et indemnisés de et contre tous autres dons, octrois, mar-

cés, ventes, héritages, rentes et saisies antérieures, et de et contre tous autres
titres, troubles, charges et dettes quelconques antérieurs faits ou tolérés par eux,
les dits chefs et vieillards, ou par aucnn homme quelconque des dites Tribus,
leurs Hoirs ou Ayants-cause, ou toute autre personne ou personnes, réclamés lé-
galement par, de ou pour aucuns d'eux. Et par ces présentes nous faisons cet
acte ou titre irrévocable sous aucun prétexte quelconque, et avons mis les dits
Simon Mactavish, Josh. Frobisher, John Gregory, William McGillivray et
Alexander McKenzie, en leur qualité susdite, en pleine possession et saisine, en
leur livrant une pièce de la dite étendue de terre, avec une ceinture de coris.

En foi de quoi, nous, les Chefs et Vieillards, pour nous-mêmes et au nom de
toute notre Tribu, Chippawas ou Kitchicamingues, avons apposé à ces présentes
les marques ou insignes de nos familles, au Grand Portage, ce trentième jour de
Juillet, en l'année de Notre Seigneur mil sept cent quatre vingt-dix huit.

(Signé,) D. MCGILLIVRAY, (Signé,) NANJOKABAOUr,

DN. CAMERON" KATALOUIGOUI,

HENRY MUNRO ACLU-CANDAo,

PIERRE BELLEAU) OTAKACOUCI,

JACQUES ADHUNAR" KALIADJIOINE,

JOHN K. WILLIS, N1ZoTAI,
J. C. STEWART, CouoUIouIziNSE,

J. B. CADOTTE, Interprête, AGoUIMAN-OUINAGOUSE,

EPEBANIGONIANE,

EGIKGZIGOYBY.

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE,
Commissaire.
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HÔTEL DE LA BAIE DHUDSON,
Lachine, 20 Janvier 1847.

MoNsoIEUR,-Une absence de chez moi m'a empêché d'avoir plus tôt lhonneur
d'accuser réception de votre lettre du 16 décembre, en réponse à ma pétition du
26 novembre, au nom de la Compagnie de la Baie d'Hudson, demandant que
les terres maintenant en la possession de la Compagnie à ses différents postes sur
les lacs Huron et Supérieur, soient exemptes du partage pour l'exploitation des
mines,, dans laqueile vous dites que ls localités mentionnées ne sont pas dési-
gnées d'une manière assez claire pour permettre de les mettre à part par des ré-
serves spéciales, et suggérant qu'un arpenteur provincial breveté devrait être
employé à définir et marquer les limites des terres qui sont en la possession de la
Compagnie et fournir des rapports, descriptions et cartes des terres que je demande
dans ma pétition. En réponse je prendrai la liberté de dire qu'à cette époque de
l'année il serait impossible de faire un arpentage comme celui que vous suggérez.;
mais aussitôt que la navigation sera ouverte, un arpenteur sera employé à cet effet.

En attendant, je vous prie de vouloir bien donner des instructions pour que les
droits de possession de la Compagnie soient respectés, et qu'il ne soit fait ni ventes
ni octrois dans le voisinage immédiat de ses postes, tels qu'énumérés dans la
cédule annexée à ma pétition du 26 novembre, et afin de définir en termes géné-
raux létendue de ces droits de possession. je prendrai la liberté de suggérer
qu'ils soient regardés comme étant d'une étendue égale à une location de mine à
chaque poste, soit deux milles par cinq,-c'est-à-dire, un mille de chaque côté du
Poste, et cinq milles à partir du bord du lac en allant en arrière.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) G. SIMPSON.

L'Honorable D. B. PAPINEAU, Ecr,
Commissaire des Terres de la Couronne, etc., etc.

(Copie.)
HÔTEL DE LA BAIE D'HUrDSON,

Lachine, 21 Juin 1847.

MONsIEUR,-J'ai reçu hier une lettre de M. Bullenden, agent de la Compagnie
de la Baie d'Hudson au Sault Ste. Marie, dans laquelle il me dit que M. Vidal,
Jarpenteur employé par le département des Terres de la Couronne pour mesurer
les emplacements de moulins sur les Chutes de Saine Marie, et les loca-
tions de mines sur les bords du lae Huron, a promis de faire unt plan etun
rapport sur notre demande de terres au Sault Ste. Marie, qui seront transmis
au commissaire des Terres de la Couronne p6ur la sanction et l'approbation du
Gouvernement Provincial.

M. Bullenden suggère qu'il serait à dééireide combiner l'arpentage des loca-
tions de mines, sur les bords les lacs Huronet Supérieur, avec notre demande
d'une certaine étendue de terre, requise comme réserve, à chacun de nos postes
ou établissements sur les bords de ces lacs,; et à cette fin, il demande qùe le
commissaire des Terres de la Couronne donne instruction à M. Vidal d'inclure
les réserves nécessaires à nos postes de Mississaga et de La Cloche sur le plan
qu'il doit préparer pour le gouvernement, et que les mêmes instructions ,soient
données à M. Salter, (qui, nous dit-on, doit être envoyé pour arpenter les loca-
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tions de mines sur le lac Superieur,) pour les réserves requises aux postes de Bat-
chiwauaung, de Michipicoton, du Pie et du Fort Williaim ;-la Compagnie de la
Baie d'Hudson payant, comme de raison, une proportion des frais de ces arpen-
tages. Si ces suggestions ne sont pas contraires aux Règlements du Départe-
ment des Terres de la Couronne, et si elles ne sont pas inadmissibles sons d'au-
tres rapports, je serais heureux si vous pouviez donner à ces messieurs instruc-
tion de se conformer à la demande de M. Bullenden ;-et si vous pouviez m'en-
voyer ces instructions ici, je les ferais transmettre à leur destination respective.

En vous priant de voir ma lettre du 4 courant, et de répondre le plus tôt pos-
sible à celle-ci,

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DAN. FINLAYSON.
T. BoUTurLLIEn, Ecuyer.

SAULT STE. MARIE,
22 Juin 1847.

MoNsIEUR,-Ayant élé prié par l'agent de la Compagnie de la Baie d'Hudson
de vous fournir, pour- votre information, un plan et un rapport d'une certaine
étendue de terre demandée par la Coinpagnie, j'ai l'honneur de soumettre le plan
ci-joint, sur lequel j'ai marqué les limites Est, Sud et Ouest du carré, et le con-
tour de cette partie de l'emplacement de la ville de Ste. Marie qui s'y trouve encla-
vée. La limite Nord n'est pas définie, mais elle doit être tirée à une distance -t-e
de la rivière qu'elle puisse enclaver une étendue deé 1200 acres, ce qui se fe-ait
en tirant une ligne à angles droits avec les limites occidentales, à une distance
d'environ 140 chaines de la rivière.

La Compagnie a occupé, pendant plus de cinquante ans, le terrair mainte-
nant enclos comme prairie, ayant eu pendaint un certain temps son établissement
sur la petite rivière qui le traverse Elle a aussi eu et conservé la possession
des Iles situées au côté nord du lit principal qui passe entre la terre ferme et la
Grande Ile (Ste. Marie) ;-elle s'est servi de toutes les eaux de ce ruisseau pour
son moulin, qui a été enlevé il y a six ans, mais dont le sit e, ainsi que lancienne
digne et l'ancien canal, ou biez, sont distinctement visibles et sont marqués sur
le plan. Il a aussi été pratiqué un passage à canot en enlevant les pierres, à
des frais considérables, et en donnant un libre cours à l'eau.

La Compagnie a aussi occupé, pendant le même espace de temps,, l'endroit
où, sont situés le magasin et le quai, au-dessus des rapides, et l'a relié au quai
d'en bas par le chemin du Portage, dont la confection n'a pas coûté moins de
£1000; les petite. maisons situées à l'extrémité supérieure de ce chemin, et sur
les Iles, sont habitées par la.perrnission de la Compagnie, qui n'a jamais aban-
donné sbn droit à aucune partie de cette étendue de terre. -

La largeur de cette lisière de terre, mesurée à angles droits, est de 83 chaines;
mais je ne connais aucun document au moyen duquel on puisse en déterminer
les limites avec-exactitude, et à cause de cela je l'ai portée de manière à corn-
prendre tout le terrain maintenant occupé par la Compagnie.

Relativement à la nature du sol et à l'impossibilité qui existe d'y élever des
constructions sur une partie, vous savez ce que j'en pense, carje Pai expose aulong
dans les rapports que j'ai eu l'honneur de faire l'année dernière, tant sur Parpen.
tage d'exploration que sur la ,Iivision de lemplacement de ville. Je crois donc
inutile d?en parler ici de nouveau,.
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L'agent de la Compagnie m'informe que depuis 1821, lorsqu'eût lieu la fu-
sion des Compagnies du Nord-Ouest et de la Baie d'Hudson, il a été dépensé
pour la construction de bâlisses, de chemins, de moulins, etc., pas moins de
£5,000, sterling,-dont je puis fournir une évaluation si c'est nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ALEXANDER VIDAL,
Arpenteur.

L'Hon. Commissaire des
Terres de la Couronne.

(Certifiée vraie copie.)

A.' RUSSELL,
Sous-Commissaire.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 2 Juillet 1858.

HÔTEL DE LA BAIE D'HTDSON.

Lachine, 11 Mars 1851.

MoNsmnun,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 février,
m'informant qu'il a été demandé un permis de couper dû bois sur le terrain ré-
servé à la, Rivière Mississaga pour la Compagnie de la Baie d'Hudson, en consé-
quence de ma pétition au gouverneur général à cet' effet, en date du 26 novern-
bre 1846, et demandant si la Compagnie se 'propose d'acheter les terres sur les-
quelles ses postes sont établis,- aux lacs Huron et Supérieur.

En >réponse, j' ai Phonneur de vous dire que si le fait que la Compagnie dé' la
Baie d'Hudson est en possession de ses postes, sur ces lacs, depuis un temp
immémorial, n'est pas considéré par le gouvernement comme sutlisantpour'i
donner droit à un octroi gratuit des emplacements de ces postes et des fermes
adjacentes, elle espère aur moins avoir, lorisqe le s pay sera défriché et établi, un'
droit de préemption à l'achat de l'étendue de terre dont elle pourra avoir 'besoià
pour les fins'de son commerce. En attendant, ja Comnagrie n'a'aucune objec-
tjon. à ce qu'il soit donné un permis de couper le bois 'la Rivière 'isissa*a,
avec l'entente que cela n'interviendra pas avec son occupation de son poste; 'de
sa ferme, (sur laquelle il n'y a pas de bois), etc., à cet endroit, ni ne la privera'de
son droit de préemption d'acheter, plus tard, autant de terre qu'elle en aura: besoin.

J'ai P'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

G. SIMPSON.
L'Honorable J. H. PRiCE,

Commissaire des Terres, etc., etc. etc.,
Toronto.
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La Compagnie de la Baie d'Hudson demande que la possession de certaines
terres, qu'elle parait avoir occupé pendant longtemps, lui soit confirmée par un
octroi réel de la Couronne ; et il est suggéré dans cette demande que la valeur
de certaine propriété à ce poste, estimée à £2,000 en 1822, qui a été remise pour
des fins militaires, peut être regardée (puisque la somine spécifiée n'a pas été
payée à la Compagnie) comme le prix de l'octroi qu'elle désire aujourd'hui faire
faire. Il parait, par des copies de lettres-l'une du gouverneur de la Compa-
gnie, J. H. Pelly, Eer., à Lord Bathurst, en date du 15 décembre 1824, et l'autre
de M. Wilmot Horion, en réponse, en date du 28 décembre 1824, et qui sont
soumises, - qu'il a été fait un arrangement par lequel un octroi de 1200 acres
était autorisé, adjacents à l'établissement de la Compagnie de la Baie d'kHudson,
près du Lac Supérieur,-la Compagnie ayant abandonné, pour des fins iilitai-
res, son établissement au Sault Ste. Marie.

Une carte et un rapport du Sous-Arpenteur Alexander Vidal, en date du 22
Juin 1847, sont aussi soumis avec la demande, d'après lesquels on remarquera
que les 1200 acres demandés par la Compagnie, et désignés par des lignes de
points, comprennent toute la partie occidentale de l'emplacement de ville me-
suré au Saulh Ste. Marie. Cependant, les terrains enclos et améliorés par la
Compagnie, et sur lesquels elle a construit ses bâtisses, sont d'une moins-grande
étendue, et sont compris dans quatre lisières détachées, dont trois sont indiquées
par des lignes de contour, peintes en rouge, et la quatrième est située à lextré-
mité supérieure de l'Ile Ste. Marie; et elle forme le site d'un magasin, d'un
quai et d'une autre batisse.

La demande se rapporte aussi aux différents postes de la Compagnie à Bat-
chiwauaung, Michipicoton, Pie, Fort William, La Cloche, Mississaga, et Né-
pigon; elle désire avoir des octrois de terres dans chacune de ces localités (ex-
cepté au Fort William) sur un front de deux milles, par cinq milles de pro-
fondeur, tandis qu'au Fort William elle considère que sa réclamation est d'une
nature particulière. D'après la copie ci-jointe d'un acte portant la date du 30
Juillet 1789, consenti par Nang Okaboi et autres Indiens, en faveur de Simon
McTavish, Ecr., et autres membres de la Compagnie du Nord-Ouest, l'on com-
prendra l'origine de la réclamation en vertu de laquelle un établissement relié au
commerce de pelleteries fut d'abord établi au Fort William. Dans cette demande,
il n'est pas expliqué do quelle manière la Compagnie de la Baie d'Hudson a été
investie du territoire ou des priviléges dont jouissait la Compagnie du Nord7
Ouest. Il parait cependant, en recourant à l'ouvrage de Martin sur les territoires
de la Compagnie de la Baie d'Hudson, page 49, qu'en 1821 une fusion des deux
Compagnies a été effectuée, et une association a été formée pour 21 ans. Il n'ap-
pert pas, cependant, s'il a été effectué depuis une fusion complète d'intérêts.

Contre la réclamation actuelle sur les terres du Sault Ste. Marie, il y a une
pétition de M. William Henry, le Whitchurch, en date du 10 février 1849, et une
autre de l'honorable Zaceheus Burnham, cde la même date. La base de. leur ré-
clamation est un acte Indien de date antérieure, c'est-à dire du 23 décembre 1760,
à aucune réclamation comme de la Compagnie du Nord-Ouest.

L'objet de cet instrument est de transporter au Major Robert Rogers, Jean
Baptiste Cadotte et Alexander Henry, des lisières de terre des deux côtés de la
rivière Ste. Marie, et bien que le député arpenteur Vidal, qui a reçu instruction
de faire les recherches à ce sujet, pendant qu'il était au Sault, a mis son anthen-
ticité en question, comme on le remarquera par la copie de sa lettre.du 11 dé-
cembre 1849, en consultant les affidavits qui sont soumis ci-joints, joints aux for-
malités indiennes particulières qui accompagnèrent son exécution, par le Roc-
Rouge et les trois autres chefs Indiens, avec la légère erreur dans lannée du rè-
gne de Sa Majesté George II, on est fortement porté à croire à son authenticité.
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L'on se rappellera que George III est monté sur le trône en octobre 1760. L'ins-
trument porte la date du 23 décembre 1760, et désigne cette époque comme la
30e année;du règne de George Il. Il estitrès improbable que la mort de George
Il put être connue au Sault le 23 décembre suivani ; ce fait constitue donc une rai-
son pour croire que l'acte a été exécuté le jour dont il porte, la date: et si de fait
c'était, comme M. Vidal dit qu'il est possible qu'il soit, un acte forgé, l'on peut
en inférer que, bien que dans une localité aussi éloignée que l'était le Sault,les
habitants qui y demeuraient pouvaient être .incertains si 1.160 n'était pas la 30e
au lieu de la 34e année du règne du roi, et tomber ainsi dans l'erreur, sous ce
rapport, qui parait à la face de l'instrument. Cependant il est très improbable
qu'en fabriquant un papier frauduleux à une époque ultérieure, le règne et l'an-
née de ce règne eussent été insérés autrement qu'avec la plus scrupuleuse exac-
titude. Je ne fais ces observations, comme bien vous pensez, qu'afin d'empê-
cher les iiiiputations sur les réclamaiions de MM. Henry et Burnharn, ou de ceux
de qui ils tiennent leurs réclamations, que la lecture du rapport de M. Vidal se-
rait de nature à faire naitre s'il n'était accompagné d'aucun commentaire.

Il appartient au gouvernement, comme de raison, de décider si les intérêts de
ces messieurs méritent d'être pris en considération à présent.

Quant à leffet et à la force du transport fait par les Indiens, lon remarquera,
en examinant la copie ci-jointe d'une lettre du général Gage au capitaine Ste-
venson, en date du 8 avril 1771, que la Couronne: défend l'achat ou l'acquisition
des terres des Indiens par les blancs. Par une proclamation royale, eà date du
7 octobre 1763, dont un extrait est aussi annexé, la Couronne se réserve à elle
seule le droit d'acheter le territoire des Indiens, et défend qu'il en soit vendu à
qui que ce soit.

Cependant, depuis cette époque le gouvernement a confirmé parpatente, plu-
sieurs lisières de terres de valeur sur la Grande Rivière,. aflrinées par le capi-
taine Joseph Brant aux parents et amis des Indiens;des Six Nations.

Les appropriations dint il est question dans le rapport sont néanmoins d'une
nature différente, et l'on croit qu'elles comprennent une classe distincte et séparée.

Si Son Excellence croit devoir regarder la possession de la propriété occupée
par la Compagnie de la Baie -d'Hudsoný comme constituant un droit de préenp-
tion à lachat, et si elle est d'avis que les intérêts qu'y avait la Compagnie du
Nord-Ouest sont maintenant conférés àla Compagnie de la Baie d Hudson; il
pourrait être fait une vente à ce poste d'une étendue de terre 'qui put assurer à
lassociation les améliorations qu'elle y a faites, en assignant en même temps à
l'octroi, projeté des bornes régulières et bien définies; le prix de vente ferait le
sujet d'une décision 'spéciale. L'octroi comprendrait des lots de ville et àussi
des terres situées en dehèrsdes limites de l'emplacement de la ville, mais je süg.
gère qu'il ne devrait inclure aucune partiedu site projeté pour un canalni latli
gne projetée pour un chemin de fer, ou une voie publique, dans les environs 'de
chutes de Ste. Marie.

Relativement aux établissements de la Compagnie au Fort William l re-
marquera que l'acte Indien dont ila déjà' été question, en'faeur'de M. McTa
vish et autres, comprend une lisière de dix milles de front par environ douze
milles de profondeur; et qu'aux autres stations énumérées, la Compagnie désire
avoir des lisières de deux milles de front par cinq milles de profondeur. )e ces
lisières, dont la Compagnie désire l'octroi, il n'a été arpenté que celles de La
Cloche etide la rivière Mississaga. Ces arpentages ont été faits par le député
arptnteur Vidal, en 1848, et un extrait de son rapport, en date du 16 mars 1849,
est annexé ici, d'après lequel on verra qu'un M. Saver et un M., McKay, Trafi-
quants, ont pris possession et amélioré une portion du terrain qu'elle réclame,
près de l'embouchure de la rivière Mississaga, sur sa rive occidentale; et une
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lisière sur sa rive orientale tombe dans les limites de la réserve réclamée par les
Indiens, en vertu du traité fait en septembre 1850, par l'entremise de l'honorable
William Benjamin Robinson. En vertu des traités conclus à cette époque, les
Indiens ont retenu des réserves au Fort William, sur la rivière à la Mouette, près
du lac Népigon, une réserve au Gros Cap, près de Michipicoion, et une autre près
de la Baie Batciiwanaung. Cependant, comme les terres aux postes mentionnés
n'ont pas été spécialement désignées dans la demande qui fait le sujet de ce rap-
port, il n'est pas possible de dire si les réserves en question, faites parles Indiens,
sont enclavées dans les limites des terres dont la Compagnie désire s'assurer la
possession.

Il est soumis, cependant, dans les cas où il n'existe pas de contre-réclamations,
si une vente d'une étendue de deux milles de front par cinq milles de profondeur,
ou de telle étendue que le gouvernement voudra, ne pourrait pas être faite à qua-
tre chelinsl'acre, ce qui est le plus haut prix auquel étaient placées les locations
de mines sur les bords des lacs Supérieur et Huron, avant que le récent arrange-
ment pour donner des locations de quatre cents acres chacune, à sept chelins et
six deniers l'acre, ne fut mis en force.

Un plan pris de l'une des cartes de ce Bureau, indiquant un arpentage fait en
1796 par Tléodore Defencie, sous la surveillance du lieutenant Price, de la Marine
Royale, des terres du Sault Ste. Marie, est respectueusement soumis; mais il ne
parait exister aucune carte dénotant l'arrangement dont il est question, tel que
projeté en- 1824.

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que la Compagnie est encore apparem-
ment en possession du terrain qui devait être, à cette époque, remis pour des fins
militaires, par convention,; mais ce projet ne parait pas avoir été mis à exécu-
tion, et à moins que Pon ne puisse montrer que la propriété qui représentait les
£2,000 qui, en 1824, devaient être payés à la Compagnie, a passé, avec les bâ-
tisses qui y étaient érigés, entre les mains du gouvernement, il ne semble y avoir
aucune raison pour laquelle cette somme devrait être allouée à la Compagnie
sur aucune vente qui pou-ra lui être faite.

Relativement encore à l'octroi projeté de 1200 acres au Sault Ste. Marie, il pa-
rait qu'une certaine correspondance à ce sujet a été soumise à l'Honorable Con-
seil Exécutif le 1 L mars 1826, et qu'un octroi fut autorisé à condition qu'il put
être repris, en tout ou en partie, par le gouvernement. s'il en avait besoin pour les
fins militaires, en payant pour les améliorations. Cependant il ne fut donné au-
cune patente d'octroi.

Il est à regretter que l'adoption de cet ordre en conseil et la réception de dépê-
ches à ce sujet n'aient pas été communiquées à Parpenteur général, puisque cela
empêcha ce département de soumettre l'affaire de la Compagnie de la Baie
d'iiudson au gouvernement, lorsque l'arpentage de l'emplacement de ville au
Sault Ste. Marie fut proposé. L'on remarquera aussi, en recourant aux procé-
dés du Conseil du 20 août 1842, sur une demande antérieure de M. Burnbam,
qui n'est pas encore aujourd'hui notifiée à ce département, qu'il y est exprimédes
vues adverses à des droits obtenus de la même manière que M. Burnham à ob-
tenu les siens des Indiens.

(Signé,) WILLIAM SPRAGGE,
Premier Clerc.

DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE,
Toronto, 21 Janvier 1854.

Vraie Copie.
L. V. SICOTTE,

Commissaire,
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CoPiE d'un RAPPORT d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, daté du, ler
Juillet 1854, et approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil le 3 du même mois.

Sur les pétitions et ls plans y attachés, de Sir George Simpson, gouverneur
de la Baie d'Hudson, relativement à ses postes, au nombre de huit, sur les lacs
Hnron et Supérieur, savoir:-à La Cloche, Mississaga, Sault Ste. Marie, Bat-
chiwauaung, Michipicoton, Pic, Népigon et Fort William; demandant l'émis-
sion d'une patente pour 1,200 acres de terre au Sault Ste. Marie, sur lesquels
elle a dépensé des sommes d'argent considérables en améliorations, et qui, con-
formément aux termes d'une dépêche, en date du 30 décembre 1824, du très ho-
norable Secrétaire d'Etat pour les Colonies, et parun ordie en conseil du 1
mars 1826, devaient être accordés à la dite Compagnie (dans laquelle s'est fon-
due la Compagnie du Nord-Ouest,) à condition que la terre, ou aucune partie
d'icelle, puisse être reprise par le gouvernement, pour les fins militaires, en
payant pour les améliorations; cet octroi étant donné en compensation d'une
étendue de terre dans cette localité antérieurement concédée à la Compagnie
par les Indiens, et cédée, avec les bâtisses qui y étaient érigées, au gouverne-
ment'pour des fins militaires, à une évaluation portée à- £2,000 sterling par des
officiers dûment nommés, laquelle somme n'a cependant jamais été payée à la
Compagnie ; aussi, demandant un octroi au Fort William de deux milles de
front par cinq milles de profondeur, sur lesquels elle a fait des améliorations, au
lieu de dix milles de front par environ douze milles de profondeur à cet endroit,
achetés des Indiens par la Compagnie en 1798; et enfin, un octroi de deux milles
de front par cinq milles de profondeur à chacun de ses autres postes de La Clo-
che, Mississaga, Batchiwauaung, Michipicoton, Pic et Népigon, par droit de
préemption, la Compagnie en ayant l'occupation avec des améliorations.

Le rapport, daté du 21 janvier courant, du Département des Terres de la Cou-
ronne sur les demandes de la Cornpagnie de la Baie d'Hudson, dit qu'en oppo-
sition à ses prétentions aux terres du Sault Ste. Marie, i[ y a des pétitions; une
de l'honorable Zaccheus Burnham, et une autre de M. William Henry, (sur la-
quelle il a été fait des rapports défavorables par le -Conseil Exécutif, le 20 août
1842 et le 17 janviei 1843,) et dont les rée.amations sont fondées sur un acte
Indien de date antérieure, c'est-à-dire du 28décembre 1760, à aucune réclama-
tion connue de la Compagnie; que si, cependant, Son Excellence croit devoir
regarder la possession de la propriété occupée par la Compagnie de la Baie
d'Hudson au Sault Ste. Marie comme constituant un droit de préemption à l'a-
chat, et si elle est d'avis que les intérêts qu'y avait la Compagnie du Nord-Ouest
sont maintenant conférés à la Compagnie de la Baie d'Hudson, il pourrait être
fait une vente à ce poste d'une étendue de terre qui put assurer à l'association
les améliorations qu'elle y a faites, en assignant en même temps à l'octroi pro-
jeté des bornes régulières et bien définies; que le prix de vente pourrait faire le
sujet d'une décision spéciale, puisque l'octroi comprendrait des lots de ville, et
aussi des terres situées en dehors des limites de lemplacement de la ville; qu'il
ne devrait inclure aucune partie du site projeté pour un canal, ni la ligne projetée,
pour un chemin de fer ou une voie publique, dans les environs des chutes de Sie.
Marie ; qu'il n*a été arpenté que les lisières de terre de La Cloche et de la rivière
Mississaga, et qu'un M. Sayer et un M. McKay, trafiquants, ont pris possession
et amélioré une portion du terrain qu'elle réclame, près de l'embouchure de la
dite rivière, sur sa rive occidentale,; qu'une lisière sur sa rive orientale tombe
dans les limites de la réserve réclamée -par les Indiens en vertu du traité fait en
septembre 1850 ; qu'en vertu des traités conclus à cette époque, les Indiens ont
retenu des-réserves au Fort William, sur la rivière à la Mouette, près du lac Né.
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pigon, au Gros Cap, près de Michipicoton, et à la Baie Batchiwauaung; que
comme les terres à ces postes mentionnés n'ont pas été spécialement désignées
dans la demande de la Compagnie de la Baie d'Hudson, il n'est pas possible de
dire si les réserves en question, Iaites par les Indiens, sont enclavées dais les li-
mites des terres dont la Compagnie désire s'assurer la possession. Dans ces cas,
cependant, comme il n'existe pas de contre-réclamations, le rapport soumet si une
vente d'une étendue de deux milles de front par cinq milles de profondeur ne
pourrait pas être faite.

Le Comité recommande qu'aux postes spécifiés dans la requête de la Corn-
pagnie de la Baie d'Hudson (excepté au Sault Ste. Marie), l'étendue de terre
demandée soit accordée à la dite Compagnie pour la valeur nominale de cin-
quante louis, en en réservant les parties affectées par des contre-réclamations, et.
qu'au Sault Ste. Marie il soit fait un octroi de douze cents acres des terres de la
Couronne qui sont adjacentes à l'établissement de la Compagnie, en vertu de
l'arrangement fait par la Compagnie avec le Gouvernement Impérial,. communi-
qué par l'entremise de M. Wilmot Horton, 'le 28- décembre 1824; cet octroi ne
devant comprendre aucune partie du site pour un canal tracé et mesuré par Sa-'
muel Keefer, ecuyer, Ingénieur du Bureau des Travaux Publics, en 1852; au dit
Sault St. Marie et aux.Iles à travers lesquelles passe le dit-site de canalet èn
réservant un droit de passage suffisant pour un chemin de fer à double voie, et
aussi une largeur de terrain suffisante pour pratiquer une voie publique dans le
voisinage du dit Sault Ste. Marie, et le dit octroi ne devant comprèndre aucune
portion de cette partie de l'emplacement -mesuré à la ville de Ste. Marie, au dit.
Sault Ste. Marie, située à l'Est du ruisseau marqué en bleu sur le pland'arpen-
tage fait par l'arpenteur provincial' Alexander Vidal,.écuyer, en date 'du:22 juin
1847, lequel ruisseau sépare le site de l'ancien établissement de la Compagnie
de la baie d'Hudson, au Sault Ste. Marie, des terres du côté Ouest du ruisseau
susdit, et que la dite Compagnie occupe, s étendant à l'Ouest depuis le dit ruis-
seau jusqu'iau lac Supérieur,-cet octroi de 1200 acres devant acquitter complè-
temènt la réclamation de £,000 faite par la Compagnie contre le Gouvernement
Impérial en la dite année 1824. Le Comité croit que les réclamations de MM.
Henry et Burnham ne devraient pas être écoutées.

(Certifié.)
WM. H. LEE,

Greffier Conseil Eécutif.
A P'Honorable

Ccmmissaire des Terres de la Couronne,
etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 11 Août 1854.
MoNsÎEUR -j'ai lhonneur de vous informer qu'il a été ordonné" par un ordre

en conseil récent, qu'il soit permis à la Compagnie de la Baie' d'Hudsond'ac-
quérir un 'titre de propriété pour les terres qu'elle a demandées à LaCloche, Mis-
sissaga, Batchiwauaung, Michipicoton, Pie, Népigon, et au Fort William,
à titre d'achat, pourla samme nominale de cinquante louis, "en en réservant les

parties affectées par des contre-réclamations, et qu'au Saultý Ste. Marle il soit'
"fait un octroi de douze cents acres des Terres de la Couronnes qui sont adja-
"lcentes à 'établissement de la Compagnie,-en veru de l'arrangement fait par
"la Com pagnie avec le Gouvernement-Impérial, communiqué par lentremise
"de M. Wilmot Horton le 28 décembre 1824; cet octroi ne devantcomprendre
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aucune partie du site pour uncanal tracé et*rnresré'par Samuel Keefer, Eer
Ingénieur du Bureau des Travaux Publics, en 1852, au dit Sault Ste. Marie et

aux les à. travers lesquelles passe: le 'dit site du canal, et en réservant un droit
de passage suffisant pour un-chemin de fer à double voie; et aussi une largeur

"de terrainsuffisante pour pratiquer une voie pdblique dans le 'voisinage, dudit'
"Sault Ste. Marie, et le dit octroi ne devant comprendre' aucune portiond cétte
" partie de lemplacement.mesuré à.la'ville'de.Ste.Marie, au dit : alt Ste. Marie,
"située à l'Est du ruisseau marquéen bleu sur le plan d'arpentage fait par rarpen-
"teur provincial Alexander VidaL, Eer., en date du 22 juin'1847, 'lequel ruisseàu'

sépare, le site de l'ancien: établissement de la'Cômpagnie de la Baie d'Hudson,
au Sault Ste. Marie, des terres du côté;Ouest:du ruisseau susdit; et que la dite.
Compagnie occupe, s'étendant à POuest depuis le dit ruisseau jusqu'au lac Su-" périeur,-cet octroi de 1,200 acres devant acquitter complètement la réclamation

"de £2,000 faite par la Compagnie. contre le Gouvernement Impérial &ri. la dite
"année 1824.

on..remarquera que les lisières de La Cloche 'et de la Rivière Mississaga
seules .ont été arpentées, et comme les frais d'arpentage dans de endroits aussi
éloignés des principaux établissements du' Haut-Canada sont nécessairement
considérables, et comme ce sujet nest pas inclus dans lOrdre en Conseil en
question, il est à désirer que la Compagnie soit informée de la nécessité qui re-
tombera sur elle de pourvoir aux rmoyens de défrayer le coût des arpentages déjà
faits, ainsi que celui des lignes de contour qui restent à établir

(Signé, )" N MORIN
SiR GEORGE SIMPSON, ' Commissaire.

Gouverneur de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

(Vraie Copie.)
L. V. SICOTTE

Cominissaire.

HÔTEL de la BAIE DHUDsON,
Lachine, 16 août' 1854.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du l1 courant
m'informant que par un ordre.en Conseil récent, il sera permis, à -la, Compagnie
de la Baie d'Hudson d'acquérir un titre pour les terres demandées par la Com-
pagnie àa Cloche, la -Rivière Mississaga, Batchiwauaung, Michipicoton, -Pic;y
Népigon, et au Fort William, à titre d'achat,.pour asomme- non inale de'cin-
quante louis, et un titre pour 1200 acres au Sault Ste. Marie, pour acquittercom-
plètement zne réclamation de £2,000 faite par la Compagnie contre 'le Gouver-
nement,Imp.énral.; et.disan.t de plus.que -les frais- d'arpentage: de" ces terres dé-
vront être supportés par la Compagnie.

En réponse, j'ai Phonneur de dire, au'nom'de la Cómpanié de la Baie d'Hudson,
qu'elle estre-connaissante-envers le, Gouvernement pour avoir ainsi satisfait à sa,,
requête.;_et quelle paiera volontiers, les -frais ,des arpentages qui restent à faile, et
ceux des lisières'de La Cloche: et de la Rivière Mississaga, qui sont déjà faits.

J'ai l'honneur d!être, Monsieur,:
Votre très obéissant seWiteur.

Honorable A. N.MG. SIMPSON.
Commissaire des Terres de la Couronne, etc.

Québec.

(Vraie Copie.)
L. V.- SICOTTE,

Cbmmissaire.
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HÔTEL DE LA BAIE D'HUDSON
Lachine, 23 Août 1854.

MONSIEUR,-.-Relativement à votre lettre du 11 courant, je prends la liberté de
vous informer que je me propose, avec votre approbation, d'envoyer au lac Supé-
rieur, dans le but de faire faire les arpentages aux postes de la Compagnie de la
Baie d'Hudson, M. Alexander McDonald, (d'Argenteuil,) député arpenteur pro-
vincial. Ce monsieur, que lon me dit parfaitement qualifié pour le service en
question, a étudié sa profession sous M. J. J. Roney, d'Aylmer, C. E., et a été
admis le 13 mai 1852.

Si vous approuvez l'emploi de M. McDonald, il serait à désirer qu'il reçût du
Département des Terres de la Couronne les instructions nécessaires sous le plus
court délai possible, afin que, pour profiter de la saison la plus favorable pour
faire les arpentages, il puisse partir pour le lac Supérieur le ou avant le 1er sep-
tembre. La Compagnie lui fournira les embarcaiions, serviteurs, provisions et
tout ce dont il aura besoin à ses postes, et elle le secondera de tout son pouvoir
pour faire promptement terminer les arpentages.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur

G. SIMPSONC
L'Honorable A. N. MORIN,

Commissaire des Terres de la Couronne, etc.
Québec.

(Vraie Copie.)
L. V. SICOTT.,

Commissaire.

HÔTEL DE LA BAIE D'HUDSON,

Lachine, 9 Octobre 1854.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 29 Août, j'ai à vous informer que
M, Alexander McDonald, D, A. P., ayant obtenu un certificat dans le HautCa-
nada, est prêt à se rendre au lac Supérieur, pour faire les arpebtages nécessaires
des terres de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

J'ai donc à vous prier de vouloir bieni ordonner qu'il soit prépaté des instrue-
tions pour la gouverne de M. McDonald ave le moins de délai possible, et de
me les faire adresser ici, oà il doit venir les demander à la fin de cette semaine.
il sera prêt alors à se rendre immédiatement au Sault Ste. Marie.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur.

G. SIMPSON.
L'Honorable A. N. MORiN,

Cominissaire des Terres de la Couronne,
etc., etc., etc.

(Vraie Copie.)
L V SICOTTE,

Commissaire,
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MEORANDUM mentionné dans lOrdre en Conseil, daté du 8 Novembre 1854.

Relativement à la minute du 3 juillet dernier, sur la requête de la Compagnie
de la Baie d'Hudson de faire mettre certaines terres à part à ses postes, sur les
bords clu Lac Supérieur et au Sault Ste. Marie, le soussigné trouve, d'après lexa-
men des plans, que la réserve des Indiens au Nord de la Rivière Mississaga,'-où
est situé l'un des postes de la Compagnie, se trouverait affectée, à moins qu'il
ne soit donné une désignation plus précise de la part afférente à la Compagnie-
de la Baie d'Hudson à ce poste, et il recommande respectueusement que la mi-
nute du 3 juillet dernier soit amendée, en autant que la part afférente à la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, à son poste de la Rivière Mississaga, sur le Lac
Supérieur, y est concernée; et que les 6,400 acres, marqués sur le planci-joint
par M. Devine, du Bureau des Terres de la Couronne, situés sur le côté Sud de
la dite Rivière Mississaga, y compris les Iles situées en face, soient transportés
à la dite Compagnie de la Baie d'Hudson au lieu du premier partage fait au poste
de la Rivière Mississaga dans la minute du 3 juillet, qui se trouve affecter la
Réserve des Indiens.

QUÉBËC, 8 Novembre 1852.

COPIE d'un RAPPORT d'un Comité de PHonorable Conséil Exécutif daté du 8
Novembre 1854, approuvé par Son Excellence le Gouverneur Géiéral en
Conseil le même jour.

Le Comité a, pris en considération un Memorandum daté du 8 courant, de
l'Honorable Commissaire des Terres de la Couronne, ayant rapport à la Minute
du Conseil du 3 juillet dernier, sur la requête de la Compagnie de la Baie d'Hud-
son, demandant que certaines terres-soient mises àpart ases postes sur les bords
du Lac Supérieur et au Sault Ste. Marie.

Le Commissaire dit qu'il trouve, en examinant les plans, que la Réserve des
Indiens au Nord de la Rivière Mississaga, où est situé l'un des postes de
la Compagnie de la Baie d'Hudson, se trouverait affectée, à moins quil ne soit
donné'une désignation plus précise de la part afférente,à la Compagnie.derla
Baie d'Hudson à ce poste; il recommande. donc que l'Ordre enConseil du 3
juillet dernier soit amendé en autant que la part afférentela Compagne dela
Baie d'Hudson,,à son poste de laRivière Mississaga, sur le Lac Supérieur, yst
concernée.;, et que les 6,400 acres, marqués dur. le plan ci-joint par M Devine,
du Bureau des Terres de la Couronne, situés surle côté Sud de la dite¾ vière
Mississaga, y compris les îles situées en face, soient trnsportés 'à la dite Compa
gnie de la Baie dHudson au lieu du pr emier partage fitau postede la: Rivière
Mississaga dans l'Ordre en .Conseil,du 3juillet, qui se trouve affecter la Réserve
des Indiens.

Le Comité recommande que la suggestion du Commissaire des Terres de la
Couronn soit approuvée, et que le changement et l'échange qu'il propose soient
faits.

Certifié.'

P'lHonorable
Commissaire des Terres de laCorne

etc., etc., ec

WM. H. LEE
Greffier, Conseil Exécutif

etc., etc.) etc.
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BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 14'Novembre 1854.

MoNSIER,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été passé un Ordre en
Conseil le 8 couiant, ordonnant que 6,400 acres ce terres sur le côté Sud de la
Rivière Mississaga, y compris les Iles d'icelle, soient ociroyés à la Compagnie
de la Baie d1Hudson au lieu du premier octroi qui lui a été fait au poste de la
Rivière Mississaga, qui se trouvait affecter. la reserve des Indiens, et que con-
formément à cet Ordre, il a été donné des instructions pour faire arpenter les
terres en question, dans le but de faire préparer les patentes.

(Signé,) THOS. HECTOR,
Pour le Comm. des Terres de la Couronne.

Sir GEORGE SiMPSON
Gouverneur de la Compagnie de la Baie d'Hudson,

etc., etc. etc., Lachine.

Népigon, 11 Janvier 1855.
MoNsIEuR,-Conformément à la lettre d'instructions que j'ai eu l'hônneur àe

recevoir de votre Département, et portant la date de Québec, 1 Octobre 1854,
j'ai lPhonneur de présenter le rapport suivant et la Carte qui l'accompagne de
l'arpentage de la côte aux environs du poste de l'Honorable Compagnie de la
Baie d'Hudson sur le lac Népigon;. aussi une esquisse indiquant les positions
relatives de la rivière à la Mouette et du dit poste.

Le poste Népigon, de l'Honorable Compagnie de la Baie d'Hudson, est situé
sur la rive occidentale du Lac Népigon, à environ quinze milles au Nord-Est de
la rivière à la Mouette.

Je regrette que d'inévitables circonstances m'aient empêché de faire n relè-
vement plus étendu de la côte que celle qui figure sur la carte dont je viens de
parler; mais, autant que j'ai pu rnen assurer, Paspect général de la côte est
semblable à celui qui est représenté sur la susdite esquisse.

Le terrain, au Nord-Ouest de la Roche-qùi-Frappe, est élevé et accidenté. La
partie cultivée par la Compagnie est *indiquée en vert clair sur la dite carte.
Elle tire le foin principalement de la Baie Anglaise, el. une grande partie de ses
bois à bateaux et à construction, ainsi que le bois de chauffage, dé l'îlé au
Brochet et de l'île au Chien.

A cause de la difficulté que l'on éprouve dans le transport des grfsinstu-
ments, durant l'hiver, sur la route par laquelle je suis venu, j'ai làissé mon
théodolite derrière moi, et n'ai pris qu'on double graphomètre qui, malheuren-
sement, reçut quelques légères avaries durant le voyage, en sorte qu'il m'est
impossible' de vous env4'yer les résultats d'aucune observation astrnomique.
En espérant, cependant;-que les présentes données suffiront pour les renseigne-
ments dont vous avez besoin actuellement,

ýJ'ai l'honneur d'être, monsieur,
otre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) ALEXANDER McDONALD,
P.IHonorable Arpentëur.

Commissaire des Terres de la Couronne.

(Certifié, vraie copie.)
ANDREW RUSSELL,

Sous-Commissaire.
DÉPARTEMENT ES TERRES DE LA COUONNE

.To1onto, 2 juillet,, 1858.
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Rapport sur les Arpentages des Terres de la Compagnie de la
Baie d'Hudson sur les Lacs Supêrieur et Huron.

ONTRA 8 1856.

MoNsiEuR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues de votre Départe-
ment, portant. la date de Québec, 13 octobre 1854, je prends la liberté de sou-
mettre mon rapport sur les arpentages qu'elles mordonnaient de faire.,

Après avoir fait les arrangements nécessaires avecSir George .Simpson pour
poursuivre mes opérations, je me rendis au Sault Ste. Marie, où je fis un arpen-
tage.préliminaire des 1200 acres octroyés. à cet endroit-; mais voyant que si
elle~étaif tracée conformément aux instructions susdites, la lisière en qustion
contiendrait une grande étendue de terrain rocheix, qui serait en, gran partie
d'aucune valeur pour elle, et en même temps retrandherait près de la moitié du.
terrain qu'elle cultive depuis nombre d'années, et le laisserait inoccupé par per-
sonne ; en conséquence, croyant de mon devoir de le faire, je suggérai à Sir
George: Simpson la convenance de demander un amendement à mes instructions
relativement à ce bloc, et ultérieurement, pour la même raison et pour d'autres
que je mentionnerar Ci-près, de me procurer l'autorisation d'u'ser d'un pouvoir
discrétioniaire en faisant les changements raisonnables, relativement aux autres
blocs que je pourrais croire nécessaires. Je me ren is alors à ateiwauaung,
et de là à Népn faisant à la hâte un arpentage d'es terres de chaque poste
dont j transmis les rapports et les plans à votre epartemeent dans e -cours, du.
printemps de 1855. Je reçus en temps convénablé des mnstrue onsen réponSe,
daté s dii Département des Terres de la ëouronn, Qûée, janvier 1855,
m'ordoi iant de ne pas arpenter lPIle dé, Baciwvaang (sur la qulle st étbli
le poste de la Compagnie) d'après mes instructions du mois de se tembre pré-
cédent, parce que cette Il formait partie de la réserve des Indiens, No. 1, 1 ,par
le traité du 9 septembre 1850, et parce que le terrain sur 'a terre ferme avait déjà
été ûis a part comme réserve, des Indihns, formant'le.sl dé ccll. don il est
question plus haut, ou était pris ar d'autres individs our P'xptat iones
mees. e ns sur moi de tracer, au lieu e' qea, une lisiere embouchre de

la' Rvière AugénwaUg. Je vais mamitenant, apres ces remarquesé-pr mn-
hai'e ent erdans le s détails de mes opérations aux différente l6calité

FORT WiLLIAM.-Ce poste est situé à la 'dchag Norlet prèsde Pl'emouchure
de la Rivière Kaministiqua, qui se décharg&dari le Su'édieu à trée
da'Baie du Tonnerre et est éloi néd'envi 30 millede a Riè'
en qui forme ontière entre le Canada et les tats- nis

e commencai par tirer une gne N. 50' E. astrononiquerment, 1 Ur
quaierface d~i Fot jusqu'a un point au-déla eamliorations ' Compa-

gnie une distar dus 30haîns dé 'l Pe usau bd d ac reu
où je pla'é'ai un poteau en rélèze, de six pouces carré, t s: ar
(Cie. B. H.) et C. L. (Terr e laCour'nne avanç ai
ensitegs POuest ;maisvoyant, que,cela porterait lla ligne à une trop grande
distanéde ,aivière, é qui aurait augmenté sa largeur, je. retournai au coin
Nôrd-Est'et le élangei enS. 83 e 55' O. astronomiquement, et je tirai une ge
de 446. 11 chaînes, à l'extrémité de laquelle je plantai un poteau nieentsncrit
pour le coin Nord-Ouest. Je me rendis ensuite a 'cettecourbe del a'Kaministiqua
indiquée sur le plan de la Réserve dés Indiens du Fort Williamû qui: 'accom
gnait mes instructions, comme le co -Et pioj errain opagme.
Je plantai téau dûmetisci àette courbe, ete làjetiri neline au
Nord astÏonom icuemen jusqu son infersectiot avecja ligne fère du NEd
au poteau. planté pour le coin Nord-Ouesfaisanet distnce de8O4Olchíîes.
Lespace compus entre lés eux ignes mentonnées en ermer lieuè mean Kami-
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nistiqua, le long de sa décharge méridionale, et le Lac Supérieur, est de 7,300
acres, plus ou moins, ce qui fait envirou 900 acres de plus que l'étendue requise.

L'on verra en recourant à la carte que j'ai faite de ce terrain, que si la " Petite
Rivière " était prise comme la limite Septentrionale, cela en réduirait l'étendue
à environ 6,500 acres. Je recommande donc l'adoption de cette rivière pour la
limite Septentrionale, parce qu'elle offre le plus près possible l'étendue de 6,400
acres, et aussi parce que, dans mon opinion, lorsqu'une limite naturelle définie
peut être obtenue, comme dans ce cas, où il n'y a pas de grandes probabilités
que le cours d'eau subira d'importants changements, et lorsqu'elle n'affecte pas
beaucoup l'étendue requise, elle devrait être établie comme ligne de division,
afin d'éviter des contestations plus tard. La Compagnie a aussi fait des amé-
liorations à la Pointe de Meuron, qu'elle désire voir enclavées dans l'octroi. Cela
pourrait être fait en continuant la limite Septentrionale le long de la "Petite Ri-
vière " (si lon adoptait cette limite.)jusqu'à antendroi vis-à-vis le bas de la courbe
qui se trouve immédiatement au-dessus de la Pointe de Meuron. La "Petite Ri-
vière " conserve la même direction générale jusqu'à quelque distance au-delà du
point où la ligne Occidentale projetée la croise; pour en constater la position gé-
nérale, j'ai p ris des perpendiculaires jusqu'à elle, depuis la limite Septentrionale,
par intervalles. La portion que la Compagnie désire voir comprise dans Poctroi
est indiquée par des lignes colorées en jaune, contenant environ 13,000 acres. Si
cette augmentation est permise, la Compagnie consent à ce que les octrois qui
doivent lui être faits aux autres postes soient réduits dans la même proportion.
Le terrain est en grande partie marécageux et très humide, mais sur environ 20
chaines de largeur le long de la Kaministiqua, vers la partie supérieure de la
lisière, où la berge de la rivière est élevée, le terrain est sec et la couche supé-
rienre du sol est composée d'argile sablonneux. Le sol est généralement d'une
nature sablonneuse, et en quelques endroits il est en'šable clair et sec. Je n'ai
vu aucun rocher fixe, et je n'ai pas vu non plus de terrain rocheux. Le bois est
principalement l'épinette et le mélèze, avec un peu de pruche, de bouleau et
de peuplier.

Le feu a passé sur une portion considérable de la partie Nord-Ouest, où il y
a uneýgrande quantité de terre tremblante, ce qui en fait une plaine; en partie
dénudée. L'ile la plus méridionale est réclamée par les Indiens-; ils donnent
comme base de cette réclamation le fait qu'ils y ont enterré leurs morts avee le
consentement de l'Agent de la Compagnie en cet endroit, et aussi parce qu'ils y
ont construit des habitatidus et qu'ils ont cultivé des parties de l'ile ; mais ces
réclamations me semblent être une arrière-pensée de la part des Indiens, ettout
à fait dénuées de fondement, car je me suis assusé que la plupart d'és 40 tombes
qi se trouvent sur lIle ne sont pas celles des Indiens, Mais celles des.familles
des employés de la Compagnie, qui sont en réalité les réclarhants dans ce cas-

-cL Il y a sept maisons qui paraissent désertes aujourd'h i, avec quelques pe-
tits morceaux de terre, ensemencés de patates.

La Compagnie est'disposée 'à leur donner sur lIle une étenduedeterre suffi-
sante pour un cimetière, et à l'entourer d'une clôture'pour eux ; mais en même
temps; elle nie avoir jamais permis aux Indiens de slapproprier aucune 'partie
de l'le pour cet objet.

Quant à Pl'e vis-à-vis le Ft irt, les Indiens la réciament en vertu d'un arrange-
ment'qu'ils affirment avoir été fait entre eux et les officiers de lù Compagnie;
mais la Coimpagnie nie cela, et je crois qu'el' a raison, car depuis un temps
immémorial l'Ile sert de campement pour les gens de la Compagnie.

A près avoir soigneuserment examiné ces deux réclamations, sur lèslieux je suis
d'opinion que ni lune nil'autre n'est bienôondée, et ne devrait être soutenue.

POSTEDU P-L'établi-ement de laoiipagnie est situé près de 'enibou-
chure et en amont de la rivièrePic, qui se' décharg'e dains le Lac Spérieur son
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point le plus Septentrional, et à environ 150 milles du Fort William. Ici je com-
mençai par tirer une ligne droit au Nord, astronomiquement, depuis le milieuide
la rivière, vis-à-vis le poste, sur une distance d'un mille, ce qui me conduisit
près du sommet d'une crète de rocher d'environ 200 pieds de hauteur, et de là
droit à l'Est jusqu'à la rivière Pic; mais comme cette direction aurait porté la
lisière diagonalement à travers la rivière' et sur une région montagneuse ro-
cheuse et presque nue, je changeai le cours des lignes de côté vers le N. 45? E.
astronomiquement, ce qui plaçait la dite lisière parallèlement à la rivière Ëic,jusqu'à la jonction de la livière Noire, et de là je suivis ce dernier cours d'eau.
Commençant au même point que ci-dessus, je tirai une ligne N. 45( 0. astro-
nomiquement, jusqu'à ce que j'eus croisé la crète de rocher dont j'ai parlé plus
haut, mais que je trouvai trop à pic pour me permettre de tirer la ligne avec
exactitude. Je partis donc d'un point situé à peu de distance du pied de la
crète et je traversai jusqu'à un autre point oà devait passer la ligne de côté Nord-
Ouest; je tirai en uite cette partie de la dite ligne des côtê entre le dit point et la
ligne de front ou:le bord du Lac, où je plantai un pôteau d'épinette, dûment
inscrit, suivant mes instructions; mais je ne pus tirer la ligne de côté. Nord-Est
pour la même cause qui m'avait empêché de tirer la demi-largeur sur toute sa
longueur. Je tirai donc une ligne parallèle à celle là sur le plateau situe entr
la Rivière Pic et la Crète, jusqu'à ce que je fus assez loin pour éviter cette crête
en tirant une perpendiculaire avec la ligne de côté. Je plantai alors un p6teau
au pied, et prolongeai la dite ligne de côté à travers la Rivière Pic, à un mille
environ au-dessus de la jonction; là, je tombai dans une région rocheuse. et ac-
cidentée, et je fus obligé de suspendre mes travaux. Je retournai alors au point
de départ, et voyant que le pays était trop tourmenté pour me permettre de tirer
une ligne droite avec quelque exactitude, je traversai.et je tirai une ligne trigo-
nométrique jusqu'à la limite Sud-Est. La moitié Sud-Est est.presque entièrement
accidentée et montagneuse, coupée à pic en beaucoup d'endroits, et une grande
partie est rocheuse et n'est couverte que. de mousse et' d'épinettes .-rabougries.
Il y a sur le bord Sud-Est de la Riyière Pic une pièce de terre ,de 600 ou,800
acres, commençant à environ un demi-mille de lebouchure de la Rivière-et
s'étendant jusqu'à la même distance des fourches. La, plus grande partie'de
ce terrain est.composée de bonne terre propre à lagriculture, le. tuf étant mar-
neux ;,'le reste est marécageux. Ici aussilefeu'a fait s.s ravages .etnia.laissé
que bien peu de bois de haute futaie., C'est aussi le cas de' autre côté de la
Rivière, et tellement que la terre qui autrement aurait été excellente pour lesfins
de 'agriculture, ne peut aujourd'hui, pour là plus grande partie, servir de.pâtu-
rage. La partie la plus profitable de cette lisière se trouve sur la pointe formée
par la jonction des deux rivières.

MwHIPcOoN.-La Rivière Michipicoton est lun des plus -mportants cours
d'eau de ceux qui se déchargent dans le Lac Supérieur, et la Compagnie de la
Baie d'Iludson s'en sert pour établir des communications directes avec la Baie
d'Hudson. Le poste de'la Compagnie est situé. environ -Irois quarts denmille
en amont de la rivière, du centre de laquelle je tiraî une ligne droit au Sud, astro-
nomiquement, de 80 chaînes, et de là, au bord du Lac Supérieur à angles droits
où jeplantai un pôteau de mélèze (tamarac) pour le coin'Sud.Ouest, dle 10 pouces
carrés, et marqué-H. B. Co. et C. L. Je la prolongeai alors vers 'Est,, en:on-
-nant une longueur totale à la dite ligne de. 384.20 chaînesj; là je plantai. un ,pô-
teau de -cèdre,*dûment inscrit, et je pris une perpendiculaire ,à la rivière Michi-
picoton.' Retournant ensuite au point de (épart,.je ti ai.une. ligne droit auniord,
sur une distance' de 80 chaînes, puis j'allai à anglesdroits jusqu'au Lac Sùpé-
rieur, où je plantai un autre pôteau d'e mélèze pour le coin.Nord:Ouest, semblabe
à celui décrit plus haut. Je prolongeai alors cette-ligne à l'Est;à ;travers a Ri-
vière, à la Pie, et je montai aussi haut que jerpu r st unc que,?on:.pt à
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1250 pieds d'élévation. J'arpentai alors la Rivière à la Pie depuis la ligne du côté
Nord en descendant, jusqu'à la tête des chutes près de sa jonction avec la Rivière
Michipicoton; ensuite la Rivière Michipicoton depuis son ernbouchure jusqu'à
environ 9 milles en amont; et enfin la rive du Lac formant le front de la lisière.

De même qu'au Fort William, je recommanderais que la rivière formâ la li-
mite, depuis l'endroit où elle est traversée pour la première fois par la ligne du
côté sud, jusqu'à celui où elle la traverse pour la dernière fois, un peu au-dessus
de la " Grande Pêche," de là le long de la dite ligne du côté Sud, comme par le
cahier de campagne, ou en continuant le long de la rivière jusqu'à la Pointe, où
la ligne de derrière prolongée la croiserait, la dite Pointe formant le coin Sud-Est.
Il est vrai que cela augmenterait l'étendue d'environ 500 acres, mais lon pourrait
reprendre un équivalent à quelque autre poste, comme je l'ai recommandé dans
le cas du Fort William, et par là il ne serait donné que l'étendue voulue. La va-
leur de ce terrain est à peu près la même que celle de celui du Pic, avec cette
différence seulement: au Pic le terrain rocheux domine, tandis qu'ici c'est le ter-
rain sablonneux.

SAULT STE. MARIE.-Le bloc de 1200 acres octroyé à cet endroit a été tracé
de la inanière que je le suggérais le 4 novembre 1854, dont il a été donné une
idée à votre département par le plan que j'ai envoyé à Lachine et qui fut ensuite
transmis à votre Bureau par Sir George Simpson.

Je commençai par prolonger la ligne de front des lots de ville entre le No. 1 ét
le No. 37, dans le premier rang, de manière à inclure toutes les ameliorations de
la Compagnie à l'Est; je retournai ensuite sur la dite ligne de front jusqu'au coin
Sud-Ouest du lot No. 7; de là je traversai le chemin du Portage à angles droits,
et je plantai un pôteau pour le coin Sud-Ouest, faisant une profondeur totale de
195.18 chaînes; de là à l'Est, à angles droits, 64.48 chaînes, jusqu'au pôteau du
coin Nord-Est; de là à travers le point de départ, à angls droits, jusqu'à la Ri-
vière Ste; Marie, ou coin Sud-Est. La limite Sud de ce bloc est comme suit:-
A commencer du quai de la Compagnie, de là en remontant le chemin jusqu'à la
porte en fade du Fort, distance de 9 milles; de là en y cormprenant le Fort, le
long du chemin du Poriage jusqu'au coin Sud-Ouest. Il se trouve peu'de bois
de construction sur le terrain àprésent, et c'est principalement du cèdre et de'épi-
nette, avec un peu d'érable. Les parties les' plus élevées se composent d'argile,
et sont fréquemment coupées de ravines. Une grande partie du terràin bas est
couvert de galets, et il est généralement humide.

Tous les lots de ville enclavés dans le bloc ne sont occupés par persdnne, et le
droit de la Compagnie à cette partie a toujours été reconnu par les habitants des
environs.

LA CLocnE.-En partant du pôteau planté par M. Vidal comme pôteaui du coin
Sud-Ouest, je remontai la ligne frontière Est de la Réserve des Indiens. tiréeà l'em-
bouchure de la Rivière des Espagnols, laquelle ligne forme la ]imite Ouest de l.î1 1
sière de la Compagnie à cet endroit, jusqu'à la Rivière,,aux Espagnols, d'où je la
prolongeai à travers la Rivière jusqu'à ce 'que feus atteint une longueur de 425
chaînes depuis le dit pôteau du coin Sud-Ouest; de là aú S770 17' E., sur une
longueur de 90 chaînes, et de ce point je 'retournai au pôteau du coin Sud-Est,
aussi planté par M. Vidal, et je'tiraida ligie oriertale au Nord asirorioïni4uernent,
jusqu'à la onntagne de La Cloche, au-delà de laquelle je ne pls aller à cause de
ladifficulté que l'on éprouve à gravir son flanc coupé à pic. J'allai ensuite m'as-
surer de la position du lac qui figure sur ma carte sous le nom de"lac George- Cette
étendue de terrain est très montagneuse et rocheuse il ya cependant de bonnes
terres dans les vallées, mais on ne les trouve qu'en petites quantités.

Le bois consiste principalernét en 'épinette, pin rouge et blanc iêtre 'érable
cèdre et chêne. Plus de 2,000 acres de ceblôc sòont couverts' d'eau, et ne seront
janiâs d'aucune valeur'quelconque fait qui, je oisdevräit être prisen consi
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dération et être regarié comme une réduction équivalente à l'excédant de Michi-
picoton et du Fort William.

MrssISsAGA.-Suivant mes instructions, je fis un arpentage angulaire deslies
situées à l'embouchure de la Rivière Mississaga, par lequel je vis que leur éten-
due collective est de 980 acres;, je remontai alors la rivière jusqu'à la tête de l'île
aux Femmes ; de là j'avançai S. 480 O, mais:voyant que même en prolongeant
cette ligne, qui était projetée'comme la ligne frontière Ouest, l'étendue serait de
beaucoup moindre que celle requise, je remontai la rivière jusqu'au-delà de la
Pointe Villaincourt, et je fis ensuite un arpentage angulaire de toute la côte jus-
qu'au fond de la Baie du Calumet, d'où je tirai une ligne N. 430 E., jusqu'à lia
rivière Mississaga, à la Pointe Villaincourt, où je plantaiun pôteau de cèdre,
di'ment inscrit. La description de celte. lisière est donc comme suit :-A com-
mencer du fond de la Baie du Calumet, de-là en allant N. 430 E., jasqu'à Plinter-
section de la. rivière Mississaga, ensuite le long, de la rive droite-de la dite.rivière
jusqu'à son embouchure ; et de là sur le bord du Lac Huron jusqu'au point de
départ,. y compris les Iles de l'embouchure de la dite rivière.

-Mais il faut retrancher de cette lisière le morceau de terre réclamé et possédé
par M., Henry Sayer, Agent de la Compagnie de la Baie d'Hudson à cet endroit;
il est situé sur la terre ferme, et commence à un point vis-à-vis la partie la plus
Septentrionale de lIle connue sous le nom de île.au Renard-; de là vers 'Ouest,
astronomiquement, 21.75 chaînes ; ensuite vers le nord, 25 chaînes; de là à,Pest
28.50 chaines jusqu'à la rivière Mississaga; et de là le ,long de la dite rivière
jusqu'au point de départ'; le dit. morceau de terre contenant 60 acres, plus ou
moins.. Cette lisière est bien boisée, mais.le bois est pour la plupart d'une qua-
lité inférieure, comme lépinette et la pruche, avec un peu de bouleau, de pin
blanc et de cèdre, et quelques hêtres,, érables et ormes de marais; il se montre
aussid'autres bois, mais bien peu.

Le terrain est généralement marécageux, parmi lequel ily.a une bonne pârtie'
de terrain rocheux; le sol est sablonneux. :Le terrain que possédait autrefoisM.
McKaya été abandonné, par lui; il formait P'ektrémité Nord de l'île au' Renard,
sur laquel'le il y a un défrichement d'environ trois acres d'étendue-; il n'y a ce-
pendant pas de bâtisses érigées sur PIle, et la place n'est pas occupée aujourd'hu:

AUGENWAUG.-Comme je 'ai déjà dit, j'avais ordre de marquer une lisière dé
6,400 acres à Batchiwauaung, mais pour la raison.que j'ai donnée plus-liaut,
ilmna été impossible de le faire.; et voyant que la Compagnie.de la Baie d'Hud-
son avait occupé un autre poste dans les environs, à 80. milles, de distance seu-
lernint, sur la rivière Augenwaug, avec son consentement je traçai le terrain
à cetendroit, au lieu de le tracer à Batchiwauaung. . L arivière Augenwaug
se jette dans le Lac Supérieur à un endroit situé à 25 milles de. la Pointe; Gar-
gantua, et à environ 8 milles de lIle de Montréal. Je.. mesurai d'abord la:rive
du Lac sur une longueur de 80 chaînes des deux côtés de la rivière, dans uné
direction générale Sud 350 Est, et ensuite je tournai à àngles droits versles deux
extrémités. Je n'ai fait' qu'établir les limites de front de la lisière, et ensuite
j'ai tiré les lignesde côté à quelque distance en arrière, comme on peut le voir
en reoirant à mon cahier de campagne. La Cômpagnie avait pendant un grand
*noinbre d'années tenu un poste de commerce en cet endroit, qu'elle avait.ensuite
abandonné pour s'établi' de nouveau à Mamainse ;mais come le terrin à cet
endroit a été pris par les Compagnies d'Exploitation des Mines, la Compagnie
de:la Baie d'Hudson, ne voulant pas que ses réserves nuisent aux affaires de ces
Compagnies, est prête à retourner à son, ancienne place, si Pon, veut lui donier
des terres à cet endroit. Sur le devant de cette lisière, le sol est sablonneux et
très pauvre ; cependant il s'améliore à' mesure que .onavance, vers Pintérieur.
Sur une courte distance à partir du bor.ddu Lac, le. principal bois cst le pin ýrouge,
d'uie iualité inférieure; mais plus loin à lintérieur, Pérable se montre en abon-

8
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dance, ainsi que le pin blanc. Immédiatement à l'Ouest de la ligne du côté Ouest'
il y a une chaîne de rochers escarpés que la ligne de côté remonte, à environ un
mille et demi de la ligne de front, et suit sur une certaine distance. A 'Est de
la rivière, il y a une rampe graduelle; sur à peu près un mille, le derrière est
fort accidenté.

NÉPIGoN.-J'ai ditau commencement de ce rapport, qu'au printemps de 1855
j'ai envoyé à votre.Département un plan et un rapport sur l'arpentage prélimi-
naire que j'avais fait au poste de Népigon, et qu'en réponse j'avais été informé
que le Bureau des Terres de la Couronne ne connaissait absolument rien de cet
endroit, et que je devais fournir beaucoup de renseignements avant que des or-
dres pussent être donnés pour y faire faire l'arpentage. Le Lac Népigon, qui, je
crois, est le plus grand de c'ux qui communiquent avec le Lac Supérieur, estsitué
presque droit au Nord de la Baie Noire du Lac Supérieur, et en est éloigné d'en-
viron !5 milles. Le Lac a environ 80 milles de longueur, et une largeur moyenne
d'environ 25 milles ; il coule dans une direction Nord-Est et est parsemé de nom-
breuses îles, dont quelques-unes ont 7 à 8 milles de long. Le poste de la Com-
pagnie est situé sur le côté du Nord-Ouest, et à peu près vers le milieu du Lac,
à 15 milles au Nord-Est de la Rivière à la Mouette, où les Indiens ont une réserve.
Sur le plan que j'ai envoyé à votre Département, il y a une langue de terre qui,
je crois, serait la plus favorable et devrait être adoptée.

En terminant, il peut être bon d'observer que dans, tout le cours des arpenta-
ges ci-dessus, je n'ai pas trouvé, sur aucune des lisières marquées, d'indic.ations
de minéraux en quantité suffisante pour justifier l'emploi de capitaux dans l'ex-
ploitation des mines. J'ai aussi entendu des rapports par des explorateurs mi-
néralogiques compétents, qui ont parcouru les mêmes régions, qui corroborent
parfaitement ma propre expérience. La Compagnie, je puis le dire d'après ma
propre observation, n'a jamais essayé l'exploitation des mines à ses postes, dont
elle a besoin pour les fins de Pagriculture et autres en rapport avec son com-
merce avec les Indiens et ses transactions commerciales en général.

Ses postes sont des plus- avantageux en facilitant l'extension des établissements
dans la région du lac Supérieur, et en engageant l'emploi de capitaux dans l'ex-
ploitation des mines. Dans ces régions éloignées, ces entreprises seraient beau-
coup retardées par la difficulté qu'il y a à transporter les denrées et les autres
approvisionnements nécessaires sur la scène des opérations, tandis que lon peut
obtenir, aux postes de la Compagnie de la Baie d'Hudson, une abondance de tout
ce qui est nécessaire pour l'exploitation des mines, la pêche, l'agriculture, etc.
La libéralité avec laquelle la Compagnie a traité les partis d'exploration, les asso-
ciations pour Pxploitation des mines, et l'hospitalité avec laquelle elle a reçu
tous les étrangers qui ont visité le lac Supérieur, sont uiversellement admises
par tous ceux dont elles sont connues.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé,) ALEXANDER MACDONALD,
Arpenteur Provincial.

A lHonorable Commissaire des Terres de la Couronne.

(Certifié, vraie Copie.)-

ANDREW RUSSELL,
Sous-Commissaire.

PÂRIbIt~ DEt A C01OtRONNI
Toronto, 1erJuillet 158.
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DÉPARTEMENTDES TERREs _DE LA COURONNE,
Toronto, 7ýAoût 1856.

MONsIEUR.,-Une copie des remarques faites sur vos rapports de l'arpentage des
Terres de la Compagnie de la Baie d'Hudson aue tacs Huron et Supérieur, vous
est transmise ci-jointe pour votre rapport sur icelles.

Votre rapport, votre cahier de campagne ét vosplans vous sont- renvoyé nfin
que vous puissiez les amender.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. A. GÉNÉREUX

Pour le Commissaire des Terree
ALECA.NDER MCDONALD, Ecr.,

Arpenteur Provineial.

REMARQuEs sur les Rapports de l'Arpentage des Terres de la Compagnie de la
Baie d'Hudson sur les -Lacs Huron et Supérieur, faits par l'Arpenteur Pro-
vincial A. McDonald.

Au FORT WILiA.-Les contours ne sont pas tirés conformément à-ses instruc-
tions, savoir :-" de tirer la limite septentrionale assez loin pour inclure une éten-
"due de dix milles carrés." Les perpendiculairesde la limite Septentrionale à la
Petite Rivière ne sont pas données, non plus qu'aucunes données pour en consta-
ter le cours du point où elle croiseJla limite Septentrionale à la limite Occidentale.

Son plan, non plus que celui de M. Bridgland, n'indique aucune amélioration
à la Pointe au Meuron. Il n'est pas donné de distance sur les lignes jaunes.

En proposant la Petite Rivière comme limite, est-ce depuis son embouchure'en
remontant, ou depuis son intersection de la limite Septentrionale ?

A L'A RIVIRE PiC.-Les contours ne sont pas tirés conformément à ses instruc-
tions, la direction des lignes de côté étant.Nord-Est au lieu-d'Est.

Les notes de campagne d'une partie de l'arpentage, pour constater la largeur
de la lisière, ne sont pas données, non plus que lendroit où a été planté le pôteau
de la limite méridionale.

La direction et les. distances des lignes de- contour ne. sont pas, données sur le
plan, etla position de la-ligne de méridien est-erronée.

A LÀ RIVIÈRE MIcHIPicoTN.-Les notesde campagne dela traversedes riviè,
res et de la rive du lac ne sont pas données.

Dans la perpendiculaire tirée de Iextiémitéde la ligne limitrophe-méridionale
à larivière, la longueurl de la première course, d'aprèsles.notes-.decampagnes,
est de 44 chaînes 50 chaînons; sur. leiplan elle estde.54-chaînes. 60'chaînons.

Au SAULT STE. MARIE.-La direction de la ligne-qui traverse le bloc; et de 'la
ligne de contour orientale, n'est.donnée ni:suz le plan ni dans lês notes decampagneg

L'arpentage des contours n'estpasfait conformément àl'Ordre enConseil, ni àux
instructions. Les notes de campagne de latraverse duruisseauanesont pas donniées.

ALA RIvIÈRE MIssIssAGA.--Les noteside campagne de ltraverse de la--rive
du lac, de larivière et des Iles,.nesont;pas données.- L'étendue desles-et de;a
terre ferme devrait-étreidonnée en détail.

Longueur de la lignede contour 'Nord-Ouest daprsès notes des camnpagne,
230 chaînes,; sur le plan, 237 chaînes.

Longueur de la ligne, limitrophe septentrionale du terrain de H. Sayer, 28 chatres
50 chaînons d'après&les notes de: campagnesj;- 24 chaines250 chaînons sur leplan.

ALA CroCE.-L'étendue des:laos,;et deila- rivière compris-daùs les-limitesafe
la lisière n'est qùe de 1,252- aceur epan t&nia.;00ars

-.A LA.RIVIÈRE-AUGENWA7G.-ILa d2rectiORdes igne de-côfé d'api's4l p
et les notes de campagne, est N. 550 E.; dapsrèsleportdaprfge)1W85OF
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Les notes de campagne de la traverse de la côte ne sont pas données, non plus
que la longueur des lignes de côté, de manière à comprendre une étendue de 10
milles carrés.

ýSigné,) ANDREW RUSSELL,
A. et D •S. C.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto 6 Août 1856.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE)
Toronto, 7,Août 1856.

MoNsrEUR,-Les rapports de l'arpentage des Terres de la Compagne de'la
Baie d'Hudson, sur les Lacs Huron et Supérieur, faits par l'Arpenteur Provincial
A. McDonald, adressés à vos soins, vous sont renvoyés ci-joints pour être amendés.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. A. GÉNÉREUX,

Pour le Commissaire des Terres
Sir GEORGE SIMPSON,

Gouverneur, Cie. Baie d'Hudson.
Lachine, B. C.

(Certifié, vraie copie.)
ANDREW RUSSELL

Sous-Commissaire.
DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA 'COURONNE,

Toronto, 2 juillet 1857.

MONTRÉAL, 30 Août 1856.
MONIENR,-Conformément aux instructions que vous m'avez envoyées, sous

la date du 7 courant, j'ai l'honneur de soumettre mon rapport en réponse aux
remarques faites par Andrew Russell, Ecr., de votre Département, sur mes rap-
ports de' Parpentage des Terres de la Cormpagnie de la Baie d'Hudson sur les
Lacs Huron et Supérieur.

FORT WILLrA1ïM.-Lorsque j'ai tiré la ligne limitrophe Septentrionale, je n'avais
aucune idée de proposer la Petite Rivière comme linite, et je n'ai fait que cons-
tater sa position approximative (en y allant de plusieurs points de la ligne,) pour
nme permettre d'indiquer son cours général sur mon plan'; cette position est telle
qu'elle se trouve indiquée sur ma carte-du terrain.

Les améliorations de la Compagnie à la Pointe de Mouron consistent à pré-
sent en un défrichement d'environ 20 acres, d'où lon tire du foin tous les ans, je
crois. Cependant, depuis un certain nombre d'années, la Compagnie n'a pas
gardé d'établissement en cet endroit, et elle a laissé s'écrouler les bâtisses qui y
étaient construites; mais si elle avait un' titre de propriété, elle s'eni servirait de
nouveau, sans aucun doute, pour les fins' de l'agriculture, pour laquelle le sol
est très favorable; le défrichement est indiqué sur ma carte par' la partie peinte
en vert.

La longueur des lignes jaunes dépendrait de la position de cette partie de la
Rivière Karinistiqua appelée la Grande Courbe, et qui serait un poin de direc-
tion ; sa position, comme je l'ai placée, est prise de la copie de la carte de M.
Brid and de l'àRésýrve:des indiens au Fort William'qui acnpagn.ait les ins-
tctions' dn'nées, po.urce arpntge a
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En adoptant la Petite Rivière comme limite depuis son embouchure enremon-
tant, Pétendue de la lisière, y compris la Pointe de Meuron, serait d'à peu près
8,000 acres, ce qui excéderait d'environ 1,600 acres l'étendue requise. Ma pro-
position était d'en faire la limite depuis lendroit où elle est croisée par la ligne
limitrophe Septentrionale en remontant, auquel cas l'excédant ne serait que de
1,800 acres Mais je suis dopinion que si le Gouvernement était disposé. à par-
tager mes vues, il vaudrait mieux que la rivière fut .prise comme limite d'un
bout à lantre.

LE POSTE DU Pic.-J'ai ajouté au cahier de campagne les notes de l'arpentage
de la demi-largeur. Le pôteau est planté au point marqué " O" sur mon plan.
Les changements nécessaires ont été faits sur mon plan.

MICHIPICOTON.-Les notes de la traverse des rives des rivières et du Lac sont
maintenant entrées dans le cahier de campagne. La 'longueur deý la première
perpendiculaire partant de l'extrémité de la ligne limitrophe Sud et allant à la
rivière est correcte sur le plan,-54 chaînes 60 chaînons.

SAULT STE. MARIE.-La direction astronomique de la ligne qui traverse le
bloc est N. 800 27 0, et la ligne de côté Est est à angles droits avec celle-là,
N. 90 ' E. Les notes de la traverse du ruisseau sont maintenant ajoutées au
cahier de campagne.

MississAGA.-J'ai entré les notes de campagne 'de la traverse de la rive du
lac, de la rivière etdes Iles; aussi, l'étendue des iles et de la terre ferme.;, Les
corrections nécessaires sur le plan de cette lisière ont aussi été faites.

LA CLoCHE-Dans mon calcul de la partie de cette lisière qui se trouve sous
l'eau, la Baie et le Lac étaient tous deux inclus,; sans la Baie, l'étendue cou-
verte d'eau est portée à 1,250 acres par M. Russell.

AUGENWAUG.-La direction de la ligne de.côté est.coTecte sur le. cahier de
campagne, N. 550 E. J'envoie maintenant les.notes de la traverse de la rive du
lac qui fait face à la lisière.

Pour expliquer les motifs qui m'ont porté à dévier de mes instructions en mar-
quant les lisières du Fort William, du Pic, du Sault Ste. Marie et d'Augenwaug,
je prends la liberté de vous.renvoyer à mon premier rapport, qui sera, je' espère,
regardé comme suffisant. Je n'ai proposé aucan 'changement que je ne croyais
pas, après mûre délibération, devoir être approuve par vous, sous les circons-
tances 'particulières de cet arpentage.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,;
Votre humble et obéissant serviteur,

ALEXANDER MACDONALD
'A THonôrable Arpenteur Provincial.

Con missaire des Terres de' la Couronne.

(Certifié, vraie Copie.)

ANDREW RUSSEL I
Sous-Commissaire.

DÉPARTEMENT. DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 2 juillet 1858.

HôTEL DE LA BAIE DHUDSON
Lachine, 15 Septembre 1856.

ONs -S pas le rp dt arpenteur,çmp oya ti"é
e ètrôisde terres de la Compagnié,e , l Baie sH -su d ésurlesâs Huron etH
Spé eeur< ont étédéposés dans votreï cpartem n m m edrmais' émis-
sion des patentes a été retardéeen conséquence de que lqes-rreurso omissions



Appendice (No. 3.) 1858.

dans d'arpentage qui, je crois, étaient de peu d'importance et ont été corrigées.
Il sera très obligeant de votre part si vous voulez faire ce qui est en votre pouvoir
pour hâter l'émission des patentes, parce que pendant l'examen des plans nous
sommes astreints à des frais considérables en gardant l'arpenieur, ainsi qu'un
nombre d'hommes qu'il faut tenir à sa disposition, ne sachant pas ce que votre
département peut encore exiger de nous.

En vous priant de vouloir bien accorder votre attention le plus tôt possible à ce
sujet,

Croyez-moi, cher Monsieur,
Votre tout dévoué,

G. SIMPSON.
L'Honorable JOsEPH CAUCHON,

etc., etc., etc.

(Vraie Copie.)
L. V. SICOTTE,

Commissaire.

(No. 9648.),
Sir GEORGE SIMPSON)

Relativement à l'arpentage de 9 lisières de terres accordées à la Compagnie en
vertu de l'Ordre en Conseil du 3 juillet 1854.

R. B. 4, No. 179.
R. B. 28, No. 392.

Renvoi au Conseil Exécutif par le Secrétaire Civil, bureau ici.

BUREAU DU CONSEIL EXÉCUTIF,
14 Octobre 1856.

Renvoyé au Commissaire des Terres de la Couronne pour rapport.

Par Ordre.

W. A. H[MSWORTH,
Greffier Suppléant, Conseil Exécutif.

Reçu, Département des Terres de la Couronne,
15 Octobre 1856.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 26 Septembre 1856.

MoNsTEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 ultimo, à
propos de l'émission de lettres patentesà la Compagnie de la Baie d'Hudson pour
des terres sur les lacs Huron et Supérieur, et en réponse je prends la liberté de
vous dire qn'il est surveriu un dilai dans 1acèvernetdes octrois'.enc énséqiee
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de ce que les cartes de l'arpentage de la Compagnie nont été déposées dans ce
Bureau que dans le cours du présent mois.

Relativement au désir exprimé par la Compagnie que les contours de. la li-
sière du Sault Ste. Marie soient tirés ailleurs que dans la position prescrite par
l'Ordre en Conseil du 3 juillet 1854, je me permettrai de dire qu'il n'est pas donné
d'autorisation de dévier de ses dispositions.

Quant à la lisière de la Rivière Augenwaug, il est nécessaire d'expliquer que
par les arrangements projetés par lOrdre en Conseil en question, et vous le verrez
vous-même, je ne suis pas autorisé à ordonner la préparation d'une patente pour
cet octroi.

(Signé,) OSEPH CAUCHON.

Sir GEORGE SIMPsON, etc., etc., etc.,
Lachine.

(Vraie Copie.)

L. V. SICOTTE,
Commissaire.

HÔTEL DE LA BAIE D'HuDSON
Lachine, 2 Octobre 1856.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accus eiréception de votre lettre du 26 ultimo,
expliquant la cause du délai qui a été apporté à lachèvement des octrois de terre
à la Compagnie'de la Baie d'Hudson sur les lacs Huron et Supérieur, qui, je Suis
heureux de le voir, a cessé par la transmission dès cartes d'arpentage dans un
état complet.

Relativement aux octrois de terre au Sadlt Ste. Marie et à la rivière Augen-
waug, comme vous n'avez pas l'autorité nécessaire pour dévier des dispositions
de lOrdre en Conseil du 3 Juillet 1854, qui prescrivait la position et les contours
des octrois, je me propose d'adresser au Gouverneur en Conseilbune pétition au
nom de la Compagnie de la Baie d'Hudson, lui demandant de permettre que les
modifications suggérées par Parpenteur soient faites, et exposantles raisons pour
lesquelles là.,Compagnie croit avoir raisonnablement droit que cette demande
soit reçue d'une manière favorable.

Jai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant Serviteur,

G. SIMPSON

L'Honorable JosEPi CAoCH"ON
Commissaire des Terres de la Couronne,

Toronto.
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A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur 'Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et pour les Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, et de llle du Prince Edouard; etc., etc., etc.

La Pétition de Sir GEORGE SIMPsoN,, Chevalier, Gouverneur en Chef de la Terre
de Rupert, et principal représentant de l'Honorable Compagnie de la
Baie d'Hudson dans lAmérique du Nord;

EXPOSE HUMBLEMENT:

Que par un Ordre en Conseil portant la date du 3 juillet 1854, des octrois de
terre ont été faits à la Compagnie de la Baie d'Hudson, à de certaines conditions,
à ses établissements sur les bords du lac Supérieur et du lac Huron, et au Sault
Ste. Marie; que le dit Ordre en Conseil fixait Pétendue de ces octrois à dix milles
carrés chaque, à La Cloche, Mississaga, Batchiwauaung, Michipicoton,'Pic,
Népigon, et au Fort William, soit deux milles de front par. cinq milles de profon-
deur, et 1,200 acres au Sault. Ste. Marie,; mais que la direction exacte dans la-
quelle les lignes de contour devaient être tirées n'a pas été prescrite.

Que la Compagnie de la Baie d'Hudson s'est conformé aux conditions aux-
quelles les octrois étaient faits; et ayant payé le prix convenu le 24 août 1854,
et nommé un arpenteur pour arpenter et tracer les terres octroyéeý, à ses propres
frais et dépens, elle a demandé au Département des Terres de la Couronne de
donner des instructions à l'arpenteur, qui furent données, et l'arpentage fut com-
mencé en octobre 1854.

Qu'après une exploration préliminaire, l'arpenteur fit rapport qu'il y avait des
empêchements et des objections à ce qu'il suivît exactement les instructions qui
lui avaient été données ; et sur représentation des difficultés qui existaient 'à
Mississaga, il fut autorisé à changer les limites, afin que l'octroi fait à la Com-
pagnie ne nuisît pas à une réserve des Indiens.

Que quant à l'octroi. du Salt Ste. Marie,,1 arpenteur a recommandé un léger
changement dans les limites, afin que l'étendue de 1,200 acres put enclaver toutes
les améliorations faites par la Compagnie, et une gnantité raisonnable de la
terre à bois où elle a l'habitude de tirer son bois de chauffage et de clôturage;
que ces changements n'augmentent pas l'étendue de l'octroi,et ne peuvent nuire
aux droits de qui que ce soit, ni empiéter sur le terrain réservé pour la construc-
tion d'un canal, ni sur aucune partie de lemplacernent de ville qui ait aucune
chance d'être jamais utile, les lots enclavésdans l'octroi de la Compagnie con-
sistant en terrain marécageux submergé durant les, saisons des'hautes eaux.

Qu'à Batchiwauaung, l'on s'aperçut que les linites prescrites enclaveraient
une partie d'une réserve des Indiens, et qu'elles ne pouvaient être changées de
manière à assurer à la Compagnie un bloc de l'étendue requise sans empiéter
sur des terres réclamées par des Indiens et autres; que sous ces circonstances,
l'arpenteur traça une lisière à la rivière Augenwaug-une dépendance du
poste de la Com«pagnie à Batchiwauaung--à un endroit où elle n'empiétait sur
aucune réserve, ou location demine, ou-terres réclamées ou occupées -par per-
sonne autre que la Compagnie ; et la Compagnie est satisfaite de ce changement
de localité.

Qu'au Pic, les lignes, suivant les instructions de l'arpenteur, auraient retran-
ché la plus grande partie des améliorations de la Compagnie, et au lieu de suivre
le cours de la Rivière Pic, elles auraient traversé une chaîne de collines rocheu-
ses et nues, tellement escarpées et à pic que l'arpentage ne pouvait en être fait;
et elles sont aujourd'hui et seront toujours sans aucune valeur quelconque,; qu'une
légère déviation dans la direction des lignes de côté permit à larpenteur d'en-
claver dans la lisière toutes les améliorations de-laCompagnie e e
les côteaux escarpés ci-dessus mentionnés.
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Qu'au Fort William la réserve des Indiens rsur la rive droite de la rivi ère Ka-
ministiqua empêchait que la lisière fût tracée comme ailleurs en un bloc de
deux milles de front par cinq milles .de. profondeur; qu'il se présente.ds
limites naturelles, dont l'adoption a été recommandée par' arpënteur ainsi
qu'une réduction dans la largeur de la lisière, afin de pouvoir la Prolonger assez
loin pour pouvoir enclaver les améliorations de la Compagnie à la Pointe de
Meuron, qui autrement se trouveraient 'retranchées; que la I sière ainsi mdi-
fiée excédLrait l'étendue voulue, mais qu'il y a un deficit d'environ la êre
étendue dans la lisière de la Cloche, et que la Compagnie consent à ce que
l'excédant de l'une compense la réduction de Pautre.

Que l'on croit que le cours de quelques unes des rivières et quelques autres
détailsqui auraient pu modifier les instructions données a Parpenteur ne sont
pas correctement tracés sur les cartes, et que par conséquent le Départernent
des Terresde la Couronne ne possédait pas les renseignements nécessaires pour.
prépar9r ces instructions.

C' et pourquoi votre pétitionnaire prie humblement Votre Excellence en con-
seil de vouloir bien donner l'autorité nécessaire à lHonorable Commissaire des
Terresde la Couronne, pour faire préparer et émettre les patentes pour les oc-
trois de terre faits à la Compagnie de la Baie d'Hudson. "par lordre7en conseil.
du 8 Juillet 1854, conformément aux plans et au. rapport d'arpentage déposésau
bureau des Terres de la Couronne par M. Alexander McDonald, larpenteur qui
a été employé à les tracer. .

Et voire pétitionnaire ne cessera de prier, etc., etc., etc.

G. SIMPSON.
HÔTEL DE LA. AIE D'HUDSoN,

Lachine, 8 octobre 1856.

(Vraie Copie.)
L. V. SICOTTE,

Commissaire.

COPIE d'un RAPPORT d'un Comité de l'Honorable Consil' Exécutif en date du
19 Janvier 1857; approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général
en Conseil le lendemain.

L'attention du Comité ayant été attirée sur un ordre en Conseil du huitième
jour de novembre 1854, par lequel il était ordonné que Pordre en Conseil du 3
juillet 1854, fait sur la réclamation et la requête de la Compagnie de l Baie
d'Hudson, fut amendé, et que certaines terres fussent accordées à la dite Com-
pagne.

Le Comité recommande respectueusement que tous les procédés en vertu des
dits ordres en Conseil soient arrêtés, et que le Cormrmissaire des Tnerrs de la
Couronne fasse rapport sur les dites réclamatior et requête de la Compagnie,
dans la vue de reprendre en considération le dit ordre en Conseil.

Certifié.e
(Signé,) WM. H LEE

Al'Honorable
Commissa-re des Terres de. la Couronne.
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Dans la lettre ci-jointe datée du 14 courant, de M. W. H. Fairbanks, de-
mrande est faite pour l'achat de cent acres de terre "faisant face à l rive 'Nord de

la Rivière Kaministiqua, lac Supérieur, dans le but de s'y établir, et'd'y établir
"une maison de commerce, etc., aussi près que possible de l'embouchure de la
" Rivière."

La Rivière en question est celle sur laquelle, à environ un mille de l'endroit
oùì elle se décharge dans, le. lac Supérieur, le Poste de la Compagnie de la Baie
d'Hudson au Fort William est établi, 'sur' le 'bras septentrional de la rivière. Ce
cours d'eau est considérable, et c'est cèlui par lequel quelques unes des person-
nes qui ont proposé l'ouverture du Territoire du Nord-Ouest au commerce et à
l'a ariculture veulent établir 'un passage pour monter jusqu'à la Sackatchewan
et a'l'établissëment de la Rivière Rouge.

Par un! ordre en Conseil du 3 Juillet 1854 autorisation était donnée de faire,
à la Compagnie de la Baie d'Hudson des octrois de terre au Fort William, à
fBatchiwauaung, à la Rivière Pic, à la Rivière Népigon, à la Rivière Michipi-
coton,, à La Cloche, à Mississaga, et au Sault Ste.Marie. Ce dernier octroi devant
comprendre-" 1200 acres pour acquitter entièrement la réclamation de £2,000
"faite par la Compagnie contre le Gouvernement Impérial, en l'année' 1824?
Quant aux autres octiois, " aux postes désignés dans la requête de la Compa-
"gnie, l'étendue de terre demandée- sera accordée à la Compagnie pour la som-
"me nominale de cinquante louis, en en réservant les parties qui seront affec-
"tées par des contre-réclamations." Il est parfaitement clair aujourd'hui que les
intérêts publics exigent qu'en ce qui regarde la lisière du Fort, William, sur la
Kaministiqua, que' Pon proposait de donner à la Compagnie par patente, le dit
ordre en Conseil du 3 juillet 1854 soit revisé.

En conséquence, il est respectueusement suggéré que la dite, lisièresoit re-
prise. Qu'une quantité de terre suffisante soit réservée pour, le présent pour la
Compagnie, de manière à enclaver toutes 'les améliorations qu'elle a faites aux
alentours de son établissementetque le reste soit divisé en lots de ville et de
parc, afin de les offrir en vente de la manière ordinaire, à l'enchère.

'(Signé,) L. V. SICOTTE,
Commissaire.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA. COURONNE,
Toronto) 20 avril 1858.

B.'
DQCUMENTS.FouiNIs, Re TERRES de'la-COMPAGNIE de la BAIE

D'BiTUDSON.

1-RâpportdA. Vi al, A.P., sur la dèrfarde de tèfres'au Sault Sfe. Maie
faite par'la Compagnie de l'a B'aië d'Hixdýon. 22 juin 1847.

2e."-Rapport d'A. NMDonald, A., ur les Terres de la Corpagiie de la'Baie
d'Hudson à Népigon. il' ,janvier 1855.

8.-Rapport d'A. McDonald, A.P., surles:Terres de la Compagnie de la Baie
d'Hudson en différents endroits. 8 mai 1856.

4.-Rapport d'A. McDonald, A.P., sur les remarques faites sur ses rapports,
d'ar pentage. 30 août,1856.

5.-Lettre du Département, accusant rception des rapports ,aredè de l'ar-
'pentag A.MD onald' Isepembre 1 6"
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6.--Lettres d'instructions du Département à P'A. P. A. Vidali; arpentage aux
;rivières Mississaga et La Cloche. - 25 Juin 1847.

7.-Instructions à PA. P. A. McDonald, pour larpentage des Terres de la .Co-

pagnie de la Baie d'Hudson aux lacs Huron et Supérieur. 13 Septembre
1854.

8.--No*uvelles instructions à l'A. P. McDonald, Terres de la Rivière Missis-

saga, et Iles en face. 13 Novembre 1854.

9.-Lettre du Département, accusant réception du rapport et des plans de, P'A.
P. A McDonald, indiquant la position du poste de la Compagnie de la
Baie d'Hudson sur lIIle Batchiwauaung. 13 Février 1855.

10.-Lettre du Département à Thos. A. Begly, Ecr.,, Secrétaire des Travaux
Publics, demandant un tracé du plan de canal de M. Keefer, Sault. Ste.
Marie. 6 Septembre 1854.

11.-Lettre du Département à Sir George Simpson, Gouverneur de la Compa-

gnie de la Baie d'Hudson, transmettant les instructions données à 1'A. P.
A. McDonald. 13 Octobre 1854.

No. 5.

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 12 Septembre 1856.

MoNSIEUR,-J'accuse réception de vos rapports d'arpentage -des .,Terres àde la

Compagnie de la Baie d'Hudson sur les lacs -Huron et Supeneur, amendés.
Dans les notes de campagne des terres de la Rivière Pic, vous avez omis la

direction de la ligne H. I., et les longueurs des lignes 1. L. et I. 0.4 Je vous trans-

mets une copie de cette partie de votre cahier de campagne, afin que vouspuissiez

suppléer à .ces omissions.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très obéissant Serviteur,

(Signé,) JOSEPH CAUCHON.

ALEXANDER MCDONALD, Ecr.-
Arpenteur Provincial, Montréal.

(Certifié, Vraie Copie.)

ANDREW RUSSELT,
SousàC*misT1Iisaire.

DÉPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
Toronto, 2 Juillet 1858.

No. 6.
DÉPARTEMENT DEs TERRES DE'LA COURONNE

-Toronto, 25 Juin 1847.

MoNsIEUR,-La Compagnie de la Baie. lPJWu eon ayant demandégue yoSfus-

siez.'hagé d'arpenter une certaine tendue;et eguise ,cpmne' ésep
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chacun de ses postes sur le lac Huron afin de pouvoir soumettre sa demande de
Ces réserves d'une manière plus tangible à la considération du Gouvernement,
l'on a cru convenable d'accéder à cette prière. Vous ferez donc un arpentage des
terres en sa possession, aux postes de Mississaga et de La Cloche, auxlfrais de
la Compagnie, et en transmettrez vos plans et vos rapports, avec vos rapports de
l'arpentage des locations der mines.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
ALEXANDER VIDAL, Eer.,

Arpenteur Provincial, Lac Huron,

(Certifié, Vraie Copie.)

ANDREW RUSSELL,
Sous-Commissaire.

DÉPARTEMENT DES TER1tES DE LA COURONNE,
Toronto, 3 Juillet 1858.

No. 7
INsTRUCTIoNs données à l'Arpenteur Provincial Alexander McDonald, pour ar-

penter certaines éteudues de terre, aux Postes de la Compogne de la Baie
d'ludson sur les Lacs Huron et Supérieur.

MoNsIEUR,--Conformément à un ordre en Conseil en date du 3 juillet dernier,
autorisant l'arpentage ci-dessus mentionné, je suis chargé de vous prier d'en
commencer l'accomplissement, suivant les prescriptions du dit ordre en Conse il'
dont des extraits vous sont.transmis ci-joints pour votre information et gouverne,
et aussi de faire des plans-des localités respectives.

Cet arpentage doit être fait aux frais de la Corpagnie de la Baie d'Hudson,
qui fournira le parti d'arpentage nécessaire, les provisions, les moyens de trans-
port, etc.

L'Arpenteur Provincial Alexander Vidai a tresuréle front du terrain' h
Compagnie à La Cloche, et planté des pôteaux aux coins Sud Est ëètud-Ouest
d'icelui, desquels vous tirerez les lignes latérales Nord, astronomiquement, 425
chaînes, et ensuite la limite de derrière Sud 770 17' E., 164 chaînes et 2 claînons,
plus ou moins, de manière à relier les extrémités des lignes laterales. Vous
planterez de bons pôteaux, (lu bois le plus durable que vous pourrez trouver, aux
angles de cette lisière de terre et de toutes les autres dûment inscrits avec un
instrument à marquer convenable, H. B. Co., (Cie. B. H.) sur les côtés fai-
sant face au terrain de la Compagnie, et C. L (T. C.) sur ceux faisant face aux
Terres de la Couronne. A Mississaga la Réserve des Indiens ( voir:copîe du
plan. de.l'arpenteur provincial Dennis) coupe la plus grande partie: de la lisière
de, dixr milles carrés, qui est située au Nord-Est de la rivière. En arpentant le
reste de ce morceau, vous marquerez les terres possédées par M. Sayer et par M.
McKay, et vous mtntrerez leur position etleur éténdue sur votre plan d'arpentage.

Le bloc de 1,200 acres au Sault Ste. Marie, qui doit être donné à la Compa-
gnie, doit êtreborné àl'est par le ruisseau marqué en bleu sur le plan fait par
M.VidaI seus la date-du 22juirr 184, lequel ruisseau sépare le site de-lan-
cii établissement de la Compagnie de la Baie dHudsor aá Satilt Ste Marie



des terres du côté Ouest du ruisseau susdit, occupées par la dite. Compagnie. Vous
remonterez donc ce ruisseau assez haut pour embrasser une étendue de 1,200
acres, exclusivement de la réserve du canal entre le dit ruisseau et la limiteoccidentale du bloc telle qu'indiquée sur le plan susdit de M. Vidal, et vous
tirerez- .ensuite la limite occidentalé N. 90 33' E. astronomiquement j'usqu'à laprofondeur nécessaire, et la limite de derrière à angles droits avec elle. Le por-tage, coloré en jaune sur le tracé ci-joint pris du plan, de M. Keefer du sitedu
canal, est la limite septentrionale de la réserve dai canal.

Le terrain qui doit être donné à la Compagnie au Fort William, sur'le lacSupérieur, devra,être borné au Sud, par la rivière Kaministiqua, et le bras 'méri.dional d'icelie; l'Est par le lac Supérieur, au Nord par une ligne tirée'droit àl'Ouestd'un point sur le bord du lac assez loin' au Nord:de. lembouchure de ladécharge septentrionale de la rivière pour enclaver les améliorations faites par 'laCompagnie au Fort William; la dite limite septentrionale devra être prolongéeassez loin point enclaver une étendue de dix milles carrés; bornée à lOuest parune ligne de méridien s'étendant depuis la limite septentrionale jusqu'à la riveNord de la rivière 'Kaministi'qua. Voir le dessin sur le plan de la réserve desIndiensau Fort Willham, par Parpenteur provincial Bridgland.
A l'embouchure de la Rivière Michipicoton vous mesurerez pour la Compagnieune étendue de deux milles de front par cinq milles de ~profondeur,' plus umoins, de manière à enclaver. une étendue-de-dix--milles,-carrésS- tes-ligtiélterales devront être tirées à une distance d'un mille du milieu de la rivière au

poste de la Compagnie, dans la direction de' l'Est astronomiquement, et la lige
de derrière à angles droits d'icelles.

Comme les positions 'des postes de la Conpagni'de la Baie d'Hudson à Batchiwauaung et'à Nepigon ne'sont pas connues de ce Département, vous donne-rez des renseignements et transmettrez un rapport et des plans de ces localités
par lesquels elles pourront être reconnues sur la carte du lac Supérieur du caitaine' Bayfield, "avant que vous receviez instruction d'arpenter les terres à cespostes.,

A l'embouchure de la rivière Pic, vous mesurerezý pour la' Compagnie'une éténdue de terre de dix milles carrés, de la même forme, dans fla même position, et!avec des contours dans les mêmes directions que celle' de-Pembouchure de la
rivière. Michipicoton. - "

Vous transmettrez à ce Département des plans. des différentes lisières de terresur une échelle de 40 chaînes au pouce, ainsi qd'un cahier', de campagne et un
rapport arpentage.

Une copie des instructions générales vous est transmise ci-joint pour votre in-formation et gouverne, en autant que le permet la nature du service.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) - A. N. MORIN,Commissaire des Terres de 1a Couronne.
DÉPARTEMENT' DEs TERRES DE LA COURONNE

Québec, 13 septembre 1854. '

ertifié vraie Copie.)

ANDREW RUSSELL,

DEPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURoNNE. Sous-Commissaire.
- Toronto, 8Juillet 1858.
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No. 8.

DÉPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE)

Québec, 13 novembre 1854.

MONSIEUR,-Relativemicnt aux instructions que je vous ai envoyées pour l'ar-
pentage des Terres de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur les lacs Huron et
Supérieur, je dois vous informer qu'il a été passé un ordre en Conseil, -accordant
à la Compagnie dix inilles carrés sur la rive Sud de la Rivière.iMississaga, et les
Iles en face, tels qu'indiqués sur le plan ci-joint. Vous voudrez donc bien faire,
l'arpentage en conséquence. Vous constaterez, par une traverse angulaire soi-
gneusement faite, l'étendue des les colorées en jaune sur le plan ci-joint, et me-
surerez la rive Sud de la rivière Mississaga, depuis le point A jusqu'au point B,
vis-à-vis l'extrémité' supérieure de l'île aux Femmes; vous tirerez ensuite la li-
mite Nord-Ouest de la lisière depuis le point B., S. 480 0. astronomiquement,
d'une longueur suffisante, et la limile Sud-Ouest depuis le point D, dans la direc-
tion nécessaire pour enclaver une étendue de 6,400 acres surle :côté',Sud de-la
rivière et des lIes colorées en jaune, en sus.et à part des terres possédées par M.
Sayer et M. McKay, que vous mesurerez et tracerez conformément à vos premières
instructions.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire des Terres de la Couronne.

ALEXANDER MCDONALD, Eer.,
Arpenteur Provincial,

Lac Huron.

(Certifié, Vraie' Copie.)

ANDREW RUSSELL.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Toronto, 3.Juillet 1858.

No. 9.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA OURONNE

Québec, 13 Février 1855

MONsî'EUR,-Votrerapport et votre plan indiquant la position du pe de la
Compagnie de la Baie d'Hudson à 1lle Batehwauaung ont étéreçus. Comme
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cette Ile forme partie de la Réserve des Indiens (NI 15) par le traité du 9 Sep-
tembre 1850, vous ne la mesurerez pas suivant les instructions qui vous ont été
données le 13 Septembre dernier.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
V otre très obéissant Serviteur:

(Signé,) JOSEPH CATJCHON,
Commissaire des Tertes de la C ourôane.

ALEXANDER MCDONALD, Ecr,
Arpenteur Provincial,

Lac Supérieur.

(Ce ifié, vraie copie.)

'ANDREW RUSSELL,
Sous-Commissaire

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,

Toronto, 3 Juillet, 1858.

No. 10.

DfPARTEMENT DES TERRES DE LA C6oRêNÑÉE
Québec, 6 Septembre 1854.

MONSIEUR)-Un ordre en Conseil ayant été passé, accordant à la Compagnie
de la Baie d'Hudson 1,200 acres de terre au SaultSte. Maieeet octroi ne
" devant comprendre aucune partie du site pour un canal tracé et mesuré par

Samuel Keefer, Ecuier, Ingénieur du Bureau des Travaux publics, en185
" au dit Sault Ste. Marie et aux Iles à travers lesquelles passe le dit site de ca
"nal ;" j'ai a vous prier de me fournir un tracé du plan du canal de Mr. Keefer
pour accompagner les instrutions qu'il faut donner pour P'arpentage de cet octroi

Jai l'honneur etc.,

(Signé,) ANDREW RUSSELL,
Pour le Commissaire des Terres

THOMÂS A. BEGLY, Ecr,
Secrétaire, Département des Travaux pub ics

(Certifié, vraie copie.)

ANDREW RUSSELL
Sous-Commissaire.

EfrRTEMENT.DEs TERRESDE.LA CoRoNE,
t 8 7
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No. 11

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 13 Octobre 1854.

MONsIEUR,-Conformément à votre demande contenue dans votre letire du 9
courant les instructions pour l'arpentage des terres de la Compagnie de la Baie
d'Hudson, sur les lacs Huron et Supérieur, ont été adressées à l'Arpenteur Pro-
vincial Alexander McDonald, et vous sont transmises ci-jointes.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) ANDREW RUSSELL,
Pour le Commissaire des Terres.

Sir GEORGE SIMPSONI
Gouverneur, Comp., de la Baie d'Hudson,

Lachine.

(Certifié, Vraie Copie.)

ANDREW RUSSELL,
Sous-Commissaire.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 3 Juillet 1858.

Pc
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ED'ITND ,,HEAD.

LE GOUVERNEUR GENERAL transmet, pour l'information de l'ho-
norable assemblée législative, copie des dépêches du secrétaire d'état
de sa majesté pour les colonies et d'autres documents, au sujet du
territoire de la baie d'Hudson.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 16 mars 1858.

(Copie.)I
DOWNING STREET,

13 août 1857.
NO. 19.

MosER-'il'honneur de vous transmettre6 d eux copiesd du ýrapport dui
comité spécial de la chambre des communes, relativement à la comnpagnie 'de la
baie d'Hudson.,

Vous voudrez, bien faire parvenir une de ces copies au juge en chef Draper,.,
et vous servir de l'autre en la manière que vous jugerez à Propos.

J'ai etc.,
(sigé H. LA.BOUCHÈRE.

A l'Administrateur
du gouvernement

du Canada.'

(copie-.)
DowNiNG STREET,

22 janvier 1858.:
N.

MoNsIEriR,-En soumettant âŽ votre considération et à celle, de votre'conseilj.,,
une correspondance qui a été réce mmenrt échangcée entre les directeurs ýde la.,
baie d'Hudson et, ce département (bureau colonial à laý compagnie de' la baile-,
d'Hudson, 20 janvier 1858; la compagniede laý baie, d'Hudson au, bureauü colo-;.
nial, 21 janvier 1858 ;) sur les sujets compris dans l'enq .uête d'un comité de, -la
chambre: des, communes, dans la Idernière session du: Parlement,ý il n'West pas
nécessaire' pourý1 moi d'ajouter beaucoup aux informations ýque contient cette-
correspondance.

es-rap~~~~~1 -sqesa L'atléad(

_Lesraports dans lesqesl compagnieIse trouve, tnt à 'gr uanada.
qJégd.du-; ouv,.rernent. ýde-, sa,.-maýjest&- dans- ,.ce-- pays, ',ontýnýatunrel-lementf-,.ý,'

occ.upé- àa,,,un,-point Iýpeu, ordinaire, _l'attention ýdu pepecndee e comité
dont j'ai parlé, s'en -est ,aussi enacluis avýed let plus 'grandL soin.,

81
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Le gouvernement de sa majesté désire sincèrement saisir l'occasion que
lui présente lexpiration prochaine du permis exclusif que la compagnie possède
au commerce sur tout le territoire appelé territoire des sauvages, pour mettre ces
rapports sur un pied qui satisfera la justice, contribuera en même temps à créer
du contentement et servira les intérêts de cette grande province soumise à voire
gouvernement.

C'est dans le but d'atteindre à ces fins que j'ai conduit la correspondance
que je vous ransmets rnaintenant, et jO ne doute point que la législature et le

,peuple du Canada la considèreront dans le même esprit.
Je ne me propose pas de discuter la question de la validité des prétentions

que la compagnie formule, en vertu de sa ciarte, à tout le territoire connu sons
le nom de terre de Ropert Le gouvernement de sa majesté en est venu à la
conclusion qu'il lui serait impossible de commencer des procédures, dans la vue
de porter cette question devant un tribunal de justice, sans s'écarter de ces prin-
cipes d'équité qui doivent diriger sa conduite. Si donc la question doit être
après tout soulevée, ce doit être par d'autres parties, sur leur propre responsa-
bilité.

Quant à la question (les frontières, telle que distinguée d'avec celle de la
validité de la charte, le gouvernement de sa majesté désire vivement offrir
toutes les facilités pour la résoudre-un rmoven est indiqué clans la correspon-
dance, s'il rencontre les désirs du Canada.

Mais j'espère que, dans tous les cas, en suivant la marche maintenant pro-
posée, on pourra faire quelques cobinaisons (lui offriront au Caiada les moyens
d'obtenir les districts qu'il voudrait ouvrir à la colonisation et auxquels il pourrait
être en état d'étendre les bienfaits de son administration et de sa protection. Le
territoire réclamé par la compagnie, en vertu de sa charte, est limitrophe, au
nord et à l'ouest, de toute cette grande province qui est maintenant unie sous
votre gouvernement. J'anticipe donc l'agrégation graduelle de toutes ces portions
de territoire dont cette province pourra tirer parti et qui possèdent dans leurs
limites ces grandes communications par eau que les lacs et le St. Laurent con-
tinuent jusqu'à l'Atlantique.

Je recommande ce sujet important à votre prompte considération et à celle
de vos conseillers. Le gouvernement de sa majesté, sur ce point, ne peut désirer
rien autre chose que ce qui, d'accord avec les principes de la bonne foi, doit aug-
menter la prospérité et se concilier les sentiments du peuple clu Canada sous ce
rapport, aussi bien que de pourvoir aux moyens de faire respecter la loi et Pordre
dans ces vastes régions-choses que le Canada a un intérêt si grand à main-
lenir.

J'ai, etc.,
(Signé), [H. LABOUCHERE.

Au Gouverneur,
Le èes honorable sir E. W. Head, Bart.,

Etc., etc., etc.

DowKING STREET,
20 Janvier 1858.

Monsturg-Le gouvernement de sa majesté a pris en sa considération votre
lettre du 22 décembre 1856, dans laquelle le gouverneur et le comité de la com-
pagnie de la baie d'Hudson demandent le renouvellement de leur permis de
commerce exclusif avec les sauvages des territoires nord ouest d'Amérique.
Depuis qu'il est en possession de cette lettre, le -gouvernement a porté toute son
attention sur le rapport du comité spécial de la chambre des communes nommé,
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durant la derniere session du parement, pour considérer l'état des possessions
britanniques confiées à l'administration de la conpagnie de la baie d'ludson; et,
j'ai maintenant à vous informer, suivant les instructions de M le secrétaire
Labouchère, du résultat de ses délibérations sur tout le sujet.

2. Le gouvernement est disposé à recommander à sa majesté d'exercer les
pouvoirs qu'elle a en vertu de lacte 1 et 2 Geo: IV, e. 66, en renouvelant la
charte actuelle de la compagnie de la baie d'Hudson pour un autre terme de
vingt-et-un ans à courir du 30 mai 1859, jour auquel elle expire-aux conditions
suivantes:

3. La réserve de tous territoires que le gouvernement de sa majesté pourra
former en colonies, tel qu'exprimé dans le permis actuel.

4. L'île de Vancouver ne sera pas comprise dans le permis, vu qu'elle est déjà
constituée en colonie. Quant à cette île, j'ai à vous renvoyer à une autre lettre de
même date que celle-ci, dans laquelle les vues du gouvernement de sa majesté
vous sont communiquées sur ce point.

5. J'ai encore à vous dire que le gouvernement de sa majesté considère
qu'il est bien désirable de constater, par la décision de quelqu'autorité compé-.
tente, la frontière qui sépare la province du Canada des territoires réclamés
par la compagnie, en vertu de sa charte.

Les officiers en loi de sa majesté lui ont suggéré que cela pourrait se faire
par Pentremise d'un comité judiciaire du conseil privé, st motion à l'effet de4
traiter la question. Vous avez énoncé dans votre lettre, à mon adresse, du 18
juillet dernier, que les directeurs de la compagnie étaient prêts à recommander
aux actionnaires de concourir dans cette mesure. Aîais je ne suis pas autorisé à
(lire que la province du Canada soit prête aussi à y concourir à moins qu'il ne lui
soit permis en même temps de discuter lavalidité ultérieure de la charte-question
que le gouvernement de sa majesté, pour des raisons publiques, ne se considère pas
autorisé à soulever. Si donc en Canada, quelques parties proposaient de prendre
des mesures pour contester d'une manière absolue, devant un tribunal de justice,
les droits de la compagnie, le gouvernement devra leur permettre (le faire ces
démarches sur leur propre responsabilité. Si, d'un autre côté, le Canada pense
qu'il est expédient d'accepter la mesure maintenant proposée, savoir, de faire
décider seulement la question des frontières, avec le consentement de la com-
pagnie de la baie d'Hudson, le gouvernement de sa majesté accordera toutes les
facilités qu'il a en sa possession pour que les frontières soient fixées. C'est
done l'intention de M. Labouchère de ýsoumettre d'abord cette proposition au
choix de la colonie.

6. Mais en supposant que ces mesures ne. soient point prises et que la colo-
nie refuse de contester la question simple des f-ontières en la manière suggérée, M.
Labouchère est d'opinion que les fins recommandées par le comité peuvent s'at-
teindre par un autre moyen. Il se préparera alors à proposer au Canada et à la
compagnie, de la part du gouvernement de sa majesté, comme condition nou-
velle au renouvellement du permis, que la compagnie devra remettre à la
couronne les parties de territoire qu'elle réclame maintenant en vertu de sa charte,
qui seront susceptibles d'être colonisées et que le Canada pourra demander.

7. Il est énoncé dans le rapport que les districts qui, suivant toute pro-
babilité, devront être les premiers ouverts à la colonisation, sont ceux qui'se
trouvent sur la Rivière Rouge et le Saskatchewan. Si c'est le cas, la partie de
territoire ainsi généralement désignée devrait être affranchie pour l'annexion au
Canada. Cette annexion se ferait, soit dans cette direction soit dans toute autre,
lorsque le Canada.aura pratiqué un chemin ou toute autre liane de communi-
cation avec le territoire qu'il demande et lorsqu'il aura prouvé d'une manière sati
faisante son intention de prendre des mesures pour tracer des townships, établir

A. 1858.
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ces districts et en administrer les affaires. Ainsi l'annexion pourrait se faire
graduellement, dans les cas où elle se trouverait convenir aux diverses parties
intéressées.

S. Dans le but de constater la manière satisfaisante dont le Canada aura
rempli les condkions ainsi requises, la période à laquelle telle annexion devra
commencer en conséquence et la manière dont elle s'efectuera-M. Labouchère
propose qu'il soit formé un bureau de trois commissaires nommés-l'un par la
province du Canada, l'autre par la compagnie et le troisième par le gouverne-
ment de sa majesté.

9. Ce bureau serait autorisé à prendre en considération le sujet suivant
et en faire rapport,-le montant de la compensation pécuniaire qui pourra,
sous toutes les circonstances du cas, devenir justement payable à la compagnie
en considération de telle annexion projetée et de la propriété qu'il faudra
céder.

10. Les commnissaires devraient avoir instruction de décider toutes les autres
Cuestions qui se rattachent au titre de transport, car, dans le cours des procédés,
il pourra être désirable de les consulter.

11. Le gouvernement de sa majesté a encore à prop ser que si, en aucun temps,
il vient à sa connaissance qu'il y a de bonnes raisons de croire que l'exploitation
des mines ou des pêcheries peut se faire avec avantage dans toute partie du ter-
ritoire possédé par la compagnie de la Baie d'Hudson en vertu de sa charte, il
sera donné aux sujets de sa majesté des facilités pour telle exploitation, dans des
districts limités. A cette fin, il serait nécessaire que le gouvernement de sa
majesté soit autorisé à donner des permis ou des baux ou prendre d'autres arran-
gerrients, de consentement mutuel, pour mettre les parties engagées dans cette
exploitation, en possessioLi des terres nécessaires à cet fin, nonobstant tous les
droits territoriaux de la compagnie. D'un autre côté, il doit être parfaitement bien
compris que le gouvernement de sa majesté n'accordera aucune des dites facilités
à moins que les parties requérantes ne donnent au gouvernement de sa majesté
et à la compagnie des preuves substantielles de leur compétence et de b nature
bonafide de leurs intentions, ni à moins qu'elles ne fournissent debonnes garan-
ties qu'elles ne s'immisceront pas dans la traite des pelleteries de la compagnie
avec les sauvages. Le mode d'exécuter ces arrangements devra êtrele sujet de
considération ultérieure, si la , compagnie accède aux principes maintenant
suggérés.

12. Si la compagnie déclare, par votre entrermiee, qu'elle acquiesce à ces pro-
positions, le gouvernement de sa, majesté se préparera à les soumettre immé-
diatement à la considération du gouvernement local du Canada-et, dans le cas
où ce gouvernement y concourrait, il sera prêt à prendre les mesures nécessaires
pour les mettre à eflet.

J'ai, etc.,
(Signé,) H., MERIVALE.

John Shepherd, écr.

(Copie.)
DOWNING STREET,

20 janvier 1858.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre de ce jour, au sujet du renouvellement

du permis de commerce de la compagnie de la baie d'Hudson, dans les régions
nord-ouest d'Amérique, je suis chargé de plus par I. Labouchère de vous infor-
mer que, conformément à la recommandation du coGmité de la chambre des com-
munes mentionnée dans cette lettre, il est de l'intention du gouvernement de sa
majesté de recommander à la couronne d'exercer le pouvoir qui lui est réservé, par
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le titre actuel de concession de l'ile de Vancouver, de racheter et reprendre cette
île des mains de la compagnie de la baie d'1-udson, à l'expiration prochaine du
présent permis de commerce de la compagnie, savoir le 31 mai 1859.

J'ai donc à prier les directeurs de vouloir bien, aussi promptement qu'ils le
pourront, transmettre au gouvernement de sa majesté un état les sommes dont ils
peuvent réclamer le remboursement comme " deniers employés et dépensés par
eux dans et sur la dite île et dépendances, et valeur de leurs établissements, pro-
priétés et effets qui s'y trouvent" conformément aux termes du titre de concession.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. MERIVALE.

John Simpson, écr.

(Copie.)
CoMuPToIR DE LA BAIE DHUDSON,

21 janvier 1858.
MoNslFEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de M. Meri-

vale du 20 janvier courant, me communiquant le résultat de la considération que
le gouvernement de sa majesté a donnée à ma lettre du 22 décembre 1856, et re-
marquant l'attention sérieuse qui a été accordée au rapport du comité spé-
cial de la chambre des communes qui s'est enquis, durant la session dernière,
de l'état des possessions britanniques confiées à l'administration de la baie
d'Hudson-citant en détail les conditions auxquelles le gouvernement de. sa
majesté est prêt à recomnmander à sa majesté de renouveler le permis actuel
pour un nouveau terme de vingtet-un ans, et m'informant que si la compagnie
fait connaître qu'elle acquiesce à ces propositions, le gouvernement de sa majesté
se préparera à les soumettre immédiatement à la considération du gouvernement
local, et, dans le cas où ce gouvernement y concourrait, il sera prêt à prendre les
mesures nécessaires pour les mettre à effèt.

En réponse, je prendrai la liberté de dire qu'après avoir mûrement considéré
le sujet avec mes collègues, nous serons prêts à recommander à notre corporation
de propriétaires:

1. D'acquiescer à la réserve de tous territoires qui pourront être formés en
colonies par le gouvernement de Sa Majesté, comme il est mentionné dans le
perm is.

2. D'acquiescer à ce que l'île de Vancouver ne soit point comprise dans le
permis; et sur ce sujet nous avons à vous renvoyer à la réponse faite à la communi-
cat ion que vous avez transmise exprimant les vues du gouvernement de Sa Majesté
là ce sujet.

3. Nous concourons dans votre suggestion que dans le cas où le gouverne-
ment du Canada refuserait de devenir partie au projet de soumettre la question
des frontières an comité judiciaire du conseil privé, aux termes que le gouverne-
ment d- sa majesté est prêt à recommander,-termes que cete compagnie a déjà
déclaré accepter-l'objet recommandé par le comité de la chambre des communes
pourrait être atteint d'une autre manière, le détail des arrangements devant être
réglé sons la surveillance de trois commissaires dont l'un sera nommé par la
couronne, l'autie par le gouvernement canadien et le troisième par la compagnie
de la baie d'Hudson.

Je me flatte que la promplitude .avec laquelle lacompagnie de la bai
d'Hudson acquiesce au plan proposé pour satisfaire aux demandes du gouverne-
ment canadien. sera accueillie comme un gage de son désir d'établir des rapports
d'harinonie et d'amitié avec ses.coopatriates en Canada.

4. En communiquant cet acquiescement de la part de la compagnie de la
baie d'fudson, il est cependant juste de mentionner que les territoires indiqués
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comme étant ceux que le gouvernement du Canada voudra probablement
d'abord avoir-la Rivière Rouge et le district de Saukaichewan --sont, non
seulement de valeur, pour la compagnie de la baie d'Hudson, comme posies
destinés à la traite des pelleteries, mais qu'ils ont encore une valeur toute pari-
culière pour elle, comme étant la seule souce cloù là compagnie, tire ses
approvisionnements et surtout l'article important, le pénican, dont il faut abso-
lument un approvisionnement régulier pour permettre aux officiers de la com-
pagnie de Transporter leurs marchandises dans les îles nombreuses et dans les
postes éloignés, et nourrir et soutenir les gens, tant européens que sauvages, qui
y stationnent. Il est donc à propos que Je sollicite votre attention sur le fait que
la. perte définitive de ces districts entraînera très probablement la compagnie de
a baie d'Hudson dans des difficultés très sérieuses et occasionnera une augien-

tation considérable dje dépenses pour exploiter son commerce. La compagnie
prétend que le gouvernement du Canada sera responsable du mainlien de la
paix, et fera respecter lordrC et la loi dans tons les territoires qui lai seront
cédés, et qu'il empéc:ehera dles aventuriers malhonnêtes et effrénés cl'enfreindlre
de là les droits de la conpagnie sur, tout le territoire qui lui rostera.

5. Quand au onzième paragraphe le votre lettre clans lëquel il est. proposé
que " le gouvernement de sa majesté devrait être autorisé à donner des per-
mis ou des haux ou prendre d'autres arrangements de consentement mutuel,
pour mettre les parties engagées dans cette exploitation des mines ou des pêcheries
en possession des terres nécessaires à cette fin, nonobstant tous les droits territoriaux
de la compagnie, dans la supposition que les principes énoncés.dansle nenvième
paragraphe comrne applicables aux concessions qui seront faites au Canada, sp-
pliquent également à toutes concessions qui pourront se faire en vertu de la 1 le
clause, je prends la liberté de dire que nous sommes préts à recornmannîder à nos
actionnaires de concourir dans ces propositions.

6. En terminant, permettez-moi dle vous renvoyer aux sentiments exprimés
dans le cinquième et dernier pararaphe de ma lettre du 18juillet dernier, comrme
explications des vues continui.elles que mes collègues et moi entretenons. Nous
consentons à des changemens dans nos engagements en vertu du permis renou-
velé, sur l'assurance d'apput qne nous donnera le gouvernement et la coopérai ion
cordiale du gouvernement voisin du Canada dans le maintien de la tranquillité et
de lordre parmi les tribus sauvages et dans la protection des frontières dLtous les
territoires britanniques adjacents contre les empiétements des étrangers.

Les intérêts de la compagnie de la baie d'iludson som intimement liés,
nous en sommes convainicus, avec là prospérité réelle clu Canada, et nous espérons
que les intentions humaines et bienveillanies du gouvernement de sa majesté
seront couronnés de succès sous nos efforts réunis.

J'ai, etc.
(Signé,) JOHN SHIEPHERD

Au très hon. . Labouechère. Gouverneur.

Comptoir de la Baie d'IHJudson,
21 janvier 1858.

MONsrEUR-a l'honneur d'accuser réceolion rie la lettre de M. Merivale
datée d'hier, commnniquant l'intercion du gouvernement de sa majeté,
à l'égard de la colonie de l'ile <le Vàncouver, et, conformér ienit à votre
demande, un état des sonrries dont là comp giiie de la Baie d'tH udson ponrra
réclamer le remboursement, suivant les termes du titre de concession, sera préparé
et soumis ausshôt que possible.

J'ai, etc.

Au très hon. H. Labouchère.
JOHN SHaPHEn

Gouverneur.
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A Son Excellence le Très honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, Gouver-
neur Général, etc., etc.

Je prends respectuneusement la liberté de joindre aux dépêches et aux com-
munications que j'ai cli l'honneur d'adresser jusqu'aujourd'hui à votre excellence,
au sujet de ma mission en Angleterre, le rapport suivant, que j'ai dressé dans
l'espoir d'offrir à votre excellence, dans un même cadre, un aperçu général de
ce qui a été fait-quant aux éclaircissements et aux détails je prend rai la permis-
sion de renvoyer votre excellence à tout ce que je lui ai déjà soumis.

Les instruetions du 20 février 1857. que j'ai eu l'honneur de recevoir, avaient
rapport aux principaux sujets qui ont engagé plus tard mon attention ; parmi ces
instructions 'l y avait les suivantes

De rue présenter devant le comité parlementaire, et de veiller aux intérêts du
Canada en faisant disparaître toutes impressions erronées qui pourraient exister,
et en faisant vaoir tous droits d'un caractère légal ou équitable que pouvait avoir
la province à raison de sa position territoriale ou de son histoire passée.

Ce devoir était limité par l'injonction expresse de ne conclure aucune négo-
ciation et de ne consentir à aucun plan d'arrangement sans faire auparavant
rapport (les détais et dc mes propres impressions.

D'insister forteietnt sur l'importance qu'il y aurait de fairetracer la ligne fron-
tière entre les possessions anglaises et les Etats-Unis, afin de protéger le territoire
du nord-ouest contre tout empiétement subit et illégal; et de faire voir l'expédience
de protéger la frontière des terres situées en haut du lac Supérieur et sur les bords
de la Rivère louge, et delà jusqu'au Pacifique, de manière qu'on ne s'en empare
par la violence et qu'on ne les établisse d'une manière indue, en attendant que
Pêemigraiion du Canada et du Royaume-uni s'y dirige pour en prendre posses-
sion auiom de la reine et de l'empire Britannique.

Qu'il fallait se garder de renouveler un permis d'occupation (si l'on devait
en venir à cette détermination) ou de reconnaître des droits à la corpagnie de
la baie ,d'Hudson, en stipulant qu'elle ne devait pas intervenir dans l'occupation
juste et légitime de contrées propres à la colonisation.

Faire voir, comme évidente d'elle même, l'importance de Pîle de Vancon-
ver, la clef dc toute ['Arrérique Britannique du nord, <lu côté du Pacifique.

Aussitôt ces instructions reçues, je me mis en route pour lEurope. En
arrivant à Londres le 9 mars après-midi, je trouvai qu'en conséquence du vote
au sujet de la guerre de Chine, le parlement était sur le point de se dissoudre, et
que le comité des affaires et du territoire de la baie d'l-Iudsan avait tenu sa de'-
nière séance ce jour-là, et qu'il se proposait de ne faire mention que de la preuve
qu'il avait recueillie, l'enquête n'étant pas assez complète ni samfisante pour ser-
vir dm b ase à un rapport.

Je me trouvai certainement bien désappointé sur le moment en voyant que
mon séjour à Londres allait être si longtemps prolongé. Mais après un
peu (le réflexion, et quelques renseignements sur la tournure qu'avait
prise l'equêe, j'en vins bientôt à envisager ce retard comme devant être plutôt
favorable, puisqu'il allait me donner un délai qui pourrait être mis à quelque
profir.

Dès la première entrevue que j'eus avec le très honorable secrétaire d'état
pour les colonies, je compris qu'il n'y avait pas lieu de craindre une dis; osition
de sa part <le froisser les intérêts du Canada en cete affaire. Son langage, bien
que peu positif, était favorable, etje crus que je pouvais en toute sûreté en inférer
que s'il survenait des obstacles de quelque part ce ne serait pas de lui, quoique,
cependant, il pût être influencé d'ailleurs.

A. 1858
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Après avoir fait des perquisitions en d'autres lieux, et avoir consulté la
preuve qui avait été faite devant le comité (et que M. Labouelière nie coamu-
nica très volontiers,) j'en vins à la conclusion que le seul parti qui désirait
maintenir les choses dans leur état actuel était la compagnie de la baie
d'Hudson, quoique, comme j'ai pu m'en assurer mieux gjus tard, on entrelint
ailleurs des opinions bien différentes sur le mode qu'il serait le plus sage d'adop-
ter pour le gouvernement futur de cette partie du territoire britannique.

Je crus donc qu'il était de rmon premier devoir de prendre des mesur-s pour
faire face à la résistance que la compagnie de la baie d'Hudson opposait à tout
changement. Cette résistance, ainsi que je le pensais, se présentait sous deux
formes,-la première était fondée généralement sur les droits que la compagnie
réclamait en vertu de sa charte de Charles II,-la seconde était plus particulière-
ment dirigée contre les prétentions de cette province, sous le prétexte qu'il était
impossible, pour causes géographiques et physiques, que le gouvernement du
territoire fut administré par le Canada. Il était évident qu'il fallait rencontrer la
première d, ces objections par un examen du principe sur lequel la compagnie
se fondait ; quant à la seconde, ce ne pouvait être qn'en tâchant d'obtenir des
renseignements plus corrects sur la formation et l'accessibilité de la contrée qui
est située entre le Lac Supérieur et le Fort Garry, et en ajournant tout arrange-
ment final jusqu'à ce que ces renseignements fussent obtenus.

J'étais au fait de la correspondance échangée en 1850 au sujet du premier
de ces points, et je savai* que feu Sir John Jervis (plus tard juge en chef de la
cour des plaids communs) et Sir John Romily (aujourd'hui maîre des rôles)
avaient donné leur opinion que " à ['égard (les pouvoirs (lue reclarmait la compa-
gnie par- rapport au territoire, au commerce, à la taxation, et au gouvernement
de la Baie d'-Judson, ' ces droits appartenaient de fait à cette compagnie.
Cependant ils avaient accompagné cette opinion de leur avis qu'il valait mieux
que la décision de cette question fut renvoyée à un tribunal de loi compétent,
et ils suggéraient le comité judiciaire du conseil privé comme le tribunal
le plus propre à s'en saisir. Le gouvernement de sa majesté avait accueilli
cet avis, mais, crmnme il refusa de faire retomber les frais de la procédure sur le
public, l'affaire en resta là.

Sous l'inpression que le gouvernement serait encore disposé à approuver
une semblable proposition, et qu'il était désirable sous tous les rapports de faire
passer tous ces droits au creuset d'une enquête judiciaire, je demandai et obtins
la permission de faire des recherches dans les archives publiqns et les papiers de
l'état parmi lesquels j'espérais pouvoir 1rouver quelqu'infoi mat ion touchant l'octroi
primitif de la charte, ainsi que quelque fait positif sur l'interprétation qu'on
aurait pu lui donner dans des temps où ces mêmes questions ne s'étaient
pas encore présentées. il éait possible par ce moven d'éclaiiCir plusieurs points
qui se rattachaïent aux droits et aux préten-ions de la compagnie (le la baie
d'ludson, sur lesquels on avait élevé (les doutes, et il était encore possible d'y
trouver des doýnnées suffisantes pour diminuer l'importance de ses prétentions.

Mais pendant que j'étais occupé à faire ces recherches, (que je trouvai me
prendre beancup plus de temps et beaucoup plus de travail que ne l'avais sup-
posé ('al)ordl,) je crus qu'il était de mon devoir, peu dle temp s;.près mon arrivée à
Londres, et pour bien (lire aussitôt que j'eus suffisarnment réfléchi aux renseigne-
ments que je pouvais obtenir imméc iatemnent, de soumettre à la considérat ion de
votre excellence les impressions que je rn'étai- faites jusqu'alors sur le sujet, afin
de mettre votre excecllence en conseil en état d'en juger.

I enquête devant le comité avait pris des proportions qui dépassaient de beau-
coup les imies (le mes instructions, mais les renseignements fonrnis à lgard des
sauvages et de la traite qu'ils fisaient avec la compagnie de la Baie d'Hudson,
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avaient une portée bien importante, quoique collatérale, sur la conservation de
l'autorité britannique dans le territoire du nord ouest, et sur sa colonisation et
son gouvernernent. Dans ma dépêche du 20 mars, je vous fis part de la tour-
nure qu'avait prise jusqu'alors l'enquête, ainsi que de quelques-unes des opi-
nions et des réflexio.ns qu'elle ferait surgir en toute probabilité.

Il semblait qu'on en était venu à la conclusion presque arrêtée qu'il fallait
un changem nent-qu'on ne pouvait pas permettre à la conpagnie de la baie
d'Hudson cl maintenir un monopole territorial à son seul profit, et d'exclure le
reste des sujets de la reine de l'occupation de terres qui étaient propres aux fins
delagriculture ; et quant à l'île de Vancouver, on paraissait si bien en com-
prendre la valeur, au point de vue politique, qu'il ne semblait y avoir aucun
doute que le temps était venu de l'enlever des mains et du contrôle de cette
corporation.

Quant qà la terre ferme, j'appris que le gouvernement de Sa Majesté était
d'opinion d'en placer la partie qui serait propre à la colonisation, à l'ouest des mon-
tagnes locheuses, sous le contrôle du gouvernement colonial qu'on se proposait
d'établir à l'île de Vancouver; et quant à l'autre partie, pareillement propre
à la. colonisation, du côté Est de cette chaîne de montagnes, il était prêt à
rencontrer les vues du Canada-en la plaçànt sous le contrôle du gouvernement
de celle province, dans le cas où il serait démontré qu'il y a possibilié d'ouvrir
une communiction entre le lac Supérieur et la rivière Rouge, de manière
a réunir, ce te:ritoire au Canada, sous une même adininistration générale,
en respectant toujours les droits (quels qu'ils puissent être) de la conpagnie de
la baie d'Hudson-et en payant une indemnité pour ce qu'il pourrait être trouvé
nécessaire de lui enlever.

Bien qu'il y eut divergence d'opinions sur la manière d'effectuer Parrange-
ment ut d'adninistrer les af'aires de ce territoire, on était plutôt, con.te je l'ai
déjà dit, en faveur d'un changement complet, et je devrais m'attendre à ce qu'on
me demanderait si le Canada serait disposé de suite à prendre sur lui de coloniser
et de gouverner le territoire en question, et (excepté dans le cas d'une agression
étraigere) d'y maintenir la paix, en assumant la responsabilité de règler toutes
les réelarations qui, après investigation, seraient trouvées bien fondées, sinon,
quels seraient les arrangemnents qu'on pourrait suggérer dans le but d'en obtenir
finalement la cession.

je me suis edorcé, dans ma dépêche du 27 mars, d'indiquer à votre excel-
lence la question que je croyais la plus importante de toutes, et j'y ai discuté un
peu au long quequcs unes des principales considérations qu'elle comportait, et
je vous fis part des conclusions auxqîuelles (en autant que je pouvais m'en aper-
cevoir nlors) je croyais qu'il serait dans l'intérêt de la province d'en venir.
Quant à la validité des prétentions de la compagnie de la baie d'Hudson en
vertu de sa charte, je pensais que le gouvernement de la mère-patrie entrelenait les
mêmes vues que par rapport à la convenance du renvoi au cornité judiciaire du
conseil privé, telles qi exprimées déjà en 1850.

Durati le reste de la session du parlement, et depuis la dissolution jusqu'a-
près les èlections, je n'eus que peu d'occasion de m'entendre sur ces points avec
aucunes des autorités. Cependant, je saisis la premnière occasion convenable
pour constater, tant au bureau colonial qu'ailleurs, ce qu'on en pfnsait, et je ne
fus pas peu. surpris iii peu désappointé de trouver qu'on avait soulevé des doutes
et des d iffituiLés à propos du mode d'arrangement que les consellers en loi (le la
couron(avaient suggéré aupaUravant et que le comte de Grey avait approuvé.
On me fit entendre qu'en l'absence des pa-rties, il était possible que le comité
judiciaire revusât de se prononcer sur la validité des prétentions de la compagne
attendu qiueles ne pouvaient être liées par sa décision, et qu'il convieîdrait
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mieux d'en faire une affa ire qui, le droit des parties étant réellement et directement
en discussion, lui perniettrait de reindre une sentence qui serat11. strictement
judiciaire et obligatoire. Je pus voir clairement que les difficultés, qu'on
avait cru pouvoir faire régler par le cornité judiciaire, avaient . dû être sou-
levées depuis la correspondance de 1S0, et qu'on y attachait quelque imaportance
au bureau colonial. Une courte entrevue que j'eus avec Sir R. Beihel, le
procureur général, rc porta i croire qu'il était d'avis que la cornpagnitie avait sa
charte depuis trop longtemps pour que la couronne pût en mettre la validité en dis-
cussion. Je conclus de tout cela qu'à moins de soulever une quesiion de droit
dans laquelle le Canada eut un intérét direct, il y avait peu do probabilité que
l'affaire fut renvoyée au comité judiciaire, et pourtant j'étais fmrterrient con-
vaincu qu'aucun antre jugenent sur la validité des prétentions die la compa-
gnie ne pourrait donner satisfaction, taidis que dans le cas où celui-ià serait
adverse aux prétentions cde la province, (ce que, cependant, je ne croyais pas
possible,) il serait accetp1é avec soumission et respect.

Sons cette impres ]on, je considérai que, avec une frontière Sud aussi vague
et indéfinie que l'était celle du territoire de la compagnie, telle que mentioniée
dans sa charte, on en avait rendu les limites du Canada tout-à-fait dépendantes
de ce côté. Je remarquai aussi que cette même frontière avait été le sujet dune
longue disenssion entre la Grande Bireoagnc et la France, qui ne finit que par le
traité de 1763-qu'à diverses époques, die 1670 à 1750. la compagnie de la
baie dl'Hndson avait été requise d'indiquer l'étendue du territoire qa'eile ré-
clamait en vertu de sa charte, et d'en .définir les frontières, et. que dans aucune
occasion, durant tout cet intervalle, elle n'avait prétendu au droit qu'el le réclame
aujourd'hui, savoir, qiue sa charte lui donnait propriété de toutes les terres dont
les eaux se Céch rgent dans la baie on le détroit d'ludson, s'étendant en con-
séquence jusqu' la source de la Rivière Rouge, et à Pest et à 'ouest de cette
rivière jusqu la source de ses tributaires, bien qe le traité d'Asb buron, comme
l'on sait, c'riût Iéj déboutée de ses prétentions aux terres qui se trouvent
au sud du 49e parallèle de latitude. Et je rédigeai à ce sujet un mé-
moire que j'adressai au secrétaire d'état pour les colonies dans une lettre,
dont copie avec ses incluses a été transmise à votre excellence dans rua dépêche
du 8 imiai 187.

Mon objet était de poser la question sur un terrain qui amenàt la couronne à
détermuiner l frontière entre la colo:ie et la terre de RuperI, 1e!le qu'ele est dé-
crite dans la charte (le 1670, et qui lu i tît désirer, pour sa propre in formation et
pour sa gouvenie, d'avoir 'avis et l'opinion du cornitéjud ciaire do conseil privé.
Je ne crois pas qu'il puisse Y avoir de doute que la courome ait l0 droit d'en
agir ainisi d'après le stîlut i ipérial 3 et 4 Guillaume IV. La question est aussi
traitée clairement par M. Macqucen ,dans son livre, "PracticeofthC. House of Lords
and .Privyj C'oun:i," et le comie agissant sur un tel renvoi n'aurait, je pense, qu'à
faire rapport sans p ononer de ju<Yerent. Sur ce rapport Sa Majesté pourrait,
en vertu de sa prérogt lviv royale, érmnttre utn ordre en conseil gq.i établirait la
frontière Une tele déelaration serait reçue, j'ose dire, avec re,pýct. et obéis-
sance dans toutes les cours de justice de Sa Majesté. Mais s'il retait encore
l'ombre d'un donte qnaint à la pleine autorité d'un pareil ordre, alors tn nute dé-
cla ru toi re du parlement, basé sur cet ordre o su r le ra pport du cointé judiciaire,
tranlierait l a gnestion por toujours. Je crus qu'on ferait entendre ui conseil de
la part du Canada.aussi bien que de la part de la comtpagnie de i baie d'[ludson,
et je nie voyais 1 s coimuent il pourrait être )ossible d'exclure la provincee du
droit de contester la validité de la charte quand on voulait se servir de cette
même eharte pur e upiéter sur lU Canada du côté du nord.

Le p.irle:ent 'e rouvrit le 8 de mai, et la chanmbre les commi:tnes nomma
un coii té pour cottintuer l'enquête. Avant la prenneire réunion du ce comité, je
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reçus (le 12 rnai) la minute de votre excellence en conseil, du 27 avril précédent,
dans laquelle vous exprimiez votre opinion bien arrêtée, qu'il ne fallait pas accep-
ter imrnédiate ment la charge d'un territoire inhabité, et en faire retornber les frais
d'administration et de défense sur la province, avant que la législature provin-
ciale y eut consenti, et qucn mêmre temps je devais voir lo. " A ce qu'on ga-

rantit au Canada le droit de réversion de tous territoires au nord et à l'ouest du
"lac Supérieur, qui pourraient être jugés propres à la colon istion, dans le cas
" de Pouverture d'une voie de cornmunication du Canada suffisante pour en per-
" meure l'union future avec la province. 2o. A ce que le gouvernement de sa

majesté prît i nméd iatement des mesures pour empêcher qiu'une émigration
" des Etats-Unis ne s'empare clu territoire qui est alouest du lac Supérieur.
"3o. A ce qu'on accordât ioule facilité possible pour permettre au Canada d'eplorer
" et d'arpenter le territoire qui se trouve entre le lac Supérieur et les Montagnes
' Rocheuses,- et lans le cas où la législature provinciale juerait à propos de
'subvenir aux moyens de le faire, à ce qu'on ne mît pas d'entrave à la cons-
" trnction de chemins ou à Pamélioration des comrunications par eau, ou a

"lPenconraeiment de la colonisation au-delà die Li ligne que l'on suppose séparer
"le territoire dle la Baie d'l-udson de celui du Canada. "

La première réunion du cornité eu- lieu le 15 de rnai, et, à part la nomina-
tion du président, il ne s'y fit aucune affaire. Je soumis les noms de plusieurs
ténoins dont,suivant moi, le témoignage pouvait être dce que lqne vale r-etje reçus
une intimation (non officielle) que le comité avait l'intention de m'appeler moi-
mêrre corme témoin. Je vis de suite dans quelle position erbarrassaîe cela
allait me placer-car il devait être bien connu qlue je n'avais aucune connais-
sance personnelle lu territoire-et je songeai en conséquence que nes om>inions
plutôt que mes connaissances devaient faire le sujet de moninterragat oe-et que
probablement il me serait posé des questions auxquelles il me serait difficile
die répondre vu la nature der mes instructions. Je me décidai presque
-dans le cas où on laisserait la chose à ma discrétion-à ne pas
compraître comme témoin-bien qu'une telle conduite pût prè&er à de mauvaises
interprétations et donner lieu à des impressions défavorables auf iîtétêts de la
province. Cependant, à la réunion du comité du 21 mai, le président exprima
son opinion qu'il fallait m'appeler devant le comité, opinion das laquelle to>us
les membres présents parurent concourir, et Ion m'invita d'une manière formelle
à compaaître à la prochaine réunion. Je pris l'occasion, aussitôt que le co-
nité fut levé, d'xposer rocs objections au président-mais (comme s'il eût été

sons l'inpresion qn'clles n'avaient pas de va!cur) il ne me laissa aucune raison
de donier que je devais me rendre au désir qu'avait exprimé le corité.

Néani oins dans l'intervalle j'avais appris par la presse qu'une expédition
avait été organisée dans le but de faire une exploration géographique d'une partie
co territoire en question. J'adressai à ce sujet une lettre au secrétaire d'état
pour les colonis, (16 mai '857-No. 5.)-Pen ai transmis une cop:e à votre
excellence dans ma dépêche dii 21 rnui. Je reçus une rép nse die la part de M.
Merivale, l'oun des sous-secrétaires d'état, en date da 25 mai-et 27 mai, je
reçus une lettre de M. Fortescue, le sons-secrétaire parlementaire <Pétat pour les
colonics. en réponse à la mienne du 6 ruai. J'en ai transmis une copie an Cariada,
dans ma dépêche du 29 du même mois. (No 6, séparé.)

Le 28 nai je fus interrogé devant le comité. Je pris le plus gîranc soin
d'Ixpliquer gne je n'avais pas instraction <le comparaître devartce coniité
comme témoin. SoIlicité à plusieurs reprises cIe donner mon ol)nion iidividnelle
à légard des sujets de lenquête je n'ai pu év'er d'exprimer c q je pensais en
toute sincérite-mai tout en îme sentant obhligé de répondre sanls réserv, je fis
tout en in pouvoir pour laisser 'impression que seul j'étais responsable de nes
opinions, que ne prétendais pas être autorisé à les exprimer au nornde la province
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-et qu'n certains cas elles étaient adverses aux sentiments d'un bon nombre
des habitan de la province.

Je répondis le 5 juin à la lettre que m'avait écrite M. Fortescue au sujet du
renvoi projeté au comité judiciaire du conseil privé-et dans cette lettre je pris
occasion de faire ressortir, en la manière la plus succincte possible, les sujets qui,
au point de vue des intérêts du Canada, devaient surtout irouver Place dans le
rapport du comité, et étre soumis au parlement. La raison qui m'engageait
pardessus tout Ù prendre cette démarche, était ma crainte qu'un interrogatoire
prolongé pourrait donner lieu à quelque malentendu à l'égard des prétentions de
la province. Je transmis copie de cette lettre au secrétaire provincial clans ma
dépêche du 5 de juin. Je reçus le soir du 6 de juin une note du secrelaire privé
de M. Labouchère, ayant trait à ina lettre officielle du 5 juin.-J 'envoyai ma
réponse le lundi suivant, et j'expédiai des copies de ces deux notes dans ma
dépéche du 12 juin au secrétaire provincial.

Je prends la liberté de faire une mention spéciale de cette dépêche. Elle
contient un résumné de rmes raisons pour insister sur le renvoi au comité judi-
ciaire-un aperçu des frontières, qui, suivant moi, sans parler de lPadjudica-
tion légale, répoudrait aux besoins pour le moment,-ainsi qu'une récapitula-
tion de quelques-unes des propositions que je fis de discuter ces questions devant
le conité et le gouvernement.

Le 3 du mois de juillet, je reçus copie des témoignages recueillis par un
comité spéciaUde l'assemblée législative. Je l'expédiai sans délai à M. Labou-
chère, en sa qualité de président du comité. Il est imprimé et fait partie de
l'appendice annexé au rapport de ce comité.

Dans l'intervalle (comme je l'appris par des informations privées) le procu-
reur et le sollicitetr général avaient été requis de formuler leur opinion sur la
question de savoir si la couronne pouvait légalement ou constitutiontieleinent
soumettre les points suivants à une décision légale 1. La validité, aujourd'hui,
de la charte de la compagnie de la baie d'Hudson ; 2. La validité des diverses
prétentiors relatives au droit territorial-au gouvernement-au commerce exclusif
et à la taxation, allrnée par cette compagnie ; 3 L'étendue géographique du
territoire réclamé, un supposant que la prétention serait fondée d'une manière
incontestable. Ils devaient aussidans le cas où la couronne pourrait en appeler
à une pareille décision légale, indiquer les démarches à prendre, nomirrier le
tribunal qui devait être saisi de l'affaire, et décider si la couronne agirait au nom
du giuverncne'nt local du Canada, comme exerçant la part de Pantorité royale
qui lui a été déleguée, on autrement. Et dans le cas où la couronne nc pourrait
pas en agir ainsi, ils devaient lire s'ils voyaient dles objections à ce que ces ques-
lions fussent soulevées par le gouvernerien.t local du Canada, indCépenderwrient
de la couronne, ou par quelque particulier, en la manière suggérée par les ofli-
ciers en loi en 1850-la couronne s'engageant à supporter les frais <les négoeia-
lions.

Le il de juillet, en réponse, j'eus l'honneur de recevoir de M. Labouchère
une copie du rapport mais la note qui m'éta it adressée portait ces mots "privée et
con ficlentielle " (S jnillet, 1857.) Néanmoins quelques jours avant dec la recevoir
j'adressai une lettre à M. Labouchère lui clenanrlant de nouveau le renvoi et la
décision de la question les frontièes. J'ai transmis copie de cette lettre au secré-
taire provinei:0 le 0 1 juillet.

Je ne puis m'eînpêcher le remarquer qu'il me semb'e que Popinion des offi-
ciers en loi de la couronne n'embrasse pas les questions soumis-es. La question
générale soulevée était de savoir si la couronne pouvait légalement on cons!it a-
tionnelement soumettre les questions suivantes à une déci>inn légal i: La
validité, aujourd'hni, de la charte <le la compagnie de la baie d'Hudson 2. La
validité des diverses prétentions relatives au droit territorial-au gouverneuent
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-au commerce exclusif et à la taxation, affirmée par cette compagne :3. L'é-
tendue géographique du territoire réclamé, en supposant que la prétention du
territoire réclamé serait fondée d'une manière incontestable.

1. Quant à la validité de la charte. La réponse, de fait, (si je ne me trompe
.pas) est que la couronne ne peut en justice soulever celte question, parce que si
l'on prend en considération la jouissance que la charte a conférée à la compagnie,
et la reconnaissance de ses droits par divers actes, on verra que le jugement de
n'importe quel tribunal serait favorable au maintien de la charte, bien que si l'on
fait l'application des principes sur lesquels est fondée une charte de date récente,
elle doit être jugée invalide. Je prétends bien humblement que ceci me semble
être plutôt une opinion sur ce que devrait être le résultat d'un renvoi qu'une
opinion sur le pouvoir de la couronne d'ordonner tel renvoi. Si tel est le
véritable sens de la réponse, alors il est difficile de s'empêcher de faire la ré-
flexion qu'une pareille détermination, venant d'un tribunal élevé et impartial,
aurait plus de poids et de conviction à elle seule qu'une opinion qui, si elle est
suivie, empêche qu'un pareil jugement ne soit rendu. Et si le gouvernement
adoptait cette opinion ce serait virtuellement admettre la validité de la charte-
tandis que l'argument, fondé sur l'allégué d'une longue jouissance, et sur une re-
connaissance par le parlement, semble presque un aveu de son invalidité.

2. La réponse au second chef de l'enquête, est susceptible, selon moi,
de la même objection. Si l'on admet-et l'opinion énoncée n'est rien autre
chose qu'une admission-que les droits de gouvernement. la taxation, l'ad minis-
tration exclusive de la justice, ou le commerce exclusif, ne peuvent pas être
reclamés légalement par la compagnie de la baie d'Hudson, comme ayant été
légalement octroyés par la couronne-et si, comme le fait est notoire, la compagnie
de la baie d'Hudson a assumé et affirmé tous ces droits-la réponse à la question
posée, aurait dû être, suivant moi, que la couronne pouvait légalement , con-
stitutionnellement soumettre cette question à une décision légale-au lieu
d'anticiper sur le jugement en énonçant l'opinion que la charte ne pourrait être
déclarée invalide parce qu'elle comporte l'octroi de ces pouvoirs, d'autant plus
que jusqu'à un certain point ces pouvoirs peuyent être légalement exercés.

J. dois dire que je fus jusqu'à un certain point étonné du résultat du renvoi.
Quelques soient les raisonnements sur lesquels on ait pu baser cette opinion, je
m'étais convaincu, comme je l'ai déjà exprimé, qu'il n'y aurait pas de facilité
d'offerte pour soulever l'une ou l'autre d.es questions, et je fus plus satisfait que
jamais, que j'avais bien fait de soumettre une proposition qu'il était impossible
de négaliver au moyen de raisonnements de la nature de ceux qui se trouvent
dans le r'apport, à l'égard des deux premières questions.

Néanmoins, même sur cette proposition, l'opinion énoncée ne me semble
pas être une réponse suffisante.

Je conçois volontiers que la couronne ne pouvait pas, de sa propre autorité,
et sur un simple ordre, amener la province du Canada et la compagnie de la
baie d't-ludson comme deux parties 'contestantes devant le comité judiciaire du
conseil privé, pour leur donner l'avantage de soumettre leurs prrétentions res-
pectives à une décision finale. Pour cela, le consentement des deux parties
était indispensable. Mais je ne puis concevoir,-et sur ce point l'opinion ne
donne pas d'éclaircissement-que la couronne n'ait pû obtenir l'opinion et l'avis
du comité judiciaire sur tous les faits relatifs aux frontières entre le Canada et
les territoires de la baie d'Hudson, en supposant que la prétention "serait
aussi bien fondée que possible," et déterminer ces frontières au moyen de cette
opinion' et de cet avis, avez l'aide, si la chose était nécessaire, d'un acte déclara-
toire du parlement. Nulle part encore on n'a cherché à nier que la couronne peut
légalement et constitutionnellement adopter ce procédé, et je persiste à croire-,que
c est un mode plus sûr et plus satisfaisant d'en venir à une déteratinat ion que de
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renvoyer l'aflire à un comité quasi-judiciaire, devant lequel on fera jouer à la
province dlu Canada le rôle (le demandeur en éviction, et prouver un titre pour
évincer la compagnie de la baie d' L udson d'une 0 ossession imlagi naire.

La derière séance du comité pour l'interrogalore des témoins eût lieu le
23 juin. La séance subséquente eût lieu le. 20 juillet, à huis clos, et le conit
continua de siéger ainsi jusquli l'adoption finale cLu rapport. Auparavant j'eus plu
sieurs cutrevues avec M. Labouclière, ans lesquelles,.entr'autres choses, il fut
question die l'opinion des conseillers en loi de la couronne. Ces ent revues, comme
j'en fus inoîerné par une let tre de M. le sous-secrétairc Merivalu, rendaient inutile,
dans Popinion de M. Labouchère, toute réponse à ma lettre du 8 juillet. Ce qui
eût lieu lors de ces enirevues, est contenu en substance chns cria dernière dépêche
au secétaire provincial. Je me crus justifiable de transmettre sans d'lai une
copie de cette lctre à M. Labouchre, afin qu'il connut pleinement mrion opi ni(on
sur ce qui s'était passé entre nous. On verra que M. Laboucbière ne m'a fait au-
cune proposition fondée sur le rapport des conseillers en loi de la couronne. Au
contraire, en autant que j'ai pu le comprendre, bien que je puise être dans Per-
reur, 'ai etu c¡ue son désir était plutôt de voir les questions en litige se décctler
par compromris que dce les sourneltre a unec décisin légale-taîndis que j'insistais
sur opinion que le règlement des droits conférés par la charte aurait l'efTit de
faire résoudre lis autres questions soulevées à ce sujet. J'eus occasion de faire
sentir la nécessité qu'il y avait, selon moi dle voir tornber l'autorité de la con
pagnie de la baie d'Hudson, sur les parties Lu territoire qui pourraient être cédées
au Canada. Et j'eus occasion, quand la question d'indemnité à la compa-

Iee, d'expr ier franchement mon intime opinion que le Canada ne
consentirait jamais à en.payer la moindre partie.

Le rapport du comité me confirme dans P'opinion que je rnt'étais formée du
gouvernement futur de l'île de Vancouver et. du territoire à Pouest des monta-
gnes rocIeuses. I'importatice de Ple cle Vancouver semble être pleinement
appréciée--et on a reconnu. la nécessité d'administrer son gouvernement et de
pourvoir. son établissement par une autre agence que celle de la compagnie.
Cette coloiie est aussi réputée la plus propre à former clos établissements
sur la terre ferme adjacente, particulièrement dans les envimons de la rivière
Frazer, et de la rivière Thompson (près desquelles ou sur le bord desquelles on
prétend avoir constaté la présence de mines d'or), et généralement aussi loin que
es rmontagnes robucises. La distance, à en juger par les cartes, et en prenant une

ligne droite, sans tenir compte des difficultés de communication et des diver-
gences nécessaires, par les rivières et par les lacs, est de Victoria, sur l'île de
Vancouver, au confluent des rivières Frazer et Thompson, ce 180 milles--
de là au Fort Tiompson, 80 milles ; de lì à Mount Brown, 17) milles; ce là à
larivière Rouge, à Fort Garry, près (le 900 milles ; et de là à Fort William, 300
milies, ou 500 milles si P'on prend la route des canots. La rivière Frazer se
décharge vis-à-vis la partie sud-est cde l'île de Vancouver, un peu au nord du
49e parallèle. Les parties de ce pays les plus propres, à raison du climat et

du sol, aux établissements agricoles, ainsi que les endroits, où l'on prétend avoir
découvert la présence de l'or, sont, d'après le témoignage die M. Cooper, situés
sur ces rivières, et à peu de distance de la frontière de 'Orégon. Les personnes
qui étaient d'avis que la colonisation et la protection de ces parties du territoire
devaient être laissées au gouverneienit de cette colonie, avaient principalement
en vue la plus grande possibilité d'obtenir des informations, de comnuniquer
promptement, et d'intervenir, si intervention était nécessaire-depuis Pîle de
Vancouver jusqu'à ces rivières, et jusqu'à la contrée qu'elles baignent. D'un
autre côté, il y en avait (et parmi ceux-ci M. Roebuck était fortement de cette
opinion) qui pensaient que le territoire situé entre la province du Canada et le
Pacifique est bien trop étendu pour être uni au Canada et à 1Isle de Vancouver,
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mais qu'il devrait être divisé en plusieurs colonies qui seraient sous Pautorité de
la couronne Britannique, avec des gouvernements locaux qui, avec le temps, for-
meraient partie d'une confédération des passessions britanniques de PAmérique
du nord, tout en restant attachés à la mère patrie.

il y en avait bien quelques uns qui auraient été disposés à céder à cette
province le droit territorial de la couronne à condition que le Canada s'engageât a
prendre la charge de son gouvernement, de sa dépense e de scn adminisiration,
et à payer à même ses revenus les frais de tout arrangement que les prétentions
de la compagnie de la baie d'Hudson pourraient faire surgir. Les instructions ex-
presses qjue j'avais le nejamais pour quelque cause que ce fût engager la provin-
ce a encourir (les frais avant d'avoir obtenu la sanction du ptrlement provincial,
suffisaient seules pour m'empêcher de discuter un pareil projet, qui je dois l'a-
jouter, était exposé aux objections les plus grave.÷.- Je mentionne ces faits de
niême que les amendements qui furent proposés dans le projet le rapport soumis
en premier lieu au comité, pour faire voir qu 'il y avait une vaste différence d'o-
pinion parmi les membres de ce corps sur le mode le plus avantageux de régler
le sujet sous considération.

La recommandation du rapport portait
1. Que la province sèrait libre d'adjoindre à son territoire les portions de

terre dans ses environs qui pourraient lui être utiles pour servir à la colonisa-
tion-avec lesquelles terres elle désire ouvrir et maintenir des communications--
se chargeant on même temps de l'administration locale. Les districts sur :la
Rivière Rouge et la Saskatchewan, sont ceux dont il est particulièrement fait
mention, et la recommandation, en conséquence, comporte la cession au Canada
du pouvoir de prendre tout le grand territoire borné au sud par les Etats-Unis, et
à Pouest par les monragnes rocheoeses, et. aussi au nord que le permettent le sol
et le climat, hti1sant au gouvernement de Sa lMajesté le soin d'effectuer tous
arrangerments nécessaires avec la compagnie de la baie d'Hudson, dont l'autorité
sur le pays annexé au Canada cesserait à jamais.

2. La reprise par le gouvernement impérial de Pile de Vnncouver et le
développement des ressources naturelles de cette colonie, et la liberté de l'éten-
dre sur toute partie du continent à Pouest des montagnes rocheuses, où des éta-
blissements permanents peuvent être fondés facilement.

30. Sujette à ces recommandations la continuation du privilège de com-
merce exclusif accordé à la compagnie de la baie d'Hudson.

A egard de cette dernière recommandation, je désire observer que pour les
raisons exprimées dans ma dépêche du 27 mars 1857-j'ai cru qu'un renouvelle-
nient temporaire du permis de commerce exclusif sera it opportun-j'ai cru aussi
qu'ouvrir subitement et sans réserve~le commerce au public, ce serait de fait
donner des avantages immédiats au traficants de pelleteries des Etats-Unis, lorsque
les bénéfices qu'en retirent le peuple du Canada sont déjà faibles et accidentels.
Les prerniers, avec des établissements près de la frontière,(à Pembina, par exemple.)
obtenant déjà une quantité considérable de pelleteries, seraient prèts de suite à
agrandir leurs opérations-à entrer en arrangement avec les métis et les
sauvages, et jeter la fondation de rapports immédiats avec eux et gagner
de la sorte un pas fort désavantageux pour nous. Et il y a encore un autre
danger qu'on peut découvrir dans la réponse donnée par le très hon. Edward
Ellice, lors de son interrogatoire devant le comité. Il dit telativement aux
"serviteurs " de la compagnie de la baie d'Hudson dans lintérieur, mêne
s'il était nécessaire, et si l'on essayait de leur enlever (comme par exemple le
droit exclusif de commerce,) ce qui, en un mot, est leur seul moyen d'existence,
ils sauraient bien maintenir leur comrmerce exclusif, soit au moyende comtræni-
cations avec l'Amérique ou. avec d'autres pays " (peut étre la Russie dont les
possessions joignent les territoires britanniques au nord). Cet avertissement u
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plutôt cette menace indirecte (car ces mots penvent être interprêtés de cette
façon, bien que sans intention,) d'une personne qui doit connaître les sentiments
de ceux dont il parle, et l'influence qu'ils ont acquise dans leurs relations avec
les sauvages ne doit pas passer inaperçue, et elle ne manquera pas d'avoir beau-
coup de signification quand on songera que bien que des établissemonts sur le
territoire de P'Orégon aient été fondés sous laprotection des "serviteurs" de la
compagnie le la baie d'ludson, et que bien que cette compagnie n'eût pas de
juridiction en cet endroit, mais seulement les privilèges quu le droit exclusif de
commerce lui conférait, cependant lorsque le traité d'Ashburton fut conclu, et que
la branche nord de la rivière Columbia eût été cédée aux Etats-Unis, la cession
de ces établissements ne donna lieu à aucune difficulté, et un article fut inséré au
traiùé en vertu duqnel les droits de possession de la compagnie devaient être res-
pectés et c'est en considération de ce même article que la compagnie a une récla-
mation importante sous discussion " devant le Congrès pour indemnité en raison
de la reddition de ses droits de possession." Ces réflexions sont <le nature à
rendre plus impor:ante la raison d'interposer un corps de colons anglais entre la

ligne du 490 nord, et la contrée la plus productive en pelleteries, avant que le

privilège de commerce exclusif n'ait été entièrement abrogé, et à donner plus de
force aux suggestions faites en faveur d'un renouvellement temporaire du permis
de com- merce exclusif.

Le rapport fait voir aussi la nécessité d'entrer en correspondance avec le
Canada tant sur le sujet des frontières, je le pense, que sur d'autres arran-
gements qui pourront être jugés opportuns pour l'établissement et l'ad ministration
du territoire. sa teneur et sa signification font voir un désir de contribuer à la

prosperité de la province, et de raffermir sa position comme partie de l'empire
britannique.

Je ne saurais mieux conclure ce rapport qu'en récapitulant les poins qui,
tombant dans la sphère de m3s instructions, m'ont paru être de la plus grande
importance, et que j'ai envisagés sous ce rapport dans mes correspondances avec
les autorités métropolitaines.

1. La détermination des vraies limites entre le Canada et les territoires

(quels qu'ils puissent être) appartenant à la compagnie de la baie d'Hudson.,
2. La démarcation de la frontière entre les possessions de la Grande Bre-

tagne et les Etats-Unis, jusqu'au Pacifique.
3. L'adoption de mesures pour la protection des possessions de la couronne

contre tout empiètement.
4. La concession au Canada, pour une période fixe, des pouvoirs d'explorer

et d'arpenter, d'ouvrir des communications par terre et par eau, et de fonder et
établir des townships, qui deviendront, une fois fondés et établis, parties intégra-
les de ta province-et d'abroger de suite sur l'étendue du territoire dans lequel le
Canada devra jouir de ses pouvoirs, tous les droits et priviléges de la compagnie de
la baie d'Hudson, excepté le droit qu'elle a à ses factoreries et autres édifices érigés,
avec un lot de terre suffisant et adjacent à ces factoreries etc., nécessaire pour
leur possession et occupation.

5. Faire un arrangement provisoire pour rendre h gouvernement de l'établis-
sement de la Rivière Rouge entièrement indépendant de la compagnie de la baie
d'Hudson, jusqu'à ce que cet établissement puisse faire partie de la province du
Canada.

6. La réserve à la couronne du pouvoir d'établir une ligne de chemin de

fer, et d'employer tous terrains nécessaires à cette fin sur toute la surface du
t-rritoire jusqu'au Pacifique.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. DRAPER.
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A L'HONORABLE T. J. J. LORANGER, M. P. P.,
SECRETAIRE PROVINCIAL.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre un rapport final sur la partie qui

m'a été confiée de l'exxpédition d'exploration Canadienne de la Rivière Rouge.

Dans une lettre adressée à votre prédécesseur, PHon. T. L. Terrill, M. P. P.,
datée St. Paul, Territoire du Minnesota, le 3 d'octobre 1857, je lui fournissais

un plan général de rapport, devant embrasser plusieurs sujets qui nétaient pas

mentionnés dans mes instructions.

De retour à Toronto, je suis allé voir PHon. M. Terrili, et il m'a donné son

concours et son approbation, au sujet du plan général du présent rapport.

Le chapitre d'introduction donne un aperçu de son contenu, ainsi que le

résultat général de ce qui y est illustré et exprimé en détail.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY YOULE HIND A

Géologue et Naturaliste attaché à l'Expédition d'Exploration
Canadienne de la Rivière Rouge.

TORoNTo, 6 février 1858.

18ß8.
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INTRODUCTION.

L'exploration de la route entre le Fort William, lac Supérieur, et le Fort
Garry, Rivière Rouge, ayant été faite en canot, la description de la ligne de
communication entre ces deux points éloignés ne saurait nécessairement avoir
rapport qu'aux facilités de navigation qui peuvent y exister: de sorte que dans
l'esquisse suivante que je vais faire de la topographie du pays qui borde la
route, on devra s'attendre à n'avoir que la description de ce que nous avons pu
voir des rivières ou des lacs, lorsqu'étant en canot, ou du haut des collines sur
lesquelles nous sommes montés, aux différents portages et campements, quand
l'occasion s'en est présentée. C'est pourquoi .cette esquisse ne pourra embrasser,
tout au plus, qu'un cadre très étroit de la contrée que nous avons traversée ;
mais d'après la nature du pays compris dans ce câdre, il est très probable que
ce qu'il contient est une fidèle représentation du caractère général d'une très
grande portion de la contrée située entre les vallées des lacs Supérieur et
Winipeg, aussi loin que le Lac des Bois, et la rive droite de la Rivière
Winipeg.

La diligence avec laquelle nous avons été obligés de voyager, pour accomplir
notre voyage dans un temps donné, nous a nécessairement fait manquer plus
d'une occasion d'acquérir sur plusieurs parties du pays des connaissances plus
étendues qui, autrement, nous auraient bien récompensés du temps que nous y
aurions consacré en exploration.

La distance entre le Fort William et le Fort Garry est d'environ 699 milles, et
nous avons mis 33 jours à traverser cette grande étendue de pays, y compris une
halte de deux jours et demi au Fort Francis, une journée à l'lle au Jardin, et
deux jours à la Mission d'Islington, sur la Rivière Winipeg ; de sorte que nous
n'avons été que vingt-sept jours et demi en canot, ce qui fait une moyenne de
25î milles par jour. Cette moyenne n'a rapport qu'aux différents canots que
j'ai montés d'étape en étape sur le voyage.-Voici dans.quel ordre: un canot du
nord de 5 brasses, avec le gros du parti, du Fort William au Fort Francis
distance, 308 milles ;'un petit canot de trois hommes, en compagnie dle M.
Dawson, pareillement équipé, du Fort Francis à la Mission d'Islington, distance,
190 milles ; et un petit canot, seul, de la Mission au Fort de Pierre, Rivière
Rouge, distance, 182 milles. La distance moyenne parcourue a été, en grand
canot, de 20 milles par jour, et de 47 en petit canot ; mais les grands canots,
sur toute la route, ont fait en moyenne 25 milles par jour.

La vallée de la Kaministiquia, en bas des Grandes Chutes, contient une aire
de bonnes terres, probablement de plus de 20,000 acres. Elle viendra, sans
aucun doute, à avoir une grande importance comme terminus d'une 'ligne de
communication quelconque, soit par eau ou par terre, qui pourra y être éven-
tuellement établie entre les vallées des Lacs Supérieur et Winipeg.

Il peut se faire que par rapport au peu d'eau que présente la Rivière Kami-
nistiquia à son embouchure, et en monant sur une grande distance, ainsi qu'à
cause des longs portages qu'on y rencontre à la hauteur des terres, cette route ne
soit point choisie pour en faire uie communication par bateaux; mais, pour les
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considérations que nous verrons bientôt, le Fort William, ainsi que la vallée
dans laquelle il est situé, pourront bien dans tous les cas, devenir des points
d'un intérêt spécial. Le Lac à la Flèche, sur la route de la Rivière aux Tourtes,
que la compagnie du Nord-Ouest suivait autrefois, n'est qu'à 40 milles de la
Pointe des Meurons, sur la Kaministiquia, et le Lac à la Pierre à Fusil qu'à 60,
ainsi que l'indique la carte.

Entre les Grandes Chutes de la Kaministiquia et le Fort Francis, distance de
273 milles, il ne se trouve que peu de terres cultivables, le long de la route des
canots; mais il est probable, qu'en cherchant on en trouverait plusieurs étendues
de grandeur limitée sur le bord des lacs et sur les côtes des rivières.

Pris dans son ensemble, le pays doit être considéré comme un désert aride>
nullement invitant pour le colon, mais, cependant, on pourra bien y voir un jour
des établissements pour -l'exploitation des mines, et des petits villages aux
stations de la ligne de communication, si cette route est suivie.

La vallée de la Rivière la Pluie est de beaucoup la plus importante que nous
ayons vue, et je ne crois pas avoir exagéré en lui assignant dansr mon rapport
une étendue de bonnes terres, sur le côté anglais seul, de 220,000 acres.

Les îles du Lac des Bois présentent quelques points sueceptibles de culture,
et il y en a plusieurs qu'habitent actuellement les sauvages qu. y cultivent avec
succès le blé-d'inde, des patates, des courges et des citrouilles.

La Rivière Winipeg, jusqu'à la distance de quelques milles de son embou-
chure, roule ses eaux à travers un pays rocheux, désolé et susceptible d'aucune
amélioration ; on ny voit aussi que bien peu de bois propre à l'exploitation, en
proportion de sa longueur de 163 milles.

A la Mission d'Islington et plus bas, il se rencontre de petits lopins, d'ex-
cellente terre glaise, variant depuis 50 à 300 acres ; mais on trouve à quelques
milles de l'embouchure de la rivière, une immense étendue de terrain très
propre à la culture.

Ces étendues de terrain, tant les grandes que les petites, n'auront jamais,
cependani, qu'une importance locale; car le pays à travers lequel la Winipeg
coule, et le caractère (le la rivière, avec totis ses rapides et ses cascades et sa
chute de 333 pieds, bannissent à jarntis l'espoir d'en faire une voie permanente
de communication avec la vallée du Lac Winipeg.

La distance du coin nord-ouest du Lac des Bois au Fort Garry, ne saurait
être de plus de 100 milles, tandis que par la Winipeg elle est de 282. Quelque
soit le résultat de l'exploration de M. Dawson de la route projetée pour réunir
ces deux points, il est très probable que, comme station sur une route d'hiver, le
coin nord-ouest du Lac des Bois viendra à occuper une position très importante.

Quast à la vallée de la Rivière Rouge, il est impossible d'en parler en d'autres
termes que ceux qui peuvent exprimer l'étonnement et l'admiration.

La description que j'en avais lue avant 'y arriver était certainement bien loin
de m'avoir donnjé une idée de ce magnificuie pays qu occupent et que contrôlent
à présent des gens dont les intérêts, personne ne cherche à le nier, ont toujours
été opposés à ce qu'il fût colonisé ou à ce qu'on le mtt en communication avec
ce quon peut appeler le monde extérieur.
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Je concours parfaitement dans la courte mais expressive description que m'en
a faite un colon anglais qui demeure sur PAssiniboine, dans la vallée de la
Rivière Rouge, qui embrasse une grande partie des terres qui appartiennent à
son grand affluent : c'est, me dit-il, "un paradis de fertilité."

Durant ma visite à Assiniboya, district qui embrasse les établissements des
deux rivières, je prêtai attention d'une manière toute particulière aux objections
qu'on a soulevées contre le climat et le sol lu pays relativement aux opérations
d'agriculture, et Je n'hésite pas à dire que l'impression qui existe encore et qui
a trouvé publicité, par rapport à l'étendue de terre cultivable, au sol, aux récoltes
et au climat, est erronée.

Je ne voudrais pas qu'il fut compris que ces erreurs de description sont le
résultat d'une détermination de déguiser les faits, mais qu'elles ont leur origine
plutôt dans l'ignorance de la vraie nature des empêchements physiques qui exis-
tent à l'encontre de la colonisation, ou dans un manque de dis position à expliquer
comment ces obstacles ont été produits ou de quelle manière il pourrait y être
remédié.

On m'a souvent mentionné la Grande Savane comme formant une barrière
insurmontable aux progrès de la colonisation en arrière de la Rivière Rouge.
Cette grande Savane, cependant, n'est occasionnée que par une chaussée de
moulin qu'on y a érigée à sa principale sortie , et bien qu'on parle sans
cesse du mal, la cause qui le produit semble être ignorée ou réellement inconnue.

J'ai voulu suggérer aux résidants de la Rivière Rouge d'opérer le drainage
de la Grande Savane, mais on m a présenté deux objections : la première, que
son élévation au-dessus de la rivière n'admettrait point le drainage; la seconde,
que si on l'égouttait, il faudrait faire des ponts dispendieux sur les coulées que
formeraient bientôt ses eaux en se cherchant un débouché vers la Rivière Rouge.

La première objetion fut bientôt refutée par mon aide, M. John Fleming, qui
a constaté, avec ses instrurients, les hauteurs relatives de la Grande Savane,
de la Prairie et de la Rivière Rouge, à l'établissement du Milieu.

Il trouva que l'élévation de la Savane au-dessus du niveau de la rivière, était
de 27 pieds. Le profil No. 6 indique ces hauteurs relatives; et je puis remar-
quer ici, qu'autant que mes observations me permettent de me former une opinion,
toutes les autres savanes, tant sur PAssiniboine que sur la Rivière Rouge, peu-
vent pareillement s'égoutter avec la même facilité.

Le seconde objection était faite par un ancien facteur en retraite de l'honorable
compagnie de la Baie d'Hudson, membre du bureau des travaux publics de lé-
tablissement.

Il admettait la praticabilité de la mesure, mais, il disait que les coulées qui se
formeraient dans la glaise de la prairie nécessiteraient, pour les rendre passables
aux colons, de grands ponts dont le coût pourrait se monter à deux ou trois cents
louis.

Je n'ai aucun doute que la savane du côté Est de la rivière pourrait être
également égouttée aussi facilement que celle dont je viens de parler au long.

L'origine de ces savanes est, je pense, bien sirmle à expliquer, et voici com-
ment: la Rivière Rouge occupe une tranchée qu'elle s'est coupée elle-même à
environ trente pieds plus bas que le niveau des belles prairies à travers lesquelles
elle roule ses eaux. Ses côtes sont bordées de très gros bois sur une profondeur
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d'unquart de mille, ou à peu près, de chaque côté, et dans le cours de plusieurs
années les inondations qui ont eu lieu de temps à autre en ont, par des dépôts de
vase, élevé les bords boisés, de peut-être un pied au-dessus du niveau des prai-
ries, de sorte qu'en plusieurs endroits la rivière coule pendant des milles entre
des bords qui se trouvent un peu plus élevés que les prairies qui sont en arrière.
Quand, en conséquence, il arrive quelque grande inondation, comme en 1826 et
en 1852, les prairies deviennent submergées, et les basses levées naturelles, sur
le bord immédiat de la rivière, en empêchent les eaux de revenir à son lit, et
c'est ainsi que se forment les savanes.

Il faut bien remarquer que la Grande Savane n'a pris ses dimensions formi-
dables actuelles que depuis l'inondation de 1852 ; et la chaussée de moulin,
construite sur le Ruisseau du Moulin, Pempêche de -fait à présent de s'assécher,
et prive ainsi les habitants de la Rivière Rouge de plusieurs milliers d'acres
d'excellent pâturage.

J'ai parlé de cet obstacle au drainage de la Grande Savane au propriétaire
du moulin, qui est un des résidants les plus riches et les plus influents, mais il
me dit qu'il ne croyait pas que l'enlèvement de la chaussée aiderait à égoutter
la savane-"elle était trop grande."

Le climat d'été de cette région, parait très bien adapté aux fins de l'agriculture.

La température d'été est de près de quatre dégrés plus chaude qu'à Toronto,
ainsi qu'il a été constaté par la comparaison d'observations correspondantes.

On peut toujours y compter sur une bonne récolte de blé-d'Inde, si on le cul-
tive bien et si l'on a le soin d'en choisir une espèce quir mûrisse de bonne heure.

Le melon y croît avec la plus grande exubérance, en plein air et sans aide ar-
tificielle, et il mûrit comme il faut avant la fin d'août.

Et cependant, c'est avec ces données naturelles-et très fidèles sur le climat,
qu'on est habitué à se laisser dire et à entendre parler de printemps tardifs et
d'automnes précoces, que tout gèle et que les gens ont trop de sujet de le dé-
plorer et de se lamenter, et l'on prétend que c'est là une des grandes barrières à
la colonisation de la Rivière Rouge.

Les opinions qu'on nous exprime à l'établissement sur le sol, le climat et les
produits naturels du pays, sont souvent contradictoires ; et j'ai trouvé invariable-
ment que les descriptions et les opinions de chaque individu en particulier se
ressentaient fortement des rapports plus ou moins intéressées qu'il avait avec la
compagnie.

En faisant cet énoncé, je ne veux pas qu'on suppose qu'on ait jamais essayé
de tromper le monde intentionnellement, mais l'habitude de décrier continuelle-
ment tout ce qui n'a pas de rapport avec la traite des pelleteries, semble être de-
venu une seconde nature chez un grand nombre des anciens résidants dont tous
les intérêts sont cloués à ce commerce.

Toutes les espèces de produits agricoles communs au Canada réussissent ad-
mirablement bien dans le district d'Assiniboya ; comme le blé, l'avoine, l'orge,
le blé-d'Inde, le houblon, le lin, le chanvre, les patates, les racines, et toutes les
espèces de végétaux ordinaires de jardin.

Quant aux patates, aux choux-fleurs et aux oignons, je n'ai rien vu de mieux
dans nos expositions provinciales; l'on trouvera dars le texte une énumération
du poids de quelques-uns de ces produits de jardin et-de ferme, et je fais accom-
pagner mon rapport de plusieurs spécimens.
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Il est impossible de voir rien de mieux, en fait de sol, que celui d'Assiniboya,
dans les limites des anciennes rives du lac. C'est une riche terre noire de 10 à
20 pouces d'épaisseur, reposant sur un fond de glaise d'alluvion de couleur
blanchâtre, d'environ 4 pieds d'épaisseur, qui à son tour reposc sur un dépôt
d'argile mouvante qui atteint le niveau de l'eau dans les rivières et les criques
que j'ai examinés.

J'ai souvent sondé le sol à plusieurs milles des rivières le long de ma route,
ainsi que l'indique la carte, et j'ai invariablement trouvé-les prairies d'une ferti-
lité uniforme.

L'étendue de prairies fertiles que j'ai visitées et vues, excède certainement
1,500,000 acres ; et, comme l'on peut voir en jetant un coup d'oil sur la carte
du Minnesota, la plus grande partie des bonnes terres prairiennes de la vallée
de la Rivière Rouge se trouve sur le territoire anglais, tandis que d'un autre
côté toute la vallée de l'Assiniboine y est entièrement située.

La hauteur de la vallée de la Rivière Rouge, au-dessus de la mer, est d'envi-
ron 680 pieds, ou 320 pieds de moins que l'élevation qui lui est donnée par une
haute autorité, de laquelle on s'est servi pour en tirer des conclusions erronées
sur son climat, relativement à l'agriculture.

Comme pays agricole, je n'ai aucune hésitation à exprimer ma plus sincère
conviction que cette contrée prendra un jour un rang élevé parmi les plus dis-
tingués.

L'état actuel de la société et la condition des habitants de ces établissements,
sont loin d'être un sujet de réjouissance ou d'encouragement.

Depuis plusieurs années l'élément européen et canadien a été en diminuant
par degrés, et de jour en jour la population des métis paraît se rapprocher de
plus en plus des habitudes et des goûts de ses ancêtres Sauvages.

Il n'est que trop apparent qu'on a fait jusqu'ici tout ce que l'on a pu pour dé-
courager l'agriculture, ainsi que les arts les plus simples.

Les intérêts de la traite des pelleteries sont nécessairement opposés à la cen-
tralisation et à l'établissement des chasseurs métis et sauvages, et il est partout
évident que ces intérêts ont été maintenus à de grands sacrifices d'argent, et
par l'exercice d'une politique clairvoyante et habile.

Il y a 40 ans que la Rivière Rou,;e est établie, et elle contient à présent une
population de 7,000 âmes ; cependant, on n'y exerce pas la moindre industrie,
pas même celles qui se pratiquent le plus communément dans les parties les
moins habitées du Canada.

Tous les efforts qu'on a pu faire par le passé, et on en a fait beaucoup, ont
tourné à rien, et il est difficile de résister à l'impression que tant d'insuccès
n'ont pas été médités par quelque personne en autorité.

Il parait qu'on aurait cru nécessaire de recourir à de tels artifices dans un
temps où les autorités étaient encore faibles, et même presque impuissantes, en
face d'une population vigoureuse, mais irrésolue et sans éducation.

La vallée de la Rivière Rouge est capable de suppléer à tous les besoins de
la vie, sauf le fer, pendant plusieurs années à venir. Ce qui y manque de plus
important, c'est le combustible, mais il est tout probable qu'on viendra à trouver
sur la Haute Assiniboine et sur la Petite Rivière Souris, un de ses affluents, le
charbon de terre,, ou lignite, en quantité suffisante.
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La question d'une communication pàr bateaux entre le Fort William et la
Rivière Rouge sera amplernent discutée dans les rapports de mes collègues;
mais comme j'ai eu occasion de voir le pays entre l'Aile du Corbeau (Crow
Wing), dans 'Etat du Minnesota, et les établissements de la Rivière Rouge,
lequel est ouvert à coeur d'année, je me permettrai quelques remarques au sujet
d'un chemin d'hiver sur le territoire anglais.

Il est bien connu que, il y a bien des années, l'honorable compagnie de la
Baie d'Hudson a commencé d'ouvrir un chemin d'hiver de la Rivière Rouge à
la Factorerie d'York, sur la Baie d'Hudson, qui est une distance de 600 milles,
dans le but de pouvoir transporter ses articles d'exportation pendant les longs
mois d'hiver. Le projet, cependant, a été abandonné, mais l'idée en reste
encore fortement imprimée dans l'esprit des colons de la Rivière Rouge.

Un chemin d'hiver du Fort Garry au Lac des Bois n'excèderait pas 100
milles; c'est une route qui est souvent suivie en hiver, et c'est par là qu'on a
fait venir les animaux que l'on voit aujourd'hui au Fort Francis. Une fois au
Lac des Bois, le chermin est ouvert sur une distance de 170 milles, et il n'y a
que deux ou trois détours à faire dans le bois pour éviter la partie de la Rivière
la Pluie qui ne gèle jamais. A part cela, il n'y aurait d'autres détours à faire
que dans les portages qui se rencontrent sur la route des bateau'x.

L'avantage qu'aurait un chemin d'hiver, conjointement avec une communica-
tion d'été par bateaux, serait d'inciter la population pauvre ou flottante de la
Rivière Rouge à venir s'établir aux différents postes qu'il serait nécessaire de
former de place en place sur la route, pour y faire en été des amas de provisions,
de foin, etc.; et en cela, ils ne feraient tout au plus que changer leur dure in-
dustrie des prairies désertes, où il leur arrive souvent de vivre dans la misère
pendant tout l'hiver, en une vie de village habité, où ils pourraient bientôt par-
venir à se suffire à eux-mêmes, tout en aidant à l'amélioration des moyens de
communication.

Le tableau suivant donne les longueurs respectives des différentes routes qui
ont été suivies, ou qui peuvent être suggérées, entre e Lac Supérieur et le Fort
Garry, Rivière Rouge':

I. Route.des canots, suivie par l'expédition, du Fort William au
Fort Garry...... .................................. 699 milles.

II. Route des canots, du Fort William, vid le Lac des Mille Lacs
jusqu'au coin Nord-Ouest du Lac des Bois.............. 431

Chemin, du coin Nord-Ouest au Fort Garry............... 100 "

Total............. .................. 531

III. Chemin, de la Pointe des Meurons, 10 milles du Fort William
au Lac à la Pierre à Fusil, sur la route de la Rivière aux
Tourtes, en ligne droite.ý...... ........ ........... .a8

Route des bateaux, du Lac à la Pierre à Fusil, au coin Nord-
Ouest du Lac des Bois ......................... 296 "

Chemin, du coin Nord-Ouest au Fort Garry................100

Tota...........................454"
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IV. Chemin d'hiver, côte à côte avec la dernière route mentionnée. 454"

V. De la Pointe des Meurons au Lac à la Pierre à Fusil, sur la route
de la Rivière aux Tourtes..... ............ ....... .... 58

Route des bateaux, via la Winipeg, jusqu'au Fort Garry, dans
le cas qu'un chemin d'été ne serait pas praticable pour le pré-
sent, du Fort Garry au coin Nord-Ouest du Lac des Bois... 564 milles.

Total........ ............................ 622

VI. Route, du Fort Garry à St. Paul, Minnesota............ .... 530
Ligne droite, du Fort William au Fort Garry.......... ..... 377
Différence entre la ligne droite et la 'route No. 111............ 77

Le pays entre la Pointe des Meurons et le Lac à la Flèche, ou le Lac à la
Pierre a Fusil, ou même le Lac Seiganagah, sur la route de la Rivière aux
Tourtes, acquiert une grande importance lorsqu'on l'envisage conjointement avec
les facilités qui existent déjà à la Rivière Rouge dle se procurer sur le champ
tout le matériel nécessaire pour établir sur cette route une communication par
bateaux.

Les affréteurs particuliersde l'établissement pourraient, et nul doute qu'ils le
feraient, expédier leurs bateaùx de quatre ou cinq tonneaux, complètement équi
pés et montés, au Lac à la Pierre à Fusil (R. R. T.) ou près de là, si on leur
garantissait d'être rémunérés convenablement. Le seul point qui présente ac-
tuellement quelque difficulté, semble être entre la Pointe des Meurons et le Lac
à la Pierre à Fusil, ou pèut-étre même le Lac à la Flèche qui est seulement à
38 milles en ligne droite de cette partie de la vallée de la Kaministiquia.
Mais on n'a pas de renseignements exacts sur cette partie du pays.

L'expérience déjà acquise, aidée des moyens qui sont à la disposition des
affréteurs particuliers de la Rivière Rouge, pourrait rendre leurs services d'un
très grand secours dans l'ouverture d'une ligne de communication, sans qu'il en
coûte beaucoup pour le présent. Leur emploi pourrait être considéré comme le
premier pas nécessaire à faire pour établir en permanence des rapports commer-
ciaux entre le Canada et la vallée de la Rivière Rouge.

Pour conclure, je suis trè heureux d'avoir l'occasion ici d'exprimer m.es plus
sincères remerciements à mion aide, M. John Fleming, dont le zèle et 'industrie
ne se sont jamais démentis depuis le jour de notre départ jusqu'à cette heure.

En outre des devoirs dont j'ài parlé dans mon rapport daté du Fort Francis,
M. Fleming a pris le niveau de la vallée de la Rivière Rouge, depuis la Grande
Savane jusqu'à la Chaine du Lac, pendant que j'étais occupé sur P'Assiniboine,
et toutes les vues et croquis de- forts, cascades, rapides, portages, églises et mns-
truments, qui accompagnent ce rapport, sont encore dûs à son crayon.
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LETTRE A L'HoN. T. J. J. LORANGER, M.P.P., SECRÉTAIRE PROVINCIAL, SUR
QUELQUES UNS DES RESULTATS DE L7EXPÉDITION CANADIENNE 1'EXPLORATION
A LA RIvIERE ROUGE.

Monsieur.-Conforménent à votre demande de vous fournir un sommaire
clair et concis des résultats enregistrés et des vues exprimées dansr mon rapport
sur l'Expédition d'Exploration à la Rivière Rouge, j'ai l'honneur (le vouS sou-
de vous soumettIre ce qui suit

10. Les moyens de communication et de transport entre le Lac Supérieur et
la Rivière Rouge ;

2o. Les étendues de terre arable sur la route;
3o. Les principaux aspects géologiques du pays;
4o. Le caractère (le la vallée de la Rivière Rouge comme contrée agricole;
50. Le clirnat;
6o. La condition actuelle de ses habitants;
7o. L'importance de la Rivière Rouge.
I. Moyens de communication.-Les routes les plus avantageuses entre le Fort

William, sur le Lac Supérieur, et le Fort Garry, sur la Rivière Rouge, parais-
sent être les suivantes

1. De la Pointe des Meurons, près du Fort William, au Lac de la Pierre à Fusil,
sur la Route dle la Rivière aux Tourtes, par le chermin, environ .. 60 milles.

Du Lac de la Pierre à Fusil au Fort Garry, par les bateaux de 4
ou 5 tonneaux des affréteurs de la Rivière Rouge . ..... 564

Total .................... .................. 624
2. Du Fort William au Lac de la Pierre à Fusil, par le chemin. 60
Du Lac de la Pierre à Fusil au coin Nord-Ouest du Lac des

Bois, par les bateaux des affréteurs .... .... ............. 269
Chemin du coin Nord-Ouest du Lac des Bois au Fort Garry. 100

Total. ......... ...... .................. 456
3. Un chemin d'hiver côte à côte de cette dernière route...... 456
1 Elendues de Terre Arable.
1. La vallée de la Kaministiquia, à l'extrémité du Lac Supérieur, environ

20,000 acres';
2. De petites étendues isolées, de 50 à 200 acres, sur la route entre la Kami-

nistiquia et la Rivière la Pluie
3. La vallée de la Rivière la Pluie, de plus de 200,000 acres ;
4. Des étendues isolées sur la Winipeg, vâriant de 50 à 300 acres, jusqu'à

l'embouchure de la rivière, où l'on trouve 20,000 acres de terre arable",
5._ L'étendue de terre arable de première qualité dans la vallée de la Rivière

Rouge et de son affluent l'Assiniboine, sur le territoire britanniee exède
1,200,000 acres. Cela ne comprend pas l'Assiniboine.supérieure n i ses affluents.
L'étendue propre aux pâturages dans.la même vallée excède 3,000,000 d'acres.

UI. Les aspects géologiques.-Les roches nonfossillifères primitives, consistant
principalement en gneiss, schistes micacés et chloritiüës, avec granite et siénite
intrusifs, occupent la contrée et sont presque partout exposées entre les Chuts
de Kakabeka, à 30 milles du Fort William, et le Fort Francis, sur la Rivière la
Pluie,-distance de 270 rnilles. Des argiles rnouvantes, recouvertes de dépôts
d'alluvion, se trouvent sur 70 milles, sur la Rivière la Pluie contenat -des
cailloux et des fragments de calcaire bruts. Depuis la source d'e la, 3inipeg-
jusque près de son embouchuie,, lon rencontre u séendue d'ranite
intrusif, suivie par les roches non-fossillifères ci-dessus mentionnées. Iô pe-dt@
regarder cette régio comme absolument stérile, à lPexception des petites'
étendues d'argile dont je viens de parler. L'on trouve sur l Riviè e Rouge 'u
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calcaire dc l'âge silurien, qui forme probablement la base de la plus grandepartie dle sa vallée. Il fournit d'abondants et excellents matériaux de construcion.
L'on ne connait aucune indication de roches métallifères sur la roule,excepté

au Lac de la Pierre à Fusil et au Lac de Fer, sur la roule de la Rivière auxTourtes. Il existe du sel en grande quantité sur le Lac Manitoba, près de laWinipeg. L'on rapporte qu'il existe beaucoup de charbon tertiaire (lignite)contenant environ 8 pour cent d'alcalis, sur la Petite Souris et la Rivière Assini--boine, à moins de 200 milles des établissements de la Rivière Rouge.
IV. Vallée de la RivièrC .Rouge comme contr6e agricole.-Cette vallée possèdeune vaste étendue d'un sol rernarquablement fertile, profond et pernianemment

arable. Tous les grains et végétaux cultivés en Canada y réussissent bien, etdonnent souvent de bien meilleures récoltes qu'en Canada. Tous les articles denécessité, à l'exception du fer et du combustible, existent eri abondance dans lavallée de la Rivière Rouge. J'ai parlé plus liaut de l'existence probable ducharbon tertiaire ou lignite.
V. Cliimat.-Le climat des saisons agricoles est bien adapté à toutes les opé-rations de culture. Des observations correspondantes montrent que la tempéra-ture d'été est de trois on quatre degrés plus élevée qu'à Toronto. Le climatd'hiver est très rude.
VI. Condition actuelle des Habiants de la Vallée de la Rivière Rouge.-Lamajorité des habitants Sappauvrit et se rapproche de l'état sauvage, résultatqui semble provenir des circonstances presque désespérantes sous lesquellesl'agriculture a été conduite jusqu'ici, et la suppression lente, surtout par la corn-pétition dans les importantions, de toute espèce d'industrie qui pourrait amenerles chasseurs Métis et Indiens à se choisir des derneures fixes. La meilleureclasse de la population cherche avec anxiété quelque amélioration à sa condi-tion, et une rémunération pour l'industrie indigène, en dehors du comrnmerce desfourrures. La population rnàle diminue promptement, surtout l'élément Euro-péen et Canadien: les jeunes gens entreprenants vont chercher fortune aux Etats-Unis. Le commerce avec les Etats-Unis a dernièrement acquis une plus grandeimportance. Les chevaux et bestiaux de la Rivière Rouge y sont échangés pourdes marchandises-de différentes espèces. Comme pays à pâturage, la RivièreRouge n'a peut-être pas d'égal durant l'été et l'automne, et pourtant le nombredes moutons diminue promptement, la laine n'ayant presque aucune valeur enconséquence de l'absence générale du moindre métier, même privé, pour la

fabrication des étofls.
Grâce à la munificence des Sociétés de Missions, les intérêts de la religion etde l'éducation sont bien soignés parmi la population résidente.
VIL. L'importance de la Rivière Rozgre. -La très grande, partie de la vallée dela Riviere Rouge propre à lagriculture est située sur le territoire anglais. Larégion arrosée par le Haut Missouri est incapable de supporter une forte popula-ion, et la marche de la colonisation dans les Etats-Unis se dirigera bientôt versle nord de la vallée du Mississippi à celle de la Rivière Rouge. Mais la Rivière

Rouge égoutte une portion comparativement insignifiante de la vaste étenduetributaire du Lac Winnipeg. Cele région s' étend sur plus le 400,000 millescarrés, est entrecoupée de magnifiques rivières navigables, et de bonnes autori-tés la représentent comme possédant un sol fertile et une grande richesse miné-rale. La Rivière Rouge est la clé de cette Grande Vallée, et avec elle, au moyend'un chemin d'hiver qui suivrait la route de communication par eau, les Cana-diens ne peuvent manquer d'établir une liaison permanente, et préparer les voiesaux moyens de communication plus prompte et plus facile qui sera probablement
bientôt requise. J'ai Phonneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
Toronto, 22 février 1858. HENRY YOULE HIND.

1858 .
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE à, son excellence le gouverneur général,

en date du 19 ult., le priant de faire mettre devant cette
chambre "copie de toutes instructions données par le
"gouvernement provincial à toute personne ou person-
"nes employées dans l'exploration de la contrée com-

prise entre le Lac Supérieur et la Rivière ]Rouge--de
toute correspondance relative à l'organisation du parti

"ou des partis d'exploration engagés pour ce service-
"etde tous rapportsetc., reçus par le gouvernement ou
"par quelque département que ce soit, au sujet de cette

exploration."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 10 mai 1858.

NòTE,

Les originaux des cartes et des plans mentionnés dans le rapport ci-joint
sont déposés au bureau du Secrétaire Provincial.

Une copie du plan mentionné dans le rapport de M. Dawson, du 15 mars
dernier, accompagne ces papiers.

E. A. MEREDITH,
Sous-Secrêtaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 10 mai 1858.

NOTE DU TRADUCTEUR.

Comme le présent ouvrnge est essentiellement Canadien et appelé à former partie de nos biblio-
thèques rurales, le lecteur devra pardonner au traducteur de s'être servi de tous les termes les plus
en usnge dans le langaze ordinaire du pays; ces termes auront d'ailleurs le mérite d'être mieux compris,
car ils rendent l'idée de l'anglais plus correctement,-n'en déplaise à tous les dictionnaires et aux puristes.
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INSTRUCTIONS ET CORRESPOINDANCE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 22 juillet 1857.

MonsixUR,-J'ai l'honneur de vous informer que, confiant dans votre intégrité,
votre jugement et votre énergie, comme aussi dans votre connaissance du territoire
de la Rivière Rouge et voire f'amiliarité avec les routes de communication qui con-
duisent à cette contrée, et avec les tribus de Sauvages qui l'habitent, Son Ex-
cellenice l'Administrateur du Gouvernement a bien voulu vous nommer chef du
parti d'exploration que le gouvernement est sur le point d'y expédier.

Le pati, tel qu'organisé, devra se composer-
De M. Gladman, comme directeur et intendant en chef de l'expédition;

avec son aide;
Du professeur Hind, géologue et naturahste, et son aide;
De M. Napier, ingénieur, avec un aide et son état major
De M. Dawson, comme arpenteur, avec ses aides et ses chaîneurs; †
Et d'autant de voyageurs ou engagés que vous jugerez nécessaire.
L'on pense que quatre canots et quatre voyageurs par canot suffiront. Ces

voyageurs, lorsque vous les engagerez, devront s'obliger à servir aussi comme
bûcheurs4, etc., dans les travaux de génie ou d'arpentage de l'expédition, lors-
qu'ils en seront requis.

i.e premier objet de l'expédition est de faire une étude complète du pays
compris entre le Lac Supérieur et la Rivière Rouge, dans le but de trouver, sur
le territoire anglais, la route la plus facile et la meilleure pour communiquer du
lac aux établissements de la Rivière,-cette route étant destinée à conduire le
colon vers les irnenses étendues de terre arable qui se trouvent à l'ouest de ces
établissements.

Pour parvenir à ce but, le gouvernement croit devoir vous communiquer les
instructions suivantes, que vous suivrez, autant que possible, suivant les cir-
constances et selon que la topographie du pays vous le permettra.

Lorsque vous serez rendu au Fort William, vous prendrez la rou:e.actuelle
de la compagnie de la Baie d'Hudson-en suivant la Rivière Kaministiquia, le
Lac du Chien, le Lac des Mille Lacs, etc., jusqu'au Lac la Croix, et de là par le
Lac la Pluie, le Lac des Bois, la Rivière Winipeg,§ jusqu'au Lac Winipeg,
et ensuite la Rivière Rouge jusqu'au Fort Garry.

Du Lac la Pluie au Lac Winipeg, la route, telle qu'elle est actuellement,
se fait par eau et on y voyage ei bateaux assez considérables; on y rencontre
néanmoins quielque 1s petits portages qui interrompent la navigation. Du Lac la
Pluie, vers l'Est, jusqu'a Lac Supérieur, la route est très souvent interrompue, et
rendue très difflicile, ennuîyeuse et dispendieuse par le grand nomibrc de portages,
dont quelque.-ans d'une longueur assez considérable, qu'il ffaut faire pour éviter
les chutes et les rapides qui se rencontrent dans les rivières et les criques que
suit cette route.

L'anigli~ de e mot e2t staff, qui distingue les ofcirs d'un parti d'avec tes simptesengaga.
† Mot populaire.

Anriglais axe-men, hommes de hache.
4 Vide Fassoartnx, etc. Les Fran;ais disaient et écrivaient autrefois " Ouêiipic."

A. 1858.
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Le gouvernement croit que, pour établir une bonne. voie de communication
qui. réponde à limportance des objets qu'il a en vue, il sera nécessaire de cons-
truire un chemin, à partir d'un point quelconque sur le Lac Supérieur, probable-
ment du Fort William, ou des environs de l'embouchure de la Rivière aux
Tourtes, à aller au Lac la Pluie; et comme le seul moyen de parvenir à ce but
est de faire dès à présent une étude générale du pays, vous aurez à constater
quelle ligne devra suivre ce chemin pour être le plus avantageux, soit dans le
voisinage de la route actuelle de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou par la
région (lue baignent les eaux qui coulent entre le Lac la Pluie et l'embouchure
de la Rivière aux Tourtes, et vous ne manquerez pas d'étudier à linstrument
tous les passages les plus difficiles. Mais, comme l'ouverture d'un tel chemin est
une alffaire de temps et devra entraîner beaucoup de dépenses, il suffira pour
le présent, et le gouvernement considère que la chose est nécessaire, de faire amé-
liorer les portages, etc., de l'une ou l'autre de ces deux routes, de manière à
rendre plus facile le transport des hommes, provisions, etc., qu'il faudra pour.
la construction du chemin.--C'est pourquoi vous devrez attirer l'attention de
l'ingénieur et de l'arpenteur de votre parti sur l'importance de constater quels
sont les portages qui ont besoin d'être améliorés, et la manière de le faire. Ils
devront aussi prendre note des endroits que l'on peut rendre navigables, pour les
canots ou pour les bateaux, soit par le creusage des bas-fonds ou par l'érection
de digues.

Du Lac la Pluie, par le Lac des Bois et le Lac Winipeg, au Fort Garry, tel
qu'il est dit ci-dessus, il y a maintenant une communication par eau comparati-
vement bonne. mais très tortueuse.-Si donc, la Rivière aux Rats, qui s'étend
jusqu'à une petite distance du Lac les Bois, et qui se décharge dans la Rivièreý
Rouge en haut du Fort Garry, pouvait être améliorée de manière à la rendre
navigabje pour les bateaux, la route serait probablement raccourcie de 150 milles -

-mais s'il en est autrement, et que l'on trouve, après avoir fait l'exploration de
la contrée que cette rivière arrose, qu'il serait plus avantageux de construire un
chemin le long de ses bords, à partir de la Rivière Rouge, alors la route entière
ne comprendrait dans tous les cas qu'environ 100 milles de chemin, de la
Rivière Rouge au Lac des Bois, et environ 140 milles de communication par eau
de là à l'extrémité Est du Lac la Pluie; ensuite pour atteindre le Lac Supérieur
il suffirait d'un chemin de 160 à 200 milles de longueur sans interruption.

Lorsque vous serez parvenu au Lac la Pluie par la route canotable* (ou du
nord) de la compagnie de la Baie d'Hudson, il vous sera loisible, à votre discrétion,
de laisser ou non le parti du génie, avec le nombre d'hommes qu'il faudra, pour
revenir au Lac Supérieur en explorant la route du Sud ou de la Rivière aux Tour-'
tes, tandis que, avec le parti d'arpentage, vous vous rendrez à la Rivière Rouge-
par le lac Winipeg, pour revenir en suivant la Rivière aux Rats.

Il est entendu que tous les membres du parti, excepté le géologue et son aide,
devront, s'ille faut, passer l'hiver en expédition. C'est ce que vous aurez-à déci-
der vous-même, et s'il en doit être ainsi, vous aurez soin, comme de raison, de
voir à ce que le parti ne manque de rien et soit en état de faire le service d'une
manière effective.

Comme directeur et chef du parti, vous aurez le contrôle de tout ce qui s'y
rattache, tant pour le conduire et l'approvisionner, que pour engager, congédier
et payer les hommes. Vous déterminerez, de concert avec les Messieurs qui sont
à la tête des partis du génie et de l'arpenlage, les lignes qui doivent être explo-
rées, ainsi que les études de rivières qu'il y aura à faire. Vous déciderez aussi
à quel temps et en quels endroits devront se séparer et se réunir les partis. L'in-
génieur et l'arpenteur ont reçu instruction de vous aider autant qu'il sera en leur

* Du mot canot,-pour des ,anoi .

A. 1858.
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pouvoir, et ils sont avertis qu'ils ne doivent agir que d'après vos ordres. S'il leur
manque de l'aide ou autres choses nécessaires quelconques, ils devront l'obtenir
par votre entremise ; mais, comme de raison, ils auront le droit de conduire ce qui
regarde leurs propres devoirs professionnels, comme ils Pentendront.

La première chose à faire, dès votre départ, sera de régler le nombre d'armes
à feu dont vous croirez avoir besoin. L'on pense qu'il y en aura assez de six,une pour le directeur, une pour le géologue, deux pour l'ingénieur, et deux pour
l'arpenteur. Vous prendrez aussi toutes les précautions nécessaires pour empê-
cher qu'on n'emporte plus de boisson, etc., de n'importe quelle espèce, que cedont vous pourrez vous-même prendre charge et que vous jugerez indispensable
pour les cas de maladie ou d'indisposition dans le voyage.

Quant aux. canots, aux effets de campement, aux médicaments, etc., pour
'expédition, connaissant votre expérience en ces matières, le gouvernement ne

croit pas nécessaire de vous suggérer autre chose que de vous faire remarquer
qu'il se trouve dans les magasins du commissariat une certaine quantité de
rations criméennes de légumes pressés, d'un très petit volume, et dont une bien
petite portion .sert à faire une excellente soupe en très peu de temps.

Pour donner aussi plus d'effet au contrôle et à l'autorité que vous aurez à
exercer, il vous sera conféré une commission de magistrat.

Vers le temps où vous arriverez au Lac la Pluie, ou à toute autre époque
que vous le jugerez à propos, vous enverrez quelqu'un avec des dépêches pour
faire rapport de vos progrès, etc., etc., et pour dire au gouvernement si vous
hivernerez ou non dans le territoire, etc.

Enfin, vous ferez comprendre à chaque membre de votre parti qu'il ne
devra être fait aucune communication, ni être fourni aucuns renseignements,
relativement au progrès et aux résultats de l'expédition, soit par écrit ou autre-
ment, qu'à l'honorable Secrétaire Provincial.

Vous enverrez aussi avec votre propre rapport les rapports ad interimn dugéologue, de lingénieur et de l'arpenteur, par l'émissaire que vous expédierez
comme il est dit plus haut.

Vous exigerez aussi d'une manière péremptoire que le poids des hardes, etc.,
qu'emportera avec lui chaque homme du parti, y compris le poids de sa valise ou
de son sac de voyage, n'excède pas quatre-vingt-dix livres.

(S igné,) E. PARENT,
Sous-Secrétaire Provincial.

George Gladman, écr.,
Port Hope, Haut-Canada.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE
Toronto, 14 juillet 1857.

MONSIEUR,-Le gouvernement en étant venu à la détermination d'expédier
à la Rivière Rouge, sous la direction de G. Gladman, écuier, un parti d'explora-
teurs pour explorer la région qui se trouve située entre la tête du Lac Supérieur
et les établissements de cette Rivière, j'ai reçu ordre de lhon. commissaire des
terres de vous demander si vous seriez prêt à prendre charge d'un des partis
qui seront sous le contrôle de ce monsieur. Si vous y consentez, veuillez bien
vous rendre de suite à Toronto, pour recevoir les instructions que le département
aura a vous donner.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. A. GÉNÉREUX.
iJ. Daws-on, écr.,

Trois-Rivières, C. E.
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INsTRUcTos données à S. J. Dawson, écuier, comme assistant dans l'exploration
de la région située entre la tête du Lac Supérieur et les établissements
de la Rivière Rouge.

MoNsmUR,-Le gouvernement en étant venuâ à la détermination d'expédier,
sous la direction de George Gladman, écr., un parti d'explorateurs pour explorer
la région ci-dessus mentionnée, vous avez été choisi pour agir comme arpenteur
dans l'expédition. En conséquence, vous voudrez bien entrer en communica-
tion avec ce monsieur qui, comme chef de l'expédition, en aura la direction géné-
rale,; mais il ne devra: nullement intervenir dans ce qui concernera les devoirs.
professionnels de votre parti.

Comme la marche de lexpédition devra être trop rapide pour vous permettre
de faire d'une manière exacte, à l'aide d'instruments, le relevé de toute la route,
vous vous bornerez a n'en faire qu'une reconnaissance des parties les moins
difficiles, selon que le temps et les circonstances vous le permettront, en vous
contentant de constater les courses au moyen d'une boussole de réflexion, et en
mesurant les distances au pas lorsque vous serez sur terre, et par la vitesse de
votre canot, lorsque vous serez sur les lacs ou sur les rivières,-ou lorsque vous
en aurez le loisir ou l'occasion, en vous servant d'un micromêtre de Rochon
mais vous aurez soin néanmoins de faire, partout où il se présentera des difficultés,
une étude parfaite des localités.

Vous prendrez note de la nature et de la qualité du sol et de ses capacités
agricoles; de lespèce et de la valeur commerciale des bois de construction ; de
l'aspect général du pays, s'il est plan, onduleux, brisé, accidenté ou montagneux;
des marais, savanes et prairies; des lacs, avec la description de leurs côtes,
leur profondeur et l'état de pureté ou de stagnation de leurs eaux; de la
direction, de la largeuret de la profondeur des rivières, avec leurs rapides et leurs
chutes, en faisant une estimation de la différence de niveau là où il ne sera pas
nécessaire de recourir aux instruments; de la nature et de la localité des roches
fixes, desquelles vous ferez une collection de petits 'pécimens (d'un à deux pouces
cubes), à chacun desquels vous attacherez un numéro, et vous les envelopperez
ensuite dans de l'écorce de bouleau ou de cèdre, ou dans toute autre chos..' con-
venable que vous pourrez vous procurer sur les lieux; vous prendrez aussi note
dans votre carnet du nombre, de la localité, de l'inclinaison et du gisement des
roches, lorsqu'elles seront stratifiées.

Vous tiendrez un journal de vos procédés. et tous les jours, à des heures
régulières du matin et du soir, vous prendrez note de l'état du thermométre et du
baromêtre d'Anroid.

Lorsque vous en aurez l'occasion, vous constaterez la latitude terrestre et les
variations de la boussole.

Tant que vous serez à ce service vous aurez £1 los. par jour. M. Gladman
paiera vos hommes et vous fournira vos provisions et tout ce qui sera nécessaire
pour vos explorations.

Vous ferez un plan de vos opérations, sur une échelle d'un mille au pouce,
avec indication de l'aspect naturel du pays partout où vous aurez fait des obser-
vations.

En sus de votre journal et des notes que vous ferez sur votre carnet, vous
devrez faire un sommaire concis de vos travaux, avec des observations générales
sur la topographie du pays, sur ses capacités, et sur les meilleurs moyens de les
développer.,

J'ai, etc.,
(Signé,) E. P. TACHs,

CommssaLire des Terres de la Cowrow~ne.
Département des Terres de la Couronne,

Toronto, 18 juillet 1857.
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(Copie.)
DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE)

Toronto, 22 juillet 1857.
MONsEUR,--Pour votre propre information el gouverne, ainsique pour celle

de votre état-major, dans l'expédition qui est sur le point de partir pour faire
l'exploration de la route projetée du Fort William à la Rivière Rouge, j'ai ordre
de vous transmettre un extrait de la lettre d'instructions que le gouvernement
a adressée à M. G. Gladman, le directeur du parti, relativement à la con-
duite générale de l'expédition et au contrôle que devra y exercer M. Glad-
man,.et je suis chargé de vous dire que vous aurez à vous soumettre à ces ins-
tructions qu'un ordre en conseil a autorisées.

Je vous inclus aussi copie de l'ordre en conseil, du 18 courant, qui autorise
1expédition.

Alexander Wells a été nommé votre premier aide, Charles De Salaberry
votre explorateur, et G. F. Gaudet et Lindsay Russeli vos chaîneurs.

M. Wells recevra £20 par mois, et les autres de vos aides ci-dessus men-
tionnés seront payés à raison de 7s. 6d. par jour, chacun.

J'ai, etc.,
(Signé) ANDREW RUsSErLr

Sous-Com. des Terres de la Couronne.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Toronto, 22 juillet 1857.
MONSIEUR,-'ai ordre de vous informer que Son Excellence, 'Adrninistra-

teur du Gouvernement, a bien voulu vous nommer pour conduire le corps du gé-
nie qui doit accompagner l'expédition que le gouvernement est sur le point
d'envoyer à la Rivière Rouge sous le contrôle et la direction de George Gladman,
écuier.

Pour votre état-major vous aurez un aide, un porte-mire et deux chaîneurs.
Votre salaire est fixé à £1 10s. par jour, celui de votre aide à £20 par mois, et
celui de chacun des autres officiers de votre état-major à 7s. 6d. par jour.
Tout ce qui regarde l'approvisionnement et le transport du parti, l'engagement
et le congé des hommes, la conduite de l'expédition, les routes à suivreles
haltes, les campements, etc., etc., sont laissés à la discrétion et à la direction de
M Gladman, en vertu des instructions et de l'autorité qu'il a reçues. Parmi ces
instructions il en est une qui défend spécialement à tous les hommes du parti
d'emporter avec eux ou de se procurer en aucun temps aucune espèce de liqueurs
fortes. Il devra aussi régler le nombre d'armes à feu qu'il faudra emporter, et
prévenir les membres du parti qu'il est défendu, pendant qu'ils seront attachés au
service, de communiquer aucun renseignerment à qui que ce soit, par écrit ou
autrement, excepté au secrétaire provincial, sur les progrès ou les résultats de
l'expédition.

Il a ordre d'envoyer quelqu'un dans quelque temps d'ici, lorsqu'il le jugera
à propos, pour porter ses dépêches au gouvernement. Il vous donnera avis da
temps que cet émissaire devra partir, afin que vous puissiez faire un rapportad
interivr et l'envoyer par cette occasion à l'adresse du secrétaire provincial, et ce
rapport devra fournir en détail et d'une manière minutieuse toutes les opérations
-de votre parti.

La nature des devoirs du parti du génie sera, d'abord, d'examiner générale-
ment la présente route canotable de la compagnie d X. Baie d'Hudson, à partir
du Fort William, (c'est par cette route que M. Gladrnan doit conduire le parti,)
en faisant particulièrement attention aux parties où il se présentera des obstruc-
tions, soit sous la forme de chutes ou de bas-fonds, dans les rivières, les lacs ou
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les criques, ou par de longs et difficiles portages, de manière à pouvoir en fournir
une esquisse passablement exacte, donnant la nature et l'étendue des obstacles
et la meilleure manière de les faire disparaître ou de les surmonter. Pour cela,
dans bien des cas, vous aurez à vous servir d'instruments, soit pour prendre le
niveau ou les distances ; d'autres fois vous pourrez vous en dispenser et faire la
chose à l'oil, lorsque vous croirez pouvoir en venir de cette manière à un résultat
approximatf suffisamment exact.

Après que vous aurez ainsi examiné la route canotable (ou du Nord) de la
compagnie de la Baie d'Hudson, M. Gladman attirera probablement votre atten-
tion sur la route du Sud, entre le Lac la Pluie et le Lac Supérieur, par la Rivière
aux Tourtes. Vous ferez la même chose sur cette route, et vous l'étudierez et
l'explorerez comme la première, de manière à pouvoir faire rapport des avantages
ou des désavantages relatifs des deux.

L'intention du gouvernement est de construire un jour ou l'autre un bon
chemin militaire sur le territoire anglais, entre le Lac Supérieur et les établisse-
ments de la Rivière Rouge, pour servir au commerce de cette contrée et des.
régions immenses de terre arable qui se trouvent au-delà, dont on regarde juste-
ment le développement comme prochain. Il est probable, et 'c'est ce que le gou-
vernement pense, que la meilleure route de communication devra se trouver
dans les environs de la route actuelle de la compagnie de la Baie d'Hudson,
entre le Fort William et le Lac la Pluie, et c'est là que M. Gladman, en temps

opportun, attirera votre attention sur les différentes lignes que vous aurez à explo-
rer dans cette direction dans le but de parer aux obstacles; et comme les plus.
grandes difficultésà rencontrer sur cette route de communication avec les établis-
sements de la Rivière Rouge se trouvent entre le Lac la Pluie et le Fort William,
il faudra de toute nécessité que vous fassiez une étude soignée de cette section.

C'est M. Gladman qui décidera si vous devrez continuer avec votre parti du
Lac la Pluie au Fort Garry, ou si vous devrez revenir par la route du Sud ou'de
la Rivière aux Tourtes, ou si vous aurez à explorer au Nord et au Sud de la route
que vous aurez suivie en montant, dans le but de constater s'il ne s'y.trouverait
pas une bonne ligne dans cette direction, et il sera de votre devoir de coopérer
cordialement avec ce monsieur et de lui offrir toutes suggestions que vous croirez
devoir tourner au plus grand bien qu'on doit attendre de cette expédition.

Il est bien entendu que chaque individu de l'état-major de l'expédition,.excepté
le géologue et son aide, resteront au service et à la disposition du gouvernement
pendant douze mois et qu'ils auront à hiverner dans le territoire, s'i le faut.

Dans le cas où votre parti aura à se séparer du corps général, la séparation
ne devra se faire que d'après l'ordre ide M. Gladman, qui aura soin de voir aux

moyens de vous transporter et de vous donner Passistance nécessaire, vos provi-
sions, etc. Un extrait des instiuctions fournies à M. Gladman est annexé aux
présentes pour votre instruction et votre gouverne.

(Signé,) E. PARENT,
Sous-Seetaire Povinci.

W. H. Napier, écr., I. .

BUREAU DU SEcRTAIRE.
Toronto, 22 juillet 1857.

MONsIEUR,-JPai lhonneur de vous informer que Son Excellence lAdminis-
trateur du Gouvernement a bien voulu vous nommer géologue et naturaliste dans
'expédition qui doit partir immédiatement pour le Fort William, et dont ebt

principal est d'examiner la ligne et l'état des voies de communication dé la au
Fort Garry, sur la Rivière Rouge. Comme il ,était indispensable, pour obtenir
un bon résultat de Pexpédition et pour mettre le parti en plus grande sûreté

A. 1858.
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d'en donner le contrôle et la direction générale à un seul individu, le gouverne-
ment a cru devoir en donner l'autorité et la responsabilité à M. Gladman, qu'il
considère comme très capable à cause du long séjour qu'il a fait dans le territoire,
et de la parfaite connaissance qu'il a des principales routes de communication qui
y conduisent, ainsi que des postes de commerce et des tribus de Sauvages avec
lesquelles le parti devra nécessairement venir en contact, et aussi parce qu'il est
au fait de la quantité et de la nature des provisions que le parti peut compter
pouvoir se procurer dans cette région pendant que durera l'expédition. C'est
donc par lui que devront être dirigés les mouvements du parti; c'est lui qui
décidera des routes à suivre et à étudier, et il verra à tout ce qui se rattache à
l'approvisionnement et au transport du parti, ainsi qu'à l'engagement et au paie-
ment de tous les hommes, y compris les affaires de détail auxquelles il faudra
voir dans la direction générale de lexpédition.

A en juger d'après la nature de vos devoirs, il sera peut-être parfois néces-
saire que vous vous sépariez du parti. Dans ces cas, vous en parlerez à M. Glad-
man, et il verra à ce que vous soyez pourvu des provisions dont vous aurez besoin
et des moyens de transport qui vous conviendront, de même que de tous les
autres articles qu'il vous faudra, et vous conviendrez avec lui des lieux et du
temps que vous devrez vous réunir au corps principal de l'expédition.

Comme vous aurez besoin des services d'un aide, le gouvernement vous lais-
sera le choix d'une-personne que vous jugerez capable, mais son salaire ne devra
pas excéder £20 par mois. Celui du géologue, de l'ingénieur et, de l'arpenteur
est fixé à 30s. par jour.

Les objets sur lesquels ous aurez à porter votre attenlion sont d'un caractère
général: il s'agira pour vous de donner la description de ce que le pays que vous
traverserez aura de plus saillant en fait de géologie, et de ce que,, sous le
rapport de l'histoire naturelle, vous aurez occasion d'y remarquer et de noter.

Quant à la'géologie de la contrée, vous vous guiderez d'après le mémoire que
vous a fourni Sir W. Logan, en prêtant une attention spéciale, autant qu'il sera
en votre pouvoir, aux points suivants:

1.-lIes limites des formations.
2.-La distribution des calcaires.
3.-La conglomération des fossiles.
4.-La présence des minéraux d'utilité économique.
5. L'exacte position des faîtes, et la hauteur des roches.
Vous devrez vous informer de chaque personne *que vous rencontrerez de

ce qu'elle sait de la distribution des calcaires.
Quant à l'histoire naturelle, vous ferez, quand vous en aurez le loisir et que

les objets seront susceptibles d'être transportés, une collection de tout ce qui vous
paraîtra nouveau et 'intéressant; et vous êtes prié de prendre note dans votre
journal de tous les faits, se rattachant à ce sujet, qui pourront se présenter à votre
attention, lorsqu'ils ne seront pas susceptibles d'être représentés par des spéci-
mens ou par des dessins.

Mais le gouvernement désire beaucoup avoir une description générale de
la contrée qui est située entre le Fort William et les régions de l'Ouest, et il vous
conseille de prendre note, autant que possible, de tout ce que présentent de plus,
saillant la topographie, la végétation et le sol du pays, le long de votre route.

Vous allez vous rendre en même temps que le parti principal j usqu'au Fort
William,et vous continuerez avec lui, ou avec telle escouade qui pourra en étre
détachée, autant que la poursuite de vos propres études et recherches le per-
mettront. Cominme il vous a déjà été dit, il pourra se faire que parfois vous
soyez dans l'bligation de vous séparer des autres pour un court espace de
temps mais alors M. Gladman vods pourvoira de tout ce qui sera néces-

A. 1858
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saire pour cela. Cependant, comme les instructions de ce monsieur sont non
seulement d'explorer la route canotable actuelle de la compagnie de la Baie
d'Hudson, du Fort William par le Lac du Chien, le Lac des Mille Lacs, le Lac
La Croix, le Lac des Bois et le Lac Winipeg au Fort Garry, mais encore
d'examiner l'ancienne route de la compagnie ýdu Nord-Ouest par la Rivière aux
Tourtes, comme aussi d'examiner ou d'étudier la ligne de la Rivière aux Rats,
depuis la Rivière Rouge jusqu'à sa source, et de la contrée qui s'étend de là
jusqu'au Lac des Bois, il n'est pas probable qu'il y aura nécessité pour vous de
quitter le parti pour plus de quelques jours à la fois, ce qui est très désirable, va
le nombre limité d'hommes dont se compose le parti et la saison avancée de
l'année.

.Il est entendu avec M. Gladman qu'il doit, à quelque temps d'ici, envoyer un
émissaire avec des dépêches pour le gouvernement en explication des progrès
qu'aura pu faire l'expédition vers le but qu'elle se propose. Par ce moyen, vous
aurez une occasion de faire tel rapport ad interim que vous jugerez à propos de
faire. Vous déciderez vous-même par quelle route vous, devrez revenir avec
votre'aide, soit par le Lac Supérieur ou par St. Paul, selon que vous 'serez porté
à croire que l'une ou l'autre route sera la plus avantageuse, pour atteindre le but
de votre branche de l'expédition.

Lorsque vous aurez fait, en illustration de la géologie -du pays, une collec-
tion'de spécimens assez considérable pour en rendre, le transport une nuisance
pour vous, vous pourrez les passer, bien empaquetés et sous bonne adresse, à
M. Gladman, qui aura soin de voir qu'ils soient mis en sûreté dans quelque poste,
et prendra des arrangements pour les faire transporter ici sans encombre.

Vos rapports et autres communications surles divers sujets sur lesquels Votre
attention est appelée, devront être adressés à l'hon. Secrétaire Provincial. Il n'est
pas nécessaire de vous dire que ces rapports ne devront traiter que de choses qui
concernent les devoirs qui vous sont imposés, et que vous devrez vous borner, en
les faisant, aux résultats de vos travaux.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) T. L. TEnRRIL,
Secrétaire ProvinciaL.

H. Y. HIN», écr.,
Professeur, etc.,

Collége de la Trinité.
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RAPPORT.
FoRT FRANcIs,

Lac la Pluie, 19 août 1857.
MONSIEuR,-J'ai l'honneur de vous annoncer mon arrivée ici hier soir. Je

suis venu en avant des autres canots, afin de me procurer des guides pour ceux
qui doivent monter par la Rivière aux Rats jusqu'au Fort Garry, et par la Rivière
des Bois, du Lac la Pluie au Lac des Bois. Mais avant d'aller plus loin, je
voudrais vous donner un court aperçu de ce qui a été fait jusqu'à ce jour.

Nous avons quitté Collingwood-le 24 dejuillet, en steamer, et après plusieurs
haltes sur le Lac Huron, nous sommes arrivés au Sault Ste. Marie le 27. Le 28,
pendant une forte brume, le steamer a donné sur un-rocher, à la hauteurdés-iles
de Michipicoten, dans le Lac'Supérieur. Tard dans l'après-midi du lendemain,
nous étions remis à flot sans dommages considérables, -maisnous avons- été
obligés de relâcher au port pour remettre notre charbon -en' -ordre, etc., qu'on
avait - déplacé la veille pour remettre le steamer à ' flot. - Partis du "havre le
lendemain au soir (30), nous sömmes arrivés sains et saufs à embouchure de la
Kaministiquia et avons mis -pied à terre -tard le soir du 31, au Fort William.
Je me mis immédiatement en frais de-me procurer des caiots, des hommes et
des provisions, et lundi j'ai pu expédier trois canots en avant, etje suis parti le
lendemain avec trois autres. Confoirmément à vos instructions,nous prîmes la
route de la compagnie de la Baie d'Hudson, et comme je Pl'dit plus haut, je
suis arrivé ici hier, et j'attends les autres canots dans le cours de la journée.

A mon avis, les plus grandes difficultés que nous ayons rencontrées sur
cette route sont les bas-fonds qui se trouvent immédiatement en aval des Chutes
de la Montagne. Sur une distance de neuf milles, à partir du Fort William, il y
a assez d'eau pour permettre aùx steamers de remonter la rivière, et d'après
l'appréciation de l'arpenteur, il n'y a pas, de là en ligne droite, plus de dix-huit
milles à venir ici. Je pense que le meilleur moyen d'améliorercette partie
de la route serait de faire un chemin pour passer les trois premiers portages qui
sont les plus difficiles. M. Napier croit qu'il serait impossible de racheterla déni-
vellation de ces eaux au moyen de digues, vu que leur impétuosité etle peu d'é-
lévation des berges de la rivière ne se prêteraient que difficilement à de telles
constructions.

Entre le Portage du Chien et le Portage de la Prairie, je ne vois- aucune
difficulté à enlever; la pluparides o bstructions qu'on y rencontre, qui-ne sont
causées que par un petit nombre de bancs de roches par-ci par-là, et du moment
que ces roches seront enlevées, il y aura une bonne navigation, même pour les
bateaux. Je pense que les frais n'en seraient pas bien considérables.

De l'extrémité Est du Portage de la Prairie à la tête du Ruisseau de la Sa-
vanne, (le premier cours d'eau qui coule vers la Baie d'Hudson,) par la route ac-
tuelle, il n'y a qu'environ cinq milles et demi de portage, et il est probable qu'en
étudiant la route un peu minutieusement, lon pourrait ouvrir un chemin pour évi-
ter sans interruption les trois plus longs portages de toute cette voie de commu-
nication ; mais comme nous étions obligés, pour ne point manquer de provisions

Les Français, avant la conquête, avaient un poste qu'ils appelaient Camnanistigoyen, presqu'au
même endroit où se trouve aujourd'hui le Fort William, sur la rivière que l'on nomme à présent 'Eamni-
nistiquia.'-Voir les voyages du Baron de la Hontan.-(Note du Traducteur.)

A. 1858.
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sur le voyage, de passer outre aussi rapidement que possible, nous n'avons pu
faire cet examen spécial de cette partie de la route comme nous laurions désiré.
Si, nous eussions eu assez de provisions' ici, au Lac la Pluie, pour'tous les besoins
dun parti aussinombreuxenous aurions' été -contents de passer deux ou trois jours
à l'étude de'ce chemin; 'mais dans les circonstances où nous nous sommes trou-
vés, il nous a fallu remettre cette exploration à une autre époque.

Il y a encore une autre ligne de communication entre la Kaministiquia et le
Lae des Mille Lacs, au:sujet-de"laquelleje ferai-quelques remarques.' Il y a ne
petite:,rivière qui, tombe dans: celle-ci-du côté· de POuest, à quelques- milles au
Sud du Portage du Chien. Les Sauvagés' qui4font la'chassedans cette partie du
pays.:disent qu'elle est impraticablepor les' grands canots;, mais qu'elle est navi:
gable' pour'les' petits. ;y a un grand nombre de'portages, et elle paraît' prendre'
sa source.dans la région>marécageuse 'que"nous'avons- passée1 à la Savanne.' Si je
puisme- procurer' un-'guide, je, tâcherai,. en revenant, d'y 'envoyer un parti 'pour
savoir au:juste ce qui en est.: En -hiver; ou franchit, par cette, route, la distance
du Lac des Mille Lacs au Fort William, en trois ou quatre jours.

tDuRuisseau ,dela;Savanneau Portage-des-Français (qui est'le dernier"grand
portagede la, route,) les, obstacles à lainavigation- nesont" pas dé grande inpor-
tance"etî certainementles didicultés' qu'ils présentent, si toutefois ellés sont-les
mêmesine-sont pas plus grandes que cell&s qu'on'rencontre sur la route de la Fac-
torerie' d'York à-la Ri:vière Rouge.' Il y-a une petite zivière; coulant au' Std du
Portage"dels Français' qui.offrtun' passage -en'évitant' portagelorsque'les eax ne
sont' pas trop basses, et'il sufflait d'y érigerunbarra'gepouryobveret les ma-
tériaux y'sont en abondancev. aJ suis'passé' pai0moi;mêm'eaeve moncanot, et
le seul inconvé'nient quejy ai renontré 'provenait des-branche et'des arbres ren-
versé'syetture ,foilsi que me~s 'hommes les eurent'enkevés les'autreseanots:purent y
pasersans diffcuté.'

Du Portage des Français au Lac la Pluie il nya quepeudeportags, etils
ne-sont pas longs. I' y a encore'ici possibilite d'aml'orr' fa navigation; et de
lui-donner-une étendue plus« considérable, ertla close"étant feiter el'e facilite-
raitde' beaucoup -le-transportdes 'marchàndiseès ët-ae's émigrats.'

Ayant ainsi fait d'unemanière succincte le narre'nos'premières'opérations,
j'en viendrai maintenanttàee-que j'e'nie- propoïrd4aire,4à'p rtid'ici.

J'ai'engagé un guide 'pour cond'uiie'in edes>prtis"dépui' Pextrémité Nord-
Ouest du Lac des Bois jusqu'à la Rivière Rouge. On dit que la route est parfai-
tement pratiable'por'les petits canots, 'seuljortÈge à faire étant celui'des ma-
rais,qui se trouvent:entre les'différentes sources dela ri'vière Winipeg. Je suis pres-
que certairque par-'cett'e route ensuivant ,a'Rivi&ie aux2Rats unpartfpeu chargé
pourrait faire le trajet en six ou sept- jours sans_'difficulté.

J'ai'-P'espérance de pouvbir transmettre- dela Rivière Rouge res résultats de
cette intéressantet exploration.'

J' ai aussi engagé tùn: guide pour conduire unautre 'parti du Lac la Plie aù
La>des-Bois, quis devra- suivré laiRivière 'des Bois pour 'venir me' rejoindre àn
Portage du Rat, surla' route dé la' Rivière R'ouge. C'est; àce qu'on m'infore, la
route que- suivent ordinairement les Sauvages pour -aller"de ce Fort- au Lac des
B'is. Elle est de beaucoup plus courte et le voyagetir évite par là'les fortsclt-
rants'de la Rivière la Pluie.-Jè prendssla liberté de vous 'renvoyer aux rapprts
ci-joints de'MM. Napier, Dawson et Hind qui; chacun dans leurbranche dontnent
un compte-rendu des rivières que nous avons suiviésjusciu'ici, ej'espère que le tout
ensem ble, sur ce que2nous avons va et noté,recevra l'approbation du gouvernement.

J'ai lhonneur d'être, etc.
(Signé,) GEORGE GrLADMAN.

A Phon. T. L. TERRILL,
Secrétaire Provincial, etc., etc., etc. -' "
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FORT FRANCIS, LAc LA PLUIE,
20 août, 1857.

MoNsiEr,-J'ai Phonneur, pour l'information du gouvernement, de vous faire
rapport de notre arrivée ici hier, c'est-à-dire de cette partie de l'expédition de-la
Rivière Rouge qui m'a été confiée, en compagnie du professeur Hind et de M.
Dawson.

Nous sommes arrivés au Fort William le 31 ultiîmo, où nous sommesrestés
trois jours, pour nous procurer des hommes et pour préparer nos canots. Pendant
notre séjour à ce fort, nous avons été traités avec la plus grande cordialité par M.
James McIntyre, l'officier en chargede la compagnie de la Baie d'Hudson, et' il
nous a tellement aidés, que sans lui- nousaurionspu être encore retardés consi-
dérablement, vu que la saison. de la pêcheapprochant, les gens éprouvaient
décidément de la répugnance nous accompagner, et encore ceux qui y ont con-
senti à la fin n'ont-ils voulu s'engager que pour nousconduire seulement jusqu'au
Lac la Pluie,-et-il a-été impossible de leur persuader qu'ils devaient nous- mener
plus loin.,:

-M. Gladmanm'informe que-ces gens s'en retournent au Fort William demain
matin., c'est, pourquoi, pour me- conformer à vos instructions, jer -m'empresse de
coucher en peu deimots sur papier, vu le court délai qui m'est lais éguntraport de
ce que j'ai fait jusqu à ce jour, ainsi que-de ce que jeme propose de faire à lavenir.

M. Dawson et le professeur-Hind, avec leu'rs escouades.respectives, ôont'4uitté
le Fort William le 3 du courant, et M. Gladman- et roi sommes partis le lendemain.

Le 5 nous nous rencontrnes tousàlatête du Portage de la Montagne (chutes
de Kakabéka), et depuis lors nous sommes restés ensemble,à l'exception'd:M.
Gladman, qui nous a quittés le 8 courant au portage-duLac'du Chien, jugeant à
propos de se rendre d'avance et en toute diligence au Fort Francis, pour voirà y
trouver les hommes et les équipeir ents nécessaires, afin de ne point nous faire
éprouver de retard à ,notre arrivée.

Aidés de:M. Dawson, nous avons pris le niveau de toute la route, depuis le
Fort William; sur Lac Spérieur, jusquici, et nous avons aussi fait des me-
surages et des observations qui, lorsque nous les .aurons poussées jusqu'auxdéta
blissements dejla Rivière Rougegnons mnettront en état de dresser les plans et les
profils de la route entière. - Aussitôt' arrivés aux;établissements, j'espère pouvoir
vous envoyer le tout avec un rapport-détaillé de nos opérations, et cela aussitôt
que possible

Jusqu'à présent nous avons toujours en du beau temps, et nous -en avons
profité autant que nous avons pu, partant toujours aussitôt le soleil levé et ne
campant que tard Dle'soir Dailleurs la saison avancée nous, forçait de nous
hâter et de perdre le rmoins de temps-possible. -

En approchant. de la hauteur des terres ui forml À3 faîte enire les eaux qui
coulent vers le Lac Supérieur et celles qui se 'déchargent dans la Baie d'Hudson,
nous trouvâmes que les nuits devenaient de plus en plus froides. La nuit du 15,
le thermomêtre est tombé jusqu'à 3830 Fahrenheit; ;-tandis qu'à mesure que nous
descendions de ce côté-ci, la température s'élevait sensiblement

Pour des causes diverses, depuis le Fort William à venir ici, toutes les
escouades 'ont fait le voyage par la même route,; mais comme à partir de cette
place pour gagner l'Ouest il y a trois routes distinctes qu'il faudrait indubita-
blèment étudier sans délai, pour constater leurs mérites respectifsil a été décidé
que nous nous diviserions en trois partis.

Le professeur Hind et M. Dawson, avec deux petits canots; s'envont par la
Rivière aux Roseaux. du Lac des Bois à la Rivière Rouge ; M Gladman, avec le
gros du parti, et les bagages portés dans trois canots du Nord prend laroute
ordinaire par la Rivière la Pluie jusqu'au Portage du Rat, à Pexîiréité du
Lac des Bois, tandis que moi, dans un petit canot et avec un aide, je dois prendre
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la route du Nord qui va du Lac la Pluie, par la Rivière des Bois, au Lac des
Bois, pour rejoindre M. Gladman au Portage du Rat. Nous pensons partir
d'ici -demain matin, et nous espérons pouvoir arriver aux établissements de la
Rivière Rouge vers la fin du mois.

Depuis notre arrivée au Fort Fiancis, M. R. Petherijl'officier en charge de la
compagnie de la Baie d'Hudson, nous 'a donné toute l'assistance et 'aide que
nous pouvions désirer de lui. Il;nous a volontiers fourni lesguides etles peits
canots qu'il fallait pour nos différentes'escouades, et de plus il nous a donné une
quantité de renseignements les plus précieux.sur la contrée que nous avons à tra-
verser. En vérité, la déférence et la bonté de coeur que nous avons partout éproU-
vées jusqu'ici, de la part des officiers de la Compagnie que nous avons rencontrés,
nous font espérer de trouver la même assistance aux autres"postes, assistance
que dans ce pays nous trouvonsabsolument nécessaire, tant pour notre sûreté
que pour notre comfort.

-Nous avons été -extrêmements fortunész de trouver, les eaux des rivières
d'une hauteur suffisante pour nous permettre de passer sans le-'rmoindre accident
les rapides les plus forts. et si'nous.en croyons les inl.ormations.que àòus-avons
reçues sur.la route qu'il nous resteuà'sparcourirmo.ustavonsatout lieu d'espérer
pouvoir nous rendre à nôtre destination sans danger 'eten tempsconvenable.

J'ai l?honneur d'être;ete:;p '

COrIE D'MNE CAaTE, parle guide Su'Vage, de la route qù'on a prio'se de suivre'diLae d'es.'Bois'à laRi-
vière Rouge, par.la savane de la Rivière Muskeg(E;)rlaeivra-MUskeg (0)etlaRivière aux.Roseaux.

Lac la Pluie, 20 août 1857. HY.HD.

TRADUCTION DE LA CARTE.-Red River, Rivière Rouge,; Pembinaa R., Rivière Pembina; 49th~ Par.-
49e Parallèle ; Reed River, Rivière aux Roseaux Reed Lake, Lac au.x Roseaux, ; fuskeg R.fiowings W
Rivière Muskeg Ouest tRat R., Rivière aux Rats Sw&amp, Savanne ;' .Elm Point, Pointe 'aux Orrnes, ,t"'

Rainy R., Rivière la -Pluie ; -Lake of Sand'Hill, Lac des Coteaux de Sable,; Lakce iof the Woods, Lacst',
des Bois ; Buffalo P., Pointe aux Buffles.
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FoRT FRANCIS, LAC LA PLUIE
20 août 1857.

MONsIER-J'ai l'onneur de vous informer que je suis arrivé hier soir;
au Fort Francis, sur le Lac la Pl aie, en compagnie des autres membres de lex-
pédition de la Rivière Rouge.

L'accident qui est arrivé au steamer Collingwood:'près de lile Michipicoten-,
et le temps nécessaire pour faire nos préparatifs au Fort William, ont faitque
nous n'avons pu' partir de ce poste de hl'on. compagnie de la Baie d'H.udson
que 'le 'lundi, 8 août, à 5 heures p.m., que je pris la, rivière Kaministiquía,
avec mon aide, M. J. Fleming, en compagnie des deux:canots qui portaient M.
Dawson et son parti

Le plan général que nous avons adopté en partant pour nos. opérations, et
que nous avons suivij usqu à présent, a été:celui-ci-.

En canot, nous devions prendre la direction des rivières etdes lacs à-la
boussole, en notant les distances à chaque-détour que nous ferionsi par letemps et
par la. vitesse 'de. nos canots, afin d'avoir une base quelcónqie qui- pût nous servir
à1 faire une carte géologique et topographique, de la- route. Nous. de-vions faire
spécialement attenlionà tous les, affeurements de roche suries-bordsdesrivières
et des lacs, et lorsque'nous n'aurionis:aucun doute sur leur nature nous devions
en enregistrer la désignation et-la position sur la-ca.te

Le- caractère généraldé. la végétation devait pareillement attirer notre
attention, et nous. devions. prendre,; note des différentes espèces-d'arbres.,'Nous
devions aussi; autant que 'la:chose; serait possible, étudier la-nature du-sol et-voir
sur quelle espèce de roche il gisait. Plusieurs fois le jour, la température 'des lacs
et des rivières devait être constatée. C'est .e à quoi nous nous sommes atta-
chés, et j'ai aussi pris note dans mon journal des différentes espèces d'ani-
maux que nous avons vus, et de tous autres incidents ou observations qui m'ont
paru de quelque intérêt ou en valoir la peine.

En passant. les portages, ainsi que lorsque nous étions campés, nous nous
sommes occupés à' faire des collections de spécimens des roches les plus dignes
d'attirer notre attention, et même quelquefois nous avons étudié les couches infé-
rieures du sol, et 'constaté l'inclinaison,'le gisement et les, propriétés caractéris-
tiques des roches. Nous avons aussi'fait des collections de tous les végétaux
que nous avons rencontrés, et lorsque nous en, avons eu l'occasion, nous sommes
montés sur les côteaux ou éminences qui nous avoisinaient, et en avons fait le
relèvement au moyen de la boùssole prismatique. Un thermomêt-re a rminimà
M'a aussi servi à constater durant les nuits la température mirnime des lieux où
nous étions.

Le canot qui m'avait été assigné s'étant trouvé malheureusement, non seule-
ment bien plus lourd que les autres, mais encore en si mauvaise condition qu'il
fallait le réparer à tout instant, et n'ayant point avec nous de petit canot, il ne m'a
pas été possible de visiter autant de localités, en 'dehors de notre route directe,
que je l'aurais voulu; mais même eussé-je eucet avantage, il est probable queje
n'aurais pas pu beaucoup en profiter, car nous nous trouvions si chargés qu'il n'y
avaitpas de temps à perdre pour nous rendre à notre destination.

Jusqu'à présent nous avons eu un temps des plus favorables, et pour la saison,
nous avons trouvé que les eaux des lacs et des rivières étaient extraordinairement
hautesi

Au-Fort William j'ai éprouvé avec satisfaction, et je crois qu'il en a été de
même à Pégard de tout le parti, les égards les plus bienveillants et l'assistance
la' plu généreuse de la part de lofficier en charge du poste, M. Mclntyre.

Dan mon canot, les gens ont onstamment joui d'une bonne santé, àP'lxcep-
ion d'un sauvage Ojibeway qui agissait comme devan de canot: il a été quatre
jours incapable de travailler, et il.est endore très faible actuellement.''
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Je n'ai pas le temps d'entrer dans la description du pays que nous avons
traversé. Aussi dans ce rapport ad interim me coutenterai-je de faire quelques
remarques à propos de nos observations passées et de nos plans futurs.

A partir du Portage Ecarté, sur la rivière Kaministiquia, à venir au pied
du Lac la Pluie, le pays se fait remarquer presque continuellement par l'espèce
de roches qu'on appelle vulgairement primitives ou non fossilifères, telles que le
granit, le gneiss, et les schistes micacés, chloritiques et hornblendiques. En bas
des chutes de la Ririère la Pluie j'ai remarqué aujourd'hui une abondance de
calcaires siluriens, en masses détachées, mais qui, cependant, ne se rencontrent
point avec les roches in situ.

Dans les environs du grand et beau Lac des Mille Lacs, ainsi que dans beau-
coup d'autres localités sur les bords des lacs les plus considérables quel nous
avons passés, j' ai remarqué dans toutes les directions que le pays donne des
traces d'avoir, il n'y a pas encore bien longtemps, été couvert *de magnifiques
f1,rêts de pin blanc et de pin rouge, ainsi que de bouquets de ces sapinsdont les
voyageurs se servent de la gomme résineuse, et qui semble aujourd'hui, dans
sa seconde crue, être en plus grande quantité que tous les autres bois, avec le
tremble et le hêtre. L'on iencontre partout, isolés, des bouquets de.pin blanc et
de pin rouge très gros, qui, comparées à la jeune crue d'arbres qui y prédomine
maintenant, font voir leurs trones à moitié brûlés, comme témoins de. quelques
grandes conflagrations qui, à diverses époques ont ravagé ces contrées sur une
étendue de plusieurs mille milles carrés.

Le pays des environs du Lac du Chien, du Lac des Mille Lacs, du Lac à
VEsturgeon, etc., est très intéressant, et sous plus d'un rapport invitant, tandis que
les bords clu Lac la Pluie sont sans contredit-i-ebutants.'

Quant à mes mouvements futurs; il est arrêté que je dois suivre le corps
principal de l'expédition jusii'au' Lac des Bois, et que de là je prendrai, en
compagnie de M. Dawson, la route de la Rivière Muskeg, en traversant le plateau
ou les marécages qui sépareht' les deux rivières de ce nom, pour, descendre
ensuite par la Rivière aux Roseaux, en mie 'guidant dans ce voyage sur le croquis
que je vous envoie, que vient de me dresser ce matin un Sauvage ,de cette
partie du pays. Nous allons être obligés de voyager sans prendre de charge
avec nous et aussi allége que possible, avec deux des plus petits canots, portant
trois hommes chaque.

M. Dawson prendra un canot avec un guide.t' un Sauvage Iroquois '
mon côté j'aurai aussi mon canot avec le guide sauvage qui m'a dressé le-plan.
dont je viens de parler, et un voyageur canadien.français.

La seule difficulté que nous appréhendions est'de nous trouver peut-être-à la
rencontre du 'parti de&guerre 'des SauVages du'i Lac la Pluie en retou.rnant de
leur excursion contre' les' Sioux. Nous no'u's .,reposons cependant sur la. bonne
interprétation que pourra donner de nos raisons de voyager dans cette partie du
pays, aux Sauvages 'que .nous pourrions rencontrer, 'le guide du canot de M.
Dawson, que M. Pether, l'officier en charge du.Fort Francis, a bien cordialement
voulu nous procurer et laisser venir avec nous.

'M. Pether a cru cette précaution nécessaire, non seulement parce qu'il pou,'
vait arriver que notre gnide 1Sauvage pourrait nous tromper et nous trahir, mais
encore parce qu'on a dit ici 'que les Sauvages du Lac la Pluie ont empêché' le
botaniste attaché au parti du Capt. Palliser de poursuivre ses recherches botani-
ques, et montrent beaucoup d'inquiétude et une méfiace très grande à la vue
de tant d'hommes blancs qui' viennent dans leur pays, pour des raisons qu'ils
avouent ne pas pouvoir comprendre.

M. Fleming, avec M. Gladman, vaprendre la route de la Rivière et du';Lac'
Winipeg pour se rendre à la Rivière Rouge, et il doit. coatinuer à faire età

wi rý ou Oit

A. 1858.
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enregistrer les observations de la même nature que celles qu'il a faites jus qu'à
présent

Je me propose de retourner à Toronto par la voie de Pembina et de St.. Paul;
je pense qu'en suivant cette route nous aurons .plus de temps à consacrer à nos
explorations des contrées adjacentes de la Rivière Rouge, sans compter qu'elle
nous donnera l'occasion d'obtenir des renseignements précieux et intéressants.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. Y. HIND, M. A.

A l'honorable.
M. le Secrétaire Provincial,

Toronto.
21 août 1857.

P. S.-Depuis que le rapport qui précède est écrit, j'ai été informé que le
guide que nous avait donné' M. Pether pour nous accompagner à la Rivière
Rouge, par la route de la Muskeg, ne peut nous suivre à cause de maladie, et que
nous allons être privés de ses services. Il va en conséquence falloir nous reposer
entièrement sur le Sauvage qui nous a dressé le plan de la route, mais il a déjà
exprimé quelque crainte que ses gens ne le maltraitent et ne lui reprochent de
nous avoir montré le chemin à travers leur pays presque inconnu aux blancs
jusqu'à présent.

H.Y. H.

CHUTES DU LAC LA PLUIE, FORT FRANCIS
20 août 1857.

MoNSIEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que nous en sommes rendus
ici sur notre route pour la Rivière Rouge; mafs comme les canots ne doivent
quy faire un court séjour, je 'n ai pas le temps d'entrer dans les détails d'un
rapport complet, ni de vous faire une peinture détaillée du pays que nous avons
travervé. Je serai donc succinct et court.

Arés 'être arrivés au Fort William, il a été 'décidé que chaque escouade
suivrait la route de la' Rivière Kaministiquia,'le Lac du 'Chien et le Lac des Mille
Lacs jusqu'au Lac Ila Plaie. Le soirdu 3 du courant je me suis mis en route
avec le professeur Hind. Le jendemain matin M. Gladman et M. Napier suivi-
rent, et le jour suivant ils nous rejoignirent au Grand Portage. A partir de là,
M. Gladman prit un jour d'avance sur nous, darsun canot bien man -uvré'et bien
monté, et le reste de lexpéditionvoyagea de compagnie. Le but de M. Gladman,
en'prenant de l'avant, était d'engager des hommes pour remplacerles ;Sauvages
que nous avions pris au Fort William 'et que nous ra;vons "pu induire a nous
accompagner tout le long du voyage. M. McIntyre 'nous a ditque c'était à cause
de la peur qu'ils avaient de se' rencontrer avec les Sauvages, qui occupen'le
territoire dansla direction de la Rivière Rouge-; et maintenant que nous sommes
ici, on ne trouve que deux ou trois autres Sauvages pour nous accompagner,
presque toutes les tribus étant parties pour la chasse; ou pour Pembina dans une
excursion contre les 'Sioux avec lesquels ils 'sont en guerre. C'est pourquoi la
plus grande partie du, corps de l'expédition que M. 'Gladman doit conduire-lui-
même par l route ordinaire de la Rivière et du Lac 'Winipeg, jusqu'à la Rivière
'Rouge en trois canots qui seront en partie manoeuvrés par les lroquois qui sont
avec nous, et en partie par les jeunes messieurs qui nous accompagnent comme
aides.

Le géologue, M. le professeui Hind, et moi, devonsfaire route parla voie
d Lac des Bois. "M.Wélls, mon prerier aide, accompagnera lescouade qui

&oit passer par la Rivièr ëWinipeg, tandis que M. Napier va prendre par la route

A. 1858;
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des Sauvages, par le nord du Lac la Pluie, avec une partie de son monde. Rendu
à la Rivière Rouge, M. Gladman espère y trouver des hommes et des provisions,
ce que je lui souhaite de tout mon cœur, car alors.nous pourrons organiser nos
partis de manière a poursuivre nos opérations avec avantage.

Tout le long de la route, j'ai pris les distances avec le plus grand soin, :et
j'ai fait un croquis des rivières et des lacs ;'j'ai'de plus obtenu des Sauvages des
cartes des cours d'eau qui se trouvent dans le voisinage de notre route, ainsi que
de quelques rivières qui se déchargent par le Nord dans le La
Toutes ces cartes me paraissent très fidèles.c é

Nous avons pris des notes 'sur 'la température, mais nous n'avons pas eu
le temps, en voyageant en canot, de faire des observations régulières au baromêtre.
Si nous en trouvons l'occasion plus tard, nous nous en occuperons.

En prenant le niveau des différentes chutes et rapides, où il fallait faire
portage, M. Napier et 'moi, pour occasionner moins de retardement, avons agi de
concert, l'un de nous prenant alternativement de l'avant sur Pautre; ou lors-
qu'il y avait beaucoup d'ouvrage à faire, nous commencioas chacun par une
des extrémités des distances qu'il fallait niveler. - Par ce moyen nous voulions _
éviter, autant que possible, de retarder lès canots'par nos opérations.

Aussitôt que nous serons rendus à la Rivière Rouge, je ferai un irapport
au long, en donnant une description complète de .la contrée que nous'aurons
traversée. D'ici là, je 'ne puis entreprendre que de vous donner en très peu de
mots une idée générale de la route que nous avons suivie.

La Kaministiquia n'est qu'une très petite rivière, j'oserais dire, pas tout-a-
fait aussi large que la Rivière Trent qui se décharge dans la Baie de Quinté.
Les premiers dix milles, ou à peu près, n'offrent aucune diffculté à la navi-
gation des canots, mais à cette distance elle n'est plus qu'un rapide plat-jusqu'à
la Grande Chute de Kakabeka; cependant on y monte facilement à la perche. De
la Grande Chute au Lac du Chien la rivière est très difficile à remonter ,elle
n'est qu'un rapide et une chute, et lesespaces d'eau tranquille qui sépaient ces
derniers sont très courts.

A partir du Lac .du Chien nous faisons près de 40 milles sans rencontrer
de difficultés, par une petite rivière qui serpente .à travers un marais: là nous ren-
controns deux pètits rapides, dont l'un nécessite un portage; ensuite il faut
suivre un ruisseau très étroit, juste assez large pour un canot, qui vient di Laó
à l'Eau Froide, source de ce tributaire-ci du St. Laurent. Alors nous traversors
ta hauteur des terres pour tomber da'ns la Prairie et la Savanne, puis nousfaisons
encore un autre petit portage; le. tout forme une distance d'environ cinq mille,
qui n'est interceptée que par deux petits lacs ou étangs. Du portage.de la Savanne
au Lac des Mille Lacs, la navigation est bonne, excepté que les arbres tombésdans
'la rivière on embarrassent le passage. En quittant le lac que je viens de nommer,
la route passe par une chaîne de lacs qui se succèdent jusqu'à la rivière Nameukan
dont le' bras Nord tombe dans le Lac la' Plie, ainsi qu'on le voit par le plan
dont on m'a fourni une copie. -

La navigation, d'un bout à l'autre, quoique ennuyeuse, ne présente aucune
grande difficulté ; nous n'avoapassé aucun -rapide dangereux, et quant a trouver
le chemin, tous les Sauvages et les voyageurs le connaissent parfaitement bien,L,
au fond, il n'est pas difficile à-découvrir.

Quant au pays, l'aspect et laŽnature en sont assez variés. La vallée dela
partie inférieure de la;Kaministiqjuia ,serait, je crois, propre à la îcolonisatio
Cependant, le pays prend plusloin, enrmontant, une plus mauvaise apparence
et devient très accidenté, bien -que toutefois les éminences ne soient pas d'une
grande hauteur. Le Lac du Chien est une belle grande. nappe d'eau, parsemé
d'un grand nombre d'îles. Les terres qui -'environnent sont assez elevees mais
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lès côtes n'en sont ni rapides ni par chafnes, et elles s'élèvent par degrés comme
une terrace ou comme un rempart. Le bois qui y prévant, autant que la vue
peut s'étendre, parait être du peuplier de très haute futaie, et du merisier; en
plusieurs-endroits, cependant, on y voit de lérable, et j'oserais dire qu'il s'en
trouve à l'intérieur, mais peut-être pas en grande quantité.

Je* n'ai pas encore par un calcul exact résumé mes notes, pour pouvoir vous
donner au juste l'élévation de ce lac, comparée à la hauteur du Lac Supérieur;
mais je puis dire que la différence de niveau entre les deux dépasse, en chiffres,
ronds,. 700 pieds. En haut du Lac du Chien, la Kaministiquia, ou commeon
l'apIelle ici, la Rivière du Chien, serpente a travers un marais tantôt d'un demi-
iIlle et quelquefois d'un mille de largeur. Des deux côtés, le pays ressemble à

celui du Lac du Chien.
Au Portage de la Prairie, qui ici forme le plateau qui 'sépae des eaux qui

coulent dans notre direction de celles- qui roulent du côté du St. Laurent, le pays
est comparativement plan, densement couvert. de sapin, d'épinette blanche et
rouge, et :de merisier blanc,; sur les hauteurs, il n'y a en partie que du peu-
plier. Le Portage de la Savanne .n'e:t qu'une savanne ordinaire d'épinette
blanche et rouge, avec environ deux pieds d'épais de terre végétale rmolle sur
un fond d'argile jaune très dur. Au Lac des Milles Lacs, je crois que le soI doit
être bon. Dans les profondeurs,; la forêt m'a paru être d'érable, mais les îles
et les promontoires sont à bien des places couverts de pin blanc d'une, très
haute venue. Bien que le pays semb-le être passablement élevé,ilne s'y trouve
pas de montagnes proprement parler; le terrain s'élève graduellernent des bord&
du lac et présente à l'oeil une pente douce qui, dans le lointain,, vous cache
l'horizon.

Les autres lacs que nous avons rencontrés depuis le Lac des Mille Laes à
venir jusqu'ici, ont en général le même caractère que ce dernier, d'être parsemé's
d'îles, mais le pays qui les borde est plus accidenté. Par-ci par-là il paraît y avoir
une grande quantite de pin rouge et blanc d'une belle grosseur. Quant an climat
et au sol, on ne saurait en inférer rien' de correct du boisqui y pousse, comme
dans les autres contrées. Des grands lacs à venir ici, il estz facile (le voir que le
pays a passé au feu à une époque qui ne doit pas ^tre bienéloignée. De quelque
côté que nous entrions dans la forêt, on y trouve les restes carbonisés 'd'une
première végétation, et là où la vue peut s'étendre un peu loin, il est facile d'y
re marqueren grand nombre des arbres solitaires ou des touffes isolées de grands
pins blancs dont la tête altière perce à travers les forêts de pe p'liers qui les envi-
ronnent. Il ne peut y avoir de doute, cependant, qu'en approchant de la hauteur
'des terres, le climat doit être un peu froid, à cause de la grande élévation du pays.
OÙ nous sommes maintenant, j'oserais dire que le climat est à peu près le inêmé
que celui de P'Ottawa. Sur la ferme que fait cultiver ici 'hon. compagnie de la
Baie dH Hudson, les patates paraissent bien belles et le blé du printemps com-
mence à mûrir.

Si la roule par laquelle nous sommes venus est adoptée 'commela grande
voie de communication avec la 'Rivière Rouge, il sera facile de la rendre'ra
ticable et même bonne, à venir jusq'à la source de' la Rivière Kaministiqi,
en faisant un chemin à partir de la Baie du Tonnerre jusqu'aulac du Chie. et
'en jetant une digue de 16' pieds en travers de la décharge de ce lac,, quitaurait
l'effet de convertir le marais au milieu duquel sërpente la Rivière du Chien en
unr'lac, aussi loin que le Portage de la Prairie, àla 'hauteur des terre Quant à la
Kaministiquia, depuis le Lac du Chien en dëscendant, jugzqu'au Grand Portage
ëlle renferme trop de mauvais rapides et de chutes, et ses bords sont trop escarpes
et accident'és pour en faire jamais une route de transport pur le commerce.
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Pardonnez-moi si je ne fais que toucher en passant à ces différents sujets;
mais rendu à la Rivière Rouge, j'aurai le loisir dc vous adresser un rapport plus
détaillé et qui vous ený dira plus long.

Mais je ne saurais terminer cette lettre -sans faire mention des bons servi-
ces et de l'attention que nous avons reçus partout de la part des officiers de la
compagnie de la Baie d'Hudson. Sans M. McIntyre, nous aurions eu beaucoup
de difdiculté à nous procurer des'hommes au Fort William; et il a été si porté
à nous aider que,, pour nous mettre en route sans éprouver aucun fâcheux délai,
il a non seulement employé son influence toute-puissante auprès des Sauvages,
pour les induire à venir avec nous, mais il nous a même donné de ses propres
hommes, actuellement à son service, pour nous accompagner.

M. Pether, l'officier en charge de ce poste-ci, n'a pas été moins obligeant.
C'est lui qui nous a procuré des guides pour les différentes routesque nous devons
suivre, et il s'est montré en toutes choses très poli et plein d'attentions.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. J. DAwsoN.

TRAVAUX 'PUBLrCS,
Toronto, 30 novembre 1857.

MONsIEuR,-Relativement à une communication de M. G. Gladman par
vous transmise à ce département, avec une liste de paie due pour le compte de
'expédition de la Rivière Rouge, j'ai instruction de vous prier de fournir à ce

bureau un état des taux auxques doivent être payées respectivement les personnes
employées dans ce service.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A l'honorable Tgomas A. BEGLY.

M. le Secrétaire Provincial.
LE PRéSIDEN'r du Conseil a l'honneur de soumettre la liste ci-annexée, marquée

Cédule A, qui contient les' noms'des personncs qui composent l'expédition de
la Rivière Rouge. telle qu'organisée dais le mois de juillet dernier, avec le taux
des salaires qui, de lavis du Commissaire des Travaux 'Publics et du Commis-
saire des Terres de la Couronne, ont été accordés aux différents membres du parti.
Come il n'a été fait aucune entrée formelle 'de cette liste dans les minutes du
Conseil pour la sanctionner, il est suggéré que telle entréè soit faite maintenant,
afin 'd'évitèr toute confusion.

<Signé,) P. M. VANKOUGHNET,
.Prsident du Conseil.

Toronto, 5 janvier 1858.

Sur un Mémoire, daté du 5 courant, dc Phon. Président du Conseil Exécutif
soumettant la liste ci-annexée, marquée Cédule A, qui contient les noms'de
personnes qui composent lexpédition de laRivière Rouge, telle qu'organisée
dans le mois de juillet dernier, avec le taux des salaires qui, de l'avis du Con
nissaire des Travaux Publics et'du Commissaire des Terres de la Couronne<ont
été acconr s aux différents'membres du parti ;

Nulle entrée n'ayant été faite le la dite liste dans les minutes du Conseil
pour saictionner les dits salaires, le sPésident suèreoit
maintenant, afin d'éviter toute confusion.

'Le comité recommade que les salaires azsignés aùx memrnbres de'expéd
tion, tel que dans la liste-ci-jointe, eur soient accordés' et la liste'sa'nctionnée

Cenifi.'-
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Noms des Membres de l'Expédition, 23juillet 1857
Geo. Gladman, directeur..........
Benry Gladman, aide.............
W. H. E. Napier, ingénieur........
H. H. Killaly, niveleur ......... ..
Ed. Cayley, chaineur et aide général..
C. DeSalaberry, do do do
J. Cayley, aide-niveleur, porte-mire, etc.
S. J. Dawson, arpenteur...........
L. Russell, chaineur............
G. F. Gaudet, do

-'Campbell, do
Professeur Hind, géologue...... ....
W. Fleming, aide... ............. ,
A. W. Wells, aide de M. Dawson, nom-

mé en vertu d'instructions données
à M. Dawson par le bureau des
Terres de la Couronne........

J. Dickenson, ingénieur (volontaire)en-
gagé à la requisition de M. Napier,
pour accompagner le parti, sans
paie.

Salaire, 35s. par jour.
do £20 par mois.
do 30s. par jour.
do £20 par mois.

Salaire, 7s. 6d. p. jour.
do 7s. 6d. p. jour.
do 7s. 6d. p. jour.
do 30s par jour.
do 7s. 6d p.jour.
do 7s. 6d. p. .jour.
do 7s. 6d. p. jour.
do 30s. par jour.
do £20 par mois.

do £20 par mois.

.Restés au Fort William.
Robert Wigmore, pour surveiller Pou-

verture d'un chemin la construc-
lion temporaire de magasins et de
maisons à la Pointe des Meurons
sur la rivière du Fort William, 4
mois, à £12 los..............£50.

Voyageurs, engagés à ............. 5s. par jour.

ETABLISSEMENT DE LA RIVIkiRE ROUGE,

8 septembre 1857.
MoNSIEUR,-Ma dernière lettre vous a été adressée du Lac la Pluie. Au-

jourd'hui je viens vous faire savoir que nous sommes arrivés ici, le professeur
Hind, M. Napier et moi, avec le gros de notre parti, tous sains et saufs.

Comme il vous a déjà été dit, M. Dawson s'est séparé du corps principal
de l'expédition au Lac la Pluie, avec instruction de procéder p;r laI Rivière aux
Roseaux jusqu'au Fort Garry, et de faire sur cette rouie telles observations que le
temps et les circonstances pourraient lui permettre de noter. Malheureusement
ce rmonsieur est tombé dangereusement malade, et après avoir remonté la partie
inférieure de la rivière, il fut obligé de revenir sur ses pas pour prendre la route
que nous avons suivie, et arrivé à la Mission d'Islington, sur la Rivière Winipeg,
il se trouva si mal que le professeur Hind dut le quitter, quoiqu?à regret, pour
nous rejoindre, en attendant que l'état de sa santé lui permît de se rendre ici.

Jai envoyé un canot pour le eh¢rcher, et j'espère quà l'aide de bons soins
iédicaux, il sera bientôt ici et en état de reprendre ses devoirs d'explorateur

et d'arpenteur.
Au Fort William, ce quon m'avait déjà appris a propos des portages de

la Rivière aux Tourtes, qu'ils étaient pour la plus grande paritie sur le terri-
toie américain, et qu'il ne pouvaiten êtreautrement, m'a été confirmé. Cepen-

dant en arrivant au Lac la Pluie, je pris de nouvelles informations, et ce qu'on
m'en a dit corrobore tout--fiait ce qu'onn aait déjà appris Je portai donc mon

A. 1858.
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attention sur le meilleur moyen d'ouvrir la communication dont il s'agit entre le
Lac des Bois et cet établissement. Ayant à lutter contre plusieurs on-dit diffé-rents et contradictoires, j'ai cru que ce que nous avions de mieux à faire était
d'explorer soigneusement (ce qui n'a encore jamais été, fait) toute la contrée situêeentre la Riviere Rouge et le Lac des Bois, et de déterminer par ce moyen avec
certitude la meilleure gline à suivre pour le chemin projeté ainsi que la manièrede l'ouvrir. Je laisse en conséquence des instructions à M. Napier d'étudier durant lautomne, l'hiver et le printemps, la 'section du paysqui se trouve entreAe
Fort de Pierre et le Portage du Rat, aussi loin vers le Sud que la Rivière aux Rats;et j'ai assigné a M. Dawson la tâche d'explorer 'autre section (au Sud de laRivière aux Rats) jusqu'à la frontière, entre la partie supérieure de la Rivière
Rouge et le Lac des Bois. Je .onsidère que, c'est là une des parties les plusimportantes de l'exploration, d'autant plus qu'il est probable que la route de laRivière Winipeg ne saurait être d'aucune utilité pratique. La navigation de cetterivière est extrêmement difficile, et souvent interrompue pour les bateaux par defortes chutes et rapides, sans compter qu'elle ne fait qu'un détour continuelenserpentant, ce qui augmente considérablement la distance; de sorte que je crois
qu'il est parfaitement inutile de nous occuper plus longtemps de Pexplorati oudu releve de cette route.

J'ai pris toutes les mesures en mon pouvoir pour que les personnes que jevais laisser ici ne manquent'de rien et qu'elles soient comfortables. L'ouvrage
qu elles ont devant elles est très considérable, mais je n'ai aucun doute qu'elless en acquitteront avec le même zèle et la même énergie qu'elles ont montrés
et déployés'jusqu'ici. - ,'

Dans le mois de juin prochain cette escouade se rendra en explorant jusqu'au'Lac la Pluie, et il faudra lui envoyer là les provisions dont elle pourra avoirbesoin aussitôt que la navigation sera ouverte au printemps. C'est ce dont jem'occuperai à mon arrivée à Toronto.
M. Hind se propose de rester ici jusqu'à la première semaine d'octobre et departir alors pour St. Paul avec trois autres messieurs de l'expédition. Il nerestera donc. pour hiverner que.M. Dawson avec ses aides, MM. Wells, Gaudetet, Russell, et M. Napier, pareillement avec.ses aides, MM. Killaly, DeSalaberry

et Campbell. Je serai prêt à partir pour le Canada le Il, et j'espère être à Torontole 5oule20 d'octobre.
, Les rapports de mes collègues dans cette expédition ne seront pas prêts à mondepart,, car mon sejour ici doit être de très peude durée, mais ils les enverront parle professeur Hind. 'Je. dois vous dire que j'ai tiré sur John Rowand, écuier, une traite de vingt

louis, au compte de l'expédition, pour couvrir les frais de voyage de M.JohnCayley, de la Rivière Rouge à St. Paul, et j'espère qu'elle sera dûmenthonorée.
Les arrangements qu'il me faut prendre pour Phivernement de mon parti

prennent nécessaiiement la plus grande partie de mons temps; e est pourquoi je
remets à faire mon rapport sur la route que j'ai parcourue jusqu'à mon retour àToronto.,

J'ai Phonneur d'être comme toujours,
Monsieurd,

Votre très humble et obéissant serviteur,
GEORGE GLADMANA l'honorableG G

Secrétaire Provincial,
Toronto. ' ' :''
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MISSION D'ISLINGTON,

Rivière Winipeg, 30 août 1857.
MONSIEUR,-Pour vous donner la meilleure idée des circonstances qui me

fournissent aujourd'hui l'occasion de vous informer du résultat de ma tentative de
pénétrer du Lac des Bois à la Livière Rouge par la voie de la Rivière Muskeg,
ainsi que je vous le diais dans mon dernier rapport, je ne saurais faire mieux
qu e de vous faire succinternent le narré de ce que nous avons fait depuis notre
départ du Fort Francis.

Je me contenterai d'abord de vous dire que je suis détenu ici par la maladie
de M. Dawson, qui se trouve tout abattu d'une attaque très sérieuse des fièvres
rémittentes, et je regrette beaucoup de dire que s'il ne s'opère pas un changement
favorable dans son état d'ici a vingt-quatre heures, il me sera difficile de ne pas
craindre de fâcheux résultats de sa maladie. Dans tous les cas, il n'est pas
probable qu'il puisse reprendre sa santé et ses forces avant plusieurs semaines
et cormrne je n' entends rien faire de décisif avant demain, pour les raisons qui se
trouvent dans le cours de cette narration, je crois devoir employer le temps qui
est ainsi malheureusement mis à ma disposition, à coucher sur papier ce présent
i-apport.

Je suis parti du Fort Francis le samedi, 22 août, à midi, en compagnie
de M. Dawson, pour la Rivière Muskeg qui se décharge dans le Lac des Bois.
On nous avait procuré deux petits canots propres au transport à travers la savanne
quisél)are les eaux qui coulent vers la .Rivière.Rouge et celles qui se déchar-
gent dans le Lac des Bois' par sa rive occidentale. M. Dawson avait avec lui un
Canadien-Français, nommé François, et un Iroquois du nom de Pierre. Dans mon.
canot j'avais un guide Sauvage de l'lie au Jardin, sur le Lac des Bois, et Lambert,
un Canadien-Français qui nous servait d'interprête. Nous prîmes des provisions
pour dix jours, un change de hardes, une petite tente et une paire de couvertes
pour chaque homme.

RIVIERE LA PLUIE.

La vallée de la Rivière la Pluie présente un coup d'oil des plus agréables,
comparée aux bords du lac du même nom qui sont parfaitement arides. Sur une
distance de soixante milles la végétation est des plus belles, :t l'aspect dela con-
trée semble inviter la colonisation. Pendant notre voyage, je me suis souvent
informé de notre guide quelle pouvait être la largeur d cette yallée, et les répon-
ses que j'en reçus, jointes aux renseignements obtenus de M. Pether, lIofficier en
charge au Fort Francis, ainsi que mes propres observations et celles de M. Dwson,
m'ont permis de me former une idée exacte, de sa géologie et de fournir un
aperçu assez correct de' son étendue et de ses capacités.

Du côté Nord, ou côté anglais. la vallée varie dans sa largeur.' En arrière du
Fort Francis elle. est bornée par une savanne qui se trouve à environ un demi
mille du Fort. Cette savinne s'éloigne bientôt de la rivière, et à une certaine
disiance elle ne s'en irouve pas à moins d'une demi journée 'de marche, ou de
douze à quinze milles. Près du Lac des Bois elle se rapproche de nouveau' de
,a rivière, et à environ douze milles de l'embourhure'de cette dernière lalargeur
de la vallée n'a plus que trois heures'de marche, c'est-à-dire à peu près sept ou
neufmi lles.

Le guide Sauvage dit que du côté des Etats-Unis cette vallée ressemble sous
bien des rapports au côté Nord. l la décrit comme étant aussi bornée par uie
savanne, avec plusieurs côteaux qui la traversent presque à angles droits, dont
deux aboutissent aux rapides de la rivière, tandis que d'autres s'approchent jus-
qu'à la côte du Sud et forment des pointes que la rivière semble éviter dans son
cours paisible.

A. 858.
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Comme j'ai borné mes observations presque exclusivement au côté anglais,
la description qui suit de cette vallée n'aura r>pport qu'à la côte Nord.

La rivière coule sur un lit d'alluvion qu'elle s'est eii partie formé elle-même,
probablement en prenant là plus grande partie (les terres glaises et des sables
mouvants dont se compose le plus élevé des deux plateaux qui aujourd'hui la
renferment dans ses limites. Le premier, ou le plus bas, de ces plateaux-est-gé-
néralement élevé de douze à quinze pieds au-dessus du niveau de la rivière; par-
ci par-là il se termine en caps à pic et très abruptes, formés de marne, et de
sable, ou de. riches dépôts d'alluvion.

En arrière de ce premieriplateau, il s'en rencontre un second qui le domine
d'environ quinze à trente pieds, avec une pente qui est parfois presque impercep-
tible. De temps en temps les deux plateaux viennent se terrninierà la rivière en
un seul cap hardi, souvent de quarante; pieds de haut; ailleurs, le plus bas forme
seul le rivage, et le plus haut se dessine alors par dessus le premier, et on le dis-
tingue très bien de nos canots.

La séparation de ces plateaux est un item des plus importants dansla des-
cription de la topographie et du caractère général <le la Rivière la Pluie.

Presque partout où le plateau inférieur est seul visible, la végétation n'an-
nonce qu'un sol pauvre et sablonneux. On n'y-voit que du pin rouge,-parfois
assez beau, du cèdre rouge et du peuplier de petite dimension, et le passant qui
veut jeter un coup d'oil sur une pareille végétation ne peut s'empêcher d'en con-
clure que le terrain qui la nourrit doit être comparativement de peu de valeur;
mais qu'il dépasse ce premier plateau jusqu'à une distance d'environ deux cents-
verges, ou en d'autres endroits, à celle d'un demi-mille, ou même d'un mille, il
changera bienîôt d'avis en contemplant la magnifique forêt de peuplierset de
sapins, avec l'orme et le bois, blanc, qui le couronne. Aussi loin que j'ai pu péné-
trer en différents endroits dans l'intérieur, j'ai invariablement trouvé-que le sol
du plateau supérieur était d'une qualité admirable, et que le bois y est très gros.
On y rencontre souvent des affleurements de la marne qui lui sert de lii, dans les
ravins qu'ont creusé de petits ruisseaux presque au niveau de la rivière, et qui
évidermment servent à égouter les savanes de lintérieur.

Là où la réunion des deux plateaux forme les écores abruptes dont j'ai parlé,
'ai son vent remarqué qu'ils étaient composés de ce que j'appelle argile mouvante;-

L'esquisse ci-jointe pourra servir à faire voir les rapports qui existent entre
les différentes parties de la vallée de la Rivière la Pluie. Voir la note ci-bas
pour le français de la planche (1):

HIGHER
PLATEAUSA

LOWERo - .
16* PLATEAU

U.SH. iNÏE RAIN IUEFZ

(1) U. SB.side, côté des Étts-Unis :-Rainy River Rivière la Pluie ;-:-1 feet, 16 pieds ;-Loweplateau, phiteau inférieur ;-Higher, supérieur ;-Swamp, Marais ;-Alhàial lay, argile d'alluv in oude
Sédimellt. .- -

Les extraits suivants que je fais de mon journal donneront, plutôt qu'une
coirte description que je pourrais en faire, une idée correcie du pays. 'Je suis
forcé, cependant, d'omettre' un grnd nombre d'items d'un grand intérêt, maisil
entreront dans mon rapport général que je fournirai à mon retour à Toronto,
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Extraits de mon Journal.
22 août. Diné à environ douze milles en bas du Fort Francis,

sur une rive élevée et dénuée dle toute espèce d'arbres; le bois doit y avoir été
détruit depuis longtemps, soit par les Sauvages ou par le feu. La terre est cou-
verte dela plus riche profusion de rosiers, de chévrefeuilles, de convolvulus en
fleur, de topinambours (artichauts de Jérusalem,) qui commencent à fleurir, et de
vesces de la plus grande hauteur.

Autour de ce désert, qui peut avoir environ deux cent quatre-vingts acres en
superficie, il y a de l'orme, du sapin, du frêne et du chêne. J'ai vu un orme qui
mesurait trois pieds de diamètre, ou neuf pieds huit pouces de circonférence, et
ce n'est pas exagérer que de dire que ce lieu de campement temporaire ressem-
ble à un jardin très riche, mais qu'on aurait négligé et laissé pousser.

De tous côtés on aperçoit les vives couleurs de la verge d'or qui semble
réfléter sa teinte jaunâtre sur une prairie de foin qui forme le côté opposé de la
rivière, près de l'embouchure de la rivière du Lac aux Roseaux. Nous avons
remarqué la rriême chose à plusieurs endroits sur notre route.

Jusqu'ici les bords de la rivière ont gardé une hauteur moyènne de quarante
pieds, et les côtes sont couvertes de la même espèce de bois dont j'ai déjà parlé.
Aucune partie du pays que nous avons traversé, depuis le Lac Supérieur, ne
saurait être comparée en richesse à ce que nous avons vu des bords de la
Rivière la Pluie. La rivière a conservé à-peu-près une largeur uniforme, variant
seulement de deux cents à trois cents verges. Le sol, à sa surface, est composé
d'une marne sablonneuse, mêlée de beaucoup de matière végétale.

Par-ci par-là; où les côtes ont déboulé récemment, on remarque que la glaise
s'est stratifiée, et elle se rnontre en couches d'environ deux pouces d'épaisseur;
ces couches suivent partout le contour de ce qui semble être, en dessous, de la
glaiser mouvante non-stratifiée.

Le bois blanc est commun et il n'est pas rare de voir de belles touffes de
chênes robustes, dont les troncs mesurent de dix-huit pouces à deux pieds de
diarriêtre, et entourés d'herbes de la plus belle apparence erde plantes grimpaites
qui poussent à leurs pieds. Les pieux d'une vieille cabane de Sauvages sont cou-
verts de convolvulus en fleur, et partout on voit le chévrefeuille entrelacer ses
bras longs et tenaces autour des premiers supports, morts otu vivants, qu'il ren-
contre. * Sur les vingtr milles que nous avons
parcourus, (nous en sommes à cette distance de son embouchure,) la rivière
présente des bords d'une hauteur qui varie de quinze à soixante pieds. Parfois
les plateaux y aboutissent en caps à pic, Le plateau inférieur a ou la forme
d'un talus ou celle d'une cime escarpée qui s'avance de quinze à trente pieds
sur la rivière. Le plateau supérieur s'élève au-dessus du premier d'environ quinze
à vingt pieds, graduellement ou par sauts, selon sa position par rapport à la rivière.

Par places il y a toute apparence que le feu a dû détruire l'ancienne forêt,
qui parait avoir été d'une plus grande crue que celle qui la remplace aujourd'hui.

* La hauteur extraordinaire des eaux, à cette saison de l'année,
se fait voir par les pieux d'anciens campements de Sauvages sur le bord de la
grève, qui se trouvent dans un et même deux pieds d'eau! Il ne parait pas que la
rivière s'élève bien haut le printemps, car les arbres qui la bordent ne portent
aucunes marques de l'action des glaces.

M. Pether dit que la rivière ne gêle jamais entre la chute du Fort Francis et
la Grande Fourchette, ce qui forme une distance de douze milles, ni entre le

àc la Pluie et les Chutes, distance de trois milles. La différence de niveau-
entre les hautes et basses eaux peut être de sept pieds, et rie n'indique qu'elles
aient jamais monté plus haut.

A. 1858.
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23 août. * * * Arrivés aux rapides de la Rivière la Pluie, (1) à six
heures et un quart, A. m. Nous les descendons et notre descente est de deux pieds
et demi ou trois pieds à-peu-près; ils paraissent être causés par une rochelle qui
barre la rivière à angle droit avec son cours.

Du côté américain, les côtes ont une hauteur d'environ quatre-vingts pieds;
elles sont bien plus basses du côté canadien et semblent s'élever en petits-éche-
Ions d'un aspect tout à fait gentil. En' bas et en haut des rapides on rencontre
des affleurements très élevés de glaise. J'ai été surpris de voir ici, par un- beau
matin, un si grand nombre d'oiseaux de différentes espèces, s'ébattre joyeusement
en gazouillant et en chantant à la lumière et à la chaleur du soleil levant.; j'en
ai entendu plus ici, en dix minutes, que durant tout le voyage, depuis les chutes
de Kakabeka sur la Rivière Kaministiquia. * * * * * * *

Aux seconds rapides, il y a une grande étendue de terre tout à fait dénuée
d'arbres, et qui a l'apparence d'une belle prairie. Nous avons mis pied à terre
pour aller examiner deux côteaux qui nous apparaissaient comme d'immenses
tumuli. Pour y parvenir il nous a fallu passer dans une espèce de foin très fort,
dans l'ortie et à travers les topinambours, le tout entrelacé de convolvolus sauva-
ge3. Chemin faisant, nous avons trouvé un jardin sauvage tout à fait négligé et
près de ce jardin nous avons remarqué les traces d'un grand campement.

Le jardin était en partie clôturé, et il y avait une allée bordée de topinam-
bours de six ou sept pieds de haut, qui commençaient justement à s'épanoir

La folle avoine et ici d'une hauteur étonnante, et la végtation est partout
des pins riches'. Le monticule que nous avons vi-ité a e>viron 40 pieds de haut et
cent pieds (le base ; il est formé d'une riche marne sablonneuse et noire: qui
contient une grande quantité de matière végétale. 'En creusant àun pied d'avant
nous n' avons observé aucun changement dans la nature du sol. Le guide' San-
vage qui était avec nous appelle ces' monticules des maisons sut erraines.

A environ trois cents verges des seconds rapides, il y a e'ncore les restesd
vingt-trois cabanes qui sont là comme un témoignage de la vie errante de ceW
peuples barbares qui, eii possession e cette belle et fertile vallée, n'en ont pas
su âpprécier la richesse et l'ont quittée; il faut que ce soit dans leurs habitudes.

Partout au pied des caps de glaise ou e marne, sur le rivage, on trouve-dés
fragrm ents de pierre à chaux et des cailloux, plus. ou moins rongés par 'eau

Lorsque nous sommes débarqués pour dîner, aujourd'hui, j'ai fait une mondlë
d'environ un demi-mille dans l'intérieur, et M. Dawson a été à environ un däni
mille plus loin. Nous avons trouvé' que plus 'nousnous éloignions de la rivière,plus la végétation avait bonne âpparence. 'La forêt se compose de îtembles de
très grande dimension, de sapins, de bois blanc, de merisier et de chêne, et d'un
peu d'orme. Le pays s'élève graduellement; et ayant demandé à notre Sauvage
jusqu'à quelle distance s'étendaient les bonnes terres,-il nous a dit que c'était ici
que la vallée s'étendait lé plus loin et qu'il nous faudrait une demi-journée de
marche pour nous rendre à la savanne, en passant 'out le teps' à travers-un
pays semblable à celui ok nous sommes, mais mieux boisé.

I est étonnait de voir comme ces Sauvagés coinaissent la topographi"e'dw
pays, et (autant que nous avons pu' le constater,) avec quelle' exaôtitudeil§

(1) Au nombre de: deux: un petit steamer un peu fort pourrait, les remonter sans.difculté,et onne
saurait les regarder comme un obstacle la navigation de cette importante rivière, tanique l'eau tiendrasa présente hauteur, qui est à'eniviion trois pieds au-desau du niveau ordinaire " dette' saiou de
l'ann':e; le printernps. elle monte" souvent 'plusê haut encore'. 'M.' Dawsoneeditqu'au' moven'de 'deu
écluses de dix pieds d'élévation, avec une :écluse'de'garde, on1 pourrait, racheter:les.chutesà à'entrée dieja
rivière, et former ainsi une magnifique com'unintion' par eau depuis la téte du Lao la Pluejusqu'au
pied du Lac des Bois,--distance d'environ cent quatre-vingts milles-(180).
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s empressent de nous en faire part; nous pouvons done nous fier à ce qu'en dit
notre guide, et nous aurions bien tort de ne pas admettre la fidélité de ses rap-
ports; mais nous aurons bientôt plus d'une occasion d'éprouver ses connais-
sances en cette matière. * * * *

Le reste de la Rivière la Pluie ne diffère en rien de ce que j'en ai dit dans
les extraits qui précèdent di mon journal. Il y a cependant un grand nombre de
faits intéressants sur la géologie, latopographie, surle sol, et sur les Sauvages qui
habitent ces contrées, que j'ai cru devoir omettre dans cette courte esquisse,
les réservant pour mon rapport général.

M. Pether, du Fort Francis, rn'a dit que les savannes qui sont en arrière
de la vallée de la Rivière la Pluie, sont composées d'une tourbe rmolle dans
laquelle, en certains endroits, on peut enfoncer une perche de trente pieds sans
trouver de fond.

Notre guide dit que ces savannes ne portent point de grands arbres, mais
qu'elles sont couvertes de buissons très épais et de halliers de basse taille.

En approchant du Lac les Bois la rivière prend une plus grande largeur,
et à chaque détour qu'elle fait on y remarque un troisième plateau en voie de
formation, souvent de deux à trois cents acres en superficie, et qui n'est élevé
que d'un à trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux actuelles de la,
rivière. Surla plupart des dépôts d'alluvion il pousse une abondance de gros
foin,et il est tout probable que dans les saisons ordinaires ces prairies pourraient
fournir plusieurs milliers d'acres de bon pâturage. Ce foin est sermblable à celui
dont les colons, sur la Kaministiquia, se servent pour leurs animaux pendant
l'hiver. Près de l'embouchure de la rivière, plusieurs grands pins rouges et
blancs montrent leurs têtes altières au-dessus des trembles qui occupent le pla-
teau inférieur, et l'on remarque une vaste étendue de terrain couvert de joncs,
probablement propre au pâturage dans les saisons ordinaires. C'est ici que se
fait la jonction de la Rivière la Pluie avec le Lac des Bois.

J'omettrai ici pour le présent de vous faire part de plusieurs phénomènes
intéressants qui n'ont frappé et dont j'ai pris note dans notre traversée du Lacdes
Bois vers l'Ile au Jardin qui se trouve près de la côte occidentale. Je me conten-
terai de dire que le soir du 24 août nous avons campé près d'un champ de blé
d'Inde très bien cullvé, et que dans une exploration faite à la hâte dans l île,
nous avons découvert un grand champ de patates, et un petit carré de courges
et de citrouilles de différentes espèces.

Nous avons constaté que depuis des générations cette île est culiivée par
les Sauvages Sauteux, du Lac des Bois. C'est ce soir que M. Dawson et l'Iroquois
Pierre ont commencé à se plaindre qu'ils n'étaient pas bien.

Notre feu de camp a évidemment attiré l'attention d'un certain nombre
de Sauvages, qui se trouvaient alors sur une île adjacente, à environ quatre
milles de nous, car vers minuit nous fûmes réveillés par l'apparition soudaine
à la porte de notre tente de, deux de ces barbares, et en une demi-heure nous en
avions plus de vingt autour de nous. Le lendemain matin nous répondîmes à
leurs questions, et ils nous demandèrent d'aller faire visite à leur chef qui,était
avec sa tribu sur l'île dont j'ai déjà parlé. Mais comme nous avions hâte de nous
rendre sans délai à l'embouchure de la Rivière MVuskeg nous leur dîrnes que
nous ne pouvions nous rendré à leur invitation. Ils nous dirent alorsqu'ils enver-
raientechercher leur chef, et qu'il arriverait aussitôt que le ventserait torbé
Nous fîmes les préparatifs écessaires pour tenir conseiletfers midi le fls du
chef, qui était venu la veille avec les autres vint nous annoncer que les canots
éïaient en vue.

A. 1858.
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Nous en comprâmes treize, et il y avait en tout à bord cinquane-trois hornmeset enfants, ces deiniers au nombre de sept; les autres étaient le chef et desguerriers de la tribu. Une partie de ces barbares arrivaient justement d'neexcursion contre les Sioux, et ils étaient décorés ou dégurés, suivant leur goût
de peinture, de plumes, et autres ornements qui leur plaisaient le plus Cl'objet de leur visite était de savoir pour quelle raison nous nous trouvios srcette partie de leur territoire, et que déjà il y avait eu queque excitation entre.eux et le parti du capitaine Palliser, dont j'ai- déjà dit un mot'dans mopremir
rapport, j'ai cru à propos de prendre note avec le plus grand soin des parolesque nous avons echangées. J'étais convenu auparavant avec M. Dawson' delaligne de' conduite que nous suivrions en cas de difficultés, chose qui était plusque probable.

Voici la conversation qui a eu lieu, Lambert agissant comme'interprête pourM.Dawson et moi:
Le chef.-Dis-leur que tous ceux qu'ils voient autour de moi appartiennent

ma tribu. Nous avons pour coutume de fumer avant de pourparler. No-s
suivrons la coutume de nos pères.

Environ une demi-heure fut employée à distribuer le'tabac, bourrer leset les fumer. puis le chef reprit:pipe
Le chf.-'Nous ne pensons' pas que vous êtes pou'rpartir aujourd'hui

voulons savoir ce que vous faites dans notre pays. '(A l'interprte.) Qui so ces
hommes, sont-ils des ministres, des arpenteurs, ou quoi?

Réponse.-Nous avons reçu instruction de notre chef de nous rendre à la R
vière Rouge, et on nous a dit de 'passer par ici.

euIchef.-On nous a dit'que vous aviezcueilli des' fleurs, qu'est-ce que cela"veu a 'dir'
Réponse.-Pour nous amuser en faisant portage, ou lorsque nous étcampés ; nous avons cueilli de vos fleurs parce qu'il s'en trouve que nous n'avions

jamais vues auparavant.
Le chef-L'homme blanc convoite. nos fleurs et' nos arbres et empiè snos terres. Ces' hommes n'ont-ils rien vu près cu Fort, sur la Rivière la Pluiur'Réponse.-Ils n'ont rien vu d'extraordmaire.
Le chef.-N'ont-ils pas vu une tombe' près du Fort?; Un tob

la tombe dun chef.' Tous les gens que vous voyez ici sort les descendants de
chef, et ils ne savent pas dans quel but on vous a envoyés ici ni e e
raison vous passez dans cette partie de notre pays.,

Réponse.-Nous ne faisons que voyager à travers ce pays, comme le ch
le plus court pour nous rendre à la Rivière Rouge.: nous vous l'avons déjà ditiLe chef-Nous vous faisons ces"questions, parce q'il se •u - d
braves qui ne connaissent point vos raisons pour passer dans leur trouve nodsvoulons que tous et chacun tntendent et sachent ces raisons T ps, enous
vous voyez ne forment qu'une même tribu et un seul peule nous csgns e~i
vres, mais nous avons des coeurs, et nous ne' voulonsps qu'o nous enpauè
notre patrie nous

Réponse.-Notre gouvernement n'a nullement' intentio d'votre pays, et ne désire aucunement vous trou bler dans la' es ece de
vous appartient. Tout, notre désir est' d'être' amis avec vous sne qLe chef--Il y a deux ou trois jours, nous avons vu enGrande Rivière, du 'Portage du Rat; pourquoi neé les' avez-vs pns duéscdr''Réponse.-Nous avons reçu' ordre de pasr · zou n s suivds ? elà
'Rivière Rouge; et'de même que vos jeunes gens'sont ten dous d
de même nous devons'suivre ceux'de note chef: éir a vs ordres

n rave.-Pourquoi les a-t-il envoyés par cette route?
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Réponse.-Notre gouvernement a donné des ordres à notrc chef et il nous a
dii de suivre cette roule-ci pour nous rendre à la Rivière Rouge. On a cru que
c était le chemin le plus court. Nous ne sommes point des traitants, mais des
émis. aires.

Un brave.-Pourquoi n'avez-vous suivi votre chef'?
Réponse.-C'est lui qui nous a envoyés par ici, et il doit nous attendre à

la Rivière Rouge. Il doit s'en revenir par le Portage du Rat, et il pourra vous
expliquer le but de noire voyage; il reviendra dans trois semaines.

Le chef.-Nous croyons que vous avez quelque intention sur ces sentiers, et
c'est pour cela qu'on vous a envoyés.

Réponse.-On nous a envoyés par cette roule-ci, parce qu'elle est la plus
courte, et nous sommes obligés d'obéir aux instructions de notre chef.

Le chf.-Nous avons appris qu'il y en a un de vous qui est passé par les
lacs le l'intérieur (M. Napier,) qui est la route la plus mauvaise qu'il pouvait
prendre ; pourquoi est-il passé par là ?

Réponse.-C'est parce qu'on l'a envoyé par là, et il a été forcé de le faire.
Le chef.-Il me semble dur pour vos jeunes gens et pour vous-mêmes, qu'on

vous oblige (le faire un voyage aussi pénible sans que vous en sachiez le but.
Réponse.-Notre gouvernement a des affaires à la Rivière Rouge, et il nous

envoie comme émissaires par cette route. Notre chef va revenir bientôt' et il
vous donnera tous les renseignements que vous désirez.

Un brave.-Pourquoi cet homme a-t-il envoyé ses gens dans notre pays
sans nous en demander la permission ?

Ré,ponse.-IE était très pressé, et il avait entendu dire que vous étiez
épars, les uns sur le "sentier de la guerre," d'autres à la pêche, et d'autres à
la récolte cdu riz. Il n'a jamais pensé que nous pourrions rencontrer vos ýchefs.

Le chef.-Tous ces sentiers que vous voulez suivre sont difficiles et mau-
vais. Ils ne sont d'aucun usage et nous ne pouvons permettre à nos gens de
travailler pour les blancs, ni d'aller avec eux.

Réponse.-Nous n'avons jamais eu l'idée d'en emmener avec nous sans
les indemniser. Rendus ici, nous ne pouvons aller plus loin, et nous nous repo-
sons sur l'aide et l'assistance de votre nation.

Le chef.-J'ignore quel bien nous pourrions retirer à vous montrer ce chemin.
Réponse-Qà ne vous fera aucun tort, et comme étrangers nous ne pouvons

aller seuls.
Le chef.-L'homme qui vous a envoyés croyait-il qu'il vous envoyait à tra-

vers son propre territoire?
Réponse.-Chemin faisant, nous avons rencontré un voyageur qui venait

justement de passer le lac; c'était- un officier de la compagnie, et il nous a dit
que nous ne pourrions vous rencontrer dans ce terps-ci, attendu que vous
deviez être, soit à la pêche, soit sur le sentier de la g:uerre. Il nous a dit que
nous pourrions peut-être vous voir au Fort Francis, mais vous en étiez partis
lorsque nous y sommes arrivés.

Le C1hf.-Je ne pense pas que vous puissiez passer par ici; la route est
très mauvaise. Qu'est-ce qu'a reçu de vous votre guide au Fort Fiancis ? Il
faut qu'il remette le tout, autrement nos jeunes gens in'iront pas vous montrer le
chemin. Vous n'avez aucun droit de passer par ici, et il va vous falloir suivre
l'ancienne route. Si vous voulez aller par là, nous n'y aurons point d'objection,
mais vous irez seuls, et vouslâcherez de vous tirer d'affaire. Rappelez-vous que
je vous ai dit que vous aviez pris une mauvaise route.

Répons-Nous vous demandons maintenant de nous fournir un de vos
jeunes gens pour nousi montrer notre chemin Nous le aierons bien, et nous
vous enverrons des présents. Que demandez.vous?

A. 1858.



21 Victoria. Appenice (No.) A 58

Le chWf.-Il est difficile de vous refuser votre deman de; mais nous voyons
de quelle rni.nière sont traités au loin les Sauvages. L'homme blanc vient; il
voit nos fleurs, nos arbres et nos rivières,; d'autres -suivent par derrière, et
alors nos terres nous échappent, et le pauvre Sauvage ne sait plus où se retirer. Il
faut que vous alliez par où l'homme blanc a passé jusqu'ici. J'ai dit.

Réponse.-Quelle raison donnerons-nous à ceux qui nous ont envoyés de
votre refus de nous laisser passer sur votre territoire ?

Le chef.-La raison pour laquelle nous vous arrêtons, est que nous croyons
que vous ne nous dites pas pourquoi vous voulez passer par ici, ni dans quel
but vous désirez suivre cette route. Vous dites que tous les hommes blancs que
nous avons vus appartiennent au même parti, et cependant vous prenez trois
différentes routes; pourquoi cela? Est-ce qu¾n veut examiner le territoire des
Sauvages? Souvenez-vous que si lhomme blanc veut venir dans la maison du
Sauvage, il fau t qu'il entre par la .porte et non pas qu'il s'y glisse furtivement
par la fenêtre. C'est là, par lancien chemin, qu'est la porte, et c'est par là que
vous devez passer. Vous avez cueilli du blé d'Inde dans nos jardins, et vous
l'avez caché; n'en aviez-vous jamais vu auparavant"? Pourquoi n'en avez-vous
pas pris note dans votre livre P Est-ce que vos gens veulent voir de notre blé
d'Inde ? N'aimeraient-ils pas que vous en prissiez 'note ? Vous ne pouvez pas
passer par ici. (Cris de Non! Non! (Kaween ! Kaween !) de toute part.)

Réponse.-Nous vous avons payé voire blé d'Inde en tabac. Nous vous
disons maintenant que nous voulons aller à la Rivière Rouge par le chemin de
Muskeg, parce qu'on nous a dit que les Américains (les Grands Couteaux)y'pas-
saient. Nous voulons voir si cela est vrai, et s'ils viennent dans cette contrée, et ce
qu'ils y viennent faire. Souvenez-vous que nous sommes vos amis, et que :nous
serons flattés de l'être toujours.

Le chef.-Pourquoi-n'avez-vous pas dit cela d'abord? Noussavions que vous
avez des raisons de passer, par ces mauvais sentiers.'

Réponse.-Nous avons parlé sans autorité. Nous vous avons simplement
i notre propre opinion, et nous n'avions pas ordre devous la dire.

Le chef-C'est malheureux que vous n'ayez pas dit cela au commence-
ment. (Il répète:) C'est malheureux que vous n'ayez pas ,dit cela au com-
mencement. (Puis après s'être consulté avec d'autres.chefs, il continue.) Nous
avons cru qu'il y avait quelque chose, mais notre parole est dite pouraujourd'hui,
et nous ne pouvons la changer. Tous le disènt, et le conseil est clos.

Le chef dit alors à l'interprête: "Ne donnez pas à entendre à ces gens
qu'ils doivent,être offensés de ce que nous ne leurdonnonspas de guides. QLils'
ne .nous enlvoient aucuns présents, nous n'en voulons pas. Ils n'ont aucun dr-itde-
passer par cette route. Nous avons des coeurs et nous chérissons notre vie et notre
patrie. Ils seraient au nombre de vingt qu'aujourd'hui nous ne les Jaisserions pas
passer. Nousn'avons que faite de l'homme blanc; 'lorsqu'il vient il nous appgrte
des maladies, et nos gens en meurent. Nous n'avons aucun désir de la mort,.trop
d'hornmes blancs nous Papporteraient, et notre nation s'éteindrait; nous chéris-
sons et nous aimons ,à conserver la terre que Dieu ,nous a donnée et que nos
peres ont acquise au prix de leur sang. Dites cela à ces gens, et le pourparler
'est fini.

Je me consultai avec M. Dawson pour savoir ce que nous devions faire poùr
sortir de ce dilemme; mais nous fûmes bientôt interrompus par Pannonceque
l'Iroquois, Pierre, était bien malade, en arrière de la lente. Sans lui, et sans
guide, et M. Dawsor se sentant un peu plus' mal que la veille, nous nos déci-
dâmes de suite de ne pas essayer de traverser seuls la- savanne située surdepla-'
teau d'épanchement, et nous primes la résolution de nous rendre à la Rivière
Rouge en passant par le Portage du Rat.



21 Victoria. Appendice (No. 8.)

Nous en avertîmes le chef et nous lui demandâmes de l'aide pour rendre nos
canots jusqu'à la Rivière Rouge.

Il nous montra deux jeunes gens à qui il donna ordre de nous conduire
jusqu'en bas de la Winipeg. L'un d'eux devait retourner du Portage (lu Rat, et
Pautre se rendait jusqu'à la Rivière Rouge.: Nous dîmes alors au chef que nous
lui enverrions quelques présents de la Rivière Rouge,; il nous remercia, en disant
qu'il accepterait du thé et du tabac. Nous lui dîmes que nous repasserions
bientôt par cette même route, et qu'alors nous espérions pouvoir nous procurer
des gdeses sans difficulté. Un vieillard, mais qui n était pas chef, nous dit:

Un autre jour, çà pourra être différent; nous avons parlé aujourd'hui, et nous
ne pouvons changer notre parole."

Il ne me reste plus qu'à dire maintenant que le lendemain matin, M. Dawson
et Proquois étaient très malades et se trouvaient absolument sans secours dans
leur canot. J'administrai le seul remède que j'avais à ma portée, et M. Dawson se
trouva fort soulagé d'un vomitif de moutarde. Il nous fut impossible de nous pro-
curer la moindre médecine au Portage du Rat, vu que l'officier en charge, M.
McKenzie, se trouvait absent. Nons n'y restâmes qu'une heure, et nous fîmes
toute diligence pour nous rendre à la Mission, où nous avions l'espoir de rencontrer
M. Gladman ou M. Napier, qui tous deux étaient pourvus des remèdes néces-
saires.

L'extrait suivant de mon journal donnera une idée plus parfaite des difficul-
tés de notre position:

Extraits de mon Journal.
Mercredi, 26 août.--Campés sur une île, à environ six milles de l'île au Jardin.

Pierre souffre beaucoup : "ma viande (chair) toute mauvaise-du mal partout."
Tempête affreuse, accompagnée de tonnerre, toute la nuit. M. Dawson n'a pu
dormir de la nuit. A sept milles de notre camp, le matin, nous vîmes un groupe
considérable de cabanes. Notre guide nous dit que la tribu qui les habitait
était deux fois plus nombreuse que celle que nous avions rencontrée hier. A
midi nous entrons dans un labyrinthe d'îles. M. Dawson commence à vomir, et
nous nous arrêtons pour prendre le diner. J'administre un nouveau vomitif de
moutarde à M. Dawyson, et ça lui donne du mieux; il se trouve soulagé.

1. Dawson et Pierre sont couchés au fond du canot, enveloppés dans des
couvertes; François nage seul avec un Sauvage. *

Jeudi, 27.-M. Dawson n'a pas dormi de la nuit; il est pris d'une forte fièvre
et vomit souvent de la matière bilieuse ; un vomitif de moutarde le met mieux
un inst ant. Quant à Pierre, il est dans le même état, mais plus faible.
Nous avons à faire notre chemin à travers des îles innombrables que n'indique
au, une carte en notre possession. Nos malades toujours dans le même état. A
midi et demi nous arrivons au Portage du Rat. N'y trouvant ni médecine ni
nourriture convenable, et apprenant que les autres canots sont partis à sept heures
ce matin, et que M. McKenzie se trouve absent, nous partons du Portage du
Rat à une heure et demie P. M.

Notre guide Sauvage nous fait passer par un défilé qui, à son dire, est plus
court d'une demi-journée que la route de la Wiriipeg. A deux heures et demie,
grande tempête accompagnée de tonnerre et de grêle. M. Dawson est trempé
jusqu'à la peau, et son lit est tout mouillé. Nous campons pour faire sécher ses
habits. -Nos deux malades sont plus mal et perdent encore des forces. Ni'l'un ni
l'autre ne peut rien prendre' sans le vomir immédiatement, et cela dure depuis
que nous avons quitté lIle au Jardin.

28 août.-Arrivés à la Mission à neuf heures et demie P.M. Reçus avec la
lus giande cordialité par le rév. M. McDonald, le missionnaire d'Islington; M.

Dawson prend un peu de calomel.

A. 1858.
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Samedi.-Encore une nuit sans sommeil. Le matin je propose de partir seul
avec un petit canot, pour tâcher de rejoindre le corps principal du parti, qui nous
devançait et qui était parti de la Missiou la veille au midi.

M. McDonald ne doute point que je ne les rejoigne avantqu'ils soient rendus
au Fort Alexander, et qu'après m'être procuré les médecines, l'aide et les aliments
nécessaires, je ne sois de retour dans trois ou quatre jours.

Cependant M. Dawson, se sentant très mal, me prie de rester avec lui, et je
cède à sa prière, tout en lui disant .que c'était contre, mon gré; mais je craignais,
comme M. McDonald, qu'en le quittant même pour trois ou quatre jours, il ne
devînt plus malade et que peut-être mon absence, ne mît sa vie en danger.

Lundi matin, 31 aoút.-Lambert me dit de bonne heure ce matin que Pierire
avait le corps tout couvert de rougeurs. Cette nouvelle étant parvenue jusqu'à M.
Dawson, il en est évidemment affecté.

Donné à Pierre une forte dose de sel, n'ayant avec nous aucun autre remède
que nous jugions à propos de lui administrer., Dans l'après-midi, M. Dawson
donne des signes de délire. Le soir, on lui administre 5 grains de calomel et
15 grains de jalap. Pendant la nuit son délire augmente, et à3 h. A. M. (lundi)
il est tout à fait hors de lui-même, et il demande à tout instant si nous sommes
parvenus à la Mission, si nous avons passé la Winipeg et quand nous pourrons
partir, etc., etc. A quatre heures il est profondément endormi, et à sept heures
il s'éveille parfaitement calme et remis. * * *

Nous décidons alors qu'il vaut mieux que je parte de suite pour avoir du
secours, et j'écris deux lettres (dont les copies sont ci-incluses) à M. GIadmid
et à M. Wells, son premier aide. Puis je termine ce narré pour me préparer à
partir immédiatement. Mais je dois dire que je viens de 'demander à M. Dawson
pourquoi il s'est opposé à mon départ, samedi, dans le but 'de lui procurer du
secours. Il me répond qu'il pensait ne pas survivre. * * *

.11 ne me conviendrait pas de terminer sans exprimer de la manière la plus cha-
leureuse toute Pobligation que nous devons au ré.v. M. icDonald. ¯Il a dr-oit
à notre reconnaissance éternelle. La hâte avec laquelle je' suis nécessairemeiit
forcé de terminer ce rapport imparfait, ne me permet pas d'énumérer ici les
actes d'attention, de bonté et de sympathie , chrétienne dont ce monsieur nou's
a accablés. En vérité, nous ressentons qu'en de pareilles irconstarces, il -agi
envers nous en vrai chrétien, et qu'il a fait tout ce qu'il était au pouvoir de
P'homme de faire pour nous porter secours; ses actions le mettent à la hauteur
de sa noble mission. Sans lui,,il est probable, hu nainement parlant, que J'aurais
eu le pénible devoir de conclure ce narré de nos troubles d'une manière toute
différente, et cela au milieu d'un vaste désert stérile et déso. , J'ai aussi la coï-
solation de voir que Pierre est mieux. Ses rougeurs sont toutes <;disparues, et il
peut marcher maintenant. Lorsque je serai arrivé au Fort Alexander ou à la Ri-
vière Rouge, je m'empresserai de vous donner de plus longs détails.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Voire obéissant serviteur,
HIENRY YOULE HIND,

Géologue, expédition de la Rivière Rouge.
A l'honorable

Secrétaire Provincial.

FORT GiRRY, RmRE ROUGE,
Mardi, 8 septembre 1857.

MONsIEU,-J'ai plhonneur de vous envoyer copie d'une lettre que-je viens
d'adresser aurv. M. McDonald, de la mission d'Islington, sur la Rivière Wiipeg

c
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Vous verrez par cette lettre ce que j'ai fait pour porter secours à M. Dawson, et
j'espère que vous approuverez mes démarches. Dans les circonstances où j'étais,
je.n'ai pu faire mieux. En revoyani mon rapport No. 2, que je vous ai adressé de
la mission d'Islington, je m'aperçois que je ne vous ai donné qu'une bien faible
idée de Pimportance de la vallée de la Rivière la Pluie, et qu'il n'a pas été en
mon pouvoir alors de vous faire part de beaucoup de faits d'un très grand intérêt, à
Pégard des iles et de la côte ouest du Lac des Bois, région tout-à-fait en dehors de
la route ordinaire des canots, et peu connue, d'après ce que j'ai pu apprendre.
Depuis que nous sommes partis du Fort Francis, j'ai pris beaucoup de notes tout le
long de la route, et j'aurai le plaisir de vous en communiquer, au premier moment de
loisir que j'aurai, tout ce qui peut en valoir la peine et qui pourra vous intéresser.

D'après ce que j'aivu jusqu'ici des établissements de la Rivière Roùge, je crois
que personne encore ne s'en est fait une idée exacte. On en a généralement une
notion si imparfaite que ce ne sera pas sans beaucoup de difficultés, dans le~court
séjour que je dois faire ici, que je parviendrai à me procurer les renseignements
que je désire avoir. L'expérience de chaque heure me fait éprouver la nécessité
de m'en rapporter à mes observations personnelles pour tout ce qui a rapport à
l'aspect physique du pays et à·ses immenses ressources.

Permettez-moi d'en donner un exemple. L'on m'avait dit qu'ici et là, à
un mille de la rivière, il se trouve des marais qui sont un empêchement à la
colonisation de la prairie, et qu'il est impossible d'égoutter ces terres à cause
des énormes coulées qu'une seule inondation de printemps creuserait à travers
le sol riche et mouvant de la prairie et son sous-sol de marne et d'argile. J'ai
vu, en suivant la rigole qui y. a été creusée en premier lieu, plusieurs de ces
coulées qui doivent leur origine à un fossé de deux pieds de profondeur; elles
ont maintenant 30 pieds de bas et peut-être 100 de largeur. Mais tandis que
de fait elles égouttent la savanne, et qu'elles forment de riches pâturages, elle
nécessitent'la construction de ponts pour les traverser. La colonie ne peut en-
courir de telles dépenses, n'ayant d'autres fonds à sa disposition que ceux des
habitants du lieu. Voilà pourquoi, ne pouvant faire ces frais, les marais restent
inégouttés et les pâturages rétrécis et épuisés par une récolte continuelle, et que
les limites de la colonie sont si restreintes.

Je me propose jeudi de traverser la prairie jusqu'au Portage de la Prairie,
sur l'Assiniboine, à une distance de 70 milles, où l'on me dit (mais j'en doute)
que je trouverai l'extrémité d'un affleurement de la grande couche de lignite de la

qCett jetovr excrso va me prendr
Saskafchewan. Cette excursion va me prendre-probablement cinq jours, mais
j'aurai l'avantage de voir ce pays de prairie. Je me propose ensuite de con-
tinuer par la Rivière aux Rats jusqu'aux limites des calcaires, et de là, par la
Rivière Ronge, jusqu'aux limites de même formation qui s'y rencontrènt, ces deux
points dintérêt géologique étant les seuls à ma portée à cette saison avancée de
Pannée. Vers le 5 d'octobre, f'spère pouvoir me mettre en route pour St. Paul
par la voie de Pembina, et en voyageant,à petites journées, je pourrai puiser les
connaissances requises pour faire la description du pays que nous traverserons.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HENRY YOULE HIND.

Àl'honorable
Secrétaire Provincial.

FORT GaRR,
Mardi, 8 septembre 1857.

MON CHER MONSIEU,-Malgré le vent contraire, que nous avons éprouvé
sur le Lac Winipeg et qui n ous a retardés de plusieurs heurers nus avons
réussi à nous rendre au Fort d'en Bas, autrement dit Fort de Pierre,à 6 h.p. m.,

A. 1858.
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samedi dernior. M'étant informé où en étaient rendus nos canots, j'appris
qu'ils étaient partis, au nombre de quatre, à 11 heures, pour le Fort Garry. Je
louai immédiatement un cheval pour me rendre au plus vite au Fort, d'en Haut,
et j'y arrivai à 92 heures du soir. Après avoir vu M. Wells, je sus que M.
Gladman était allé rendre visite à, des parents, à quelque distance de notre
camp ; il me dit que ce pouvait être à environ cinq milles. Il n'y eut pas moyen
de rien faire cette nuit-là, mais de grand matin, le lendemain, M. Wells se
procura un cheval, et partit à la rencontre de M Gladman. Celui-ci, ayant appris
ce dont il s'agissait, dit qu'il n'y avait rien à faire ce jour-là (étant un dimanche),
mais il promit de se trouver au camp de bonne heure le lendemain. Il arriva'
en effet a 10 heures, le lundi, mais malgré tout ce que plusieurs d'entre nous
purent faire pour le rencontrer, il ne fut pas yisible avant 2 heures après-midi.
Tout ce que nous avions à vous envoyer, ainsi qu'à M. Dawson, était prêt depuis
longtemps; cependant, pour des raisons dont je ne puis me rendre compte, aucun
canot n'a été expédié hier soir, bien que j'aie fait tout en'mon pouvoir pour
prouver la nécessité qu'il y avait de ne pas retarder, et qu'à plusieurs reprises
j'aie été .secondé dans mes efforts par MM., Napier, Wells, Gaudet et plusieurs
autres. Ce matin, toutefois, il y a toute appare'nce que le canot va partir. J'ai
vu l'archidiacre Cochrane, et il m'a dit que ce serait avec le plus grand plaisir
'qu'il se chargerait de faire parvenir à leurs adresses les lettres que vous m'avez
confiées.

Le jeune Sauvage que vous nous aviez donné pour guide a exprimé le désir-
de rester ici jus ju'à ce que vous fussiez arrivé, mais j'ai insisté à ce qu'il retour-
nât en même temps que le canot qui doit partir, selon votre désir. Pour ses,
services, M. Gladman va lui faire don d'un habillement complet pour lhiver, et je
vais laisser ici un petit présent que vous aurez la bonté de lui remettre, si vous-
le jugez à propos, lorsque .vous viendrez au Fort Garry.

J'espère que M. l)awson se troive mieux et que sa santé se rétablit de jour
en jour, et vous me permettrez de vous exprimer le regret que j'ai de voir qu'on
ait si longtemps attendu pour lui expédier un canot avec du secours. Je crois.
sincèrement qu'on aurait pu le faire dès dimanche matin, pour un cas aussi pres-
sant; selon moi, il n'y avait aucune raison de retarder. Même si nous n?avions z

pu trouver les hommes nécessaires parmi nous, rien n'aurait été plus facile que
de s'en procurer le nombre qu'il nous aurait fallu parmi les catholiques,,à
l'issue de la messe, et ils se seraient empressés de, se rendre à notre désir. Comme-
je crois que le cauot va maintenant partir sous peu,-je crains de ne pas avoir le
temps d'écrire à M. Dawson, mais si vous voulez bien avoir la bonté 'de lui com
muniquer cette lettre écrite à la hâte, il verra que j'ai fait de mon mieux pourlui
procurer tous les secours dont ia' tant besoin.

Les hommes ont très bien fait leur devoir, etil est arrivé souvent que dans-
leur empressement ils ont surpris le 'jour de plus d'une heure.

J'oubliais presque de vous dire qu'au Fort Alexander il n'y avait ni hommes
ni canots à avoir. Par un effet de la bonté du juge en chef de la Terrede-
Rupert, M.' Gaudet apportera à: M. 'Dawson plusieurs petites choses 'qu'il
trouvera, je pense, très acceptables dans sa position.

J'aurai, j'espère, le plaisir de vous revoir avant' de quitter la colonie. En
attendant, veuillez bien accepter mes plus grands remeiciements pour vos bontés ét
votre sympathie.

Et croyez-moi,
Voresincère et reconnaissant,

Au révérend M. Robeit McDonald, ' Hr. Hum.
Mission d'Islington, Rivière Winipeg,

Terre de Rupert.
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MISSION D'ISLINGTON
31 août 1857.

MONsIEUR,--Le professeur Hind vous expliquera les raisons pour lesquelles
nous venons par ce chemin-ci. Il m'a promis de m'expédier un canot du Fort
Alexander, m ais s'il lui est impossible de le faire, j'espère que vous ne perdrez
pas de temps a m'en envoyer un.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. J. DAWSON.

G. Gladman, écr.

MISSION D'ISLINGTON,

31 août 1857.
MON CHER WELL,-Le professeur vous expliquera toutes nos traverses

depuis que nous nous somnes séparés. Je suis bien bas et très faible, et il est
possible que je' ne puisse rien faire encore avant quinze jours. Pressez M.
Gladman, si M. Hind ne réussit pas au Fort Alexander, de m'envoyer le plus
tôt possible un canot. J'ai été bien près de la mort, pour dire le vrai. Envoyez-
moi tout ce que vous dira M. Hind, tel que du riz, du sucre, et, si vous le pou-
vez, une bouteille de vin d'Oporto, pour mêler avec mon gruau. Explorez la
Rivière aux Roseaux aussi loin que vous le pourrez. C'est ce qu'il y a de mieux

faire <'abord; étudiez aussi les rivières qui viennent de cette direction. Cepen-
dant, n oubliez pas de vous consulter avec M. Gladman sur ce que vous devez
faire.

Votre bien sincère,
(Signé,) S. J. DAWSON

.1f. 2Wells.

FoRT GARnY,

9 septembre 1857.
MOVINSIEUl,-Je profite de l'occasion de M. John Cayley, qui part demain

pour le Canada par la voie de St. Paul, pour informer le gouvernement de 'heu-
reuse arrivée de mon parti au Fort Garry, le 5 courant, en compagnie de celuide
M. 'Dawson, sous le commandement de M. Wells. Comme nous sommes encore
sous nos tentes, et qu'il va nous falloir encore quelques jours en toute, proba-
bilité pour nous mettre à l'aise, je ne puis, bien que j'aurais aimé le faire,
vous 'envoyeT à l'heure qu'il est, les plans, etc., des routes .que j'ai explorées,
mais j'espère pouvoir les expédier par le professeur Hind, qui se propose de partir
vers le 6. Je me contenterai donc pour aujourd'hui de vous donner un court
résumé de ce que j'ai fait depuis mon dernier rapport que je vous ai adressé
'du Foit Francis, et je ne vousi'ferai pour le moment qu'une description générale
de la route que nous avons suivie.

Obligés au Fort Francis'de donner congé à nos hommes, parce qu'ils ne
'é et engagés à nous suivre que jusque là, nous avons eu beaucoup de diffi-

cutéà nous en procurer d'autres pour faire le reste du voyage. Cependant, le' 22
nous réussîmes à en rassembler quatre, et je fis partir mon canot avec mon aide et
notre bagage par la Rivière la Pluie, qui est la route accoutumée. Je partis
en;uite dans un petit canot avec M Gaudet et deux hommes, en prenant une
-autre route, par le Lac la Pluie, et de là, après avoir passé une série de petits
lacs et de criques, nous arrivâmes à ektrémité& N. E. du Lac des Bois. Ensuite,
nous tombâmes dans un nomibre infini de:petits chenaux que forment dans cette
;partie du lac les nombreuses îlès qu'on y rencontre, puis enfin, le 26 au soir,
enous mîmes pied à terre au Portage du Rat, où je rencontrai mon aide avec le

arr de M. Wells, qui y étaient arrivés du matin.
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La route que j'ai suivie n'a l'avantage sur celle de la Rivière la Pluie qu'en
hiver, parce qu'elle est plus courte. Je vous en enverrai cependant un plan et un
compte-rendu en détail dans quelque temps. Mon aide me décrit la Rivière
la Pluie comme une belle grande rivière d'une largeur moyenne de 7 chaînes
et d'une profondeur de 6 pieds. Il ne s'y renconVe aucun portage et que trois petits
rapides faciles à remonter; elle est-très droite dans toute sa longueur, et à part
les rapides qui sont tout courts, le courant n'excède pas deux milles à l'heure. A
dix milles environ du Fort Francis elle reçoit un tributaire considérable venant- -

de l'Est', et cinq milles plus loin une autre grande rivière s'y décharge aussi du
même côté. Les côtes ont environ dix à quinze pieds de hauteur, et en bien
des endroits le sol parait y être bon, et il y pousse par-ci par-là de l'orme et du
chêne.

Nos gens ont fait la traversée du Lac des Bois sans trop de difficulté, ayant
eu le bonheur d'avoir un vent favorable; mais on le considère généralement -

comme dangereux, parce qu'il s'y trouve des passages assez longs que des tempé-
tes soudaines et fréquentes rendent un peu périlleux. -M. Gladman étaitarrivé au -

Portage du Rat un jour avant nous, et après s'y être arrêté quelques heures, il s'était
remis en route immédiatement. J'eus -beaucoup de difficulté à m'y procurer
un guide, ainsi qu'un autre homme qu'il nous fallait absolument, pour faire en
sûreté la descente de la Rivière Winipeg où les rapides sont, si nombreux; et si
dangereux, les hommes que j'avais pris au Fc-rt Francis ne les connaissant pas -

assez bien, A la Mission dIslingtoa nous, crû mes nécessaire de nous procurer un
autre canot, vu que celui de M. Dawson ainsi que le mien se trouvaient trop
chargés. Le rév. M. McDonald nous en prêta volontiers un, dans lequel nous
mîmes un peu de bagage avec deux de; nos gens et quatre hommes. Nous ne
fûmes pas loin sans apprécier l'avantage de cet arrangement, lorsque nous eûmes,
à faire de nombreux portages et à descendre tous les rapides dont la plupart sont
extrêmernent dangereux.

On peut dire que la Rivière Winipeg forme la partie la plus difficile et la
plus périlleuse de toute la route. Quelquefois elle a l'apparence d'une chaîne de
grands lacs parsemés d'îles, et puis ensuite elle se contracte -pour former des rapi-
des qui n'ont que quelques chaînes de-largeur. -

Nous réussîmes à nous rendre -au- Fort Alexander le 1er de septembre, et
c'est là que nous rejoignîmes M. Gladman. Après nous y être reposés quelques-
leures, nous prîmes le Lac Winipeg, où nous-fûmes retenus toute une journée -

par un grand vent. Enfin nous arrivâmes ici le 5.
A mon prochain retour, jenverrai les plans et les profils de la route, et j'espêre -

qu'ils suffiront pour donner une idée- claire des divers portages et rapides, en
en faisani voir la position et les particularités respectives. Nous avions eu l'in-
tention, en quittant le Portage du Rat, d'expédier un parti par la Pénawa, qui
iorme un bras de la Winipeg, pour l'explorer; c'est une rivière qui débouche
à la tête du Lac du Bonnet-; mais comme l'eau était basse et nos canots chargés
bien pesamment, notre guide nous dit qu'il ne serait pas prudent de l'entrepren-
dre. Le professeut Hind, cependant, qui y a passé avec un canot allége, pourra
me fournir, sur son caractère général, des renseignements assez corrects pour me
mettre en état de décider s'il est à propos ou non de l'explorer plus minutieusement.

En conséquence dela malheureuse indisposition de M. Dawson et de s dé-
tention à la Mission d'slington, je ne puis dire encore dans quel temps nous
pourrons visiter la Rivière- aux -Roseaux ainsi que la Rivière aux Rats.-
attendant, j'ai dessein dexplorer le pays enire la Rivière Rouge et le La des-
Bois. Il y a plusieurs personnes ici qui peuvent nous en dire bien !long sur sa
nature-; ce sont des-gens qui y ont-fait la chasse et qui le-connaissent parfaitement

-M. Gaudet a été dépêché à la Mission- d'Islington avec les niédicamentset
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autres articles nécessaires pour M. Dawson, et j'espère que nous aurons la satis-
faction de le revoir dans Ki ou 15 jours.

Au Fort Garry nous avons ét - très bien reçus par le gouverneur Johnston et
par M. McTavish, le facteur en chef, et je puis même dire par tous les habitants
que nous avons rencontrés jusqu'ici. Je n'ai aucun doute, non plus, qu'on va
nous procurer toutes les facilités possibles pour nous aider à bien faire nos explo-
rations et nos études. Nous travaillons à construire nos quartiers et à nous pro-
curerles provisions nécessaires pour Phiver; mais nous trouvons que la chose
n'est pas des plus faciles,cornme presque tout ce quil y:avait de disponible a été
acheté pour l'usage des troupes qu'on attend sous peu. Cependant, je n'entretiens
aucune crainte que nous ne soyons, sous tous les rapports, bien pourvus avant
que l'hiver nous prenne.

J'ai lhonneur d'être, etc.,
W H. E.. NAPTElt

A l'honorable
Secrétaire Provincial.

Sr. PAUL, TERRITOIRE DU MINNESOTA,
28 octobre 1857.

MoNsIEu,-J"ai l'honneur de vous informer que je suis arrivé ici après
un voyage de 40 jours, du Fort Garry, Rivière Rouge, avec mon aide, M. Fleming>
et MM. Diekenson et Cayley, ci-devant du parti de M. Napier.

Je suis heureux de pouvoir vous dire que M. Dawson est arrivé au Fort
Garry le 8 d'octobre au soir. Afin de le voir et de m'assurer par moi-même da
rétablissement de sa santé, j'ai retardé mon départ jusqu'au 9. Je l'ai vu, et
bien qu'il fût en bonne voie de guérison, il a dû, je le dis à regret, endurer bien
des souffrances, car il était très changé ,et abattu. J'ai aussi eu le plaisir de voii
le rév. M. McDonald, de la Mission d'Islington, Rivière Winipeg, qui a accom-
pagné M. Dawson jusqu'au 'Fort Garry. J'ai appris% de lui que quelques jours
après mon départ pour la Rivière Rouge, en recherche de secours, la maladie
de M. Dawson avait augmenté, qu'il-tait devenu sourd, aveugle et privé de
tout sentiment; que sa respiration ne laissait aucune marque de vie sur un miroir
qu'on lui posait sur la bouche, et qu'enfin tous ceux qui l'eîntouraient, avaient
perdu tout espoir de le voir se rétablir. Il y eut ensuite ýun changemenpour
l inieux, et comme dernière ressource, M. Mc Donald fit appeler un "médcin"
Sauvage qui jouit d'une excelle.nte réputation dans sa tribu pour son habi leté
à faire usage des simples comme remèdes. Le docteur lui administra don( ses
spécifiqiues, et il réussit au point que quelques jours après, M. Davson put
s'asseoir, et qu'à la fm il s'est trouvé assez fort pour endurer les fatigues d'un
long voyage en canot pour se rendre de la Mission au Fort Garry. Il faut
espérer mainienant qu'avec les soins du rnédecin au service de la compagnie
de:a Baie d'Hudson, il sera bierntt en état de reprendre ses devoirs.

Depuis la date de mon dermier rapport, j'ai visité,
lo. La Rivière Assiniboine, sur une distance de soixante-dix milles en ligne

droite du Fort Garry.
2o. La Rivière aux Roseaux, jpsqu'au point où elle prend un cours tranquille,

à sa jonction avec la savanne qui conduit au Lacaux Roseaux.
So. La Grande et la Petite Rivière aux Rats,, et la Rivière aux Joncs, ainsi

ue le pays ilué entre la Rivière atix Rats:et le Fort Garry.
4o. Les établissements de la Rivière Rouge, aussi loin que la mission des

Sauvages du Nord, et la Pembira jusqu'au 49e parallèle Sud (100 milles).
Si le plan ci-joint d'un rapport général sur a- paitie qui m'a été confiée dans

a'e péditiorn de la Rivière Rouge rencontre votre app obation à mon retour à

A. 1858.
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Toronto je serai en état d'en fournir toutes les sections dans l'ordre et aux épo-
ques ci-dessous mentionnés.

RAPPORT, ETC.

PREMIERE PARTIE.
Topographie de la Route.

Section 1.
Du Fort William, Lac Supérieur, au Fort Francis, Lac la Pluie.

Seci ion 2.
Du Fort Francis, Lac la Pluie, à lEtablissement des Sauvages, Rivière Rouge

par le côté Ouest du Lac des Bois.
Ces deux sections seront accompagnées <'une esquisse ou carte topographi-

que de toute la contrée que nous avons traversée, y compris la Rivière Rouge
jusqu'au 49e parallèle, la Rivière Assiniboine jusqu'au Portage de la Prairie, la
Rivière aux Joncs jusqu'aux- eaux tranquilles qui l'alimentent et le lac, ainsi quela
petite et la grande Rivière aux« Rats, quelques points des anciennes rives duLac
Winipeg dans la vallée de la Rivière Rouge, et tous les établissements de la
Rivière Rouge.

Ces deux sections, et l'esquisse ou carte topographique sur une échelle de
deux milles au pouce, qui les a accompagné, pourront être fournies vers le 12 de
décembre.

Section 83-
Colonie de la Rivière Rouge, la Rivière Assiniboine, jusqu'au Portage de la

Prairie, et ses établissements.
Section 4.

Du Fort Garry à Pembina, la Rivière aux Roseaux, les petite et grande Riviè-
res aux Rats'.

Ces sections pourront être fournies pour le premier de janvier.
Section 2.

Esquisse géologique de la vallée de la Rivière Rouge, depuis le 49e parallèle
jusqu'au Lac Winipeg.

Section 3.'
Les matériaux d'utilité éconormique rencontrés durant les explorations. Pour

être accompagnés d'une carte géologique d' pays parcouru, sur une échelle de 10
milles au pouce. Aussi un profil de la' rvière et des savannes, près les établis-
sermnts de la Rivière Rouge, et des sections des couches minérales-le l'ongdé
la route. Devant être fournis vers le 20 de janvier 185S.

TRorsIEME PARTIE.
Section 1.

Condition, sous le rapport de l'industrie et de la sociabilité, des habitants de
la vallée; de la Rivière Rouge, au Nord du 49e par.allèle,et de ceux de la
vallée de l'Assiniboine, aussi loin que les limites des établissements du Portage
dela Prairie, comprenant :

SECONDE PARTIE. '

Géologie de la Route.
Section 1,

Esquisse géologique de' Ja région comprise entre le Fort William, Lac
Supérieur, 'et le Fort'exander, à lembouchure de la Rivière Winipeg.

A.1858.
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1. Les statistiques de la population.
2. " 1 de l'industrie.
3. Les usages et coutumes.
4. La religion.
5. L'éducation.
6. Le commerce et trafic.

Section 2.
Le climat de la vallée de la Rivière Rouge, au Nord du 49e parallèle.

Section 1
Les ressources de la vallée de la Rivière Rouge, ce qu'on en pourrait retirer,

et comment on les néglige. Avec esquisses des principaux édifices dans l'éta-
blissement, etc., etc.; devant être fournies vers le 30 janvier 1858.

QUATRIEME PARTIE.

Un journal quotidien, contenant des observations sur l'histoire naturelle et
la météorologie, avec des notes sur les différentes tribus que nous avons vues et
visitées, ensemble avec un registre sur d'autres sujets qui ont attiré notre atten-
tion dans le cours de nos explorations, et sur notre route en venant à St. Paul.

En écrivant mon journal, j'ai souvent pris des notes, pour en faire plus tard,
lorsque je me trouverai plus à portée des sources de renseignements, un sujet
d'étude ou de référence. Je iie saurais dire à.présent combien cela me prendra
de temps pour le faire. En face du travil que va me coûter la répa-
ration de mes rapports topographiques et géologiques, je crois devoir demander
au. moins quatrer mois, après mon arrivée à Toronto, pour pouvoir vous soumettre
cette partie de mon rapport. Je me propose de faire accompagner Mon journal de
cioquis des forts de la compagnie de la Baie d'Hudson que nous avons rencon-
trés sur notre route, ainsi que des principales chutes d'eau, des paysages, et des
instruments d'agriculture, etc., etc., dont se servent lès habitants de la Rivière
Rouge.

Je suis forcé de rester à St Paul deux ou trois jours pour ettendrë mon
bagage de Crow-Wing, mais j'espère être à Toronto jeudi ou vendredi prochain
(le 4 ou le 5 de novembre).

J 'ai lhonneur d'être:
Votre obéissant serviteur,

HENRY tYOLE .IND A.
Géologue et Naltralidte de l'expéitioù de la R iWVie Roùge.

A l1honorable
Secrétaire Provincial,

Toronto, Canada.

HÔTEL ROSSIN.
Toronto, 5 décembre 1857.

MmoIRE sur les remarques faites par e pr oeseu Hi'd dans sa lettre au
év Robert McDbnald datée du Fort Garry, mardi, le 8 septembre 1857, des-

quelles je ne fais que prendre connaissance.
Samedi soir, le 5, comme les canots remontaient la: Rivière Rouge, je rmis

piedlà terre à la demeure de ma fillequise trouve àciriq ou sixmilles du Fort
Garryý,et je couchai là Les messieurs de lexédition avaient reçu ordre de se
rendre avec les canots près du Fort e de s'y camper. Le dimanche matin vers l
heures, M Wels, (le premier aide de M. Dawson virt re voir, (il était à
cheval,) et m'apporta une lettre de M.. Dawson, en m'apprenant que le professeur
était arrivé la veille au soir au Fort Garry Je donnai iimédiatement instruc-
tion à M. Wells de se procurer au Fort de la Compagnie, s'il y avait oibilité
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de les avoir, tous les arlicles dont il pouvait avoir besoin pour M. Dawson,
et de faire préparer un canot pur partir au plus vile avec ces provisions; mais
je lui fis en m me temps part des. doutes que j'avais si les hommes quia ne fai-
saient que d'arriver d'un long et pénible voyage, voudraient ptir si tot dléta-
blissement, surtout le dimanche.

Lundi, à 10 heures, j'étais au Fort, et je consultai le Dr. Burns, le rriéd-
cin de la compagnie, et il me dit qu'il n'était pas prudent d'envoyer des mé'.le-
cines au malade sans le voir et sans mieux connaître la nature de sa maladie.

Je me rendis au camp, et je trouvai que M. Wells, ainsi que le professeur
Hind et M. Napier, n'avaient pas voulu prendre sur eux la responsabilité d'en-
voyer un canot. J'ordonnai aussitôt à M. Welis d'en préparer un, en lui dési
gnant les hommes qui devaient faire le voyage,'et je donnai des ordres pour leurs
provisions; mais malgré tous ces ordres réitérés, le canot ne fut prêt que tardie
mardi'matin, et ce ne fut qu'alors qu'il put partir,sous la direction de M.,Gàu-
det,, un autre des officiers de M. Dawson. Ce retard, par rapport aux hommes
est dû, à' ce qu'on m'a dit, à' ce qu'ils voulaiént se procurer du cuir des ingasins
de la Compagnie, pour se faire des souliers, vu qu'ils ne pouvaient en avoir ail-
leurs, srtout le dimanche.

Le professeur ne dit pas qu'il considérait que la crise'de la maladie de e-.,
Dawson fut passée lorsqu'il le quitta, mais je vois qu'il exprime à M. McDnald L
"'espoir que M. Dawson .se rétablira biedtôt." Il ne dit pas ndn plus: qu'on
pouvait espérer que'M. Gaudet rencontrerait M. Dawson sur sa route en se redar t
à l'établissement.

Il est inutile de faire de plus longues remarques su- le sujet, si ce n'esi qu'il
n'aurait pas fallu faire de grands "efforts " pour me trouver, attendu que je n'é,tais
pas plus loin que la chambre de consultation du Dr. Burns, qui est à une dem
minute de marche du camp, et:je ne vois pas comment, s'il faut en.croireale pro
fesseur quand il dit qu'on n'a pu me trouver, MM. Napier, 'WellsetGaudet
et d'autres, m'ont " pressé à plusieurs reprises sur la nécessité qu'il l yeavit de
porter secours à M. Dawson !

GEO. GLAIM A.'

HÔ-rEL ROSSIN,
Lundi, 7 décembre 1857.

Monsieur,-Je vous remercie infiniment de m'aVoir communiqué lesdiRérents
rapports relatifs à l'expédition de la Rivière Rouge qui m'ont été remis samredie
vous prie en même temps de porter votre attention sur les remarques que: j'y ai'
faites en marge.

Je demeure, etc.,
GEo'. GLADMAN.

A: Edmund A. Meredith, écr.,
Sous-Secrétaire Provincial Ouest, etc.

PoaRi HoPE,
7 décembre 1857

MONsIEUR,-J'ai tellement à eur de voir réussir le projet d'ouvrir une ec-
munication entre le Canada et les' établissements de 19 Rivière Rouge que, tout -
en sachant qu'en ce moment-ci vous avez pènwde temps à vous, etque vous êtes
très occupé à'faire des arrangements d'une bien plus grande etplus immédiate
importance, je ne puis cependant m'empêcher 'de vous adrsser qtre!ques mots
que nécessitent, àmon avis, les circonstances dans lesquèllesîdus les membres
de l'expédition de la Rivière Rouge, notis-trouvons situés.
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D'abord, je dois vous représenter la nécessité qu'il y a d'expédier le plus tôt
possible à la Rivière Rouge un émissaire digre de voire confiance, char ,é des
renises à faire à MM. Napier et Dawson, et des instructions que vous pourrez
avoir à leur donner pour leur gouverne à.l'avenir. Comrnme il faut faire des prépa-
ratif dans le cours de l'hiver pour poursuivre avec succès les travaux de l'année
prochaine sur la ligne de communication, je vous dirai de plus que je suis prêt
à enreprendre la'tâche de faire les chemins de portage et les améliorations de
toutes les rivières entre le Lac Supérieur et la Rivière Rouge, pourvu qu'on me
permette de choisir moi-même mon monde et mes hommes, et qu7on mette à ma
dispusitionles deniers nécessaires pour cela; aussi, uourvu qu'on me domne
pouvoir et autorité, comme agent du gouvernement, de faire avec les Sauvages
tous traités qu'il faudra pour l'abandon et foccupation les terres dont il y aura
besoin pour mettre le projet à exécution.

Je suggérerai donc qu'il soit immédiatement pris des arrangements peur
fournir un certain nombre de bateaux, propres à la navigation des eaux peu pro-
fondes. Il faudrait que ces bateaux fussent prêts au Fort William, sur le Lac
Supérieur, dès le commencement de mai prochain. Durant l'hiver, on devra
faire (tes provisions et autres approvisionnements pour l'usage de ceux qui sont
emp!oyés actuellement, ainsi que pour ceux qu'oi pourra employer plus tard, et te
tour devra être mis en paquets pour pouvoir être transporté dans les portag s. Il
faudra aussi durant l'hiver se procurer des conducteurs et des hommes qui s en-
tendent à la construction des chemins et aux travaux du bois, et les retenir pour
le serviee actif au printemps.

Il serait à désirer que les terres entre le Fort William et le Portage de la
Mont;gne fussent arpentées et divisées par lots, et pour induire l'érriigrant à s'y
établir qu'on adoptât autant que possible le systène des octrois gratuits. Sur
les bords de la rivière le sol parait passablement fertile, et bien qu'on n'y ait pas
encore cultivé le blé, parce que les terres maintenant en culture sont trop expo-
sées aux brouillards du Lac Supérieur, on ne doute guère que la culture (les grains
ne réussisse à quelque distance du lac, lorsque le pays sera défriché. An
Nord de la frontière, de tous les endroits les plus favorables à la colonisation, à
mon avis, la Rivière aux Tourtes est la plus avantageuse pour former un établisse-
ment considérable, et cet établissement, une fois formé, sera d'un granl secours
pour Ii colonisation de l'intérieur partout où il pourra se trouver de bon terrain.

Ce serait un grand bienfait pour la population de la tivière Rouge d'avoir
une malle mensuelle; en été, cette mal'e pourrait aisémpnt être transportée en
canot d'un poste à l'autre. En hiver, ce serait plus difficile et le transport en
serait souvent interrompu, à moins qu'il ne fût confié aux officiers de la compagnie
de la Baie d'Hudson sta'ionnés sur la rive Nord <lu Lac Supérieur. La dépense
ne serait pas bien considérable ; en vérité, je pense qu'elle serait presque cou-
verte. si elle ne l'était pas entièrement, par le port des lettres et des jouriiaux.

* J'ai différé d'envoyer le rapport que j'avais préparé le 3 ultiro, immédiate-
ment après mon retour à Toronto, dans l'espoir de recevoir bientôt ceux des mes-
sieurs qui n'ont accompagné dans l'expédition. -Aujourd'hui, j'ai le plaisir de
vous les passer après les avoir lus, et j'attire d'une manière toute spéciale votre
attention sur celui du professeur Hind ; c'est lui qui donne la meilleure idée du
caractère et des produits du pays que nous avons parcouru.

J'ai l'honneur d'être, monsieur
Votre humble et obéissant serviteur,

GEO. GLADMAN.
A l'honorable

Secrétaire Provincial,
Toronto.

A. 18.58.
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ToRONTO, 3 novembre 1857.

MONSEUR,-Le 8 deseptembre j'ai e l'honneur de vous adresser du Fort
Garry, Rivière Rouge, une lettre pour vous informer des progrès que notre expe-
ditiori avait faits, ainsi que des d.fférentes positions 'que nous occupions alors; et
mes 'vues par rapport à ce que nous devions faire durant la saison d'hiver.

J'ai retardé mon départ de la Coloniejusqia'u 15 de septembre,.d ans l'espoir
que la santé de M. Dawson serait assez bien rétablie pour lui permettre de
nous rejoindre' ce jour-là. Mais malheureusement .tel n'a pas été le cas, carie
21, j'ai trouvé ce monsieur encore retenu au lità la station de la Mission d'Isling-
ton, et entièrement hors d'ét"it'de discuter des afTaires de l'expédition. 'M. Gaudet
qui avait été envoyé de la Rivière Rouge danus un grand canot avec des provi-
sions pour M. Dawson, et avec instruction de revenir aussitôt que possible-à
l'établissement pour lui procurer les soins médicaux'dont il avait besoin, était
encore à la station, attendant sa convalescence. Nous n'avons plus raintenant.
aucune inquiétude sur ie sort de M. Dawson; le professeur Hind 'rapporte qu'il
est rendu à l'établissement, et qu'il y a toute 'apparence qu'il sera bientôt en
parfaite santé.

Je prends la liberté d'annexer copie des lettres que j'ai adressées à MM.
Napier et Dawson, avant mon départ de l'établissement de la Rivière Rouge, relati-
vernent' aux affaires de' P'expédilion.

Le 27 de septembre 'j'arrivai au Lac la Pluie enrevenant au Cana la. Jy
reçus encore des rapports tout-à-fait contradictoires au: sujet de la chaîne de
rivières et de lacs qui forment la communication par eau avec le Lac Supérieur,
sur la route que la compagnie Canadienne du Nord-Ouest a suivie jusquien
16i03. Ayant passé plusieurs fos par la route de la Kaministiquia, et notre parti
ayant pris connaissance de toutes les difficultés et obstructions que présente cette
ligne, je me décidai à faire en personne un examende cette" Ancienne -Route d
Nord-Ouest," de manière' à en venir à quelque conclusion plus satisfaisanteque
celle que jei pouvais déduire des renseignements que j'avais obtenus jusque là.

J'ai en conséquence engagé un guide Sauvage, et laissant le Lac La Pluie le
30 de septembre, je me dirigeai du point où se séparent les routes du Nord-et du
Sud vers le Lac Nateukan et de là, vers le Lac Seigánagock, où j'arrivai le &
d'octobre au soir. J'ai trouvé cette liane de communication- très bonne; en vérité,
ce n'est qu'une succession de petits lacs qui communiquent de l'un à 'autre
par de petites rivières et seize petits portages, tous faciles à améliorer, et qui en
tout n'occasionnent pas plus de deux milles de transport par terre.

C'est entre le Lac 'Seigana'gock< et le 'Lac Supérieur, où je suis arrivé dans
P'après midi du 7 d'octobre, que nous'avons iencontrés les plus grandes difficultés
et obstructions que.présente cettè route.

Le plateau qui divise les eaux 'quise déchargent dans le Lac Supérieur-de
celles qui coulerit vers le Lac Winipeg et l Baie d'Hudson, est étroit et escar é
les petites rivièrés extrêrnement basses, et les dix-sept portages que nous avons
passés long<, raboteux et pleins de côtes, et formant en to enenviron seize milles
de transport par terre.

gn roite, la distance du Lac Seiganagock' au Lac Supérieur1 peut
être, d'après la carte, d'environ 40 ou 45 milles, en' passant- sur le territoiredes
Etats-Unîi<. Du' même poinît à. la 'Rivière Kamirlistiquia, fa distance est d'en
viron 60 milles. Ici, le pays est si imparfait'e'ment connu qu'on ne .saurait dire'
s'il est possible d'y établir une communication soit par eau ou par terre-et je
regrette beaucoup.que la saison-fut trop-avancée pour'mes perniettre de determiner
ce point important: D'après ce lue j'ai pu a'pprendre'des Sauvages qui fontsa
chasse dans cette partie du pays, il y auait' des lacs et des rivières dont on pour-
rait tirer avantage comme canaux de communication1 et il ést à désirer qué
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nous commencions nos travaux de l'été prochain par en faire l'examen. En
attendant, j'ai donné instruction à mon fils et aide, Henry Gladman, que j'ai
laissé au Fort William dans ce but, d'explorer durant l'hiver, autant que faire se
pourrait, toute la contrée qui se trouve entre le Lac Seiganagock et le Lac du,
Chien. De cette manière nous serons prêts au mois de mai prochain à com-
mencer activement les travaux d'ouverture: de cette partie du chemin dans la direc-
tion qui sera jugée le plus convenable; et cet ouvrage sera de beaucoup facilité
par les connaissances du pays que nous aurons acquises d'avance.

A l'extrémité Est de la ligne de communication, toutes les difficultés se
trouverit dans l'espace de quelques milles, et à mon avis, il s'agit de choisir
entre un chemin d'environ 18 ou 20 milles, (c'est-à-dire depuis le Lac Supérieur
jusqu'au Lac du Chien), et un chemin, dont la longueur, nous est encore incon-
nue et ne saurait être constatée que par un examen. soigné,) qui conduirait
du Lac Seiganagock au Lac à la Flèche.

Ayant ouï dire par hasard qu'on avait récemment commencé un chemin
entre les bords du Lac Supérieur, à " Saxton," et la source de la Rivière aux
Tourtes, j'ai cru qu'il était utile d'obtenir quelques renseignements sur ce point.
Je me dirigeai en conséquence de ce côté-là, et mettant pied à terre à Saxton,
le 17d'octobre, j'y trouvai un petit parti d'hommes qui faisaient de la terre, mais il
n'y avait aucune apparence d'ouverture de chemin. On m'a assuré depuis; cepen-
dant, qu'un tel ouvrage était en projet, et qu'il sera commencé l'année prochaine.

La saison étant très avancée, et le temps devenant de plus en plus orageux, je
me rendis deiSaxton à Superior City, et là, profitant d'un Propulseur en destination
de Cleveland, je m'embarquai le 23 d'octobre aven tout mon parti pour Détroit,
et nous arrivâmes à Toronto le 28 au matin.

Les rapports, plans et profils détaillés que devront fournir les messieurs qui
mont accompagné dans cette expédition, feront voir que la chaîne de rivières
et de lacs entre le Fort William, sur le Lac Supérieur, et le Fort Garry, sur
la Rivière Rouge, en suivant la route de la Kaministiquia, telle qu'indiquée
dans votre ilettre d'instructions, a été aussi bien explorée que Pont permis la
saison et les circonstances. Nous n'avons pas eu le temps d'en faire un examen
aussi complet que nous l'aurions désiré, mais néanmoins nous en avons, acquis
beaucoup de connaissances qui nous seront des plus utiles pour poursuivre
nos opérations de l'année prochaine.

En jetant de nouveau un coup-d'oil sur la route de la Kaministiquia, mon
impression est que pour en faire une communication propre au commerce et à la
colonisation, le meilleur plan serait d'ouvrir un chemin depuis la Rivière aux Cou-
rants, sur les bords du Lac Supérieur, jusqu'au Portage du Chier,, pour éviter les
bas-fonds et les détours de la rivière Kaministiquia, ainsi que les chutes et porta-
ges sans nombre qui s'y trouvent; ensuite, d'améliorer le chemin du portage et les
rivières jusqu'au Lac la Pluie; puis faire un chemin depuis le Lac des Bois
jusqu'à la Rivière Rouge, au lieu de passer par la Rivière Winipeg. D'après
ce que nous pouvons connaître à présent, ce dernier chemin pourra avoir de 90
à 100 milles de longueur en passant à travers un pays boisé sur la plus grande
partie de cette distance; mais nous aurons sur ces points durant l'hiver, des
renseignements plus exacts des messieurs que j'ai laissés à la Rivière Rouge pour
faire l'exploration de cette immense étendue de territoire, et de bonne heure au
printemps ils pourront prendre la direction qui pourra leur être indiquée par les
instructions qu'ils recevront de Toronto.

Les habitants de la, Riière Rouge se trouvent si intéressés dans l'ouverture
de ce chemin,,que je n'ai aucurr doute q'ils se feront un plaisir d'v prêter la
main aussitôt que la ligne sera déterminée. Plusieurs d'entre eux ont souvent
passé sur le terràin, et la connaissance qu'ils en ont et leur coopération nous
seront d'un très grand avantage.

A 1858.
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Nous avons trouvé dans nos conversations avec les Sauvages qui fo t la
chasse dans les environs du Lac la Pluie et du Lac des Bois, qu'ils hésitaient
beaucoup à nous donner des renseignements exacts sur cetterégion. Ils-sont
fortement opposés à l'établissement de toute colonie sur leurs terres, et ils'voient
d'un mauvais eil les rnouvements des partis d'exploration dont ils craignent que
les opérations ne résultent par l'extinction totale de leur droit de nation et la
perte et la destruction de leurs pêcheries. Nous avons éprouvé ce sentimert
d'opposition dans le cas du petit parti que j'ai détaché au Fort Francis avec ins-
truction de se rendre au Fort Garry par la Rivière aux Roseaux. Le guide que
j'avais engagé pour accompagner les messieurs que j'envoyais par cette route, au
lieu de les conduire le long du Lac des Bois jusqu'à l'entrée de la Rivière aux
Roseaux, comme il aurait dûle faire, les mena à l'île des Plantations où il savait
fort bien qu'il y av"ait un grand campement de ses gens. Arrivés là, le guide les
quitta'tout à coup. MM. Dawson et Hind furent dans l'impossibilité d'n enenga
ger un autre pour prendre sa place, et en conséquence ils fuient obligés de renon-
cer à l'cobjet pour lequel ils avaient été détachés.

1I me semble que pour exécuter le plan projeté d'ouvrir cette voie de commu-
nication, il sera nécessaire de traiter avec les sauvages et d'acheter d'eux le terrain
qui se trouvera sur la route. Je n'appréhende aucune difficulté à faire un arrange-
ment avec eux, lorsqu'on leur aura fait comprendre clairement l'objet que le-gou-
vernement a en vue; mais il faudra leur donner des explications bien explicites,
et il faudra conclure un traité tel qu'on n'aura plus à en crain4re ni opposition
ni collision. On ne peut douter qu'il est en leur pouvoir d'interrompre toute
chaîne de communication que l'on pourrait f>rmer, et comme ils ont déjà prouvé
qu'ils tenaient beaucoup à leur sol, je suis d'avis que la seule chose que'nous
ayons à faire serait de s'entendre à l'amiable avec eux et de faire un arrange-
ment par lequel nos relations commerciales avec les établissements 'de laRi-
vière Rouge seraient aseurées. d'une manière permanente. Ils ne s'opposent
nullement aux gens qui passent par la Rivière Winipeg ou la Rivière laPlaie ;
ces rivières, comme ils le disent eux-mêmes, sont ouvertes à tout le monde, mais'
ils s'opposent décidément à l'occupation ou à la possession du sol sans traité-ou
accord préalable, et sans un but d'établir un commerce avee eux.

Relativement à ce que doit faire maintenant le parti d'expédition que le
gouvernement m'a fait l'honneur de mettre sous ma direction, comme MM. Napier
et Dawson ont reçu leurs instructions directement sous le sceau des départements
du gouvernement auxquels ils sont respectivement considérés comme attachés; et
comme leurs rapports ont été transmis de la même manière aux divers bureau
d'où ces instructions ont émané, je ne vois pas comment je puis diriger ou contrô-

,er ces opérations d'une manière effiace, ni comment l'expédition peut retirer
quelque avantage de ce que je sois-à sa tête ainsinominalement. Néanmdins,
je sens qu'il est de mon devoir d'exposer qu'il est-nécessaire de prendre desimesu-
res immédiates pour faire face aux dépenses des huit iessieurs-que j'ài laissés à
'établissement de la: Rivière Rouge pour continuer lexploration durant Phiver'et

le printemps, ainsi que celles de'celui quiest resté au Fort William dans le même
but. J'ai fait des arrange'ments pour pourvoir lesdifférentspar'is d'une quantité
de provisions suffisantes pour passer lhiver, mais- il est indispensable qu'une
remise de fonds soit faite pour couvrir le motanta de ces dépénses.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

A l'honorable
Secrétaire Provincial, le

Toronto. l2
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FORT GAR RmEnE ROrGE,
10 septembre 1857.

MoNsIEUR -Etant sur le point de retourner à Toronto en canot, je ne dois
pas partir, pour me conformer à nies instructions, sans vous faire remarquer la,
nécessité qu'il y a d'explorer la région qui se trouve située entre la Rivière Rouge
et le Lac des BOis, aussi loin vers le Sud que peut le permettre la frontière des
Etat s-Unis.

On me dit qu'il se trouve une lisière de terre arable sur laquelle il y aurait
possibilité de faire un bon chemin de roulage, et qu'il y a une bonne communica-
lion par eau p:our les jetits canots à,une certaine saison (entre les points que j'ai
.indiqnés,) mais les renseignements qu'on m'en a d'nnés sont si divergents et si
contradictoires, qu'on ne peut s'assurer s'ils. sont vrais ou non qu'au moyen d'une
bonne exploration.

Je -suis persuadé que vous verrez, ainsi que M. Dawson, l'importance qu'il
y a de déterminer ces points, et qu'après vous être consultés ensemble, lorsque a
santé de ce dernier sera rétablie, vous agirez de concert et avec bonne entente;
et que votre exploration aura un résultat satisfaisant.

A l'ouverture de la navigation au printemps, vous serez en état de conti-
ner vos études à l'Est, du côté du Lac la Pluie. Je pense que vous trouverez
làtout ce qui vous sera nécessaire pour vos opérations -ultérieures, vers le 25 juin
ou le ler juillet; mais quant à cela vous recevrez très probablement, dans l'in-
tervalle, d'amples instructions du gouvernement Canadien.

Ayant enfin réussi à vous louer des logis et à contracter pour les provisions
dont vous aurez besoin, d'ici au mois dle juin prochain, je pars de l'établissement
avec la pleine conviction que vous ferez tout votre possible pour atteindre le but
que le gouvernement a eu en vue en envoyant cette expédition ici.

Vous souhaitant bonne santé et succès,
Je demeure, monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,
GEO. GLADMAN.

W. H. E. NAPIER, écuyer.

FORT GARRY RIvIÈRE ROUGE,
12 septembre 1857.

MONsrEUR,-Depuis que vrus êtes parti d'ici, M. McTavish, pour des raisons
qu'il m'est inutile de mentionner, croit qu'il est mieux que je vous confie à vous
ou à M. Dawson l'argent que je puis avoir à laisser pour l'expédition.

Si l'argent que je vous laisse ne suffit p.ts pour faire face à vos besoins jus-
qu ce que vous en receviez d'autre du Canada, M. McTavish est assez bon de
me dire qu il fournira lexpédition de fonds, autant qu'il sera en son pouvoir,

jusqu'à ce que les vôtres vous soient arrivés. C'est le seul arrangement que je-
uisse faire pour le présent; mais je suis persuadé qu'il rencontrera toutes les

exigences de l'expédition.
Comme les meilleurs hommes de l'établissement sont partis pour un voyage

à la Factorerie d'York à bord des bateaux, je vous conseille de n'en pas engager
avant qu'ils soient de retour. Les gages ici, durant la aison d'hiver,, sont très mo-
dérés, soit. de £3 sterling par mois, en montant jusqu'à £5 sterling. Il me semble
don que vous ferez bi-.n de ne pas vous hâter d'engager vos hommes, mais
de vous occuper ¡plutôt à tracer l'ouvrage qui est déjà fait entre le Fort Williarn et
cetté place, et à préparer les rapports et les plans que vous avez instruction d'en-
voyer au gouvernement par le professeur Hind.

Je vous recommande aussi denvoye une liste de tout ce que vous pourrez
avoir besoin qu'on vous expédie du Canada au Lac la Pluie le printemps pro-

A. 1858.
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chain ; et de tenir un compte régulier et fidèle des dépenses de 1expéditoridans
l'établissement

J'engagerai un constructeur de canots pour vous en faire au Lac la Pluie ;
en attendant, je vous laisse un des " Canots du Nord," celui dont nous no
sommes servi dans le voyage, et un autre petit que le professeur Hind a am'neé
ici. Si vous en avez besoin d'autres, il est probable que vous pourrez vousles
procurer des Sauvages à leur établissement.

M. John Rowand s'engage à fournir à l'expédition l'usage de quatre chevaux
aussi longtemps qu'il sera nécessaire.

Ce n'est qu'à une époque plus avancée de l'année qu'on peut se procurer
les chiens et autres nécessaires pour les courses d'hiver.

J'inclus une copie de la liste des provisions, etc., que M. McDermot s'est
engagé de fournir à l'expédition. Cette liste ne comprend pas, cependant, ce
dont vous pourrez avoir besoin pour les nouveaux hommes que vous engagerez,
ni pour votre voyage au Lac La Pluie, en juin, tels que jambons, lard, biscuits,
etc. Je vous recommande, en conséquence, d'en faire une estimation et d'avoir
le tout prêt au plus tôt, afin que vous n'éprouviez aucun inconvénient par le
manque de provisions en mai ou en juin.

Comne en ce moment-ci les provisions de toutes sortes sont retenues hors du
marché dans l'établissement, dans l'attente de l'arrivée des troupes, permcttez-mnoi
de vous recommander de l'économie dans vos dépenses.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. GLADnAN.
W. H. E. Napier, écuyer.

[Mémoire pour M., Henry Gladman au Fort William. J
Tâchez de constater le caractère précis de la contrée entre l'embouchure

de la Rivière aux Courants et le Portage du Chien, et depuis la Pointe des Meurons
jusqu'au même endroit. Parcourez le terrain et voyez s'il y a possibilité de faire
un chemin de roulage de l'un ou l'autre point, ou de tous les deux. -

Aussi, le caractère de la contrée entre la Pointe des Meurons (ou dans les en-
virons) et le Lac au Poisson Blanc, et s'il est possible d'ouvrir une route de
communication qui viendrait tomber sur l'ancienne route du Nord-Ouest, en haut
du Grand Portage, ou au-delà 'de lahauteur des terres.

Au printemps, lorsque la neige ser. bonne pour les raquettes, vous tâcherez de
constater la nattfre du pays entre le Lac Supérieur et le'Lac à la Flèche, et s'il y
a possibilité ou non d'y faire un chemin de charrette.

Si vous pouvez engager des hommes au Fort William, préparez du' bois
carré pour réparer le Portage de la Savanne. Si la saison le permet, débarrassez
et" élargissez le chemin du Portage sur la Kaministiquia, etagrandissez les dé-
barcadères. Le meilletir temps pour faire cet ouvrage sera au printemps.

Il vous sera envoyé des instructions plus particulières par la première málle
de Toronto. . -'

Fort William, 13 octobre 1857.

FoRT GAnRR, RIVDIRE ROUGE
8 décembre 1857

Moxstmn-J'ai lPhonneur de soumettre le rapport ssuivant sur'l
table de la Baie d'Hudson, depuis le Fort William; ap j
PEtablissement de la Rivière Rouge, avec'les plans et les profils qùIPaccorpa
gnent.
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Les plans sont basés sur l'exploration du pays, et représentent les différents
aspects des rivières, des lacs et des criques qui ont été suivis, leurs positions
relatives et les obstructions qui s'y renconrent. On espère qu'ils donneront de
la route et de sa susceptibilité d'amélioration, une idée suffisante pour servir
de base aux opérations futures.

Les profil ont été dressés d'après les niveaux pris à tous les principaux em-
pêchemenis, et d'après des estimations qui ont été faites avec soin des rapides et
des courants, et ils indiquent la hauteur au-dessus de la donnée du Lac Supérieur,
des différentes eaux qui ont étésuivies.

La route peut se diviser entre trois sections:
10. Du Lac Supérieur à l'entrée du Lac la Pluie, embrassant la Rivière

Kaministiquia jusqu'à la hauteur des terres, et la chaîne de lacs et de rivières qui
se déchargent dans le Lac la Pluie.

2o. Le Lac la Pluie, la Rivière la Pluie et le Lac des Bois, jusqu'au Portage
du Rat.

So. La Rivière Winipeg, le Lac Winipeg et la Rivière Rouge, jusqu'au
Fort Garry, à l'embouchure de l'Assiniboine.

La Rivière Kaministiquia forme le premier chaînon de la route des canots
entre le Fort William et la Rivière Rouge. Prenant sa. source dans les vastes
savannes des environs de la hauteur des terres qui divisent les eaux qui cou-
lent vers la Baie d'Hudson de celles qui sont tributaires du Lac Supérieur, sa
direction générale est Sud par Est, et sur une distance de 43 milles de*son embou-
chure elle est extrêmement tortueuse, et la navigation en est interrompue par de
nombreuses chutes, des rapides et des bas-fonds. Elle se décharge dans l'angle
Sud-Ouest de la Baie du Tonnerre en formant un delta à son embouchure, et c'est
sur le chenal Nord de ce delta, à un mille du lac, qu'est situé le Fort William,
poste de la Compagnie de la Baie d'Iudson. L'entrée de la rivière est barrée
parun banc étroit où il ne se trouve que cinq pieds d'eau..

A partir du Fort William, sur une distance de 12 milles, la rivière est lente
et tortueuse et n'a qu'une largeur de 5 chaînes sur une profondeur moyenne de 6
pieds. Ensuite commencent les rapides qui se continuent jusqu'au pied du Poriage
de la Grande Chute, distance (le 25 milles et demi de l'embouchure. Pour remon-
ter ces rapides en canot il faut se servir de perches. La hauteur d'eau à ces en-
droits (6 août) n'excédait pas deux pieds, et le fond est de roche.

Le premier portage régulier est celui de la Chute deKakabeka, de 119 pieds. Il
a 40 chaînes de long, et s'élève brusquement de la rivière à un plateau qui se
prolonge jusqu'à la tête du portage. De ce point au Petit Lac du Chien, il y a
19 chutes et rapides. On passe les chutes en faisant portage, mais cependant
aucun d'eux n'excède 8 chaînes de longueur. Ici aussi il faut remonter les rapi-
des à la perche ou à la cordelle.

Le Petit Lac du Chien, au pied du Grand Portage du Chien, a une élévation
de 360.8 pieds au-dessus du Lac Supérieur,, sur une distance de 44.5 milles en
suivant la rivière. Entre ce point et le Fort William, au nord de la Kaiinistiquia.
le pays ne présente aucun obstacle sérieux à la construction d'un chemind; ce
chemin, qui pourrait se faire presque en ligne droite, racourcirait la distance d'un
tiérs de ce qu'elle est par eau, et une grande partie de la confrée dan iesenvi-
rons du Fort William parait propre aux établissements.

Le Grand Portage du Chien'mène du Petit Lac du Chien au Grand Lac du
Chien, et a une longueur de f mille et 52 chaînes'; son élévation au sommet est
de 502 pieds au-dessus du Petit Chien. La rivière qui réunit ces lacs s'éloigne
du chemin du portage en faisant un détour vers le Sud, et n'est qu'une succes-
sion de 'cascades qui se précipitent à travers des rochers escarpés, avec urie chute
totale de 348 pieds.
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Le Grand Lac du Chien forme une immense nappe d'eau à 708 pieds au-dessus du Lac Supérieur, elles canots le suivent sur une distance de 8 rilles jus.qu'à l'embouchure de la Rivière du Chien. La Rivière du Chien a une largeurgénérale de 3 chaînes et serpente lentement à travers des savannes boisées deeupliers, de sapins et d'épinettes rouges. Sur une distance de 25 milles du lac,la rvière, le 8 d'août, conservait une profondeur moyenne de 4 pieds d'eau avecun fond et des rives de vase. On rencontre ensuite un peit rapide de trois pieds dechute, qu'on remonte à la perche après avoir allégé les canots d'une partie ,du
bagage, qu'il faut transporter 5 chaînes à dos.

Le pays commence alors à s'élever vers le nord et le bois y devient plus gros.A 27 milles du Lac du Chien est le Portage de Jourdain, qui a 8.60 pieds de-chuteet six chaînes et demie de long. En haut de cette chute la rivière reprend soncaractère de lenteur, jusqu'à ce que les canots la laissent à 30 milles de son embou-chure, pour prendre une petite crique sinueuse qui est un bras de la Rivière du
Chien et qui court vers le Sud-Ouest. La largeur moyenne de ce bras est-de 10pieds, et sa profondeur de deux pieds; on le suit pendant deux milles et alors on
entre dans un petit lac où il prend sa source. Les bords de la crique et du lacsont bas et marécageux. A l'extrémité Ouest de ce petit lac est le Portage del'Eau Froide, de trois chaînes de longueur, qui conduit à un autre petit lac ouétang qui se trouve au pied du Portage de la Prairie.Le Portage de la Prairie, qui est de deux milles et cinq chaînes, forme le pla
teau d'épanchement et est à 887 pieds au-dessus du niveau du Lac Supérieur. Ilest élevé et uni, avec un sol (le sable. Tout le bois a été détruit parle feu, et ilparaît n'avoir été composé que d'épinette blanche et de pin rabougri. Un petitlac d'environ un quart de mille de largeur forme l'extrémité Ouest de ce portage,et est le niveau d'eau le plus élevé de la route:; c'est ici que la route commence àdescendre dans la direction Ouest.Le Portage du Milieu, sur le côté opposé de ce laca89 chaînes delong.
récageux a son approche, il s'élève à son centre, pour retomber de nouveau versson extrémité Ouest sur le Lac du Milieu, qui a un mille de long et quiconduit
au pied du Grand Portage de la Savanne. Les bords de ce lac sont bas et cou-verts d'épinette blanche et rouge.

Le Grand Portage de la Savanne a un mille et 41 chaînes de long, et traverse'une savanne basse 'couverte d'épinette rouge. On le considère comme un desportages les plus mauvais de la route. Au temps de la compagnie du Nord-Ouestlorsqu'on suivait ordinairement, cette route et qu'elle servait de débouché à'ûcommerce des pelleteries, on avait rendu ce portage passable au moyen d'un,sentier fait de pièces de bois posées de long; mais à présent, ces pièces debois, étant dans un état de dégradation et en partie enfoncées dans la boue, neservent plus qu'à faire'tomber les voyageurs qui n'ont pas déjà le pied trop fermesous leurs fardeaux. Il y a du bois en abondance dans les environs, et il encoû-terait peu pour faire un nouveau chemin; ily a aussi une chute suffisante pouen permettre l'égoût dans la Rivière des Ebarras, son terminus OuestLaissant le Portage de la Savanne, la route des canots suit la Riviere esEmbarras ou Rivière de la Savanne sur une distance de 20 mille jusqu'à sdécharge dans le Lac des Mille Lacs.
Cette rivière a une largeur moyenne de trois chaînes et une profondeur d'eade 4 pieds.:mais elle est,dans beaucoup d'endroits, presque irnpraticableýà ausdu toh de dérivegui s'y est accumulé en quantitédepisilongtemps ceemba

cependantpourralient être enlevée sans trovde difficulté,t alors laivière seinavgable jusqu'au Lac des Mille Lacs. Les bordsde la Rivèredes Embarassont vaseux et baset il y crot-du sapin, de l'épitte blanche et-duboulau, maitous ces bois ont considérablement souffert des ravages du feu.

A. 1858.



21 Victoria. Appendice (No. 3.)

De l'embouchure de la Rivière des Embarras, le Lac des Mille Lacs offre
une navigation de 23 milles, par la route des canots, jusqu'au Portage du Baril,
où l'on quitte le lac. Ce lac forme une nappe d'eau très étendue, en gagnant
le Nord quelque chose comme 30 milles jusqu'à sa décharge; ses bords sont ro-
cheux, couverts de pin, d'épinette blanche, de bouleau et de peuplier.

Le Portage du Baril est de 17 chaînes, à travers une chaîne de rochers, et
mène au Lac du Baril qui a 7 milles de long; ce lac a une bonne profondeur d'eau,
et ses bords sont rocheux et onduleux, et couverts de pin et d'épinette blanche.
On laisse le Lac du Baril au Portage du Brûlé, qui.mesure 21 chaînes et se termine
à la Tête des Cannibales. qui est une chaîne de petits lacs avec de petits détroits
intermédiaires dont quelques uns sont des bas-fonds. Ces lacs se déchargent par
une petite crique, de laquelle se fait le Portage des Français. La crique tombe
dans le Lac Français qui forme l'extrémité Ouest du Portage des Français, et aux
eaux hautes elle est navigable d'un bout à l'autre. Elle est cependant bien obstruée
par de petits rapides et des bois de dérive. Le Portage des Français a un mille et
60 chaînes de long et passe sur une suite de chaînes de rochers que séparent des
fonds marécageux, et on le regarde comme un des portages les plus difficiles de la
route. Partant du Portage des Français, la navigation. s'étend sur une dis-
tance de 11 milles jusqu'au Portage des Morts, et n'est interrompue que par de
petits détroits où l'on ne rencontre que trois pieds ;d'eau. Le Portage des Morts
a 26 chaînes de long et est rocheux et inégal. De là, après açoir traversé le Lac
Doré, on fait le Portage des Deux Rivières, de 2( chaînes de longueur, et d'une
chute de 117 pieds, jusqu'à une crique qui forme son extrémité Ouest; cette crique
n'a qu'une chaîne de largeur, mais elle est profonde et conduit aux -deux Lacs
à l'Esturgeon, où l'on trouve~une navigation de 16 milles.

La Rivière de l'Esturgeon forme ici le chaînon suivant de 'la route. Immé-
diatement à son entrée esi. un rapide de 4 pieds-de chute et de l chaînes de lon-
gueur ; quelques chaînes d'eau morte et un second rapide 'de 21 pieds de chute
se rachètent ensuite par un portage de 3 chaînes.

Continuant de descendre la Rivière de lEsturgeon, o npasse cinq petits rapi-
des dans un espace de 7 milles, ayanten tout une chute de l1 pieds. , Le Rapide
des Tanneurs, aussi appelé Chute des Mininis, nécessite 'ensuite un .portage de
cinq chaînes de longueur; de là la rivière s'élarait et le courant devient fort pen-
dant un espace de 41 milles, jusqu'au Portage de l'ile, qui a 2,chaînes et rachète
une chute de 10 pieds. On rencontre un' passage-de 2 chaînes sur 4 pieds d'eau à
l'embouchure de la Rivière de l'Esturgeon qui tombe dans le Lac ds Pins, lequel
est une étendue d'eau profonde de 6r milles, se déchargeant ,par la Rivière
Nameukan.

Descendant la Rivière Nameukan la première interruption que l'on ïren contre
sur la route est le Portage du Serpent, de cinq'chaines, et d'une chute de 12 pieds;
ici la rivière a une largeur de 5 chaînes et un courant de deux milles à Pheure.

Trois milles en bas de la Çhute du Serpent se trouve le Portage du Corbeau,
de 9,chaines, que l'on fait sur une île en bas de laquelle la rivière est interrom-
pue par de petits rapides et des bas-fonds où l'on ne rencontre que 2 pieds, d'eau.
Lagrande Chute de la Nameukan se trouve à 9.26 milles plus bas que le Portage
du Corbeau, et c'est la plus considérable de 'la rivière, ayant 16,:pieds de!hau-
teur perpendiculaire. L'abord d'en haut du portage est extrêmement dangereux,
se trouvant immédiatement à l. tête de la chute; il a 6 chainesdel .long,et es
rocheux et inégal. 'Deux milles enebas de la:grande chute sntdes'longs rapidesqui
forment une succession de sauts et de tourmentes d'un mille de long ayantune
chutetotale' de10 pieds. Les voyageurs expérimentés sautent ces rapides.mais
ils sond angereux quand l'eau est basse; les bords sont bas, rocheux et couverts de
petites épinettes blanches et de peupliers.
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La Narneukan continue sur une largeur d'environ 4 chaînes, et a une *bonne
profondeur d'eau pendant deux milles, jusqu'aux Rapides Nameukan, les derniers
de la rivière ; ces rapides ont 15 chaînes de longueur, avec une chute de 7 pieds,
et on les saute, mais on les considère dangereux, excepté à l'eau haute; les côtes
sont rocheuses, mais de niveau.

La route suit ici la Narneukan pendant deux milles, et ensuite on entre dans
le Lac Nameukan (ou Lac La Croix,) et longeant la côte Nord pendant 6 milles,
nous arrivons aux Portages Nus, qui sont au nombre de deux, pour éviter le
détour Sud par lequel le Lac Nameukan se décharge dans le Lac la Plaie. Le
premier Portage Nu a 6 chaînes de long, à l'extrémité duquel se trouve une chute
de 8.5 pieds; de là nous passons un étang de dix chatnes, au bout duquel on ren-
contre le second portage, qui a 11 chaînes de long, et qui conduit à 'entrée du
Lac la Pluie.

Maintenant, le Lac la Pluie nous fournit une navigation non interrompue-
de 35 milles jusqu'à l'entrée de la Rivière la Pluie, qui lui sert de décharge;
c'est une nappe d'eau très étendue, parsemée d'un grand nombre d'îles qui
offrent un bon abri; il a une bonne profondeur d'eau dans toute sa. longueur.

Immédiatement à l'entrée de la Rivière la Pluie est un petit rapide que
les canots descendent, et deux milles plus bas on rencontre les Chutes dela
Chaudière, de 22 pieds, avec un portage de 8 chaînes sur le côté anglais.

Vis-à-vis de ces chutes est situé, sur une côte élevée, te Fort Francis, un des
postes de la compagnie de la Baie d'Hudson.

Du Fort Francis, je fis une exploration de la route du Nord, depuis Pangle
Nord-Ouest du Lac la Pluie jusqu'au Portage du Rat.

C'est ià qu'est le chemin d'hiver, et on le préfére à la route de la Rivière la
Pluie, parce qu'il est plus à l'abri et plus exempt des longues traverses à
découvert qu'il faut passer pour aller de l'entrée de la Rivière la Pluie au Portage
du Rat. Du Lac la Pluie ce chemin suit une chaîne de petits lacs qui se réunis-
sent les uns aux autres par des criques, avec des portages par-ci par-là, jusqu'à ce
qu'on atteigne le' coin Nord-Est du Lac des Boisou la route continueà travers un
grand nombre d'îles, jus'4u'au Portage du Rat. Le terrain d'un bout à l'autre
est raboteux, rocheux et boisé d'é'pinette'blanche et de bouleau. Le plan ci-joint
donne une esquisse de cette exploration.

La Rivière la Pluie est une belle rivière ; sa largeur moyenne estde
7 chaînes, et elle offre une navigation libre sur une distance de 31 millesàpartir
du Fort Francis, où lon remonte un petit' rapide de 2 pieds de chute, et 7 milles
plus loin, en descendant, il en -est un autre de 3 pieds; ces deux rapides sont
les seules interruptions qui se présentent dans son cours sur une distana'èl
78 'milles du Fort 'Francis au Lac -des Bois. Ils sont occasionnés par une
contraction des bords d'e 'la 'rivière, et on pourrait' les faire disparaître ,sans
difficulté. Tels qu'ils sontà présent, les canots les descendent, et l'eau y est assez
profonde.

Les bords de la-Rivière la Pluie sont à environ 15 pieds'au-dessus de leau,ils
sont boisés de peuplier et de m'erisier blanc ; le sol est composé d'unemarne sablon-
neuse, qu'on dit s'étendre à l'intérieur à une distance de 10 milles.

La'route-des canots continue ensuite à-travers lestIesdu:Lac des Bois sur ne
distance'de 64 milles depuis .l'entrée de la -Rivière laPluie jusqtf'au Poitagê du
Rat. '11 y a ici une-cliute de 16 pieds où.le Lac desBois se décharge palusieurs
chenauxdansaiaRi-vière Winipeg; et où il faut faire un portage de 13 éhâihes
par-dessu's un -rocher,: -a pied duquel -est le poste<;e la comxàpagnie ééla Bfe
d'-Hudson.' A-partir du Portage dit Rat,aRivi.ère Winipegiest large et&a plNôt
lapparence d'trn'lacque dtuneirivière;,étant toute parsemée d'il'es; mais 91niiliës

plus loin elleîsec ont-acterrun détroit, et- ic'est là:que Pon rencontrele premier
rapide, les Dalles, de trois pieds de chute, mais qui se saute en canot.
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En bas de ce rapide la rivière reprend encore son apparence de lac, et con-
tinue ainsi 18 milles, jusqu'au second rapide qui a 55 pieds, et où il faut faire
portage, bien que les canots sauteraient allège. La Chute de la Vase Jaune, de
22 pieds, que l'on rachète au moyen d'un portage de 5 chaines, vient ensuite; elle
se termine par un saut de 7 pieds. Trois quarts de mille plus loin est le Portage de
la Rivière, de 10 chaînes, pour passer une chute de 8 pieds. Vient ensuite un petit
rapide appelé Rapide des Anses, de 4 pieds de chute, que les canots descendent;
et trois milles plus bas est la station de la Mission d'Islingion où il y a environ 50
acies de terre en culture. A venir jusqu'ici les bords de la Winipeg sont rocheux,
arides. et seulement couverts d'une petite crue de pin, d'épinette blanche et
de peuplier.

Continuant en descendant la rivière, à 13 milles d'Islington est le Rapide de
l'Ile, de 3.4 de chute, avec un petit portage de 3 chaînes. On saute quelquefois ce
rapide, mais il est réputé dangereux à cause des grands remous qui sont à ses
pieds.

De là à la Chute à Jacquot (distance de 21 milles) la rivière est navigable avec
un courant qui varie dans sa vitesse ; la Chute à Jacquot a 13 pieds, et le portage
5 chaînes sur le roc nu. A l'exception d'un petit rapide de 1 pied, la rivière con-
tinue sur une distance de 7 milles à rouler ses eaux tranquilles jusqu'à la tête du
Rapide des Trois Pointes de Bois, de 38 pieds sur 1î milles, où l'on fait portage.
Le second portage prend immédiatement à la tête du rapide-; il est extrêmement
dangereux à approcher, en venant d'en haut.

La rivière continue sur une largeur moyenne de 15 chatnes pendant 3.5 milles,
où Pon fait un portage. de 30 chataes pour pàsser la Chute de l'Esclave, de 19.80
pieds.

Partant du pied de la Chute de l'Esclave (naviguant 6 milles), l'on tombe sur
la Chute de la Barrière, cîe 5 pieds, où il y a un portage de 3 chaînes en bas
duquel le courant devient très fort, sur une distance de 6 milles, où l'on rencontre
le Rapide aux Loutres, de 3 pieds, que l'on saute en descendant la rivière.

Au pied du Rapide aux Loutres, un petit bras de la Winipeg, la Pénawa,
se dirige vers le Nord jusqu'au Lac du Bonnet. Lorsque l'eau est haute on passe
par ce bras de préférence à la grande rivière, parce qu'on y rencontre moins de
rapides et moins de portages ; mais lorsque l'eau est basse il est impassable pour
les grands canots, lesquels sont obligés de continuer par la grande rivière qui
prend alors le nom de Rivière Blanche.

Les Sept Portages (&milles en bas de l'entrée de la Pénawa), forment la partie
la plus dangereuse et la plus difficile de la Winipeg. Ayant une chute totale de
47.26 pieds sur une distance d'environ 2 milles, on ne passe ces portages qu'avec
beaucoup de précaution. Par suite de la négligence' d'un de nos guides, deux
de nos canots oit failli être précipités dans les cascades.

La rivière en bas'des Sept Portages s'élargit graduellement et finit par former
le Lac du Bonnet, qui offre une étendue d'eau navigable de 11milles'jusqu'à sa
décharge, où Pon rencontre une chute de 7.30 pieds appelée le 1er Galet du
Bonnet, et que l'on passe en faisant un portage de 2 chaînes sur un rocher. Le 2nd
Galet du Bonnet, de 5 pieds de chute, vient ensuite, et le portage a 4 chaînes.
Trois milles plus bas estle Grand Bonnet, de 34 pieds de chute, avec un portage
de 51 chaînes. Vient ensuite, à 1 mille plus bas, .la Petite "Roche du Bonnet, de
8.25 pieds de chute, que lon passe par un portage de Sc haînes; et 3 milles
plus bas encore, est le Rapide de la Vase Blanche, de 13 ieds,-porîage,15
chatnes. Continuant 4.5 millesplus loin, nous arrivons aux Chutes Argentées(au
nombre de deux), de 21.5 piedque- on évite par ui portage de 23 chaînes.

arivière a maintenant un courant très fort pendant 45 niilles jusqu'à
la Chute des Pins le dernie portage de 1 rivièrel de21 chaînes, avecune
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chute de 8.35 pieds. En bas de la Chute des Pins la rivière s'élargit et prendz
un courant modéré jusqu'au Fort Alexander, 5 milles en bas de la chute, où.le-
courant cesse: deux milles en basdu Fort Alexander la rivière se lette dans le lac*.

Les portages de la Rivière Winipeg sont tous bien finis, parce que la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson s'en sert régulièrement pour remonter ses bateaux.
de la Factorerie d'York avec les provisions pour ses postes du Lac la Pluieë ;du
Lac au Poisson Blanc et du Portage du Rat, Mais plusieurs d'entre eux sont
extrêmement dangereux à aborder. Les bateaux dont la compagnie se 'sert dans.
toute cette partie de la contrée ont 30 pieds de long et sont d'un faible tirant d'eau,
et particulièrement adaptés à la navigation interrompue de ces ivières, pouvant.
porter des charges de 21 à 5 tonneaux.

Le terrain sur les côtes de la Winipeg s'améliore graduellement après que.
nous avons quitté les Chutes Argentées, et dans le voisinage du Fort Alexander,
vers l'embouchure de la rivière, le sol parait être d'une excellente qualité Lorn-
geant la côte Sud du Lac Winipeg, la route des canots tombe dans l'embouchure
de la Rivière Rouge à travers un immense marais; la rivière Continue sans
courant perceptible pendant un espace-de 19 milles, jusqu'au Fort de Pierre ou
Fort Garry d'en Bas; quatre milles en haut du Fort sont les Grands Rapides,
d'environ un pied de chute et .2 pieds d'eau : à environ 22 milles du Fort de
Pierre est le Fort Garry d'en Haut, situé au confluent de la Rivière Assiniboine
et de la Rivière Rouge.

La distance totale du Lac Supérieur au Fort Garry, par la route des canots,
est estimée à 647 milles, savoir:

Du Lac Supérieur à l'entrée du Lac la Pluie.. .... 335
De l'extrémité Est du Lac la Pluie au Portage du Rat. 176
Du Portage du Rat au Fort Garry.......... ... 236

647
D'après ce qui précède, il est aisé de voir que les plus grandes difficultés se

rencontrent sur cette partie de la route qui se trouve entre le Lac Supérieur et le
Lac la Pluie.

L'ascension formidable qui se fait du Lac Supérieur au Lac du Chien,;par la
Kaministiquia, et le caractère accidenté de la contrée vers la hauteur des terres,
indiquent la nécessité d'adopter une communication par terre, nais il reste à
déterminer par une autre exploration quel est l'endroit le plus favorable pour
ouvrir un chemin. Une grande partie des eaux que suit la route des canots de
la hauteur des terres au Lac la Pluie (tels que les Mille Lacs, la Tête des Canniba-
les, les Deux Esturgeons et le Lac des Pins) présente de longues étendues de
navigation dans la ligne de direction voulue, mais les rivières qui les réunissent
sont pour la plupart tortueuses et obstruées par des rapides et des bas-fonds.

Pour déterminer la meilleure ligne de communication a travers cette section,
il faudrait faire un examen complet de la contrée située entre le Fort William et
le Lac la Pluie, tan au Nord qu'au Sud de la route des canots.

11 a été impossible d'obtenir sur la nature du pays adjacent aucunes informa-
tions sur lesquelles on puisse compter, tant il est peu connu; la route elle-même
doit être rarement fréquentéë, si l'on peut en juger par le fait que les portages
sont pour la plupart complétei'hent couverts de broussailles et à peine visibles.

Le1 Lac .La Pluie, de son extrémité Est à sa décharge dansaRivière a
Pluie, for-me une étendue non interrompue d'une navigation pro >nde. D sla
Rivière la Pluie on peut dire qü'il ne se présente qu'n ob stacle cosidérable,
savoir, les Chutes de la Chaudière, prs duFo Francis

Les petits rapides que Pon rencontre plus bas, ne sont, à proprernt par
que des courants violents causés par la contraction dès côtes, et comme ilsonttus
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deux une bonne profondeur d'eau, ils ne présentent aucun empêchement à la
navigation. Le Lac des Bois est navigable dans toutes les directions, et les nom-
breuses îles qui y sont parsemées offrent un: bon abri pour les vaissea ux.

On estime à 116 milles la distance du coin Nord-Ouest du, Lac des Bois au
Fort Garry, par une ligne directe à travers la conrée ; ceci ferait éviter le long
détour qu'on fait par la rapide et dangereuse Rivière Winipeg.

Bien qu'on ne connaisse que peu la nature de ce pays.au-delà de 'étendue
de 40 milles à lEst de la Rivière Rouge, il y a cependant tout lieu de croire
que la construction d'un chemin en ligne droite y est praticable d'un bout à
l'autre. Il y a en ce moment un parti qui s'occupe à explorer une ligne jusqu'au
Fort Garry, et de nouvelles opérations seront poussées dans cette direction aussitôt
que les équipements nécessaires auront pu être procurés.

Laissant la 'distance du Lac Supérieur au Lac la Pluie telle qu'estimée, par
la route des canots, la distance entière sera comme suit:

Du Lac Supérieur au Lac la Pluie.. ... 235 milles.
Du Lac la Pluie au coin Nord-Ouest du

Lacdes Bois ................... 151
Du coin Nord-Ouest du Lac des Bois à la

Rivière Rouge, par un chemin...... 116"

Portant la distance totale à.... ...... 502
Il a été impossible d'étudier la Rivière aux Tourtes l'été dernier; c'est

pourquoi il reste à décider par de nouvelles instructions si, au printemps, notre
attention devra se porter sur cette route, ou sur la contrée située entre le Lac la
Pluie et le Fort William.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. E. NAPIER.

A. 1858.
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ETABLISSEMENT DE LA RivIERE ROUGE,
17 décembre 1857.

MoNsmUR,-Comme il y a très longtemps que j'ai fait mon dernier rapport,
je dois vous dire en explication que j'ai été retenu plusieurs semaines à la Rivière
Winipeg par maladie, ayant contracté une fièvre qui s'était déclarée quelque terñps
auparavant parmi nos engagés, et que depuis que je suis arrivé ici, il ne s'est
présenlé aucune occasion favorable pour envoyer auCanada mon rapport avec les
plans qui doivent nécessairement l'accompagner.

J'ai maintenant l'honneur de faire rapport que le parti à la tête duquel je
suis est occupé à explorer la contrée qui se trouve entre cette place.ci et lé
Lac des Bois; mais avant de parler plus particulièrement de ces opérations; je
prendrai respectueusement la liberté de vous soumettre un rapport succinct srle
pays par lequel nous sommes passés, en donnant la description de la routetelle
qu'elle est aujourd'hui, et en expliquant la manière dont la communication enti-e
la Rivière Rouge et le Lac Supérieur peut,'suivant moi, être le plus efficacement
et le plus économiquement ouverte.

Nous sommes venus par la route ordinaire des canots à partir du Fort Wil-
liam, en suivant les Rivières Kaministiquia, la Pluie et Winipeg.

Les principales difficultés qui se rencontrent sur cette route sont, première-
ment sur la Rivière Kaministiqua, entre le Lac Supérieur et le'Lac du Chien;
secondement entre le Lac des Mille Lacs et le Lac la Pluie, et troisièmement
entre le Lac des Bois et le Lac Winipeg.

Pendant 10 ou 12 milles à partir du Lac Supérieur, la Kaministiquia aun
cours tranquille; on rencontre ensuite un grand nombre de. rapides qui se succè-
dent de près les uns les autres, sur une distance de fO ou 12 milles, jusqu'aux
Grandes Chutes, mais les canots peuvent y remonter sans trop de difficultés
soit à la perche ou à la cordelle. Dans l'espace des 10 milles suivants, la rivière
fait une descente d'environ 300 pieds, causant un grand normbre d'obstacles à la
navigation, entre lesquels on ne rencontre que de très courts intervalles d'eau
tranquille. Il y a sur cette partie de la route un grand nombre de portages, demi-

portages et rapides, qui rendent la montée des canots extrêmement ennuyeuse
et difficile. Après qu'on apassé cesmauvais pas, on tombe encore'dans une courte
étendue d'eau paisible jusqu'au Grand Portage du Chien. Là, la rivière fait une
descente de 347 pieds dans la petite distance de 1 mille et 73 chaînes; c'est 'ici
le portage le plus à pic de toute la route, le sommet de la côte qu'il franchit .étant
à 500 pieds au-dessus du niveau de l'eau à Pextrémité inférieure. Arrivé au
Lac du Chien, la distance du Lac' Supérieur par les-détours'de la-Kaniinistiquia,
est d'environ 46 milles, tandis qu'en ligne droite de la Baie' du' Tonnerre suffe
même a, elle n'est que d'environ 24 milles. Il est aisé de voir par là qu'il
'vaudrait infiniment mieux éviter les embarras de la Kaministiquia et faireun
chemin tout droit de la Baie du Tonnerre au Lac' duChien, qui, alorsserait à une
demi-journée de marche du Lac Supérieur.; tandis qu'aujourd'hui il faut presque
cinq jours pour s'y rendre, çomme 'il nous est arrivé à nous-mêmes par la Kami-
nistiquia, 'bien que nous eussions' d'assez bons hommes et que nous fussionse

D'un bout à l'autre du Lac du Chien l'eau est profonde, et de là deCau 'Rpidle
de Jourdain, distance d'environ 25 milles, la Rivière du Chien serpente au: milieu
d'un marais, de chaque côté duquel les terres s'élèvent à' une hauteur considé-
rable. Dans toute cette distance on ne rencontre qu'un petit rapide environ tréis
milles en bas' du Jourdain, où il se fait une chute de trois pieds et demi. u
Jourdain, la chute est de 8 pieds. Ici laroute laisse la Rivière du Chien pour pr·e
dre une autre direction, et suit pendant deux milles unpetit-ruisseau qui est si
étroit que les petits 'saules, qui le bordent de chaqie côté sejoignent presque

''
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par-dessus nos têtes. En haut de ce ruisseau il y a trois petits étangs, qui, pris
ensemble, ont à peine un mille de longueur. Le dernier de ces étangs est appelé
_Lac à'Eau Froide;" il est généralement considéré comme la source du St.

Laurent.
J'estime à environ 18 pieds la différence de niveau entre le Lac du Chien

et le Lac à l'Eau Froide. Je crois en conséquence qu'une digue d'une hauteur
suffisante, construite à la sortie du -Lac du Chien, aurait l'effet de convertir le
marais à travers lequel, comme je viens de l'expliquer, la Rivière du Chien ser-
pente, en un lac, et de rendre ainsi la navigation facile entre le chemin qui partirait
de la Baie du Tonnerreet le Portage de la Prairie. Cette digue n'aurait pas non
plus-leffetd ?inonder une grande étendue de pays, car les terres dans les environs
du Lac du Chien sont élevées, ainsi que de chaque côté du marais dont il vient
d'être parlé-

Entre le Lac à l'Eau Froide et la Rivière de la Savanne, il y a trois portages,
savoir: le Portage de la Prairie, qui traverse le plateau qui sépare le Lac àl'Eau
Froide des eaux qui coulent vers le Winipeg; le Portage cu Milieu, séparé du
premierpar un étang; et le Portage de la Savanne, à environ 1 mille du Pbrtage
du Milieu. La distance, entière du Lac- à l'Eau Froide à la Rivière de la Sa-
vanne est d'environ 5 milles. Dans cette partie-ci de la contrée la forêt est très
épaisse et le terrain est sous tous les rapports favorable à la construction d'un
chemin. Le Portage de la Savanne ne passe pas, comme on le suppose ordinaire-
ment, dans un marais, mais bien à travers une savanne ordiriaire, avec environ
deux pieds de terre noire sur un fond de glaise dure, et ayant -une pente de 31
pieds 8 pouces sur la distance de I1 mille.

Du Portage de la Savanne, par la route actuelle, il y a 44 milles de bonne
navigation, interrompue seulement par un peu de bois de dérive dans la Rivière
de ;la Savannerraisa si le Lac des Mille Lacs, ainsi que sa décharge, pouvaient
être suiýv,is jusqu'aux premiers rapides, il y aurait alors une étendue d'eau naviga-
ble d'environ 74 milles en ligne droite, ou 84 milles en suivant les détours de
la rivière et du lac. La route des canots diverge cependant du Lac des Mille
Lacs au ,Portage du Baril, et de là suit une chaîne de petits lacs. jusqu'à la
Rivière Maligne ou Rivière Narmeukan, qui se décharge dans le Lac La Croix,
qui lui-même se décharge dans le Lac la Pluie. Entre ces deux lacs les portages
sont: longs et difficiles, et dans la Rivière Nameukan on rencontre un grand
nombre de rapides et de chutes. Pour revenir au Lac-des Mille Lacs, la rivière
qui lui sert de décharge, suivant ce que nous ena ont dit les Sauvages, se décharge
elle-mêne dans le bras Nord-Est du Lac la Pluie, ainsi qu'il-est indiqué dans le
plan ci-joint.. La distance entre les deux lacs n'est que d'environ 60 milles en ligne
droite, mais larivière n'a jamais été suivie par les canots, à cause de la longueur
de quelques uns des portages. Si cependant il était possible de faire un chemin,
passé -les empêchements, ceserait la route la plus directe pour aller au Lac la
Pine, et on aurait l'avantage d'ure longue :navization sur le Lac des Mille Lacs.
L'exploration ,de la riviëre qui coule dece lac, comme je vais P'xpliquerprésen-
tement, fera partie de l'ouvrage que nous nous,proposons pour cet hiver.

Passant le Lac la Pluie, et de là, par la Rivière la Pluie et le Lac des Bois,
jusqu'au Portage du Rat, sur ine distance-de 164 milles, il ne se présente aucun
obstacle à la navigation,-excepté au Fort Francis, où il faut fairè&un petit por-
tagepour passer la Chute de la Chaudière, et où il se fait une descente de 22 pieds
dans une distance de 7 chaînes. Du Lac des Bois aluLacVWinipeg, la distance,
d'après notre, estimation, est d'au-delà de 160 milles par les détours de la rivière,
et la différence de niveau d'environ 369 pieds. La Vinipeg est une rivière d un
immense volume, peu inférieure en grandeur;j'ôserai dire à l'Ottava,et l'abord
des portages, et les tournants et les remous qui s'y rencontrent au bas, ne laissent

A. 1858.
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pas quelquefois d'être dangereux. Sur cette longue distance cependant, lon ren-
contre plusieurs. étendues'd'eau tranquille, variant en longueur.,de 4 à 25 milles,
comme on peut le voir par le tableau, des niveaux et des distancesci-joint.

De l'embouchure de la Winipeg à l'embouchure de la Rivière Rouge, la
distance à travers le Lac W.inipeg est d'environ 45 milles, et de-là au FortGarry,
àlermbouchure de 'Assiniboine, environ 36 milles. Par cette route détournée la

.distance totale du Lac des Bois au Fort Garry n7est pas de moins'de 240 milles,
tandis qu'en ligne droite du Fort Garry au-Lac Plat, t(duquel' endroit au Lac.des
Bois, si je suis bien informé, il n'y a pas d'empêchement,) elle n'est que'96'milles.
Un chemin de terre qui traverserait cetie distance serait donc une grande améliora-
tion sur la route actuelle, d'autant plus que'les.'dangers de la navigation du Lac
Winipeg,' et les nombreux, portages et rapides de la Rivière Winipeg, seraient
évités, et Ia distance raccourcie d'au moins 140 milles ; .et bienque ladistance
serait encore grande pour un chemin de.terre, il ne faut pas perdre de vue queles
moyens de transport peuvent se'-procurer ici en abondance, et que les babitants
de cette colonie regardent presque comme rien de'parcourir sur les prairies2des
distances immenses en charxette à Iaý-rech'erch'e d t buffle; c'est ainsi qu!enété
ils vont jusqu'à St. Paul:, qui se trouve, par'les sinuosi-tés<du chemin,à.'unedis-
tance de cette place de' plus de 600 milles. Ceci est. un fait qui méritecertaine-
ment d'entrer en considération, et qui milite en faveurde Pouverture d'un iche-
min depuis le Fort Garry jusqu'au Lac.des Bois..

Voici qu'elle serait à peu' près, du Lac' Supérieur, la longueur de 'transport
par terre, et de transport par eau. parla route que j'ai imparflitement esquissée:-
Du Lac Supérieur au Lac du Chien, allouant pour les, courbes, soit-

transport par terre..................................... '25mies.
Du Lac du Chien, et de là,au Lac à lEau Froide,-en-supposant que

la navigation pourrait être, rendue praticable par une -digtie à
la sortie du Lac du Chien-.-transport par eau .&....i........... 35 milles.

Du Lac à PEau Froide, par les ,portages de la Prairie du Milieuet de
la Savanne, .'la Rivièrede la Savanne--atransport par terre ..m . 5mills.

Du Portage de la' Sava'nne, ,par 'la;ri'vière du' mêmrie'nom et le Lac
des Mille Lacs, aux rapides qui sont,,au-bas de son extrémité
Ouest-transport par'eau'................................'84milles.

De ces rapides 'au Lac la Pluie la distance 'est d'environ 60 milles,
maiscette partie de lalroute n'est point, encore: explorée; cepen-
dant, d'après, les 'renseignements 'que nous avons ieus des Sanuu
vages, oupeut en toutesûreté dire que 'les deux tiers de la.dis-
tance sont navigables, soit donc-transport par terre .-. .. .. J 2mHles.
et-transport par eau ' . . .... 40 "

Du Lac la Pluie, par la rivière du même nom et le Laedes Bois1 à"la
tête du Lac Plat interrompu seulement par dla"'qChute' du Fort-'ý-
Francis-distance navigable1............160milles.

Du Lac Plat' au Fort Garry, allouant·pour les :courbes, soit-transport
par terre...... . ... . . . .. 100-milies

Distance totale...... ......... 6
Dont I50'!milles se feraient par terre, et les autres '3'49 milles par.eauý;-a>-.la

distance par larote'actuelle 'n?'est pas de'.moins: de 635.miles; de sorteiquesous
ce rapport onfopé'reraitune'grande épargne.

Revenons.-au Lac Supérieur, et envisageant la Kaministiquia-sansàfaireatten-
tion auxnombreuses chutes'.et rapides qui:en embarrassent'lecoars, nous:verrons
qu?à son embouchure 'l'eau sest si "peu profonde -que l'approche en 'esti impossi-ble
aux vaisseaux de plus de 3 pieds de tirant d'eau;. tandés'que 'dansla Baied

A;1858.
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Tonnerre, l'eau est d'une profondeur suffisante, et qu'il s'y trouve de plus, à ce que
l'on dit, un excellent havre abrité par une île. C'est ce dont on pourrait s'assurer
en consultant la carte du capitaine Bayfield, que je n'ai pas ici. Si je suis
correct en supposant qu'il y a là une profondeur d'eau suffisante, l'avantage
d'avoir le terminus du chemin dans un endroit accessible aux vaisseaux de toutes
grandeurs et où ils pourraient se mettre en sûreté, joint à la distance qui serait
plus courte, est un argument puissant en faveur de la construction d'un chemin
qui traverserait de la Baie du Tonnerre, au lieu de suivre la route plus détournée
de la Kaministiquia.

Je supposerai maintenant, pour le moment. que la communication est ouverte
telle que je le propose, et qu'il y a des marchandises à envoyer du Lac Supérieur
à la Rivière Rouge. Il serait d'abord nécessaire pour ceux qui seraient enga-
gés dans les affaires d'expédition d'avoir un dépôt au terminus du chemin, sur la
Baie du Tonnerre, et d'y tenir des chevaux, des boeufs et tout ce qu'il faut pour le
transport de terre. Il leur faudrait faire la même chose au Portage de la Prairie et
à toutes les autres places de transport qu'il pourrait être nécessaire d'avoir entre le
Lac des Mille Lacs et le Lac là Pluie-le nombre de chevaux et boufs aux
différentes stations devant être, corhume de raison, proportionné à la longueur du
chemin. J'ai déjà fait remarquer que la place de transport suivante, c'est-à-dire à la
Chute du Fort Francis, est le seul empêchement qu'on rencontre dans une naviga-
tion de 160 milles. - S'il venait à s'établir un commerce considérable, il devien-
drait avantageux, sans aucun doute, d'y construire des écluses, mais jusqu'à ce
que cela arrive, le portage n'ayant que 150 verges de long et passant sur un
terrain uni, le mode actuel de transport ne présente aucunes difficultés considé-
rables.

Quant à la place suivante, qui est la dernière, du Lac des Bois à la Rivière
Rouge, il n'y aura besoin de rien, d'autant plus <qu'elle aurait son terminus,
comme il a déjà été dit, où l'on peut se procurer des moyens de transport en
abondance, et où, de plus, une population active- et vigoureuse cherche un débou-
ché pour ses produits, et demande des moyens de communication avec le reste
du monde. Il y a actuellement dans cet établissement des marchands qui possè-
dent'des bateaux et qui contractent avec la Compagnie de la Baie d'Hudson pour
le transport de ses articles de la Factorerie d'York, et je n'ai aucun doute que,
si la route était ouverte, ils se chargeraient tout aussi volontiers du transport
des marchandises que les marchands Canadiens exporteraient du Lac Supérieur.
Dans tous les cas, ils pourraient facilement venir les prendre' à la tête du Lac la
Pluie, pourvus, comme ils le sont, de chevaux et de charrettes propres au transport
par terre, et de bateaux pour le transport par eau.

Comme le terminus du chemin, sur le Lac Supérieur, serait accessible à tous
les ports du Canada, il ne serait pas difficile d'y garder des chevaux et des
boufs, non plus qu'au Portage de la Prairie, d'autant plus, qu'en premier lieu,
il n'est qu'à 35 milles du chemin qui ab airait an Lac du Chien, et, en second
lieu, parceque, comme la distance serait courte, il n'y en aurait besoin que d'un
petit nombre. L'on pourrait croire, cependant, au premier abord, qu'aux places'
de transport entre le Lac des Mille Lacs et le Lac la Pluie, vu que ces stations se
trouvent éloignées de l'une et l'autre extrémité de la route, il ne serait pas facile
de s'y procurer le fourrage pour les animaux; mais cette difficulté ne serait pas
aussi redoutable qu'elle peut le paraître à première vue. LeLac la Pluie n'est
pas si éloigné du Lac Supérieur,-sur près des deux tiers de la distance, où l'on
ne rencontre qu'un seul obstacle, il y aurait une bonne navigation, et d'ailleurs
la seule ýchose dont on aurait besoin là serait de temps en temps une charge de
bateau d'avoine,-le pays offrirait un bon pâturage, et l'on pourrait y amasser
du foin sauvage en abondance.
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Un autre point qu'il nous reste à examiner, est l'espèce de vaisseaux qu il
serait le plus avantageux d'employer pour ce transport. Peut4tre que des
bateaux tels que ceux dont la compagnie de la Baie d'Hudson se sért pour
transporter ses articlesde laFatorerie d'York l'intérieur du ùcontinent seraient
ce qu'il y aurait de mieux, d'autant plus qu'ils sontsi légers qu'on les traîne avec
facilité dans les portages, et qu'ils sont d'une capacité à porter jusqu'à quatre'
tonneaux, tandis que leur construction ne coûte qu'environ £25 ou £30 C on
pourrait, sans cloute, en employer de plus grands avec avantage dans les grande
étendues d'eau navigable, et dans le transport des marchandises on ferait .u
grande épargne en en ayant un relais à chaque plq.ce de transport, comme lan coir-
pagnie de la Baie d'Hudson en a au Portage de Methy, sur la route qui conduit
a la Rivière McKenzie.

Ayant ainsi expliqué la manière qui, à mon avis, serait la plus avantfese
pour ouvrir la voie de communication qui nous occupe, je pense qu'il n'est qu'
propos maintenant que je tâche de donner une idée de ceique pourràit oût4r
l'entreprise; mais, tant que nos explorations n'auront pas 'été pouissées plùs lointoute estimation que l'on pourra faire ne peut être9tuapproximative. La c ntrée
depuis le Lac des Mille Lacs jusqu'au Laë la Pluie est encore peu connue.' L
route actuelle entre ces deux lacs est' sujette à plus d'uùiïeobjection; à causë,eses nombreux portages et le peu de longueur des étendues d'eau naviaables
d'un portage à l'autre; plutôt que de la suivre, il serait mieux d'avoir un c'emfin
de terre, soit, de 60 milles de longueur, qui irait d'un point à l'autre;
ne serait pas nécessaire, car, suivant les renseignementusque ' avons la
décharge du lac des Mille Lacs est navigable sur la plus, grande partie de soncours; cependant, on ne saura précisément jusqu'à quel point ces' renseigne-
nents sont corrects, que lorsque nous en aurons nous-mêmes constaté la vérité

par une exploration des lieux.
Il reste aussi à examiner, afin de constater si elle serait propre à une ligne decommunication, la route dont le point de départ se trouve à la Baie aux Tourtes'.

mais jusqu'à aujourd'hui cette route n'a pas encore été explorée. Elle a cependantété relevée très correctement par les' commissaires de la frontière, et en consul-
tant la carte- de M.' Thompson, on 'y verra qu'elle offre le désavantage d'avoirtrop de portages, avec des espaces- navigables trop courtsd'un' bo'uti à l'autre';sur toute Ja distance du Lac Supérieur au Lac la Pluie, iln'y a point de cesioigues étendues d'eau navigables et non interrompues, comme on en rencontre surla Rivière de la Savanne et le Lac.des Mille Lacs. Elle a, de plus, le désavantage.
d'être sur la frontière des Etats-Unis, et d'avoir plusieurs portages, sur leur territoire.

A part cela,' cependant, jusqu'à ce qu'on en ait fait P'exploration seraiprématuré d'hasarder une opinion positive. j
Mais revenons à la question des dépenses que pourrait occasionner l'ouver-ture de la route que j'ai proposée, et qui, d'après ce qu'on connait maintenant. du,

pays, sera, je crois, celle qu'on adoptera éventuellement. Commençons par la>igne que nous sommes en ce moment à explorer, du.*Fort Garrytau Lac des Bois.,ou il faudra un ,ch.emin, .que.lque soit le choix définitifde lagoute,à suivre du Lacla Pluie au Lac Supérieur.
Si l'on trouve partout le terrain aussi propice que nons l'avons trouvé jusqu'à-

présent, (et le paiti est rendu à mi-distance,) un bon chemin:pourra coûter environ
£225'du mille; c'est-a-dire, un chemin de terre d'environ 24 pieds de'largeur, blen'essouche, parfaitement égoutté et convenablement arrondi,"avec des ponts en bois
rond sur les ruisseaux. S'il se trouvait cependant quelques rivières considé-
rables à traverser,--nous n'en savons qu'une, la Rivière de' la Tte Ouverre--il
faudrait ajouter une autre somme pour les ponts. ,

Ë
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Du Lac la Pluie au lac des Mille Lacs, le pays, autant que nous avons pu
le remarquer ou en constater le caractère, parait propice à la construction d'un
chemin; il n'est ni trop marécageux ni trop montagneux, et je crois que la même
estimation de £225 par mille suffirait amplement pour faire le chemin dont il
pourrait y avoir besoin, dans toute sa longueur. De la Rivière de la Savanne au
Lac à l'Eau Froide, sur la hauteur des terres, distance de 5 milles, la même
somme par mille suffirait aussi. Du Lac du Chien à la Baie du Tonnerre, le
pays est onduleux, mais pas 'plus qu'en plusieurs endroits du Bas-Canada, où
l'on a fait des chemins depuis quelques années. Ici, cependant, il faudrait faire
une allocation considérable, d'autant plus qu'il y aurait en toute probabilité
beaucoup de déblai et"de remblai à faire. Je dirai donc pour cette partie de la
route, £400 du mille.

Comme la rivière qui coule du Lac du Chien est toute petite, la digue qu'on y
construirait pour inonder le marais à travers lequel la Rivière, du Chien serpente,
afin de la rendre navigable, ne coûterait pas plus de £2,000.

D'après cette estimation qui, cependant, n'est basée que sur des données
bien imparfaites, la somme totale requise pour ouvrir la route telle que je le
uropose, serait à peu près comme suit:

Cent milles de chemin de la Rivière Rouge au Lac Plat, entre
lequel et le Lac des Bois on suppose n'y avoir aucun empêche-
ment, à £225 le mille, CI.... ........................ £22500 0 U

Vingt milles de chemin, admettant qu'il en faudra
cette longueur, entre le Lac la Pluie et le Lac des Mille
Lacs, à £225 le mille, ci......................... £4500 O 0

Cinq milles sur la hauteur des terres, de la Ri-
vière de la Savanne au Lac à P'Eau Froide à, soit £225
le mille,.ci................................ 1125 0 0

28125 0 0
Vingt-huit milles du Lac du Chien à la Baie

du Tonnerre, le pays étant onduleux, soit £400 le
,mille, ci..... .. ...... ... ...... ...... ... 11200 0 0

Digue à la sortie duLac du Chien, soit......... 2000 0 O
Pour débarrasser la Rivière de la Savanne et

åbattre les arbres penchés, soit.......... ....... 250 0 0
Ajoutez, pour les ponts sur les rivières considé-

lrables, sur toute la ligne, soit......... ......... 2500 0 0
44075 0 0

Allouez pour compléter les études et pour finir de localiser
la ligne sur le terrain le plus propice.... ............... ... 7500 0 0

Total...... .......... £51575 0 0
Voilà. une somme bien considérabfe, mais les avantages que la province en

retirerait, par l'ouverture de la communication, seraient bientôt une ample com-
pensation de cette dépense; il n'est pas besoin d'argument pour le ..prouver,
quand on considère avec ,quelles vastes régions elle serait le moyen de nous
mettre en rapport, quel champ elle ouvrirait à la colonisation et quel trafic elle
déverserait en peu d'années par tout le Canada.

Quelques uns prétendent que, comme cette route a été autrefois celle que sui-
vait.la compagnie canadienne du Nord-Ouest pour se rendre à ses établissements
de traite dans l'intérieur du continent, et comme elle était alors le débouché
d'un grand commerce,tout ce qu'il faut à présent est deremettre les ortags
dans le même état qu'ils étaient alors. Mais c'est une erreur; la route .,nétait
pas plus convenable dans ce temps-là qu'elle ne l'est aujourd'hui pour lès objets
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d'un commerce général. Les articles lourds ne pouvaient y être transportés, et
il n'y a que les énormes profits. de la* traite des pelleteries qui pouvaient seuls
mettre la compagnie en état de supporter les frais de transport des plus légers.
D'un autre côté, il serait aisé de suggérer un mode d'ouvrir la communication,
mode qui, s'il pouvait être mis à exécution, serait plus parfait que celui que j'ai
proposé, bien que moins économique, Ce serait par un système de canaux ou de
chemins de fer, sur toute la distance, ce qui peut paraître à première vue comme
un projet réalisable; mais il faut se rappeler que la contrée entre le Lac Supé-
rieur et la Rivière Rouge, bien que parfaitement propre aux établissements sur
la plus grande partie de son étendue, n'est encore qu'une forêt déserte, et que
tant que la colonisation n'aura pas fait de progrès et que l'émigration n'aura' pas
pris cette direction, vers les vastes et fertiles prairies de l'Ouest, je conçois qu'il
serait prématuré d'entretenir de telles idées.

Comme il importe grandement de considérer en rapport avec l'ouverture de la
communication, si le pays situé sur cette route est bien propre aux établissements,
j'ôse- espérer qu'on ne me taxera pas d'être ennuyeux, si j'entreprends de donner
une idée aussi claire qu'il est en mon pouvoir de le faire sur ce chapitre. Je com-
mencerai par le Lac Supérieur. La partie inférieure de la Vallée de la Kami-
nistiquia, c'est-à-dire depuis le Fort -William jusqu'aux Grandes Chutes en mon-
tant, est sans contredit bien propre à la colonisation. La contrée est comparati-
vement unie, et à enjuger par la crue dubois et par l'exubérance de la végétation,
lorsque nous sommes passés par là, le sol doit être bon. Il y a déjà un établis-
sement Sauvage dans un détour, de la rivière, à une petite distance du Fort Wil-
liam. Cest' ici que le révérend M. Chroné a établi une mission et construit
une église assez spacieuse. Ce monsieur a passé .plusieurs années dans le pays,
et nous en avons obtenu beaucoup de renseignements précieux sur la nature du
climat et du sol. D'après ses observations, la Kaministiquia ne gèle jamais plus
tôt que le 3, ni plus tard que le 18 de novembre, et se dégèle rarement avant le
23 d'avril.

Le sol où les Sauvages sont établis est décrit comme n'étant pas bien bon,
parce qu'il est trop bas, mais on dit que plus haut sur la rivière le terrain est
meilleur et parfaitement propre à la culture des céréales. Des Chutesde Kakabeka
ou Grandes Chutes, jusqu'au Lac du Chien, en montant, la rivière est très mau-
vaise, et ses côtes sont en général råboteuses et accidentées; bien que le sol ici ne
soit pas invitant pour la colonisa'ion, on y voit par-ci par-là du pin blanc en
grande quantité, qui tôt ou' tard deviendra un article de commerce de grande
valeur; et ceux qui s'établiraient plus bas sur la rivière, auraient devant eux la
perspective de pouvoir employer avec profit leur mois d'hiver' en préparant ,ceý
bois pour le marché, alorsque leurs fermes exigeraient d'eux moins d'attention.

Je suis porté à'croire qu'on pourrait former un établissement dans les environs
de la Baie du Tonnerre, et de là, sur le chemin qui traverserait jusqu'au'Lac du
Chien, si, après exploration, le terrain se trouvait propice'; je ne crois:pas que le
climat serait défavorable. Près.du Lac du Chien, et de là en gagnant 'Ouestjus-
qu'à plus 'de 100 milles, à lextrémité inférieure du Lac des Mille Lacs, le pays
se. trouve considérablement élevé et le climat doit y être un peu froid. Les
hauteurs de cette partie de la route, prenant sque le Lac Supérieur est à 641 pieds
au-dessus du niveau de la mer,. seraient comme suit,:

Le- Lac du Chien au-dessus du Lac Supérieur, 704 pieds.; au-dessusde la
mer, 1345. L'Etang, à lextrémité Ouest d' Portage de la Prairie,874-pieds;
au-dessus de la mer, 1520 pieds. Le Lac des Mille Lacs au-dessus du Lac
Supérieur,.823 pieds;'au-dessusde la-mer, 1464 pieds.. Dans ces hautes régions,
les hivers doivent être un peu.rigoureux, et cependant la crue di bois n'indique-pas
un-climat bien 'froid,tandis que le' sol, spécialement dans lesL environs d1Lac
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des Mille Lacs, a l'apparence d'être d'une excellentequalité. Ce serait sans doute
aux places de transport que les colons viendraient s'établir; ils croiraient ces
endroits plus avantageux, mais il est douteux qu'il en restât un grand nombre sur
ces parties les plus exposées de la route, tandis que cette route même leur ouvri-
rait un chemin vers des localités mieux favorisées.

Entre le Lac des Mille Lacs et le Lac la Pluie, le pays parait être con-
sidérablement coupé de petits lacs; de fait, c'est tellement le cas, qu'il serait diffi-
cile de dire si on ne devrait pas plutôt le .décrire comme un grand lac parsemé
d'îles qui le couperaient de long en large, que comme une terre entrecoupée d'un
nombre infini de lacs. En descendant vers le Lac la Pluie, cependant, il y a
un changement très perceptible et manifeste dans le climat; l'érable, l'orme et le
chêne commencent à faire leur apparition ; la végétation devient plus belle et plus
abondante, et bien que le pays soit accidenté, il offre un grand nombre de
beaux sites où les colons pourraient s'établir avec avantage ; et il y en a qui aime-
raient beaucoup à le faire par le seul fait que le pays abonde en gibier, auquel
on fait peu la chasse, et que les lacs abondent en poisson de la plus belle espèce.
Le Lac la Pluie est tellement rempli d'îles, et il y a tant de baies profondes et de
ruisseaux du côté canadien, qu'il est difficile, en y passant par la route des canots,
d'obtenir une vue de la terre ferme. D'après ce que nous avons. pu apprendre,
cependant, il.ne peut y avoir de doute qu'il y ait un grand nombre d'endroits
favorables à la colonisation. Le niveau de ce lac est de 404 pieds plus bas que
celui du Lac des Mille Lacs, ce qui explique en partie la différence remarquable
qui existe évidemment dans le climat des deux.

On trouvera encore une autre raison dans le fait que le Lac la Pluie est situé
dans une vallée abritée, avec une large étendue de terres hautes près du lac au
Nord, et qu'en plusieurs endroits avant d'y arriver, se rencontrent de grandes forêts
de pins qui, si l'on envisage les vastes étendues de prairies non boisées de l'Ouest,
devront à une certaine époque devenir l'objet d'un commerce considérable.

Au Fort Francis, deux milles en bas du Lac la Pluie, la compagnie de la
baie d'Hudson a une ferme où nous avons vu croître du blé et des patates à per-
fection. M. Pether, le monsieur en charge de P'établissement, nous a dit que,
sons le rapport du climat, il considérait que le pays était à peu près le même qu'à
Montréal-où j'ai compris qu'il nous a dit être né,-seulement qu'il croyait que
l'hiver au Fort Francis était un peu plus froid.

La Rivière la- Pluie, qui constitue ici la frontière entre le Canada, et les
Etats-Unis, est une magnifique rivière, variant de 250 verges à ý de mille en
largeur, et cpulant sur un lit tortueux à travers une vallée d'un sol d'alluvion
profond. Les côtes s'élèvent à la hauteur de 30 à 40 pieds et ont une pente douce
vers la rivière, tandis que plus en arrière le pays a l'apparence d'être uni. Le bois
qui y domine est le peuplier, comme sur le riche sol d'alluvion de la Rivière
Rouge ; mais la mélisse de Moldavie y croît en abondance, .et en plusieurs en-
droits l'orme s'est emparé des ;marges de la rivière. Comme c'est ici le -plus beau
pays sur la route et le plus propre à la colonisation, je me permettrai de trans-
crire un extrait de mon journal, dans lequel il se trouve décrit plus aulong:

"23 août 1857.-Nous partons au petit jour, et continuons notre route en
descendant la Rivière La Pluie. Il n'y a point de changement à.noter dans lap-
parence du pays. La rivière, dans sa belle largeur , glisse entre des bords qui, de
chaque côté, sont revêtus de forêts qui représentent la plus belle verdure, sans être,
comme hier, interrompues que par de petites.clairières qu'y ont faites par-ci par-là
les Sauvages,et dont les artichauts et les folles avoines ont pris paisible possession.
Vers 8 h. A. M., nous sautons un ,petit rapide, 'au Nord duquel se laisse voir une
ancienne clairière très étendue, avec' deux monticules semblables à deux. petites
pyramides, évidemment élevée là a une époque reculée par la. main de l'homme.
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Nous montons sur l'un d'eux; il peut avoir 40 pieds'de haut sur une largeur
de 100 pieds à sa base. Il est couvert d'une riche chevelure d'herbes et de folles-
avoines. Ayart,demandé à notre guide Sauvage dans quel but ces montieules
avaient été élevés, il me répondit qu'il y a bien longtemps une tribu ennemie
avait pénétré dans le pays, et que ces monticules avaient été construits comme
maisons (le terre (c'est ainsi qu'on les appelle en sauvage), où les guerriers de la"
tribu qui habitait ces lieux avaient mis leurs femmes et leurs enfants à l'abri. Il
est probable qu'ils ont pu avoir été érigés comme travaux de défense, car ils com-
mandent un point étroit de la'rivière, à l'endroit d'un rapide. Il .est possible,
aussi, que ce soit des monuments où l'on aurait été dans l'habitude de déposer les
morts chez des générations passées de Sauvages dont les descendants ont oublié
l'histoire. En mettant à terre pour dîner, aujourd'hui, je m'aventurai de quelques.
milles dans le bois, et j'ai trouvé le sol des plus riches, poussant du peuplier et de
la mélisse de très belle dimension. Le soir nous campons sur une pointe de
sable: c'est la première que nous voyons où le pin rouge croît. La distance que
nous avons parcourue aujourd'hui ne peut pas être de plus de 40 milles; j'ai
rarement vu une aussi riche étendue de terre sans accidents aucuns, ni un
pays si' bien adapté à la colonisatioin. La Rivière la Pluie ne parait pas sujette-
aux grandes inondations; sur les bords à quelques pieds de l'eau, il. y' pousse
des arbres à la hauteur qu'elle est actuellement-; je croirais que, la plus grande'
hauteur qu'elle atteint jamais est de 4 pieds au-dessus de son niveau- actuel,
On dit, cependant, qu'elle vient quelquefois jusqu'à 3 pieds plus basse qu'elle.
n'est, de sorte qu'il peut y avoir une différence de 6 ou 7 pieds entre, ses plus
hautes et ses plus basses eaux.

"24 août 1857.-Nous partons à 5 heures et 20 minutes A. M., et déjeû-
nons tard à l'entrée du Lac des Bois'; ensuite nous prenons la Grande Traverse
-nous trouvons le lac couvert d'une sorte d'écume ou substance végétale qui
devient de plus en plus épaisse'à mesure que nous avançons; à 4 milles'du
rivage nous essayons la température de l'eau à six pouces au-dessous de la
surface, et nous la trouvons de 770 Fahrenheit; nous mesurons aussi la profon-
deur que nous trouvons être de 35 pieds ; à 10 milles du rivage, nous plongeons
le thermomètre à 2 pieds au..dessous de la surface et nous trouvons que la .tempé-
rature est de 71° Fahrenheit, tandis que la profondeur à la même distance est
de 36 pieds avec un fond de vase; à 4½ heures P. M., nous abordons une petite
île, où nous dînons, ayant fait la Grande Traverse en 4' heures et 40 minutes,;
nous n'avons pas senti le moindre air de vent en traversant, et le soleil brillant
plombait sur cette eau morte avec une grande intensité. Malgré la commotion
occasionnée par le jeu des avirons, le thermomètre dans mon canot s'est élevérà
120° au soleil. Après dîner, nous poursuivons notre route vers l'Ile au Jardin
qui est en-vue. Des groupes de magnifiques-îles se font voir à notre droite,
quelques-unes semblent être fertiles, tandis que d'autres, au contraire, sont de
roche et de sable, poussant du pin blanc, du cyprès et du peuplier. Le soir, nous
caripons sur l'île au Jardin où nous trouvons des champs considérablesde, blé-
d'inde,'et les Sauvages nous disent que ces champs ont été cultivés de temps
immémorial, et qu'ils n'avaient pas souvenance que leurs récoltes eussent jamais
souffert de la gelée; ceci est assez pour prouver que le climat dnest pas. défavora-
ble à la culture de toutes espèces de' blé. Le lendemain ,nous sommes retardés
quelque' temps par -une forte brise qui nous empêche de quitter l'île, etJorsue
le vent est un peu abattu nous avons la visite d'un gros parti de guerre .de Saù-
vages qui était campé sur une île à peu de distance de nous. Ils venaient nous
demander de quel, droit 'nous passions' sur leur territoire sans leur , em avoir
demandé la permission ;' maise comme le caractère et; les.usages:de.ces peuples
devront être considérés ..plus aui long, je' n'interromprai'point à présent le sujet



21 Victoria. A ppendice (No. 3.)

qui m'occupe, pour en dire davantage sur l'entrevue que nous avons eue avec eux.
De l'Ile au Jardin au Portage du Rat, il arrive rarement qu'on ait la terre

ferme en vue. Nous trouvons des îles à chaque instant qui forment un labyrinthe
sans fin, que personne excepté des guides expérimentés ne saurait'débrouiller. Ces
îles sont quelquefois couvertes de pins, tandis que dans d'autres cas, elles sont
rocheuses et nues ou en partie boisées. Tous les rapports, cependant, s'accordent
à représenter la terre ferme comme étant en plusieurs endroits bien propre aux
établissements.

Du Portage du Rat, en descendant la Rivière Winipeg, sur une distance
d'environ 30 milles, à aller jusqu'à l'île du Chien Blanc, le pays paraît un peu
montagneux et accidenté; on rencontre néanmoins par-ci par-là des endroits où
des établissements pourraient être formés avec avantage. A 1lle du Chien Blanc,
est l'établissement de la Mission Sauvage d'Islington, en charge du rév. M.
McDonald, de l'église épiscopale. J'ai été retenu par maladie à la maison de
ce monsieur jusqu'au 1er octobre, et j'ai eu, en conséquence, l'occasion d'obser-
ver, les progrès de la saison. La première gelée qui a fait changer la couleur
des feuilles d'une manière sensible, a eu lieu le 22 septembre ; jusque-là les
plantes les plus délicates étaient demeurées intactes. M. McDonald a une petite
ferme sur laquelle il cultive du bié, des patates et une variété d'autres grains et
légumes ; plusieurs familles Sauvages sont venues s'établir autour de lui, et
elles cultivent aussi la terre jusqu'à un certain degré et avec succès.

Entre Islington et le Lac Winipeg, les côtes de la rivière et les îles sont,
dans la plupart des cas, toutes de roche, et en approchant le Lac Winipeg le
climat devient évidemment plus froid. Le bois qui y croît le plus en abondance
est le peuplier, mais on y voit aussi de temps en temps du chêne et de l'orme,
ainsi que de la mélisse de Moldavie, espèce de peuplier qui indique invariable-
ment un bon sol. Une grande partie de cette immense étendue de pays est sans
aucun doute bien propre à la colonisation ; mais il faut remarquer que. la route
qu'on propose d'ouvrir ne suit point le cours de la Winipeg, mais coupe tout droil
de l'angle Nord-Ouest du Lac, des Bois à l'établissement de la Rivière Rouge.
D'après ce que nous avons exploré de cette région, elle n'est pas, sous le rap-
port du sol, inférieure à beaucoup d'autres parties du Canada.

Pour récapituler, le pays des environs de la Baie du Tonnerre et la partie
inférieure de la vallée dc la Kaministiquia peuvent être considérés, sous tous les
rapports, comme propres à un établissement considérable. La haute région, encore,
à travers laquelle passe la route sur une distance d'environ 100 milles, depuis le Lac
du Chien jusqu?à l'extrémité Ouest du Lac des Mille Lacs, peut être froide, mais
rien n'indique dans la crue du, bois ni dans l'apparence du sol, guelle n'st pas
aussi en beaucoup d'endroits propre à la colonisation. Cependant le clrimat est
meilleur sur le versant Ouest de ces hautes terres, entre le Lac des Mille Lacs
et le Lac la Pluie.

Le pays des environs d Lac la PNie, de la, RivIère la Pluie et duiLao
des B ,ut Ie long de la route projetée jusqu'à laRivière Rouge, est je crois,
aussibien adapté à la colonisation que toute autre partie de l'Ariérique dlu Nord,
Le climat y est bon, le sol en général fertile, les pouvoirs deau y sont en abon-
dance, et les forêts renferment une variété de bois précieu. C'est une contrée
'd'une étendue considérable d'elle-méme,--la distance, de la tête du Lac la Pluie
par la route projëtée, étant d'environ 960 rnilles,--et cependant ce n'est rien en
comparaison des vastes régions avec lesquelles le chemin nous mettrait en com
muu cation.

'établissement de la Rivière Rouge dont je vaihtâcher maintenant de
donner une idée, commence à quelque distance du Lac Winipeg et suit la Rivière
Rouge pendant environ Q milles. An o tQarrer, cette rivière estejointe a
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l'Assiniboine qui coule de l'Ouest. Il y a sur cette rivière un établissement con-
tinu qui s'étend de 25 à 30 milles en montant, et plus loin il se rencontre par-ci
par-là quelques maisons jusqu'au Grand Portage qui se trouve à environ 75 milles
du Fort Garry. D'après le dernier recensement, la population était de 7000,
mais ce chiffre, je crois, ne comprend point Pétablissement du Grand Portage,
ni un autre petit établissement sur une petite rivière, appelée la Seine, qui tombe
dans la Rivière Rouge du côté de l'Est. Il n'embrasse pas non plus un grand
nombre de Sauvages qui campent ici en été, ni la population des Métis qui sui-
vent les coutumes de leurs ancêtres Sauvages et vivent du produit de leur chasse
sans habitation fixe, mais qui, néanmoins, regardent la Rivière Rouge comme
leur demeure.

Par tout l'établissement, et bien an delà dans les prairies, le sol est un riche
dépôt d'alluvion. Cependant, l'étendue de terrain en culture n'est pas grande en
proportion de la population; mais il ne faut pas s'en étonner, lorsqu'on sait que
les colons n'ont pas de marché pour le surplus, de leurs produits. Ils parais-
sent tous cependant avoir un grand nombre de chevaux et bestiaux, et ils' pour-
raient en élever un nombre illimité, car le foin et le pâturage sont en abondance
dans les prairies.

Sous d'autres rapports, létablissement est très avancé; on y voit des églises
d'intervalles en intervalles, et il y a plusieurs établissemenis d'éducation et une
bibliothèque. L'importance de cette petite colonie florissante ne saurait être trop
prisée, si on la considère dans ses rapports avec les vastes plaines de-'Ouest.
Elle est appelée-à former un noyau d'où des établissements, surgiront dans toutes
les directions; elle n'est encore qu'au commencement de, son œ oeuvre, et il n'y
a pas de doute qu'elle ne donne un jour naissance à un grand système de
communication par eau. La Rivière Rouge est navigable depuis ici jusqu'à
une grande distance dans le Sud, au delà de la frontière des Etats-Unis. Au
Nord, la navigation n'est interrompue que par l'extrémité la plus éloignée
du Lac Winipeg. L'Assiniboine qui égoutte une grande éteridue.des plus belles
terres de prairie est navigable pour les vaisseaux d'un faible tirant d'eau sur une
distance de plusieurs cents milles. La rivière qui coule du Lac Manitoba ,est
aussi navigable, et de Manitoba la navigation est libre, je crois, jusqu'auLac
Winipigoos.

La Saskatchewan, qui reçoit ses eaux d'tin pays d'une pluq grande étendue
que la vaste région qu'égouttent le St. Laurent et tous 'ses tributaires, depuis.le Lac

.périeur jusqu'au Golfe, est navigable par ses deux bras Nord et Sud sur plus
de: 9ß0 milles de son cours, à 14 ale excep.tiîm de quilques rapI g.gg
rencontrent près de son confluent avec le Lac' Winipeg. Le elimat est-si doux
sur le bras Sud de cette grande rivière que les Sauvages-fot la chasse au buffle
à cheval tout l'hiver, et l'on dit qu'il y tombe si peu, de neige' qu'on s'y sert rare'
ment de raquettes.

Une preuve que cet immense territoire, qu'arrosent la Saskatchewan et ses tri-
butaires,, est propre à la colonisation, en ce qui regarde"au moins le climat,è'est
qu'on y cultive avec succès la terre, quoique sur une petite échelle, aux différènts
ppstes de traite par toute la contrée, et que le bétail et les chevaux, dans'cétaé -
blissements, font généralement leur vie d'eux-rnêmes- durant'font Phivr. "'

Quand au sol, d'après ce qui est connu du pays, il n'est peut-être pas s tout
le globe une aussi grande étendae de territoire où 'P'on trouve si pe de terres
arides.'

On dit néanmoins qu'il y a en certainsi endroits, entre les deux grandsb1ras.
de la Saskatchewan,, des plaines de sable mouvant, mais on ne saurait en cons-
tater 'éteidue qu'en-allanit en faire le relevé

AUi
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Si l'on considère cependant ce territoire dans son aspect général, il n'y a
pas dans l'uniNers un plus beau champ pour la colonisation. Il jouit d'un climat
salubre, et le sol en bien des endroits, tel qu'à la Rivière Rouge, y est d'une ferti-
lité qui n'est surpassée nulle part ailleurs. On y trouve en abondance du minerai
de fer, du charbon et du sel, ces articles si indispensables pour les besoins d'une
communauté, et tout le territoire, depuis le Lac Winipeg jusqu'au pied des Mon-
tagnes Rocheuses, est coupé de lacs et de rivières navigables.

Ayant ainsi brièvement et imparfaitement décrit le pays avec lequel on
propose d'ouvrir une communication, j'attirerai »maintenant votre attention sur la
nécessité qu'il y a d'en venir à quelque entendement avec les Sauvages Sauteux,
qui habitent la contrée des environs du Lac la Pluie et du Lac des Bois. Ces
peuples sont bien informés de l'objet de notre visite, et ils ont conçu l'idée (assez
raisonnable jusqu'à un certain point,) que l'ouverture de la communication etla
colonisation de leur pays les priveraient de leurs terrains de chasse, et dans cette
conviction, ils nous menacent de nous arrêter même dans nos études et explora-
tions, et le fait est qu'ils l'ont déjà fait plusieurs fois. J'ai fait allusion plus haut
à une entrevue que nous avons eue avec un fort parti des leurs, au Lac des Bois;
j'en donnerai maintenant, avec votre permission, une description plus particulière,
pour vous faire connaître jusqu'à un certain degré le caractère de ces peuples
et les vues qu'ils entretiennent à Pégard des blancs.

Avant de quitter le FortFrancis, il- avait été arrêté que le professeur Hind,
le chef de la branche géologique de l'expédition, et moi, nous traverserions le
pays depuis le Lac des Bois jusqu'à la Rivière Rouge. Nous nous procurâmes
pour cela deux petits canots, chacun devant être conduit par deux hommes,
dont un était un guide Sauvage engagé, pour l'occasion. Cependant, on nous
avait informés qu'un parti de guerre de Santeux était en campagne contre
les Sioux, avec ilesquels ils sont constamment en difficulté, et qu'il était pro-
bable que nous les rencontrerions, comme nous étioqs pour prendre la route
qu'ils suivent ordinairement dans ces excursions.

Ayant -campé sur l'Ile au Jardin, dans le Lac des Bois, nous y avons été
retenus, comme je l'ai dit plus haut, la plus grande partie de la journée du len-
demain par une forte brise de vent qui nous empêchait d'en partir. Pendant ce
temps-là, notre guide s'était abouché avec quelques Sauvages,et ils allèrent avertir
de notre arrivée le parti dont j'ai parlé, qui était carnpé sur une île, à quelques
milles de nous. Le matin, voilà qu'en effet seize Peaux Rouges font leur appa-
rition dans une attitude de guerriers, et nous disent que leurs chefs voulaient nous
voir sur leur île, pour apprendre de nous le motif et l'objet de notre visite. Nous
nous gardâmes bien d'accepter cette invitation, et nous fîmes présent à ces émis-
saires d'un peu de tabac et d'autres petits articles dont nous pouvions nous
passer. Notre réponse fut portée au chef, mais la plupart de ceux qui étaient
venus restèrent avec nous, et s'accroupissant autour de notre feu de camp, ils
se mirent à converser sur différents sujets. Un peu après midi, le vent s'étant
un peu abattu, nous aperçûmes treize canots qui partaient de l'île où le gros
du parti était campé, et comme ils approchaient, le professeur Hind et moi con-
vinmes qu'ilprendrait note de ce qui se passerait pendant que je pourparlerais
avec les chefs, par l'entremise d'un de nos hommes qui était excellent interprête
et très familier avec la langue de ces Sauvages.

Lorsque les Sauvages furent arrivés, ils tirèrent leurs canots sur le rivage,
et venant à notre tente, ils s'assirent en demi-cercle auprès de notre feu. Je ne
pense pas 'avoir jamais vu un plus beau groupe d'hommes ; ils étaient hauts dé
taille, quelques-uns dépassant 6 pieds, et bien faits, et ils avaient dans leur

physionomie un air libre, aisé etindépendant, bien différent en ,cela de nos pauvres
Sauvagsàla contenance abattue des parties habitées du Canada.
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A l'exception du grand chef, ils avaient tous le visage bigarré de diférentes
couleurs, le noir et le rouge dominant, cependant, sur toutes les autres. Ils-s'étaient
évidemment mis dans leur plus belle parure, car la plupart d'entre eux portaient
des plumes de faucon dans leurs cheveux, qui étaient de plus peints et attachés de:
bandeaux ornés, sauf la touffe du crâne qui était peinte en rouge et laissée libre-;
quelques uns était habillés au complet, tandis que d'autres n'avaient qu'une paire
de mitasses brodées, avec une couverte jetée à lanégligence autour de leur corps
nu. Le grand chef, qui est un vieillard, était le seul qui n'eût ni peinture 'ni orne-
ments d'aucune espèce que ce soit.

Lorsqu'ils se furent tous accroupis, je m'assis en face d'eux et après avoir
fumé le calumet de paix, qui chez eux est toujours le préliminaire de la discussion,
le vieux chef se leva et dit: " Qu'est-ce qui amène l'homme blanc dans notre1

pays?" Je répondis que nous voyagions par l'ordre du gouvernement Canadien
et que nous étions en route pour la Rivière Rouge. Il dit alors: "Mes enfants,
-ceux que vous voyez autour de vous sont mes enfants,-ont désiré avoir une
conférence avec vous ; je leur permets de parler pour eux-mêmes." Un autre
chef prit alors la parole. et commençant par faire allusion aux actions de leurs
ancêtres, il nous demanda si nous avions vu un tombeau à la Grande Chute; il dit
que ce tombeau était le lieu de repos d'un chef puissant'qui avait conquis toute
cette contrée ; qu'ils descendaient tous de lui, et qu'ils leur avaient laissé en héri-
tage ces forêts et ces rivières, pour lesquelles ils donneraient leur saig plutôt
que de les abandonner. Il nous taxa ensuite, avec beaucoup de subtilité d'esprit,
de manquer de courtoisie enenvoyant des expéditions à droite et à gauche, en un
mot, partout où il nous plait, à travers leur territoire, sans même daigner les con-
sulter ou leur demander leur consentement; il conclut en disant qu'il nous fallait
passer par l'ancienne route. Je répliquai à cela que nous n'avions aucun désir
de les molester dans leurs priviléges; que le directeur de Pexpédition avait été
pressé par le temps lorsqu'il était passé. mais que je n'avais aucun doute qu'il -

se ferait un devoir de les voir à son retour.; et ensuite je leur demandai si, comme
chefs et guerriers Sauvages il ne serait pas plus généreux de leur part d'aider
l'étranger dans sa route, que de l'arrêter ainsi lorsqu'il le voyait faible.

Cet appel fit évidemment un grand effet sur eux, car ils se consultèrent et
discutèrent entre eux pendant longtemps avant de répondre. Un autre chef, prit
alors la parole, et dit qu'ils regrettaient beaucoup d'êt.re dans la nécessité denous
empêcher de passer par où nous avions intention d'aller, mais qu'ils avaient pris
leur parti et qu'ils ne pouvaient changer leur décision; ils voyaient ce qui était
arrivé aux Sauvages des autres territoires :-quelques hommes blancs examinent
d'abord le pays et ses produits,-d'autres viennent après eux, et le résultat est
toujours que les Sauvages perdent leurs terres et le pays dont ils ont hérité de
leurs' pères'; il conclut en disant qu'il nous fallait passer par la route que Phomme
blanc avait suivie jusqu'alors.

Il serait oiseux d'entrer dans les détails de tout ce qui s'est passé et dit dans
cette conversation qui a duré plus'de deux heures. ,J'ai argumenté sur tous-les
pointis avec eux du mieux que -j'ai' pu, mais je les ai-trouvés subtils et toujours
prêts à répondre; nous essayâmes' effet des présents, en leur disant que s'ils vou
laient envoyer deux de leurs jeunes gens avec nous comme guides, nousiles
renverrions avec une quantité de thé, de tabac, et dei tout ce qui pourrait raison-,-
nablement leur faire' plaisir. Ils refusèrent cette offre avec hauteur, disant que
nous pouvions garder nos présents, et en réitérant ce qu'ils: nous avaient déjà'
dit, que, comme ils étaienti tous de la: même opinion, rien ne pouvait les-induire
à changer leur décision. Alors je leur dis que, comme -ils-nous ýrefusaintVýle
privilége de passer par le chemin que nous avions eu Pintention de suivre,7e
moins qu'ils pouvaient faire pour nous était de'nous donner des guides pour aller
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par la Winipeg, vu que nous n'avions absolument aucune notion de cette route.
Sur ce, le vieux chef nous indiqua de suite deux jeunes gens à qui il donna ordre
de nous accompagner; ils obéirent de bon cœur, et en quelques minutes ils furent
prêts pour le voyage, et je dois dire que tout le parti sembla témoigner du plaisir
de pouvoir nous obliger dans un sens après nous avoir contrariés dans l'autre.

Dans le cours de la conférence, ces Sauvages sont restés graves et silencieux,
un seul parlant à la fois, et comme ils étaient le parti le plus fort, s'ils.eussent été
mal disposés, ils ne nous auraient pas traités, comme ils l'ont fait tout le temps,
avec la plus grande détérence et le plus grand respect. La conversation cepen-
dant, ou plutôt le conseil, étant terminé, ils se rassemblèrent en foule autour de
la tente, et devinrent tout à fait familiers et bons amis; un vieux chef nous fit
promettre de ne jamais passer par le Lac des Bois sans aller le voir sur son île.

Nous leur distribuâmes ensuite le restant de notre tabac. et après avoir fumé
le calumet avec eux, ils nous donnèrent tous une poignée de mains en nous
souhaitant un heureux voyage, et ils partirent.

Comme la tribu à laquelle ces Sauvages appartiennent habite une partie
considérable du pays que l'on se propose d'ouvrir, il devient important d'étudier
leur caractère et de s'assurer de la meilleure manière de se les concilier. Cette
partie de la tribu, ainsi que je l'apprends d'un missionnaire qui a consacré en
vain plusieurs années à vouloir les convertir, compte environ 800 guerriers
ou chasseurs; mais ils sont répandus sur un territoire si immense, que ce n'est
qu'en été, lorsque le poisson abonde dans les lacs et les rivières, qu'ils peuvent
se réunir en grand nombre; ils forment le restant d'une très ancienne tribu, autre-
fois très puissante, dont le chef avait sa résidence à la Chute la Pluie, et dont
Pautorité s'étendait du Sault Ste. Marie aux confins des grandes prairies. On
les a généralement comptés au nombre des plus braves et des plus guerrières des
tribus sauvages, jusqu'à ce que ce fléau terrible de la race indienne, la petite
vérole, en ait réduit le nombre à ce qu'il est à présent. Ils sont encore fiers de
leurs traditions et très sensibles à tout empiétement sur ce qu'ils conçoivent être
leurs droits, et ils tiennent avec opiniâtre é à leurs anciennes coutumes et céré-
monies; toute tentative à les convertir au christianisme a échoué, excepté dans
le cas de M. McDonald, à Islington, quien a une congrégation d'environ 50, et M.
Chroné, au Lac Supéreur, qui en instruit aussi un petit nombre. Mais c'est à
peine si l'on peut regarder ces derniers comme faisant partie de la tribu, car ils
n'assistent jamais à ses conseils et n'ont que peu de rapports avec leurs frères.

l ne t aut donc pa? oulier dans nos relations avec enx, ou'il sont encore
m Amps hgbares qu'ils ont toujours été, et que, bien qu'ils sôient peut-être au

nombre des tribus les plus intelligentes, et qu'ils aient beaucoup de beaux traits
de caractère, ils sont naturellement indécis, et, comme tous les Sauvages, prêts
à recourir à la violence pour peu qu'on les provoque.

Je vois que le gouvernement des Etats-Unis a acheté de la même tribu une
étendue de terre au Grand Portage, pour laquelle il lui paie une rente annuelle
sous forme de présents, et je crois que ce serait pareillement la meilleure manière
de traiter avec les Sauvages du Lac la Pluie-et du Lac des Bois. Notre gouver,
nement pourrait, et ce serait suffisant pour le moment, acquérir uneJisière de
terre, soit dix milles de large, le long de toute a route, et pour en obtenir une
cession, il s'engagerait à leur faire annuellement présent des articles auxquels
ilà attachent le plus de prix, tels que oouvertes, tabac, poudre, plomb, etc., et ils
trouveraient de leur intérêt de n'offrir aucune opposition aux travaux qu'il pour>,
rait être jugé nécessaire d'exécuter. En attendant, je pense qu'en nous faisant
amis avec eux, et en jes traitant avec egard, nous pourrons cotinuee nos études

pays en toute stretV,
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Juste avant la clôture de la navigation, j'eus la visite d'un autre chef Sau-
teux qui demeure dans la direction de Pembina. Il était accompagné de seize
des siens, tous ayant le visage peint en jaune avec des bariolures noires sur la.
gorge et les joues. En se présentant lui-même, il dit qu'il avait appris que des
étrangers du Canada étaient arrivés dans le pays, et qu'il était venu de si loin
pour leur souhaiter la bienvenue. Je lui fis servir immédiatement, ainsi qu'à
ses gens, quelques rafraîchissements; et lorsqu'ils les eurent pris, je leur distribuai
quelques petits présents; après quoi ils s'en retournèrent, ainsi que je l'ai su
depuis, fort satisfaits de leur réception.

Quant aux opérations qu'on nous a laissés à poursuivre cet hiver, j'ai en ce
moment deux de mes aides, I. Gaudet et M. Russell, avec un parti bien organisé,
qui sont à explorer le pays entre cette place-ci et le Lac des Bois. Pour accom-
plir cette tâche avec plus d'efficacité, ils sont partis sur une ligne qu'ils ont ordre -

de pousser tout droit à travers la contrée, en examinant le terrain de chaque _côté
à mesure qu'ils avanceront. Cette ligne est rendue maintenant à plus de la moitié
de la distance, et jusqu'à présent le seul obstacle sérieux qu'on ait rencontré, est
un marais d'environ 30 chaînes de largeur, mais qu'il est facile d'éviter en faisant
un détour.

Depuis quelque temps, mon premier aide, M. Wells, m'a aidé à compiler
la carte que je vous envoie avec le présent rapport. Il va maintenant s'occuper
quelques semaines à explorer le pays depuis le Fort Garry, par la Rivière Rouge
et le Lac Winipeg, jusqu'à lembouchure de la Winipeg. Lorsque cette étude et
celle de la ligne du Lac des-Bois seront terminées, nous aurons, avec le relevé
qu'ont fait les commissaires de la frontière depuis le Lac Supérieur, des données
suffisantes pour établir avec exactitude la géographie de cette partie du pays.
Après que nous aurons fini ce que nous avons en main à présent, nous tâcherons
d'explorer la contrée entre le Lac des Mille Lacs et le Lac la Pluie.

A propos de la carte dont je fais accompagner ce rapport, je dois vous faire
remarquer que la route des canots, depuis le Lac Supérieur-jusqu'au Lac la Pluie,
n'y est tracée que d'après les croquis que j'en ai faits en passant. La Rivière
Népigon, celle qui débouche à la tète de la Baie Noire, les deux principaux
tributaires de la Kaministiquia, la Rivière au Poisson et la Matawin, comme
aussi les tributaires d'en haut du Lac du Chien et la partie inférieure du Lac
des Mille Lacsle sont d'après des cartes des Sauvages; depuis le Lac la Pluie
jusqu'à l'extrémité inférieure du Lac des Bois, le plan est réduit du relevé de la
frontière, tandis que la Rivière et le Lac Winipeg, jusqu'à l'embouchure de la
Rivière Ronge, sont d'après un croquis qu'en a fait M. Wells.

Le tableau ci-annexé des niveaux ne saurait être regardé que comme ai-

proýximt if, e p l qg'on y a e irints, t 1 les donnéds,
soncorrectes.

Mes aides, MM. Wells, Gaudet et Rusael, se- sont tous donné beaucoup de'
peine et ont fait tout en leur pouvoir pour faire réussir Pexpédition, M. DeSala
berry, le porteur de ce rapport, quoique attaché à une autre branche de l'expédie
tion, a montré beaucoup d'énergie et nous a rendu à tous les plus grands services
et il entreprend à présent le long voyage du Canada le plus gaiement du monde
C'est pourquoi j'éprouve un grand plaisir de pouvoir le reçommaader a vote

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Vot e obéissant serviteur,

(Signé,) S. J. D4Q
A. lhonorable

Commissaire des Terres de la CouroPJne eç,
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NIVEAux des Rivières Kaministiquia et W inipeg, par la route des canots, depuis
le Lac Supérieur jusqu au Lac Winipeg.

Distance. Acn ~
No Sion, 4

Milles. 'Chaines pieds.

,i... Ascension probable du Lac Supérieur àl'extrémité inférieure du Portage de Kaka-
bekza ou de la Grande Chute:-

Du Lac Supérirtur aut ler rapide su4r la Rivière Kaministiqula. 1'asrension est sup-
pobée être de 4 poucespar ýmille, et la distance environ 12 milS_

'Dist. Elév. en pds.12 4.00
ler raýpidp,'estiméà ........................................ 4 2.51)0
Courant faible, 2 milles,... ................................. 2 1.50
2îîse rapideo ........................................................ ~ 3.03
3rne... .............. ............................ * .0
4mc .......................................................... 4 3.50
5113 . ........................................................... * 3.00

ne «« .......................................................... 4 3.00
<mfe de .......................................................... * 3.0
8Into t '............. .............................. 4 5.00
9nu', Courant fort ......................................... 1 2.00

llme. Rapide des P>aresseux. mesuré ........................... L 51
l me rapide........*................................... ................ 2.00

......................................................... 4 2.50
D'ici ail rapide suivant, courant considérable, 35 milles, soit,

6 pouices par mille .. * ............ ........................... 3 1.50
]31m'« rapide............... ............. 4 60

22 45.99 53.20 53.20
2... Chutes dle rÏakaheka. compris les rapide d'en lhant et d'en bas, de l'extrémité

iinféri'-ure à l'extrémitêýsu1c.rieure rlu portage, mesuré ........................ 0......... 2.00 119.05 1 72.25
3.. Portaire Er.arté, du bis aut hauit, mnesuré............ ................................. ............ 87.61 62.5 234.90
,4.. Na:u t 'rantiquille, 1,1 milles. 4 pouces par mille ................... 40,00 0.50 231.40
5::: Portage N icole &. can ots reinontés à, la cordelle; ascen'sion opi le 'ourant

cii liat et en bas, estimée à ................................................... ............ 1000 0.50 241.90
C... Rapide que l(ses cnots montent à la perche, estimé à ............. ........ 10.(10 4.00 245.90

Courant modéré, J mille,jusqu'7au Portage de l'Lle, compristun pei lpts.....4000 1 60 245.0
7,* Portage (le 1lle, mesuré............................................................ ..... 3.00 12.62 259.52
8... Petit portaire immédiatement au-dessus du Portage del'lle. mesuré.......... ........... 3.00 6.90 266.42
E.. Chutte de Mokaînan, me.suré.......................................................... ............ 4.00 19.25 285.67

10 ... .iA-dessus de la Chute de Mokaman, il y a 4 rapides dans l'espace de 14 mille;,
ascension estimée comnme suiit:-

n.. er rapide, canots remontés à la cordelle ................ ...... 3.00
21ne e à la perche................. ...... 2.00
3nie de d à la cordelle...*................. ......... 3.0
41ne à la perche.... ................... ............. 0002.0 276

I , 1 I00 2'0 276

12.. Courant, compris un petit clapotis ........................................... .... ...... ...... ý40.00 1.00 298.67
1...: Couirant modi~ Ù, 3 milles, su1posé être'de quatre pouces par, mille................ 3 .......... 1.00 299.07
14.. Demi petar. ascension, environ cinq pieds dans 10 chaînes .................................. 10.00 5.00 304.07
15. . Faut tranquille. 1 mille, soit .............................................. 0.50(

Rapide, caniots remnonté-s à la perche............................... 8 ch. 4 00
- - S .00 4.50 309.17

6..Eau tranquille, 3 Milles, estimé à .................... . ................... 1.00
Rapide eti bas du vieux Fort Matawvan................... . .................... 3.00

_____ 3 ........ 4.00 313*17
17... Deux petits rapidrs dans l'espace d'un mille en haut de la Matawin, ascension,

compris le courant entre les deux.D............................i00
Courant modéré, 2à milles, jusqu'au rapide suivant, soit 4 pouces par

mille ................. ............ :........................................ 00.83
- 3 40.00 6.83 320'On

Is8... Chute du Rapide, estimée à ......... ........................................... ............ .5.00 4.00 324-00
îg ... courant 1onxidérable. deux milles, soit six pouices par mille .. ........................ 2 .......... 1.00 SZ5,00
20 ... Rapide. canlots. montés à la perche,' estimé àý ............................ 4.00

Courant considérable, 14 mille, jusqu'au rapide; suivant................. 00. 75
1 4«00 4.75 329*75

petits rdpetit ;Portage d Chien,A ascen-
sin. senviron:-

ier Raplide........................... ..................... ............. . ............
nîitiddemi portage.....................................................U0

Courant entre les deux....................................................... 1.00 '3 7. .......40.10' 8.00 377
2.. Petit Portie du Chien, du bas lu haut, mesuré..................................800 14.4 h352a69

23... RapidcÀiiîîêdiaiementý au-dessus dit petit' Portage du Chien. estimé à ...... ......... 3.00 2.0 355'19
24.. ,a paisible jusqu'au grand Portage du Chiien supposô d'enviroui 4 pouces par

mille .............. .......... 3.......................3....1.00 356'1I9
%5... Grad Portage du Chien, du niveau de l'eau, à,l'extrémité inférieure au Lac du

Chemesuré .... ......... ................ ............... 1i 73.00ý 347.51 704-00
26... Sur les r dmilles L dur la R rcouran stimpereptibl et de pen

dapét 2 milles c montant, l, rivire du mem serpente à travers un
Marais avec très peu de courant. L'ascensiontotal Djusqu'au Lacà l'Eau
Froitle ese estime comme suit .......... ................... ... 1 2.5ille
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NIVEAUX des Rivières Kamini tiquia et Winipeg etc.-(Sute.)

Distance. Chute .2.
NO.en cil

Milles. Chaines pieds.

Dans le marais, 2 pouces par mille........................................................ 3.50
Course rapide, à la tète du marais.......................................... ................. 1.00
1er rapide. J mille en haut du courant, longueur 3 chaînes, mesurée...... 00.41
Eau paisible, 2ý milles, 2 pcs. par mille .......................... 00.41
2me rapide, le Jourdain, mesuré................. ........ 5 ch. 8.00
Eau morte, 3 milles, de là au Lac à l'EauFroide, 3 pouces par mille............ 00.75

34 63.00 18.06 722·06
27... Portage de la Prairie, du Lac à l'Eau Froide, source de ce brasde la Rivière du

Chien, au petit Etang qui se décharge dans la Rivière de la Savanne, étant
le niveau d'eau le plus élevé sur cette route, entre l'eau de la Kaministiquia
et celle de la W inipeg, mesuré................................................................... 2 60.00 157.12 879'18

Chute ie
en pds. ,

28... Portage du M ilieu,m esuré................................................................................. ........... 38.50 16.39 16·63'
29... Portage de la Savanne, du petit lac, à l'extrémité ouest du Portage du Milieu,

à la Rivière de la Savanne, mesuré ........................................................... 1 41.00 31.69 48'08
30... Du Portage de la Savanne au Lac des Mille Lacs, la descente sur une distance de

vingt-quatre milles,le courant étantmodéré partout, est supposée d'environ
4 pouces par mille........... ...................... .................. ;....4.......... 8.00 5608

31... Dans le Lac des Mille Lacs le courant est supposé de 1 pouce par mille, dis
tance vingt milles..................................................................................... . 20 ...... 1.66 57'74

32... Portage du fBaril, du Lc ' des Mille Lacs au Lac du Baril, descentemesurée,
1'86, distance 16·85 chaînes .................................................................... 16.S. 186 55'88

Dans le Lac du Baril, la décharge étant très faible, en proportion de sa grandeur,
vu qu'il n'y a point de courant sensible;'la longueur du Lac est d'environ. 8 4000 ......... ..

33... Portage du Brûlé, du Lac du- Baril au Lac Windegoostecoon, mesuré ....... ............ 21'00 47'02 J.2
38... Du Portage du Brûlé au Portage des Français, distance de dix milles, ilse trouve

plusieurs petits lacs, avec un courant modéré entre eux, et à une place
un petit rnpide, chute estimée à six pieds par dix milles. ..... 10........... 600 10890

35... Portage des Français, du ruisseau à l'extrémité .Et du Lac, à l'extrémité Ouest,
m esuré ...... .................................... 1.....1..............1................ .... ;...... 20861

36. La De marisou ortge es ins m suré ............................................ ... ............ .26·00 6*90 .......36... Lac Desmarais, ou Pnrtage des, Pins, aesur . . . . ... . .50 69 .
Delà, par le petit Etang, au Portage des Deux Rivières, le courant7est imper-

ceptihle.
37.. Portage des Deux Rivières, mesuré.................................................................... ....... 32'00 117.22 332,73
38... Du Portage des Deux Rivières au premier rapide, en bas du Lac à l'Esturgeon,

distance d'environ 16 milles, y ayant un peu de courant par-ci par-là dans
les pasvages les plus étroits, soit n pouce par mille ....................... 16........... 1-33 334*06

39., Rapide de la Décharge, demi-portage, mesuré.. ..;........................ ........ 11'00 4'51 338-57
40... Second rapide en bas uLc l'Esturgeon, euré..........................3·15 6°21

Courant entre le premier et le second rapide .............. 5·00 0·50
- - ............ 671 3452s,

41... Deux rapides, que les canots sautent, en bas de ceux ci-dessus.
Premier rapide, estimé à,....................................... 2,50
Second Do. .............. ...... ...................................... 4'00
Course rapide entre :les deux .......... ;......................................... ...... 1·50

42... De là au Portage des Taineurs ou Portage duRécif compris une course rapide, soit. 3 40'00 1-75 35503
43... apide des Tanneurs, estimé à.......................................... ............. 4·00 ·50 361'03
44... Du Rapide des Tanneurs au Portage de l'Ile, le courant étant considérable, soit,

. pcs. ar m ille ..... ............................................................................ 3 60·00 1.87 362'90
45... Portage de l'Ile, mesuré................:................................... 0:13 . 10-06 372'96
46... De là au Lac des Pins, 2 milies, courant considérable.,soit, six çlouces par mille 2 40-00 V25 374·21
47... Lac des Pins, sept milles et. demi, deux pouces par mille ... ................. 7 40'00 .25 375'48
48... Du Lac des Pins à la Chute du Serpent la -rivière, étant très rapide sur une >

distance de 2 milles, chute estimée à............ ;...............................2........... 7'00 382-46
49... Chute lu Serpent, mesurée;...... ...................... ..... ......... ............. 500 1214 39460
50;.. De la Chute du-Serpent au second rapide en bas du Lac des Pins, courant fort,

soit, neuf pouces par mille ......................................................... 3........... 225 396·85
si... Second portage-en bas d u Lac des Pins. mesuré.................... ......... ............ 8'00 9·88 406*73
52... Dans l'espace navigable suivant, entre le second portapo en bas du Lac des Pins

:et les Grandes Chutes il y a deux petits rapides qui avec le courant intermé-
diaire, sont estimés comme suit .
Premier rapide.............. ........................................................... 2.00
Second rapide................. ................ .......................................... .n 0

Courant intermédiaire, six milles, six pouces par mille................................. 3.90
........... 50 41423

... aut C ute, m ée . ............................................................... . ........... 160 43 31
54... L'espace suivant de cinq milles, dans lequel il se rencontre deux chaînes de forts

rapides, est estimé comme suit:' -
1ère chaîne ý de rapides, J de mille......... .............. .00

2de chaîne de rapides, 1 mille .................................. 9
Fort courant intermédiaire, 3ymilles, neuf pouces par mille,.............. .. 243

milles, supposé un pouce par mille ..........-........................ 6 40.. 54 450 2
56... Portage Barré; du LacLa Croix à un étang qui se décharge dans le LaclaPlu'e,

mesuré .............. . ........... ..... ............. . ....... . . ...... ;.............. .6'54 85 438.83
De l'étang au Lac la Pluiepoint de chute perceptible; mais un portage de ileh ........ 11·00. ........... rj
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NIVEAUX des Rivières Kaministiquia et Winipeg, etc.-(Suite.)

Distance. Chute
No. ene

Mies. Chaines pieds. c'.9

57... Lac la Pluie,40 milles, del'extrémité inférieure à l'extrémitésupérieure, comp-
tant du Portage Barré,le courant n'étant pas perceptible,excepté dans les par-
ties étroites, soit, 1 pouce par mille.............................................................. 40 .......... 3,33 462*16

58... Du Lac la Pluie à la Chate la Pluie, il y a deux petits rapides:
1er Rapide. an pied du lac, soit......................................................... 2'50
Second rapide..............................................................................,........ 3.00
Courant modéré, 2 milles ............................ .................................... 00·50

2 .2.......... 0*0 468*18
59... Chute la Pluie, au Fort Francis, mesurée ........................................................ 777 288 1
60... Dans la Rivière la Pluie, entre le Fort Francis et le Lac des Bois, il y a deux

petits rapides:
e ler, le Manitou, chute, environ....................................................... 2'50

Le 2rd, le Rapide Lon ...................................................................... 3·50
Le courant intermédiaire est passablement fort, mais comme le volume

u'..au est considérable, il peut être produit par une chute de quatre
pouces par mille, ce qui pour 64 milles donnerait.........................21·33

- , ........... 26-33 517-37
61... Dans le Lac des Bois, 64 milles, la chute peut ètre d'environ 1 pouce par

m ille ................................................ ...................................................... 64 .......... 5.33 522'70
62... Portage du Rat, mesur............................................ ......................... 9 53870

De là aux Dalles, 84 milles, 4 pouces par mille ............................... ..... .........
63... Les Dalles, estimb à ............................................................... . ... 4000 400 54553
64... Eau tranquille, 24 milles, supposé, en moyenne de 2 pouces par mille..........
65... Grande Décharge, estimé à................................................................................ ....... 3000 6oo ssssa
6... De la Grande Décharge à la Vase Jaune, 2 milles., compris un petit rapide,

estimé à.................................................425
- 2 40,00 4*25, 569.78

67 ... Chute de la Vase Jaune, mesurée ............................................... ........... 5,20 22*02 581-8
Rapides on bas de la Vuse Jaune, estimés à ............................... ,Ï00
De là au Portage des Pins, 2 milles pcs. par mille . ...................125

. - 1 1 1- 2 40*00 8,25 590-05
68 ... Poîtage des Pins, mesuré............................................................ ............ 1050: 8-24 590-20
69 ... Rapides en bas duPortage desPins-Rivière des Anses ....................... 4*00

DuI1>ort.age des Pins- au, Portage, de l'île, vingt-un milles, estimé à
pouces par mille. ...................................... 725

-0 ... Port6a .......... 9-25 607*54
g0. ortg de l'Ile, estiméà ................... .................................... ..... .......... 20*00 3140 01*2

71... Du Portage de l'le à la Chute à Jacquot, vingt-cinq milles, eau tranquille, sup-
V osé d'environ deux pouces par mille...................................... 4'16

npetit rapide ................................................................ 1.00
25 .......... 5116 616*10

72 ... Chute à Jacquot, 'mesurée ................................................................ '0 ...... 7. 620*07
'73... Rapidé immédiatement on bas de la Chute a Jacquet............100

E au morte, 7 milles, soit 2 pouces par mille ................ ..... 10
- 7 ............ 2*10 631,23

74.. lore Pointe des Bois..................................................... .. 1272 10,50
2o do .1....................................................... 490 19901
Rapide .... .............................................. . ............................... ..... ·5
Troisième Pointe des Bois ...................................................... 280 7'80
Entre les pointes .................de .a.as . ...................................... 120 2'0

-- 1 40*42 4222 073-45
75... D ela Smo Pointe des Bois à la Chute de l'Esclave, 4 milles, eau tranquille, soit

3 pes. par mille .................................................................................... 4..........r10 07445
76.. Chute de lEsclave, mesurdes ins-Rivièe. ds .............................. 3040 4'00 69425
77.: D De la Chute de l'Esclave à l deBarrière, ' milles, estimé à 4 poucs par

M ille ..... ....... .................................................................. 20
La Barrière, mesuré ................................. ..................................... 4

posélenviron. der.poucespar........................u................... €1

CUt p t rirapid e stdimé . a....... .......................................................... 1'00
- ..2 ........ 7 07'22

m2.. lhu e ...Jac .....,.mesur... e. ........................ ........................................ ......... .. 2'00
Eauote, 7ux mLoutes, si é pouces.par m...................................................L 3'16

trois rapides, supposés avoirdans lespace de 2 milles une chute d........7 16.50
Fort courant intermédiaire, 6 milles, supposé dc 9 pouces par mille....... 0150

80... Sept Portages........................... '
Promier portage, mesuré ........................................................ ... 420 10'23
Second do do....................................................... ... 3-00 847
Rapide intermédiaire, estimé3.................... ............................... 2.00
Troisième portage esuré .............................................. 520 5*.6
Quatrième do do....................................... 2 7
Cinquième et sixième portages, mesurés..............................49
Septième do do ................................ L4,75
Longueur des 4derniers portages............................................... 0
Rapides entre les portages 2 milles, chute, estimée.e.............. 4'00

8 .40 537e 771a8
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NITEAUX des Rivières Kam'nist quia et Winipeg, etc.-(Suite.)

Distance.

Nilles. ChaInes

81.. Du dernier des Sept Portages aux Galais du Bonnet, distance estimée à 18
milles; pendant les premiers 8 milles, courant supposé d'environ six pcs.
par mille ............................ ................................ 4'00
Eaupaisibi, 10 milles, dans le Lac du Bonnetisoit 2 pouces par mille. 1·66

- 18 .... ,....

88...l
84...
85...

80;..

87...
88...

89...

90...

....

Galais du Bonnet:
Premier Galais, mesuré............................................................. 7•30 7°31
Second ý do do .................................... 4'00 5·00
Eutre les chutes, estimé à...........................................................40'00 1'00

De là au Grand Bonnet, 4 milles, courant considérable, six pouces par mille......
Grand Bonnet, mesuré...................................... ...............
Du Grand au Petit Bonnet, trente chaines, chute supposée de 1'00

Petit Bonnet mesuré ......... ........ ,....................... ........... ...... 13-00 8-25

Du Petit Bonnet au Portage de la Vase Blanche, 4 milles, courant fort, soit, 9
pouces par mille......................................... ..................

Portage de la Vase Blanche, mesur.... . ...............................
Du Portage de la Vase Blanche à la première chute Argentée, i3'milles, un cou-

rant conidérable prévaut, soit, six pouces par mille ......................
Chutes Argentées:

Mre chute, wesurée .......................... 40 chaines. *06
2tle do..do... ............................ 55

Deux sauts, en bas des chutes, estimés à................................400

Des Chutes Argentées au Portage des Pins, 5 milles, courant modéré, soit, 4 pes.
par m ille ................................................................................... .............

Por tage des Pins, mesuré.......... ...............................
Du Portage des Pins an Fort Alexander,-surle niveauduLacWinipeg, 8 milles,

courant modéré, soit, 3 pouces par mille ..............................

51'30.
..........

50'00

Chute
en,

pieds.

13 31.
2·00

34'53

4.00..925

4..........3'00
... 1550 1305

3 40100 7·75

40. 0 25 2

1.....00 835

8 ..... 2'00

(Signé,) S..J. DAWSON.

ETABLISSEMENT DE LA RIVIERERGE,
15-mars aI858.

ONsIEIR,-J'ai Phonneur d'accuser réception de votre.lett-e1u 80 janvier,
contenant une traite sur l'honorable cormpagnie de la Baie d'Hudson pour cinq
cents louis (£500) sterling, 'laquelle a été dûment portée à mon cré'dit à Pétablis-
sement dc! ýompagnie, au Fort Garry.

Je voLs adresse en même temps un rapport sur les explorations dans les-
quelles nous sommes encore engagés, et après que vous en aurez pris connais-
sance du contenu, je vous 'aurai de lbligation si vous voulez bien le passer à
l'honorable Secrétaire Provincial. . -

Vos instructions, relativenin Pélxploratir des Rivièresaux Rats et aux
Roseaux, recevront mon attention-aussitôt que la glaôe sera partie.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur les suggestions que je fais à
l'égard des explorations qu'il reste à faire, et desquelles ièe semble plus avan-
tageux que mon parti et moi nouous us:occupions; entre le 'témps de' Paccom-
plissement du service auquel il vient d'être fait llusión et votre arrivée a.la
Rivière Rouge.

J'ai don né un regi à\ M. Napier ponr s instruments et autres effets que,
conformément a vos instructions; il m'a dons en charge.

Je pense comme vous, que, vu Pouvrage que nous avons dev'ant nous,til
me faudra bien quatre aides ; et conformément à vos instructions, je vaisgarder
M. DeSalaberry.

Espérant que Pétendue des explorations que nous avons faites jusqu'à-présent,
cet hiver, rencontrera votre approbation, ainsi qué celle du gouvernement,

J'ai Phonneur d'être; etc.
George Glad man, écr., -(Signé,) S. J. DWsON.

Directeur, Expédition de la Rivière Rouge,
Bureau de 'hon,secrétaire prov., Toroto.

A. 858.

777'64

792-95
827 18

836 43

8.3942
,852148

854'2$

879 85

881-51
8898

89186

812...

4......
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ETABLISSIEMENT DE LA RiviERE F oUGE,

15 mars 1858.
MONSIEUR -Conformément à votre mémoire d'instructions, qui m'a été trans-

rnis par le directeur de l'expédition de la Rivière Rouge, je prends la liberté de
soumettre à votre attention par son entremise, pour l'information du gouverne-
ment, le rapport suivant sur les progrès que j'ai, aidé du parti qui est sous pes
charges, faits dans l'exploration de cette partie du pays, depuis la date de niôn
dernier, rapport.

Le croquis ci-joint, que j'ai fait d'après les notes de nos carnets, indique la
position du Lac Plat et le caractère de la région explorée, entre ce lac et Péta-
blissement de la Rivière Rouge.

Généralement parlant, le pays est plat et a l'apparence d'une plaine presque
uniforme, quoiqu'il s'y rencontre de faibles élévations. Il s'élève, cependant,
mais graduellement et presque imperceptiblement, jusqu'à la hauteur de près de
400 pieds au-dessus du:niveau de la Rivière Rouge ; et comme il doit y avoir
partout une chute suffisante pour le drainage, on ne saurait se rendre compte
de l'existence des marais qu'on y rencontre sur une si grande étendue, ainsi
que l'indique la carte, qu'en supposant que la surface du sol repose sur un
fond imperméable à l'eau, et de fait, c'est ce que nous avons généralement re-
marqué partout où nous avons creusé dans les terrains bas.

La ligne d'exploration que j'ai cru à propos, comme je l'ai expliqué dans le
rapport dont je viens de parler, est représentée sur le plan par une ligne marquée
de points noirs; tandis que la ligne marquée en rouge indique la route que nous
avons, après mûr examen, jugée la plus propice pour un chemin.

La-distance totale du Fort Garry au Lac Plat, en ligne droite, est de 86 milles;
de l'Eglise des Rapides elle est de 83, milles, et par la route où l'on se propose
de faire passer le chemin, de 91. Par cettedernière route il y aurait 3- milles
en pleine prairie, et 60 à travers un pays boisé. Les voitures à roues peuvent
déjà passer surIla prairie avec facilité, excepté dans les temps de grandes pluies,
et la partie boisée est de toute manière favorable à la construction d'un chemin.
De laprairie à la Rivière Blanche, le sol est bon, composé en général de marne
noire, entremêlée de petits morceaux angulaires de pierre à chaux. Pendant quel-
que distance, à 'lEst de la rivière, c'est encore le même pays. Il devient ensuite
plus marécageux, et en:approchant du Lae Plat la crue du bois indique un sol
plus pauvre. Toute cette région ayant été balayée à une époque non éloignée
par le feu, le bois n'y est pas bien fort; et comme c'est l'ordinaire dans ces cas, la
crue qui prévaut sur les hauteuTs est le peuplier, tandis que dans les terrains bas
le cyprès et l'épinette.blanche prédominent. Dans la partie la plus mauvaise
de la ligne, entre la Rivière Blanche et le Lac Plat, il n'y a pas plus de 4 milles
qu'on pourrait proprement appeler savanne, et même là où le terrain présente
ce caractère, il n'offre aucun obstacle sérieux à la construction. d'un chemin, car
en dessous de la couche de terre végétale qui en coinpose la surface, le sous-sol
est composé soit d'une glaise forte ou d'un gros sable mêlé de petits cailloux
arrondis par l'eau,comme le fait voir 1extrait ci-annexé d'une lettre de mon
premier aide, M. Wells, qui a passé près de deux mois à examiner la contrée à
l'Est de la Rivière Blanche.

On verra, en consultant la carte, qu'une ligne tirée de lEglise des Rapides au
Lac Plat, se trouverait presque parallèle au bras Est de la Rivière Blanche. C'est
pourquoi j'ai cru qu'il était à propos d'examiner le pays entre les Rapides et le
confluent de ce bras avec le bras principal de la même rivière, et aussi de cons-
tater si le bras de l'Est était navigable, et cela jusqu'à quel point. J'ai en con-
séquence fait explorer cette route, mais lexploration faite, on Pa trouvée défa-
vorable sur une partie considérable de son étendue Un beau pays b ois, avec
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un soi des, plus riches qu'on puisse imaginer, s'étend environ 25 milles à l'Est des
Rapides, mais en approchant de la Rivière de la Tête Ouverte, le terrain devient
marécagèux, et conserve ce caractère jusqu'à la Rivière Blanche, dont le bras
de l'Esteprès de son confluent avec le:bras principal, est trop mauvais pour pou.n
voir le rendre navigable, soit pour les bateaux ou pour les canots.

N'ayant pu réussi à trouver une 'bonne ligne de communication par cette
route, je dirigeai les explorations plus au Sud, et là nous avons, en ce qui regade
la découverte d'an bon terrain pour un chemin, obtenu les résultats les plus
satisfaisants. La route indiquée sur le plan par la ligne marquée en rouge, offre,
je puis dire, tant sous le, rapport de l'économie dans la construction que sous
le rapport du nivelage et de celui des propriétés du terrain adjacent pour les fins
de la colonisation, tout ce qu'on saurait désirer de mieux pour un chemin; et le
terrain est d'un bout à l'autre si uni qu'il sera fort aisé d'y construire un chemin'
de fer lorsque la colonisation y sera assez avancée pour en nécessiter létablisse-'
ment.

D'après le mesurage, la distance de la Rivière Rouge au monument érigé
par les commissaires de la frontière à l'angle Nord-Ouest du Lac des Bois, est
de,16 milles plus courte qu'elle est représentée sur les cartes qu'on nous a procu-
rées. De sorte que, mettant que la position du monument' été constatée d'une
manière exacte au moyen d'observations astronomiques faites avec soin; on a
assigné à la Rivière Rouge une longitude trop grande d'environ 21 minutes.
Lorsque nous aurons complété nos explorations et nos études, nous pourrons re-'
médier aux méprises" auxquelles cette erreur a pu donner lieu.

Dans mon rapport du 18 décembre, j'ai dit que les Sauvages qui habitent le
pays dans la direction du Lac des Bois s'opposaient à ce qu'on fît aucune ex-
ploration sur leur territoire. Lorsque nous eûrnes atteint la Rivière Blanche
avec notre ligne, ils vinrent nous sommer d'une manière hautaine d'arrêter nos
opérations, et ils ordonnèrent aux Sauvages qui étaient avec nous danse parti de
nous quitter, sous peine d'encourir leur ressentiment le plus sérieux. Nous ie
fîmes aucun cas de cette sommation, mais la plupart des hommes qui étaient avec
nous, prenant l'alarme, nous quittèrent. Je les remplaçai par dautres sur lesqueis..
je crus que je pourrais compter, et nous continuâmes nos travaux. Dans l'inter-
valle, quelques uns du- parti se rendirent au Lac Plat, où ils trouvèrent plusieurs
familles de Sauvages; au premier abord ils furent assez mal vus, et les gensse,,
montrèrent froids et de mauvaise hmmeur. Peu à 'peu, cependant, ils prirent un
air plus doux, et avant la fin de l'exploration, ils nous avaient déjà rendu de
grands services en nous, indiquant la direction des rivières et la position des
marais et des terres hautes. Quelques-uns d'entre eux sont même venus me
voir ici, et lorsque nos gens se sont retirés, ils les virent ýpartir avec une appa-
rence de- regret' aussi grande qu'ils avaient d'abord rmontré' de déplaisir en les
voyant la 'première fois.

J'ai fait faire des exploirations' par deux petits partis, lun sous la direction
de M. Wells, àPl'Est de la Rivière Blanche, et l'autre sous M."Gaudet, entre cette
rivière et cette" place-ci. Le 3 du .eourantj leurs' opérations étant terminées
autant qu'il était possible de le faire en hiver les deux partis rentrèrent au camp
Vers' le 8, je les équipai de nouveau, et j'envoyai M. Gaudet faire le relevé la
Rivière Rouge et du Lac Winipeg d'ici âu' Fort Alexander, et il est' encore o
tuellement engagé dans ce service; à son retour il irai en.faire' autant--du côté du
Sud jusqu'à la frontière, a Pembina, avec ordre deprendrenote'des 'confluents.
des Rivières aux Roseat et auRats, etdes aïtres tributaires de laRivièeRouge.
M Wel's est' eh -e moent dansn'Assiniboineoi j l'ai dépé dans lenême
tempspour faire à lahte une étude de cette rivière squ'à la distance,"e100
milles'ou à peu prèdans l'Ouest, ou'aussi.lin que lasaisonr pourra le lui per-
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mettre. Ces explorations. n'occasionneront qu'une dépense peu considérable; car
\. Gaudet n'a que trois hommes avec lui, et M; Wells deux, avec un train? de
chiens.

Aussitôt que la glace sera parlie, j'irai, conformément aux instructions qui
m'ont été transmises par le directeur de L'expédition, examiner les rivières• aux
Rats et aux Roseaux, mais comme après que ce service sera complété, il y aura
encore, avant que M. Gladman puisse arriver du Canada, un espace de temps
pendant lequel nous nous trouverons à ne rien faire; mais que nous, pourrions
employer à faire d'autres explorations, je me permettrai de suggérer respectueuse-
ment qu'on me permette d'employer ce temps-là à explorer dans la direction des,
Laes Manitoba et Winipegoos. La contrée qui borde ces deux immenses nappes
deau, est représentée comme admirablement adaptée à la colonisation, et comme
ellqs présentent une très grande étendue de navigation intérieure, il'est important
de s'assurer si la rivière qui les unit au Lac Winipeg est aussi navigable, et si,
comme le rapportent quelques voyageurs, aux eaux hautes, le lac Winipegoos et
la grande Rivière Saskatchewan communiquent entre eux. Si l'on juge a propos
de pousser l'exploration jusque là, nous pourrons prendre les niveaux sans-trop
perdre de temps, et constater la nat-ure précise des obstructfons qui se rencontrent
aux Grands Rapides que l'on dit être le seul obstacle à la navigatiort de la
Saskatchewan, depuis le Lac Winipeg jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses.

Je pourrais faire cette exploration et revenir ici pour rencontrer le directeur
de lexpédition vers le 15 de juin, qui est à peu près le temps que les premiers
canots du printemps nous arrivent du Lac Supérieur. Si des instructions à'ce
sujet étaient mises à la poste, à Toronto, pas plus tard que le 16 d'avril, elles me
parviendraient ici vers le 13 de mai, temps auquel j'aurai complété l'exploration
des Rivières aux Rats et aux Roseaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) S. J. DAWSON.
A Phonorable Secrétaire Provincial,

Toronto, H.-C.

Extrait d'une lettre de M. Alexander Wells, aide de M. Dawson, datée, Rivière
Blanche, 17février 1858.

Le Lac Plat est plutôt une baie du Lac des Bois, qu'un lac proprement dit,
car il se décharge par une longue baie profonde qui, par places, a l'apparence d'une
grande rivière. Cette baie se termine par deux clapotis, distants l'un de l'autre de
24 chaînes. Le premier de ces clapotis est à environ 23 milles de la ligne de M.
Gaudet, à peu près dans la direction N. 700 E. J'ai fait des mesurements par-
tout, mais il fait trop froid pour faire un plan ici. Dans le premier clapotis la
chute est de 13 à 14 pouces; dans le second, elle est de 5 à 7 pouces au plus. Le
premier clapotis, d'une eau profonde à l'autre, a' 100 pieds de. longueur. Le
chenal a 66 pieds de large, et sur la barre il y a-une profondeur d'eau moyenne.
de 2 pieds. La barre est d'une ardoise friable détachée, molle et facile à enflever.
La seconde barre nest qu'à 40 pieds de leau profonde, et sous tous les rapports
elle ne diffère en rien de la première. L'eau entre les clapotis et de chaque
côté, est très profonde. J'ai été surpris de la petite quantité d',eau qui se dé-
charge d'un si grand lac, et j'ai cherché une autre sortie, mais je n'en ai point
trouvé Les Sauvages m'ont assuré qu'il n'y avait pas d'autre décharge. Ils
m'ont aussi dit que pendant quelques jours,, dans les grandes eaux, Peau du Lac
des Bois se refoulait, dans le Lac Plat.

J'avais recueilli tout un lot de spécimens, dans'Pintentionde vous les envoyer

par la présente occasion, mais malheureusement mon homme a envoyé au
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chattier'le sac dans lequel je les 'conservais; entre autres, il y avait un,. spéci-
mei d'a'rdoise quë' j 'avais recueilli dans la barre dé la sortie du Lac Plat. Je
vous envoie cependant deux spécimens que j'ai trouvés sur la côte Nord-Ouest'
du lac. Je voudrais que vous examinenez avec soin celui de quartz, car je crois
qu'il contient du sulphate de cuivre;, Pautre est une espèce de pierre à fusil dont
les Sauvagesý se servënt'pour armer leurs flêches.

Dans la baie du' Lac des Bois dans laquelle se décharge le Lac Plat,-il y a-
une petite coupe de roche trappéenne, avec des veines de jaspe. Sur une ou
deux îles du Lac Plat, j'ai remarqué du, gros granit rouge; le reste est tout
d'ardoise, ressemblant plus ou moins à du grès.

Du premier lac au bras Nord-Est de la Rivière Blanche, j'ai creusé des trous
à tous les milles pour m'assurer d'une, manière certaine quelle était la nature
du terrain à la surface et' au fond; ce dernier est de glaise jaune. blanchâtre; la
surface est de terre végétale noire, variant en profondeur de deux pouces à trois
pieds ; cette profondeur de trois pieds ne se rencontre qu'à un' seul endroit,, et
d'après la nature-du'bois, je suis sûr-qu'elle ne s'étend pas à plus de'trois qtarts'
de mille. Sur toute la distance, il peut y avoir une moyenne de 10 pouces, de
terre noire par dessus la glaise. J'ai examiné le bras Nord-Est de laRivière
Blanche, sur une distance d'environ 10 milles à POuest d'pointoù laligne la
coupe; ensuite je suis revenu par la ligne, car je n'avais pas fini toufce que je.
voulais'faire dans ce quartier. J'ai trouv.é que la rivière ne s'éloigne 'qu'insensi-
blernent de' la ligne, puisqu'à cette distênua, elle ne s'en trouve pas éloignéé de'
plus 'de 4f milles au Nord. Je-me propose de partir'd'ici demain matin poUr,
aller finir-cette partie de' lexploration, ensuivant la rivière jusqu'au pointd'où je-
suis retourné l'autre jour. D'après ce que j'ai vu jusqu'à présent de la rivièré,
elle ne me paraît pas bien tortueuse ; elle' a de 40 à'60 pieds'de 'large, de 6 à 10
pieds' de profondeur, avec peu ,de courant, et ses côtes n'ont qu'une hauteur de.7
à 8 pieds au-déssus de la glace. Ici les rivières ont des bords plus élevés.
Ceux'du bras principal de' la'Rivière Blanche ont 40 ou 50 pieds de haut. Cela
fait,' je suis revenu à la ligne où elle traverse la rivière, et j'en ai examiné lée
terrain depuis le bras 'N.E. jusqu'ici. de la même manière que j'en avais aupara-
vant examiné la partie qui est entre' le' lac et la rivière. J'ai trouvé que la sur-
face était la même, mais pas aussi épaisse, et dans plusieurs cas, sur deux ou
trois milles, elle n'a pas plus d'un ou deux pouces de profondeur. Le sous-sol
est d'un caractèr~e' tout 'à fait différent, et se compose d'un 'sable gris blanchâtre,
par' 'fois fin, et d'autres fois gros et comme'lavé par leau. Le fond change
aussitôt qu'on a traversé le byas' du Nord-Est.

Ceux qui supposent que toutes les terres découvertes ici ne sont que des
savannes à perte de fond se trompent; car j'ai trouvé en plusieurs endroits qu'il
n'y avait que 12 à 15 pouces d'e terre' noire, du de gros sable humide.

(Signé,) ALEÏANDER WELLS.
S. J. Dawson, écr.,

Rivière 'Rouge.

BUREAU Dur SECRTAIRE,
20 avril 1858.

\ONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15mars
dernier, adressée à M. Gladman, avec ensemble Je rapport de vos explorations,
que vous avez mis a mon adresse sous la nmme date.

2. J'ai lu avec beaucoup de satisfaction les intéressants détails que vous
fournissez dans votrê'rapport.

. Vous 'verrez'par le' 'dérnier pargräphed 7es instructions'générales qui vous
ont été"envoyées sous"la date du 14 courant, qué vous:'tes'libre de faire, dâe'la
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direction des Lacs Manitoba et Winipegoos, l'exploration que vous suggérez dans
votreïrapport, si vous trouvez qu'il doive en résulter quelque avantage, et qu'elle
puisse servir aux fins générales de l'expédition.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) T. J. J. LoRANGER

S9 J. Dawson, écr.,
Arpenteur, Expédition de la Rivière Rouge,

Rivière Rouge.

(Copie.)
EXPÉDITION DE LA RIVIÈRE ROUGE.

MfMOIRE D INSTRUCTIONS.

1. L'expédition doit être sous les seuls contrôle et direction de M. Gladman,
et MM. Dawson et Napier devront être mis au fait qu'à partir de ce jour ils re-
cevront leurs instructions de ce monsieur, et que c'est par son entremise qu'ils;
devront faire leurs rapports au gouvernement.

2. M. Gladman devra se rendre aux établissements pour prendre charge du;
parti, aussi à bonne heure que possible au printemps.

8'. A la suggestion de M. Gladman, M. Napier devra se retirer avec, son
parti, sans délai, et il lui sera enjoint de retourner à Toronto aussitôt que possible,
avec instruction de suivre la route de Pembina et de St. Paul; mais il est en-
tendu que, s'il le juge à propos, M. Dawson pourra garder M. DeSalaberry avec
lui.

4. Comme la route projetée du Fort Garry au Lac des Bois, par le Lac Plat,
doit avoir été suffisamment explorée par M. Dawson et son parti durant lhiver,
la première chose que ce M. devra faire au printemps sera d'explorer la route
entre le Lac la Pluie et le Lac des Mille Lacs, en suivant la ligne qui se trouve
indiquée sur la carte dans "la course supposée de la décharge du Lac des Mille
Lacs; " si, après lexploration, l'on trouve que la route en question est praticable
et avantageuse,.M. Dawson devra aussitôt entreprendre la tâche de constater quelle
est la rmeilleure voie de communication, soit par terre ou par eau, du Lac des
Mille Lacs au Lac du Chien.

5. Mais si l'on découvre cependant que le projet de comrmunication entre le
Lac la Pluie et le Lac des Mille Lacs est impraticable, M. Dawson procédera
de suite à l'élude de "lAncienne Route du Nord-Ouest" entre le Lac La Croix
et le Lac Seiganagah, et il tâchera de trouver la meilleure voie de communica-
tion entre ce dernier lac et le Fort William.

6. Lorsque le gouvernement aura le résultat des explorations ci-dessus indi-
quées de M. Dawson, il sera plus en état de décider laquelle des deux routes,
entre le Lac la Pluie et le Lac Supérieur, il faudia adopter, savoir: celle que. M
Dawson recommande et qu'il a tracée sur son plan, et "l'Ancienne Route du
Nord-Ouest."

Le soussigné soumet respectueusement les suggestions ci-dessus.
(Signé,) T. J. J. LORNGER,'

BURA U SECR TÂ,
Toronto, 0 janVier 1858

MONSIEU,-P-e ativerment à votre lettre dua 14 cour at, j'i l'honn ur de vous
transmettre avec là présente pourvoire gouverne, une copie d'un mémoire d'ins-
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tructions que Son Excellence en conseil a approuvé au sujet de l'expédition de
la Rivière Rouge qui a été mise sous vos charges.

Vous aurez la bonté de communiquer ces instructions à MM. Dawson et
Napier, afin qu'ils les suivent dans leurs opérations futures.
«-M. DeSalaberry, qui est sur le point de rejoindre le parti, se chargera de
toutes lettres que vous pourrez avoir le désir d'envoyer par lui.

"'J'ai ordre d'ajouter que si vous ou M. Dawson, ou l'officier alors en charg
du parti d'exploration, jugez à propos, après plus amples renseignements, d "
faire d'autres explorations qnie celles qui vous sont indiquées dans ces instructions,
vous serez libre de les faire.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
George Gladman, écr.,

Hôtel Rossin, Toronto.

PORT HoPE,
.5 février 1858.:

MoNsIEUR,-Comme l'honorable conseil exécutif a décidé que je parte aussi
à bonne heure que possible, le printemps prochain, pour les établissements de la
Rivière Rouge, afin d'y reprendre la charge du parti d'exploration qu'il y a là, je
considère qu'il faudrait faire de suite au Fort William les préparatifs néces-
saires, et se procurer des hommes, des canots, etc., etc., de maniere à ce que je
n'éprouve aucun retard lorsque j'y arriverai.

Je me propose donc d'envoyer quelqu'un en avant la semaine prochaine pour
porter des instructions à mon aide qui passe l'hiver à la Pointe des Meurons,
près du Fort William.

Faites-moi le plaisir de m'envoyer vos instructions relativement à la lettre
de Sir George Simpson, ainsi que le reçu de £500, que j'ai eu l'honneur de laisser
entre vos mains.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) GEO. GLA«DMAY.r

A l'hon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire provincial.

(Copie.) HÔTEL DE LA BiE D'EUDsON
Lachine, 26 janvier 1858.

MON CHER MONSIEUE,-J'accuse réception de votre lettre du 21 courant, con-
tenant une traite sur la banque de Molson pour la. somme de $3,289 20cts.en
paiement des comptes que le parti de Pexploration canadienne a faits pour des
provisions avec la compagnie de la Baie d'Hudson au montant de $526 52e., et
avec M. McDermot, au montant de $2,762 68c. Je vous envoie des reçus pour
les deux sommes; celui de M. McDermot est en double pour que vous puissiez
lui en transmettre un à la Rivière Rouge. Je serai heureux de recevoir le
paiement du second compte de M. McDermot, aussitôt que les piècesjustifica-
tives vous seront parvenues.

Je vous suis obligé de Poffre que vous me* faites d'envoyer par MdeSala-
berry, les lettres que je pourrais avoir pour- la Rivière ouge, mais je n'ai qe
faire de vous troubler pour cela, car j'ài explédié ce que j'en avais par'l nial,
il n'y 'a que quelques-jours. Cependant je vus en envoie une i'Padrésse deM.
McDermot pour lui annoncer qu'une, partie de son compte a:6té'payée, et j'es-
père que vousme fei-ezle plaisir de,' expédier. r

Je vous passe en iemee temps un ordre sur William .McTavish facteur en
chef au Fort Garry, pour la somme de £500, en billets de la compagnie de la
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Baie d'Hudson; cette somme est destinée au parti de 'exploration canadienne
de la Rivière Rouge. En faisant cela je déroge à la coutume de la Compagnie
qui exige ordinairement qu'on dépose les fonds ici, avant de donner aucun ordre
sur le Fort Garry.

Pour parer à tout accident ou difficulté qui pourrait arriver, je vous serai
obligé de me faire parvenir une reconnaissance de la réception de cette somme
de la part d'un des membres du gouvernement, de sorte que lorsque les fonds

4eront votés par la législature, il ne s'élève aucun doute sur la responsabilité du
gouvernement de rembourser cette somme à la compagnie.

Croyez-moi,
Mon cher monsieur,

Votre très fidèle
(Signé,) GEO. SIMPsoN.

ToRONTO, 2 février 1858.
Reçu de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, pai les mains de Sir

George Simpson, un ordre sur William McTavish, écr., pour la somme de cinq
cents louis sterling, payable à mon ordre, à l'établissement de la Rivière Rouge,
en bons de la compagnie,-la dite somme de cinq cents louis sterling devant être
remboursée à la compagnie, à son bureau, à Lachine, par le gouvernement du
Canada, à même l'appropriation qui sera faite par le Parlement en faveur de
"l'Expédition de la Rivière Rouge."

(Signé,) GEORGE GLADMAN.

ý(Copie.)
BuRIU DU SECRÉTAIRE,

Toronto, 23 février 1858.
MoNsIEUR,-Son Excellence le gouverneur général a eu devant lui en conseil

votre lettre du 5 courant, proposant d'expédier quelqu'un au Fort William avec
des instructions pour votre aide relativement aux préparatifs nécessaires pour
aller reprendre la charge de l'expédition de la Rivière Rouge au printemps,-
et aussi, demandant des instructions relativement à un ordre pour £500 sterling
que vous avez eu de Sir George Simpson et qu'il a fait payable au Fort Garry,
en bons de la compagnie de la Baie d'Hudson, pour l'usage du parti d'exploration.

Je vous annonce donc qu'il a plu à son excellence de vous autoriser à envoyer
quelqu'un en avant au Fort William, tel que vous le proposez, et aussi, vous
permettre de vous servir, pour les fins de l'expédition, de la somme de £500
steding, que Sir George S impson a mise à votre disposition, en vous enjoignant
,d en donner à ce monsieur votre reçu pour le montant.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

ETABLISSÉMENT DE LA RvikRE ROUGE,
18 mars 1858.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réceptioi de votre lettre du 30 jan-
vier, de Toronto, contenant un ordre de M. McDermot pour la somme de deux
cent cinquante loùis courant, et aussi une copie des instructiois du secrétaie
:provincial, m'enjoignant de retourner à Toronto avec -nonparti sous le plus court
délaipossible, vi d Pembina et St. Pau!.

Pourme conformer à ces instructions, 'ai fait-des préparatifs pour partir d'ici
le 10 du courant, avec des chiens; mais des pluies ab ndantes nous étant sur-

A. 1858u



Victoria. Appendice (No 8 8

venues dernièrement, et la neige ayant entièrement disparu, et vu l'état dange-
reux des rivières, la route d'hiver est devenue impraticable' pour le reste de la
saison.

Il va me falloir en conséquence demeurer ici jusqu'à ce qu'il soit possible
de faire le voyage de Crow Wing avec des chevaux, ce qui, à ce qu'on me dit;
arrivera vers le milieu d'avril, Tout est prêt pour partir aussitôt que l'état des
chemins le permettra.

Ja, etc.,
-. ~(bsignél,) W H. E AIR

George Gladman, écr.,
Toronto.

(Copie.)
PORT HoP, Canada Ouest,

24 mars 1858.
MoNsIEUR,-La question d'ouvrir une 'ligne de communication enire le Lac

Supérieur et la Rivière Rouge a depuis peu pris une si grande importance, que
j'espère que vous voudrez bien me permettre de vous faire part de quelques non-
velles observations sur le sujet.

Après avoir examiné avec beaucoup de soin les deux routes, celle de la
rivière Kaministiquia et celle de l'ancienne ligne du Nord-Ouest par la Rivière
aux Tourtes, dont j'ai parlé à l'Hon. Secrétaire piovincial dans mon rapportdu g
novembre dernier, je crois que cette dernière est préférable, et qu'il faudra éven-
tuellement s'y arrêter, parce qu'elle possède 'avantage d'une bonne navigation,
qu'elle présente moins de portages entre la hauteur des terres et le lac des Bois,
et qu'elle est plus sûre pour les bâteaux ou les canots; de fait, c'est la meilleure
communication par eau que j'aie encore rencontrée, ainsi que mes guides Sau-
vages, dans les longs voyages que j'ai faits pendant bien des années dans les
diverses parties du pays.

Je ne saurais nier, certainement, qu'il ne se présente pas sur l'une ou l'autre
route de très grandes difficultés; mais il n'y a là rien dont lénergie et l'esprit
d'entreprise des Canadiens ne puisse venir à bout. Je suis même persuadé qu'on
verra cette entreprise bientôt accomplie, si l'on prend les mesures et les moyens 4.

nécessaires d'y parvenir.
La première difficulté qui se rencontre, sur la route de la Rivière Kaminis-

tiquia, jusqu'aux eaux qui coulent vers le Lac Winipeg et la Baie d'Hudson, est
d'ouvrir un chemin, dont'a' l ongueur serait de 60 milles. D là il y aurait une
navigation d'environ 240 milles qui aurait besoin d'être améliorée, bien qu'il-n'y
ait pas plus de à milles de portages en tout. Enfin, il y aurait à faire un'cherni
de 90 à 100 milles du Lac des Bois au Fort Garry, capitale actuelle de lacolonie ,
de la Rivière Rouge. 4

Les habitants de la Rivière Rouge ont tant à cœur Pouverture de ce dernitr,
chemin, que nous pouvons en toute sûreté compter sur leur coopération pour le
construire. Ils conçoivent l'avantage que ce serait pour eux de n'avoir -qu'une
distance de 100 milles à faire en voiture, pour venir aB Lac des Bois, auliéa.
de 700 qu'il ]eur faut faire pour transporter leurs produits et provisions par S86
Paul, sans compter que, par la route projefée, leurs approvisionnements pourraient
leur arriver bien plus à bonne heure' le printemps. ,'Les '60milles dec eninqii'Jl
faudraitfaire à e'xtrémité estde la ligne, se trouvant dans les limites du-aridäM
et d'un facile accès, par le LacëSpérieur, et, par conséquent, à laportée de notré
propre population, pourraient se construire avant Pexpiration 'dui bail de la Cr
pagnie de la Baie d'Hudson, en 1859.

î4

Î.4
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D'après ce que j'ai pu observer moi-même de la côte Nord-Ouest du Lac
Supérieur, je suis porté à croire que le point de départ le plus favorable pour ce
grand chaînon de notre ligne canadienne de communication intérieure devrait
être à Plentrée de la Rivière Kaministiquia ou au Fort William. C'est un point
qui est accessible aux steamers et autres vaisseaux de lac, au moyen desquels
on pourrait, au besoin, transporter toutes espèces de provisions et de matériaux.
Il n'y a, il est vrai, que bien peu d'habitants d'établis sur les bords de cette rivière,
mais avec la perspective que son embouchure peut devenir la clé de toutes les pos-
sessions anglaises du Nord-Ouest, je ne puis recommander trop fortement au Gou-
vernement Canadien de la faire immédiatement coloniser. La chose pourrait se
faire sans trop de dépenses et sans embarras : il suffirait d'y envoyer un arpen-
teur pour tirer un ou plusieurs townships sous l'autorité du gouvernement, et
d'inviter les colons à venir s'y établir. Depuis quatre mois, j'ai reçu un grand
nombre de demandes de la part d'artisans et autres, me disant qu'ils désiraient
joindre toute nouvelle expédition qui pourrait être mise sur pied pour ces con-
trées, l'été prochain, et je ne doute nullement que si le gouvernement adoptait le
système des octrois gratis en faveur de ceux qui voudraient s'y établir réellement,
on y verrait bientôt une nombreuse population.

Il est dit dans le rapport que le professeur Hind vient de publier sur la route
des Canots, que la vallée de la Kaministiquia, à partir de son embouchure, sur
le Lac Supérieur ýterminus de la route du Nord-Ouest), à aller aux Chûtes de
Kakabeka, contient environ 20,000 acres de terres propres à la culture. Ainsi
nous avons tout plein d'espace, et je crois que vous serez convaincu de l'impor-
tance qu'il y a de faire du Fort William un grand établissement. Un tel établis-
sement serait d'un grand avantage pour le Canada, non-seulement par rapport à
la ligne de communication que nous sommes en frais d'établir, mais encore parce
qu'il devra nécessairement, dans quelques années, donner une impulsion favor-
able au commerce du Canada avec ce vaste territoire du Nord.

Comme le terrain, que le parti d'exploration a eu à traverser dans le cours de
ses opérations, appartient aux Sauvages, il est évident qu'il faudra que le gouver-
nement prenne quelque arrangement avec les tribus qui en sont propriétaires, et
je n'ai aucun doute qu'il prendra bientôt la chose en considération et qu'il avisera
à quelques moyens pour empêcher plus tard toutes difficultés ou conflits entre ces
peaux rouges et les blancs.

Je suis avec respect,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) GEoRGE GLADMAN.
A l'Honorable

Président du Conseil.

(Copie.)
TORONTO, 26 mars, 1858.

MONSIEuR,-Permettez-moi encore une fois de faire quelques remarques au
sujet de la corespondance qui a été échangée entre le bureau colonial de Lon-
dres et M. Shepherd, sur les affaires de la compagnie de la Baie d'Hudson.

Dans sa lettre à M. Labouchère, du 21 janvier 1858, M. Shepherd dit:-
" Il faut cependant remarquer que les territoires en question, que le gouvernement
"du Canada convoite probablement le plus, savoir, les districts de la Saskat-

"chewan et de la Rivière Rouge, ne sont non seulement d'une grande valeur
"pour la compagnie de la Baie d'Hudson, comme postes pour sa traite des pelle-

teries, mais qu'elle y tient encore davantage comme étant la seule source
"d'où elle tire ses provisions tous les ans, particulièrement l'article indispen-
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"sable du Pémican* dont il faut de toute nécessité se pourvoir régulièremert
" pour mettre les officiers de la compagnie en état de transporter leurs marchan-

dises au loin à l'intérieur, dans les postes que tient la compagnie en si grand
"nombre, et pour y nourrir les populations, tant européennes que sauvages, qui

y résident. Je juge donc à propos d'attirer votre attention sur le fait quesi la
compagnie de la Baie d'Hudson vient à perdre ces deux districts, elle se trou-
vera probablement dans de bien grandes difficultés, et ce sera lui occasionner
"un grand surcroît de dépenses dans la poursuite de son commerce."

L'objet de M. Shepherd, en écrivant ce qui précéde, parait avoir été d'id-
duire les gens à croire que la compagnie en souffrirait du coup une grande perte
pécuniaire si les districts de la Rivière Rouge et de la Saskatchewan vènaieint
à être occupés par le Canada et tombaient sous sa jurisdiction, et qu'en privant
la compagnie du pouvoir de vendre ou d'acheter le pémican des chasseurs, c'e
serait lui occasionner de grandes difficultés et beaucoup de dépenses.

Mais il est à peine besoin de faire remarquer que l'objet de ceux qui émi-
greraient ici d'Europe, du Canada ou d'ailleurs, étant d'établir ces contrées et d'y
culliver le sol, leurs opérations agricoles ne sauraient d'ici à bien des années in-
tervenir d'une manière sensible avec l'approvisionnement du fameux article que
la compagnie prise à un si haut degré, le pémican, et auquel M. Shepherd
attache tant d'importance. Si je comprends bien la question, ce que veut le
Canada, c'est l'abolition dans chaque partie du territoire qui dépend de son -

gouvernement, du monopole et des droits exclusifs de la compagnie, ainsi que
d'obtenir pour les habitants du Canada le droit de faire le commerce à la Rivière
Rouge, dans la Saskatchewan ou sur toute autre partie de lAmérique Britan-
nique du Nord, aussi librement qu'ils peuvent le'faire à Montréal ou à Toronto.D'un autre côté, je ne pense pas que le Canada veuille empêcher ou exclure
la compagnie du privilège de continuer ses transactions commerciales à la Rivière
Rouge, et dans la Saskatchewan, avec la même liberté qu'elle le fait aujoùrd'hiLà Lachine. Tout ce que le Canada désire, c'est que comme sujets et marchands
anglais, ses habitants soient mis sur un pied d'égalité avec la compagnie, et
comme il ne cherche pas à la dépouiller de ses établissements ni de ses poss-
essions dans les districts de la Saskatchewan ou de la Rivière Rouge, i n'ya
aucune raison plausible de supposer, qu'en accordant au Canada ce qu'il de-mande, la compagnie se trouve jamais empêchée de faire ses approvisionnements
de pémican en aussi grande quantité que par le passé pour son commerce. Ilest
évident d'ailleurs qu'il devra s'écouler encore bien des années avant que le colon
par ses défrichements vienne à nuire essentiellement au commerce d'approvision-nement que fait la compagnie avec les chasseurs de la Saskatchewan; et si
jamais ce temps vient, les animaux domestiques auront alors remplacé le buffe.

a Quant à la question d'une compensation pécunière, elle ne peut, suivant
moi, avoir de rapport qu'au droit sur le sol que la compagnie réclame en vertu de
sa charte ou de Pacquisition qu'elle en a faite du comte de Selkirk.

Comme le permis de commerce exclusifávec les Sauvages a été accordé à-la
compagnie pour un temps limité seulement, et que ces territoires ont été réservés
pour former des colonies par le gouvernement de Sa Majesté lorsqu'il'serait
jugé à propos de le faire, je suppose que les droits de la compagnie devront:
cesser avec l'expiration de son présent bail, et qu'il y sera établi un autre gouver-
nement que le sien.

M. Shepherd remarque encore:-" La compagnie suppose que le gouverne-
''ment (Canadien) sera tenu de maintenir la paix et ordre et de fairelrespecter

.Pémica.--Viande apprêtée, pulvérisée et mèlée avec de la graisse-iLeonitient beaucoup de n
riture dans un petit volume et est d'un grand usage dans les longs voyages d'exploration- Webater., Diet

Voir, Voyage de Franchère, pour la manière de faire le Pémican.
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" la loi dans tout le territoire qui lui sera cédé, et qu'à,partir de ce jour-là, il
" empêchera tous les aventuriers sans loi ni foi d'empiéter sur les droits de la
"compagnie dans toutes les autres parties qui lui resteront de ýson territoirte."

La compagnie de lalBaie d'Hudson semble en ceci consentir à céder certains
territoires. Comme compagnie commerçante de marchands anglais, elle voudrait
que le gouvernement du Canada fût obligé de maintenir Pordre et de faire res-
pecter la loi dans les territoires qu'elle lui céderait, et cependant, en point de
fait, ces territoires appartiennent aux naturels.

Voyons maintenant quel est réellement le gouvernernent qui existe dans les
districts de la Rivière Rouge.et de la Saskatchewan. Pour peu que le lecteur
y soit initié, la chose devra lui paraître comme ceci : un gouverneur, nommé
par la compagnie de la Baie d'Hudson, et qui avec un conseil tient ses séances
au Fort de la compagnie dans l'établissement de la Rivière Rouge, constitue tout
le pouvoir exécutif du pays. Le gouverneur est aussi le seul fonctionnaire légal
dans létablissement, le conseil en loi de la compagnie et le juge, et ce sont les
directeurs de la compagnie (de Londres) et leur représentant, le gouverneur de
la Terre de Rupert (résidant pour la plupart du temps à Lachine), qui font toutes
les nominations. De là il résulte que c'est principalement au "gouverneur en
conseil d'Assiniboya," comme on dit en terme de la Baie d'audson, qu'est dé-
volue la conservation de la paix, le maintien de l'ordre et l'exécution de la loi
dans ces districts. Un tel gouvernement, bien que nommé par la compagnie
et avec toute son influence pour lui venir en aide, est-il suffisant pour empêcher
les aventuriers, (je ne les appelerai pas " sans loi ni foi," car ce sont pour la
plupart des naturels qui cherehent à gagner leur vie honnêtement sur des terres
qui leur appartiennent,) d'empiéter sur les droits prétendus de la compagnie dans
les autres parties de ce qu'elle s'est plû à appeler Terre de Rupert ? Non, la
chose est ir: possible, et il est évident qu'aucun gouvernement établi par le Cana-
dane pourrait non plus empêcher les naturels de ces contrées, ni même tous
autres qui voudraient s'y établir, de faire la traite dans cet immense territoire,
partout où ils trouveraient que cette traite leur serait avantageuse; et je ne sup-
pose pas qu'un gouvernement canadien, sous de pareilles circonstances, voudrait
même pour un moment entretenir l'idée de les en empêcher.

Tout le monde sait que la compagnie de la Baie d'Hudson, depuis un grand
nombre d'années, a en des baux du gouvernement qui lui accordaient la jouis-
sance des postes du Roi et de plusieurs seigneuries dans le-Bas Canada. Eh !
bien, a-t7elle put empêcher l'usurpation des domaines de la couronne et les
empiétements sur les droits que lui donnaient ces baux? Non! certainement
non, et qu'a-t-elle fait pour prévenir ces empiétements? N'a-t-elle pas eu recours
aux cours de justice du Canada, par voie d'action civile, lorsqu'elle a jugé à
propos de faire décider quelque question ? et c'est ce qui sera et devra être fait
dans les districts de la Rivière Rouge, lorsqu'il y aura été établi d'autres lois que
celles de la compagnie. Quelle que soit la forme de gouvernement qu'on y
établisse, il aura, naturellement, à y maintenir la paix et l'ordre et à faire res-
peeter la loi; ce sera le but où il devra légitimement tendre. Cependant il n'y
a rien à craindre, et si la paix est jamais troublée, ce ne pourra être que de la
,part des officiers ou des serviteurs de la compagnie qui pourront prendre sur
eux-mêmes de décider, d'après leur propre idée, (comme dans l'affaire de M.
Ballantyne,) ce qui est un empiétement ou une usurpation des territoires aux-
quels elle prétend avoir droit, bien que les limites n'en soient point définies. i
est donc, à mon humble opinion, même pour l'amour de la paix et du bon ordre,
grandement à désirer que la traite soit laissée libre et ouverte à tous les sujets
anglais dans tous ces territoires.

A. 1858.
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Dans ce cas, il est clair, qu'il faudrait de toute nécessité assujettir le com.
nerce à certaines restrictions.et dispositions de loi, (par exemple, par rapport

à l'introduction des spiritueux), et que dans tout le territoire, -depuis les Mon-
tagnes Rocheuses jusqu'à la Baie d'Hudson, tous les serviteurs de la compagnie,
aussi bien que tous autres, soit de la Rivière Rouge ou des -bords de -la Baie
d'Hudson, fussent ýfaits justifiables du -gouvernement de la Rivière Rouge, et e
ne serait là qu'une mesure de nécessité et de saine politique.

Quant à ce qui regarde le gouvernement de ces territoires, par ou sous l'au-
torité du Canada, les difficultés ne sauraient être plus grandes qu'elles le sont
aujourd'hui sous l'administration de la compagnie. Le monsieur qui remplit la.
charge de gouverneur d'Assiniboya est un avocat de Montréal, et on a.dû voir
déjà par mes remarques précédentes que toute la machine ,de ce gouvernement
consiste en un conseil qui agit en vertu d'instructions venant de Lachine ou de
Londres. Si donc la compagnie peut gouverner ces districts d'une manière -si
simple, il n'y a pas de question que le gouvernement Canadien ne -puisse en -

faire autant,.ou même qu'il -ne puisse faire mieux et à la:satisfaetion de la masse
du peuple, surtout lorsque laligne de communication entre le Lac. Supérieur et
la Rivière Rouge sera rendue plus facile qu'eIle ne Pest à-présent. Si l'on fai-
sait arpenter et diviser en townships, sousl'autorité du gouvernement, les terres
qui bordent le Lac Supérieur, la Rivière la Pluie et la Rivière Rouge, pour les
fins de la colonisation, et si l'on en encourageait lPoccupation graduellement par
l'ouverture d'un chemin praticable, la nomination de magistrats, et l'établisse-
ment d'un code municipal semblable à celui du:Canada, en conférant aux habi-
tants les mêmes droits électoraux dans leurs municipalités respectives, ce serait
tout ce que le pays pourrait exiger d'ici à plusieurs années.

Je ne crois pas me tromper, et je pense exprimer le sentiment des habitants
de la Rivière Rouge, e n disant que leur plus grand désir est d'avoir une voix
dans leur propre gouvernement, et d'être libres de faire leur commerce sur les
meilleurs marchés qui peuvent être à leur portée.

«Te me suis permis de faire ces quelques remarques, que m'ont sugaérées
les connaissances et l'expérience que j'ai acquises sur les lieux, dans les di ren-
tes positions où je me suis trouvé, et je vous les soumets dans l'espoir que vous
voudrez bien les interprêter de la manière la plus favorable, au moins, quant aux
motifs qui m'ont porté à, les faire.

J'ai Plhonneur, etc.,
(Signé) GEORGE GLADmAN.

A l'honorable
Présideit du conseil.

(Copie.)
TORONTO, 9t avril 1858.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous, informer que, -conformément à vosins-
-tructions de prendre immédiatement des arrangements pour procéder à la Rivière
Rouge à louverture de la navigation, afin de faire parvenir à M. Dawson les
-hommes, canots, et approvisionnements dont il peut avoir besoin, et pour continuer
l'exploration de la contrée, à 'Ouest-de la Rivière Rouge, je me suis assuré lest
services de M. James A. Dickenson, L C., comme arpenteur, et de M. ,John
Fleming, comme son aide.

Dans une lettre précédente, je. vous ai parlé de la position qu'occupe M
Dickenson comme ingénieur et arpenteur, et je vous ai fait part des recomman
dations dont il est porteur et qu'iilest prêt:à produire en aucun temps si on lexige1
-mais il suffira probablement de mentionner icique M. Dickenson est un ingé-
nieur de dix ans de pratique, et un gradué du Trinity College de Dublin, et qu'il
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a fait partie de l'expédition de l'exploration de 1857 à la Rivière Rouge, comme
premier aide de M. Napier, et que par son industrie, ses talents, son courage et
son éminente honnêtetéqil s'est acquis l'estime et la confiance de tous les membres
de Pexpédition.

Quant à M. John Fleming, j'ai déjà fait mention de ses grandes capacités et
de son habileté dans mon rapport du 7 février, et ce n'est qu'hier qu'il a complété
sa série d'esquisses, dont je vous ai parlé et qui sont au nombre de 50. C'est
ainsi qu'il a fini ses rapports avec l'expédition de 1857, et aujourd'hui il assume
la charge d'aide de M. Dickenson dans celle que le gouvernement est en voie
d'organiser, aux conditions qui seront pour le plus grand avantage de l'expédition.

M. Gladman me dit que les canots qu'il a laissés au Sault Ste. Marie en
revenant de la Rivière Rouge, ne sont pas en état de servir pour le voyage du
Fort William au Fort Garry. Il serait à propos, en conséquence, de s'assurer de
deux bons canots du Nord ou de trois canots bâtards avant de partir pour le Lac
Supérieur, parce qu'il ne serait pas sage de se rendre là, sur la simple probabilité
qu'on pourrait en obtenir de la compagnie de la Baie d'Hudson au Fort William.

Pour nous assurer, cependant, le bon vouloir des messieurs préposés aux
postes de la compagnie, je vous prierai d'écrire une lettre à, Sir George Simpson
ou à M. Finlayson, à Lachine, pour lui demander de me faire la faveur d'une
lettre d'introduction, à l'adresse des messieurs en charge des postes que je pourrai
visiter, avec instruction de m'aider autant que possible dans la poursuite de notre
exploration.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) HENRY Y. HIND.

A l'honorable
T. J. J. Loranger,

Secrétaire provincial.

(copie.) BUREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 14 avril 1858.

MoNsiUn1,-J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur général de vous
dire, pour l'information de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, que le
gouvernement Canadien a l'intention d'envoyer cette année, dans le pays qui est
adjoint aux établissements de la Rivière Rouge, une nouvelle expédition pour y
explorer la contrée.

2. L'expédition sera formée de deux partis, dont Pun sous le contrôle du pro-
fesseur Hind, et l'autre sous celui de M. Dawson. Ces deux messieurs ont servi
dans l'expédition de l'année dernière, et le dernier est encore à la Rivière Rouge.

8. M. Dawson et son parti, probablement d'environ 20 hommes, aura à par-
courir à peu près le même terrain que l'année dernière, savoir: pour trouver
une route du Fort William au Fort Garry ; tandis que le professeur Hind, avec son
état-major, devra pousser ses opérations à l'Ouest de la Rivière Rouge et du
Lac Winipeg, et en bas des Rivières Assiniboine et Saskatchewan, aussi loin
à POuest que le Poste du Bras Sud.

4. Son Excellence ôse espérer que vous ferez encore cette année, touc ce
qui dépendra de vous pour assurer à nos explorateurs, dans les travaux de cette
nouvelle expédition, la me aide bienveillante, de la part des officiers et des

-serviteurs de la compagnie, dont ont eu à se féliciter (ainsi que Son Excellence
-en est informée,) tous les membres de la première expédition.

5. La présente lettre vous sera remise par le professeur Hind, qui est sur
le point de se rendre à Montréal pour affaires se rattachant à Pexpédition
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6. Le professeur Hind serait heureux que vous lui fissiez la faveur-de lui;
remettre une lettre de recommandation générale pour les officiers préposés aux
postes de la compagnie, sur la route qu'il doit bientôt suivre, en les priant de
faire tout en leur pouvoir pour l'aider dans le but, de l'expédition dont il est
chargé.

Son Excellence me prie de vous, exprimer son- espoir qu'il sera, en.votre
pouvoir d'accorder, à M. Hind ce qu'il désire dans cette affaire, et ce faisant elle
ne doute aucunement que vous aurez contribué considérablement au succès de
Pexpédition.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,> T. J. J. LoRANGER,

&crétaire.
Sir George Simpson,

Gouverneur de la
Compagnie de la Baie d'Hudson.

Hôtel de la Baie d'Hudson,
Lachine, Montréal.

(Copie.) HôTEL DE LA BAiE D'HUDSON,,
Lachine, 23 avril 1858.

MONSIEUR, -J'ai l'bonneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant
par laquelle vous m'informez, de la part de Son Excellencele gouverneur généralque le gouvernement Canadien se propose d'envoyer cette année une nouvelle ex
pédition vers les établissements de la Rivière Rouge, pour y explorer lé pays, etme demandez de faire en sorte que cette expédition reçoive la même assistance
de la part de la compagnie de la Baie d'Hudson que celle de l'année dernière areçue.

En réponse, je dois vous dire que votre lettre m'a été remise en personne par
le professeur Hind, et je lui ai intimé verbalement que la compagnie se fera
toujours un grand plaisir de rendre ses bons offices au gouvernement du Canada,
et que ce sera toujours le plus volontiers qu'elle tâchera de venir en aide à ses
partis d'exploration, et cela, autant qu'il lui sera possible de le faire dans se
différents postes.

J'ai déjà donné au professeur Hind les lettres d'introduction que vous me-j'
demandez pour les officiers de la compagnie, et il est aussi porteur de pouvoirs
suffisants pour en obtenir des canots et autres approvisionnements, dont ilpourra'
avoir beson, au Sault Ste. Marie et au Fort William. Quant aux tentes etautres'
équipements de campagne qu'il lui faudra pendant ses voyages à lintérieur letout lui sera procuré à même les magasins de la compagnie.

Ayez la bonté d'assurer Son Excellence le gouverneur général que la 'com
pagnie de la Baie d'Hudson éprouve du plaisir à donner tout son encourage-
ment en faveur de l'objet de cette expédition d'exploration, et qu'elle le fait
avec la même cordialité qu'elle a de tout temps témoignée envers le gouverne
ment de cette province, quand il s'est agi de coopérer avec lui dans'ses entre
prises.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. SIMsoN.
A Phonorible T. J. J. Loranger,

Secréaire provincial,
Toronto.
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(Copie.)

Toronth, 'avril "858
MoNSEuuR,-J'ai euP'honneurkde. reçevoir et'de nmet tre d&vant Son Excellere

le gouverneur général votre lettre du 23 courant, en réponse à 'la mienne du 4$
et Son Excellence m'enjoint de vous présenter ses rüeilleurs reÏnerciemet¥ pour
la manière courtoise dont vous avez accueilli et traité M. Hind, ainsi que pour
vos promesses de faire coopérer la, compaguie de la Baie d'Hüdeon saii sudòès de
Pexpédition qui doit se rendre cette année dans les environs des établisserénts
de la Rivière Rouge.

J'ai l'honneur d'être,monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER.
Sir George Simpson,

Gouverneur de la comp. de la Baie d'Hudson,
Hôtel de la Baie d'Hudson,

Lachine, Montréal.

(Copie.) BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 14 avril 1858.

MoNsIEUg-Dans la conversation que j'ai eue avec vous la semaine der-
nière, je vous ai intimé que Son Excellence le gouverneur général en conseil
avait jugé à propos, dans le but de diminuer autant que possible les dépenses de
l'exploration de la Rivière Rouge, pour la présente année, de se dispenser de vos'
servicesý comme directeur général de l'expédition.

2. Je viens vous notifier aujourd'hui, d'une manière formelle, qu'à partir du
22 courant, tous vos rapports avec l'expédition auront cessé.

3ll a aussi plu à Son Excellence se dispenser des services de tous ceux
qui ont servi sous votre contrôle immédiat dans l'exploration, et dont M. Dawson
n'a plus besoin et qui n'ont pas spécialement reçu ordre de rester avec lui.

4. Vous voudrez bien ne pas retarder à notifier ces messieurs en conséquence.
5. J'ai de plus à vous informer que le professeur Hind, qui doit partir sous

peu de jours pour la Rivière Rouge, a reçu ordre de prendre possession: des
canots et autres effets et provisions, appartenant au gouvernement, qui peuvent
se trouver à Collingwood ou au Sault Ste. Marie. Vous voudrez bien, en consé-
quence, donner les ordres nécessaires pour que le tout lui soit remis sans difficultés.

6. Vous voudrez bien aussi me fournir un inventaire complet de tous les autres
effets qui appartiennent au gouvernement, et qui sont destinés à l'expédition, en
indiquant le lieu et en la garde de qui ils sont.

Il va sans dire que tous les comptes de lexpédition, pour le temps que
vous en avez eu la direction, doivent être clos et vérifiés sous zle plus court délai
possible.

J'ai lhonneur d'être,r monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) T. J. J. LORANGER.
George Gladman, écr.,

Port Hope.

(Copie.) BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 14 avril 1858.

MOsmiàt,-Dans le cours de la semaine dernière je vous ai communiqué
verbalement les instructions du gouvernement relativementa -'expédition quil se
propose d'envoyer cette année dans les environs de la Rivière Rouge

k. 1585
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2. Comme vous-le savez,; dans le But'de'diminner autantque possibla les:déi
penses, le- gouvernement-a- décidé de se- passer, cette- année, des services deM.
Gladman, comme directeur général de l'expédition.

'. L'exploration, cette année, sera divisée en deux partis, dont l'un sera sous
votre contrôle, et Pautre sou:sfla-directionwdeM. Dawson.

4. Il a plu à Son Excellence vous,,confieria.partie topographique et géolo-
gique de l'exploration, et les instructions que· vous aurez à recevoir, vous seront:
fournies dans une autre lettre; M. Dawson continuera, de remplir: les mêmes
devoirs que l'année dernière, c'est-à-dire ceux d'arpenteur, etc.,

5. L'estimation que vous avez soumise, le 6 courant, de la dépense proba
ble de lexpédition, a été mise devant Son Excellence en conseil, et elle estýapy
prouvée; en conséquence, j'ai instruction de-vous enjoindre de vousguider autant-
que possible sur cette estimation pour l'engagement de vos aides et de vos hommes,
aussi bien que pour les autres dépenses indispensables de l'expédition.

6. Je n'ai que faire de vous dire que Son Excellence s'attend que vous"exer.
cerez la plus-stricte économie dans tout ce qui se rattachera à l'expédition.

7. Lorsque vous aurez.complété le cadre du parti que vous vous proposez:de
former, vous aurez la bonté de m'en donner une liste, avec les noms de tous
ceux qui en feront partie, le salaire de chacun .t le jour que leur paie 'devra
commencer à courir. L'auditeur aura besoin de cette liste pour être en état de -
vérifier vos comptes.

8. Lorsque votre parti sera organisé, vous ne perdrez pas de temps à vou
rendre à la Rivière Rouge, en apportant avec vous les provisions (dont il est
fait mention dans Pestimation) dont M. Dawson a besoin.

9. En vous rendant à la Rivière Rouge, vous prendrez possession des canotr
provisions et autres effets appartenant au gouvernement qui se trouvent à Col-
lingwood ou au Sault Ste. Marie. Vous remettrez le tout à M. Dawson'et lui
laisserez les hommes qui lui sont destinés, lorsque vous le rencontrerez, soit à las
Rivière Rouge, ou sur la route, s'il' st sur son retour.

10. Tous les' effets et matériaux appartenant au gouvernement Canadien,
et qui ont servi dans la dernière expédition, sont à votre disposition pour la
présente expédition, et vous pouvez vous les partager entre M. Dawson et vous,
comme bon vous semblera et pour le plus grand avantage des deux partis.- Tous
les articles, dont vous n?aurez besoin ni l'un ni, l'autre, devront être laissés -à la
garde de quelque personne de confiance, jusqu'à ce que-le gouvernement donn2e:
ses ordres pour en disposer.

11. Aussitôt que vous aurez mis M. Dawson en possession des hommes et
des canots qui lui sont destinés, vous serez' responsable, chacun de vous séparé-
ment, pour les dépenses de vos propres partis.î Vous. devrez donc' avoir unu'
grand soin de tenir un compte fidèle de vos dépenses.

12. L'auditeur général des comptes publics pourra vous donner tous les ren-
seignements nécessaires pour vous mettre au fait de la manière qu'il convient le
mieux de faire et de produire vos comptes, etc.

18. A votre retour de Montréal, je serai prêt à vous remettre vos instructions
au sujet des localités vers lesquelles vous devrez diriger vos explorations, et
relativement aux objets auxquels vous aurez à porter plus particulièrement votre
attention.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,

A H. Y. Hind écr.,
Toronto.
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ESTIMATION des dépenses de l'Expédition, de la Rivière Rouge, pour l'année 1858

)I. DA&wsoN, 'M. Huç»,
Pour revenir. Pour aller.

1. Deux canots du nord avec 12 Sauvages do Caughnawaga et 2 Canadiens Français, à
$1Snar jor,-la moitié devant être portée contre chaque parti, vu que c'est pour
l'objet des deux également, pour une période de deux mois ..................... 420 O0 420 O0

12 hommes, 6 mois, pour M. Dawson ......................................................................... .2160 00
Provisions pour M. IDavson............ .......................................... . 760 00
Provisions pour M.IHind ............. ........................................................ 760 OU
Instruments pour M. Hind:
Niveaux, chaines. thermometres, compas, etc ......................... ..... .......................... 260 OU
Ap areil hotographivue, complet. .................................................... 200 O
Boites 1 épreuve del eau. ............................................................................................. 30 O0

Ppete ri ................. ................................................................................................ .30 O
B es demédecine .........................................................................................................
Présents pour les Sauvages au Lac des .Bois-la moitié à être portee contre chaque parti-
Présents, consistant en thé, tabac, hameçons, etc ............................................................ 60 00 50 O0
Salaires-M. Dawson, à $6 par jour-7 mois......................................................................1260 OU

1 -M. Hind, do do -8 mois ..................................................................... 1440 OU
Arpenteur dans le parti de M. Hind, à $4 par jour, 8 mois ................................................ 960 OU
Aide de l'arpenteur, à £20 par mois, 8 mois ........................................................... ........ .60 00
Photographe dans le parti de M. Hînd .................................................................. 640 OU
Premier aide de M. Dawson ..................................... .................... 960 OU
Second et troisième aide de M. Dawson ......................... ................................................. 630 00
Prais-de retour de M. Dawson et de son parti, de la Cité Superieure à Toronto par steamer

et chem in de fer ...................................................................................................... . 400 OU
Autres dépenses du parti de M. Hind pour explorer la région des environs de Manitoba, et

pourtransiger des affaires à la Rivière Rouge:
7 eva x .................................................................................................................... .420
3 Charettes, avec lestgages de 8 hommes , ......... ; ............................ 364 OU
Nourriture de tout le parti, à 30 cents par jour. 90 jours .................................... 324 OU
Retour par la route d'hiver, via le Lac des Bois et le Fort William.............................700 00
Equipage de camp, ammunitions, etc .............................................. ................................. 400 OU

78
Déduire, vente de 7 chevaux, à 30 par cent de perte ............................................................ 336 OU

732 O0
Dépense totale du parti de M. Dawson, pour 1858, à compter de son départ de la Rivière

R ouge .................................................................................................................... 6 0
Dépense totale du parti de M. Hind, pour se rendre àla Rivière Rouge, explorer et s'en

revenir.................................................................................... 7322 OU0
_Dépense'totale des deux ensemble ........... $ ............................. 13962. ou 23391 Ct.

FRAIS d'exploration dans: les Rivières .Assiniboine et Souris en recherche de
charbonde terre, et sur le Lac Manitoba'pour duP sel; ainsi que pour explorer
la contrée: située entre' le Lac ýWînipigoos etý l'Assiniboine', 1et à l'Ouest jusqu'a
la - S'askatchewan, entre le Lac Winipeg et' le Lac Manitoba?, tant. que la saison
le permettra,-en sus de la dépense pour envoyer des provisions a M. Dawson,ý
1872-soit $42000 ou4£500courant2

(Signé,)ý H. Y. HInqDý.

N. B.-Estimation mentionnée dans le paragraphe 5 de la lettre du Secré-.
taire Provincial à M. Hind, en date duý 14 avril 1858.ý
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CÉDULE (A.)

LIsTE des personnes employées dans .l'expédition Canadienne de la Rivière
'Rouge en 1858, indiquant les salaires et lesgages de chacune, conforméient
à une estimation en daté du 6 avril 1858.

Date dea
l'engagement. prjo.

14 avril. Henry Y. Hind, géologue. (Directeur.).........................
"I James A. Dickenson, arpenteur ................ ......

" John Fleming. aide arpenteur ...............................
" John Hime, photographe ................ . . ............ O-

SAUVAGES.
26 avril. i. Charles S. Kanasali, guide ................. 0.................0.

" "< 2. Martin Takatsitsiensere, devant de canot..........................
" 3. Louis Tekaseiaseir, gouvernail ................. ,................27 5

4. Ignaa Tekarustiorite. ...............................
"5. Sx. Tiorateken.............................................

î 6. Lazare Anerateriku:........................................
7. Mathias Shatckareukes.......................................
8. Thomas Orité, gouvernail......................................

" 9. Louis Alioksisaks ................. ..........
10. Thomas Shakaohetstha ....................................... 2 0
11. Mathias Aseurathor . ........................................ 22-:

" " 12. Ignau Taserarew ........ ............ .............. . 0
13. Thomas Tekarenhoute ................. ....................
14. Pierre Arontuiakerna......................... ............. 22,ý 50

(iné, H. Y. HINqD.

N.1.-Cédule fournie par, M.. Hind,ý, su iv'n pagah 7delleted
Secrétaire Provincial,adua 14 avril, 1858.

BuREAU D ERTIE
Troi o, '1 vril 18.

MosrrrJ'i 'onneur 'de''vous, infôorruer, que, Son Exceecea, le, er
nièremnent. sous sa considératio'nen conseil le, projet, d'organisaiion d 'xéi
tion d'exploration, pour cett anedn les envirnsdséabieetsela
Rivière Rouge.j

2.Son Excellence -en lconseil, dans le ýbut de diminue auan qu osbels
dépenses de ['expédition,, cetteý année,' en e'st-.ve nue: a. la détterminationt,, de'se,d-
penser'des; services, de M. 1lda onédrcergnrl

3., L'ex pédi tion ý,doit tre_.,divieséce en- deàx partis. ditincts, dont l'u ser
sous 'votre, conjtrôle,. et'l'?autre. sous, la direction,,ý etc.,. d''u professeur id

4.Le professeur flind ,s*occupe acule ment à- far ld prprtf.'éc'~

t paparrmois

res pour son départ 'pour- la Ri'vière Rougee'ipatr prbableetdiid
5. ~ ~ ~ ~ ~ ~ e- Le prfserHa ntuto 'm ee u lshome s 4

une dixaine i de jours.'ae
canots 'et autresý approvisionnement dn'vous, -avez besoin pour- pousirvo'
explorations,ý et il :vous remet:ra le ýýýtouütlorsque''-vous" 'vous ,rencontrerïez.,

6.Tous les:effets et mat'ériau'x ,ý-appart'enat ýau> gouv'ernement Cnaie e
qui ont servi dans.'! l-,dernière-expédition on or dsoiionpour la pré..
sente expéditionà, et "vous pourrez: 'vous lJes prae nr epoesu îde
vous, com ovous'semberaet pour e'pls rad a-vant ag e- ds de ux ari
Tous- les'articles; dont 'vousi naure z besoi niJ'nn latedvrn telasé '

s ~ ~ ~ ~ ~ 2 50in7 n,,n

la gar'dede -quelque, personne. ecnine.jsu''c u;l'guénmn on
ses ordres7 pour ndisposer. '.
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7. Aussitôt que le professeur Hind vous aura remis les hommes et les,
canots, etc., qui vous sont destinés, chacun de vous sera séparément responsable
des dépenses de son propre parti.

8. Vous faciliterez l'audition des comptes de l'expédition pour l'avenir, si
vous voulez me fournir une liste de votre parti aussitôt que vous aurez reçu les
hommes que doit vous remettre le professeur Hind, avec indication du taux de
leur paie et autres détails.

9. J'ai de plus à ajouter que, si vous le jugez à propos, vous serez libre de
retenir avec vous aucun des individus qui ont fait partie du personnel soit de
M. Gladman ou de M. Napier.

10. A l'avenir, tous vos rapports devront être faits directement au gouver-
nement par l'entremise de ce bureau.

11. Les instructions, quant à vos opérations futures, feront le sujet d'une
communication à part.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétare.

S. J. Dawson, écr.,
Arpenteur, expédition canadienne de la Rivière Rouge,

Rivière Rouge.

(Copie.)
BUREAU DU sECRÉTATRE,

Toronto, 16 avril 1858.
MONsIEUR,-Relativement au dernier paragraphe de ma lettre de ce jour, j'ai

l'honneur de vous informer que le gouvernement ne croit pas nécessaire de rien
changer, pour vos opérations futures, aux instructions qui sont contenues dans
Fordre en conseil du 29 janvier dernier, lesquelles vous ont été communiquées
par M. Gladman.

2. Vous voudrez donc bien considérer ces instructions encore en force pour
tout ce qui a rapport à vos explorations, etc.

S. J'ajouterai, cependant, que si vous en avez le temps, le gouvernement
désire que vous fassiez l'étude du chemin entre le Lac à la Pierre à Fusil et la
Pointe des Meurons, et qu'en retournant du coin Nord-Ouest du Lac des Bois,
et en passant le Lac la Pluie, vous fassiez par-ci par-là des descentes sur les
côtes, lorsque la chose sera possible, pour vous faire une idée de l'étendue des
terres propres à l'agriculture qui se trouvent dans ces localités.

4. J'ai de plus ordre de vous dire que Son Excellence, ayant pleine confiance
dans votre jugement, ne croit pas devoir entraver aucunement vos mouvements
par des instructions trop détaillées, et que par conséquent, vous avez pleine liberté
de faire toutes autres explorations, en outre de celles qui sont spécialement men-
tionnées dans les instructions qui vous ont déjà été remises, que vous jugerez à
propos de faire sur les renseignements que vous pourrez obtenir sur les lieux.

J'ai l'honneur d'être,
Mmonsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

S. Dawson, écr.,
.rpenteur préposé à l'expédition de la

Rivière Rouge, Rivière Rouge.

A.'858
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C opie,) C ~> PORT Hor,,
15 avril, 1858.

MoNsIEUR -J'ai l'honneur d'accuser la réception, ce matin, de votre lettre
d'hier, par laquelle vous m'intimez d'une manière formelle que Son Excel-
lence le gouverneur général, en conseil, dans le but de diminuer autantque
possible les dépenses du parti de 'exploration de la Rivière Rouge pour la pré-
sente année, a jugé à propos de se dispenser de mes services comme directeur
général de lexpédition, et que tous mes rapports officiels avec Pexpédition ces-
seront à partir du 22 courant.

Aussi, qu'il a plu en outre à Son Excellence se dispenser des services de tou
ceux qui ont servi dans le parti d'exploration l'année dernière, sous mon côntrole
immédiat.

Une occasion favorable s'étant présentée par un steamer qui se rendait de
Détroit à Superior Çity, aussitôt après notre conversation du 12 courant, j'écrivis
de suite à mon fils et aide (Henry Gladman,) qui est actuellement au Fort William,
pour lui dire de cesser toutes opérations de sa part, relativement aux explorations
qu'il avait instruction de faire entre les Rivières Kaministiquia et aux Tourtes,
et de s'en revenir à Toronto.

Il est le seul officier diu parti d'exploration que lon puisse dire avoir été
sous mon contrôle immédiat.

D'après votre mémoire d'instructions du 30 janvier, M. Dawson devait
faire ses rapports au gouvernement, comme arpenteur de l'expédition, par mon
entremise.

Permettez-moi de vous dire que je n'ai reçu aucun rapport que ce soit de ce
monsieur, et que je ne puis avoir aucune connaissance de sa présente position.
Autant que je sache, ses-aides, qui ont été nommés et appointés par le gouver-
nement dès la formation de l'expédition, doivent être encore sous son contrôle.

Le 13 courant, j'ai remis au professeur Hind le reçu que m'a donné M.
Spalding pour les deux canots et les avirons que je lui ai laissés au Sault-Ste.
Marie, en octobre dernier, avec un ordre de les remettre à M. MHid.

J'ai aussi donné ordre à mon fis de faire un inventaire de tous les effets
qui appartiennent au gouvernement, et d'en remettre à M. Hind tout ce dontil
pourra avoir besoin.

Suivant vos instructions verbales, j'ai, le 13, remis à l'auditeur généraltous
les comptes de Pexpédition; parmi ces documents se trouvent les listes des ns-
tramens, etc., qui ont été fournis au professeur Hind, à M. Dawson et à M. Napier,
en la possession desquels ils ont toujours été.

Ayant laissé mon fils seul au Fort William, avec des naturels seulement
pour l'aider et le guider dans ses explorations à travers la contrée, sang argent et
avec très peu de' provisions, il a dû se trouver dans lobligation d'emprunter des
provisions de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou des résidantsfrançais, tant
pour sa propre subsistance que pour le paiement de ses engagés. Ces emprunts,
comme de raison, doivent être remis. La quantité de provisions que j'ai donné
ordre de transporter à Superior City s'élèvera à environ £70 en tout; c'est
pourquoi je vous prierai d'avertir M. Hind qu'il ne doit nullement s'attendre
à en recevoir aucune partie, et que ce sera mieux pour lui de se procurer tout
ce qu'il lui faut soit à Toronto ou à'Détroit, suivant qu'il le jugera à propos.

J'ai lhonneur d'étre!comme toujours,
Monsieur,

Votre humble et 'obéissant serviteur,
(Signé,) GEORGE GLAMrAr.
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(Copie.)
BUREAU DU SECRÉTAIR,

Torouto, 27 avril 1858.
MONsIEUR,-Jai lhonneur de vous communiquer les instructions que je vous

ai promises dans le dernier paragraphe de ma lettre du 14 courant, pour vous guider
dansila branche de l'expédition qui vous est confiée, à l'Ouest de la Rivière Rouge.

2. Les instructions que contient cett'e lettre suffiront pour votre gouverne
jusqu'à ce que vous soyez arrivé à l'établissement de la Rivière Rouge, et partant,
les présentes n'auront rapport qu'à vos opérations après que vous aurez quitté
l'établissement.

3. Le pays vers lequel vous devrez alors diriger vos explorations, est la con-
trée qui est située à l'Ouest du Lac Winipeg et de la Rivière Rouge, comprise,
(ou à-peu-près), entre les rivières Saskatchewan et Assiniboine, et s'étendant à
lOuest jusqu'au "Poste du Bras Sud," sur la première de ces rivières, et vos
opérations ne devront pas s'étendre plus loin.

4. Vous ferez tout en votre pouvoir pour vous procurer les renseignements
les plus complets sur la géologie, l'histoire naturelle, la topographie et la météoro-
logie de la région ci-dessus désignée.

5. Quant à ce qui regarde généralement la partie géologique de vos travaux,
il est inutile de rien ajouter aux instructions qui vous cnt été,communiquées
l'année dernière, et sous ce rapport, vous aurez à vous y conformer dans la pré-
sente expédition.

6. Il y a cependant deux choses auxquelles je suis prié d'attirer spécialement
votre attention: ce sont les mines de sel des environs du Lac Manitoba dont vous
avez parlé dans votre rapport de l'année dernière, et le dépôt de charbon de
terre ou lignite qu'on dit exister dans ,la vallée de la Rivière Souris.

8. Soit en remontant ou en descendant les différentes rivières que vous aurez
occasion d'explorer, il est désirable que vous preniez note avec soin de leur lar-
geui, de leur profondeur, de la vitesse de leur courant, et de la quantité d'eau,
à-peu-près, qu'elles déchargent à différents points et à certaines saisons de l'année;
vous constaterez aussi jusqu'à quel point elles sont navigables pour les bateaux
ou pour les steamers, et si leurs eaux se débordent considérablement en aucun
temps de l'année.

9. Vous décrirez avec soin les régions que vous traverserez et vousenferez une
description aussi fidèle que possible; vous noterezla nature et l'espèce du bois et
dIu sol, et vous constaterez jusqu'à quel point en général ce dernier, d'après vos
propres observations et les renseignements que vous pourrez obtenir, est 'adapté
aux fins de Pagriculture.

10. Le gouvernement, désire que vous fassiez vos observations météorolo-
giques au moyen du thermomètre à maxima et à minima, et des boules humides
et sèches. Vous devrez aussi noter la température des nvières, des lacs et des
sources ainsi que la quantité et la hauteur des eaux de pluie. Vous ne ranquerez
pas non plus de vous informer d'une manière certaine de la quantité de neige qu'il
,y tombe généralement durant l'hiver.

11. Quant à vos explorations topographiques, les cartes (aussi complètes que
possible) que vous ferez du pays, devront être de deux milles au pouce; et vous
ferez ces explorations comme si, plus tard, il fallait les pousser, plus loin,', de
manière à embrasser la vallée entière du Lac'Winipeg et ses tributaires.

12. Dans le but d'illustrer 'histoire naturelle de la contrée, vous saisirez
toutes les occasions qui se présenteront pour faire' une 'collection des spécimens
qui pourront servir à cette fin.

13. Vous pourrez laisser àla Rivière Rouge, en revenant, tous les spécimens
de géologie ou d'histoire naturelle que vous aurez recueillis dans le cours de vo8
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explorations, avec les autres effets appartenant au gouvernement, ainsi que les
articles dont il est fait mention dans le dixième paragraphe de ma lettre du 14 cou-
rant, jusqu'à ce que le gouvernement en ordonne autrement.

14. J'ai de plus à ajouter que j Son Excellence, ayant toute confiance en
votre jugement et en votre discrétion, ne désire nullement vous gêner dans vos
opérations, en vous restreignantà de plus amples et trop minutieuses instruction,
et vous serez parfaitement libre de faire, en outre de ce qui vous est enjoint par les
présentes, toute autre exploration que vous jugerez, d'après les informations que
vous pourrez obtenir sur les-lieux, à propos de faire dans l'avantage général.de
P'expédition.

15. Je n'ai que faire de vous dire que vous serez responsable de laonduite,
de la diligence et de la fidélité du parti qui sera sous vos charges.

16. Pour mieux distinguer votre branche de l'expédition, cette année, il
sera à propos de la désigner sous le nom de "Expédition d'Exploration de
'Assiniboine et de la Saskatchewan;' en conséquence, vous lui donnerez ce

nom d'ans vos rapports.,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

&erétaire.
Henry Y. Hind, Ecuyer,

Toronto.

(Copie.)
TORONTo, 23 avril 1858.

MONSIEUR,-Je viens vous demander respectueusement la permission d'en-
trer en arrangement avec le Dr. McKay, rédacteur-en-chef de PIllustrated London
News9, qui en ce moment se trouve en cette cité, pour faire publier dans son
journal une série d'esquisses ou de vues que nous pourrons prendre, soit au crayon
ou au photographe, des forts de la compagnie de la Baie d'Hudson, des cam:
pements de Sauvages, ou des paysages dignes de remarque que nous pourrons
rencontrer dans notre prochaine exploration des vallées des rivières Assiniboine
et Saskatchewan, dont je vais me trouver chargé.

Je crois que chaque esquisse ou photographe devrait être accompagné d'une
courte description que je pourrai fournir moi-même; mais dans tous les cas,je
me ferai un devoir de les envoyer à'Toronto, pour votre inspection et assentiment,
avant de les transmettre à Londres.

Je me permettrai en même temps de vous suggérer que, s'il est possible, il
soit mis comme condition à l'arrangement, que des copies stéréotypées des esquis-
ses ou photographes, qui seront pris dans cette expédition et publiés dans 'Il-
lustrated London News, nous soient fournies., par les propriétaires de ce journal,
afin de pou voir illustrer mon rapport et le. compte-rendu qui sera fait des progrès
de l'expédition.

J'ai, etc.
(Signé,) H. Y.. HInD.

A l'honorable
T. J. J. Loranger,.

Secrétaire provincial..

BUREAU DU SEcRÉTA[RE,
Toronto, 2~7 avril 1858.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous informerqu'il a pâ a Son Excellence le
gouverneur général donner son assentiment à Parrangement que, dans votre
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lettre du 23 courant, vous demandez la permission de faire avec M. McKay, le
rédacteur de PIllustrated London, News, relativement à la publication dans son
journal, de temps à autre, d'esquisses, etc., en illustration des principaux points
de vue, etc., du pays que vous,êtes sur le point d'aller explorer dans ie cours de
l'été.

Il est bien entendu, comme de raison, qu'il n'en devra rien coûter à la pro-
vince pour la publication de ces esquisses.

Son Excellence est d'accord avec vous, et croit qu'il serait désirable, s'il
est possible, de se procurer des propriétaires du News des copies stéréotypées
des esquisses que vous leur fournirez pour les publier dans leur journal, afin de
pouvoir illustrer votre rapport.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.

TORONTO, 6 février 1858.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre un rapport final sur la partie qui m'a

été confiée de l'expédition d'exploration canadienne de la Rivière Rouge.
Dans une lettre adressée à votre prédécesseur, l'hon. T; L. Terrill, M. P. P.,

datée St. Paul, Territoire du Minnesota, le 8 d'octobre 1857, je lui fournissais un
plan général de rapport, devant embrasser plusieurs sujets qui n'étaient pas men-
tionnés dans mes instructions.

De retour à Toronto, je suis allé voir l'hon. M. Terrill, et il m'a donné son
concours et son approbation, au sujet du. plan général du présent rapport.

Le chapitre d'introduction donne un aperçu de son contenu, ainsi que le
résultat général de ce qui y est illustré et exprimé en détail.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) HENRY YoULE HIND, KM.,

Géologue et Naturaliste attaché à l'Expê lition d'Exploration
Canadienne de la Rivière Rouge.

A l'honorable T. J. J. Loranger, M.P.P.,
Secrétaire Provincial.

INTRODUCTION.

L'exploration de la route entre le Fort William, Lac Supérieur, et le Fort
Garry, Rivière Rouge, ayant été faite en canot, la description de la ligne de
communication entre ces deux points éloignés ne saurait nécessairement avoir
rapport qu'aux facilités de navigation qui peuvent y exister: de sorte que dans
l'esquisse suivan:e que je vais faire de la topographie du pays qui borde la route,
on devra s'attendre à n'avoir que la description.de ce que nous avons pu voir des
rivières ou des lacs, lorsqu'étant en canot, ou du haut des collines sur lesqielles
nous sommes montés, aux différents portages et campements, quand l'occasion
s'en est présentée. C'est pourquoi cette esquisse ne pourra embrasser, tout au plus,
qu'un câdre très étroit de la contrée que nous avons traversée ; mais d'après la
nature du pays compris dans ce câdre, il est très probable que ce qu'il contient est
une fidèle représentation du caractère général d'une très grande portion de la
contrée située entre les vallées des Lacs Supérieur et Winipeg, aussi loin que
le Lac des Bois, et la rive droite de la Rivière Winipeg.

La diligence avec laquelle nous avons été obligés de voyager, pour accomplir
notre voyage dans un temps donné, nous a nécessairement fait manquer plus
d'une occasion d'acquérir sur plusieurs parties du: pays des connaissances plu
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étendues qui, autrement, nous auraient bien récompensés du temps que nous y
aurions consacré en exploration.

La distance entre le Fort William et le Fort Garry est d'environ 699 milles,
et nous avons mis 33 jours à traverser cette grande étendue de pays, y compris
une halte de deux jours et demi au Fort Francis,. une journée à 1'Ile au Jardin,
et deux jours à la Mission d'Islington, sur la Rivière Winipeg; de sorte que nous
n'avons été que vingt-sept jours et demi en canot, ce qui fait une moyenne de 25¼
milles par jour. Cette moyenne n'a rapport qu'aux différents canots que j'ai
montés d'étape en étape sur le voyage.-Voici dans quel ordre : un Canot du Nord
de 5 brasses, avec le gros du parti, du Fort William au Fort Francir, distance,
803 milles; un petit canot de trois hommes, en compagnie de M. Dawson, pareil-
lement équipé, du Fort Francis à la Mission d'Islington, distance, 190 milles:;
et un petit canot, seul, de la Mission au Fort de Pierre, Rivière Rouge, dis-
tance, 187 milles. La distance moyenne parcourue a été, en grand canot, de 20
milles par jour, et (le 47 en petit canot; mais les grands canots, sur toute la route,
ont fait en moyenne 25 milles par jour.

La vallée de la Kaministiquia, en bas des Grandes Chutes, contient 'une
aire de bonnes terres, probablement de plus de 20,000 acres. Elle viendra, sans-
aucun doute, à avoir une grande importance comme terminus d'une ligne de
communication quelconque, soit par eau ou par terre, qui pourra y être éventuel-
lement établie entre les vallées des Lacs Supérieur et Winipeg.

Il peut se faire que par rapport au peu d'eau que présente la Rivière Kami-
nistiquia à son embouchure, et en montant sur une grande distance, ainsi qu'a cause
des longs portages qu'on y rencontre à la hauteur des terres, cette route ne soit
point choisie pour en faire une communication par bateaux,; mais, pour les con-
sidérations que nous verrons bientôt, le Fort William, ainsi que la vallée dans
laquelle il est situé, pourront bien dans tous les cas, devenir des points d'un intér
rêt spécial. Le Lac à la Flèche, sur la route de la divière aux Tourtes, que la
Compagnie du Nord-Ouest suivait autrefois, n'est qu'à 40 milles de la Pointe des'
Meurons, sur la Kaministiquia, et le Lac à la Pierre à Fusil qu'à 60, ainsi que 'in-
dique la carte.

Entre les Grandes Chutes de la Kaministiquia et le Fort Francis, distance de
273 rilles,,. il ne se trouve que peu de terres cultivables, le long de la route des
canots ; mais il est probable, qu'en cherchant, on en trouverait plusieurs éten-'
dues de grandeur limitée sur le bord des lacs et sur les côtes des rivières.

Pris dans son ensemble, le pays doit être considéré comme, un désert aride,
nullement invitant pour le colon, mais, cependant, on pourra bien y voir un jour
des établissements pour Pexploitation des mines, et des petits villages aux tarT
tions de la ligne de communication, si cette route est suivie.

La vallée de la Rivière la Pluie est de beaucoup la plus importante que nous
ayons vue, et je ne crois pas avoir exagéré en lui assignant dans mon .apport une
étendue de bonnes terres, sur le côté anglais seu Î, de 220,000 acres.

Les îles du Lac des Bois présentent quelques points susceptibles de culture,
et il y en a plusieurs qu'habitent actuellement les Sauvagesý qui y cultivent avec
succès le blé-d'inde, des patates, des courges et des citrouilles.

La Rivière Winipeg, jusqu'à la distance de quelques milles de son embou-
chure. roule ses eaux à travers un pays rocheux, désolé et susceptible d'aucune
amélioration ; on n'y voit aussi que bien peu de bois propre à Pexploitationn
proportion de sa longueur de 163 miles.,

A la Mission d'lslington et plus bas, il se rencontre de petits lopins d'ere-
lente terre glaise, variant depuis 50 à 300 acres; mais on trouve a quelques
milles de l'embouchure de la rivière, une imrense étendue de terrain tres propre a
la culture.
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Ces étendues de terrain, tant les grandes que les petites, n'auront jamais,
cependant, qu'une importance locale ; car le pays à travers lequel la Winipeg
coule, et le caractère de la rivière, avec tous ses rapides et ses cascades et sa
chute de 333 pieds, bannissent à jamais l'espoir d'en faire une voie permanente
de communication avec la vallée du Lac Winipeg.

La distance du coin Nord-Ouest du Lac des Bois au Fort Garry, ne saurait
être de plus de 100 milles, tandis que par la Winipeg elle est de 282. Quelque
soit le résultat de 'exploration de M. Dawson de la route projetée pour réunir ces
deux points, il est très probable que, comme station sur une route d'hiver, le
coin Nord-Ouest du Lac des Bois viendra à occuper une position très importante.

Quant à la vallée de laëRivière Rouge, il est impossible d'en parleren d'autres
termes que ceux qui peuvent exprimer l'étonnement et l'admiration.

La description que j'en avais lue avant d'y arriver était certainement bien
loin de m'avoir donné une idée de ce magnifique pays qu'occupent et que contrô-
lent à présent des gens dont les intérêts, personne ne cherche à le nier, ont toujours
été opposés à ce qu'il fut colonisé ou à ce qu'on le mit en communication avec ce
qu'on peut appeler le monde extérieur.

Je concours parfaitement dans la courte mais expressive description que
rnen a faite un colon anglais qui demeure sur l'Assiniboine, dans la vallée de la
1vière Rouge, qui embrasse une grande partie des terres qui appartiennent à

son grand affluant: c'est, me dit-il, " un paradis de fertilité."
Durant ma visite à Assiniboya, district qui embrasse les établissements des

deux rivières, je prêtai attention d'une manière toute particulière aux' objec-
tions qu'on a soulevées contre le climat et le sol du pays relativement aux opé-
rations d'agriculture, et je n'hésite pas à dire que l'impression qui existe encore et
qui a trouvé publicité, par rapport à l'étendue de terre cultivable, au'sol, aux
récoltes et au climat, est erronnée.

Je ne voudrais pas qu'il fut compris que ces erreurs de description sont le
résultat d'une détermination de déguiser les faits, mais qu'elles ont leur origine
plutôt dans l'ignorance de la vraie nature des empêchements physiques qui exis-
tent à l'encontre de la colonisation, ou dans un manque de disposition à expliquer
corrent ces obstacles ont été produits ou de quelle nanière il pourrait y être
remédié.

'On m'a souvent mentionné la Grande Savane comme formant une barrière
insurmontable aux progrès de la colonisation en arrière de la Rivière Rouge.
Cette 'grande savane, cependant, n'est occasionnée que par une chaussée de
moulin q'on y a érigée à sa principale sortie ; et pendant qu'on parle sans cesse
du mal, la cause qui le produit semble être ignorée ou réellement inconnue.

J'ai voulu suggérer aux résidants de la Rivière Rouge d'opérer le drainage
de la Grande Savane, mais on m'a présenté deux objections: la première, que
son élévation au-dessus de la rivière n'admettrait point le drainage; la seconde,
que si on légouttait, il7faudrait faire des ponts dispendieux sur les coulées que for-
rneraient bientôt ses eaux en se cherchant un' débouché vers la, Rivière Rouge.

La première objection fut bientôt réfutée par mon aide, M. John Fleming,
qui a constaté, avec ses instruments, les hauteurs relatives de la Grande Savane,
de la Prairie et de la Rivière Rouge, à l'établissement du Milieu.

Il trouva que Pélévation' de la Savane au-dessus du niveau de la rivière,
était de 27 pieds. Le profil No.. 6 indique ces hauteurs relatives ; et je puis
remarquer ici, qu'autant que mes observations me permettent de me former une
opinion, toutes les autres savanes, tant sur l'Assiniboine que sur la Rivière Rouge,
peuvent pareillement s'égoutter avec la même facilité.

La seconde objection était faite par un ancien facteur en retraite de l'honorable
Icompagnte de la Baie d'Hudsonmembre du bureau des travaux publices de 'éta-
blissement.
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Il admettait la praticabilité de la mesure, mais il disait que les coulées qui
se formeraient dans la glaise de la prairie nécessiteraient, pour les rendre passa-
bles aux colons, de grands ponts dont le coût pourrait se monter à deux ou trois
cents louis.

Je n'ai aucun doute que la savane du côté Est de la rivière pourrait être
également égouttée aussi facilement que celle dont je viens de parler au long.

L'origine de ces savanes est, je pense, bien simple à expliquer, et voici
comment; la Rivière Rouge occupe une tranchée qu'elle s'est coupée elle-même
à environ trente pieds plus bas que le niveau des belles prairies à travers les-
quelles elle roule ses eaux. Ses côtes sont bordées de très gros bois sur une pro-
fondeur d'un quart de mille, ou à peu près, de chaque côté, et dans le cours de
plusieurs années les inondations qui ont en lieu de temps à autre en ont, par
des dépots de vase, élevé les bords boisés, de peut être un pied au dessus- du
niveau des prairies, de sorte qu'en plusieurs endroits la rivière coule pendant des
milles entre des bords qui se trouvent un peu plus élevés que les prairies qui
sont en arrière. Quand, en conséquence, il arrive quelque grande inondatjon,
comme en 1806 et en 1852, les prairies deviennent submergées, et les basses
levées naturelles, sur le bord immédiat de la rivière,. en empêchent les eaux de
revenir à son lit, et c'est ainsi que se forment les savanes.

Il faut bien remarquer que la Grande Savane n'a pris ses dimensions for-
midables actuelles que depuis l'inondation de 1852; et la chaussée de moulin,
construite sur le Ruisseau du Moulin, l'empêche de fait à présent de s'assècher,et
prive ainsi les habitants de la Rivière Rouge de plusieurs milliers d'acres d'ex-
cellent pâturage.

J'ai parlé de cet obstacle au drainage dle la Grande Savane au propriétaire
du moulin, qui est un des résidants les plus riches et les plus nfluents, mais
il me dit qu'il ne croyait pas que l'enlèvement de la chaussée aiderait à égoutter
la savanne-" elle était trop grande.'

Le climat d'été de cette région parait très bien adapté aux fins de Pagri-
culture.

La température d'été est de près de quatre degrés plus chaude qu'à Toronto,
ainsi qu'il a été constaté par la comparaison 'd'observations correspondantes.

On peut toujours y compter sur une bonne récolte de blé-d'inde, si on le cul-
tive bien et si l'on a le soin d'en choisir une espèce qui mûrisse de bonne heure.

Le melon. y croît avec la plus grande exubérance, en plein air et sans aide
artificielle, et il mûrit comme il faut avant la fin d'août.

Et cependant, c'est avec ces données naturelles et très fidèles sur le climat,
qu'on est habitué à se laisser dire et à entendre parler de printemps tardifs et
d'automnes précoces, que tout gèle et que ,les gens ont trop de sujet de s'en ,dé-
plorer et de se lamenter, et l'on prétend que c'est là une des grandes barrières a la,
colonisation de la Rivière Rouge.

Les opinions qu'on nous exprime à l'établissement sur le sol, le climat et les
produits naturels du pays, sont souvent contradictoires; et j'ai trouvé invariable-
ment que les descriptions et les opinions de chaque individu en particulier se res-
sentaient fortement des rapports plus ou moins intéressés qu'il avait aveé la
compagnie.

En faisant cet énoncé, je ne veux pas qu'on suppose qu'on ait jamais essayé
de tromper le monde intentionnellement, mais l'habitude de décrier continuelle-
ment tout ce qui n'a pas de rapport avec la traite des pelleteries, semble être devenu
une seconde nature chez an grand nombre des anciens résidants dont tous les
intérêts sont cloués à ce commerce.

Toutes les espèces de produits agricoles communs au Canada réussissent ad-'
mira blement bien dans le district d'Assiniboya; comme le blé, l'avoine, 'orge,le



21 Victoria. Appendice (No. 3.)

blé-d'Inde, le houblon, le lin, le chanvre, les patates, les racines et toutes les
espèces de végétaux ordinaires de jardin.

Quand aux patates,,aux choux-fleurs et aux ognons, je n'ai rien vu de mieux
dans nos expositions provinciales; l'on trouvera dans le texte une énumération.
du poids de quelques-uns de ces produits de jardin et de ferme, et je fais accompa-
gner mon rapport de plusieurs spécimens.

Il est impossible de voir rien de mieux, en fait de sol, que celui d'Assini-
boya, dans les limites des anciennes rives du lac. C'est une riche terre noire de
10 à 20 pouces d'épaisseur, reposant sur un fond de glaise d'alluvion de couleur
blanchâtre, d'environ 4 pieds d'épaisseur, qui à son tour repose sur un dépôt d'ar-
gile mouvante qui atteint le niveau deP leau dans les rivières et les criques
que j'ai examinées.

J'ai souvent sondé le sol à plusieurs milles des rivières le long de ma route,
ainsi que l'indique la carte, et j'ai invariablement trouvé les prairies d'une ferti-
lité uniforme.

L'étendue de prairies fertiles que jai visitées et vues, excède certainement
1,500,000 acres ; et, comme l'on peut voir en jetant un coup d'oil sur la carte
du Miinesota, la plus grande partie des bonnes terres prairiennes de la vallée de
la Rivière Rouge se trouve sur le territoire anglais, tandis que d'un autre côté toute
la vallée de 'Assiniboine y est entièrement située.

La hauteur de la vallée de la Rivière Rouge, au dessus de la mer, est d'en-
viron 680 pieds, ou 320 pieds de moins que l'élévation qui lui est donnée par une
haute autorité, de laquelle on s'est servi pour en tirer des conclusions erronées sur
son climat, relativement à l'agriculture.

Comme pays agricole, je n'ai aucune hésitation à exprimer ma plus sincère
conviction que cette contrée prendra un jour n rang élevé parmi les plus distin-
gués.

L'état actuel de la société et la condition des habitants de ces établissements,
sont loin d'être un sujet de réjouissance ou d'encouragement.

Depuis plusieurs annéesl'élément européen et canadien a été en diminuant
par degrés, et de jour en jour la population des métis paraît se rapprocher de plus
en plus des habitudes et des goûts de ses ancêtres Sauvages.

I n'est que trop apparent qu'on a fait jusqu'ici tout ce que l'on a pu pour
décourager lagriculture, ainsi que les arts les plus simples.

Les intérêts de la traite des pelleteries sont nécessairement opposés à la cen-
tralisation et à l'établissement des chasseurs métis et sauvages, et il est partout
évident que ces intérêts ont été maintenus à de grands sacrifices d'argent, et par
lexercice d'une politique clairvoyante et habile.

Il y a 40 ans que la Rivière Rouge est établie, et elle contient à présent une
population de 7,000 âmes; cependant, on n'y exerce pas la moindre industrie,
pas même celles qui se pratiquent le plus communément dans les parties les moins
habitées du Canada.

Tous les efforts qu'on a pu faire par le passé, et on.en a fait beaucoup, ont
tourné à rien, et. il est difficile de résister à l'impression que tant d'insuccès n'ont
pas été médités par quelque personne en autorité.

Il paraît qu'on aurait cru nécessaire de recourir à de tels artifices dans un
temps où les autorités étaient encore faibles, et même presque impuissantes, en
face d'une population vigoureuse, mais irrésolue et'sans éducation.

.-La vallée de la Rivière Rouge est capable de suppléer à tous les besoins de
la vie, sauf le fer, pendant plusieurs années à venir. Ce-qui y manque de plus
mportant, c'est e combustible, mais il est tout probable qWon viendra à trouver

sur la Haute Assiniboine et sur la Petite Rivière Souris un de ses affluents, le
charbon de terre ou lignite, en quantité suffisante.

A. 1858.



21 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1858

La question d'une communication par bateaux entre le Fort William et la
Rivière Rouge sera amplement discutée daiis les rapports der mes collègues;
mais comme j'ai eu occasion de voir le pays entre P'Aile du Corbeau (Crow
Wing), dans l'état du Minnesota, et les établissements de la-Rivière Rouge,
lequel est ouvert à coeur, d'année, je me permettrai quelques remarques au sujet
d'un chemin d'hiver snr le territoire anglais.

Il est bien connu que, il. y a bien des années, l'honorable compagnie de
la Baie d'Hudson a commencé d'ouvrir un chemin d'hiver de la Rivière Rouge à
la Factbrerie d'York, sur la Baie d'Hudson, qui est une distance de 600 milles,
dans le but de pouvoir transporter ses articles d'exportation pendant les longs
mois d'hiver. Le projet, cependant, a été abandonné., mais l'idée en reste encore
fortement. imprimée dans l'esprit des colons de la Rivière Rouge.

Un chemin d'hiver du Fort Garry au Lac des Bois n'excèderait'pas 100 milles.;
c'est une route qui est souvent suivie en hiver, et c'est par là qu'on a fait venir
les animaux que l'on voit aujourd'hui, au Fort Francis. Une fois au Lac des Bois,
le chemin est ouvert sur une distance de 170 milles, et, il n'y a que deux ou
trois détours à faire dans le bois pour éviter la partie de la Rivière la Pluie qui
ne gèle jamais. A part cela, il n'y aurait d'autres détours à faire que dans les
portages qui se rencontrent sur la route des, bateaux.

L'avantage qu'aurait un chemin d'hiver, conjointement avec une communica-
tion d'étépar bateaux, serait d'inciter la population pauvre ou flottante de la
Rivière Rouge à venir s'établir aux différents postes qu'il serait nécessaire d'
former de place en place sur la route, pour y faire en été des amas de provi-
sions, de foin, etc. ; et en cela, ils ne feraient tout au plus que changer leur dûre
industrie des prairies désertes, où il leur arrive souvent de vivre dans la misère
pendant tout l'hiver, en une vie de village habité, où ils pourraient bientôt par-
venir à se suffire à eux mêmes, tout en aidant à l'amélioration des moyens de
communication.

Le tableau suivant donne les longueurs respectives des différentes routes ,qui
ont été suivies, ou qui peuvent être suggérées, entre le Lac Supérieur et le Fort
Garry, Rivière Rouge:

I. Route des ca.ots, suivie par l'expédition, du Fort William au
Fort Garry......................... ............... 699 milles.

II. Route descanots, du Fort William, via le Lac des Mille Lacs,
jusqu'au coin Nord-Ouest du Lac des Bois.... ............. 431 "

Chemin, du coin Nord-Ouest au Fort Garry............100 "

Total......................... 531 "

III. Chemin, de la Pointe des Meurons, 10 milles du Fort William,
au Lac à la Pierre à Fusil, sur la route de la Rivière aux
Tourtes., en liane drdite...............................5

Route des bateaux, du Lac à laPierre à 'Fusil au coin Nord-Ouest
du Lac des Bois .. . . ........ ..... ..

Chemin, du coin Nord-Ouest au Fort Garry.......«.... ..

Total... .......... ...... .... 4

IV. Chemin d'hiver, côte à côte avec la dernière route mentionnée. 454 "

'. De la Pointe des Meurons au 'Lac à la Pierre à Fusil, sur laroute
de la Rivière aux Tourtes................ . ...... 58
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Route des bateaux, vid la Winipeg, jusqu'au Fort Garry, dans
le cas qu'un chemin d'été ne serait pas praticable pour le pré-
sent, du Fort Garry au coin Nord-Ouest du Lac des Bois.... 564 milles.

Total.......... .............. 62 "

VL Route, du Fort Garry à St. Paul, Minnesota.. ..... .. 580
Ligne droite, du Fort William au Fort Garry ............. 377
Différence entre la ligne droite et la route No. III.... .... ...... 77 "

Le pays entre la Pointe des Meurons et le Lac à la Flèche, ou le Lac à la
Pierre à Fusil, ou même le Lac Seiganagah, sur la route de la Rivière aux Tour-
tes, acquiert une grande importance lorsqu'on lenvisage conjointement avec les
facilités qui existent déjà à la Rivière Rouge de se procurer sur le champ tout le
matériel nécessaire pour établir sur cette route une communication par bateaux.

Les affréteurs particuliers de l'établissement pourraient, et nul doute qu'ils
le feraient, expédier leurs bateaux de quatre ou cinq tonneaux, complètement
équipés et montés, au Lac à la Pierre à Fusil (R. R. T.) ou près de là, si on leur
garantissait d'être rém unérés convenablement. Le seul point qui présente actuelle-
ment quelque difficulté, semble être entre la Pointe des Meurons et le Lac à la
Pierre à Fusil1 ou peut-être même le Lac à la Flèche qui est seulement à 38â
milles en ligne droite de cette partie de la vallée de la Kaministiquia. Mais on
n'a pas de renseignements exacts sur cette partie du pays.

L'expérience déjà acquise, aidée des moyens qui sont à la disposition des
affréieurs particuliers de la Rivière Rouge, pourrait rendre leurs services d'un
très grand secours dans l'ouverture d'une ligne de communication, sans qu'il en
coûte beaucoup pour le présent. Leur emploi pourrait être considéré comme le
premier pas nécessaire à faire pour établir en permanence des rapports commer-
ciaux entre le Canada et la vallée de la Rivière Rouge.

Pour conclure, je suis très heureux d'avoir l'occasion ici d'exprimer mes plus
sincères remerciements à mon aide, M. John Fleming, dont le zèle et l'industrie
ne se sont jamais démentis depuis le jour de notre dé'part jusqu'à cette heure.

En outre des devoirs dont j'ai parlé dans mon rapport, daté du Fort Francis,
M. Fleming a pris le niveau de la vallée de la Rivière Rouge, depuis la Grande
Savane jusqu'à la Chaîne du Lac, pendant que j'étais occupé sur l'Assiniboine,
et toutes les vues et croquis de forts, cascades, rapides, portages, églises et instru-
nents, qui accompagnent ce rapport sont encore dûs à son crayon.

Voici la liste des cartes, profils, diagrammes et vues qui accompagnent mon
rapport:

1°. Une carte topographique du pays que nous avons parcouru, y compris
les Rivières Assiniboine et aux Roseaux, avec un plan de Pétablissement de la
Rivière Rouge,'sur une échelle de deux pouces au mille.

Dans la confection de la pirtie géographique de la carte, j'ai consulté les au-
torités suivantes: Pour la: Rivière aux Tourtes, le: Lac la Pluie, et le Lac des
Bois, la carte de la commission canadienne de la frontière. Quant' aux établis-
sements de la Rivière Rouge, j'en dois -le plan à lobligeance de M. lMcTavish,
lofficier en chef au Fort Garry; le relevé de ces établissements a été fait il y
a environ dix ans par Parpenteur de l'honorable compaignie. Les sondages dans
la Baie du Tonnerre, ainsi que le relevé de la côte et le profit de la chaîne
des monagnes de McKay, sont d'après la carte de Bayfield.

QUnt'aux dessins de la route du Fort William au Lac La Pluie, du Portage
du Rat au Fort de Pierre, d'une partie de la Rivière Rouge, des vallées des Ri-
vières aux Roseaux et aux Rats, de P'ssiniboire, des anciennes rives du Lac

A. 1858.
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Winipeg, et la description entière que j'ai faite du pays que nous avons traversé
dans mon rapport daté du Fort Francis, le présent rapport en a toute la responsa-
bilité.

Je dois P'élévation et la longueur des portages à MM. Dawson et Napier
mais, comme il est reconnu qu'entre des ingénieurs, même les plus pratiques, il
existe presque toujours quelque différence d'opinion par rapport à la descente
des eaux d'après la vitesse des courants, j'ai calculé moi-même l'ascension et
la chute de la route entière.

20. Une esquisse géologique du pays que nous avons traversé, dans les
limites du territoire anglais; M. Murray, de P'exploration géologique provinciale,
est mon autorité pour la vallée de la Kaministiquia, et je m'en suis rapporté,
pour le pays des environs du Lac la Pluie et du Lac des Bois, au Dr. Bigsb
géologue attaché à la commission canadienne de la frontière. Echelle, 10 nulles
au pouce.

30. Une carte indicative des étendues de terre propres à la culture le long
de la roue, avec un aperçu approximatif des bonnes terres de la vallée de la.
Rivière Rouge, au Nord du 49e parallèle. Echelle, 10 milles au pouce.

40. Un profil de toute la route, sur une échelle de 10 milles au pouce.

PROFILS ET DIAGRAMMES.
No. 1-Grand Portage du Chien.

" 2-Côte du Lac Winipeg.
3-Rivière Rouge, au Fort de Pierre.

"l 4-Rivière Rouge, près de la maison de M. Guay.
" 5-Rivière Rouge, près de l'église St. Paul.
" 6-Vallée de la Rivière Rouge.
" 7-Montagne de Pierre.B-Rivière Assiniboine, Poste des Feuilles.
CC 9-Rivière Maligne.

10-Rivière aux Roseaux.
"11-Rchers, près de l'embouchure de la Pennawa.

12-Rocher, près du Portage du Bonnet.
13-Conglomérat de diorite (greenstone), sillonné par la glace.

LISTE DYE VUSES.
No0. 1-Fort William, vu du Lac Supérieur.

"2-Fort William, vu du côté sud de la Raministiquia.
" -Fort William, vu d'en'haut de la rivière.

4-Fort William, vu de l'observatoire.
CC5-Décharge des Paresseux.
CC6-Chutes de Kakabeka.

7-Deuxième Chute, sur la Kaminis
8-Cascades du Couteau.

CC9-4e Prtage, en haut des Chutes de Kakabeka.
10-Petite Chute du Chien.

11- Entrée-du Petit Lac du Chien.
12-Pied du Grand Portage du Chien.
S13--Grandes cascades et chute, Rivière du Portage du Chien.
14.-Vue du sommetde la Grande ]Montagne du Chien.

CC15-Rapide, sur -la Rivière du Chien.
16-Grande Chute, sur la Rivière Namenan.

'17-Fort Francis.
18'-Chute, vis-à-vis le Fort Francia.
19-Chute, au Portage duRat.

*'20-For~t du Portage du Rat.-
CC21-Mission d'Tslington.
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No. 22-Chute de l'Esclave.
"23--Fort Alexander.
"24:-Fort d'En Bas ou de Pierre, vu de l'extérieur.
"25--Do ,do do, vu de l'intérieur.
"26--Fort Garry, vu de front.
"27-Fort Garry, vu d'en arrière.
"28--Wigwams, en arrière de do.
"29-Confluent de l'Assiniboie avec la'Rivière Rouge,'et- Passage.
<'30-Eglise St. André.
"31-Eglise St. Paulýý
"32-Eglise et CollégeSt. Jean.

Il 33-Eglise Presbytérienne d'Ecosse.
"34:-Cathédrale de St. Boniface (Catholique Romaine.)
«35-Couvent.
"36-Rivière Rouge, chez Pierre Gladieux.
"37-Rivière Rouge, au Fort Garry.

38--Maisons, chez MeDermot.
"39-Traverse dé la Rivière aux Roseaux et Pêcheries des Sauvages.

40-Fort de la Baie d.udson l Pembina.
LC41->embina.

42-Moulin à Vent, à la Rivière Rouge.
43-Groupe de charrettes et autres voitures, | do.
44-Maison du Dr. Bun, ou Quartiers des Ingénieurs.

Je remarquerai de plus ici que la grande carte indique toutes les places de
campement et les endroitsd où nous nos sommes arrêtés pourdéjeûner et diner,
tout-re long de laoroute.

'ai2En outre des spécimens de roches et de fossiles quejeme suis'procurés,
aussi fait une petite collection de reptiles et d'insectes, ainsi que de coquilles

d'eau douce ; mais je ýre3rette beaucoup d'cavoir dire que tous mes spécimens de
botanique, dont j'avais fait une collection complète, 'ont perdu toute leur valeur
en conséquence4de l'humidité à laquelle ils ont été inévitablement exposés en
descendant la Winipe inférieure, et je le regrette d'autant plus que plusieurs
membres de l'expédition avaient pris un grand intérêt dans cette branche d'his-
oire naturelle, 3en se faisant un plaisir, dans les portages et dans nos campemens,

de saisir' toutes les occasions qui leur étaient offrtes d'ajouter à la collection.,

PREMIÈRE PARTIE.
ROUTE DES CANOTSý, DU FORT WILLIAM, LAC SUP]JF.IEUR, A L'EMBOUCH-IURE DE

LA RIVIÈRE ROUGE, LAC WiNIPEG.

CHAPITRE I.

canal du, Sault Ste. Marie, 1-Pro de la route entre l'océan et le Lac Supérieur, 2-Travaux
publics du Canada sur ceui3 route, 3ý-Elévation du Lac Supérieur au-dessus de l'Océan, 4
-Elévation 4 600 pieds, 5, 6-Nature de la Barrière qui empêce de procéder plus loin, 7
-Superior City, éloignée'seulement de 45 miles duississipi, 8-Importance de la route
par Superior City, 9-Distance entre le faites qui séapuarent l contrée,10-Routesde la
vallée du Lac Supérieur, celle du Lacla Pluie, sur le territoire Canadien, i-Route de la
Rivière aux Tourtes, 13-Gran Portage, 14-Du2e au12e portage,15, 17-13e portage,
conduit à la hauteur des terres, 18-Avantages de la route de la Rivière aux Tourtes,r,
Rivière aux Courants, 20, 23- Cractère de la route d'hiver de3 Sauvages au Grand Lac du
Chien, 24-Un chemin raccourcirait la route des canots de plusieus milles, 25-Elévation du
Lac du Chienetlongueur desportages, 26-Importance de la route de la ilère aux Courants,
descenate lapinpg-a sorerie, et9je-le décharge das lau Rivilr Wiue p 30

membre de l'expition av-an poris unS gad inér dans cete branced'is

A. 1858.
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Le canal du Sault Ste. Marie compléte la communication entre l'Océan et le Lac Supérieur.

1. L'achèvement du canal du Sault Ste. Marie,* qui a eu lieu en mai 1855î
a établi une communication non interrompue par eau, pour les vaisseaux de mer,
entre le Lac Supérieur et lOcéan.

Profil de la route entre l'Océan et leLac Supérieur.

2. Les hauteurs, et les ds dans l tableau ci-joint font voir
le profil de cette route entre Anticosti, dans le Golfe St. Laurent, et le Fort Wil-
liam à l'embouchure de la Rivière Kaministiquia, sur le Lac Supérieur

NOMS-

Anticosti ..... .... . . ........................................ ........ ... ...... ... . .. .. ...
Q uébec ................................................ .. ........................ 410..... . . ....
Montréal ......... ................................ 590 14 ....
Canal Lachine ......................... ........................ 590 14-58 200 45 444

do Beauharnois ............................................................ 614 58'5-141'3 9 200 45 82*
do Cornwall ............................................. 662 ]42'6-185'6 7 200 45 43,
do Pointe à Farren.......................................... 678 1905-196 1 200 45 4
do Rapide Plat .................................................... ,........ 688 1953-207 2 . ............ ........ ... 12

Chutes des Iroquois ..................... ............ 699 207-213 1 .......... .. .. 6
Eapide des Galops.................. . . .. 714à 213-225 2 .......... ............ 8

Lac Ontario ................................... 766 234 ... ...........
Canal Welland ............................................................ 1016 234-564 27 150 . 26 330

Lac ri......................................................................... 1041 564 .. ............ ...
Rivière Detroit ............................... 1280 564...........
Lac St. Clair .................... ............................. . . ........
R ivière St. Clair .............................................................................

Lac Ruron .......................... 1355
Rivière Ste. Marie .............. ................ 1580
Canal du Sault Ste. Marie ........................ 1650

Lac Supérieur ................. 1650
Fort William ........... 1910
Superior City ................................................. ;................. 2030

573 . .
573-582'5 .
582'5-600 2 550 75 17

600 ............ .... .
............... .. ......
..... ........

Grands travaux publics de cette communication entièrement Canadiens, excepté le canal du Sault
Ste. Marie.

3. A la seule exception du canal du Sault St. Marie, tous les grands tra-
vaux publics qui ont été projetés et exécutés dans le but de racheter les obstacles
qui interrompaient la navigation entre nos grands-Lacs et POcéan, se trouvent
sur le territoire canadien, et sont sous le contrôle du gouvernement du Canada ‡.
Elévation du Lac Supérieur au-dessus du niveau de aI'Océan, d'après Bayfield, MM. Poster.et Whitney,

Sir William Logan et Sir John Richardson.
4. L'élévationdu Lac Supérieur au-dessus duniveau de la mer a été estimée

différemment par différents observateurs. Le capitaine Bayfield la donne comme!
de 627 pieds, qui est la hauteur qu'ont adoptée les conteurs du tour d'Agassiz-
dans cette région, ainsi que MM. Foster et. Whitney, dans leur rapport sur la
géologie des bords du:Lac Supérieur. Sir William Logan, de-soncôté, dit dans
son rapport. géologique de 184.6-47 que la surface du lac est à 597 pieds.au-
dessus de 'Océan, et le professeur Hall, dans sa géologie du 4e district, "N.Y

* Le canal du Sault Ste. Marie a 1-.mille de longùteur, sur 70 pieds de largeur au fond, et 100.
pieds à fleur d'eau; sa profondeur est de 12 pieds. L'élévation moyenne des écluses est de 171pieds et
six pouces.

† Voir une carte de lap province:du Canada, indiquant les rapports de navigation à vapeur entre
nos grands Lacs et l'Europe, par la voie du St. Laurent et de ses alimentateurs, telle que dressée pon
les commissaires du Canada al'exposition de Paris, par Thomas Keefer, I.,., Montréal, 1855.

Le coût de la constru tion de es canaux quiîforment aujourd'hui une navigation non interrompie
avec l'Océkn, et qui.s'étendà-plnsde-2000-milles àl'intérieurducontinentde l'Amérique du.Norderevient
à peu près a $15,0000, et le revenu-s'en est élevé de$11,000en 1850,à$857,896 en l856.

A.858
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ui assigne une élévation de 596 pieds. Sir John Richardson, d'un autre côté,
a pris son niveau comme de 641 pieds au-dessus de l'Océan.

M. Keefer trouve que le niveau est de 600 pieds au-dessus de l'Océan.

5. L. Keefer, en 1855, en préparant la carte destinée aux commissaires
canadiens de l'exposition de Paris, à laide des niveaux pris pour la construction
de différents chemins de fer et canaux, depuis l'Océan jusqu'au Lac Supérieur,
en a déduit une hauteur qui' établit une différence de 3 pieds en plus que la
donnée de Sir William Logan, en 1847.

6. Les fluctuations qui se font sentir de temps à autre dans le niveau du lac
sont certainement de plus de 3 pieds, de sorte que l'élévation de 600 pieds qui lui
est donnée dans le tableau qui préède est en toute probabilité une estimation
correcte de la hauteur moyenne des eaux de ce Kitchi-gum-mi,* ou " Grand
Lac" des Ojibways, au-dessus de l'Océan.

Nature de la barrière qui empêche de procéder plus loin.

7. La barrière qui empêche de procéder plus loin à l'Ouest, en steamboat ou
en bateau, suit la direction générale de la côte Ouest et Nord-Ouest du Lac
Supérieur. Près du "Fond du Lac, "sur le territoire des Etats-Unis, le plateau
d'épanchement se trouve à environ 18 milles de la Rivière St. Louis, dans la
direction Sud, et l'élévation du faite est là de 475 pieds au-dessus des eaux
du lac.
Superior City n'est éloignée de la partie navigable du Mississipi, en haut de Crow Wing, que de 49 milles.

8. La Rivière Chaudière, qui se décharge dans la Rivière Ste. Croix, tri-
butaire du Mississipi, sort d'un petit lac qui n'est pas.à 20 milles du Lac Su-
périeur, et la partie navigable du Mississipi, dans les environs du Lac Sableux,
est à peine à 45 milles du Fond du Lac. On dit que le Mississipi est navigable
pour les steamers d'un faible tirant d'eau, depuis Crow Wing jusqu'au delà du
point en question, et Crow Wing n'est qu'à 130 milles de St. Paul par le chemin
des voyageurs, et à moins de 120 milles, en ligne droite, de Superior City.
La route par Superior City à Crow Wing, promet d'être à l'avenir une ligne commerciale d'importance.

9. On s'occupe actuellement d'un projet de construire un chemin plan-
chéié entre Superior City et Crow Wing, et la route en est même déjà suivie par
quelques voyagcurs. Cette ligne de communication entre la vallée du Mississipi
et les grands Lacs, sans aucun doute, doit devenir d'une grande importance com-
merciale, pour atteindre les régions du Haut Mississipi et ses nombreux tribu-
taires'; et il n'est pas improbable que son influence ne vienne à s'étendre à d'au-
tres vallées, telles que celles, par exemple, du Lac la Pluie, de la Rivière Rouge
et de la Saskatchewan.

Distance des plateaux qui séparent le Lac Supérieur du Lac la Pluie.

10. Le plateau qui divise lavallée de la Rivière des Embarras, qui est un tribu-
taire de la Rivière St. Louis, de celle de la Riviére Vermillon, qui coule dans la
vallée du Lac la Pluie, se trouve à environ 48 milles en ligne droite de la côte
Nord-Ouest du Lac Supérieur. Sur la Rivière aux Tourtes, qui fait la frontière
entre le Canada et les Etats-Unis, ce plateau n'est qu'à 28m lles de cette même
c6te; mais en suivant la rivière, la distance est plus que doublée por se rendre
au Lac Ash-a-soi-si-ta-gon.

Routes, de la vallée du Lac Supérieur à celle du Lac la Pluie, sur le territoire Canadien

11. Il y a sur le territoire 'Canadien plusieurs routes 'qui conduisent de la
vallée du Lac Supérieur à celle du Lac la Pluie. Celle la plus au Sud est l'an-
cienne :route 'de la, compagnie du Nord-Ouest, sur la frontière, par- a Rivière aux
Tourtes, dont il a déjà été parlé; la seconde est par la Rivière Kaministiquia, q1i
fait le principal sujet de la première section dé ce rapport; la troisième est une

Epel par Longfellow, Gitche-gumee, Eau de Grande Mer,H (iawatha.

A.1858.
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route des Sauvages par la Rivière aux Courants jusqu'au grand Lac du Chien;
et la quatrième, aussi à Pusage des Sauvages, par la Rivière Népigon, jusqu'aux
rivières qui coulent vers le Winipeg.

12. Avant de procéder à déerire en détail la topographie de la route de la
Kaministiquia, il peut ne pas être déplacé de dire ici quelques mots de la route. de
la Rivière aux Tourtes, ainsi que de jeter un coup-d'oil sur celles des Rivières
aux Courants et Népigon.

DESCRIPTION DE LA ROUTE DE LA RIVIiÈRE AUX TOURTES, JUS-
QU'A LA HAUTEUR DES TERRES TELLE QU'INDIQUÉE SUR
LA CARTE.

(Voir la carte qui accompagne.)
Route de la Rivière aux Tourtes.

Nombreuses Cascades-Bois de la contrée, Peuplier,,Epinette et Bouleau.

13. La Rivière aux Tourtes tombe dans le Lac Supérieur à environ 150
milles dans la direction Nord-Est du Fond'du Lac, ou Superior City, en ligne
droite, mais à guère plus de 30 milles du Fort William, et 15 du coin Sud-
Ouest de l'Ile Royale. La première chute qui se rencontre se trouve à li mille
de son embouchure, et la rivière a là 75 pieds de large ; la descente perpendicu-
laire est d'environ 60 pieds. En bas de la chute, la rivière coule dans une gorge
profonde de 15 à 20 pieds de large. Environ un mille plus haut se trouve
encore une petite chute, "et 1- mille plus loin une autre, de 19 pieds, perpendi-
culaire et formée 'par un banc de diorite (greenstone) courant de PEst à POuest.
Au-dessus de cette chute, il y a un rapide de 11 pieds sur 40 verges; il se préci-
pite entre des côtes qui, des deux côtés de la rivière, ont de trois à quatre cents
pieds de hauteur. Entre l'embouchure de la Rivière à la Flèche et les Grandes,
Cascades, ce n'est presque qu'un rapide continuel' entremêlé de petites chutes.
Le pays est onduleux et couvert de peuplier, d'épinette et de bouleau.

Le Grand Portage, 9 milles de long.

14. Les Grandes Cascades sont à un' mille en bas de l'extrémité Estdu Grand
Portage, où se trouvait autrefois le "'Fort Charlotte," pendant longtemps le poste
le plus important de la compagnie du Nord-Ouest. Dans l'espace de 400 verges,
la rivière ici a une chute de 144 pieds. Trois quarts de mille plus loin, on'
rencontre plusieurs rapides, et la rivière commence à couler entre des montagnes
d'ardoise jusqu'à ce qu'on ait atteint l'extrémité Ouest du Grand Portage. C'est
pour éviter tous ces obstacles qu'on fait le Grand Portage qui a environ 81j milles,
depuis la Baie du Grand Portage, sur le Lac Supérieur, jusqu'à cet 'endroit de la
rivière.

2e, 3e, et 4e Portages.

15. Disant que le Grand Portage est le premier portage sur cette route, etvil
l'est en effet, si, au lieu de remonter 'la rivière, le transbordement se fait directe-
ment de la Baie du Grand Portage, sur le Lac Supérieur, le second se fera pour
éviter trois cascades perpendiculeires, ayant, y compris les rapides intermédiai-
res, une chute totale de 55 pieds; le troisième a 630 pas de long ; le quatrième
750, le long d'un rapide.

5e, 6e, 7e,'8e, et 9e Portages.

16. Le cinquième portage a 2,200 pas et se termine à l'extrémité inférieure
du Lac du Coq, (ou Fowl Lake, suivant la carte,).-Le sixième mesure 550pas,-
et conduit au. Lac des.Orignaux,..-APl'extrémité> supérieure du Lac'des Orignaux,
il en est un autre qui mène àla Rivière à là Flèche, de 2.24'milles ou 4,505 verges
de'long, d'après la carte de Thompson.-Le septième portage (Portage.du Gros
Merisier) a 1,035 pas derlpng, et mène au Lac Inférieur des Lis.-Le nuvième
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(Portage du Petit Merisier) a 300 pas, et conduit au Lac de la Montagne qui a 7
milles de long sur une largeur d'un quart à un demi mille.

10e, 11e, et 12e Portages.

17. Le dixième portage a 640 pas, et conduit au Lac Watap.-Le onzième
en a 3,315, et se termine au Lac Vaseux, qui est la source de la Rivière à la
Flèche. A environ un mille de l'extrémité Est du Lac Vaseux, commence un
petit portage d'environ 1000 verges de longueur, menant à un petit lac qui se
trouve tributaire de la Rivière Wisacode. Cette rivière, avant d'arriver au lac,
a une chute de 66 pieds.,-Le douzième portage a 480 pas, et mène au Lac
Ashawinisitagon.

Le 13e Portage <-onduit au plateau d'épanchement.

18. Le treizième portage a 540 pas de long et traverse le faite qui sépare
les tributaires du Lac Supérieur de ceux de la Baie d'Hudson, jusqu'à la source
de la Rivière du Lac la Pluie, en passant le Lac à la Pierre à Fusil, et ensuite le
Lac Seiganagah, ainsLque plusieurs cascades et chutes pittoresques.

Avantages de la route de la Rivière aux Tourtes.-Comparaisoo des distances.

19. La route de la Rivière aux Tourtes a- l'avantage d'être beaucoup plus
courte que celle de la Kaministiquia, et l'on dit qu'à l'Ouest de la hauteur des
terres elle offre des facilités pour une communication en bateaux que ne possède
point la route du Lac des Mille Lacs au Lac la Pluie; le lac et les rivières
qu'elle suit ont un volume et une profondeur d' eau bien plus considérables4
C'est la route que suivaient autrefois les voyageurs au service de la compagnie
du Nord-Ouest. La Baie du Grand Portage n'est qu'à 220 milles à l'Est du Lac
la Pluie, tandis que le Fort William, sur la Kaministiquia, en est éloigné de 263
milles.

DESCRIPTION DE LA ROUTE DE LA RIVIÈRE AUX COURANTS
JUSQU'AU GRAND LAC DU CHIEN.

La Rivière aux Courants tombe dans la Baie du Tonnerre.

20. A environ six milles dans la direction Nord-Est par Est du Fort William,
sur la Kaministiquia, les eaux de la Rivière aux Courants se précipitent dans la
Baie du Tonnerre du haut d'un lit escarpé d'ardoise noire, à quelques verges
seulement de son embouchure.

Caractère de la forêt dans la vallée de la Rivière aux Courantà.

21. Dans l'espace d'un demi mille, à partir de l'embouchure de la rivière,
on remonte une suite de rapides et de cascades dont la hauteur, pris ensemble,
excède probablement 40 pieds, et la forêt que présentent ses bords rocheux et
sa vallée peu profonde se compose d'un mélange de bouleau, de sapin, dýépinette
blanche, de pruche, d'épinette rouge et de cèdre, avec un peu de frêne de mon-
tagne et autres arbres de basse futaie.

Nature du sol.

22. Le sol est peu profond, et repose sur l'ardoise, généralement sans sous-
sol, mais il est couvert, sur de grands espaces, d'une mousse d'un pied de pro-
fondeur et plus.

Pays en arrière de la Baie du Tonnerre.

23. M. McIntyre, le monsieur en charge du Fort William, dit que la végétation
et le pays en arrière de la Baie du Tonnerre, dans la vallée de cette petite rivière,
pendant à-peu-près quinze milles, sont semblables à ce que nous en avons vu
près de son embouchure. La mousse qui recouvre la mince couche de terre qui

Pour ce qui précède. sur la route de la Rivière aux Tourtes, je dois mes renseigniementis au rapport
dn Dr. J. G. Norwood, que l'on trouvera in extenso clans un rapport de l'exploration géologique du Wis!
consin, de lIowa, et duMinnesota, par le )r. 1. D. Owen, G.E.U., ainsi qu'à la carte de David Thomnpson,
6cuyer, qu'il a dressée en 1826, d'après l'ordre:des commissaires, pour le relevé de la fron tière
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repose sur Pardoise, augmente en profondeur mesure qu'on s'éloigne du
jusquà ce que, à 12 ou 15 milles en ligne droite de l'embouchure de la rivière,
elle fait place à un meilleur sol et à du bois de plus haute futaie.
La Rivière aux Courants est la route d'hiver des Sauvages pour se rendre au Grand ac du C

24. La vallée de cette rivière sert de route auk Sauvages, en hiver pour r
muniquer de la Baie du Tonnerre au Giand Lac du Chien, et tandis que, pà
la route détournée de la Kaministiquia, le Grand Portage du Chien ne se trouvé
pas à moins de 43 milles du Fort William, il n'y a pas, par la vallé e la Rieièr
aux Courants, plus de 18 à 20 milles de la Baie du Tonnerre au Grand Lac du
Chien.
'Un Chemin à partir de la Pointe des Meurons sr la Rivière Kaministiquia, jusqu'au Lac du Chien-

épargnerait plusieurs milles de navigation difficile en canots.

25. D'après ce qu'on nous a dit, les Sauvages pour se rendre au Grand Lac
du Chien en hiver, procèdent ordinairement de la Mission qui est près du ort
William jusqu'à l'embouchure de la Rivière aux Corants ; de là, en suivant la
rivière ils font le trajet en un jour du Fort William au Lac du Chien. Un simple
coup d'oil sur la carte fera voir qu'une route en droite ligne du Fort William,
ou plutôt de la Pointe des Meurons, à travers la forêt, si elle était ouverte, racour-
cirait la distance de plusieurs milles. *

Elevation du Lac du Chien, et longueur des portages par la route des canots.

26. La hauteur du Grand Lac du Chien au-dessus du Lac Supérieur est de
710 pieds, et pour s'y rendre en canot par la Kaministiquia, il faut faire des
portages au montant de 325 chaînes, ou quatre milles, tout en faisant une ascen-
sion presque égale à l'élévation du Lac lui-même au-dessus du Lac Supérieur.

Importance de la route de la Rivière aux Courants.

27. Comme voie de communication entre la Baie du Tonnerre et le Grand
Lac du Chien, la route des Sauvages par la vallée de la Rivière aux Courants,
m'a paru assez importante pour en faire mention ici d'une manière spéciale, et
j' ajouterai qu'un coup d'oil jeté sur la contrée, du haut du Grand Portage du
Chien, comme à vol d'oiseau, ne mia laissé voir aucunes montagnes entre le Lac
Supérieur et ce point, en apparence aussi élevé que la grande barrière du Lac du
Chien; qui, à la hauteur d'où a été prise l'esquisse qui accompagne ce rapport,, a
plus de 850 pieds au-dessus du Lac Supérieur. Elle acquiert encore une plus
grande importance par le fait que plus loin, entre le Lac du Chien et le Lac des
Mille Lacs, les Sauvages y ont une bonne route d'été et d'hiver, sur le versant
Ouest du plateau d'épanchement.

DESCRIPTION DE LA ROUTE DE LA NEPIGON † A LA. RIVIfRE
WINIPEG.

Route des Sauvages peu fréquentée et peu connue.

28. Voici une autre route d'été des Sauvages dont on ne connait encore
que bien peu de chose :-Les Sauvages de la Rivière Karhiinistiquia la décrivent
comme passant par un grand nombre de lacs (qui ne sont représentés sur aucune
des cartes que j'ai vues,) communicant avec le Lac la Pluie parle-Lac des Mille
Lacs, ou avec la Rivière Winipeg par un grand nombre de lacs considérables,
entre autres le Lac Sale, près de la hauteur des terres, qui est le plus étendu de:
tous.

Débouché de la Rivière Népigon.
29. La Rivière Népigon a sa sortie dans la Baie Népigon, à environ soixante.

• La Rivière aux Courants abonde en truite tachetée, et sa vallée en gadelle rouges et noizes, en
framboises, en fraises et en groseilles, partout où dans la forét qui couvre le pays il se trouve assez de
s oleil et d'air pour les faire croître.

† Népigon-eau sale-Né-pigon.
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milles dans une direction Nord-Est du Fort William, mais à une bien plus grandedistance' par la route-,des -canots, en suivant la côte.
30. Par cette route, de la Rivière Népigon l'on tombe dans la Rivière Wini-peg, à quelque distance du haut du Portage de PIsle, par une grande rivièrequ'on appelle la Rivière des Anglais, dont les serviteurs de la compagnie de la

Baie d'Hudson se servent aujourd'hui en allant de la Rivière Rouge à la acto-rerie de lOrignal, à l'embouchure de la Rivière aux Orivnere su la a James,
et quelquefois autrefois, pour se rendre au Lac Supérr Baie Jmes,

CHAPITRE II.
ROUTE DE LA KAMrÇsToQu.-DE LA BAIE Du TONNERRE Au GRAND LAc nU CHIEN.Baie du Tonnerre, 31-Entrée du Havre, 32-Les Iles Bienvenues, 3 3-Déchaxge d34-Bords de la rivière, 35-Mission del'Imaculée conception, 3--Moag e la rivière,

37-Erable sur la Montagne de McKay 38-Le village de la mission, ontagne de McKay
débâcle de la rivière, 40--Blé d'Inde 4 1-Légaumes, 4 2-ierre ccaire, 4 3-Vestiges oan-
ciens établissements, 44-Végétation, 4 5 -Rapides, 45-Les Grandes Chutes de 'akabea,
46-Leur hauteur, 47, 48-Vallée d'alluvion, 49 -Vé Lesétation deshue de aabe,51-Limites 'des bonnes ters 2Cuese ds5 50-Etendue'de terre arable,51-Lmits de bonesterres, 52 -Chutes et rapides, 53--Végétation pauvre, 54-Forêtbrûlée, 55-Le Grand Portage du Chien 50-Vue du 56-F égtation paue, Grêd
Montagne du Chien, 5 7-Beaucoup de bonne terre sur les versants de la Grande Montagnedu Chien, 58-Traces d'une trombe-Savane d'épinette grise-Thé du Labrador-e Montide
dans la mousse, 59-Chemin sur la Grande Montagne du Chien-profil du Grand Portage duChien, 60.

Baie du Tonnerre, sa position et son étendue.31. La Baie du Tonnerre,, qui reçoit les eaux de -la ICaministiqui'aforme partie du prolongeennt Nord-Ouest du Lac Supérieur. C'est la plus méri-
dionale de trois grandes baies, larges et profondes, qui s'avancent dans l'intérieurdes terres et qui caractérisent cette partie de la côte. Elle est située entre les pa-rallèles 48° 15' et 48° 35' de latitude Nord, et de longitude89 -Ouest de Green-wich. Sa plus grande longueur, dans la direction Nord-Est, est de 32 mi les, et
sa largeur, depuis le Cap du Tonnerre jusqu'à l'embouchure de la Kaministiquia,.sur laquelle est situé le Fort William, est de 14 milles environ.

L'entrée du hâvre a plus de 180 pieds de profondeur.32. L'entrée principale de la baie se trouve entre l'imposant promontoire duýCap du Tonnerre, qui s'élève à 1,350 pieds au-dessus ýdu lac, et l'Isle aux Pies,'-située à cinq milles au Sud-Ouest de ce cap, et qui a 850 pieds d'élévation. Laprofondeur de leau dans cette large ouverture excède 180 pieds, et l'on en trouve:une de 60 à 120 pieds dans plusieurs parties de la baie.
Les Iles Bienvenues, 30 pieds d'eau du côté de terre; sur la barre l'eau varie de 3- à 5J pieds.33. Tout vis-à-vis, età l'Est des trois bouches de la Kaministiquja, sont lesIles Bienvenues, à une distance de deux milles à peu près, et les cartes de

Bayfield indiquent qu'il y a de 60 à 30 pieds d'eau entre elles et la terre. A undemi-mille de l'embouchure de la rivière le fond diminue rapidement, et la
barre est couverte d'une profondeur d'eau qui varie de 3 à 5 pieds;, mais amoins de mille verges de la décharge du Nord, ou grand chenal lon en troive
12 à 14pieds. La terre gagne rapidement près des, bouches de la rivière et degrandes pointes, qui vont toujours croissant, dévancent le delta et sont couvertesd'une forte végétation de roseaux.c

Grand chenal de la rivière; le Fort William; aspect du pays dans les environs du Fort.34. Le Fort William est situé à environ un demi-mille de la décharge'duNord, ou bras principal de la rivière. Sur la rive gaucdh u et vis-à-vis,
se trouve une grande 17e que forme le bras du milieu de la Kaministiquia- en

• Que Sir John Robinson épelle Kaministikwoya "la rivière qui s'étend au loin." Les Françaisl'appelaient Camanistigoyen. (Voir note, page 19.) ,
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se séparant du chenal principal de la rivière, à environ un mille et demi de la baie.
Du temps de la Compagnie du Nord-Ouest, cette île a été dépouillée de son bois,
qui consistait principalement en épinette rouge, soit pour, le chauffageou pour
d'autres usages, et la plus grande partie en est maintenant couverte* d'une
seconde végétation. Cependant, il reste encore au Sud du Fort une grande
clairière qui forme lemplacementd'unvillage d'Ojibways; elle sert de plus d'ex-
cellent pâturage à un troupeau de vaches, appartenant.à la compagnie de Ia-Baie
d'Hudson, qui iraverse la rivière à la nage tous les matins - distance de 400
pieds - et qui revient le soir à bonne heure dans le parc de la ferme, situé tout
près du Fort.

Les bords de la rivière sont bas.-Bois; sol, etc.
35. Les bords de la rivière, ici, sont bas et plats, et n'excèdent pas dix

pieds de hauteur. En arrière du Fort, domine une épaisse végétation d'épinette
rouge. Le sol est une marne légèrement sablonneuse, reposant sur une argile
jaunâtre.

Mission de PImmaculée Conception.-La réserve des Sauvages embrasse beaucoup de bonnes terres.

36. A deux milles au-dessus du Fort, dans une direction presque Sud, la troi-
sième sortie, ou décharge du sud se sépare du grand chenal. Les rives de la
rivière continuent à s'élever graduellement jusqu'à ce qu'elles atteignent, àý la
Mission de l'Immaculée Conception, une hauteur de 18 à 20 pieds. Prs de la
Mission commence la réserve des Sauvages, qui a près de 25 milles d'étendue.
Elle embrasse la meilleure et la plus grande partie des terres arables de la vallée
de la Kaministiquia, et comme une bonne partie en est située sur~les flancs de la
montagne de McKay, elle possède beaucoup d'avantages que l'on ne rencontre
pas dans les terres situées près de la Baie du Tonnerre. *

Montagne de MceKay.

37. Au-dessus de la Mission, sur une distance de neuf milles, la direction
générale de la rivière est Sud-Ouest, et son cours est extrêmement tortueux. A'
cinq milles du Fort William, elle se rapproche de la base du plateau élevé qui
se termine par l'imposante et abrupte montagne de McKay. La montagne de
McKay a une élévation de 1000 pieds au-dessus du lac, et forme la limite Nord-
Est d'un vaste plateau irrégulier, dont le flanc Sud-Est suit ladirectionde la côte
jusqu'àla Rivière aux Tourtes.
L'érable et d'autres bois francs croissent sur les flancs de la montagne de McKay.-L'espace sur lequel

s'étend le bon bois est très grand et suit les couches de trapp. -Sol, à la Mission.

38. Il est digne de remarque que les flancs de la montagne de McKay sont
couverts de magnifique bois franc (érable, etc.), et plusieurs personnes m'ont
dit que ce terrain, si fortement boisé, s'étend très-loin au Sud-Ouest, sur le
versant et les bords du plateau. Les formations rocheuses du terrain compris
entre la Kaministiquia'et la Rivière aux Tourtes, indiquent l'existenced'un sol
fertile sur le versant du plateau. Le trapp ou roche cornéenne, avec lequel est
mélangée l'ardoise, produit, par la décomposition, ,un sol d'une qualité supé-
rieure. A la Mission, le sol est composé d'une marne légère et rougeâtre; à unepro-
fondeur de six pieds, cette marne repose sur une argile d'un gris bleuâtre, qui
s'étend du bord de l'eau à dix pieds plus bas.
Le village de la Mission est très florissant; il se compose de 30 à 35 maisons en bois et bien construites

39. La Mission de l'Immaculée Conception est confiée au Rév. Jean Pierre
Choré, qui habite les bords de la Kaministiquia-depuis neuf ans. Ce monsieur
m'a donné tous les renseignements qu'il possédait sur cette vallée, et j'ai appris

* Par un traité conclu en 1850 entre l'Hon. W. B. Robinson et Joseph Jean Des Chats et satribu,
il est fait une réserve qui prend à environ deux milles du Fort William, sur la rive nord de la Kaministigma;
et de là continue six milles à l'ouest, parallèlement à la rive du lac; d'e là au nord cing milles;' de là
l'ouest jusquaà la rive 'd'roite de la rivière,--de manière"à ne pas nuire aux droits acquis de sl'Hon.
Compagnie de la Baie d'Hudson.
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de lui plusieurs faits très intéressants relativement à ses qualités agricoles et
autres. A la Mission, il y a déjà 30 à 35 maisons solidement construites en bois,
et qui, sous le rapport de la distribution et de la construction, sont en général
bien supérieures aux cabanes en troncs d'arbres que se construisent les pionniers
canadiens dans les forêts. Beaucoup d'entre elles sont entourées de jardins,
dont quelques-uns bien cultivés, et de petits champs entourés de clôtures de
pieux et de perches.

Congélation et débâcle de la rivière, le 15 novembre et le 20 avril.

40. La glace se forme sur la rivière ordinairement du 3 au 15 de novembre,
et la débâcle s'opère généralement entre le 20 et le 23 d'avril. Cette année a.
été une exception sous plusieurs rapports: la rivière n'a été libre que le 13 de
mai, et le 1er d'août, jour de ma visite, l'eau était plus haute qu'on ne l'avait
jamais vue jusque-là, à cette époque de l'année.

Le blédInde ne mûrit pas à laMission, mais il mûrit sur le flanc de la montagne de MceKay.

41. Le blé-d'Inde ne rmûrit pas dans cet établissement, parce que les gelées du
printemps et de l'automne l'affectent. Les gelées ont lieu ici jusqu'à la fin de
juin, sous l'influence des froides émanations du Lac Supérieur, et commencent
à la fin d'août. A quelques milles plus haut sur la rivière, à l'Ouest de la mon-
tagne de McKay, les gelées tardives et hâtives ne se font que très rarement sentir,
et l'on me dit que sur les flancs de la montagne le blé-d'Inde y mûrirait.
A quatre ou cinq milles en remontant la rivière, bien des légumes, qui ne croissent pas près du lac, viennent

très bien.

42. Les graminées de toutes sortes réussissent très bien à la Mission, et la
raison pour laquelle on ne les cultive pas plus en grand, est qu'il n'y a pas de
moulin pour les convertir en fleur ou en farine. Près du lac, au Fort William
par exemple, Pavoine ne mûrit pas toujours; l'air froid du lac-dont la surface,
à 50 milles de la terre, indiquait une température, à la fin du mois le plus chaud
de l'année, de 39Q 5 ',-est suffisant pour empêcher nlusieurs espèces de légumes
d'arriver à maturité, bien qu'ils réussissent parfaitement à quatre ou cinq milles
en remontant la rivière.

Pierre calcaire dans les environs. Ruines d'un four à chaux.

43. Lon a touvé des morceaux de pierre à chaux dans les environs, mais
aucun habitant n'a pu m'indiquer la localité exacte où ils avaient été trouvés.
On a découvert les ruines d'un four à chaux dont se servait la Compagnie du
Nord-Ouest, et il est probable qu'elle se procurait la pierre à chaux des couches
cristallines dont l'existence a été constatée en bien des endroits de la Baie du
Tonnerre, par Sir William Logan, qui en parle comme étant " d'un blanc rou-
" geâtre, très compactes, et dont quelques-unes pourraient produire de bons maté-
" riaux à brûler.'" Ces lits de calcaire impur sont mentionnés par M. Murray,
(Exploration géologique du Canada, pour 1846-47), comme existant dans les
parties inférieures de la formation géologique de cette vallée.*

Les vestiges de grands établissements ne sont pas rares.

44. Il est digne de remarque que l'on trouve encore près des différents
postes de cette route, et particulièrement au Fort William, des vestiges réels d'é-
tablissements bien plus considérables que ceux qui existent à présent, et qui, en
indiquant un plus haut degré de civilisation et de progrès, datent du temps de la
Compagnie du Nord-Ouest: beaucoup de ces vestiges ii'existent plus que dans le
souvenir des voyageurs. Il est permis de croire que beaucoup de renseignements
précieux relatifs aux ressources de certaines localités ont été oubliées, ou sont
enfouies dans la mémoire de ceux qui n'ont ii intérêt ni occasion de les faire
connaître. (Pour un tableau du progrès des saisons au Fort William' voir l'Appen-
dice No 1.)

Exploration géologiqi du- Canada. 1846-7. Pege 15.

A. 1858.
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Bords de la rivière, argileux ; végétation riche et abondante.-Premiers rapides. .

45. Vis-à-vis la montagne .de McKay, les côtes argileuses de la rivière ont
environ quinze pieds .de hauteur, et elles continuent à s'élever. des deux 'côtés
jusqu'à la hauteur de près de 80 pieds. Cependant* elles s'éloignent souvent du
lit actuel de la rivière, pour faire place à une terrace d'alluvion de 8 à 10 pieds
d'elévation, qui est couverté de la plus riche végétation d'herbes et de plantés
grimpantes en fleurs. Le courant commence à devenir rapide à environ. neuf'.
milles du Fort William, un peu après avoir dépassé la Pointe des Meurons,-où
Lord Selkirk a construit un fort,-et il continue à l'être, en remontant, jusqu'au
pied du premier demi-portage, appelé la Décharge des Paresseux, où un soulève-
ment du roc cause le rapide qui occasionne le portage. La chute est ici de 5 pieds
1 pouce, sur une distance de 924 pieds. La distance de ce portage au lac, par
les sinuosités de la rivière, est d'environ 22k milles et son élévation totale atteint
prob ablement 39, pieds.

Les Grandes Chutes de Kakabeka.
46. Le courant continue à être rapide jusqu'au pied des Grandes Chutes,

et c'est là, en aval des chutes, que commencent à se inontrer les rochers éscarpés
qui forment les bords de la rivière et qui s'étendent jusqu'à trois milles plus haut.
Ces bords prennent graduellement la forme de murailles perpendiculaires, coûron-
nées de sable mouvant, et leur hauteur va en augmentant jusqu'à ce qu'ils attei-
gnent une élévation d'environ 160 pieds sur la rive gauche, au pied des Chutes,
landis que du côté opposé de la rivière, le chemin du Portage de la Montagne
serpente le long d'un précipice escarpé et hardi, d'une hauteur de 91 pieds, qui
se trouve presque à un demi-mille des Chutes.

Hauteur des Grandes Chutes.

47. A notre camp, à sept milles au-dessous des Grandes Chutes, ou Chutes
de Kakabeka, comme on les appelle, le niveau de la rivière est estimé à 40
pieds au-dessus du Lac Supérieur, et le pied des Chutes à 16 pieds plus haut.
L'on a trouvé, au moyen du nivellement, que les Grandes Chutes elles-mêmes
avaient une élévation de 119.05 pieds, et nécessitaient un portagede 62 chaînes,
ou trois quarts de mille. Elles sont éloignées de l'embouchure de la rivière, en'
en suivant les sinuosités, d'environ 30 milles, et de 17 milles en ligne droite.

Hauteur des Grandes Chutes suivant différents observateurs.

48. Comme la hauteur de ces chutes a attiré l'attention de plusieurs obser-
vateurs, les différents résultats obtenus peuvent n'être pas sans intérêt.

Pieds.
Hauteur constatée par le nivellement (,.M. Dawson, août 1857) 119.05
Capt. (maintenant Col.) Lefroy, mesurage au baromètre.......... 115.00
M. Murray, de l'Exploration géologique du Canada ............ 119.00
Major Delafield ....................................... 125.00
Sir John Richardson, mesurage au baromètre...................127.00
Lieuts. Scott et Derry*....................................130.00
Sommet des chutes au-dessus du Lac Supérieur... .119.056 +56.20=175.25

Largeur de la vallée d'alluvion de la Kaministiquia.

49. La vallée d'alluvion de la rivière, depuis environ trois milles au-dessoas
du Portage de la Montagne jusqu'au Fort William, varie en largeur de quelques
centaines de verges à un mille; la largeur recouverte d'un sol propre à la cul-
ture, s'étend jusque près du haut du flanc d'un plateau bas qui marque la véritable
limite de la vallée de la rivière, et la largeur moyenne de ce plateau peut êtredu
double de la partie strictement d'alluvion.

Végétation de la Vallée.

50. Le plateau inférieur est clairement boisé de p nain, et le sol en est
* Voir page 361 de édition de New-York de l'Expédition'arctique de Si. Richardson

4A.1858.
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maigre et sec; la vallée d'alluvion est couverte de tremble, de sapin, de peuplier,
de frêne, de noyer tendre, et d'une riche et abondante végétation d'herbes, de
vesces et de plantes grimpantes, parmi lesquelles le houblon sauvage, le chèvre-
feuille et les convolvulus sont. au premier rang. Le fond de la vallée contient,
outre un mélange des bois que je viens de nommer, du bouleau, du pin, de lépi-
nette blanche et rouge et quelques trembles très gros. Le menu bois se compose
de noisetiers, de ceriiers de deux espèces, etc.
L'étendue de terre arable dans la vallée de la Kaninistiquia est de plus de 20,000 acres, indépendamment

des flanos de la Montagne de MeKay.
51. Parfois les flancs du plateau inférieur se rapprochent de la rivière, rétré-

cissent la vallée, et donnent au. pays un aspect défavorable. Cela se rencontre à
a Décharge des Paresseux et à la plupart des grands rapides. L'étendue de

terre propre à la culture, au-dessous des Grandes Chutes, excède probablement
20,000 acres; mais si l'on y comprend les flancs de la -Montagne de McKay,
l'on peut certainement la porter à un chiffre beaucoup plus élevé.

Les Grandes Chutes forment la limite des terres arables dans la vallée de cette rivière.

52. Les Grandes, Chutes forment la limite d'une région de pays qui diffère
sous beaucoup de rapports importants de la vallée de la partie intérieure de la
rivière. De l'ardoise argileuse noire, nous passons à une région où le granit, le
gneiss et le schiste de chlorite dominent, et où la végétation est souvent pauvre
et rabougrie.

Chutes et rapides avec leur pente.

53. La rivière se dirige au Nord, presqu'en ligne droite, vers le Petit Lac du
Chien, et son cours est entrecoupé de chutes et de rapides qui, sur une distance
de 19 milles, occasionnent six portages et cinq décharges. Les chutes ont res-
pectivement une hauteur de 6.59 pieds au Portage Ecarié (Portage de Nicolet);
,12.62 pieds au Portage de l'île (le troisième au-dessus de Ka-ka-be-ka); 6.90
pieds au Portage du Raccourci (quatrième au-dessus de Ka-ka-be-ka); 25 pieds
au Portage du Couteau; 3 pieds au Portage des Martres, et 14.94 pieds au Petit
Portage du Chien.

Pauvre vê,étation.

54. Dans les forêts qui couvrent les bords de la rivière aux différentes dé-
charges, nous avons souvent rencontré des bouleaux à écorceà canot de 18 pouces,
de diamètre, et le menu bois consistait principalement en noisetiers. Partout où
dominent le gneiss et le siénite, la vallée est très rétrécie, le bois clair et le sol
bas et plein de cailloux ou de quartiers de rochers détachés. Le volumed'eau
de a rivière parait être peu considérable, eu égard à sa hauteur inusitée à
cette saison de l'année. Un mesurage approximatif à l'un des rapides a donné
une largeur de 70 pieds, avec une profondeur moyenne de deux pieds.

Forêt brlée-Abondante végétation sur la Grande Montagne du Chien.

55. Des espaces considérables couverts d'arbres forestiers brûlés, consis-
tant principalement en pins, se rencontrent dans la vallée de la rivière jusqu'au
Petit Lac du Chien, où la formidable barrière de la Grande Montagne du Chien,
couverte de bois de haute futaie, se présente àla vue. De temps à autre l'on aper-
çoit du canot des trembles de grande dimension, mais ce n'est que lorsqu'on arrive
au plateau de la Grande Montagne du Chien qu'ils atteignent un diamètre de 18 à
24 pouces, à cinq pieds de leur base. Des arbres de cette espèce et des dimen-
sions ci-dessus se trouvent en abondance sur la barrière élevée qui sépare la
région du Grand Lac du Chien de la vallée de la Kaministiiuia, à 347.81 pieds
plus bas.

Elévation du Grand Portage du Chien au-dessus du Petit lac du Chien.-Vue de la Grande Montagne
du Chien.

6 Le Grand Portage du Chien* s'élève à 490 pieds au-dessus du niveau

Voir profil No. 1.
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du Petit Lac du Chien, et la partie la plus élevée de la montagne ne eut i
à moins de 500 pieds aut-dessus de ce lac. La différence entre les niveaux di
Petit et du Grand Lac du Chien est de 347.81 pieds, et la longueurdu porteen
les deux est d'un mille et 53 chaines. Le paysage que l'on aperçoit du sommet di
Grand Chien (à plus de 700 pieds au-dessus du Lac Supérieur) est très rermar-
quable: à nos pieds miroite le Petit Lac du Chien;. une 'forêt de pins, éraillée
ça et là de bouquets de trembles et de bouleaux, et d'épinette rouge dans.les
parties marécageuses, s'étend à perte de vue de l'Est à l'Ouest, et n'est bornée que
par les lignes onduleuses des collines boisées qui forment ,les limites de la vallée
de la Kaministiquia.-L'on apercevait distinctement une partie de l'escarpement
abrupt du plateau élevé du voisinage de la Montagne de McKay.

Formation géologique de la Grande Montagne du Chien.

57. La base de la Grande Montagne du Chien est .formée d'une roch e
gneissoïde qui supporte de nombreux cailloux et quartiers de roche de même
nature. Un plateau d'argile s'étend ensuite sur environ un quart de mille, duquel
s'élève, à un angle très aigu et à une hauteur de 283 pieds au-dessus du niveau dui
Petit Lac du Chien, un immense banc ou crête de sable stratifié, contenant de
petits cailloux polis par l'eau. Le banc de sable se continue jusqu'au haut dii
portage, ou à 185 pieds au-dessus du plateau d'argile. Le sentier du portage
ne passe pas sur la partie la plus élevée de la crète de sable. A PEst du sentier
il est probable que le sommet atteint, comme je Pai déjà dit, 500 pieds d'élévation
au-dessus du Petit Lac du Chien.

Beaucoup de bonne terre sur les flancs de la Grande Montagne du Chien.

58. Dans une tentative que j'ai faite pour me rendre à la tête de la Petite Rivière
du Chien,* avant qu'elle commence à subir dans son cours (d'environ quatre ón
cinq milles) une descente de 347 pieds, jai trouvé qu'une, grande partie du sol, sur
les flancs de la Grande Montagne du Chien, était bien supérieure à la qualité
moyenne de la vallée de la Kaministiquia. Il se cornpose d'une marne argileuse,
avec un sous sol graveleux, contenant beaucoup de cailloux et de quartiers de roche
polis et usés par l'eau; j'ai remarqué cela particulièrement sur les flancs et la
surface du plateaa inférieur. (Voir le ,rofil de la Grande Montagne du Chien.)
Traces d'une trombe.-Savane d'épinette grise.-Puits d'eau froide dans la mousse de la Savane d'épinette

grise.
59. Les racines d'arbres renversés à la suite d'une trombe qui a dû passer

il y a quelques années, m'ont fourni une excellente occasion d'examiner ,e sol
et le sous sol du plateau inférieur, et le flanc du plateau supérieur. Les racines
de gros trembles, de bouleaux et de pins montrent 'partout une marne graveleuse
contenant des cailloux d'un à six pouces de diamètre. En approchant de la source
de la Petite 'Rivière du Chien, je rencontrai une savane couverte d'épinette-grise,
d'une très grande étendue, mais peu élevée au dessus du niveau de la rivière. Le
sol argileux de cette savane était couvert de deux pieds de mousse sur laquelle
croissait une seconde et forte végétation de thé du Labrador. De petits trous dans
la mousse, remplis d'eau claire et froide, offraient un contraste frappant avec les
eaux chaudes des rivières et des lacs; la température de ces petits puits ne dépas-
sait pas 42o, tandis que celle de l'eau du Grand Lac du Chien, quelques heures
plus tard (à' 51 h. p. m.,) était de 69°, ce qui fait une différence de 27e.
L'on pourrait construire un bon chemin sur les flancs de la Grande Montagne du Chien;.sensiontde

143 pieds. Pi-ofil du portage du Chien.'
60. Le grand banc de sable descend par degrés vers la rivière, et endétour

nant son flanc, l'on pourrait établir uný excellent.chemin sur le versant duspremier
plateau, en lui donnant une longueur qui n'aurait pas plus du double de celle

* La Petite Rivière du Chien&est une continuation de la Kaniinistigia,~ mais'suivant 1'frabitidds'
Sauvages, elle est désignée sous le nom du lac dans lequel elle se jette.'
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du portage actuel, qui s'élève à plus de 140 pieds au-dessus du lac auquel il
conduit. Le profil suivant, que je dois à la complaisance de M. Napier, indi-
quera le rapport des différents plateaux entre eux et avec le Grand Lac du Chien.

NO. 1. PROFIL DU GRAND LAC DU CHIEN.

Hauteur Distance LAC DU PETIT CHIEN.
en pieds. en pieds.

161353 1000 Commencement du 1cr plateau.
215.00 1450 Fin do do
251.74 100 Commencement de 2nd do
283.78 2550 Fin du second plateau, et commencement du banc de sable.
468.10 3300 Commencement du Se plateau.
472.005920 Fn du 3 plateau.
490.«0 6180 Sommet dlu niveau et commencement du 4e plateau.
474.00: 7400 Fin du 4e plateau, et commencement de la descente jusqu'à la crôte

du rocher. 1
395.00 SOSO Fin de la descente.
348.00 8712 Pied du rocher, et niveau du Grand Lac du Chien.

CHAPITRE III.
Du GRANDi LAC Du CHIEN AU SOrýMET D'U PLATEAU.

Etendue (le la surface du Grand Lac du Chien,-Vég-é,tation, 01-Profondeur de l'eau dans
le Grand Lao du Chien, 62-Distance du, For)t Williea,-Ancien lit du lac,' 63-Le -Grand
Lac du Chien était un ancien centre ,de' communication et communique avec, le Lac des
Mille Lacs,- 64-Pusieurs autres routes existent probablement, ý65 -Le professeur Keating
a mentionné :ces routes il y a 33' ans, 60-Vallée de la Rivière du Chien, 67-Rives d'allu-
vion, (68,1 70-Ancienne Forêt, 71-Action de la glace,-Thé du Labrador, 72-Digue à l'em-ý
bouchure de la Petite Rivière du Chien, 73-Climnat,-Action- de la g'lace, 74-Rivière de
laPrairie,'75--Souirces de la Rivière du Chien, 76--Barrière du Plateau d'épanchement, 77

-Praed aPare-Lac du Sommet, 78-Végétation dlu Portage de la Prairie, 79-
Hatu t dL3tance, 80,81-eprte des lacs et des rivirs 2

L'é' tendue de la surface du Grand Lac du Chien est d'environ 2-00 milles carrés..
Gi.,L'ëéndue de la surface du Grand Lac du Chien, s 1uivant M. Murray,*

qui a eu plus d'occasions de l'examiner qu 1e n'en ont eu les membres de l'expé-
dition d'exploration, excède probablement 200 milles carrés 1; et, d'après'ce
monsieur, le pays qui l'entoure est montueux, et couvert de forêts dans lesquelles

l'éinete omie, ienque lon y rencontre de temps à autre des bosquets de
tremble et des bouquets, de pin rouge (l3ankseari) et blanc (Weyrnouthi); le
mérisier blanc et rouge y abonde aussi, et' atteint quelquefois, de grandes: dimen-
sions. Le lac est bordé de hauts rochers'de formation primitive, et parsemé
d'iles innombrables.

La profondeur du Grand Lac d'u Chien est très grande.
62. La traverse de la route des canots. depuis la tête du Grand Portage

du Chien jusqu'à l'embouchure de la Rivière du' Chien, a environ il milles de
longueur,,et l'onvoit que le lac s'étend très loin au Nord de ce dernier, point;
la route des canots suit de près la direction de son -plus grand diamètre,, qui ýest
presque directement du N\ord au Sud; la profondeur du lac, telle que constatée
par des sonidages faits su r la ligne de la traverse, est très considérable. Dans un
cas, nous avons trouvé 72 pieds, à environ 2ý00 verge 6s d'une rive basse et
rocheuse, et un autre'sondage a donnié 90 pieds à un dem i m'illeý d:e terre; ýes
deux sondages sont indiqués sur la 'carte qui accomrpagne, ce rapport.

Rapport de progrès pour, l'anniée 1846-7.
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La distance du Grand Lac du Chien au Fort William est de 18 milles en ligne droite. ancien lit du
lac est encore visible.

63. La position de ce lac relativement à la Baie du Tonnerre est intéres-
sante, car il forme l'extrémité d'une longue traverse par terre, depuis la Rivière
aux, Courants, que suivent les Sauvages durant Phiver. La distance qui le sépare
du Fort William est de:18 milles en liane droite, tandis que si l'on suit les
sinuosités de la Rivière Kaministiquia, elle est de 551 milles. L'ancien dévelop-
pement du Lac du Chien, dans une direction occidentale, en remontant la vallée
de la rivière du même nom pendant 14 ou 15 milles, est probablement indiqué par
les nombreux bancs de sable qui traversent la vallée de la Rivière du Chien pres
que à angles droits de son cours, ainsi que par l'ancien prolongement probable
d'une partie du grand banc de sable qui a été décrit comme existant au Grand
Portage du Chien, à travers la vallée de la Petite Rivière du Chien.
Le Grand Lac du Chien est un ancien centre de communication¯pour les sauvages.-Il communique av le

Lac des Milles Lacs.

64. Le Grand Lac du Chien parait être un ancien centre de communication
auquel se rattache un certain degré d'intérêt spéculatif; nos guides nous indi-
quèrent la direction d'une des grandes baies occidentales par, laquelle. on'com-
munique avec le Lac des Mille Lacs, de l'autre côté du plateau d'épanchement
des eaux. Cette route passe sans doute à travers de grands marais; mais, si
elle évite la montée de la Rivière et du Portage de la Prairie, elle peut mériter
qu'on s'en occupe. Le Lac des Mille Lacs est à 821.44 pieds au-dessus du-Lac
Supérieur, et par conséquent plus haut que le Lac du Chien.

Cette route est une ancienne route.-Il en existe probablement plusieurs autres.

65. Cette route est depuis longtemps connue des voyageurs et des Sauvages
des environs du Fort William, et l'on peut dire la même chose de plusieurs
autres routes dont parlent les guides Sauvages, et qu'ils essayent de décrire. il
y a trente-trois ans, c'était un ancien "chemin," et les Sauvages de cette région
le suivent peut-être depuis des siècles. Il n'y a aucun doute que des communi-
cations par eau, supérieures à celles que l'on suit maintenant, peuvent encore
être découvertes, mais il me parait clair que, pour atteindre le plateau d'épan-
chement des eaux du Lac la Pluie, il n'existe aucune communication ayant assez
d'eau pour établir une route de bateaux, ou que l'on ne pourrait en établir une sans
faire un grand nombre de digues très longues.

Le Professeur Keating a. parlé de ces routes il y a 33 ans.

66. Le professeur Keating, dès 1823, rapporte que l'on avait montré à son
parti un bras du lac qui s'étendait au Sud-Ouest et qui, luitdisait-on, reliait le
Grand Lac du Chien, par un cours d'eau non-interrompu, au-lac des Mille Lacs.
La route est plus courte que par le Portage de la Prairie, mais très coupée" de
rapides. Le même auteur dit qu'il y a aussi une communication entre la Kami-
nistiquia et' le lac des Mille Lacs qui, passe plus au Sud que celle du Lac du
Chien.*
La vallée de la Rivière du Chien est, inondée le printemps, et prolonge le Lac du Chien de plusieurs

milles à l'ouest.
67. Le courant de la Rivière du Chien est si peu fort qu'une élévation de dix

pieds dans le niveau du lac en fait remonter les eaux sur une distance de 35
milles, dans son cours tortueux; et les voyageurs rapportent que le printemps
ils ont coutume de passer en canot par-dessus ta tête des saules qui en bordent
les rives en bas des premiers rapides, à 14 milles de son embouchure enligne
droite,-la plus grande partie de la vallée intermédiaire étant alors couverte
d'eau.

• Narrative of an Expeditioi to the Source of the St. .Peter's River, etc., etc., par Wm; H. Xeating,
A. M. S. 1854.
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Rives d'alluvion-Peu de profondeur d'eau, 23 pieds; au printemps elle monte de 10 à 15 pieds à l'extrémité
supérieure de la vallée.

68. Les rives de la Rivière du Chien sont entièrement formées d'alluvion,
sur une certaine distance en remontant la vallée, à l'exception de la présence
accidentelle du banc de sable dont j'ai déjà parlé, qui s'avance vers la rivière et
parait être l'extrémité des crêtes qui traversent la vallée à angles presque droits
du cours de la rivière. Des marques récentes de la hauteur des eaux indiquaient
une crue de cinq pieds à trois milles de 'embouchure de la rivière, et les bords
du lac lui-même indiquent un niveau récent de quatre pieds plus élevé que
le niveau actuel (S août). Plus haut, les marques indiquaient une crue de six
pieds. Les bords de la rivière sont couverts d'aulnier, de saule, de cormier, et
d'épinette rouge ; sa largeur moyenne est d'environ 80 pieds dans les saisons
ordinaires; sa profondeur générale, à cette époque de l'année, ne peut dépasser
deux ou trois pieds, car notre pilote nous dit qu'il avait souvent vu des canots pres-
que constamment arrêtés par les bas-fonds et les îles mouvantes, à des époques où
le niveau de l'eau était probablement de quatre pieds plus bas que durant la
saison extraordinaire de cette année.
La Rivière du Chien se relie au Lac Népigon, et le Népigon à la Rivière des Anglais.-Rivière Winipeg

-(voir paragraphe-)

69. La hauteur moyenne des côtes, qui est de quatre pieds à quelque dis-
tance de l'embouchure de la rivière, sélève â 10 pieds, 14 milles plus haut.
Presque à chaque courbe, des bancs de sable ovales et allongés, nouvellement
formés, projettent et ont une élévation générale de cinq pieds au-dessus du niveau
actuel. De petites collines de granit commencent à rétrécir la vallée, aussitôt
qu'on a passé un petit ruisseau venant du Nord, et que l'on dit conduire à une
communication avec le Népigon.

La vallée de la Rivière du Chien.

70. Du sommet d'une petite colline de granit, peut-être de 200 pieds au-
dessus du lit de la rivière, le pays environnant se dessinait parfaitement à nos
pieds. La vallée nous a paru avoir une largeur d'un mille de notre point
d'observation, s'élargissant dans la direction du Lac du Chien, et se rétrécissant
vers la hauteur des terres, ou plateau d'épanchement, entre deux chaînes de col-
lines de granit, quis ne paraissaient avoir nulle part plus de 200 à 280 pieds de
hauteur.

Restes d'une ancienne forêt.

71. Quelques-unes des collines sont formées de rochers nus et arides ; d'au-
tres sont couvertes de jeunes arbres forestiers, qui consistent principalement en
pins rouges et en tremble. Au lointain, les sommets de quelques collines mon-
trent des bouquets de grands pins rouges, dominant la forêt environnante. Ce
sont peut-être les restes d'une ancienne forêt qui couvrait probablement autrefois
une grande partie de cette région, et qui a été détruite par le feu à diverses épo-
ques, car l'on voit encore de grands espaces tout jonchés de troncs d'arbres noircis
par l'incendie; et nous avons trouvé dans un jeune bois qui paraissait frais et
vert à distance, les restes calcinés de ce qui a dû être autrefois une bien plus vigou-
reuse végétation.,

Collines usées.-probablement par la glace.-Le thé du Labrador est commun.

72. Les chaînes de collines ont une grande ressemblance extérieure avec
celles qui entourent le Lac du Chien; aucun escarpement à pic n'y est visible;
la plupart d'entre elles ont la forme de dômes naturels, et un examen attentif
nous a fait découvrir sur quelques unes de forts indices qu'elles avaient été
rongées par la glace. De grandes quantités de thé du Labrador (ledum palÎsIte,)
abondent partout où nous avons mis pied à terre. Le courant de la rivière, jus-
qu à environ25 milles du Lac du Chien, où- il devient plus fort, varie d'ui
demi-mille à un mille à l'heure.

A. 158.
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Caractère général de la vallée de la Rivière du Chien, semblable à celui de la vallée du Lac du Chien.-
Effet d'une digue à l'embouchure de la Petite Rivière du Chien.-Cailloux laissés par la glace sur
un banc de roche, sur le bord de la rivière.

73. Le caractère général de cette vallée est très uniforme, et Pidée qui se
présente à lesprit en cherchant à s'en former une peinture, lorsqu'elle est cou-
verte d'eau, le printemps, est qu'une élévation générale de 20 à 25 pieds ltii'
donnerait un aspect tout à fait semblable à celui du'Grand Lac du Chien, avec
de profondes baies analogues formées par les vallées de ses tributaires, et ayant
sur ses bords des collines de la même hauteur, et de formation semblable, que
celles qui bordent plus bas le lac: de fait, une digue élevée (de 25 pieds), comme
je l'ai déjà dit, qui serait jetée à lentrée .de la Petite Rivière duChien, conver-
tirait peut-être le Lac du Chien- en une magnifique nappe d'eau qui se prolonge-
rait, vers l'Ouest, d'au moins 15 milles. Cependant, il faudrait s'assurer si lé
Lac du Chien n'a pas d'autres décharges que celle qui se fait par la Petite Ri
vière du Chien, chose qui n'est pas du tout improbable.
Différence entre le climat des Grandes Chutes et de cette partie de la vallée de la Rivière du Chien.

Différence de hauteur, 542 pieds.

74. Le 9 d'août, à notie camp établi à la tête d'un petit portage autour d'une'
chute de 3 pieds, à environ trois milles en aval de J'embouchure de la Rivière
de la Prairie, les bluets encore verts abondaient, ce qui indique une différence
sensible entre le climat de cet endroit et celui des Grandes Chutes, où nous en
avions trouvés, quelques jours auparavant, en grande abondance et parfaitenent
mûrs. La différence de niveau est d'environ 542 pieds. A environ un quart de
mille du camp, en remontant la rivière, nous sommes tombés sur une colline de
granit nu, d'environ 250 pieds de hauteur, qui s'élevait du bord de leau à un
angle de près de 450. Sa surface était formée de douces, ondulations; et à
environ 15 pieds au-dessus de la rivière, une certaine quantité de cailloux roulés,
de 6 pouces à 2 pieds de diamètre, étaient déposés sur un galet plat ; ce qui
donne à croire qu'ils avaient été portés là par la glace durant la crue des eaux du
printemps,,en confirmant jusqu'à un certain point les rapports. des Sauvages au
sujet des remarquables crues d'eau qui se font dans la longue vallée le printemps,

La Rivière de la Prairie large de 10 pieds seulement,-Rivière du Chien.

75. Le dernier portage de la Rivière du Chien, sur la route du Fort Francis,
est le Portage de Jourdain, à quatre milles en ligne droite du Plateau 'd'épan-
chement. Il fait faire une montée de 8.60 pieds sur une longueur de 6j chaînes ;
à peu de distance en amont, l'on aperçoit avec difficulté l'embouchure et les
sinuosités de la Rivière de la Prairie, à travers les hautes broussailles qui cher-
chent à en cacher le cours sur une distance de 200 à 300 verges. La route des
canots passe par cette petite rivière, qui est à peine larg e 10 pieds, tandis
que la Rivière du Chien, qui mesure encore 40 pieds, peut être suivie du regard
bien loin vers le Nord, par une suite de petits lacs et d'étangs qui en marquent le
cours.

Description de la Rivière du Chien jusqu'à la savane qui l'alimente.
76. M. Murray, de l'exploration géologique, a remonté la Rivière du Chien en

1847, jusqu'à sa savane d'alimentation, et il en décrit le cours, après qu'elle
a reçu la Rivière de la Prairie, par.laquelle passe notre route, comme, "tôurnant
"presque droit au Nord, et s'élargissant en un lad long et étroit sur envirón 2 ù
"3 8milles, après quoi vient sur la mêm ligne une chaîne de douze petit tlàss
"ou étangs, reliés entre eux par de petits ruisseaux rapides, compris, dars;nexi
"distance de 1'O à 12 milles. 'étang le plus éloigné parait, se terminer?à son
"extrémité Nord, dans ,un grand marais que je suppose être -la sourcede', a
"rivière et s'étendre au loin' le long du plateau, qui, rejoint probablementle Grand
"Marais du Portage de la Savane, sur la route de la Rivière Rouge?*

Rapport de progrès, 1846-47.

A. 1858.
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Rivière de la Prairie, 10 pieds de large-La barrière de la- hauteur des terres s'élève à 220 pieds au-
dessus du Lac à l'Eau Froide, au pied du plateau.

77. La Rivièree la Prairie a à peine dix pieds de large à son embouchure,
et elle est bordée de roseaux tellement touffus sur quelques centaines de verges de
distance, que deux canots ne peuvent y voguer côte à côte, ou même se dépassex
l'un l'autre av ifacilité. -Sa longueur, jusqu'au Lac à l'Eau Froide, est d'environ
l¾ mille en ligne droite, et peut-être de près du double de cette distance, en
suivant ses sinuosités ; sa direction générale est de quelques degrés au Sud de
l'Ouest. Une bonne partie de la route en gagnant le plateau du Lac à l'Eau
Froide, que l'on aperçoit d'ici, passe à travers trois petits lacs ou étangs rmaré-
cageux, et toute la distance ne dépasse pas trois milles. La barrière en arrière
du Lac à l'Eau Froide, qui s'étend fort loin vers le Nord et le Sud, peut avoir
200 ou 220 pieds de hauteur, l'extrémité du portage qui la traverse étant, d'après
un mesurage fait à la hauteur du Lac du Sommet, à 157 pieds au-dessus du lac.
Elle forme le grand et formidable Portage de la Prairie, ou de la hauteur des terres,
long de 2! milles. Le Lac à l'Eau Froide est bien nommé à cause de sa tem-
pérature, que des observations faites avec soin ont portée à 4105; tandis que la
grande source qui l'alimente, et qui'donne naissance à ia Rivière de la Prairie,
jaillit du flanc rocheux de la barrière, à environ 50 pieds au-dessus du lac, avec
une température de 3945.
Le Portage de la Prairie ne passe pas sur le plateau le plus élevé entre le Lac Supérieur et le Lac la

Pluie.-Hauteur du Lac du Sommet, 157 pieds au-dessus du Lac à l'Eau Froide, et 885 pieds au-
dessus du Lac Supérieur.
78. Le Portage de la Prairie traverse la hauteur des terres, mais ne passe

pas sur le terrain le plus élevé de la contrée; il se dirice d'abord au Sud-Ouest
sur un côteau fort incliné, sans exposition de roc, mais composé d'argile mou-
vante, de sable et de cailloux en grand nombre; il entre ensuite dans une vallée
étroite qui aboutit à un petit lac d'environ cinq acres en superficie, et de 20 pieds
de profondeur, occupant une cavité entre les côteaux du sommet. Le sentier du
portage suit la même direction jusqu'à ce qu'il atteigne le Lac du Sommet, qui
est une petite nappe d'eau d'environ un quart de mille d'étendue, et qui se trouve
à 157 pieds au-dessus du Lac à l'Eau Froide. La plus grande élévation du
Portage de la Prairie est probablement de 190 pieds au-dessus du Lac à l'Eau
Froide ,ou près de 900 pieds au-dessus du Lac Supérieur. Il est probable qu'au-
cune colline visible de ce point n'atteint plus de 20 ou 30 pieds au-dessus de cette
limite.- M. Dawson porte la hauteur du Lac du Sommet à 879 pieds au-dessus
du Lac Supérieur.
Le Portage de la Prairie est couvert d'épinette et de pin d'une bonne grosseur.-Le thé de Labrador est

commun.-Le thé sauvage odoriférant est commun.
79. L'on trouve sur le Portage de la Prairie des épinettes et des pins de belle

dimension. Un pin rouge (pinus banksina) a mesuré 5 pieds 9 pouces de circon-
férence à quatre pieds de terre, et l'on en a vu beaucoup de la même grosseur
dans les environs. Une grande partie du bois est brûlée, et le menu bois laise
voir partout une profusion de noisetiers, de petits arbrisseaux et de plantes, tels
que framboisiers, groseilliers, bluets et mûres, de chacun desquels nous avons
cueilli des fruits murs. Le thé du Labrador (ledum palustre) se trouvait en grande
abondance en certains endroits, et à l'extrémité du Portage, près du Lac du
Sornmet. Le thé sauvage odoriférant (ledum talifolium) abondait dans la mousse
qui borde cette nappe d'eau élevée de 885 pieds au-dessus du Lac Supérieur, et
de'485 pieds au-dessus de la mer.

Hauteur du Portage de la Prairie au-dessus de la mer.
80. Les estimations suivantes dé la hauteur du Portage de la Prairie sont

prises de la relation de Pexpédition de Sir John Richardson au Pôle Arctique,
à la recherche de Sir John Frankli :

* Arctic Searching Expedion-a Journal -a Boat Voyage through, Rupert and the Arctic <Sëa, in
search of the discovery shipe under -Sir J Franklin, par Sir John Richardson, C. B. Edit. américaine, 1854.
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Pieds.
Lac du Chien au-dessus du Lac Supérieur....................657
Ascension de la Rivière du Chien........................... 1
Portage du Lac à PEau Froide. ... ......................... 2
Extrémité Ouest du Portage de la Prairie ou Portage dá Milieu. .16
Lac Supérieur au-dessus de la mer...... ................... 641

1475
81 'En 1849, j'ai constaté lélévation de Pextrémité supérieure du Portage

du Chien à l'aide du baromètre de Delcro. L'année précédente le baromètre
"anéroïde avait donné 328 pieds comme étant la hauteur de ce portage, ce qui était

un résultat plus rapproché entre les instruments que je n'en ai trouvégéné
"ralement. Le major Long estime que le faîte. qui sépare les Lacs Winipe
"et Supérieur estde 1200pieds " au-dessus du niveau, de la.mer. 'Le major
"Delafield calcule que, la hauteur du Lac à l'Eau Froide est de 505 pieds, ce

qui fait que, si on y ajoute 161 pieds pour le Portage. de la Prairie, et 641 piedsl
"pour le Lac Supérieur, nous avons 1307, comme' étant la hauteur du Portage de
"la Prairie au-dessus de la mer. Le CapitaineLefroy, au moyen de mesurages
"au baromêtre, faits en rapport avec l'Observatoire de Toronto, portele Portage
"de la Prairie à 1361 pieds au-dessus de la mer ; mais la distance qui sépare
"les deux points d'observation, rendle résultat sujet à quelque erreur."

Température.des lacs et des rivières.
82. Tableau de la température des lacs et des rivières depuis le Lac Supérieur

jusqu'au sommet du plateau d'épanchement:

Nom du lac ou de la rivière. Temp. d ae Jour. H eure.

Lac Supérieur, à 50 milles de terre. .........................
Lac Supérieur, à 4 milles des Mamelons.. .........................
Baie du Tonnerre à 500 verges de l'embouéhure de la Rivière aux Cou-

rants.................................................
Kaministiquia, vis-à-vis la Mission....................................
Kaninistiquia.......... ....................................

Do .....
D oý ....... 1........ r......... 1..............................

Source, aux Chutes de Kakabeka................. ....................
Kaministiquia. ..............................................
Eau dans la Savane d'Epinette, G.Portage du Chien ..................
Grand Lac du Chien....... ..................................
Rivière du Chien................... ............................ .

Do . ......................................
Do ...................................

Rivière'delaPrairie.. ..........................................
Premier lac sur la Rivière de la Prairie.............................
Savane de Joues ......................... ...................
Lac au pied du Portage de la Prairie.......................
Bouche du ruisseau sortant du Lac à l'Eau Froide....................
Lac à l'Eau Froide................... ..................
Lac à l'Eau Froide.......... ................................
Sources 'de la Rivière de la Prairie, l'une des sources du Saint Lau.

rent ................................................

I _________________

395

460

650
70°
68°
650
650
45°

65°
42°
69°
690

-680
66°
62°
590

63°
560
43°

430

4105

3905

Juillet.
30''
31

Août.
2-
2
3
4
5
5

9
10
10
10
10
10
10
10
10
10

10

Midi.

64
6
Midi.

Midi.

35p.x.
36r.

10'"

12 ,
12
12
12$

1
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CHAPITRE IV.
DU LAC DU SOMMET AU LAC LA PLUIE.

Lac du Sommet, 83-Lac de la Savanne, 83, .84-Portage de la Savanne, 85--Rivière de la
Savanne, 86-Végétation et bords de la rivière, 87 -Mille Lacs, 88-Voiles de roche, 89-
Lac du Baril, 90-Ancienne forêt, 90, 91-Paysage sur le chemin du Versant du Côteau, 91
-Hauteur du Côteau Brûlé, 92-Importance de la région du Lac des Mille Lacs, 93--Por-
tage des Français, 94--Ancienne forêt, près du Lac au Brochet, 95-Végétation du Portage
des Pins, 96-Paysage et alentours du Lac à l'Esturgeon, 97-Lac La Croix, 98-Profon-
deur et température du Lac à l'Esturgeon, 99-Sa beauté, 100-Cascades de la Rivière de
l'Esturgeon, 101-Portage de l'Ile, 102-Lac Nameukan,-Lac la Pluie, 103.

Lac du Sommet.-Lac de la Savane.-Sabots de la Vierge.

83. Le Lac du Sommet ou -de la Hauteur des Terres est large d'environ un
tiers de mille, mais sa longueur du Nord-Ouest au Sud-Est n'a pu être constatée
à cause de la vaste étendue de joncs, parsemée d'îlots d'épinette rouge, qui parais-
sait le confondre avec un grand marais s'étendant au loin dans ces deux direc-
tions. Un portage d'environ un demi-mille, qui nous fait descendre de 16J pieds,
nous amène en vue du Lac de la Savane. Les bords de cette nappe d'eau maré-
cageuse sont couverts de thé du Labrador et de thé sauvage, et j'ai vus aussi ici
pour la première fois, et en grande quantité, la magnifique plante du Sabot de
la Vierge (sarracenia purpurea), autrefois si commune sur l'Etang des Grena-
diers, près de la Baie du Humber, Lac Ontario. Du haut d'un pin, vers le
Nord et le Nord-Est, j'ai remarqué une légère inclinaison du plateau de division,
dans la ligne généralement droite de l'horizon; ce qui m'a fait penser que les
eaux du Lac du Sommet et des savanes qui l'entourent s'écoulaient dans la Rivière,
du Chien. A cette exception près, la ligne de l'horizon était parfaitement uni-
forme, la légère différence de la hauteur des épinettes rouges et blanches qui
semblent y croître en abondance, formant les seules ondulations de cette grande
plaine de verdure qui est unie dans toutes les autres directions.
Le Lac de la Savane est tributaire de la Baie d'Hudson.-Les communications entre les plateaux d'épan-

chement ne sont pas rares.-Lac de la Savane.
84. Le Lac de la Savane, avec ses marais d'alimentation, peut donc être

regardé comme la source des eaux qui, dans cette latitude, fournissent des tribu-
taires à la Baie d'Hudson,-bien que les Sauvages disent qu'il existe une com-
munication entre le Lac du Sommet et le Lac de la Savane. Le portage qui les
relie s'appelle Portage du Milieu, et passe sur un léger côteau de sable dont le
sommet est couvert de petits pins, et les flancs d'épinette rouge et blanche. Les
comrmunications, à la vérité, entre les différents plateaux d'épanchement, par
des marais impraticables pour les petits canots, sont loin d'être une chose rare
à la hauteur des terres. Ici nous avons lé Lac du Sommet qui envoie ses eaux
au St. Laurent et à la Baie d'Hudson ; mais si nous avançons un peu plus au
Sud, nous voyons que sur le territoire des Etats-Unis ces épanchements sont
nombreux et compliqués :* Le Lac Ste. Croix, qui relie le Mississippi au Lac
Supérieur ; le bras Ouest de la Rivière Mauvaise et la Nemakagon au Lac Long,
qui établissent la même liaison; et la Grande Fourche qui, se déchargeant dans
la Rivière la Pluie, et de là dans la Baie d'Hudson, se relie à la Rivière Ondo-
dawanoan, l'un des tributaires du Lac Winibigoshish, à travers lequel passe le
Mississippi. Le Lac de la Savane est à peu près large d'un mille; à son extrémité
Sud-Ouest commence le Grand Portage de la Savane, ainsi que sa décharge, sous
la forme d'un petit ruisseau, très encombré d'arbres renversés, qui le relie à la
Rivière de la Savane. Les canots passent dans ce petit ruisseau lorsque l'eau
est haute, et ils évitent par là les inconvénients du Grand Portage.

* Voir le Dr. Norwood sur ce sujet, dans le rapport de l'exploration géologique de l'Iowa, du Wisconsin
etc., etc.

A. 1858.
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Etat- du Portage de la Savane.-Vestiges d'un ancien .chemin.-Portage bon autrefois.-On peut le'rendré
bon' à peu de frais.

85. Ce portage si redouté des.voyageurs, est long d'un mille et 40 chaînes; il,
descend de 31 pieds à la Rivière de la Savane, et traverse une savane humide
d'épinette rouge, dans laquelle la mousse croît partout'à une profondeur de 12à 18
pouces; la mousse repose surun fond d'argile imperméable, qui est visible à l'ex-
trémité Ouest du portage. Ls' restes d'un ancien chemin, probablement.construit
dans le temps de la compagnie du Nord-Ouest, et formé d'arbres fendus, aujour-
d'hui complètement pourris, se voient encore -dans ce marais. L'on peut en dire'
autant de tous les portages marécageux de cette route. Au temps de la compa-;
gnie du Nord-Ouest, ce portage était probablement lun des' meilleurs qui exis'-
tassent, eu égard à sa longueur et à son caractère général.; mais aujourd'hui un'
faux-pas sur. un billot pourri ou à demi-flottant, précipite le voyageur dans.dix-
huit pouces de mousse, de boue et d'eau. Il ne paraît exister aucun obstacle natu-
rel qui empêche d'égoutter ce portage à bien peu de frais, et d'en faire l'un des
meilleurs de toute la route.

Rivière de la Savane.

86. La Rivière de la Savane à laquelle il conduit, est très rapide à peu
de distance du débarcadère; mais en la remontant environ un quartde mille
à gué, la rencontre de leau morte, sans. bouillons ni écume, indique que le
marais ou le lac d'alimentation n'est pas loin. La Rivière de la Savane a
environ 25 pieds de large en cet endroit, et elle poursuit son cours tortueux
et capricieux vers lOuest, sur une distance d'environ 13 milles, jusqu'au Lac des
Mille Lacs, ou des Milles les, comme on l'appelle quelquefois.

Bords de la rivière-Végétation.

87. Les bords de cette rivière sont complètement formés d'unterrain d'allu-
vion, qui, d'une élévation de dix pieds qu'il a près de sa source, descend gra-
duellement au niveau des Mille Lacs; à son entrée dans' cette ,grande et magni-
fique nappe d'eau. Les bords immédiats de la Rivière de' la Savane sont
revêtus d'aulniers, de saulesjet-de cormiers; en arrière Pon aperçoit du pin, de
Pépinette et du tremble., .Près de son embouchure- il y arbeaucoup 'de terrain
marécageux, et à son confluent avec le Lac des Mille Lacs, elle est couverte d'une
forte végétation de roseaux et autres plantes aquatiques communes dans ces
parages. ny

Superfiie du Lac des Mille Lacs.

88. Les Sauvages disent que le lac des .Mille Lacs s'étend beaucoup plus
avant vers l'Ouest que ce que l'on- en peut voir de da route des canots, la
vue étant interceptée par les nombreuses îles dont' il est partout émaillé. Dans
la partie inférieure de la Rivière de laSavane, plusieurs grands étangs et lacs
d'ajones, reliés entre eux par de petits rmsseaux.; se joignent au bras principal
de la rivière, et indiquent la grande-.: extènsion que prend à PEst le Lác des
Mille Lacs durant la crue des eaux du printemps. Il parait très probable que
on pourrait,. sans-exagération, porte à trente, milles de longueur, par une lar-

geur moyenne de six à dix milles,.cette'nappe.d'eau lointaine; la route desâcanots
qui la traverse' a 21 milles 'de long, de Pembouchure de la Savane au Portage'du
Baril; on y voit un grand nombre d?îles granitiques à forme de-dôme, et Pon
aperçoit de temps à autre des bancs de sable et d'argile sur les pointes et lés
îles qui bordent la route.

Quartz blanc, voiles de roche.

89. Lès côteaux sont 'couverts ci et là de pins d'une belle grosseur'tanidis
que dans les vallées et les ravines' étroites qui les séparert, tout semble indique3
la présence de bois francs sur' de grandes surfaces. L'on voit fréquemmerit' des-
saillies de quartz blanc sur les îles et. a terre ferme, à Pextrémité occidentale
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du lac; et il arrive souvent que les voyageurs les prennent, à leur premier
voyage, pour des voiles de bateaux éloignés. C'est de cette impression erronée
que dérive le nom de "voiles de roches" qui leni a été donné parles voyageurs.
A lendroit où le lac se rétrécit en approchant du Portage du Baril, des collines et
des îles gneissoïdes d'environ 100 pieds de hauteur montrent une stratification
bien définie, ayant leur versant Nord uni et coupé à tn angle d'environ IrP,
et leur versant Sud parfois grossièrement poli, escarpé et abrupte. La même
formation se retrouve au Portage du Baril, qui est long de 16 chaînes et 85 mail-
les, avec une élévation de 72-1 pieds, et une inclinaison de 1.86 pied. La surface
Nord-Est du roc exposée à l'air est douce, et la surface Sud est rude et souvent
précipité e.

Lac du B3aril.-Gros pins morts.-Gros pins vivants.

90. Le Lac du Baril est long de 71 milles, et forme la contre-partie de l'ex-
trémité occidentale du Lac des Mille Lacs. Il est terminé parle Portage du Brûlé
ou du Sentier du Côteau, qui a 21 chaînes de long, et qui conduit au Lac du
Brûlé, à 47 pieds au-dessous du Lac du Baril. Au Portage du Brûlé, je suis
monté sur un côteau élevé qui suit le bord d'un petit ruisseau rapide appelé la
Rivière du Brûlé, et de cette hauteur, d'au-moins 200 pieds, j'eus une vue magni-
fique du pays environnant. La végétation sur le versant et sur le sommet da
côteau est réellement étonnante, et ce n'est que par la découverte inattendue de
magnifiques troncs de pins morts, cachés par une riche végétation de broussailles,
que je pus m'expliquer le norn de Portage du Brûlé.; Durant toute la journée, de
grands pins blancs, secs et dépouillés de leurs branches, s'élançant par groupes
ou isolément bien au-dessus de la forêt, avaient attirér mon attent'on ; sur le
versant du côteau du Brûlé nous en remarquâmes un grand nombre par terre et
à demi brûlés. En ayant mesuré un, nous avons trouvé qu'il avait 12 pieds 5
pouces de circonférence près de terre. Un arbre vivant, long et sans nouds, et
qui paraissait sain, avait dix pieds, et il n'en manquait pas parmi les renversée
qui mesurassent autant.

Ancienne forêt de pin blanc.-Seconde crue luxuriante.-Paysage du Sentier du Côteau.

91. Il n'y a guère de doute que ces troncs d'arbres sont les restes d'une
magnifique forêt de pin blanc, qui 's'étendait autrefois sur une large surface de
cette région, puisque nous avons vu, du haut du côteau, ces restes dans toutes
les directions sous la forme d'arbres vivants épars, ou de troncs élevés et sans
branches. La seconde crue indique un sol capable de produire des pinsde la
plus haute dimension., Le domaine de l'ancienne forêt est maintenant couvert de
merisier, de bouleau, d'aulnier blanc et noir, de petits bouquets d'érable à sucre,
et d'une épaisse broussaille de coudrier ou noisetier. Le côté Sud-Ouest de
ce côteau forme un escarpement à pic de 150 pieds audessus d'un lac long et
clair. . De tous côtés l'on aperçoit des côteaux arrondis qui s'avancent vers le
Nord-Est, et qui sont couverts d'une riche végétation de seconde venue. Cet
immense tapis de .erdure est parsemé de 'points noirs formés par les pins brûlés
et de quelques restes vivants isolés dont les dimensions étonnantes donnent à
juger de la splendide forêt qui a dû autrefois couvrir ce pays.

Elévation du Côteau du Brûlé au dessus de la mer.

92. Le sol, partout où il a été examiné, se compose d'une, marne rouge
>sablonneuse, couverte d'une légère couche de terre végétale. Par-ci par-là l'on
rencontre des rochers découverts et nus, et des cailloux granitiques en grand nom-.
îbre. La grosseur du bois de seconde venue, sur le Côteau du Brûlé, semble
indiquer que l'incendie qui a dévasté cette- forêt a dû avoir lieu il y a environ
trente ans. Le côteau autour duquel tourne le chemin du portage est beaueoup
plus haut qu'aucun de ceux que nous avons vu sur le plateau d'épanchement, et
8so'n:sommnet, d'où nous avons pu voir tout le pays environnant, est probablement

A. 1858.
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à cent pieds plus haut que le Lac du Sommet, ou à 1585 pieds au-dessus du niveau
de la mer,-la montagne de McKay ayant une élévation de 1,600 pieds au-dessus
du même niveau.

Importan«e de la région du Lac des Mille Lacs sous le rapport de l'agriculture.
93. L'impression créée par l'exploration des solitudes qui. entourent l'extré-

mité occidentale des Lacs des Mille Lacs et du Baril, est d'un caractère fav'ra.
ble. Si plus tard Pon vient à découvrir des minéraux en quantité suffisante,
pour en rendre l'exploitation profitable dans les environs du Lac des Milte Lacs le
sol cultivable qui se trouve entre les chaînes de collines peu élevées de cette
belle petite mer intérieure, suffira amp'ement-aux besoins d'une population de
mineurs; ou bien encore, dans le cas où il sera établi une ligne de cormmunica-
tion entre la Baie du Tonnerre et le Lac la Pluie, sa côte occidentale, ainsiýue
celles des Lacs du Baril et du Brûlé, offriront des localités parfaitement con!
venables pour y construire des villages. ,

Portage de s Français.
94. Entre le Lac du Brûlé et le Portage des Français,-distance de quatre

milles,-la route des canots passe à travers une série de charmants petits lacs et
de ruisseaux dont le cours rapide est bordé de cèdre et d'épinette, et, pls loin,,
de pin rouge d'une bonne grosseur, de bouleau, de tremble et de grosse épinette.
Le Portage des Français se dirige droit à l'Ouest ; il a 1 mille de-long et
nous fiàt descendre 99î pieds vers le Lac du Portage des Français, ou Lac au
Brochet. Le bois dans ce portage consiste en tremble, en pin rouge, et en épinétte.
Sur les bords du lac, on aperçoit de basses collines qui. sont couvertes d'une,
grande forêt de pins rouges, mélangés de bouquets d'épinette, de tremble et de
bouleau.

Ancienne Forêt près du Lac au Brochet.
95. Le Lac au. Brochetl que' traverse la route des canots dans une direction

Sud-Ouest, est une belle nappe d'eau de 18 milles de lorg' sur 2 ou 4 de large;
se, rives sont formées de collines basses couvertes d'une belle forêt' de ;pn,
avec de P'épinette,'du tremble .et du bouleau, dans les vallées. Sur le côté Sud
du lac, les restes d'une ancienne foiêt de pin sont souvent visibles' sous la
forme. de magnifiques arbres isolés. Ils se montrent à environ six milles de
la tête du lac, et ici aussi, 'oi aperçoit de petits groupes 'des mêmes' arbres
qui s'élèvent bien au-dessus de la. génération comparativement jeune qui les
entoure. Les troncs élevés et à demi-brûlés, d'une grosseur énorme,'indiquent
l'étendue et la nature. de la forêt primitive, et la cause de la destruction7de leurs
compagnons. Il reste encore beaucoup .de pins blancs au pied du lac, et Pon'en
a vu au portage que l'on appelle Portage' des Pins ou' Portage des Morts Le
premier de ces noms dérive évidemment de' la quantité de gros pins blancs et
rouges que Pon y rencontre. La longueur du portage est d' 26 chaîne, et' sa
pente, qui est de 6.9 pieds, conduit a Lac'-Doré, petite naple d'eau d'environ
un mille de largeur, mais qui s'étend beaucoup plus oin dansla direction Nord
ouest.

Belle végétation au Portage des Pins."
96. Parmi les arbres remarquables pour leugrosseur quenous avons vus

ici, »Ous pouvons cier 'le cèdre, le frêne, le pin blanc 'et rouge,,ainsi que deurx'
espèces de bouleau.r Le cèdre est' de beaucoup supérieur 'a tout ce que nous
avons vu jusquà présent. L'on, trouve un sous-sol d'argile dans la vallée d'une<
petite rivière qui coule près du chemin du portage, et des arbies déraciinéssuri-e
versant de la côte laissent voir'un beau sable blanc et fin sur lequel repose une
marne sablonneuse. Le pied du Lac Doré nous amène au' Portage des Deux7
Rivières,àqui nous fait descendre dans le: Lac à' lEsturgeon, 117.21 pieds;
sur'une longueur de 32 chaînes. 1' '
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Paysages et alentours du Lac PEsturgeon.

97. Tout le pays semble s'abaisser avec le Portage des Français et le Portage
des Deux-Rivières. Les collines des alentours du Lac à lEsturgeon, à son
extrémité supérieure, n'ont pas plus de 100 pieds de haut, et si les vallées et les
lacs 'd la région au Sud-Ouest du Portage des Français étaient comblés, l'on
aurait 'une plaine presque unie, avec une légère pente Sud-Ouest. Dans la
Rivière de l'Esturgeon, qui mène au lac de ce nom, nous avons rencontré le pre-
miei endroit marécageux depuis notre départ de l'embouchure de la Rivière de
a. Sa:vane. Il nous a fallu ici pousser les canots à travers une végétation touffue

de plantes aquatiques, parmi' Iesquelles nous avons admiré souvent le magnifique
nénuphar blanc 'des étangs et son, compagnon à nuance dorée, le jaunet d'eau
Les rives étaient couveries de saules, de petits trembles et draulniers, mais aucune
coline ni aucun plateau élevé n'était visi ble de la rivière peu profonde, tortueuse.
et remplie de plantes aquatiques, à travers lesquelles nous nous frayâmes un
passage jusqu'au Lac à lEsturgeon. Une fois sur le lac, nous aperçumes des
côteaux d'environ 200 pieds de hauteur qui s'élevaient à quelque distance du côté
de l'Est. Ces côteaux, près de la tête de cette large et belle nappe d'eau, nous
paraissaient couronnés de bosquets d'ormes. fci encore, de grands espaces de
terre brûlée attirèrent notre attention, ainsi que' quelques pins blancs, derniers
débris d'une forêt depuis longtemps détruite; L'extrémité Nord-Est des chaînes
dë collines descend jusqu'au bord de l'eau, et dans les endroits découverts elles
sont uniformérment rases et unies. Partout sur les rives' de la première, grande
extension du lac, l'on voit les débris d'une ancienne forêt, brûlés et dépouillés
de leurs branches, ou encore debout et verts au milieu d'une vigoureuse forêt
de seconde venue d'épinette et de tremble.

Lac la Croix.

98. Le Lac et la Rivière de PEsturgeon, ou plutôt la suite de lacs et de rivières
qui portent ce nom, ont une longueur de 36 milles, entre le Portage des Deux-
Rivières et le Portage de Iîle, qui mène au Lac des Pins, petite nappe d'eau qui
se relie, par une large rivière' longue d'environ 3ymilles, au Grand Lac Nequan-
quon, ou Lac la Croix.

99.' Nous avons trouvé dans le Lac à l'Esturgeon, à 9 milles de sa tête, une
profondeur de 45 pieds d'eau, sur un fond de vase. La température du lac était
de 68 à 6 heures P.M.; les pins et les sapins qui croissent près de la rive
étaient grattés ou écorcés, à environ un pied de terre, par les Sauvages, qui en
tirent la gomme ou la résine.

Beauté du Lac à lTEsturgeon.

100. Pas un des lacs que nous avons vus sur la route ne saurait être comparé
au Lac à l'Esturgeon pour la beauté du paysage. Ses nombreuses baies pro-
fondes qui vont baigner le pied des hautes' collines boisées, ou 'des rochers à
pentes escarpées ou douces, suivant leur nature,-son rétrécissement subit qui
lui donnela largeur d'une rivière entre de grandes îles, et son élargissement
également subit en de grandes nappes d'eau,-offrent une constante et admirable
variété de scènes et de paysages. Les pointes élevées des rochers granitiques,
qui rétrécissent le passage ci et là, offrent de magnifiques points d'observation
pour admirer, d'un côté un labyrinthe d'îles qui forment un paysage enchanteur,
et de l'autre un vaste lac, avec des baies proforides et soinbres, qui semblent
s'avancer, dans la forêt aussi loin que l'oil peut les suivre.

Cascades de la Rivière de l'Esturgeon.

101. La quatrième grande extension du Lac l'Esturgeon est enfermée entre
desrives basses et densement boisées, avec des chaînes de côteauxélevés dan
le lointain. La prernière cascade; qui a une chute de 41 pieds, a lieu au pied
-de cette extension;. cette cascade est bientôt suivie par une seconde de 6 piédê
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de chute; vient ensuite un passage plus étroit encore, et long de 3 mil les, qui est
terminé par un troisième rapide de 2 pieds de' chute, conduisant à une autre
extension ayant une direction générale Ouest Le cèdre blanc comnmence a
devenir commun,- et les quatrième et cinquième rapides sont éloignés l'n de
l'autre, de quatre milles, et sont suivis par le Portage de l'Ile,'à deux milles plus
loin.

Portage de l'IIe.
102. Le Portage de l'Ile nous fait descendre de 10 pieds, et il a 50 verges d

long. Traversant le petit Lac des Pins, la rivière se dirige ensuite presque direc
tement à l'Ouest, et, à environ quatre milles de distance, elle nous amène au
bras Nord-Est du Lae la Croix. La route des canots passe près de la rive Nord
de ce vaste et magnifique lac. Des rochers élevés e? escarpés commenéent à s
montrer, souvent revêtus de forts bouquets de pins qui s'élancent au-dèsàus de'la
masse de feuillage légèrement verte du tremble qui domine. Bien qûe le Lac la
Croix ait 14 ou 15 milles de longueur; notre traverse n'a cependant pas été de
plus de huit milles, car nous sommes entrés dans la rivière Nameukan, q i
débouche de la côte Nord-Ouest 'et qui, faisant une courbe dans la direction
du Nord-Ouest, nous amène au Portage du Serpent, où'la rivière se précipite en
une belle cascade de 12.14 pieds, qui nécessite un portage de 110 verges. Les
rapides et les chutes se suivent maintenant de 'près sur la rivière Nameukan, qui
fait une courbe d'environ 18 milles avant de se jeter dans le Lac Nameukan.
Après le Portage 'du Serpent ; "nous rencontrons le Portage du Corbeau avec5une
chute de' 9.88 pieds,-le Portage dès 'Grandes Chutes, 16 pieds,-et les grandset
dangereux Rapides de la Nameukan, qui font descendre la rivière par degrés peut-
être aussi de 16 pieds. Lis bords de la Rivière Nameukan' sont~couverts de
pin rouge et'de tremble, et l'orme croit à' son embouchure.

Lac' Na meuka.-Lac la Pluie.
'103. 'La traverse du Lac Nameukan a 61 milles de long, le lac lui-même

s'étendant sur plus du doublé de cette distance', dans la direction de POuest. A
l'extrémité de la traverse' se troue 'le nouveau portage, où l descnte est de 8
pieds. Une étroite rivière recourbée, sans courant perceptible, passe à travers une
inappe d'eau couverte de jones, bordée de saules nains sur environ trois milles dé
longueur. La route des canots prend alors un cours tortueux, dont la direction
générale est presque vrai Nord, sur une distance de 2 milles, eturnant ensuite à
POuest, nous arrivons subitement dans la vaste et belle région du La c la Pluj,
mais qui est extraordinairement nue et désolée.

'CHAPITRE V. "s 'i

Du Lic LA PLUIE A L'EMBOUCHURE DE LA 'RTEE LA PLUIE.
Le Lac la Pluie relevé n 1826,,104-.Description du'Ie la Pluie, 105-Rives bassés "et stériles,

106-E1ëvation au-dessus de la mer, 107-Température, 108--Epoques de la congélation.et
de la débâcle, 109-Entrée dans la Rivière la Pluie,110--Description de la Rivière la

'Pluie, 111-Opérations agricoles et jardinages auFort Francis,-Epaisseur de la neige,
112-Sauvages du Lac la Pluie, 113-Marais en arrière de la Rivière la'Pluie-Etendue de'
terre cultivable, 114-Riche végétati'o de la Rivière' la Pluie, 116-Extrême beité d la
rivière-Le sol repose sur l'argile-Campement de Sauvages, 117-Hauteur des cotes, 118- r
Hauteur de l'eau, 119-Rapides dela Rivière la' Pluie,-Commication par eau entre le
Lac la 'Pluie et l'eiiîémité du Lac des Bois, 120--Maisons souterrainés, 121-Cabanes sau-
vages, 122-Caractère de la vallée de la Rivière lÀ' Pluie, 123-Caractère de la'vllée près
du Lac des Bois, 124.

Le Lac' la Pluie relevê en 1826'.'

104. En 1826, une carte du"Lac la Pluie, faisant partie du relèvement exécuté
en vertu du 7e article du traité de Ghent entre la Grande-Bretagne ettes EtatsUnis
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d'Amérique, fut préparée par David Thompson, astronome et arpenteur. Toutc3
qui se rattachait à son exacte démarcation et à sa topographie fut sans doute
relevé avec soin par les commissaires ; et la partie de la carte, accompagnant ce
rapport, qui embrasse le Lac la Pluie, la Rivière la Pluie et le Lac des Bois, est
réduite d'une copie authentique du relèvement. Le Dr. Bigsby,qui accompagnait
l'arpenteur comme géologue, nous communique les principaux faits dans l'éiu-
mération suivante de la position géographique, etc., du Lac la Pluie, dans le

J- Périodique de la Société Géo!ogique pour mai 1854.*
Description du Lac la Pluie.

105. Le Lac la Pluie est à 225 milles à l'Ouest du Lac Supérieur, et à 85 au
Sud-Est du Lac des Bois. Il a 50 milles de long sur 381 de large, et 294 par
les détours de la route des canots. Sa forme est celle de trois bassins d'égale
grandeur, dont le principal s'avance de l'Est à l'Ouest, et les deux autres par le
Nord de celui-là. C'est par le grand bassin que passe la route des canots en venant
de la Rivière Nameukan, par 480 30' de la latitude Nord, et 920 40' de longitude
Ouest, pour se rendre à la source d.e la Rivière la Pluie, à 38 milles de là, dans
une direction de quelques degrés au Nord de l'Ouest.

Bords du Lac la Pluie, stériles et rocheux; bois pauvre.

106. Les rives du Lac la Pluie sont généralement basses, et consistent sou-
vent en masses de rochers informes, entrecoupés d'espaces marécageux, ou bien
elles s'élèvent en falaises qui deviennent des collines de 300 à 500 pieds de hauteur,
à une distance d'un demi-mille*à quatre miles du Lac. Le bois parait être petit
et clair dans les marais, et c'est sur les îles, dont le nombre dépasse 500, que nous
avoris remarqué les bois de plus belle venue. Au total, l'aspect général des bords
du Lac la Pluie est très repoussant, et ils présentent presque partout, sur les
falaises et le flanc des collines, l'aspect d'une désespérante stérilité et d'un pays
désolé. Le Dr. Bigsby dit qu'il n'y a que bien peu de débris épars dans les
environs du Lac la Pluie, les bancs de terre ou de gravier étant rares et n'ex-
cédant que rarement quelques pieds d'épaisseur. Partout où le terrain s'élève,,il
se rencontre des rochers, p6ur la plupart blanchis et nus, sur plusieurs milles
carrés à la fois.

Elévation du Lac la Pluie au-dessus de la mner.

107. Le Colonel Lefroy porte à 1,160 pieds P'élevation du Lac la Pluie
au-dessus de la mer, par mesurage au baromètre. Sa hauteur déduite des niveaux
pris aux portages, et de l'estimation de la montée et de la descente du courant
des rivières le long de cette route, est de 1,035 pieds (M. Dawson). Dans ette
estimation le niveau du Lac Supérieur au-dessus de la mer est porté à 600 pieds.
Le Major Long a trouvé qu'il était à 1,200 pieds au-dessus de ce niveau. L'eau
du Lac est claire, mais chaude durant l'été ; saprofondeur est généralement peu
considérable. Le tableau suivant en indique la température à six pouces au-
dessous de la surface, durant notre traversée le. 19 d'août:

Température du Lac la Pluie.

108. Température du Lac la Pluie:
6h. A. ........... 65.5 1 h e . .......... 69.5
7h. A.M............. 65.5 I h. P.M ........... 70.5
8 h. A. M.............. 65.5 3 h P. M. .... ...... 69.5

10 h. A. m.............65.25 5 h. P. M.. ......... 66.0
Une bourrasque qui nous surprit à 3 heures P. M. souleva les vagues du

Lac avec une telle rapidité, qu'en un instant nous nous trouvâmes sur une mer
furieuse, rnais les houles s apaisèrent aussi promptement, a ssitôt que le vent fut
tombé.

*Oi the Geologys of Raiy Lake, South Hudsîn's Bay; par le Dr. J. J.Bigsby, F. G,5 etc.
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Epoques de la congélation et de la débâcle sur le Lac la Pluie.

109. La glace se forme vers le 1er de décembre sur le Lac la Pluie, et elle
disparaît vers le 1er de mai; comme c'est ordinairement le cas lorsque die grandes
rivières sortent'de grands lacs, la décharge de celui-ci ne gèle qu'à une distance
de plusieurs milles de sa source. La chaleur des eaux, en sortant de dessous la
couche de glace qui leur sert d'abri dans le lac,d'alimentation, se conserve assez
longtemps pour résister à l'action du froid de ces régions pendant plusieursmilles
en bas des Grandes Ch utes.

Entrée de la Rivière la Pluit; imuveau pays.

110. Lors de notre entrée dans la Rivière la Pluie, dans la soirée du19
août, la délicieuse, odeur du peuplier balsamique (popu lus balsamifera) embau-
mait l'atmosphère, et semblait nous souhaiter la bienvenue à notre arrivée dans
une région tout à fait différente de celles que nous venions de traverser. A l'en-
droit où la Rivière la Pluie sort du lac du même nom, elle a un lit large etrapide,
avec des rives d'alluvion basses et couvertes d'une riche végétation de seconde
venue. La forêt qui les couvrait autrefois a depuis longtemps été dépouillée'de
ses ornements par les habitants de l'ancien Fort,,de la Compagnie du Nord-Ouest,
aujourd'hui de la Baie d'Hudson.

Description de la Rivière la Pluie.-Sei afflents.

111. La direction générale de la Rivière la Pluie est à quelques degrés au
Nord de l'Ouest, sur une distance de 80 millesen suivant ses sinuosités, et de 60
milles en ligne droite. Les rapides que l'on rencontre à sa source n'offrent aucun
obstacle sérieux à une navigation habilement dirigée, n on plus que les remous
qui accompagnent ordinairement le passage d'un aussi grand volume d'eau, parce"
qu'ils sont répandus sur une grande surface. A deux'milles en aval de sa source,
le F.rt Francis est situé sur une côte élevée, précisément au-dessous des Grandes -
Chutes. Ces magnifiques cascades font-descendre la rivière de 22 88 pieds, 'et
à leur pied il y a un fameux endroit de pêche, d'où les Sauvages du Lac la Pluie
tirent une abondante provision de leur principale nourriture. A'trois millesd'
Fort Francis, la rivière fait vers 'le Sud une courbe subite qui se prolonge sur
une distance de quatre milles; elle reprend ensuite soncours vers l'Ouest pendant'
environ 16 milles, et reçoit les rivières Pékan, ou de la Petiie Fourche, la Mis-
satchanbe, ou de la Grande Fourche, et la Kakmaskatawagan, sur le côté Sud'ouý
des Etats-Unis; elle tourne ensuite subitement au Nord et suit cette direction sur
une distance de 6½ milles, 'puis elle reprend son cours.vers l'Ouest sur 18 milles.
En cet endroit, son cours, uniforme et calme ju-qu'ici, est interrompu par eIRapide
du Manitou et le Rapide Long, qui font descendre'la rivière d'environ21 pieds et 3
pieds respectivement. A six milles du Rapide Long, don rencontre encore une
légère courbe vers le Nord, après quoi la rivière,-avec de légers détours, suitune
direction Nord-Ouest par Ouest, jusqu'à ce qu'elle seperde dans le Lac des Bois.
Dans cette partie de son, cours, elle reçoit, du côté anglais, les-cours d'éauindo-
lents connus sous le nom de Kiskarko, Kahlawakalk et Kawawakissiniek,-etdu.
côté américain, les rivières Muttontine, Wishahkepekas et Kapowenekenow.
Les affluents, du côté anglais,. sont de petites décharges-insignifiantes-dessa.vanes-
qui occupent la partie Nord de la vallée de la Rivière la Pluie; mais quelques-uns
de ceux du côté américain sont assez importants.

Opérations agricoles et jardinages au Fort'Francis.-Hauteur de la neige.
112. Le Fort Francis, à- deux milles de la source de la Rivière la Pluie est

situé sur la rie droite, dans la' latitude 48°3', longitude 93?40' M. Pether, qui-
en avait alors la garde, me dit que la-'rivière-ne' gele jamais entre les Chutes:et
la Petite Fourche,'distance de 1-2 milles, ni'entre tes' Chuîsteeet sa source'dans&le
Lac la P!uie. L'on. sèmele blé à cet. établissement de l'honorable c>mpag'ii
de la Baie d'Hudson du 20 au'23 mai, etil' mûrit vers le 1er de septeinbre." Les
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patates, les navets, les carottes, et de fait tous les légumes ordinaires, y viennent
bien. Les patates s'arrachent dans la première semaine d'octobre, et l'orge
mûrit vers ler milieu d'août. Il tombe environ quatre pieds de neige en hiver.

Sauvages du Lac la Pluie.
113. Les plus grands ennemis de la culture en grand sont les Sauvages du

:Lac la Pluie. Ils ne sont pas seulement nombreux, mais très indépendants; et
bien que leur nombre diminue, ils font quelquefois leurs grandes cérémonies de
médecine près du Fort Francis, auxquelles assistent 500 à 600 individus. Le
nombre de Sauvages qui visitent de fort pour y faire la traite s'élève à 1,500. Ils
ne se font aucun scrupule de sauter pardessus les clôtures et de courir dans les
champs cultivés, lorsque leur balle, dans leur jeu de crosse, est lancée dans cette
direction.

Marais en arrière de la vallée do la Rivière la Pluie.-Etendue de terre cultivable.
114. Dans le voisinage immédiat du Fort Francis, le marais ou marécage

qui borne la vallée de la Rivière la Pluie sur la rive droite, est situé à environ
un demi-mille en arrière. Ce marais, qui s?étend du Lac la Pluie au Lac des
Bois, se compose, d'après la desciption que m'en ont faite M. Pether et les Sau-
vages que j'ai questionnés à ce sujet, d'une surface élastique et mouvante, reposant
sur un vaste dépôt de tourbe, à travers laquelle on peut souvent enfoncer une
perche de trente pieds sans atteindre le fond. La surface est couverte de petits
arbustes, avec quelques bouquets de petits pins cà et là. Ses bords se, rap-
prochent et s'éloignent de la Rivière la Pluie en en suivant les-sinuosités, et la
largeur de la vallée sèche, boisée et fertile, varie d'un demi-mille, en arrière du
Fort Francis, à dix ou douze milles, dans la direction du Lacl des Bois. La
largeur moyenne de bonne terre, sur une distance de 70 milles, peut probablement
être portée à pas moins de six, milles,"-ce qui donne une étendue de terre d'une
grande fertilité de plus de 260,000 acres; et il n'y a guère de doute qu'avec le
,progrès des défrichements, une bonne partie de l'étendue maintenant occupée par
le marais, pourra être asséchée sans beaucoup de difBcultés ni de dépenses.

115 En décrivant Paspect général des rives et de lavallée de la Rivière la
Pluie, il serait utile ,de décriTe minutieusement la nature du sol et de la végétation
à nos différentes haltes, où nous avons eu toutes les facilités pour nous procurer
des renseignements à ce sujet; mais je préfère, pour cette description, ainsi que
pour celle des autres points de la vallée de cette magnifique rivière, incorporer
dans ce rapport les notes que j'ai prises au passage, plutôt que de faire une pein-
ture générale du tout.

Riche végétation de la Rivière la Pluie,-Orme de trois pieds de diamètre.

116. Le terrain qui nous entourait à notre camp, 12 milles en bas du Fort
Francis, offrait la plus riche végétation de buissonsde rosiers, de chèvre-feuil-
les, de convolvulus en fleurs, d'artichauts de Jérusalem (helianthus) commençant
à fleurir, et de vesces de la plus grande hauteur, qu'il est possible de voir. Sur
les bords de cet espace découvert d'environ 280 acres d'étendue, l'on voyaitl des
ormes, des sapins, des peupliers, des frênes 'et 'dés chênes. Un orme a mesuré
trois pieds de diamètre, ou 9 pieds 8 pouces de circonférence; et je n'exagère
ierien disant que notre campement avait l'air d'un beau jardin, depuis-longtempis
négligé. La verge d'or déployait ses riches nuances dans toutes les directions,
et donnait un reflet jaunâtre à la verdure de la plaine qui s'étend de l'autre côté
de la rivière.
Extrême beauté dc la Rivière la Pluie.-Sol reposant sur l'argile.-Pehes de Cabanes dans un campe-

ment de Sauvages.
117. Nous avons rencontré de.temps à autre des plaines découvertes sem-

blables à celle sur laquelle nous sommes maintenant campés, et jusqu'ici les côtes
ont conservé une hauteur moyenne d'environ 40 pieds, portant une belle produe
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tion des arbres ci-dessus énamérés. Aucune partie du pays que nous avons

parcouru depuis le lac Supérieur ne saurait entrer en comparaison, pour la richesse

de la végétation, avec les rives de la Rivière la Pluie. La rivière a conservé une

largeur très uniforme, ne variant que de 200 à 300 verges. Le sol est une marne

sablonneuse à la surface, très mélangée ,de matière, végétale. Parois, aux

endroits où il y a eu de récents éboulis, l'on voit une argile stratifiée en couches
d'environ deux pouces d'épaisseur, suivant en tout point les contours de ce qui

parait être une argile mouvante non stratifiée au dessous. Le bois blanc. n*est

pas rare, et l'on voit de vigoureux chênes, dont les troncs ont de 18 pouces a 2

pieds de diamètre, dans des bocages découverts où croissent de hautes herbes et

des plantes grimpantes. Les perches des cabanes, dans un ancien campement

de Sauvages, sont couvertes de convolvulus en fleur, et le chèvre-feuille enlace

de ses longs rameaux l'appui le plus rapproché, vivant ou mort, qu'il rencontre.,
Hauteur des, Côtes.

118. Les côtes de la rivière se maintiennent, sur une longueur de 20 milles,

à une hauteur variant de 15 à 60 pieds. Par fois, elles présentent les limites

abruptes de deux plateaux, le plus bas ayant tantôt la forme d'une pente douce,

et tantôt celle d'une falaise escarpée de quinze à trente pieds d'élévation; le pla-

teau supérieur, lui, s'élève tantôt graduellement, tantôt brusquement, de 15 à 20

pieds plus haut, suivant sa position par rapport à la rivière. En certains endroits

il y a toute apparence que le feu a détruit une végétation antérieure d'arbres plus

gros que ceux qui couvrent actuellement ces surfaces.
La hauteur de l'eau à cette saison de l'année est inaccoutumée.

119. La hauteur extraordinaire de l'eau à cette saison de l'année se voit

par les perches de cabanes d'anciens campements de -Sauvages au pied de la côte.

Elles sont dans un et même de deux pieds d'eau. La rivière ne parait pas
monter bien haut le printemps, car les arbres qui bordent le rivage ne portent

aucune trace die l'action des glaces. La différence entre les myeaux de eau la

plus élevée et la plus basse peut être de sept pieds, et rien n'indique quelle -soit

montée plus haut que cela depuis plusieurs annees.

Rapirles de la Rivière la Pluie.-Longueur de la communication par eau entre le Lac la Pluie et le Iae
des Bois.

120. Les rapides de la Rivière la' Pluie nous font descendre environ 5 pieds,

et paraissent être causes par une ceinture de roche qui traverse la riviere- angle

presque droit de son cours. Sur le côté américain la chaîne des' côteaux a une

élévation d'environ 80 pieds. Du côté canadien, les côtes sont beaucoup plus
basses et paraissent s'abaisser rapidement par de légères ondulations. Les

rapides de la Rivière la Pluie, au nombre de deux, peuvent' être remontés sans

difficultê par un petit bateau à vapeur d'une certaine force, et ne sauraiet'être

regardés comme un obstacle à da navigation' 'de cet important cours d'eau, tant

que peau conservera son élévation actuelle, qui est d'environ trois pieds de' pus

que d'ordinaire à cette saison de 'année, 'mais qui est souvent dépassée dansle

printemps. M. Dawson m'informe que deux écluses de dix pieds de' haut,avec

une écluse de garde, suffiraient pour racheter les chutes de l'entrée de larîvière,

et pour ouvrir une magnifique communication entre la tête du Lac la Pluieettle

Portage du Rat, sur le Lac'des Bois, par la côte Nord-Ouest,-distance de 190

mnilles,-ou'entre 'la tête du Lac laPluie et la pointe Nord-Ouest du Lac.désBois,
-distance de 180. Au-dessus"et au-dessous des rapides, Pon aperçoit plusieurs

caps d'argile très élevés, et il y a ici quelques centaines d'acres qui sont couverts

d'un bois très clair de seconde venue. Ayant remonté sur la côte à deu'x milles

au-dessous des rapides,' je fus très surpris 'du nombre d'oiseaux de diflérentes

espèces qui y voltigeaient en chantant sous les 'chauds rayons du soleil, dune

brillante matinée. J'y ai vu- et entendu, en dix mnutes, plus d'oiseaux que e
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n'en avais vu sur toute la route depuis les Chutes de Kakabeka, sur la Kaminis-
tiquia.

Tumuli ou maisons souterraines sur la Riviére la Pluie.-Richesse remarquable de la végétation.

1121. Aux seconds rapides un vaste espace dépouillé d'arbres offre l'apparence
d'une magnifique prairie.' Nous y débarquâmes pour examiner deux immenses
monticules qui paraissaient être des tumuli. Nous nous frayâmes un passage à
travers une épaisse végétation d'herbes, d'orties et d'artichauts de Jérusalern. ou
tobinambours., enlacés ensemble par des eoivolvulus sauvages. En nous rendant
aux monticules, nous traversâmes un jardin sauvage abandonné, et tout auprès
nous vîmes les perches des cabanes d'un grand campement de Sauvages. Le
jardin était'en partie clôturé, et contenait un carré d'artichauts de Jérnsalem,
dont les tiges s'élevaient à six ou sept pieds de haut, et dont les fleurs cornmen-
çaient à s'épanouir. L'avoine sauvage atteignait une hauteur prodigieuse, et
toute la végétation indiquait un sol de la plus grande fertilité. La hauteur du
monticule sur lequel nous sommes montés, était d'environ 40 pieds, et il en me-
surait 100 de large à sa base. .Il était formé d'une riche marne sablonneuse
noire, contenant beaucoup de matière végétale. En creusant à la profondeur
d un pied nous ne vîmes aucun changernent dans la nature du sol. Le guide
Sauvage appelait ces monticules des maisons souterraines.

Cabanes sauvages.

122. A environ 300 verges en bas des seconds rapides, nous rencontrâmes
les squelet'es de 23 cabanes sauvages, touts couverts de convolvulus sauvages, et
qui rie servent aujourd'hui qu'à montrer l'amour du changement qui semble former
l'un des traits caractéristiques de la race de barbares qui possède, sans les appré-
cier ni en jouir, les richesses de cette belle et fertile vallée. L'on trouve partout
sur le rivage, au pied de côtes argileuses ou glaiseuses, des débris et les quar-
tiers de pierre calcaire, plus our moins polis par l'eau, ainsi que des cailloux de
même formation.

Caractère de la vaée de la Rivière la Pluie.

123. En débarquant aujou-d'hui (21 août) pour diner, je n'avancai à environ
un demi-mille dans lintérieur, et M. Dawson se rendit environ un demi-mille
plus loin. Nous trouvâmes que la végétation s'améliorait rapidement à mesure
que nous nous éloignions de la rivière. La forêt renfermait des treribles de très
belles dimensions, du sapin, du peuplier, du bois blanc, du bouleau, et <lu chêne,
avec un peu d'orme. La rampe du terrain était très douce, et en demandant au
Sauvage jusqu'où la forêt s'étendait avant d'arriver au marais, il nous dit que
nous nous trouvions à l'endroit où la valiée avait la plus grande largeur- et qu'il
nous faudrait une demi-journée pour nous rendre au marais,en marchant toujours
sur un terrain sernblable à celui qui nous entourait, mais couvert d'arbres bien
plus gros. Les étonnantes connaissances topographiques que possèdent ce.s Sau-
vages, et (autant que nous avons pu nous en assurer jusqu'ici) l'exactitude et la,
fidélité avec lesquelles ils nous les communiquent, nous font croire à la véracité
de notre guide. Le reste de la Rivière la Pluie ressemble en tout à ce que j'en
ai déjà décrit.

Caractère de la vallée près du Lac des Bois.

124. A mesure que nous approchions du Lac des Bois, la largeur de la
rivière augmentait, et à chaque courbe nous voyions qu'il se formait un troisième
plateau inférieur, atteignant souvent une étendue, de 200 à 300 acres, et s'élevant
de 2 à 3 pieds au-e.ssus du haut niveau actuel des eaux. Il y avait du grosfoin
enabondance sur un grand nombre de ces dèpôts d'alluvion, et il parait très
probable que dans les saisons ordinaires ces dépôts fourniraient quelques milliers
d'acres de riches pâturages, car les herbes qui y poussent sont semblatdes à celles
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que l'on rencontre sur la Kaministiquia et que les colons coupent pour en nourrir
leurs animaux durant l'hiver. Près de l'embouchure de la rivière, l'on aperçoit-
les hantes cîmes de quelques pins rouges et blancs, qui dominent de beaucoup les
tremb'es qui couvrent le plateau inférieur, tandis qu'une vaste étendue de joncs,
qui pourrait probablement servir de pâturage dans les saisons ordinaires, indique
la jonction de la Rivière la-Pluie avec le Lac des Bois.

CHAPITRE VI.
LE L Ac Drs Bois ET LA RivIiERE WINIPEG.

DimensvisiBon du Lac des Bois; Distance dii coin nord-ouest à la Rivire Rouge, 125-
Paysage, 126-Effets de la réfraction, 127-Abondante végétation de conferve; Profondeur-
de l'eau, 128-Température extraordinaire du Lac, due à "l'algue"; Sauterelles, 129-Pê-
cherie pro-onde de 120 pieds ; Glace de cinq pieds d'épaisseur, 130-Mirage, 131-Tempête
sur le lac, 3L32-Ile au Jardin ; blé d'inde ; patates ; citrouilles ; courges,; cerises de roche;
tourtes de passage; nuées de sauterelles, leurs ravages,; bruit de leurs mâchoires; les Sau-
vages y sont indifférents, 134-Lac Plat, 135-Distance du Lac Plat à la Rivière Rouge, 136
-Longueur d'un degré, 137-Paysage des îles, 138-Décharges de la-Winipeg, 139-Beauté
des cascades, 140-Caractère de la rivière ; Portage du Rat, 141-Vue du haut d'une col-
-line ; Caractère de la région de la Haute Winipeg, 142-Mission d'Islington, 143-Terre
cultivable sur la Winipeg, 143, 144-Prairies de riz sauvage ; Gibier, 145-La Rivière 'Pen6-
nawa ; Oiscautx dans les prairies de riz, 146-Disette de riz cette année, 147-Rareté du
poisson, 148-Rareté des lapins ; Désastreuses conséquences de ces malheurs, 149.

Dimension et division du Lac des Bois.-Distance du Lac Supérieur.-Coin Nord Ouest du lac à environ
90 milles de ta Rivière Rouge, on ligne droite.

125. Le Lac des Bois a environ 72 milles de longueur, et à peu près la
méme largeur. Il a 400 milles de lour par la route des canots.* il est divisé
en trois lacs distincts par un long promontoire, qui devient 'une île aux époques
des hautes eaux. La partie Sud est appelée le Lac des Côteaux de'Sable;la
partie -Est, Le- Lac au Poisson Blanc;' et la partie Nord, le Lac des Bois. Le Lac
au Poisson Blanc et le Lac des Bois sont, séparés du Lac des Côteaux de Sable
par le large promontoire dont je viens de parl0r, qui est très peu connu. Le
nom de cette dernière division provient du grand nombre de petits côteaux de
sable que l'on rencontre sur la rive Sud-Onest. La distance qui sépare le Lac
des Bois du Lac Supérieur est, au Nord-Ouest, de 340 milles par la route dela
Rivière aux Tourtes, et de 381 parla route du Fort William, que l'expédition a
suivie. 'Le coin Nord-Ouest du Lac n'est éloigné de-la-Rivière Rouge, en ligne
droite, que d'environ 90 nilles. Son élévation au-dessus du Lac Supérieur est de
377 pieds. ou 977 pieds au-dessus de La mer. Le major Long en porte'l'éléva-
tion au-dessus de l'Océan à 1,040 pieds, ce qui ne fait qu'une différence-de 63
pieds.

Paysage du coin Nord-Ouest, magnifique.,
126. Le paysage des îles du coin Nord-Ouest du lac est l'un des pluschar-

mants que Lon puisse voir, et, présente à' La vue une variétéconstante de rochers
nus et escarpés, de côteaux abruptes et boisés, de rampes, douces'et'couvertes'd
bois, et de vastes plaines formées par' des prairies. Quelques unes des îles,son
grandes et bien boisées, d'autres portent des traces de l'incendie, et l'on'aperçoit
souvent une vigoureuse végétation de jeunes arbres, dé seconde venue et d!une
espèce différente des pins caLcinés et dépuillés de leurs branchesqui les dominent

Effets de lréfraction.
127. La route ordinaire des canots p 'ur;se rendre àla Rivière l ouge, suit un

direction Nord-Est, encôtoyant la-rive jusqu'au Portage de' laTortue, qui:eonddit
du Lac des Còteaux de Sable au Lac au Poisson Blanc. Qonfornémentà notre
interitién de traverser le pays, en partant du côté Ouest du Lac des Coteaux

Voir le 8e vot. du 'Journal géologique, pour un rapport sur' te Lac des-Bois, par le Dr. Bigsb
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de Sable, et en suivant une ligne aussi droite que possible jusqu'à la Rivi ère Rouge,
nous prîmes une direction Nord-Ouest pour atteindre la pointe Sud de lle Keating,
à une distance de 16 milles. La surface du Lac était parfaitement unie, et réflé-
tait les rayons du soleil avec une force et un éclat extraordinaires. A mesure que
nous nous éloignions de la rive, les dunes de sable du Sud-Ouest se réflétaient
dans le lointain et prenaient la forme d'une chaîne de montagnes, et la côte
de la rive orientale, qui paraissait rocheuse à travers notre lunette, se reflétait en
caps élevés, escarpés et à demi boisés.

Abondante végétation de conferve à 35 et 36 pieds d'eau, à 4 et 9 milles de terre.

128. A environ 4 milles de terre, l'eau commença à prendre une teinte ver-
dâtre, qui lui était donnée par une plante végétale (conferv) dont l'épaisseur,
augmentant à mesure que nous avancions, finit par communiquer au lac l'appa-
rence d'une vaste étendue de boue verte et sale. En tirant une tassée d'eau, ou en
regardant attentivement par-dessus le bord du canot, l'on voyait que l'eau était
claire, mais qu'elle contenait une quantité infinie d'organismes très déliés, ayant
la forme d'aiguilles, quelquefois isolés, et quelquefois entrelacés et formant de
petites étoiles sphériques, qui variaient d'un quart à un demi pouce de diamètre.
A cinq milles du rivage, la sonde indiquait 35 pieds d'eau, et à 4 milles plus loin,
36 pieds; et plus nous avancions, plus la conferve verte augmentait en densité,
et les petites aggrégatioris en dimension, quelques-unes ayant plus d'un pouce
de diamètre.

Température extraordinaire du Lac des Bois due à " l'algue."-Sauterelles.

129. La température du lac, près de Pembouchure de la Rivière la Pluie,
était de 670 à 11I h. A. M. Cependant, à 5 milles de terre, nous trouvâmes 76o
à six pouces d'eau; une heure après, des observations répétées avec soin ont
donné pour résultat une température de 72P.' A 1 heure P. M., la température,
à deux pieds de la surface, était de 71° et de 780 à la surface. La profondeur de
l'eau était de 36 pieds à cet endroit, et la conferve verte était partout tellement
abondante, qu'il était impossible de tirer une cuillerée d'eau sans en prendre
quelques filaments. La présence de cette "algue," comme la nomment les voya-
geurs. était probablement la cause. de cette extraordinaire température du lac.
Par-ci par-là l'on voyait les sauterelles se reposer sur la surface luisante et
calme du lac, et le nombre en augmentait à mesure que nous approchions de
lIle Keating ; elles suivaient toutes1 avec une singulière uniformité, une direc-
tion Sud-Est. Les Sauvages pensent que '' l'alaue" est fatale aux poissons.ls
l'ont remarqué sur la Rivière Winipeg.

Pécherie de 120 pieds de profondeur.-La glace atteint 5 pieds d'épaisseur sur le Lac des Bois.

130. Après avoir dépassé la pointe Sud de l'Ile Keating, nous nous dirigeâmes
vers l'fle au Jardin, dont nous étions éloignés d'environ 9 milles. Sur le côté
Sud de l'Ile Keating, notre guide Sauvage nous indiqua un de leurs endroits de
pêche, où il nous dit que leau avait 30 brasses de profondeur, et il nous montra
comment il était parvenu à connaître cette profondeur, en expliquant, parl'entre-
mise de l'interprête, leur mode de pêche durant l'hiver, lalongueur d'une brasse,
et le nombre de brasses qui se trouvent dans les lignes dont ses compatriotes
se servent pour atteindre avec leurs rets l'endroit où se nourrit le poisson à cette
époque de l'année. Il décrivit aussi l'épaisseur de la glace qu'il leur faut briser
avant de trouver l'eau, comme ayant parfois plus de cinq pieds.

Mirage.-Sauterelles.
131. En approchant et en nous éloignant de P'Ile Keating, l'effet de la réfrac-

tion était prodigieux, et donnait à des îles de rocher peu élevées l'apparence de
sauvages promontoires très à pic et au rivage, qui ne domine l'eau que de quel-
ques pieds, laspect d'une côte rocheuse très élevée. En approchant d'une petite

A. 1858.
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île située à environ quatre milles de l'Ile au Jardin ou au Champ de Blé-d'inde,
les sauterelles devenaient de plus en plus nombreuses; la conferve verte se mon-
trait en moindre quantité, et avant notre attérage pour diner, elle avait com--
plètement disparu; mais nous trouvâmes à terre des sauterelles en grande
quantité. L'île sur laquelle nous nous reposâmes pendant une heure, avait environ
trois acres d'étendue, et il s'y trouvait quelques beaux vieux chênes et ormes, avec,
une abondance de foin très long qui n'avait pas été beaucoup ravagé des sau-
lerelles; celles-ci, comme nous le supposâmes ensuite, n'étaient arrivées -que
depuis peu de temps, tandis que celles que nous avions vues dispersées sur la
surface du lac n'étaient probablement que les trainards d'un immense volier de
ces insectes, dont nous rencontrâmes ensuite la grande masse sur l'Ile au Jardin.

Tempête sur le Lac.
132. Durant la matinée le ciel avait été b ans nuage, le vent calme, et. e

soleil excessivement chaud; mais dans l'après-midi, il commença à se former
une longue et douce vague sur le Lac, et lorsque nous reprîmes notre marche, le
vent s'éleva insensiblement et prit les proportions d'une tempête avant notre até-
rage, dans la soirée, sur une rive basse et caillouteuse du coin Nord-Ouest de
lIle au Jardin.

133. Dans mon rapport (No. 2) daté du 30 août, Mission, dTslington, Rivière
Winipeg, j'ai rapporté brièvement les événements qui se succédèrent durant la
nuit -de notre arrivée à cet ancien campement des Sauvages. du Lac des Bois,
la conférence que nous eûmes avec une partie de la tribu le lendemain, et les rai-
sons qui nous décidèrent à nous rendre directement au Portage du Rat, à la-tête
du Lac des' Bois, au lieu d'avancer en ligne droite vers la Rivière Rouge. Les
incidents qui n'ont pas été relatés dans ce rapport ont été soigneusement consi-
gnés dans mon journal, et trouveront leur place en temps et lieu.
le au Jardin.-Blé-d'Inde, semé à la butte.-Patates, Citrouilles, Courges, Cerises de roche.-Tourtes de

Passage,- Nuées de Sauterelles.-Ravages des Sauterelles.-Bruit de leurs mâchires.-Les Sauvages
n'en font pas de cas.

134., L'Ile au Jardin a environ un mille et demi de long et un mille de large
dans sa plus grande largeur. La moitié occidentale en est en bois, et la plus
grande partie de la moitié orientale en culture. Un champ d'environ 5 acres
d'étendue était planté de blé-d'Inde, alors presque mûr. Il était semé à la butte
et soigneusement sarclé., Vers le milieu du champ îi y avait plusieurs tombeaux
élégamment couverts d'abris en écorce de bouleau. Nous né vîmes qu'une seule
cabane sur l'île, et elle était.construite à environ 100 verges des tombeaux. Près
du champ consacré au blé-d'Inde, il y avait de petits ca'rrésde patates,'de citrouil+
les et de courges. Il y avait un air de grande propreté dan toute la7partie
cultivée de l'Ile; et dans la partie 'qui restait encore dans son état naturel, dès
buissons de framboisiers, de gadelliers et de groseilliers sauvages croissaient dans
les intervalles des bosquets d'orme, de bois blanc et de chêne; et sur la'grève
sablonneuse, l'on trouvait en abondance la cerise- de roche (cera8us putila), la
Nekaiomena favorite des Sauvages. De gros voliers de tourtes de passage (columba
migratoria), -voltigeaiènt. d'un bout à l'autre de P'Ile, et se jetaient -parfois en
immenses quantités dans de, petits bocages. Le rivage était couvert, sur deux ou
trois pouces d'épaisseur, de millions de sauterelles qui y avaient été apportées
durant la tempête de da veille. Le plus grand nombre des sauterelles étaient
vivantes, et à mesure que les rayons du soleil les réchauffaient et les rappelaient
à la vie, elles se répandaient avec, une grande régularité sur fes champs de bl6-
d'Inde et .de patates. Leur marche à travers les carrés de patates ressemblait à
celle d'une armée, envahissante, mangeant et détruisant tout ce <ju'elles rencon-
traient de verdure sur leur passage. Avant notre départ de l'île, elles s'étaient
avancées, ci et là, à trente et quarante verges du rivagei sur une ligne onduleuse
bien tranchée, ne laissant derrière ellesque les tiges nues et noüci es plantes
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sur lesquelles elles s'étaient étendues et qu'elles avaient dévorées. En nous
baissant, et en nous abritant contre le vent derrière les buissons, nous pouvions
percevoir parfaitement le bruit de leurs mâchoires, et si le temps eût été, calme,
je n'ai aucun doute que nous aurions pu l'entendre très aisément à une ditance
de plusieurs centaines de verges. Les Sauvages avaient déjà .vu des sauterelles,
mais jamais en aussi grand nombre; ce pen lant ils paraissaient se soucier assez peu
de leurs dégâts, et ils s'amusaient tranquillement, accroupis ou couchés par terre,
à les faire sauter de r.ur leurs bras ou leurs jambes avec un petit morceau de
bois mince qu'ils recourbaient en forme d'arc pour lui faire remplir la fonction
d'un ressort.

Le Lac Plat et le marais sur le Plateau d'épanchement entre la Rivière Rouge et le Lac des Bois.
135. De l'Ile au Jardin au coin Nord-Ouest dù Lac il y a environ 20 milles,

mais là ne s'arrête pas la limite occidentale de la navigation. L'on peut pour-
suivre sa route sans difficulté à quelques milles plus loin, dans la direction de
l'Ouest, à travers un petit lac appelé Lac Plat. Bien que je ne puisse m'appyer
sur des observations personnelles pour parler du caractère général du Lac Plat,
l'importance que lui donne sa position exige cependant que j'en fasse ici une men-
tion particulière. J'ai appris d, notre guide Sauvage, auquel ses chefs avaient
permis de nous conduire au Portage du Rat, et dont jyai parlé dans mon rapport
No. 2, que le Lac Plat, est une étendue d'eau couverte de joncs, de huit ou
dix milles de longueur, qui se rattache au Lac des Bois par un chenal navigable.
Le côté Nord et l'extrémité Ouest du Lac Plat se confondent avec uný vaste
marais qui s'étend depuis le voisinage du Portage du Rat jusque f>rt avant au
Sud du Lac des Bois, et qui est la source de plusieurs rivières qui coulent tant à
l'Est qu'à l'Ouest. C'est ce grand'marais (ou Muskeg) qui forme la barrière entre
le Lac des Bois et la vallée de la Rivière Rouge, et l'on en trouvera plus loin
une description spéciale.

Distance approximative entre le Lac Plat et le Fort Garry.
136. Sur une partie de la rive Sud du Lac Plat, et tout le long de -cette partie

de la côte du Lac des Bois, l'on rencontre de vastes étendues de terrain sec,
boisé d'épinette et de petit pin. Le Lac Plat n'est éloigné que d'environ 87 milles
du Fort Garry, en ligne droite, tandis que par la route très dangereuse et très tor-
tueuse de la Rivière Winipeg, il en est au moins à 320 milles. Le Lac Plat se
trouve situé dans la latitude 490 23', et la même ligne de méridien coupe la
Rivière Rouge à 25 milles au Nord de la ligne frontière, et à de distance
de ce lac. L'importance du coin Nord-Ouest du Lac, des Bois, et peut-être aussi
du Lac Plat, comme terminus d'une cornmunication par terre avec la Rivière
Rouge, ne peut manquer d'être drment appréciée.

Longueur d'un degré de longitude sur différentes parallèles.
137. Le tableau suivant, d'après lequel la distance qui sépare le coin Nord-

Ouest du Lac de la Rivière Rouge a été calculée, donne le nombre de rlles con-
ténus dans un degré de longitude entre les 45e et 55e parallèles de latitude.

Degré de latitude. Longueur en milles.
45 ............... .......... ........ ......... 42.43
46 ............................... ........ ' 41.68
47 ........................................ .. 41.00
48 ............ s.......... ............. 40.15
49 .......... 010,0 .. 60 ... .. .. .. .. .. .. .. 0 39.36
50 .................................. ........ 38.57
51 ............. ....... .... ........... 37.73
52 .......... .......... ... ....... 37.00
5336.18

55...........a 9 e.,.................e........................il e 34.41&

A. 1858.
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Paysage des îles dans la partie 'Nord-Ouest du Lac des Bois.-Bon bois sur les îles.

138. A partir du coin Nord-Ouest du Lac, nôtre route se poursuivit sur une
distance de 28 milles à travers un labyrinthe d'îles et dans une direction N.
N.-E. Six milles de plus, sur une ligne presque plein Nord, à travers un pyL.
sage du même caractère. mais plus hardi, nous amenèrent au Portage du 'Rat, sur
lune des nombreuses' bouches de la rocheuse Winipeg. Nous vîmes beaucoup
de beaux pins sur les plus grandes iles, près de la partie Nord du 'Lac des Bois,
et s'il est possible de tirer quelques conclusions des rapports que nous firent 'les
Sauvages de leurs jardius, il est très probable qu'il existe de vastes étendues d'ex-
cellente terre sur le grand promontoire, ainsi que sur quelques-unes des grandes.
îles. Ils nous dirent qu'ils y cultivaient le blé-d'Inde sur une bien plus vaste
échelle que ce que nous en avions vu'sur l'Ile au Jardin.

LA RIVIERE WINIPEG.
Décharges de la Winipeg.-Nombreuses sinuosités de cette rivière.

139. S'échappant du Lac des Bois par plusieurs crevasses de la rive Nord du
Lac, la rivière Winipeg coule à travers plusieurs décharges tôriueuses et distin-
tes sur une distance de plusieurs milles, dans une direction générale Nord-Est.
Quelques-unes de ces décharges se réunissent au bras principal de la rivière à 10
ou 1.5 milles plus bas que le Portage du Rat, et l'une ,d'elles s'étend presque en
ligne droite sur une distance de 65 milles, et ne rejoint la Winipeg qu'en bas des
Chutes de la Barrière. Les détours que fait cette immense rivière sont tellement
subits et en sens contraire, qu'une énumération de'leurs directions différentes
peut n'être pas sans intérêt.

Depuis le Portage du Rat, elle coule:
6 milles au Nord-Ouest,
4 milles quelques degrés à l'Est du Nord,

24 milles au Nord-Ouest,
8 milles au Sud-Ouest,

24 milles au Nord-Ouest,
8 milles quelques degrés au Nord de l'Ouest,

21 milles au Sud-Ouest par Sud,
12 milles ,quelques degrés au Sud de l'Ouest,
22 milles 'droit au Nord,
26 milles au Nord-'Ouest'.

Beauté des cascades de la Winipeg.
140. Sur son parcours de 136 milles, elle subit une chute de 349 pieds, dans

une suite de magnifiques cataractes. ' Quelques unes des chutes et des rapides
offrent des paysages de la nature la plus sauvage et la plus pittoresque, et déiou-
lent une variété infinie de cascades turnulueuses, de rapides écumants, suivis
de remous d'autant plus traîtres qu'ils sont couverts d'écume, et d'énormes
dont les eaux vertes roulent avec fracas sur les quartiers de roche massifs uelles
recouvrent. Quelques-uns des dessins qui accompagnent ce rapport peuvent dod
ner une idée de la beauté et de la sauvage grandeur des cascades et des rapies
de la Winipeg ; mais lni le crayon ni' la plume ne sauraient en rendre la prodi
'gieuse variété qu'ils présentent dans leurs différents aspects. Ils prennent une
teinte grisâtre à'l'aurore, 'deviennènt couleur de rose au soleil levant; brillent tin
éclat éblouissant à midi, et sont argentés le soir, à la pàle clarté de la ltun. à

Caractère de la i',ière.-Portage diu Rat-Courte route des Sauvages.
141. La rivière 'assez souvent se change en de grands lacs profonds,ýpar-

més d'îles, et bordés de pics hardis ou de mamélous- de granit. Le fort qu'>ccip
l'honorable compagnie de' la'Baie d' Eudson, au Portage d. R estsitué ans

dolm'p'",- ërýe ë à.: lé-wýI
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un très joli endroit, sur l'une des décharges du Lac des Bois. Il est entouré de
collines hautes de 200 pieds environ, et près du Fort, l'on voit quelques grands
pins rouges et blancs, au milieu d'une vigoureuse forêt de seconde venue. Le
roc du voisinage du Portage du Rat est une ardoise chloritique, qui fait bientôt
place au granit, de sorte que nous ne vîmes de terraiua susceptible de culture
qa'à notre arrivée à la Mission d'Islington. Nous ne prîmes pas la route ordi-
naire des canots, mais dans lespoir de rejoindre les autres membres de l'expé-
dition, nous suivîmes pendant quelques milles un chemin que prennent ordinaire-
ment les Sauvages, et que notre guide nous dit être d'une demi journée plus court
que celui 'de la Grande Winipeg.

Vue de la Winipeg du haut d'une colline.-Caractère des alentours de la Haute Winipeg.

142. A notre premier campement après notre départ du Portage du Rat,
je montai sur une colline d'environ 250 pieds d'élévation, et j'eus de son sommet
une vue très étendue du pays environnant. Je voyais la large rivière, avec ses
nombreuses et profondes anses, s'avancer au loin vers le Nord, et tout autour de
moi de ,petits côteaux arrondis, semblables à celui sur lequel je me trouvais,
montrant leurs sommets nus ou pauvrement boisés; généralement, ils parais-
saient couverts de petits pins touffus et rabougris, mais dans les gorges ou les
vallées qui les séparaient, il y avait beaucoup de pin et d'épinette de grandes
dimensions, ainsi que des trembles et des bouleaux d'une bonne grosseur. Sur la
colline de granit sur laquelle j'étais monté, le pin croissait dans de petits creux,
ou dans les crevasses da roc. La surface générale était ou tout-à-fait nue, douce
et polie, tellement qu'il était dangereux d'y marcher, ou couverte d'une épaisse
couche de mousse à caribou et de tripe de roche.* L'aspect du pays ressem-
blait beaucoup ' celui des environs du Lac des Mille Lacs, mais il lui était beau-
coup inférieur sous le rapport de la végétation. Jusqu'à notre arrivée à la Mission
d'Islington, le pays conserva une apparence de stérilité désespérante et inhospi-
talière.

Mission d'Islington.--Culture du blé sur la Winipeg.-Etendue de terre cultivable sur la Winipeg.

143. La Mission d'Islington, ou du Chien Blanc, noms sous lesquels elle est
connue des voyageurs, occupe une étendue de terrain, qui parait être d'argile
mouvante, de 250 acres, et entourée de collines de granit. Le sol de ce petit
oasis est très fertile, et toutes espèces de grains et de légumes y viennent bien.
Le blé semé le 20 de mai est généralement moissonné le 26 d'août; il ne lui faut
que 93 jours pour mûrir. Les patates n'ont jamais été attaquées, depuis cinq
ans, par les gelées du printemps ni de Pautomne ; le blé-d'Inde y mûrit; le prin-
temps et la végétation commencent vers le 10 de mai, et l'hiver commence géné-
ralement vers le 1er de novembre. Je mentionne ces faits, qui se rapportent à
la petite étendue de terre cultivable de la Mission d'Islington, parce que l'un ren-
contre d'autres endroits susceptibles de culture auxquels ils peuvent s'appliquer,
et qui varient de 50 à 300 acres d'étendue, entre la Mission et les Chutes Argen-
tées, situées à environ 18 milles de l'embouchure de la rivière. Depuis les
Chutes Argentées jusqu'à l'endroit où la rivière se jette dans le Lac Winipeg,
les terres pauvres et rocheuses font l'exception, car les bandes alluviennes e ferti-
les, portant des bosquets de gros trembles et autres arbres, y dominent.

144. Les terres cultivables sur les bords de la rivière sont indiquées pa des
lignes de points sur la carte, car elles peuvent acquérir de limportance et peuvent
être regardées comme des îles productives au milieu d'un désert de rochers et de
maràis. Des Chutes Argentées au Fort Alexander, le terrain d'alluvion ou d'argile
mouvante domine, et dans le voisinage du Fort l'on en trouve plusieurs milliers
d'a res qui sont susceptibles de culture.

Lichen.
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Prairies de riz sauvage.--Les oiscan se rassemblent dans les champs de riz.

145. Au-dessous de la Chute à Jacquot, on voit un grand nombre de perches de
wigwams, et nous vimes plusieurs Sauvages qui pêchaient au pied des différents,
rapides. La rareté des animaux de toute sorte était très remarquable, les aigles et
les éperviers, les canards et les lapins étant les seuls que nous rencontrâmes. Ce-
pendant cette rareté n'a lieu qu'en automne, par rapport au ternps, et que sur a
grande Rivière Winipeg, quant à l'endroit. A quelque distance de la rivière, il
exisie quelques grandes prairies de riz sauvage (zi-ania aquatica) qui couvrent
plusieurs mille acres d'étendue, et qui se prolongent à. plusieurs milles. des deux
côtés de la rivière. Le gibier s'y jette en grande quantité et se repait au milieu
d'une aussi grande abondarice de nourriture; l'on y rencontre de grands voliers dé
canards, d'oies et autres oiseaux aquatiques communs dans ces régions. Les
Sauvages se réunissent iciLà certaines époques fixes pour visiter les champsde
riz, dont ils tirent sans difficulté dans les bonnes années, de grands approvi-
sionnements pour l'hiver.

La rivière Penawa.-Oiseaux dans les champs de riz de la Penawa.

146. Au lieu de suivre le cours de la grande Rivière Wini peg, après être ýarrivé
à la Chute aux Loutres,je descendis par la Rivière Penawa dans le Lac du Bonnet,
évitant par là les dangers des " Sept Portages,", et raccourcissant le chemin de
plusieurs milles. Près de l'entrée de la Penawa dans le Lac du Bonnet, la petite
rivière s'avance dans un immense terrain marécageux couvert de riz sauvage, et
je réussis à en cueillir une quantité considérable, pendant que les Sauvages le pas-
saient à l'aviron avec une vitesse qui ne se ralentissait pas., Là aussi, nous vîmes
un grand nombre d'oiseaux de diverses espèces, tels que hérons. tourtes, piverts,
geais, etc.

Disette de riz cette année.

147. Les Sauvages déplorent la disette de riz cette année. Ils disent que,
dans les bonnes années, les champs à travers lesquels nous sommes passés sont
couverts de grain qui se balance au vent, et ils peuvent en peu de temps en
remplir leurs petits canots en le battant avec un. ba.ton. L'eau de la rivière et des
marais a été, plus haute que d'habitude, et cette élévation de l'eau a retardé la
croissance du riz à un point qui, joint à la rareté des autres produits alimentaires,
les menace de la famine dur'ant l'hiver prochain.

Rareté du poisson dans la Rivière Winipeg cette année (1857.)
148. La même cause qui a produit la disette partielle du riz sauvage a aussi

produit une grande rareté de poisson. En général, la Rivière Winipeg abonde
en poisson, parmi lesquels sont lesturgeon, le brochet, deux espèces de poisson
blanc, la perchaude, la carpe, etc , qui fournissent d'amples approvisionnements
aux Sauvages qui chassent ou pêchent dans la partie inférieure de cette majes-
tueuse rivière. La hauteur extraordinaire de ses eaux durant la saison actuelle a
tellement étendu les endroits où le poisson cherche sa nourriture, que*c'est à peine
si les sauvages en prennent enquantité suffisante pour subvenir à leurs besoins
ordinaires,
Rareté des lapins sur la Rivière Winipeg cette année (1857.)-Désastreuses conséquences probables de ces

malheurs. r

149. La disette inattendue du riz et du poisson s'est fait d'autant plus vive-
ment sentir que le nombre des lapins, que Pon trouve généralement en immenses
quanités dans les régions du Lac des Bois et de la Rivière Winipeg, a été telle-
ment décimé qu'il n'en reste presque plus. Dans le cours du printempset, de
l'été, on a trouvé de grandes quantités de lapins morts dans les bois, et cette nor-
talité est probablement due au manque de nourriture qui a suivi le rigoureux
hiver de 1856, lequel s'est prolongé cette année jusqu'à une époque sans-précédent
dans ces régions. Avec cette disette partielle du riz, et cette'rareté du poissonset

A. 1858.
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des lapins, l'hiver prochain s'avance sous de sombres couleurs pour les malheureux
Sauvages de la Rivière winipeg, et ceux qui s'en occupent redoutent de grandes
souffrances pour eux.

CHAPITRE VIL,
LE LAc WINIPEG ET LA RIvIERE ROUGE) JUSQU'A L7 TABLVssEMENT DES SAUVAGES.
Elévation du Lac Winipeg au-dessus de la mer, 150-Sa longueur, sa largeur et son étendue-

Lacs Manitoba et Winipigoose, 151-Tributaires du Lac Winipeg-La route des canots-
Embouchure de la Rivière Rouge, 153-Importance du Lac Winipeg, 154--Agriculture à
l'embouchure de la Rivière Winipeg-Ancienne grève du Lac Winipeg ; cailloux sur les
caps; liseron de la Virginie• grand nombre d'oiseaux sauvages, 155-Barrage à l'embouchure
de la, Rivière Rouge; Ruisseau Netley, 156-Fertilité du pays autour du village de la
Mission des Sauvages; contraste entre les colons du village des Sauvages et les Tribus de la
Basse Winipeg, 157-Température des Lacs et des Rivières, de la Hauteur des terres au Lac
Winipeg, 158-Tableau des distances et des hauteurs le long de la route des canots, 159.

Elévation du Lac Winipeg au-dessus de la mer.
150. Le Lac Winipeg est à milles du Lac Supérieur en ligne

droite, et à 616.22 par la route des canots. L'élévation de cette grande nappe
d'eau au-dessus de la mer est de 628 pieds, suivant l'évaluation de ce rapport.
D'autres observateurs la portent à quelques pieds de plus ou de moins; quelques
autres encore la portent plus haut que ce que l'on croit être une approximation
rapprochée de ce qu'elle est réellement. Il y a un tableau à la fin de la première
partie, dans lequel quelques unes de ces différences sont mentionnées avec le
nom de leurs auteurs.

Longeur, largeur et grandeur du Lac Winipeg.
151. Le Lac Winipeg a 264 milles de longueur, sur une largeur moyenne de

35 milles. Il a certainement plus de 9,000 milles carrés, et est probablement
d'une roitié plus grand que le lac Ontario. Deux aulres grandes nappes d'eau
se relient au Lac Winipeg par des rivières navigables: ce sont les Lacs Manitoba
et Winipigoos, qui, réunis, sont presque aussi longs que le Lac Winipeg, sur à
peu-près la moitié de sa largeur. La surface de ces trois lacs, avec quelques
petits affluents, égale, si elle ne la dépasse pas, celle des lacs Ontario et Erié
réunis.

Tributaires du Lac Winipeg.
152. Parmi les nombreux tributaires que reçoit le Lac Winipeg se trouvent:

la Rivière Rouge, qui reçoit en partie les eaux d'une région jusqu'à un certain
point tributaire du Mississippi; la Grande Rivière Winipeg, de 163 milles de
longueur, qui égoutte la région du Lac des Bois, et ses tributaires à 300 milles à
l'Est,; les nombreuses rivières qui descendent de la ceinture orientale de rochers
granitiques, qui sépare la vallée du Lac Winipeg des Baies d'Hudson et de James.
Du côté Ouest, il reçoit la noble Saskatchewan qui apporte son tribu des Mon-
tagnes Rocheuses, éloignées de 1,000 milles à l'Ouest. La Rivière aux Cerfs et
la Rivière aux Cygnes tombent dans le Lac Winipigoos, outre beaucoup d'autres
plus petites, qui égouttent les prairies à lPOuest de ces lacs magnifiques.
La route des canots sur le lac Winipeg.-Bouches de la Rivière Rouge.-Prairies de foin à l'embouchure

de la rivière.
153. Un regard jeté sur la carte fera voir que la route des canots ne fait que

toucher ou s'approcher de la côte Sud-Est du Lac Winipeg, dans la traversée à
lembouchure de la Rivière Rouge. L'insuffisance des observations qu'il m'a été
possible de faire sous ces circonstances, fait que je ne puis rien ou presque
rien dire du caractère de la légère partie de la côte que Pon peut voir de la route
suivie par les canots. Les bouches de la Rivière Rouge sont au nombre de
quatre, et se relie. au Lac Winipeg par une immense étendue couverte de
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roseaux et de saules, croissant sur un terrain qui se trouve au niveau ou au-dessous
du niveau des eaux du Lac. Cen'est qu'à six ou sept milles du Lac quelo
peut vraiment dire que lon rejoint la terre. En été, les habitants de la.Rivière
Rouge récoltent une grande quantité de foin en cet endroit, et ils l'enlèvent
durant 'hiver, car les haùtes eaux du printemps couvrent toute cette surface.

Importance duLac Winipeg.-Il égoutte une vallée de 400,000 milles carréset d'un accès facile

154. Le Lac. Winipeg une fois atteint, les communications avec intérieur
deviennent faciles. Les nombreuses rivières qui égouttent la vallée de ce grand
lac, dont l'tendue est de 400,000 milles carrés, sont' pour la plupart desenroutes
de canot ou de bateau, sur plusieurs centaines, de mil les en remontant'leur cours
Le Lac Winipeg est très peu profond à son extrémité Sud; et ses rives, mréca-
geuses, au-delà desquelles passe la route des. canots qui conduit à la Rivière
Rouge, abondent en coquillages d'eau douce qui attirent une, quantité innom-
brable d'oiseaux aquatiques, parmi lesquels on remarque plusieurs espèces' de
canards, deux espèces d'oies, des pélicans, des hérons, des butors et des pluviers.
Agriculture à l'embouchure de la Winipeg.-Ancienne grève du' Lac Winipeg.--Cailloux d'une immense

grosseur.-Liseron de la Virginie.-Grand nombre d'oiseaux sauvages.
155. Le Fort Alexander est situé à un mille trois quarts du lac, à lembou-

chure de' la Winipeg, et j'ai vu en cet endroit du blé que l'on récoltait leS de sep,
tembre; j'obtins aussi des patates nouvelles très grosses et d'une excellente qua-
lité. Je fus informé par le gardien du Fort que le 'blé-d'inde vient bien sur
plusieurs parties de la côte Sud-Est du lac, et qu'il était bien rarement affecté.
par les derniers froids du printemps. Il est cultivé par les. Sauvages. La côte
occidentale de la Baie de la Traverse est élevée et indique un sol excellent, forte-
ment boisé d'épinette, de peuplier, de tremble et de bouleau. On y voit beaucoup
de cabanes de Sauvages, car c'est un de leurs endroits de pêche les plus-impor-
tants. La température de la Winîpeg, à son embouchure, était de 66°5', à 6
heures p.m., et celle de la Baie de la Traverse, à 6 heures le lendemain matin,
était de 64o 5'. Un phénomène d'optique de la plus grande beauté m'a frappê
eri faisant la Grande Traverse, qui se fait presque droit au Sud, pour gagner
lembouchure de la Rivière Rouge. Je le décrirai dans une autre partie de ce
rapport........Lorsque nous sommes débarqués pour déjeûner ou pour diner,;'
nous avons eu l'occasion 'd'examiner les falaises escarpées, mais mal assises, qui.
se montrent ci et là. A un endroit de la côte orientale de la Grande Traverse,
nous prîmes le profil No.-. Cette côte possède un caractère dintérêt qui est
commun à tous les grands lacs de la région laurentienne. Le sommet du cap, qui
est recouvert d'un pouce' on deux de marne sablonneuse, laisse voir une ancienne
grève du lac, composée de galets polis par 'eau, de cailloux et de sable stratifié,
épais de deux pieds. Cette couche repose sur un lit de 16 piedside sable stratifi'é,
mêlé de frag'ments de calcaire 'et de roches primitives, et flanqué par un, talus de
galeset de cailloux, parni lesquels on trouve en grand nombre des feuilletéstde
calcaire d'un jaune brillant, couleur crème, et veiné de toutes sortes' de nuances.
Ce talus forme la grève actuelle 'du lac, et les feuilletés de galet et les cailloux ont
probablement été arrachés de la falaise parles vagues. Sa largeur peut étreade
60 pieds, sur une rampe de 3 à 5 pieds du niveau du lac,-donnant à l'ancienne
grève, au sommet, une élévation de 21 pieds au-dessus du niveau actuel des
eaux. A environ cinq milles plus loin, au Sud; je montai sur une falaise de 50'
pieds de hanteur, formée de sable et de marne stratifiés, dans lesquels étaient
empâtées des roches primitives d'une grosseur gigantesque. Quelques-unes me-
suraient de 12 à 15 pieds de diamètre; elles étaient toutes polies et uséespar'
l'eau, et dispersées sur toute la falaise. [1 était très difficile de marcher sur ce cap,.
à cause du nombre et de la grosseur des roches. Plusieurs étaient couvertes de
liseron de la Virginie (ampetopsis quinquefolia.) La base de la falaise était bien,
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protégée par une immense accumulation de ces roches vagabondes qui s'étaient
détachées du sable mouvant de la falaise. La température du lac, à six milles
plus loin, était de 6405'..........Une forte bourrasque du Nord-Ouest nous
força de nous rapprocher de la côte, alors que nous n'étions éloignés que de trois
milles de lembouchure de la Rivière Rouge; les vagues s'élevèrent avec une
grande rapidité comme c'est ordinairement le cas sur les nappes d'eau d'une
grande étendue et de peu de profondeur, et elles nous forcèrent à une retraite
précipitée parmi les saules et les roseaux où, bien qu'exposés au désagrément
de voir notre camp balayé par la lame toute la nuit, nous fûmes obligés de
rester au milieu de ce dédale humide de joncs, jusqu'à ce que les vagues et le
vent se fussent apaisés. Là, je pus remarquer limmense quantité de; canards,
d'oies et de pluviers qui se réfugiaient dans les joncs pendant la nuit. Le matin,
il enpassait et repassait constamment des voliers tout près de notre camp.

Barrage à l'embouchure de la Rivière Rouge.-Ruisseau Netley.
156. La Rivière Rouge entre dans le Lac Winipeg par quatre décharges dis-

tinctes. Sa jonction,avec le lac par la décharge dans laquelle nous enrâmes est
marquée par une barre, sur laquelle il n'y a pas plus de trois pieds d'eau, tout
près d'un banc de sable, seule terre que l'on pût voir au milieu des grands joncs
qui s'avançaient fort loin vers le Sud, et audelà du point où la décharge rejoint le
corps principal de la rivière, à environ trois milles de son embouchure. L'on
rencontre la terre, qui est à sec durant l'été, et qui était alors, le 5 de septembre,
,de 2g à 4 pieds au-dessus du niveau de leau, à 5 milles de l'embouchure" de la
décharge principale. Un demi-mille plus loin, le Ruisseau Netley, qui vient de
lPOuest, se jette dans la rivière, et sert à écouler, dans les grands abats de pluie,
une grande partie des eaux du pays supérieur dans le Lac Winipeg. Je vis ici,
en septembre dernier, un grand nombre de meules de foin, qui croît abondamment
sur un sol marécageux très riche où il semble se complaire; ces prairies sont
submergées au printemps.
Caractère fertile de la vallée au-dessus et-un peu au-dessous du village des Sauvages,-Contraste) entre

les colons du village des Sauvages et les tribus de la Basse Wiaipeg.
157. Un peu au-dessous du village des Sauvages, à 14 milles de lembouchure

'de la rivière, le pays commence à s'élever ; les côtes ont environ 20 pieds de
,hauteur, et le bois devenu imposant, y est en grande variété; Pon y retrouve gra-
duellement tous)es caractères d'un pays plat et fertile. L'uniformité de l'aspect
général des bords de la rivière à cette saison de l'année, devient monotone
auprès desbeautés sauvages et variées de la Winipeg. Mais la vue des défri-
*ehenents, et des jolies maisons blanches du village de la Mission des Sauvages,
lorsque vous comparez les effets bienfaisants de la civilisation à létat de brutale
dégradation d'une race d'ignorants idolâtres, fait bientôt place à.d'autres pensées
et à d'autres sentiments, qui se succèdent avec rapidité dans votre esprit, ét que,
des cascades et des' rapides de la Winipeg, où vous rencontrez les Sauvages à
moitié nus qui pêchent à leur pied, vous passez au cours calme et paisible de la
Rivière Rouge, dont les bords sont peuplés d'hommes et de femmes, autrefoissau
vages et idolâtres, mais aujourd'hui enfants du christianisme, qui y vivent dans
da paix et le bonheur.
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TEMPERATUREdeS Lacs et des Rivières, depuis le plateau d'épanchement Sj"us'q au
'Lac Winipeg

Tempéra
ture du

Nom du Lac ou de la Rivière. Lac jour. Heure.'
ou de la
Rivière.

M ille Lacs.. . .......... .............................................................................. 69 4 p.
Do.. ........ .................. .................. . .... ---............................

Lac du Baril ............ ............... .............................. ....... ................... 67,01
Lac dit B rnlé .. .... ..... .................................. ..... ... ............................. .... 68.0 5
Lac du Portage des Français .......................................................................... 67.5 16.
Lac à .Esturgeon .................................................. 68.5-. . .. .
Rivière de ".... .... .............................................................. . 57.5,94Â...9
Lac Narneukan . ............................................................................. 7.5 18
Lac la Pluie............................................................ ........................ ........ 65.5 19

Rivière la Pluie.............................. ..................... 0A

Lac des Bois (*) ....... ............................................. 6.0 24 ' 1 A..
A 6 pouces au-dessous de la surface ................................... 76.0 24 I .114A. M.

..................................... 77.5 24 *1. 12t
1
p.M.

<. . .................................... 3. ..4 .. 1PM
A 2 pieds au-dessous de la surface 710
A 6 pouces au-dessous de la surface 75.5 24

Rivière Winipeg............. ............................ . .

Rivière Pennawa..... ...................... ....................... .0 2 ... 1 P. M.
Embouchure de la Rivire Winipeg ..................................... 66.0 3 7
LacW'~ini eg-

Baie . ..e la Traverse ...................... .......................
A 10 milles de terre...........

Rivière Rouge,. f à200 verges de l'embouchure après une forte bourrasque du
nord ....... ................ ........................ 5.0

Température du veut au Ruisseau Malin (t) ... î..... ................ .. 7

()Voir § 129 pour la cause de la haute, température dii Lac des Bois.
(t) Très profond en cet endroit. Aussi appelé par'les voyageurs,-' Rivière aux Gratte- .Cl.

TAB1LEAU indicatif desý longumeurs et des distances, 'duLaàc Supérieur, etde s hau2-
teurs', et de' l'êléval ion au-dessus: du'lac Supérieur, et'du nombre ýde portages,-
su latoute.

Noms.

lUviire Kaministiquia.
Embouchure .............. ..........................
Fort W illiam .............. ..........................
Pointe ý des. Meitrons...................... ......... .............. ·......
Rapides et courant................... ................
Décharge des .Paresseux1 ........ ........................
Rapides et courant.. ............ ......................... .............
Portage de la Montagne...............................
Rivière ............ ................. ....... ..........
Portage Rocheux ..............................

livire ..................... .... ..... ................................. ......•• •
Portage Nicolet ......... ............ ... ... ......................
Rapides et courant,.. .. ...... ..........................
Portage ............ ......................................... ............
Rivière .. ... ... ..................... .....
Portage ............ ........ ...... ...................
R ivière .......... ...... ........ ......... ..... . ................
Portage du Couteau.. . ................ ...........
'Trois Décharges. '.. . ... . .

Drscharegd.eu r .. .......... .... ................
Rvre........ ......... .. ...... ..............

Décharge .. ... ... ................... .. ...................
Rapides et courant........ ...........................
Portage des Maîtres ............................ .....

. ..... -................................. ........

Distances
Lon. du Hau-

gueurs. Lac Su. teurs
périeur.

1s. Chs.
*o 40
9 40

12 O
0 14
7 40 62
0 20,
o 37
2 60
o 6.
1 37
0 3

0 13
0 22
035

10
0 5.
0 40

951

0 60

MIr. Chs.

10 .0
22 .0
22 14
29 18
30 0 .
30 20
30 57
33 27-
33 43
350
35 3

35 53
35 75
36' O
36 35.
37 35..
37' 40
39 0.
39 9'
48 60
48 61
49 41

Pieds

4.4
30.0
15.0

119.0

'62.6
0.5
6.5
5.7

12.6

6'.9

10.0
0.2
3.0
0.5
3S.0

35.0
3.0o

Eléva-
tiou au-
dessus ~ eni

.du'Lac .8 ue.3
Supé- O
rieur. .,

.'Pieds.

9 4.49 ..
0 34.49..
S 39.57 1

56.2
5 .175.25 2

175.25 ..
5 237.90 3
0. 238.40..
0 244.90 4~
5 250.65 .
2 263.27 5

'263.27 ..
0 270.17 6'

270-17' ..
289.42 7

0. 299.42'.
0) 299.62 8' y-'
0 302.62 ...
O 303.12 9
0 306.12 ..
0 341.12 101
0 344.12 ...
0 345.12 11

A. 1858.
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TABLEAU indicatif des longueurs et des distances, du Lac Supérieur, etc-(Suite.)

Eléva-
Distances tion au-

Lon- du Rau- dessus Remar.Noms gueurs. Lac Supé- teurs. du Lac -! ques.
rieur. Supe. 

rieur. U

Rivière Kaministiquia.-(Suite.) 31s. Cls. Mis. Oua. Pieds. Pied.
Petit Portage du Chien. .................... ........................ O 3 49 44 14.94 360.06
Rapides et Courant.............................................. 2 60 u 24 3.00 363.0( 12
Petit Lac du Chien...............................................1 20 M 44 36306
Grand Portage du Chien........ ................ ........... 1 52 55 10 347.81 710.37
Grand Lac du Chien..........,........................... ........... 10 60 65 76 710.87

Rivière du Chien.
Embouchure ................... ................................ '6 76 710.87
R ivière ... .......................... ............................................. . 30 O 95 76 3.00 713.87
Portage de la Barrière............................................. 0 95 77 3.50 717.37 14
R ivière ...................................................................................... . 2 20 98 17 0.20 717.57
Portage de Jourdain..................................................................... O 98 23 8.60 728.17 15
R ivière ...................................................................................... . 0 40 98 63 726.17

Rivière de la Prairie.
Embouchure ........................................ 98 63 725.17
Rivière ................................ .... ................................. 3 O 101 63 6.50 727.67
Portage de l'Eau Proide...................................O 6 XOL 69 0.76 728.43 16
Lac à l'Eau Froide. .................................... O 102 3
Portag e de la Prairie........,.....................................................2 50104 53 157.12 83555 17
I.a du So n not.......................................................................... O 18 104 71 885.55
Portage du Milieu.. ...................... 38 105 29 10.39 86916 18.
Lac de la Savane..............................................1 0 69 869.1
Portage de la Grande Savane ............. ................... 1 41 108 30 31.69 837.47 19

Rivière de la Savane.
Embouchure... ..................................... 108 30 837.47
R ivière. ......... ...... ............................................... 13 20 121 50 4.79 832.68
M ille Lacs ................................................................................... 21 60 143 30
Portage lu Baril............. ........................................ O 17 143 47 1.80 834.54 20
Law du Baril .............. ..................... .................. 8 O 151 4734
Portage Bruld ....... .......................... ..................................... O 21 151 68 47.02 787.52 21
:ac du Haut Brulé ..................................... 8 O 159 68 1.50 786.02

Demi-Decharge. .................................................... O 3 159 70 2.50 783.52 22
Lac du Bas Brulé ........................................ 4 20 164 10 1.25 782.27
Grand Portage des Français ......................................................... 1 60 165 70 99 71 682.5&
Lac du Portae des Français .......................................................... 1 40 167 30 6. 2.56
Rivière du Brochet. .......................................... 2 40 169 7 1.25 681.31
Lac au Broc let .................................................... 13 O 182 70 681.31
Portage du Brochet ................................................................... O 20 183 16 6.90 74.41 24
Lac Dore ........... ; .................... ................... 1 60 184 76 674.41.
Portage des Deux Rivières ........................................................... O 32 185 28 117.22 557.19 25
Lac à'1'Esturgeon ................................................. .................. 23 20 208 48 1.00 556.19

Rivibre de l'Esturgeon.
Embouchure ............................................................................... ....... .208 48 556.19
Demi-Décharge, 1 er R. de l'Esturgeon .......................................... 1i 208 59 4.51 551.63 26
R ivière ....................................................................................... O 20 208 79 0.25 551.43
Portage, 2nd Rapide de l'Esturgeon .............................................. O 3 209 2 6.21 545.22 27
Rapides et courant .............. ............................... 7 8 216 01 1.00 .535.22
Demi-Décharge, Rapides Mininis................... ............................. O 5 218 15 4 50 530.72 28
Courant .................................................................. O 227 15 1.25 529.47
Portage de l'Ile ......................... ................ O 3 221 18 10..6 519.41. .2
R ivière ........................................ ......................................... 4 O 225 18 2.00 517.41
Lac Nequawquan ......................... ......................................... 8 O 223 18 517.41

Rivière Nameukan.
Embouchure ................. ................................. 233 18 517.41
Courant ........................... ........ ........................ ............... 2 O 235 18 5.0 512;41
Portage du Serpent e Sonnette................................................... 0 235 23 12.1M 500.27 30
Courant .......................................... ..... 3 27 238 50 1.75'498.52
Portage du Corbeau ...................................................................... O 8 238 58 9.88 488.64 31
Rapides et Courant ...................................... 6 40 245 18 7.00 48L64
Portage des Grandes Chutes.....: ....... ............ . 6 245 24 16.08 465.56 32
Courant ................................. 1> 3 248 24 3.00 462.56
Grand Rapide .............................................. .. ............ O 40 248 64 16.00 446.56
Rivière ............................. ...................................................... 2 40 251 24 .00 444.56
Lac Nameukan .. . ..... ................. ...... 6 40 257..64 44456
Portage Nu ........................................................... ..................... O 257 70 8.55 430.01 M.
Petit Lac ................. 01,I 6.................. 20 281 436.01
Portage ................................................................... i 258 27 0.21 435-80
Rivre .................... ............................. 2
L la Pluie .... ...... ................................... 38 O 801 27 44 0w
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TABLEAU indicatif des longueurs et des distances, du Lac Supérieur, etc. -(Suite.

Di

Noms. Lan-
gueurs. La

r

Ricière la Pluie Mls. Chs M1
Embouchure ............................... .... ................ ........
Rapides ......... ............... ....................... 040 I
Courant .............. ............................... I 40 J
Portage du Fort Francis............ ........ 0 8 3
Rivière ...................................... 32 60
Rapides du Manitou....................................... 0 15 3
Rivière ............. .................................. 6 40 3
Rapide Long . ...... ....... .... .. O 20 .
Rivière ............. ............... ................. 38 0 3
Lac des Bois ....... ......-............... 72 O

Rivière Winipeg.
PraedRa................................... ..................... o1Portage duRt... 131

Rivière ................................... 8 8
Rapides des Dalles .......... . ......... 20
Rivière ........................ .................. 25 O
Grande Décharge ... .. ............................ o .20
Rivière .......................... ........................ 2 O
Portage de la Vase Jaune ................................ 0 5
Rivière .,..........................•05.......... ...... 55 4
Décharge de laCharette .............. ......... ............ 0 2
Rivière ........ ........................ ..................... 78 .
Portage de la Terre Blanche ................................ 0 10
Rivière ............................................... 28.
Rapides des: Anses ........ ........... . ........... ..... 0 2
Rivière ........................ .............. ..... 19 0
Portage de . ................... ....................... O 2
Rivière ............................................. 22 78
Portage de la Chute à Jacquot ...... .......................... 0 3,
Rivi re ............................................... 9 57
Portage de la Pointe des Bois ......... ............... 0 13
Rivière ............................................... O 7
Portage de la Pointe aux Chiens .......................................... O 5 I
Rivière....... ....................................... 0 75
Portage de la Roche Brulée ............... ......... ........ 0 3
Rivière . ......................................... . ................ .5 37
Portage de la Chute de l'Esclave ............... ......................... 0 30
Rivière ............................................... 10 
Portage de la; Ciute de la Barrière ....................... ........ 0 2
Rivière .............. ........... ......... ........... 4 78
Chte auLoutres ............ ....... ......... .. O 1 
courant.......................................................5 79

.er ........................ .... ................ .............. 0 4
* ..ourant....... ....... .......... .......... 6

j 2m... .................. ...... ................ O....S ........ 5
4à Cuat......................... ................. O3-" Ime...... ............. .. 0 3

o I Courant 7........................................ 1
m 4me...... . .................................... 0 2

C ourant ................... ..................... 3
o me.................... -...... ...............
Courant 7.................................. ......
me. ........................................... 0 3

L.me........ -................ 3
Rivière ............. ............................... il 37
Lac du Bonnet............... .......................... 4 40
Portage de l'Anse du Bonnet............................... 0 1
Rivière ; .................... ............. ...... 59
Portage du Cap du Bonnet . ........ ............... 0 4
Rivière .... 3.... 10
Portage du Grand Bonnet ......... ................... 0 50
Rivière. ............. .............. ................. 30,m ère ................... ..... r- -
Portage dela-Petite1Rocbe . .... ....... 0 13
Rivière ... ;................. ............. .............. 3 27
Portage de la.ase -Blanche ................................ 0 15
Rivière .................. ..... 1 ............. . 3 45
Portazs. de 1er... 1

-Ciutes Riire -0 IPortages......fier ...................................... O 7***::::..

Argentées 2mê...... .............. ............... O 13
Rvière...47............ .........................

Portage des ins..................
Fortag Ae der ..........:.... .................................... ,0 1 'ýLiire . ....................... ................... 4

Embouchure de laBEvière......... 60'

Ftmbouchure deola -ivière Ronge ........................
issio s auvages.......... ..

FortdePi.r.... ......Piere..................Port..Ga..y.........S.........

stances
du

c Supé-
leur.

s. Chs.
01 27.
01 67
01 27
03 35
36 15
36 30
42 70,
,13 10
:81 10
453 10

453 23-
61 30
461 50
486 50
486 70,
488 70
488 75
489 50
489 52
490 50
490 60
491 8
491 10
510 10
510 12
533 10
533 13
542 70'
543 3
543 10
543 15
544 10
544 13
548 50
549 O
555 10
555 12
560 10
560 11
566 10
566 14,
566 30
566 33
566 -70
566 75
568 10
568 13,
568 50'
568 52
569 10
569 13,
569 20
569 23
580 60
585 20
585 21
586 0
586
589 20
589 70590 20'
590 33
593 60
593 75
597 40
597:ý 47'

597 63
603 30
6o& 42
614 42
614 42
616 22
557 22

Eléva-
tion au-

Bau- dessus Remar-
teurs. du Lac :oO ques.

Supé- â
rieur.

Pieds. Pieds.
...... 435.30 .
3.00 432-30:.
0.50 431.80

22.88 408.92 35
10.00 398.92 .
2.50 396.42
3.50 392.92
3.00 389.92 .

12.10 377.82
...... 377.82

15.98 361.84 36
1.00 360.84
3.00 357.84
2.00 355.84
;6.00 349S4 37
2.25 34.59

22.02 325.57 38
0.75 324.821
300 321.32
1.54 320.32
8.05 312.08
0.25 3183
2.10 309.43
4.50 304.93
3.40 301.53 41
4.00 297.53

12.97 284.56
1.60 282.96

10.50 272.46 Q',
0.25 272.21

19.92 252.29 44
1410 251.29
7.80 243.49 45
1.75 241.74

19.80 221.94 4
2.25 219.69
4.97 214.72 47
2.00 212.72
3.00 209.72
8.00 201.72

.10.23 191.4 -

1.00 190.49
8.47 182.02 49
2.00 180.0
5.60 174.42 50
2.25 172.17
7.68 16449 51
1.25 16324
2.90 .160.34 52
2.00 158.34
8.1l 150.21 53
1.25 148.96
4.75 14 121 54
3.00 144.21
...... 44.21
.3 t 133.90 55

2.00 3190
5.00 126.90 56
3.25 123.65

34.23 89.42 57
1.00 88.42
8:25 80.17 5
3.50 70.67

15o 63.62 59
1.80 :61.82.m

06 55.76 G,
0.25 5:5.5

539.9a 611
190 38.55

8.03 50.20. 621. -

.2.00 2820 -
î 28.20

28 20 '

A.1858
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SECONDE PARTIE.

VALLeÉ DE LA RIVI RE ROUGE AU NORD DE LA 49E PARALLÈLED E LATITUDE.

ETUDE TOPOGRAPHIQUE.

La Riviè)e Rouge du Nord. -Description générale de la Rivière Rouge sur le territoire des
Etats-Unis ; Tributaires de la Rivière Rouge ;.Longueur de la Rivière Rouge dans les Etats2.
Unis, 160.

Caractères physiques de la Rivière Rouge entre le village de la Mission des Sauvages et la49e
parallèle.-Pointe au Sucre; Affleurement de calcaires, 161-Frable,-Bords de la rivière,
162-Caractères physiques de la Rivière Rouge ; Grands Rapides ; Barrages de vase; Forêt ;
Bords de la rivière ; étendue et richesse des Prairies, 163.

Objets vus de la rivière, entre l'établissement des Sauvages et la 49e parallèle. -Aspect de la rivière ;
bois; calcaire; Pointe aux Remous; couches massives de pierre calcaire ; maisons de pierre
calcaire sur les bords de la rivière; église de pierre; Ruisseau du Moulin; savane; espace
toujours à seC, 165-Profil de la rivière, No. 1, No. 2, 166-Maisons et moulins à vent; l'Assi-
niboine; sinuosités de la Rivière Rouge ; extrémité de la colonie, 167.

Rive occidentale de la Rivière Rouge. -Le chemin du Roi; bois de tremble; paysage au sud du
Ruisseau du Moulin'; bois de l'Assiniboine ; beauté champêtre des paysages, 169-Aspect
extraordinaire du pays; aspect au soleil levant, à midi, au soleil couchant, au clair de lune,
la nuit, 170-Immensité des Prairies de la Rivière Rouge, 171.

La Rivière Assiniboine, du Fort Gàrry au Portage dc la Prairie.-La Rivière Assiniboine, 172
-Anciennes grèves et falaises du Lac, 173-Largeur de la rivière ; Ruisseau de PEstur-
geon, 174-Sinuosités de l'Assiniboine ; hauteur de ses côtes, 175-Détours remarquables,
176 -Poste de Lane ; profil dela côte de la rivière, 177-Les défrichements cessent sur l'As-
siniboine ; côtes fortement boisées, 178-La rivière au Portage de la Prairie ; bourbiers
remarquables, 179-Ossements d'élans, de buffles, etc.,-Distribution de la vase et du sable
commune, 180'-Sucre fait sur l'Assiniboine ; vignes sauvages, 181.

Les prairies entre le Portage de la Prairie et le Fort Garry/-Lac Manitoba, 182-Chemin des
Chasseurs de Buffles ; région au-delà du Portage de la Prairie,-Région à l'est du Portage de
la Prairie ; la Grande Falaise,; fragments de calcaire, 183-La Plaine du Cheval Blanc ; sa
richesse remarquable; sauterelles, 184-Fermes sur l'Assiniboine ; belles prairies nues; prai-
rie marécageuse près du Fort Garry, 185.

La Rivière aux Roseaux ; la Petite et la Grande Rivière aux Rats et la région qu'elles arrosent.-
Affluents de la Rivière Rouge sur le territoire Anglais ; Lits de Ruisseaux; La Grande
Savane, 186-Affluents de l'Assiniboiue, 187-Rivière aux Rats, 188.

La Rivière aux Roseaux.-Cours de la Rivière aux Roseaux ; la Grande Falaise, 189-Bois au-
delà de la Falaise, 190-Marais des Roseaux, 191-Région au-delà des marais, 192-Région
aux alentours du Lac aux Roseaux ; oiseaux aquatiques sur ce lac ; hauteur du lac; distance
du Lac aux Roseaux au Lac des Bois, 193-Sauvages du Lac des Bois; dix jours de marche;
largeur du marais, 194-Prairie sèche au nord du passage ; Ruisseau d'eau morte ; Rivière
aux Rats ; région entre la Rivière aux Rats et le Lac des Bois ; marais de neuf milles ; marais
de neuf milles aisément asséché ; établissement français, 195.

LA RIVIÈRE ROUGE DU NORD.
Description générale de la Rivière Rouge, sur le territoire des Etats-Unis.-Tributaires de la Rivière Rouge.

-Longueur de la Rivière Rouge dans les Etats-Unis.
160. La Rivière Rouge du Nord commence dans le Lac de laQueue-de-

Loutre (O/terail Lake) territoire du Minnesota.* L'extrémité Nord-Est de ce lae
se trouve dans la lat. 460 24' 1". La direction générale de la rivière est: Sud-Ouest,
à travers un pays onduleux et attrayant, jusqu'à .ce qu'elle fasse sa grande courbe
vers le Nord, qui se trouve dans la lat. 46o 9'. Elle serpente ensuite dans une
prairie sans bornes, dépourvue de bois, et qui diminue graduellement en élé-
vation jusqu'à ce qu'elle forne une vaste plaine, qui n'est élevée au-dessus de,
l'eau, à son niveau ordinaire de uin, que d'un pied et demi à deux pieds. Cette.
grande courbe est éloignée de 110 milles dé la source de la rivière dans le Lac
de la Queue de Loutre. La vaste prairie basse à travers laquelle elle coule est

La description do cette partie de la Rivière Rouge située sur. le territoire des Etat-Unis, telle qu'elle
se trouve dans le texte, est abrégée du rapport du Dr. D. D. Owen sur l'exploration géologique du Wisoa-
sin, de lIowa et du Minnesota.
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aussi unie qu'un plancher. Son cours dans ce pays plat, où elle est parvenue à
se creuser un lit, est très tortueux. Dans la lat. 460 23' 0', il se forme une
ceinture de bois qui se continue avec quelques interruptions, soit d'un côté ou
de l'autre de la rivière, jusqu'à Pembina. Jusqu'à la latitude' 460 231, les eaux
sont comparativement claires; mais ci point passé, elles deviennent de plusen
plus troubles. Dans la latitude 460 41' 12", le niveau de la prairie a*.dessus
de la rivière est de 30 pieds, et cette élévation est probablement lue au creu-
sement continuel du lit de la rivière dans une argile molle. La Rivière Rouge
ne reçoit que. peu de tributaires au Sud de la 49e parallèle : ce 'sont, suivant
leur ordre: la Rivière Psibu, large de huit à dix verges à son embouchure;
la Shayenne, large du double:; lés Rivières au Buffle, aux Ormes,, au Riz Sau-
vage, aux Oies et des Côteaux de' Sable. La Fourche Rouge, 'dans la lat.
470 55' du Lac Rouge, est un tributaire de quelque importance. Elle se trouve
sur la ligne de communication entre le Lac des Bois et la Rivière Rouge, dans
les limites des Etats-Unis, et se perd dans le bras principal à 380 milles du Lac
de la Queue de Loutre. La Rivière de la Tortue, la Grande 'Saline et les Deux
Rivières viennent ensuite, après quoi le dernier affluent, la Rivière Penbina,
coule de l'Ouest, à deux milles au Sud de la 49e parallèle: la distance totale, de
l'embouchure de cet affluent au Lac de la Queue de Loutre, étant de 525 nilles,
en suivant le cours de la rivière. Le Dr. Owen remarque que le p.ays à travers
lequel passe la Rivière Rouge, sur le territoire des Etats-Unis,;est, géologiquement
et physiquement parlant, d'une grande uniformité et très plat, sans la moindre'
indicationde'la présence d'aucun minérai de valeur,pexcepté le sel, qui pourrait
être extrait des sources salines.

Je vais maintenant décrire la partie de la Rivière Rouge du Nord qui est
située-dans les limites du territoire anglais, et pour cela je suivrai la route des
canots en remontant du Lac Winipeg.'

CARACTÈRES PHYSIQUES DE LA RIVIÈRE ROUGE, ENTRE LE VIL-
LAGE DE LA MISSION DES SAUVAGES ET LA 49E PARALLÈLE.

Pointe au Sucre.--Affleurement de calcaire.-Calcaire exposé.

161. A trois milles au-dessous du Fort d'en Bas ou de Pierre de l'honorable
compagnie de la Baie d'Hudson, et à environ 4 du Village de la Mission des' Sau-
vages, une courbe remarquable de la rivière., forme une point. anguleuse dupla-
teau uni de la prairie. La Pointe au Sucre, ainsi nommée à cause des bouquets
d'érable qui la couvrent, est probablement protégée contre l'action envahissante.
des eaux par les nombreux fragments de pierre calcaire qui gisent au pied de la
côte, et dont le nombre et la grosseur vont en augmentant, à mesure que l'on
remonte le cours de la rivière, jusqu'aux couches exposées de calcare, que l'on'
reucontre au Fort d'en Bas, et plus haut, où elles sont en partie rempiacées par
des affleurements du roc primitif.

Erable.-Bords àe la Rivière.
162. L'érable, qui autrefois croissait en quantité considérable près la Pointe

au Sucre, n'est pas le v'éritable érable à sucre (acer saccharinum) si commun dans
le Haut-Canada, mais une autre espèce qli lournit une 'abondance de sève dont
on fait du sucre aussi loin au Nord que la Saskatchewan.'. C'est l'érabià7 feuille
de frêne (negundo flaxinifolium). On trouve cependant l?érable àsucre ordinaife.
dans la vallée de la Rivière. Rouge, au Nord de la<49e parallèle. Prèsideia
Pointe au Sucre, il'y a tne école pour' les Sauvages, en rapport avec la'Iission
des Sauvages, pls baxs, située au Nord de la ligne qui divise la parois e dé
St. Pierre de celle de St. André, et qui fait lalimite septentrionale della colonie
de la Rivière Rouge. Les rives, des deux côtés, sont très forteient boisées
jusqu'au bord de la rivière, et entre cette pointe et le Fort de Pierre ou d'En Bas,
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il y a bien peu d'habitations. La direction générale de la rivière, entre la Pointe
au Sucre et le Fort Garry, est à quelques degrés à l'Ouest ,du Sud. En ligne
droite, la distance est de 20 milles ; par le chemin: de la rive Est ou Ouest,
elle est de 21milles, et par la rivière elle-même, de 231. Le paysage et les objets
que l'oil rencontre en remontant la rivière, entre le Fort d'en Bas et la 49e paral-
lèle, sont uniformes, mais singuliers et intéressants.
Caractères physiques de la Rivière Rouge.-Grands Rapides.-Barrages de vase, cailloux et coquillages.-

Bois forestier.-Caractère des bords de la Rivière.-Etendue et richesse des prairies.
163. D'abord, quant à l'aspect physique de la rivière, il suffit de se repré-

seriter une rivière de 200 à 350 pieds de largeur, avec un courant d'une. vitesse
modérée, qui dans le cours des temps, s'est creusé un lit tortueux de 30 à 40 pieds
de prifondeur dans une argile forte et compacte, à travers un pays presque plat,
sur une longueur de plus de 100 milles,-et l'on aura une idée de l'aspect gén.-
rai de la Rivière Rouge sur le territoire anglais. C' etlà, il survient quelques
changements qui lui donnent une apparence de variété. C est ce que l'on rencontre
aux Grands Rapides, où le cours paisible de la rivière est interrompu et troublé
par un banc de pierre calcaire qui occasionne une chute d'environ quatre pieds
sur un mille de distance. Ici et là un plateau inférieur a été creusé d'environ
dix pieds peut-être plus bas que le niveau général de la côte. Une excavation
de cette nature se rencontre près de la maison du Dr. Bunn, et le profil No. 6
montre le rapport qui existe entre la rivière et le plateau inférieur, et la Grande
Prairie, ou le Plateau de la Pluie, au-dessus. Par-ci par-là, aux nombreux
détours subits que fait la rivière, l'on rencontre des barrages de vase, de sable et
de gravier, semblables à ceux que l'on peut remarquer sur la carte, à la Pointe
Douglas, ainsi qu'au-dessus du Fort Garry, près de la Rivière Sale, le Ruisseau
Malin, etc. Ces:barrages ou pointes sont souvent couverts de fragments de pierre
calcaire, de roches primitives, et d'une immense quantité de coquilles d'eau
douce (spécimen No.-). Près de ces barrages le courant est rapide, et ils
offrent des obstacles formidables à la navigation de la rivière pour les steamers de
plus de 100 à 120 pieds de longueur. Souvent aussi, d'un côté ou de l'autre, et
quelquefois des deux côtés, il arrive qu'une étroite lisière de bois très épais
aboutit à la rivière, et semble en rétrécir et obscurcir les contours abrupts. Ce-
pendant, le caractère le plus uniforme, et celui que l'on rencontre le plus souvent
sur le côté Ouest; est une ligne de côte bien dessinée et à pic d'environ 30 pieds
de hauteur, parfaitement unie à lil, et qui forme la limite d'une vaste plaine
semblable à une mer, dont l'horizon ou la surface est rarement accidenté de
petits bouquets de peupliers ou de saules, et dont les hautes et fortes herbes'indi-
quent partout une distribution uniforme du sol qu'elles couvrent avec une telle
profusion, et en font voir la nature. Un examen plus approfondi du sol n'a jamais
manqué d'en établir la fertilité et la richesse, ainsi que sa distribution sur des
espaces aussi grands que l'oil peut embrasser, tant à l'Est qu'à l'Ouest, sur les
bords de cette remarquable rivière.

164. Tel est en général le caractère physique de la Rivière Rouge sur le
territoire anglais. Je me propose maintenant d'énumérer les objets qui attirent
Pattention, d'abord en remontant la rivière jusqu'à la 49e parallèle, et ensuite
en suivant le chemin qui longe sa rive occidentale. Cette division estinéces-
are, car essayer de décrire la topographie de la vallée de la Rivière Rouge

des points de vue limités que l'on peut avoir du niveau de la rivière, serait
comme d'essayer d'esquisser laspect général d'une grande basse-cour, d'après
des vues que l'on pourrait supposer être prises du fond d'un puits.

A. 1858,
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OBJETS VUS DE LA RIVIERE, ENTRE L'ÉTABLISSEMENT DES
SAUVAGES ET LA 49E PARALLÈLE.

Aspect de la rivière entre le Village Sauvage et la 49e parallèle.-Bois sur les côtes.-Calcaire au Fort de
Pierre.-Pointe aux Remous.-Couches massives de pierre calcaire au-dessus du Grand Remous.-
Emploi de la pierre calcaire dans les constructions.-Maisons sur la rive des Grands Rapides.-
Eglise de pierre.-Ruisseau du Moulin.-Savane maintenue par une digue jetée sur le Ruisseau- du
Moulin.-Grande étendue de terre, excédant peut-être 20,000 acres, qui n'est jamais submergée, ala
Rivière Rouge.

165. Les objets qui attirent le regard en remontant la rivière, entre la Pointe
au Sucre et le Fort de Pierre ou d'En Bas, se bornent à des côtes d'argile
escarpées, et bordées d'orme. de peuplier, d'érable, de chêne, et de frêne,
tous de haute fataie, mais qui ne représentent pas dignement la forêt qui couvrait
ces rives autrefois, car depuis vingt ans on en abat les plus beaux pour les
besoins de la colonie établie plus haut. Parmi les broussailles, le 'liseron de
la Virginie, et çà et là une vigne sauvage, avec une abondance de convol:
vulus enlaçant les coudriers, et les buissons de rosiers, sont celles que l'on ren-
contre en plus grande quantité. Au Fort de Pierre, l'on voit d'épaisses couches
calcaires, dont on a extrait une grande quantité de pierre pour bâtir les murs et
les bastions du Fort, qui est construit sur la -côte, à environ quarante pieds de
hauteur, et qui forme la limite escarpée de la prairie de l'Ouest qui, jusqu'à une
certaine distance, est couverte d'une épaisse forêt de trembles nains. Au-dessus
de cette pointe, l'on' aperçoit,"à chaque courbe de 'la rivière, les maisons des
habitants de la colonie de l'a Rivière Rouge, quise succèdent, :à'peu de-distance
les unes des autres, jusqu'au Fort Garry, qui se trouve à 22-i milles plus loin,en
suivant les sinuosités de la rivière. -A environ deux milles au-dessus du Fort de
Pierre, nous arrivons à la Pointe aux Remous, et immédiatement après vient le
Grand Remous. Ces obstacles à.notre marche n-e sont formidables que de nom
et, ainsi qu'à beaucoup d'autres désignations descriptives de certaines'localités
de cette rivière, il ne faut leur donner que l'acception la moins rigoUreuse; -car
elles ne servent qu'à indiquer des différences sensibles dans le cours générale-
ment uniforme des eaux de la -rivière. Un 'petit ruisseau, .sur lequel on a:construit
un moulin, se jette dans.la rivière, au Grand Remous. Un peu plus loin, sur
la rive occidentale, l'on aperçoit la pierre calcaire::en couches-épaisseset de nom-
breux quartiers de rocher protégeant la base de la falaise qui ne:s'élève anulle
part, entre l'embouchure de 'la' rivière 'et la 49e parallèIe, à;plus de 40 pieds
au-dessus du. niveau de l'eau.' Lon voit ici, et surtout, "aux Grands Rapioes, à
21' milles plus loin, la -preuve évidente que 'la pierre calcaire peut être avanta-
geusement employée dans la construction des maisons; entre autres exemples;
je puis citer la maison de M. Gunn, à qui je suis redevable d'un prcieux journal
d'observations météorologiques qu'il a faites trois fois par jour 'durant'les annéeé
1855-56. Le' côté Est de, la rivière est boisé sur une profondeur qui varie de
quelques verg ýs à un :mille,«et c'est là ,en général tout ce qui caractérise cette rivé
jusquau Fort Garry; le bois -est le même que celui dont j'ai parlé ,plus haut.
Aux Grands Rapides, qui, même'aux eaux basses du mois de septembre, n'6ffrent
aucun 'obstacle sérieux aux bateaux de lacompagnie et des' affrteurs; du port de
quatre à cinq tonneaux, nous rencontýrons un, groupe de maisons en pierre bien
construites, qui créent une inpression très .favorable ,des ressources et- duabien
être des colons de la Rivière Rouge, .et cete' impression se' renouvelle fréquem-
ment à mesure que nous remontons la rivière. Nousy trouvons une belle église
en pierre qui -peut contenir 500-ersonnes, et -quiest.entourée-d'un joli muride
pierre dans l'enceinte duquel se 'trouve aussi un grand.cimetière. A environ 300
verges au Sud de lPéglise, Pon aperçoit .le presby:tèe,, de la rivière; unevisi te à
P'intérieur, dont je rendrai compte plusloin, m'a prouvé que l'exoèllent et thospita.
lier pasteur qui 'occupe, larchidiacre Jinter, y' jouit de tout le bien-être dési.
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rable. A côté du presbytère se trouve la résidence du curé, M. Kerby, puis vient
une belle et grande maison d'école en bois. A quatre milles au-dessus des
Grands Rapides, le Ruisseau du Moulin entre dans la rivière, après avor creusé
son lit dans le sous-sol d'argile mouvante de la prairie, à une profondeur de 25
pieds, à un demi-mille de son embouchure. C'est ici que se trouve le moulin
qui a donné son nom ,u ruisseau, quoiqu'il soit en grande partie alimenté par
un grand marais de peu de profondeur, appelé la Grande Savane, qui couvre une
étendue de plusieurs mille acres, comme on peut le voir sur, la carte. Ainsi
que je le démontrerai plus loin, ce marais.est maintenu par la digue du moulin
qui en lient les eaux à une certaine hauteur et les empêche de s'égoutter dans
la rivière. Le Ruisseau du Moulin et son prolongement à l'Ouest dans le marais,
jouent un rôle important dans la topographie de cette région: car la légère dé-
pression du terrain à travers lequel il coule, se continuant à travers le marais,
sert, dans les'inondations, de passage à l'eau de la Rivière Rouge au Lac Wini-
peg, chaque fois qu'elle monte au point de se déborder. De ce fait il résulte
que tout le pays situé au Nord de la ligne tirée sur la carte, est à sec durant
les plus fortes crues, et heureusement il reste une étendue de terrain, excédant
probablement 20000 acres, qui n'a jamais été exposée aux désastreuses inonda-
lions qui ont eu lieu, quoique rarement, depuis que les colons se sont établis ici.

Profil de la Rivière.
166. Sur une distance de 21 milles au-dessus du Ruisseau du Moulin, les

côtes de la rivière abandonnent tout à coup le niveau de la prairie, et du côté
Est elles sont bien boisées. A des intervalles réguliers, les maisons d'habitation
bordent la côte. A peu de distance au-delà de la belle et confortable maison
de Mme Bird, un plateau inférieur, causé par l'enlèvement de la terre par les
eaux, commence à se former, et sa limite sur la prairie passe en arrière de la
maison du Dr. Bunn, ou une partie des explorateurs passent l'hiver, pour revenir à
la rivière avant d'arriver à l'église presbytérienne. Le profil No. 6 montre la
position de ce plateau inférieur relativement au niveau général, de la Grande
Prairie, la position du marais relativement à la rivière, et aussi celle de l' ancienne
grève du Lac Winipeg relativement au niveau général du' pays. Le tableau
suivant des hauteurs et des distances, prises à cette fin, indiquera ces rapports dans
leur ordre régulier.
Profil de la Rivière Rouge indiquant le niveau de la Savane, de la Rivière, de la Prairie, et de l'ancienne

grève du Lac Winipeg.
No. 6. Profil à travers la vallée de la Rivière Rouge, depuis la maison du Dr.

Bunn jusqu'à la Grande Savane, sur le côté Ouest de la rivière.
Donnée: niveau de la Rivière Rouge,'le 18 septembre 1857, 22.42 au-dessous

de la marque de la grève, ou seconde marche du pavillon de la maison du Dr. Bunn.
Distance de la marque de l'eau, Hauteur au-dessus de la marque de l'eau,

18 septembre. 17 septembre.'
Marque de l'eau 0 pieds:...................O pieds.

66 Ouest ................. 18.48
109.......... 11.36
142....................20.74 Maison di Dr. Buun.
3320.06
830................'1652

1236 .. 9.07
1330
185 27.52 Chemin du Roi.
2431......................25.04 [seau.
2482..............23.80PetI-l peuondduruis-
2667. .. 27.38? Niveau de la Grande
2988......... 8 Prairie.
4212.... 26.31 Commencement.
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Distance de la marque de l'eau, Hauteur au-dessus de la marque de l'eau,
18 septembre. 17 septembre.

Est.
4 milles presque 86 pid Ancienne grève

N. E.P du LacWinipeg.
No. 9. Profil souvent répété entre le Fort, de Pierre et la 49e parallèle, à travers

la prairie et le lit de la Rivière Rouge, où il n'y a pas de second plateau.
Ouest....20.35 pieds. Prairie unie au-delà.
Est....2.35 " .do. do. do.

Maisons, et moulins à vent.-L'Assiniboine.-Sinuosités de 'la Rivière Rouge.-Extrémité de la Colonie
de la Rivière Rouge, sur le territoire anglais.

167. Au-dessus de la maison du Dr. Bunn, la rivière fait une légère courbe
entre des côtes qui conservent généralement une élévation d'une trentaine de
pieds; l'on rencontre des maisons et des moulins à vent à des intervalles r-égu-
liers, jusqu'à ce que le clocher de l'Eglise St. Jean et le toit pointu du Collége St.
Jean, la maison d'école, la résidence de Pévêque, etc., nous offrent l'apparence
d'un grand village, qui se reproduit de nouveau lorsque l'on vient à dépasser la'
courbe rapide de la Pointe Douglas, par'l'imposante église catholique romaine,
dédiée à St. Boniface 'le grand couven t l'école de la paroisse, avec d'autres
bâtisscs sur la gauche, et un groupe dé plusieurs jolies maisons d'habitation immé.
diatement au-dessous du Fort Garry, sur la droite. Environ à mi-chemin de
ces petits centres de population, comme on peut les appeler, se trouve la Pointe
Douglas, et sur la rive orientale le Ruisseau des Allemands, petit cours d'eau
tortueux, qui vient se jeter dans la rivière. A un, quart de mille au-dessus de
l'église catholique, l'Assiniboine se jette dans la Rivière Rouge, et' à peu de dis-
lance en la remontant, l'on aperçoit le Fort Garry. Au-dess'us de l'embou-
chure de l'Assinibbine, le , cours de la rivière devient très tortueux. L'on peut
se'faire une idée de ses sinuosités en comparant la distance qui' sépare le Fort
Garry de la Rivière Sale, ou Rivière Puante, par la rivière, et celle qui sépare
ces deux points en suivant le chemin,: la première est de 16 milles, et la seconde
de 9. Puis les maisons des colons apparaissent à des intervalles réguliers sur
les bords de la rivière jusqu'à plusieurs milles au-delà de la Rivière Sale, la-
dernière maison étant située à 13 milles du Fort Garry, ou' à 57 de la 49e paral-
lèle. Après avoir dépassé cette maison, les bords de la rivière sont couverts
d'une'forêt qui varie en profondeur dequelques verges à un demi-mille. Ci et là
quelques pointes à découvert s'avancent'jusque dans la' prairie. La partie pénin-
sule de l'autre côté est généralement couverte 'de bois de très belle venue, et elle
conserve' ce' caractère jusque fort avant au S'd'de la 49e parallèle.

LA RIVE OCCIDENTALE DE LA RIVIERE ROUGE, DEPUIS L'ÉTABLIS-
SEMENT DES SAUVAGES JUSQU'A LA 49e PARALLÈLE, DISTANCE
DE 100 MILLES PAR LE CHIEM[N.
168. Depuis cette partie du Village des Sauvages qui est située sur la rive

occidentale de la rivière, jusqu'au Fort d'en Bas, ou de Pierre, on ne peut voir
que bien peu de chose du 'pays, environnant,: car le' chemin traverse une forêt
de petits trembles, et les fermes sont peu nombreuses, et, de peu d'étendue.
Le chemin du Roi.--Bois de Tremble.-Patysage au, Sud du Ruisseau du Moulin-Boia de l'Assiboine.-

Beauté champêtre des Paysages.
169. Le Fort de Pierre couvre un espace d'environ quatre acres d'étendue,

et renferme dans , ses murs plusieurs bâtiments, que je décrirai dans uneautre
partie de ce rapport. Le Grand Chenin, ou chemin du,Roi, ne suit pas les.simos
sités de la rivière, mais il s'avance èn ligne droite de courbe en ourbe, et lrs-
qu'il s'en approche qeufo, c'est à une distance d'un quart ou d'un demi-
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mille. Lorsque les sinuosités de la rivière s'en éloignent de plus d'un mille,
des chemins de traverse, comme on les appellent, le relient aux bords de la rivière,
pour la commodité des habitants; il y a aussi un chemin de pied. tout le long de
la grève, depuis le Fort d'en Bas jusqu'au Fort d'en Haut. Des bois de tremble
continuent à borner la vue jusqu'à ce que l'on arrive à un mille ou deux du
Ruisseau du Moulin, mais là la prairie se découvre à droite et laisse voir, d'un
côté, les blanches maisons et chaumières des habitants, avec leurs granges, leurs
meules de foin, leurs parcs d'animaux, groupes a peu de distance les uns des
autres, et s'étendant au Sud sur une lisière' étroite et à perte de vue; andis que
de l'autre côté, une immense prairie, en apparence parfaitement unie et ressem-
blant à une mer, va se perdre dans l'horizon, à l'occident. Le même paysage, qui
n'est varié sur la gauche que lorsque le chemin se rapproche ou s'éloigne des
maisons, sur les bords de la rivière, ou lorsqu'il passe près des jolies et solides
églises que l'on rencontre à des intervalles presque réguliers, se reproduit sans
interruption jusqu'à quatre ou cinq milles du Fort Garry. Là, la ceinture de' bois
qui borde les rives de 'Assiniboine s'élève au-dessus du niveau général et va se
perdre dans l'horizon, à l'occident, tandis que des bords de l'Assiniboine la vaste
prairie s'étend à perte de vue vers le Nord, ne laissant voir à Poil que les trou-
peaux d'animaux qui s'y repaissent, et les énormes meules de foip que l'on y en-
tasse l'automne. Tel est l'aspect ordinaire de la contrée qui forme cette partie
de la colonie de la Rivière Rouge comprise entre le Ruisseau du Moulin et le
Fort Garry. Enlevez les maisons et les églises, remplacez-les par une forêt
d'arbres de la plus grosse venue, et vous aurez dans toute son uniformité, dans
son immensité et avec ses richesses délaissées, le pays compris entre leFort Garry
et la 49e parallèle, tel qu'on le voit sur le chemin de Pembina, sur une distance
de 70 milles.
Aspects extraordinaires de la région à travers laquelle passe la Rivière Rouge sur le territoire anglais.-

A spect au, soleil levant.-A midi.-Au soleil couchant.-Au clair de lune.--La nuit, lorsque les prairies
lointaines sont en feu.

170. Mais il faut voir ce pays sous ses aspects les plus extraordinaires, pour
pouvoir s'en faire une idée et pouvoir comprendre ce dont il sera capable un jour,
lorsqu'une race énergique et civilisée, en état d'exploiter ses immenses ressources
et d'apprécier ses beautés infinies, s'en sera emparée. It faut le voir au soleil
levant; lorsque la vaste plaine se met à briller tout à-coup de sa lumière couleur de
rose, au moment que les premiers rayons du soleil viennent boire la rosée de sa
riche verdure qui se balance doucement au souffle de la brise matinale. il faut le
voir à midi: lorsque la réfraction donne aux anciennes grèves et aux anciennes
falaises du Lac Winipeg,'qui bornaient autrefois la prairie, laspect d'une chaîne
de collines dans le lointain; lorsque chaque saule prend les proportions d'un bocage;
lorsque chaque bouquet de tremble, jusqu'alors inaperçu, devient une vaste, forêt,
et lorsque les contours de la rivière aux bords boisés se présentent à la vue
comme à une distance qui semble être au-delà de la portée du rayon visuel. Il
faut le voir au soleil couchant: au moment où, disparaissant à lhorizon, lPénorme
globe de feu dans sa beauté indescriptible, jette ses flots de lumière pourpre sur
la prairie onduleuse et à perte de vue, dont les couleurs se marient et. se déta-
chent, suivant les douces ondulations des hautes herbes, qui prennent à l'horizon
Paspect d'une mer bigarrée, doucement soulevée par la brise du soir. Il faut aussi
le voir au clair de la lune: lorsque les ondes verdoyantes de la prairie prennent des
nuances argentées, et que les étoiles dans l'occident disparaissent soudainement
en touchant la terre. Enfin, il faut:le voir lanuit: lorsque comme par enchantement,
les prairies lointaines se prennenten-feu, à 30, 40, ou'70 iilles au loin; lorsque
l'incendie atteint les bosquets detrembles, t que leslangues de flammes, grossies
par la réfractior, brillent et tremblent à l'horizon, et que les lueurs se reflétat
sur les nuées tourbillonnantes de fumée que l'aireimporte sur ses-ailes, racontent;
là-haut les fureurs de l'élément destructeur ici-bas.
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Immensité des prairies de la Rivière Rouge.
171. Telles sont quelques-unès des scènes qu'il faut voir et " sentir" pour

se faire une idée exacte de ces riches prairies, dans l'incommensurable immen-
sité qui leur appartient en commun avec l'océan, mais qui, au contraire de la mer
inconstante et toujours changeante, semblent offrir une généreuse récompense
dans un chez-soi certain, bien qu'éloigné, à l'énergie et au travail de millions
de nos semblables.

LA RIVIERE ASSINIBOINE, DU FORT GARRY AU PORTAGE DE LA
PRAIRIE, PAR LA RIVIERE.

La Rivière, Assiniboine.

172. Le Fort Garry est situé à quelques centainesde verges du confluent de
'Assiniboine et de la Rivière Rouge. L'on peut dire que P'Assiniboine, sur une

distancede 130 milles en en suivant les sinuosités, (point le plus éloigné où je
me sois irendu vers l'Ouest,) offre, dans ses traits physiques les plus importants,
excepté sousle rapport de la largeur, une ressemblance exacte avec laRivière
Rouge. Les tortueuses -sinuosités de. celle-ci se reproduisent, avec une curieuse-
fidélité, dans les magnifiques prairies à travers lesquelles passe sa rivale de lOuest.

Anciennes Grèves duLac.

173. Pendant plusieurs milles au-dessus du Fort Garry, PAssiniboine coule
dans une tranchée qu'elle s'est faite à travers une prairie unie, a la même profon-
deur que la rivière dans laquelle elle se jette, c'est-à-dire de 25 à 40 pieds. Les
vàriations locales dans la hauteur des côtes sont dues à de légères ondulations
dans le niveau de la prairie, et à la présence de grèves ou falaises d'un' ancien
lac, dont la première est coupée par l'Assiniboine près de l'église St. Jacques.
Cette falaise se continue dans une direction presque Nord, jusqu'à ce qu'elle
paraisse au-dessus du niveau général de-la prairie, comme une ancienne grève
élevée du Lac Winipeg; mais cette élévation apparente n'est réellement due qu'à
la ]éaère inclinaison de la prairie dans la direction du Grand Lac. L'ancienne
grève elle-même est sans doute parfaitement horizontale. C'est près de cet endroit
que l'on rencontre les.rapides qui, en été, lorsque l'eau, est basse, offrent un léger
obstacle à la longue navigation continue de PAssiniboine, pour les bateaux.

Largeur de la Rivière au Portage de la Prairie.-Ruisseau de l'Esturgeon.

174. A quelque distance au-dessus des rapides, la rivière s'élargit. ,A son
embouchure elle peut avoir une largeur de 150 pieds, et à quatre milles plus
loin, 200 pieds,-largeur qu'elle conserve, avec une uniformité remarquable, me
dit-on, sur une distance de 130 milles. J'ai souvent vu la rivière aux différents
endroits où le chemin s'en approche, et sa largeur, non plus que le volume d'eau,,,
qu'elle roule, ne me parait subir aucune diminution jusqu'au Portage de la
Prairie, le plus haut point que j'aie atteint. Le fait est qu'un examen soigneux de
la Rivière, au Portage de la Prairie,, m'a porté à[ croire que le volume d'eau.y
était aussi considérable qu'à son confluent avec la Rivière Rouge; Pafffuent qu'elle
reçoit dans son cours de 130 milles au-dessous du Portage de la Prairie ne corm-
pensant pas, la perte prodeuite par Pévaporation. A environ 6. milles du Fort
Garry, la rivière Assiniboine reçoit un petit affluent appelé le Ruisseau de 'Es-
turgeon, qui vient du Nord-Ouest. La direction générale de la rivière jusqu'à cet
endroit est presque franc Ouest, etson cours est comparativerment droit. Juqu'ici
la rive Sud est fortement boisée, mais le bois est peu profond ; la rive Nord'est
dépourvue de bois, mais1le fermes y sont nombreuses.

Sinuosités de PAssiniboine.-Kauteur des côtes.

175. A d partir du Russeaude PEsturgeon, la oute se poursuit encoreà
l'Ouest, en lemontant lecourant, mais avec des sinuosités plus marquéeset les
pointes de bois, des deux . côtés de la rivière, pénètrent rarement à un-quart de

A.1858.
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rmille dans la vaste prairie qu'elle traverse. La distance du Fort Garry à l'endroit
où elle tourne au Nord-Ouest est de 23 milles en suivant ses sinuosités, mais
elle n'est que de 16 milles .si l'on suit le chemin qui traverse la prairie et les
défrichements. Les côtes de la rivière sont élevées d'environ 18 pieds en cet
endroit et leur hauteur diminue imperceptiblement jusqu'au Portage de la Prairie,
où l'on a trouvé, en les mesurant, qu'elles n'avaient pas plus de 16 pieds au-dessus
du niveau de l'eau, le 7 de septembre 1857.

Détours remarquables.

176. Après avoir fait sa courbe Nord-Ouest, l'Assiniboine est tellement tor-
tueuse qu'une ligne droite tirée sur une distance de 12 milles, à travers le pays
qu'elle traverse, serait coupée dix-huit fois par la rivière, et ces sinuosités sont
tellement limitées, que dans une bande de la même longueur, et d'une largeur
de 1000 verges, les courbes de la rivière n'en dépasseraient pas les bornes plus
de quatre fois.

Poste de Lane.-Profil de la côte de la riviðre.
177. A cet endroit de la rivière, qui est éloigné du Fort Garry d'environ 23

milles, il y a un poste de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, confié à
M. L-ine. Les côtes de la rivière, lors de ma visite, étaient élevées d'environ 18
pieds au-dessus de l'eau, et assez à pic pour offrir quelque difficulté à se rendre
sur la grève pour laver, puiser de l'eau, etc. Un nouvel affleuirement de la côte,
-qui, suit dit en passant, s'effondre petit à petit et change le lit de la rivière
avec le cours des ans, montrait une argile blanchâtre stratifiée, et une argile
couleur marron foncé; depuis le bord de l'eau jusqu?à environ cinq pieds du niveau
de la prairie, qui s'avance, ainsi que cela a lieu fréquemment, jusqu'au bord de
la rivière. A cette couche en succède une autre d'argile foncée et non stratifiée
ou d'alluvion, d'une épaisseur d'environ quatre pieds, qui est recouverte d'une
terre noire de prairie de six à dix-huit pouces d'épaisseur.*
Les défrichements cessent, sur l'Assiniboine, à neuf milles à l'ouest du Poste de Lane.-Côtes fortement

boisées.

178. Au-deli du Poste de M. Lane, la rivière suit une direction Ouest surune
distance de quelques milles, puis elle fait une courbe vers le Nord-Ouest, direction
qu'elle suit jusqu'au Lac Long, après quoi elle tourne au Sud-Ouest pendant 16
ou 18 milles, puis à l'Ouest jusqu'au Portagede laPrairie, à dix milles plus loin.
A neuf milles au-delà du poste de M. Lane les défrichements disparaissent, et ne
se remontrent qu'à 30 milles plus haut sur la rivière, en suivant le chemin; et
bien que la distance qui sépare le Poste de M. Lane du Portage de la Prairie ne soit
que de 43 milles, elle dépasse probablement 90 milles par le cours sinueux de lPs-
siniboi ne. Les côtes de la rivière sont fortement boisées, et Pon y trouve des
arbres de très grandes dimensions. La distance qui sépare le sommet des côtes
varie, mais elle parait être généralement de 600 à 800 pieds; cependant, aux
courbes un peu brusques, elle n'est souvent de pas;plus de 400 pieds. Lorsqu'elle
excède ce chiffre, c'est qu'un des côtés est à pic et bat tu par l'eau, et que l'autre-
présente un banc de sable ou un bourbier au pied de la côte opposée.

La Rivière, au Portage de la Prairie.-Description de Bourbiers remarquables sur cette Rivière.
179, Durant mon séjour au Portage de la Prairie j'eus une excellente occa-

sion d'examiner les rapports qui existent entre les bancs de sable et de vase eta
rivière, ainsi que la forêt qui la borde jusqu'à une profondeur d'un demi-mille.dLa
description suivante donnera un aperçu de l'un des bancs de sable et devase que
l'on rencontre à environ ur demi-mille du Portag de la Prairie (4 sept.1857).
La rivière a là environ 180 pieds de largé, et elle passe, avec un courant rapide
sous la côte Sud, qui forme comme l'arc d'une belle courbe d'un rayon de 120
degrés. La corde de cet arc est très bien indiquée par l'andienne rive Nord de la

Voir profio. 8, -sur I'Assiniboine.
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rivière, sous laquelle elle passait probablement autrefois, mais qu'elle ne fait que
toucher à présent lorsque les eaux sont hautes, comme pendant les crues du prin-
temps. La longueur de cette corde peut être de 700 verges, et l'on voit à chacune
de ses extrémités la rivière couler entre deux côtes à pic de 16 pieds de hauteur,
jusqu'à ce que, un peu plus bas ou un peu pis haut, des courbes semblables
se répètent avec des bancs de sable et de vase de même nature. Ces bancs de
sable et de vase sont distribués dans l'ordre de la quantité spécifique des matières
qui les composent, mais avec une si singulière régularité et des mélanges si
curieux et si intéressants, que je crois devoir les décrire un peu au long.
Ossements d'élans, de buffles, de danims, et crânes humains trouvés dans les bancs de vase de l'Assiniboine.

-Distribution de la vase, du sable, etc., commune.

180. Un regard jeté sur le diagramme ou plan rendra la description sui--
vante plus intelligible :-A l'extrémité Ouest de la courbe, telle qu'elle estindi-
quée sur le diagramme, il y a quelques cailloux ronds, n'excédant pas 8 pouces
de diamètre; à ces cailloux. succédent des amas de gravier à mesure que la
pointe s'élargit ; plus'loin, sur une langue de terre qui couvre peut-être le quart
du segment, se trouvent des bancs, dc gros sable, ,dans lesquels on a trouvé,
épars ci et là, des ossements et des cornes d'élans, de buffles, de daims, et tout
près de ces ossements, un crâne humain, avec deux ou trois crânes dispersés,
et usés par l'eau qui m'ont paru être des crânes de buffles. Les bancs de sable
se terminent en lignes courbes, avec un petit rebord à pic, d'environ deux pieds,
et sont suivis d'une vase en partie couverte çà et làde sable fin, probablement'
charrié là par le vent. Après la vase ensablée suit une belle vase épaisse, sillon-
née de nombreuses et profondes crevasses. en partie remplies de sable' fin. Une
autre pente d'environ trois 'pieds survient ensuite sous forme de rive, et une
vase toute fraiche, unie et perfide, occupe le reste du segment, â'quelques pouces
au-dessus du niveau de l'eau. Cette distribution de pointes de vase, de sable et
de gravier se voit aussi ailleurs, et elle se reproduit probablement souvent.

Sucre fait sur l'Assiniboine.-Vignes sauvages.
181. Le bois de la Rivière Assiniboine' n'est peut-être pas aussi gros que

celui de la' Rivière 'Rouge, mais pourtant 'j'ai rencontré de très beaux chênes et
ormes, et des bois blancs et des peupliers de dimensions extraordinaires, près du
Portage de la. Prairie. Les métis de P'Assiniboine font une assez grande quantit&
de sucre, mais pas autant, qu'ils pourraient en' faire aisément, s'ils avaient des
habitudes plus régulières, et s'ils savaient apprécier convenablement le fruit de
l'industrie. Une espèce de' vigne croit en abondance sur les bords dé cette
rivière. Je suppose que c'est la vigne d'automne (vites antifolia). Le fruit, lors-
qu'on le cueille d'abord, n'est pas agréable au 'goût; mais si on 'le pend à l'air'
pendant quarante-huit heures, il acquiert un goût sucré et une saveur très' déli-'
cieuse.

LES PRAIRIES, ENTRE LE PORTAGE DE LA PR AIRIE ET LE FORT
GARRY, PAR LE CHEMIN DES CHASSEURS.

Lac Matnitoba.
182. Le nom du Portage de la Prairie vient de Pexistence d'un portage, d

neuf milles de long, entre cette partie de "Assiniboine et le Lac' Manitoba. J"'ai
entendu dire à des métis de la colonie que lorsque les eaux sont extrêmement
hautes les 'canots peuvent se rapprocher tellement entre PAssiniboine et le Le
Manitoba, qu'il ne-reste à faire qu'un très: petit porage pourpasser de Pune
l'autre.
Chemin des Chasseurs de Buffie.-Région au-de du' Portage d'ela Prairie, R#gion i' lest du Porta

-La Grande Falaise.-Fragments de-pierre calcaire. , . ' Y
183. Leehemin, du village de Portage de'la'Prairie,:suit unedirection g6né-

rale Nord-Est, sur une distance -de 29 miles, avant de toumer-an Sud-Ouest
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dans la direction du Fort Garry. Cette déviation est nécessaire afin d'éviter le
Lac Long qui est une partie de l'ancien lit de la rivière, aujourd'hui convertie
en un lac étroit et sinueux, d'une grande longueur. A environ cinq milles du
Portage, l'on rencontre le chemin des chasseurs de bufflie, qui conduit aux Grandes
Prairies de Sauge; il passe, au point d'intersection, dans une direction presque
franc Ouest. Le guide m'a dit que ce chemin des chasseurs est le seul, au Nord
de I'Assiniboine, par lequel ils passent pour se rendre dans les hautes prairies et
les Plaines de Sauge. Il passe, pendant une demi-journée de marche (environ 10
milles) à travers un bon terrain de prairie, semblable à celui qui a été décrit.
Des côteaux de sable, couverts de grands pins et de buissons de genévrier, com-
mencent ensuite à se montrer; il faut deux jours de marche (40 milles) pour
traverser cette chaîne de côteaux. Le terrain as'élève ensuite graduellement vers
les Grandes Plaines. Les côteaux de sable paraissent former la limite occidentale
de la partie réellement fertile ou d'alluvion des prairies de la vallée de lAssini-
boine. La traverse est à quatre jours de marche (80 milles) du Portage de la
Prairie, et à un. jour (20 milles) de l'embouchure de la Petite Rivière Souris.-
De chaque côté du chemin, après avoir quitté le sentier des chasseurs, est une
magnifique prairie, bornée à droite par les rives boisées de l'Assiniboine, et à.
gauche par Phorizon. L'on voit ci et là quelques bouquets épars <le peupliers,
mais jusqu'à la Grande Falaise Pil n'aperçoit point de bois. Cette falaise est pro-
bablement une ancienne grève du Lac Winipeg; son élévation ne parait pas être
de plus de 60 pieds au-dessus du niveau de la prairie. A l'endroit où le chemin
touche au Lac Long, l'on aperçoit une pointe de la Grande Falaise, à environ
trois milles de là. Je fis ici un détour afin d'examiner le caractère de cette
Falaise. Elle s'élève presque imperceptiblement au-dessus de la prairie. A sa
base je trouvai une quantité de petits morçeaux de.pierre calcaire, et à mesure
que je montais, le calcaire augmentait en quantité; près du sommet, les feuillets
en étaient très nombreux Cette falaise s'étend au Nord jusqu'au Lac Winipeg
et est probablement le flanc du plateau qui s'étend au loin vers le Nord et l'Ouest.
La falaise paraissait boisée aussi'loin que la vue pouvait s'étendre, et mon guide
me dit qu'elle l'était jusqu'au Lac, Winipeg, dont elle forme la côte abrupte
calcarifère, à une distance de 40 milles, supposait-il, de notre camp. Au pied de
la Falaise la prairie est émaillée de [petits bois de saules et de bouquets de peu-
pliers qui présentent un magnifique paysage d'une vaste étendue.

Richesse remarquable de la Prairie du Cheval Blane.-Sauterelles.
184. Quittantla Grande Falaise,.et retournant au grand chemin, bien marqué

par les profondes ornières tracées par les roues des charrettes des chasseurs de
buffles, nous arrivâmes bientot à la Plaine du Cheval Blanc, qui est une vaste
prairie légèrement ondulée, n'ayant, de tous côtés, d'autres limites que lhori-
son, excepté au Sud, où les lointaines côtes boisées de l'Assiniboine 'reposent
la vue. L'herbe est longue et forte, et le sol est un terrain noir d'une grande
profondeur, excèdant parfois dix-huit pouces. En certains endroits, il est soulevé
en buttes coniques par les taupes, et partout il déploie la, même richesse, vrai-
ment représentée par l'exubérante végétation dont il est couvert. Cette année,
nalheureusement, les bords de la Plaine du. Cheval Blanc sont animés d'un

autre genre de vie. Les sauterelles avaient fait leur apparition par millierspré-
cisément avant mon arrivée, et chaque pied de terre du chemin était couvert de
leurs oeufs; les insectes vivants sautaient dans les hautes herbes en nombres'
infinis, et pourtant ils ne changeaient pas l'aspect de la prairie, tant la 'végéta-'
i'on est forte et abondante. Il reste à voir ce que pourra faire la couvée de Pannéel
prochaine. Ces insectes sont arrivés par nuées épaisses du côté Sud de PAssi'
niboine, mais personne ne peut dire d'où ils viennent, ni quelle est Pétendue des
dégâts qu'ils ont pu commettre avant'de prendre leur volée et de s'abattre sur la
Plaine du Cheval Blanc. (Voir Sauterelles, à l'Index:) " "- A

A. 1858
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Fermes sur l'Assiniboine.-Bellés prairies nues.-Prairie marécageuse près du Fort Garry.185. La dernère maison de lacolonie, à l'Ouest de la Plaine du Cheval Blancse trouve à environ 35 milles du Fort Garry, et entre cette maison et le poste de
la, compagnie confié à M. Lane, il y a neuf maisons et fermes. Cependant le 
chemin du Portage de la Prairie ne passe pas près de là; il ne touche la riviere qu'aux courbes qui n'exigent pas nécessairement une forte déviationde la ligne droite. Les maisons de ferme sont semblables à celles que 'onrencontre sur la Rivière Rouge, mais le sol parait être meilleur, si c'est possible
En quittant le poste de M. 'Lane, le chemin se rapproche de nouveau de larivière, à la mission catholique de St. François-Xavier. Il suit ensuite le coursgénéral de la rivière, en arrière des fermes qui, depuis ce point jusqu'au FortGarry, ne sont pas beaucoup éloignées les unes des autres. Toute la région située
au Nord de la rivière, entre le Portage de la Prairie et le Ruisseau de l'Estur-geon, consiste en de belles prairies unies et découvertes, uniformément fertiles, et"en grande partie exemptes a'endroits humides ou marécageux, et là où ils s'enrencontre, il ne paraît pas y avoir la moindre difficulté à les égoutter à très peu defrais. Entre le Ruisseau de l'Esturgeon et le Fort Garry, les maisons et les fermesressemblent en tous points à celles de la Rivière Rouge La prairie est émailléede bouquets de peupliers et de saules, et à' deux milles du Fort, elle est décidé-ment marécageuse dans son état actuel. On dit qu'il existe beaucoup de marais,etiveererrainsehumides sur la rive Sud de l'Assiniboine, vers les sources de la'Rivière Puane.

LA RIVIÈRE AUX ROSEAUX.-LA PETITE ET LA GRANDE RIVIÈREAUX RATS, ET LA RÉGION QU'ELLES ARROSENT.Affuents de la Rivière;Rouge sur le territoire anglais.-Lits deruisseaux.-La Grande Savane
186. Entre son embouchure et la 49e parallèle, la Rivière Rouge du Nordreçoit plusieurs affluents, dont deux seulement valent la peine d'être mentionnés:ýparticulièrement. Près de sa jonction avec ,le Lac Winipeg, le Ruisseau Netlyqui égoutte une étendue considérable de pays plat, vient de l'Ouest. Cette petit

riviere acquiert quelque importance à cause 'de la circonstance u'elle rl'excédant ýdes' eaux de la Rivière Rouge, durant les grandes crues, de roirt
que 1 on n a jamais vu le pays situé au-dessous du Ruisseau du Moulin souffrir desinondations. Plusieurs petits ruisseaux, qui ont creusé leur lit depuis la cnisation de la Rivière Rouge, sont alimentés par le Grande Savane indiquée sula carte. Quelques-uns de ces petits ruisseaux, qui sont à sec en été,- ont, étéoccasionnés par une tentative faite par les habitans de la Rivière Rouge d'égoutter le Chemin du Roi. L'on fit d'abord un petit fossé d'environ de uxpieds de:profondeur ; à la fonte des neiges auprintemps, ce fossé s'est creusé à unepfondeur de dix 'a vingt pieds, et il forme aujourd'uim de profonds mais étrot
ravins dans laril'e friable des prairies. La Grande Savane, ui a été ' lilors de Pmondation de 1852, alimente ces ruisseaux le printemps et Pautonxme

Afuents de 1'Assiniboine.,
187. Sur le côté' Est, le' Ruisseau des Allemands se jette dansla rivièreprécisément au' dessoust de léglise 'caholique. C'est un petit ruisseau très totueux et tranquille qui égoutte quelques' marais à lEst de la Rivière RoiL'Assiboe 'est lé prncipal affluent de la Rivière Rouge. Cette 'sinueuserivière etlongue d'environ'm400' milles, et reçoit dans soni cours qelques coiirsd eau navigables et-prôbable'rent'très importants. La rivière de, la PetiteSoisvient' du Côteau du, Missouri, et lés métis rapportent que Pon trouve suee

ords des' couches d6'e carbon dé' terére" (lignite),--article d'une valeur'aizia "éeciable' dans ces regionsdépourvues de bois. L'a Rivière 'Qu'Appellela ' re
du Chaêne, et la Rivière 'Rpide, affluents de P'Assiniboine, égoutent.ptji je
étendues' de pays considérables 'et sur lesquelles on ne" sait'quesbienjpen2 de.chosè.
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Rivière aux Rats.

188. A environ 9 milles du Fort Garry, plus haut que l'Assiniboine, on ren-
contre la rivière Sale ou Puante. Une grande partie de la région qu'elle traverse
est, dit-on, remplie de marais croupis. A 37 milles du Fort Garry, on traverse le
Ruisseau Malin*, sur la route de Pembina. C'est une rivière qui serpente à
travers une prairie sans bornes, sans un seul arbre ou arbuste sur ses côtes.
Sur le côté Est, à environ milles (lu Fort Garry la Rivière aux Rats, dans
la lat. 490 35' 10" t, réunit ses eaux à celles de la Rivière Rouge, et'à 10 milles
au Nord de la 49e parallèle la Rivière aux Roseaux, qui est un important cours
d'eau, descend de la région du Lac des Bois. La Rivière aux Roseaux, ainsi
que la région qu'elle arrose, mérite une mention particulière.

LA RIVIÈRE AUX ROSEAUX.
Cours de la Rivière aux Roseaux.-La Grande Falaise.--Nature intéressante de la Falaise.

189. La direction générale de cette rivière, depuis son confluent avec la
Rivière Rouge jnsqu'au Lac aux Roseaux, est à quelques degrés au Sud de
l'Est. Elle entre dans la Rivière Rouge à environ dix milles au Nord de la 49e
parallèle, et il est probable que~le Lac aux Roseaux fait la ligne frontière entre la
Terre de Rupert et le territoire du Minnesota. Le cours de la Rivière aux
Roseaux est très tortueux, et sur les 20 premiers milles elle serpente à travers
une bella pra irie, et ses bords sont couverts d'une épaisse ceinture d'arbres
forestiers. Près de l'embouchure de la rivière, sur le côté Sud, il y a une étendue
considérable ce terrain bas, mais au-delà de ce point les côtes varient le 15 à 20
pieds de haut jusqu'à ce que l'on atteigne la Grande Falaise, au Passage. A cet
endroit elles sont élevées de 50 à 55 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Près
du Passage, la Falaise a probablement une élévation de plus de 60 pieds au-
dessus du niveau de la Rivière Rouge. Cette Falaise, avec ses renfoncements,
forme un trait singulier et intéressant dans la topographie de toute la vallée, et
elle formera le sujet d'un chapitre spécial en temps et lieu.

Bois au-delà de la Falaise.

190. La Falaise une fois traversée, l'aspect du pays change complètement.
Le sol devient pauvre et sablonneux, bien qu'il conserve encore le caractère d'une
prairie ou d'une plaine. Le bois qui borde la rivière légénère rapidement en
chêne, ornie, bouleau et peuplier de petite venue, jusqu a ce qu'il fasse place, à 46
milles de l'embouchure, et peut-être à 70 ou 80 par les sinuosités de la rivière, à
de grands marais dans lesquels on voit des ilôts de petits pins.

Marais de la Rivière aux Roseaux.

191. Au commencement de ces marais, la Rivière aux Roseaux coule lente-
ment, et elle devient bientôt une eau morte, flanquée des deux côtés d'une
immense étendue de terrain submergé, qui s'étend, suivant notre guide, à 50
milles à droite et à gauche.

Région de la Rivière aux Roseaux au.dela des marais.

192. Voyant qu'il était impossible d'aller plus loin, à cheval, que le com-
mencement des grands marais de la Rivière aux Roseaux, et n'étant pas pourvus
de canot, la description suivante est basée sur la narration du guide qui nous
accompagnait et qui a résidé au Lac aux Roseaux pendant dix huit mois,
alors qu'il était au service de l'hon. compagnie de la Baie d'Hudson. L'on
peut suivre le lit de la Rivière à travers un marais de dix tnilles de long, qui
est presque de uiveau avec les eaux de la rivière La profndeur dui marais
n'excède pas trois pieds, et il est possible de le traverser à cheval. La route
de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson pour aller à son poste du Lac aux

† Reatng (Expéditiond Major Long.)
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Roseaux (en 1851) quittait la rivière du moment que l'eau cessait de couler, et
suivait une autre direction à quelques milles au Sud, probablement sur le territoire
des Etats-Unis. En 1847, la saison étant très sèche, il fut possible de se rendre
en voiture, en suivant une ligne droite près des bords de la rivière, depuisle
commencement du marais jusqu'au poste, à un mille et demi du Lac aux Ro-
seaux.
Oiseaux aquatiques sur le Lac aux Roseaux.-Hauteur du Lac.-Du Lac aux Roseaux au Lac des Bois.

193. L'on peut se faire une idée de la nature du pays des alentours de ce
poste, d'après ce que nous a dit notre guide des tentatives qu'il faisait pour
rompre la monotonie de sa vie, lorsqu>il était stationné au Lac aux Roseaux. 'Il
me dit que lorsqu'il voulait "voir quelque chose " au-delà des. quatre murs de sa
cabane et des broussailles qui l'entouraient, il avait l'habitude de monter sur le
toit, et, perché sur le haut de sa cheminée de boue, il jouissait du paysage, qui
consistait en roseaux au Nqrd, roseaux au Sud, et roseaux à l'Ouest, aussiloin
que la vue pouvait s'étendre, et à 'l'Est, le Lac aux Roseaux, de 15 milles de
long sur 10 de large, avec ùne large ceinture de roseaux. Le printemps etl'au-
tomne, il pouvait épier, sur le sein 'de cette nappe d'eau lointaine, des milliers
de canards et d'oies sauvages ; et leur cris aigus et leurs battements d'ailes, lors-
qu'ils prenaient leur vol, le matin, vers le Nord ou le Sud, suivant la saison.de
l'année, étaient presque le seul bruit qu'il entendît, sauf les soupirs du vent dans
les roseaux, durant son ennuyeux séjour au milieu de la solitude du Lac aux
Roseaux. La hauteur du Lac aux Roseaux au-dessus du Lac Winipeg'nedé-
passe probablement pas 150 pieds, et comme le Lac des Bois est au moins à 70
pieds au-dessus de ce niveau, il faut encore rinonter 200 pieds avant d'atteindre le
sommet du Plateau. Notre guide me dit que la Rivière aux Roseaux, avant
d'entrer dans le Lac aux Roseaux, s'avance très loin au Sud sur le territoire des
Etats-Unis. ,Il me dit aussi qu'il y "'avait n autre cours d'eau rapide,de'50
milles de long, qui, sortant du Grand Muskeg, ou Marais, qui tient une si grande
place sur le plateau d'épanchent entre la Rivière Rouge et le Lac des Bois,
se jetait dans le Lac aux Roseauc, forrant ainsi une route par laquelle les petits
canots peuvent se rendre du Lac auxRoseaux, en traversant le Grand Muskeg,
au Lac des Bois.

Sauvages du Lac des Bois.-Dix jours de marche.--Largeur du Marais sur le plateau. -

194. A midi, le 26 septembré, peridant que nous discutions avec notre guide
la possibilité de pousser plus loin à cheval sur les bords de la Rivière aurRoseaux,
nous entendimes un coup de , usil qu.i paraissait venir de la rivière. Ayant
répondu par un autre coup, nous nefûm'è pas Surp'ris de voir approcher unrSàu-
vage peu de temps après. Il venaitjustement d'atriver du Lac des Bois avec éa
famille, par la foute que M. Daw son et moi 'voulions prendre quelques semaines
auparavant. Il décrivit la ròue. de la même manière que notre guide, et sa
descriptioh neýdifférait sous aucun rapport inp'ortant-des récits que nous en avaent
déjà fait auparavant les Sauvages du Lac la Pluie, que nous avions engagés'pour
nous conduire, avant l'interventionY de la tribu que j'ai racontée dans mon rapport
de la Mission d'Isliagton. Il avait été. dix jours en route, mais il aurait pu
arriver à l'endroit où nous étions en .bien moins de temps, s'il n'eût été obligé de
chasser pour sa famille, qui l'accompagnait. A ma demande il me fit un plaif de
la route, qui était dans; presque tous ses (létails semblable à celui que j'ai envoye
dans moni rapport daté du Fort Francis. ' Il avait remonté une petite rivière
désignée sur la carte comme la Rivière. aux'Joncs, pendant une distance de trente
milles, du Lac des Bois au Grand Marais du plateau d'épanchement. illuifallut
deux jours pour tirer son canot à travers ce marais, qui a neuf milles de large
en cet endroit. Il descendit ensuite le cours d'eau: rapidé, de 40 à 50 milles do
long,, dont j'ai déjà parlé et que les Sauvages appellent la Rivière Muskeg puis
il se trouva au milieu des joncs'du Lac aux Roseaùx. -

A S.
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Prairie sèche au Nord du Passage de la Rivière aux Roseaux. -Ruisseau d'Eau Morte.-Rivière aux Rats
-Région entre la Rivière aux Rats et le Lac des Bois.-Petite Rivière aux Rats.-Marais de neuf milles.
-Marais de neuf milles facile à assécher.-Etablissement Français.

195. Rebroussant chemin jusqu'au Passage, nous passâmes sur la rive Nord
de la Rivière aux Roseaux, et après avoir traversé une forêt de beaux chênes,
d'environ un quart de mille de profondeur, nous débouchàmes sur une prairie
nue et sèche, bornée à l'Est par la petife falaise boisée dont j'ai déjà parlé, qui
se voit sur le côté Sud de la rivière. La ceinture de bois qui borde la Rivière
Rouge dans le lointain, était à peine perceptible à l'occident, tout l'espace
intermédiaire étant une riche prairie unie, sans arbustes ni saules. A six milles
de la Rivière aux Roseaux, se rencontre le Ruisseau d'Eau Morte. Ses eaux
sont profondes, et, comme son nom l'indique, lentes ou presque stagnantes. Entre
le Ruisseau d'Eau Morte et la Rivière aux Rats l'on rencontre quelques endroits
marécageux, tandis qu'à droite la Falaise boisée de tremble se continue dans la
direction des rapides de la Rivière Rouge, près desquels elle se trouve à moins
de quatre rilles des bords de la grande rivière. La Rivière aux Rats est un
ruisseau insignifiant, qui descend du Grand Muskeg, situé sui le plateau d'épan-
chement, à l'Est de la vallée de la Rivière Rouge. Elle a 15 pieds de large, au
passage. Les Sauvages s'en servent quelquefois comme voie de communication
entre le Lac des Bois et la Rivière Rouge, pour cela ils suivent: 1°. La Rivière
aux Rats de l'Est, qui coule du Grand Marais du plateau d'épanchement dans le
Lac des Bois; 2n Le Grand Marais, à travers lequel on traîne les petits canots;
S0. Une petite rivière qui se décharge dans des marais, desquels sortent 4Q. Les
Grande et Petite Rivières aux Rats, qui se réunissent au-dessous du passage sur le
chemin des établissements, tel qu'indiqué sur, la carte. A quatre milles de la
Grande Rivière aux Rats, nous traversons la Petite Rivière aux Rats, et qnsuite le
chemin nous conduit au confluent des deux Rivières, où il tombe sur un côteau
qu'il suit sur ,une distance de dix milles. L'on rencontre ensuite le Grand Marais
des Neuf Milles, où les eaux sont logées dans des intervalles marécageux -ur la
distance qui a donné son nom a cette prairie humide. Une bonne charrue écos-
saise, tirée par une bonne paire de boufs, aurait bientôt effectué le drainage du
Marais des Neuf Milles. Ce marais provient en partie de l'excessive abondance
d'herbes qui croissent dans cette plaine de niveau et qui, dans les saisons humides,
retiennent assez d'eau pour maintenir permanemment l'humidité de cette partie de
la rairie *. Dans des intervalles qui séparent les flaques d'eau du Marais des
Neuf Milles, il se récolte une grande quantité de foin, ainsi qu'on a pu le voir par le
nombre de meules que lon aperçoit dans toutes les directions. ImmédiaterMent
Sl'extrémité Nord de ces prairies, commence un établissement français qui fait

voir lentreprise et l'énergie des colons de la Rivière Rouge,relativement à
l'amélioration du pays. .n peu de travail bien dirigé suferait pour convertir
ces immenses espaces marécageux en riches pâturages et en belles prairies à
foin, et pour chasser dans des retraites qui leur seraient plus convenables les
myriades de bécassines et de pluviers que nous faisions lever à tout instant sur
notre passage.

Voir, l'introduction pour une explication de l'origine de plusieurs des "Karais" de la vallée
de la Rivière Rouge.

A 1858.
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TROISIfME PARTIE.

ESQUISSE GEOLOGIQUE DE LA ROUTE DES CANoTS DEPUIs LE FORT WILLIAM, SUR LE LAC sUPERIEUR
iUSQU'A L'EMBOUCHURE DE LA RiVIERE ROUGE, SUR LE LAC WINIPEG, ET DE LA VALLEE DE LA

RIVIERE ROUGE, AU NORD DE LA 49E PARALLELE.

La Kaministiqua jusqu'au sommet du plateat.-M. Murray, sur la vallée de la K initiquia;
la région située au-dessus des Chutes de Kakabeka appartient au groupe Laurentien; roches
huroniennes -à l'est des Chutes de Kakabeka ; premier affleurement de schistes argileux; cha-
nes de granit et de syénite aux environs du Lac du Chien ; vallée de la Rivière du Chien,-196.

Du sommet du plateau au Lac à la Plitie.-Portage du Baril; plongement et gisement; Portage
des Français; schiste micacé sur gneiss; épanchement. de granit à la tête du Lac Dorée; coh',
nes de granit près du Lac PEsturgeon,; plongement et gisement au cinquième rapide; petit
axe anticlinal dans le Lac des Pins; plongement du schiste; affleurement probable1 d'ardoIse
chlioritique ; schistes inclin és aux grandes Chutes de la Nameukan; schiste plongeant en
cercle; filons, avec veines de quartz et de feldspath ; roche parsemée de beaux spécimens
de mica amiantoïde, 197.

Di Lac à la Pluie aum Portage du Rat, Lac des Bois.-Le Dr. Bigsby, sur lagologogie du Lac la
Pluie ; divisions du Lac la Pluie, 198.

Rivière la .Pluie.-Débris de calcaire silurien dans -la vallée de la Rivière la Pluie ; schistes horn-
blendiques au Rapide, 199-Lac des Bois ; écrit du Dr. Bigsby sur ce lac, 200-Surface
pole de diorite ; conglomérat sillonné par la glace; direction de l'axe des cailloux agglomn-
rés ; section verticale, 201.

La Rivère Winipeg juqu'à la Rivière Rouge.-Grande étendue de granit de fusion sur la H aute
Winipeg; cette région est caractérisée par uixe grande stérilité, 202-Micaschistes; collines
de granit; conglomérat ; gneiss, 203-Roche rubanée; 204-Gneiss; dikes; Lac du Bonnet;
l'aiguille refuse d'agir; falaises d'argile; micaschiste et gneiss; le groupe laurentien domine
depuis le sommet du plateau jusqu'au Lac Winipeg, 205.

Calcaires. -Premier affleurement ; pierre calcaire propre à, la construction, 206-Se'cond affeure-
ment; roche fortement magnésienne; Montagne de Pierre'; quantité de pierre calcaire pro-
pre à la construction à la Montagne de Pierre, 207.

Limon et argiles.-Le Grand Portage du Chien ; étendues de limon ; argile. limoneuse clans la
vallée de la Rivière Rouge ; brique et poterie, 208.

Anciennes grèves et falaises di Lac Winipeg.-Grande grève l 67½ pieds au-dessus du niveau de
la Prairie; Montagne de Pierre; la- falaise de la Rivière aux Roseaux ; forme un beau che-
min de 100 milles de long; marque la limite des bonnes terres; le Côteau du'Missouri;
Montagne de Pembina, de 200 pieds de hauteur ; les anciennes grèves du Lac Winipeg mar-
quent la limite des bonnes terres; la plus forte partie. des- bonnes terres se trouve ,ans les
limites du territoire anglais; petites falaises ; diamêtre des petites falaises, 209.

Charbon de terre (lignite).-On dit qu'il en existe sur PAssiniboine et sur laPetite Rivière Souris;
charbon essaye à létablissement et trouvé utile, 210-Position des couches de charbon ou de
lignite ; la présence de bandes de Sioux sur le Chemin des Chasseurs de Bufie:aempêch-
une exploration de la Haute Assiniboine, 201-Petits fragments de lignite danisa vase-ou
le limon de Pssiniboine ; échantillons de lignite communs aux établissements; axiité' des
colons de connaître la nature et l'étendue de la formation houillère; ncessité d'un appro-
visionnement de combustible pour faire accroître la colonie, 212.

Sel-Sources salées de Manitoba; on y fait du sel quiseend10s.le minot; quantité illimit6e 213.

LA' KAMINISTIQUiA JUSQU'AU SOMMET DU PLATEAU D'ÉPAN-
CHEMENT.

M. Murray sur la vallée mde la Kaministiquia. L

196. La vallée de la Kaministiquia, avec son pro1ongermentàtravers 1eLacy
et la Rivière du Chien, jusqu'au, sommet du plateau d'épanchement a été ex-
minée en 1846 par M. Murray, assistant géologue provincial. L'on. peut troüvei
les résultats de cette'exploration dans son rapport adressé à 'Sir William 'ogan
et imprimé dans le Rapport de Progrès de PExploration Géologique -d Canada
pour 1846-47. Le court exposé suivant du caractère et de la distributin de
roches de la région arrosée par 'la Kaministiquia, est en parPie abrégé d ap
de M. Murray. '

vol 'I'
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La région située au-dessus des Chutes de Kakabeka appartient au groupe Laurentien.-Roches huronien-
nes à l'Est des Chutes de Kakabeka.--Pretnier affleurement de schistes argileux.-Chaînes de granit
et de siénite aux environs du Lac du Chien.-Vallée de la Rivière du Chien.

Tout l'intérieur de la région comprise entre les Chutes de Kakabeka, ou
Grandes Chutes, et le plateau d'épanchement, appartient à la série des roches
laurentiennes, comprenant le granit, la siénite, le gneiss et les ardoises inférieu-
res (schistes micacés et chlioritiques), et une ligne qui serait tirée des Chutes à la
Baie du Tonnerre marquerait presque la jonction des ardoises supérieures ou
huroniennes, qui reposent dessus. Les ardoises supérieures ou argileuses noires
forment de magnifiques précipices coupés à pie, aux Grandes Chutes. Le profil
No. 6 en fait voir une belle expositio- sur la rive droite de la rivière. Le talus,
d'où la vue a été prise, était composé de minces feuillets d'ardoise dure, rete-
nus ensemble par les racines des herbes et de la menthe sauvage, et n'offrait
qu'un appui bien précaire. Le roc qui supporte ce talus montre beaucoup de
concrétions sphéroïdes, chargées de pyrites de fer, et M. Murray en fait mention
dans son rapport. Le premier afileurement des ardoises argileuses noires se fait
remarquer à environ cinq milles de la Pointe des Meurons, ou à 15 milles de
l'embouchure de la rivière. Un grand affleurement, ayant un gisement S. S. O.
se présente à la Décharge des Paresseux, et nous en avons vu la jonction avec le
gneiss sur lequel repose la formation, au pied du Portage Ecarté, à trois quarts
de mille au-dessus des Grandes Chutes, et près de lendroit indiqué par , M. Mur-
ray -." Le terrain élevé qui entoure le Lac du Chien se compose principale-

ment de granit ou de siénite, ainsi que les îles du côté occidental, avec par-ci
par-là une ardoise micacée qui le recouvre. Sur la côte occidentale, plusieurs

"promontoires, séparés par de profondes baies, s'avancent dans le lac. Chaque
pointe parait successivement comme l'arc d'un axe anticlinal qui soulève la
siénite au milieu, tandiz que la micaschiste, plongeant dans des directions oppo-

" sées, repose par dessus." La vallée de la Rivière du Chien est bornée par une
chaîne de petites cones de granit, ainsi que Pindique la carte, tandis que le
plateau d'épanchement, ou hauteur des terres, bien que ne présentant aucun affleu-
remet de roche qui soit visible du chemin du portage, consiste probablement en
des chaînes granitiques et siénitiques, telles que décrites par le Dr. D. D. Owen.

DU SOMMET DU PLATEAU AU LAC LA PLUIE.
Portage du Baril, plongement et gisement. -Portbge des Français,-Schiste micacé sur gneiss.-Epancbe-

ment de granit à la tête du Lac Dor.-Collines de granit près du Lac à l'Esturgeon.-Flonge-
ment et gisement au cinquième rapide.--Petit axe anticlinal dans le Lac des Pins.-longement da
schiste.-Probable affleurement persistant d'ardoisa chloritique.-Schiste incliné aux Grandes Chutes
de la Nameukan.-Schistp plongeant en cprele.-Filous avec veines de quartz et de feldspath.-Rioche
parsemée de beaux spécimens de mica amianté.

197. Dans le Lac des Mille Lacs, des aleurements de ce que lon suppose
être du quartz blanc brillant, sont nombreux: les voyageurs les appellent voiles
de roche. Des collines arrondies, s'éloignant du rivage et d'une hauteur de 100
pieds environ, étaient visibles sur le côté Sud-Est du Lac, pendant que nous le
traversions. Au Portage du Baril, le plongement était presque.vertical; et le
gisement N. 70° E. Au Portage des Français, je vis le schiste micacé, reposant
sur du gneiss, à un angle légèrement éloigné de la verticale. Le gisement était
N. E. par E. A la tète du Lac Doré, le granit parait avoir débordé le mica-
schiste. On en voit les lames fines et anguleuses de l'épanchement sur la
grève, et lon peut suivre ses ondulations à quelque distance sous l'eau. Sur une
île du Lac au Brochet, les couches étaient !rès tourmentées et contournées, et con-
sistent en micaschiste avec des bandes de gneiss entrecoupées de nombreuses
veines de granit et de feldspath. Plongerment, 20 'N. du gisement vertical N.-E.
par E. Au Portage du Brochet, les cailloux commencent à être nombreux et
ils abondent aussi au Lac Doré. Sur le Lac à 'Esturgeon, de petites collines
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de granit basses forment de nombreuses pointes ou promontoires avancés. Près
d'un petit élargissement de la Rivière de PEsturgeon, au-dessus des secondes
chutes, l'on voit un affleurement de micaschiste bien statifié, ayant un gisement
N. 60Q E, et un plongement 7a S. de la verticale. Les parties micacées de la
roche sont séparées par des lames de division (quartz) d'environ un huitième à
un demi pouce de diamètre, et en découvrant la partie micacée, lPon voit ces lames
qui projettent sous forme de crêtes abruptes, que lon peut suivre sur un. espace de
plusieurs verges, et qui conservent toutes un parallélisme remarquable. Au cin-
quième rapide de cette rivière le gisement était 'N. 650 E., le plongement 163
S. E. de la verticale, et environ trois quarts de mille plus loin, il était N. 304
0., à un angle de 45Q. Au Portage de l'Ile, au sixième rapide, le plonge ment
est N., à un angle de 40; la roche est un schiste micacé fortement stratifié, qui
se réduit en schiste hornblendique. Au-dessous du Portage de l'Ile, la rivière
s'étend en un Lac dc trois quarts de mille de large, et de la même longueur, y
avec une profonde baie au N. E., et une autre baie correspondante au S. E.
Deux îles du Lac des Pins, au-dessous du Portage de l'le, paraissaient montrer
un petit axe anticlinal. On voyait les schistes reposant, à un angle bas (N. ,6 0° O.,)
sur une roche de couleur rougeâtre, non stratifiée; mais je n'en pusprendred'é-
chantillons: la roche était fendue en blocs énormes. Sur la terre ferme, au N. O.
des deux îles, les schistes avaient un plongement N. 600 N., à un angle d'environ
30°. A environ cinq milles au-dessous du Portage de l'le, il se trouve des
fragments de schiste chloritique sur la grève; ils ne sont ni usés par l'eau ni
striés par la glace. A quelques centaines de verges plus loin, une roche stratifiée
s'avance en couches très régulières, dont quelques unes projettent de plusieu-s
pieds du cap, et leur épaisseur varie de deux à six pouces. Le plongement est
de 20 N., et c'est peut-être un affleurement du schiste chloritique dont nous
avons trouvé des fragments plus haut. Ne pouvant approcher.à cause du fort cou-
rant qui rasait le pied du cap, où l'affleurement avait lieu, je Wn'ai pas pris d'é-
chantillon. A la Chute du Serpent, la rivière passe sur un schiste fortement'
incliné au N. E., et plus bas, sur les îles, l'on voit plusieurs beaux affleurements
du même schiste, qui projettent fréquemment comme des bouts de madriers
d'inégale longueur accotés les uns contre autres, avec une épaisseur qui varie
de deux a cinq pouces. A trois milles au-dessous de la Chute du Serpent, la
roche se transforme en gneiss, et l'on voit de nombreuses veines et dikes de
granit qui le pénètrent presque à angles droits du gisement; le plongement est
ici N. O. A dix milles 'au-dessous de la Chute du Serpent, l'on retrouve de non-
veau le micaschiste, non stratifié, avec des couches de quartz et de feldspath
d'un à deux pouces d'épaisseur. Le gisement est E. 5r N., et le plongement
presque vertical.' Aux Grandes Chutes de la Nameukan, les schistes sont taillés
en degrés ayant la forme du segment d'un cercle. Dans le Lac Nameukan,>,des -

iles granitiques arrondies, parallèles les unes aux aitres, se présentent à peu;de
distance du Lac La Croix. La direction du plus grand axe est N. 60 O. Une
ligne tirée à travers ces îles de granit, dans une directir N.. 0., touche ausciste
a environ 300 verges plus loin. 'Leur plongement apparent,.vu du Lac, est N.
O., et à un angle d'environ 45Q. Une île, entièrement composée de schistefor
tement incliné, cst suivie, à une distance d'environ 50 verges, par une roche
gneissoïde en forme de dôme 'oblong et applati. A environ 60 verges de 'île, le
schiste plonge légèrement au S. E. Sur le côté Nord je n'en ai pu voir le p ion-
gement ; mais sur le coté Ouest, j'ai vu qu'ilformait une courbe, avec un'p'o-
gement du N. O.au S.'E. Sur lîle' sivante, le'gneiss était entrecoupe de nom
breux ilons ayant une direction N. 7 0° E., et de veines dequartzet de felds-
path, N. 250 O., ou presque perpendiculaires aux premières. Sa'surface,vers le
N. O. par O., était unie et inclinée à un. angle denviron 10°. La roche du nou
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veau portage est un granit contenant du mica feuilleté, et parsemé partout de
nombreux et beaux spécimens de mica amiantoïde.

DU LAC LA PLUIE AU PORTACE DU RAT, LAC DES BOIS.
Le Dr. Bigsby sur la Géologie du Lac la Pluie.-Division du Lac la Pluie.

198. Dans un article 'sur la Géologie du Lac la Pluie, Baie d'Hudson Sud,
par le Dr. J. J. Bigsby,* la constitution géologique de cette lointaine nappe d'eau
est ainsi résumée :-" Des ardoises chloritiques et dioritiques, des ardoises gneis.
" soldes et micacées en quantités proportionnelles dans l'ordre qu'elles occupent
"ici, semblent avoir autrefois occupé le bassin du Lac, avec un gisement E.
"N.-E., et un plongement N. N.-O., ordinairement à angles élevés; mais subsé-
" quemment un soulèvement très considérable de granit et d'un peu de siénite

a eu lieu, et a considérablement dérangé les roches stratifiées, en les pénétrant
tant dans les fissures qu'entre les couches ; ce qui fait que ces roches occupent

" une très grande partie du Lac." Le Dr. Bigsby, qui accompagnait les arpentedrs
de la Commission canadienne de la Frontière en 1826, eut de bonnes occasions
d'acquérir une connaissance exacte de la géologie du Lac la Pluie. Il divise la
région de ce Lac, pour la plus grande facilité de la description et des renvois,
en six parties distinctes, chacune ayant son caractère géologique propre. La
rive occidentale du Lac est principalement occupée par le granit, qui, dans la
partie Nord, est finement granulé et porphyroïde en égale quantité. Sur la côte
orientale du prolongement Nord-Ouest du Lac la Pluie, sont des ardoises chlori-
tiques et dioritiques; sur le bras oriental du Lac la Pluie, la roche dominante est
un granit d'un rouge pâle, et près de Ilextrémité Nord de ce bras, il se rencontre
des falaises nues, blanches comme la porcelaine et hautes de 500 pieds.

LA RIVIÈRE LA PLUIE.
Débris de calcaire silurien dans la vallée de la Rivière la Pluie.-Schiste hornblendique.

199. Le Dr. Bigsby dit:-"Au commencement de la Rivière la Pluie, sur les
,"deux rives, et sur un espace de deux milles sur la rive Sud du Lac, il y a une
" grande quantité de débris d'un calcaire silurien supérieur feuilleté et à arrêtes
" vives, et il est ci et là planté dans la terre en si grandes masses carrées que je
"suis porté à le considérer comme une roche v4ive, fendue en quartiers par le
"froid intense de ces régions, et contenant les mêmes fossiles que le calcaire du
"Lac des Bois. Je le crois du même âge ; il est d'une contexture plus brune
"et plus rude. Il n'y a guère de doute qu'il ne supporte la plus grande partie
"du lit de la Rivière la Pluie, et qu'il ne se continue dans les, plaines de la
" Colonie de la Rivière Rouge. " Je n'ai vu aucun affleurement de roche dans
la vallée de la Rivière la Pluie, à l'exception de deux chaînes de schiste horn-
blendique qui traversent la rivière aux Rapides du Manitou et aux Grands Rapides,
et causent ces déviations dans le débordement de la Rivière la Pluie. A quelques
centaines de verges, en remontant l'une des' rivières du côté des Etats-Unis, il se
présente de beaux affleurements de schiste très compact, qui, à cause de leur
ressemblance avec le calcaire, ont fait donner par' les voyageurs, à l'affluent où
on les trouve, le nom de " Ruisseau de la Pierre à Chaux."

Le Lac des Bois.-Ecrit du Dr. Bigsby sur ce lac.
200. La route des canots à travers le Lac des Bois n'ffre que peu d'occa-

sions de se procurer des spécimens des formations' rocheuses qui caractérisent
cette belle région dont l'avenir sous certains rapports promet beaucoup. L'écrit
et la carte du Dr. Bigsby, publiés dans le Journal Semestriel de la Société Géolo-
gique, fournissent de précieux renseignements à ce sujet.

• On the Geology of Rainy Lake, South Hudson's Bay, par le Dr. J. J. Bigsby, F. G. S., etc. Journal
semestriel de la société géologique, 1854.

A. 1858.
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Surface polie de diorite.-Conglomérat sillonné par la glace.-Direction de l'axe des cailloux agglomérés.
-Section verticale.

201. Sur une petite île située à 25 milles au Nord de Plle au Jardinnous
vîmes un affleurement remarquable de " conglomérat de diorite," presque-à fleur
d'eau du Lac. La-surface de la roche était presque horizontale, parfaitement
polie, et fortement marquée de stries et de cannelures causées par la glace. La-
direction des stries était 'N. 250 E., toutes parallèles les unes aux autres ; .quel-
ques-unes étaient profondes d'un demi pouce, et larges presque du double. Elles
suivaient une direction uniforme sur une longueur de plusieurs verges, jusqu'a
ce que, cachées par les broussailles qui bordaient la roche à 40 ou 50, pieds du
bord de l'eau, elles nous disparurent. Le conglomérat présentait apparence
d'une immense table de mosaïque. Les petites roches et les 'cailloux empâtés
dans la matrice étaient souvent usés par l'eau; cependant quelques-uns ne pré-.
sentaient aucune rainure latérale, et conservaient leurs angles aigus et bien
dessinés. Ils étaient tous usés à une surface uniforme et polie. La direction du
plus grand axe était N. 640 E. et S. 640 0. Les, galets et, les cailloux empâtés
variaient d'un demi pouce à 18 pouces de diamètre, et paraissaient générale-
ment avoir leur côté plat tourné au Sud-Ouest. La couleur de la péte.était d'un
vert pâle, et les cailloux agglomérés étaient gris, avec une légère teinte de vert.
Une section verticale de la roche montrait les galets et les cailloux comme s'ils
eussent reposé sur l'extrémité de leur axe le plus long, avec une légère inclinaison
à l'Est. Le profil No. 13 indique Papparence de ce conglomérat avec les rainures
de la glace.

LA WINIPEG JUSQU'A LA RIVIERE ROUGE.
Grande étendue de granit de fusion sur la Haute Winipeg.-Cette région est caractérisée. par une grande -

stérilité.

202. La région comprise depuis les sources de la Winipeg jusqu'à quelques
milles au Sud de la mission d'Islington-distance de près de 30 milles-parait
être en grande partie occupée par une vaste chaine de granit et dé siénite de
fusion, sous la forme de collines arrondies, variant de 150 à 200 pieds de"hauteur. -

Le pays, vu du sommet de l'une des plus hautes, à environ 15 milles au Nord.du
Portage du Rat, présentait partout la même uniformité de cîmes arrondies, aussi
loin que pouvait s'étendre là vue à l'Ouest.' La route que nous avons suivie
est un petit sentier des Sauvages conduisant du Portage du Rat à la Gran'de
Winipeg, dans une direction presque droite Nord-Ouest. 'La région que nous -
traversâmes avait un caractère de grande stérilité, et une proportion inusitéede
roche nue. De hauts rochers perpendiculaires, sans aucune trace visiblekde
stratification, formaient souvent les bords de ce bras de la Grande Wyiixipeg"'

Mcaschistes.-Collines de graZnt.-Conglomérat-neiss. '

203. Près des Rapides de. PIle, l'on voit'des indications de'micaseliste, et en
bas du portage la roche est très contournée et entrecoupée-de nombreusesrveinès
de granit. '- Plus 'loin, la stratification se montre 'encore de' temps à autre à
angle bas, vers le N. E.' A la-Chute às Jacquot, il;se trouveune:roche;très'dùre
d'une couleur 'vert foncé,, sans aucune stratificationxi distincte. ý'Ellesest traversée
de nombreuses et larges veines 'de granit,¡. et'entrecoupée de"' lamesde
Des collines 'abruptes de granit se montrent de lautre côté de la rivière'et
sur une Île située en haut de la chute une magnifiqueparoi. 'de"conglomérat forme
la rive escarpée de la rivière. Dans cette roche Pon voit d'énormes' quartiers du
roc vert foncé dont j'ai parlé plushaut. A 'deux milles au-dessous de"lachutele'
gneiss affleure, avec un- gisement presque E. et O., et un plongement d'environ
404 N.

77-"
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Roche Ruban6e.

204. Au Portage des Bois le gneiss se transforme en schiste hornblendiquetraversé par de nombreuses veines de quartz. Le tout est extrêmernent tourmenté
et entrecoupé de grandes et petites dikes de granit dans une direction opposée
aux veines de quartz, mais tellement recourbées et tortueuses qu'elles ne parais-
sent pas avoir de direction constante à l'endroit où nous avons fait nos observa-
tions. En certains endroits la roche pourrait être nommée avec raison "roche
rubanée." La direction générale du gisement est Ouest, le plôngement presque
vertical et d'environ 50 à 10° N. Les Chutes du Portage des Bois sont d'une
remarquable beauté; la rivière est large,-elle n'a pas moins de 500 verges,-
et son cours est intercepté par trois petites îles boisées, entre lesquelles 'eau
se précipite avant de faire son dernier saut.
Gneiss.-Dike.-Lac du Bonnet--L'aiguille refuse d'agir.--Falaises d'argile.-Miêaschiste et gneiss.-Le groupe laurentien domine depuis la hauteur des terres jusqu'au Lac Winipeg.

205. Près de l'embouchure de la Pennawa, le gneiss est parfaitement stratifié,
bien que fort tourmenté par places. Le gisement est N. 55° E.; le plongement
est à un angle élevé Est. De nombreuses dikes et veines de feldspath et de
granit entrecoupent la roche; les premières ont souvent six pouces de large,
allant N. 5° E., les secondes suivent différentes directions, mais les plus nom-
breuses ont une direction 10° à l'Est du feldspath. A dix milles en descendant
la Pennawa, le gisement est N. 750 E., et le plongement S. 25°, E. 10° de la ver-
ticale. La rochelest de gneiss, et admirablement stratifiée. A quelque distance
de l'embouclure de la Pennawa, la rivière coule sur un affleurement doux et poli,
ayant une inclinaison d'environ 30° sur le plan de la stratification, et un gisement
E. 450 S., Un lac d'environ six milles de loçg termine la Pennawa, et il est
relié au Lac du Bonnet par un passage étroit entre deux rochers élevés et rompus,qui forment l'extrémité d'une chaîne de collines arrondies, c)ont le profil No. 12
offre une grossière esquisse. L'île est <le gneiss avec des couches micacées
distinctes; le gisement est0. 10° S., et la direction de la chaîne est environ
Nord et Sud, tournant légèrement vers le Sud-Es t. Les sommets de la chaîne
de collines sont nus, et semblent être polis et doux sur les affleurements du côté
Est. De nombreux quartiers de diorite à arrêtes vives gisent au milieu de cail-
loux sur la rive S. O. de l'île. Le plongement observé sur la terre ferme était à
un angle de près, de 45°, -up demi mille de cette île. L'on y voit le mica-schiste reposant sur le gneiss, apparemment concordant. Ici l'aiguille de la
boussole relsa d'agir, et en passant tout près d'un affleurement de schiste élevé,
elle a éprouvé une-vibration de 50°0. à 50° E. du Nord, autant que nous avons puen juger'par le soleil. Le schiste plongeait au Sud, à un angle plus élevé que le
gneiss. Des falaises d'argile peu élevées commencent à s'avancer sur la rivière
un peuaprès, avoir dépassé les premières chutes en bas du Lac du Bonnet, et ellescachent-les rochers d'au-dessous. Aux premières chutes en bas du Bonnet, un
gneiss. très- micacé montre un gisement E. .25° N. et un plongement d'environ
40°, mais variables, de nombreuses courbes étant visibles. Des amas de mica-
schiste percent le gneiss, quiest entrecoupé de larges et grossières dikes et veines
degranit.. Entre ce point et.le FortAlexander, il ya différentes chutes et rapides,
oLÏl'oti voit des affleurements de roches qui semblent appartenir au même groupe
que celles qui ont déjà été décrites ; mais je n'ai pas eu d'occasion favorable-dem en procurer des échantillons, ni d'en constater la nature précise. Tous lés
affleurements de roches mentionnés dans l'esquisse ci-dessuom, â Pexception peut-
être de ceux de la vallée de la Rivière la Pluie, peuvent être rangés dans la caté-
gorie du groupe laurentien.
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CALCAIRES.
Premier affeurement.--Pierre calcaire propre à la construction.

206. Le premier affleurement de calcaire d'âge silurien a été remarqué exacte-
ment au-dessous du Fort de Pierre, sur la Rivière- Rouge. Il s'y élève en
couches massives, comme lindique le profil No. 3; la couleur de sa surfacé ex-
posée à l'air est d'un gris jaunâtre pale, et celle des surfaces couvertes par leau
est d'un gris tirant plus sur le blanc; il est dir, mais ses cassures fraîches ne'sont
pas nettes. C'est une bonne pierre à construction, et l'on s'en sert beaucoup à
cette fin. Le Fort de Pierre ou d'En Bas en.est construit de celle qu'on a tiée'du lit
qui se trouve sur le bord de la rivière, plus haut. La roche est très fossilifère, et
des échantillons de ses fossiles ont été envoyés à Sir W. Logan, qui a bien voula
les examiner.
Second affieurement.-Roch'e fortement magnésienne.-Montagne de Pierre.--Quantité de pierre~calcaire

propre ala construction à la Montagne de Pierre.

207. Le second affleurement se rencontre à environ deux milles au-dessous
des Grands Rapides (profil No. 4.) Dans les deux cas la surface est irréguliè-
rement inclinée, et si peu éloignée de lPhorizontale qu'il est impossible d'en
constater le plongement. L'inclinaison 'la plus générale parait être légèrement'
S. O. par O.; mais d'autres affleurements, peu éloignés de ceux:·là; montrent
à ce qu'on a cru, une légère inclinaison dans une direction, opposée. Partout où.
elle se montre sur la rivière, la roche est foitcment magnésienne, et contient sou
vent de petites masses empâtées qui paraissent avoir une plus forte proportionL
magnésie que de chaux. A environ neuf'milles à lPOuest 'de P'Eglise'du Milieu,
colonie de la Rivière Rouge, à un endroit que Pon appelle dans la localité la Mon-
tagne de Pierre, des rochers de calcaire présentent un flanc raide faisant face à
POuest, ayant une élévation d'environ 60 pieds au.dessus du niveau de la prairie.
Le profil No. 7 indique la hauteur et la forme approximatives ee ces rochers. On
verra que lancienne grève du lac, indiquée sur le profil, aune élévation qui peut
probablement correspondre avec lancienne falaise du Lac 'de l'autre côté de la
rivière, dont la hauteur de 67 pieds au-dessus de la prairie a été constatée par un
mesurage. Les couches de roche sont presque horizontales, très massives et
l'on peut en tirer facilement des matériaux de construction en quantité illimitée.

LIMONS ET ARGILES.
Le Grand Portage du Chie.-Etendues de Limon.-Argile Limoneuse dans la vallée de la Rivière

Rouge.-Brique et Poterie.

208. J'ai déjà décrit le Grand Portage du Chien comme étant foiré; n
partie, d'un immense tit de sble reposant' ,sur 'argile. Un profil (No. 1) de
cette singulière et intéressante barrière, qui accompagne l'a. description topographi
que du pays, montre les rapports qui existent entre le sable et Pargie,et-entre
eux et la roche sur laquelle 'ils gisent. De petits bancs de limon se rencontrent
aux différents portages; ainsi que sur les i!es du lac des Mille Lacs,'masi aliiýs
trouvent nulle -part assez considérables, avant d'arriver à la Rivière 'aPlaie
pour mériter' une mention particulière. Dans'la Rivière la Pluie j'ai au'à pl
sieurs reprises une argile brunâtre, non stràtifiée, supportant uneargile stratifiée
Elle contenait de nombreux cailloux de calcaire, dont quelques unst'étaentp
dépourvus de' fossiles. Sur la' Winipeg, des étendues de limonacommenc;ent à
Mission d'Islington,. et continuent à augmenter en dimension, bien qu'elles soient
éloignées les unes des autres, jusquau Rapide du Manitou, où -une' argil11irö6
neusecouvre le pays'sur les bords de la rivière. Dans la valléede laRivière Rouge
et de PAssiniboine, largile non stratifiée, aveè des cailloux delasérie laurentfenne
et de calcaire, s'élève' depuis le' bord de ea jusqu'à quatre pieds deîlsurface ,
après quoi sa couleux change, elle se stràtifie, et devient évidemment lacâstrI eéet,
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sédimentaire. L'argile non stratifiée de la vallée de ces rivières contient une
proportion de magnésie, plus forte que d'ordinaire. On dit que la partie sédi-
mentaire en certains endroits, est très propre à la confection de la brique et de
la poterie commune, mais je n'en ai pas vu.

ANCIENNES GREVES ET FALAISES DU LAC WINIPEG.
Grande grève à 67- pieds au-dessus du niveau de la Prairie.-Montagne de Pierre.-La falaise de la

Rivière aux Roseaux.-Forme un beau chemin de 100 milles de long.-Marque la limite des bonnes
terres à l'est de la Rivière Rouge.-La Grande Falaise de l'Assiniboine marque la limite des bonnes
terres.-Le Côteau du Missouri.-Montagne de Fembina de 210 pieds de hauteur.-Les anciennes
grèves et la vallée du Lac Winipeg marquent la limite des bonnes terres.-La plus forte partie des
bonnes terres se trouve dans les limites du Territoire Anglais.-Petites Falaises.-Diamètre des petites
falaises.

209. Ce chapitre sera mieux compris en examinant la .carte. Ces grèves et
falaises auraient certainement pu être divisées en différents groupes, mais le
temps que je pouvais consacrer à étudier leurs rapports était trop court pour
qu'il me fût possible de tirer des conclusions générales. La falaise la plus
saillante, et de fait celle qui limite la partie fertile de la vallée de la Rivière
Rouge et dé l'Assiniboine, au moins aussi loin que je l'ai vue sur les côtés Nord
Est, serapproche de la rivière à environ quatre milles de l'établissement du Milieu,
et a une élévation, à cet endroit, de 67ý pieds au-dessus du niveau de la prairie.
De l'autre côté de la Rivière, la Montagne de Pierre semble correspondre en
hauteur avec cette falaise. A trois ou quatre milles à lOuest de la Montagne de
Pierre, Pon voit la Grande Falaise de l'Assiniboine qui fait une courbe du Nord à
l'Ouest, dans la direction de la vallée de cette rivière ; elle forme probablement
la limite séptentrionale des fertiles prairies de l'Assiniboine. Sur la côte Est de
la Rivière Rouge, la falaise mentionnée ci-dessus peut être suivie depuis Péta-
bliss-.ment du Milieu jusqu'à la Rivière aux Roseaux, qu'elle traverse à environ
46 milles de son embouchure. Sa hauteur, à l'endroit où elle traverse la rivière
est la même qu'à l'établissement du Milieu. Elle forme un magnifique chemin
de gravier partout où nous l'avons traversée et elle n'a que l'inconvénient d'être la
retraite favorite des blaireaux, dont les trous, sur les flancs et quelquefois sur le
sommet, sont. dangereux pour les chevaux. Elle est parfaitement unie sur un
espace de 100 milles, et conserve partout,. autant que j'ai pu en juger, la même
surface arrondie ; elle peur encore devenir un admirable moyen de communication
à travers cette région. Cette falaise marque la limite des bonnes terres à l'Est
d la Rivière Rouge. La Grande Falaise de PAssiniboine est probablement-une
contre-partie à l'Ouest de la Rivière Rouge et au Nord de l'Assiniboine, de celle
que je viens de décrire, et elle a sans doute été formée à la même époque et par
le mérmé dgent. Elle forme le flanc d'un plateau que mon guide m'a dit s'étendre
au Nord, jusqu'aux rives du Lac ,Winipeg. Entre cette falaise et l'Assiniboine,
le" sol est extrêmement riche et fertile ; de l'autre côté, au Nord, les métis disent
qu'il et bisé, sablonneux et pauvre. A environ une demi-journée de marche du
Portage de la Prairie, la Grande Falaise aboutit, me dit-on, à PAssiniboine, et
fait place à une chaîne de côteaux de sable couverts de pin, qui forment le flanc
oriental des hautes prairies qui s'étendent au-delà. Sur la rive Sud de l'Assi-
niboine, et traversant la Rivière Pembina et la 49e parallèle, à environ une jour
née de marche de Pembina, le flanc Nord-Est du Côteau du Missouri limite la val-
lée dans cette direction, et il est désigné sous le nom de Montaane de Pembina,
- et plus loin encore à l'Ouest, on le nomime la Montagne de la Tortue.- Le Dr
Owen a mesuré la hauteur de la Montagne de Pémbina et l'a trouée de 210 pieds
au desus de la plaine. C'est, dit le Dr., une terrasse plane, formant aurefoi
la rived'une nappe d'eau qui comblait toute la vallée de la.Rivière Rouge. Elle
est très unie sur le sommet; et s'étend ainsi environ cinq milles à l'Ouest jusqu?à
:une autre terrasse dont on croit lesommet de niveau avec les grandes plain¾
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au Buffle qui s'avancent vers le Missouri. La Montagne de Pembina est com-
posée d'un mélange confus de sable, de gravier et de cailloutis. Durant nos deux
voyages du Fort Garry à Pembina, nous avons pu voir cette grande limite de la
vallée de la Rivière Rouge, au Sud-Ouest, s'étendre dans le lointain et se confon-
dre avec l'horizon. Les anciennes grèves et falaises du Lac Winipeg acquièrent
un haut degré d'intérêt par le fait que, d'après ies propres observations et tous
les renseignements que m'ont donnés les indigènes, elles'forment les limites des
bonnes terres dans la vallée de la Rivière Ronge et de l'Assiniboine, et que la y
plus grande partie de ces terres se trouve située sur le territoire anglais,ou au'
Nord de la 49e parallèle. Au Sud de cette frontière naturelle, les falaises com-
mencent à se rapprocher de la Rivière Rouge et en rétrécissent la vallée, confor-
mation physique que l'on peut présumer à la première inspection de la carte du
Minnesota, qui indique la position du Côteau du Missouri. S'écartant dela_
falaise principale à lEst de la Rivière Rouge, de nombreuses petites falaises
passent dans les prairies et semblent parfois s'éteindre'; de temps à autre elles
s'entrecroisent à différentes hauteurs. fPrès de la Rivière aux Rats, il se trouve
trois de ces falaises qui ont une différence de trois, cinq et dix pieds au-dessus du
niveau de ]a prairie ; elles entrent les unes dans les autres, et on en perd la trace
des deux côtés de la plus haute. Leur forme est semblable.à _celle de la grande:
falaise, et elles abondent aussi en trous de blaireaux ; leur diamètre varie de 80
à l00 pieds. Partout elles forment d'excellents chemins unis et secs. Leur
pcsition est indiquée sur la grande carte.

CHARBON DE TERRE (LIGNITE). '

On dit qu'il en existe sur l'Assiniboine et sur la Petite Rivière Souris.--Charbon essayé à l'établissement
et trouvé utile..

210. Plusieurs métis avec lesquels j'ai conversé au Portage de la Praiiie
m'ont dit qu'ils avaient vu du charbon de terre sur lAssiniboine, au-dessous de
l'embouchure de la Petite Rivière Souris, et sur la Petite Souris elle-même.
M. John Spence, du Portage de la Prairie, m'a fait un petit plan, No.-, idi-
quant la position de ce qu'il appelle du "charbon" sur PAssiniboine. Je viset
conversai avec un métis qui en avait apporté "quelques minots"'à P1établissement,
afin d'essayer s'il pourrait servir comme charbon de forge. 'Il me dit qu'il était'
forgeron, qu'il avait essayé le charbon et qu'il Pavait trouvé bon, mais qu'il fallait
souffler très fort. Je m'en procurai plusieurs échantillons qui aòcompagnent ce
rapport, et qui sont étiquetés "Lignite de la Petite Souris, vallée de PAssiniboine.
On me dit que, sur ce tributaire de PAssiniboine, le lignite se montre par couches '
de plus d'un pied d'épaisseur, et qu'il occupe une vaste étendue de terre- sur la
Petite Souris.
Position des couches de charbon ou de lignite.-La présence de bandes de Sioux sur le Chemin des Chase

seurs de Buffes m'a empêché d'aller explorer l'Assiniboine, dans le but de constater la véracitédes
rapports relatifs au " charbon. "-Petits fragments de lignite dans le limon ou la vase de l'Assini-
boine.

211. L'on m'a dit que la distance du passage de la Petite Souris,, où: le.
Chemin des Chasseurs de Buffle passe pour aller dans les Grandes Prairies-vers
le Côteau du Missouri, est de trois jours de marche par terre, et qu'il y a aussine-
communication par la rivière, qui est navigable jusqu'à la traverse et même au
delà, où lon dit que les couches de "charbon" affleurent. Je cherchaia persua
der John Spence de venir avec moi 'pour m'indiquer la localité où le lignite
affleurait sur PAssini'oine; il me dit qu'il était prêt à venir si je pouvais trouver
dix hommes en tout pour faire le voyage, afin que des sentinelles pussent veiller
durant la nuit, parce qu'il y avait alors lusieurs bandes de Sioux sur le Chemin
des Chasseurs de Buffles, qui s'en'revenaient alors des Grandes Prairies après leur
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chasse d'été. Les Sioux étaient parvenus à enlever dix chevaux de larrière-garde
d'une caravane, à environ une demi-journée de marche du Portage de la Prairie
durant la nuit qui avait précédé mon arrivée,-et cet incident portait John Spence
et les autres à refuser de m'accompagner, à moins que nous ne fussions dix en
tout. Il me fut impossible de me procurer ce nombre d'hommes au Portage
de la Prairie, et après mon retourà l'établissement, j'avais trop peu de temps à
ma disposition pour me permettre de faire l'exploration. En examinant avec soin
les bourbiers de l'Assiniboine, au Portage de la Prairie et un peu plus haut, je
trouvai dans la vase de nombreux petits fragments de lignite, qui pouvaient faire
supposer qu'il s'en trouvait un lit à quelque distance en amont; mais à part cela,
et les assurances réitérées de beaucoup de personnes qui se sont rendues jusqu'à
cette rivière, je ne trouvai aucune preuve de l'existence du lignite en quantité
suffisante pour être de quelque utilité.
Echantillons de lignite communs aux établissements.-Nécessité d'un approvisionnement de combustible

pour faire accroitre la colonie.

212. Dans les établissements de la Rivière Rouge et de l'Assiniboine, diffé-
rentes personnes m'ont fréquemment montré de petits échantillons de lignite, en
me disant qu'elles les avaient pris au Passage de la Petite Souris; un Sauvage
en avait un sac d'un demi-minot, ainsi que plusieurs spécimens de mica d'argent,
soigneusement enveloppés dans plusieurs plis de peau de buffle apprêtée. Plu-
sieurs personnes très intelligentes de la colonie paraissent bien convaincues de
l'importance qu'il y a de constater la véritable nature et l'étendue des couches de
lignite sur la Petite Souris. La grande rareté du bois dans les prairies et dans
les vallées de la Rivière Rouge et de lAssiniboine, fait en partie dépendre
l'accroissement durable de la colonie de lapprovisionnement de combustible que
l'on pourra obtenir d'autres sources que celles qu'offrent les falaises boisées de'
tremble, ou les minces lisières de bois qui bordent ces rivières.

SEL.
Sources salées de Manitoba. On y fait déjà lu sel qui se vend 10s. sterling le minot.-Quantité illimitée.

213. Les bords du Lac Manitoba sont depuis longtemps renommés pour leurs
sources salines. Aujourd'hui, les métis y font une quantité considérable de sel
pour leur propre usage, et pour l'approvisionnement de la colonie, où. il se vend
10s. le rninot. Le spécimen No.- est du Lac Manitoba. Un métis d'origine
écossaise, qui fait du sel depuis un grand nombre d'années à ces sources, me
dit que. s'il existait, un Marché pour le vendre, les sources en fourniraient une
quantité illimitée.
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QUATRIÈME PARTIE.

LEs ETABLISSEWENTS SUR LES RIVIEREs ROUGE ET ASSINIBOINE, DANS LE DISTRICT
D ASsINIBOYA, TERRE DE RUPERT, AVEC UNE DESCRIPTION DU CLIMAT D AssI-

- NIBOYA, ET LES ENVIRONS DE LA VALLÉE DU Lkc WINIPEG.

4DHAPITRE I.
Chifre et origine de ZC popu2ation de la colonie de la ftivìre .ouge.-Les recenseents, 214.

L'augmentation de la population est lene,- Cause de cette lenteur.--L'élément. étranger
diminue, 215. Diminution des europèens et des canadiens,-augmentation des Métis,-ses
effets, 216. Population suivant l'origine, augmeutation ou .diniinution en 13 ans, 917. Aug-
mentation du pauperisxme,-Diminution des hommes,-R.aison. dQ oette diminution,-Les
jeunesgens s'en vont aux Etats-Unis, 218-les natifs convoitent une nationalité, 219.

occupations ind-srielles.-Les Maisons e les Fermes de la Rivière Rouge.-Aspect des maisons et
des fermes; marais susveptibles de 'drainage, 220-L'aspect des établissements plaît à pre-

- mière vue; .indifférence pour l'avenir qui caractérise la population, 221-Les habitations
des chasseurs indiquent une lente décadence, 222-Culture, négligée,-Il faut 'chercher la
tanse de la négligence d'es 'natifs ailleurs que dans le sol ou lechnat; etc., 223-Ilne faut
pas juger de la puissance productivel du pays par, les résultats obtenus dans les' circonstances
actuelles, 224-La terre n'est pas un objet d'attention exclusive, 225-Ferme de M. Gowler;
cours, granges, caveaux, 226-Besoin d'un marché ;' operations agricoles de Gowler; navets;
temps des semailles; blé-d'inde; oignons; melons; fromage et tabac de Gowler; anciennea
coutumes; opinion de Gowler sur'-Issiniboine, 227 -Ecuries; soues, etc., de Gowler;
apparition des sauterelles, 228-Le villege dé la Missiondes Sauvages,; le jardin du. rév. M.
Cowley, 229-La terre de la Mission; blé, époque de lacroissance du blé, de l'orge, etc.,-
Rêcólte de patates; légumes de table; la basse-cour; fiauvages, 230---Récoltes au
Portage de la Prairie; étendue de pays à laquelle s'appliqlunt ces observations, 231-Iblé-
d'inde Mandain mûrit bien, 232-Opinion de M. Lane à propòs du ýblé'-d'inde, 2340e que
dit M Flett ; culture des patates ; blé sur la Plaine du ChevaleBlanc,35-Fermerde Pierre
Gladieux ; un liard immense, 4 pds. 10 pcs. de diamètre'; culture des pois, 236-Tomae,s
238-Mignonette, 239-Jardin des-Forts ; melons, (trente d'une seul graine), 240.

CHIFFRE ET ORIGINE DE 'LA POPULATION DE"LACOkQN]t
LA RIVIERE ROUGE.

Les recensements de'la colonie de la Rivière Rouge.

214. Les recensements sur Iesquels sont fondé l
contenues dans les pages qui suiven, ont ééf d
et 1856., et les copies de ces recensements qui se- trouvertdas.ce rappo
été fournies par M. W. Smith, le Greffier du Conseil d'Asiniboyad n

Population, augmentation très lenter-Cause de cette lenteur-L'é n g

215. Le chiffre total de la population des établiss'ments de la Rîv'
et de' l'Assiniboine s'élevait à 6,523-en 1856, 5, 291 e 1 5 1ère rRnge
qui indique une augmentation de 148 seulement d'u a les six pw . en, ,843, -
et de 1,2-32 durant les sept dernières. Cette gra,.mièresae
tation apparente s'explique facilement par le' b des dans augmen.
lieu de Iétablissement de la Rivière Rouge s u art gcie W ½

été pris. Un certain nombre dé familles cIr dposée esoneseïnenté-
s'établir an Portage de la' Prairie. Plus d .e 500 sont al'peronnest. enlétép
la Montagne de la Tortue et' beauconp Nate sonlt partis deS tabosey
ment pour chercher fortune dans .d'autres 'oealités. En smême tep l1 étabhsse
lation de la Rivière Rouge a reçu très 'eu d'augmentation ds epysmope-
et de fait 'élément étranger, comme on p eut le désjgnerrindi ds ayéægé
très marquée sous le'rapport dè.la populaloa d une d

M'
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Diminution des Européens et des Canadiens.-Augmentation des Métis.-Effets défavorables de la dimi.
nution de l'élément étranger.

216. Durant les sept années qui se sont écoulées entre IS49 et 1856, le nom-
bre des familles Européennes ou Canadiennes, c'est-à-dire de celles qui ne sont
pas nées sur la Terre de Rupert, bien que composées de sujets Britanniques
venant d1A.ngleterre, d'Ecosse, d'irlande ou du Canada, a diminué de 102. Le
nombre des familles indigènes on métisses-s'est accrû, durant le même espace de
temps, de 132. Entre les époques des recensements de 1843 et de 1849, il y a
eu une augmentation de 74 familles Européennes ou Canadiennes, et de 113
famil.les natives ou métisses. La diminution du nombre de colons Européer s a
déjà produit un changernent regrettable dans les habitudes des métis ou natifs.
Pour des raisons qui seront exposées plus loin, la tendance de la population
native est de s'affranchir graduellement de la vie civilisée et de se rapprocher
de plus en plus de la vie des bois. L'introduction du sang Européen ou Cana-
dien a eu l'effet d'arrêter cette tendance que les circonstances, bien plus que la
disposition naturelle des habitants, ont fait naître et alimentée.

Population d'après l'origine,-Augmentation ou diminution en 13 ans.
217. Suivant Ilorigine, la population actuelle de la Rivière Rouge est comme

suit-

Familles. Familles. Familles. Période de comparaison,13 ans

1856. 1849. 1843.
Terre de Rupert i16.fs317 Aug. de familles métisses. 245
Ecosse ..................... 116 120 110 " Ecossaises. 6
Canada .............................. 92 161 152 Diminution " Canadiennes. 60
Angleterre ........ ........... 40 40 22 Aug. 4 Anglaises. 18
Irlande ............. ........ 13 27 5 " " Irlandaises.
Suisse ........................ 2 2 2 suisses. O
Norw e .............................. 1 3 O " Norvégiennes. 1

J' ai eu une longue conversation avec le seul Norvégien qui reste aujourd'hui
à la Rivière Rouge• cet homme est très vieux; il a de 90 à 100 ans; il est venu
sur lf Terre de Rupert il y a plus de 40 ans, et il dit que la Rivière Rouge
est "un bien bon pays pour un pauvre homme."
Bounombre de familles Européennes et Canadiennes ont quitté les établissements.-Augmentation du pau-

périsme. immution des hommes.-Raison de cette diminution.-Les jeunes gens s'en vont aux
Etats-Unis.

218. En 1843, ou 13 ans avant le recensement de 185, il y avait à la Rivière
Rouge 27 familles Européennes ou Canadiennes de plus qu'il n'y en avait en
mai 1856. Cela montre qu'au lieu d'une introduction d'émigrants d'an caractère
propre à polir et élever les mours grossières des natifs, doués comme ils le sont
de beaucoup de qualités particulières et précieuses, ceux qui depuis leur enfance
ont appris à connaître les avantages et les bienfaits de la civilisation ont graduel-
lement abandonné la colonie pour aller se fixer ailleurs. L'augmentation de la
pauvreté ou de l'impuissance de supporter les familles, . est indiquée par la
moyenne du nombre d'individus appartenant à chaque famille.

En 1849, la moyenne de chaque famille ét ait...5

La différence entre la population entière de 1556 et celle (le 1849 était de
1,232 âmes, tandis que la différence dans le nombre des familles n'est portée
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qu'à 80. Cet état de choses extraordinaire provient, suivant M. Smith, sous la
direction de quile recensement a été fait, de l'état de gêne dans lequel beau-coup de Iamilles se sont trouvées placées. Un grand -iombre se sont vues dans
l'impossibilité de vivre dans des maisons séparées, et il se trouve aujourd'hui gliedeux, et quelquefois trois familles, qui autrefois occupaient des maisens distine-tes, et cultivaient des terres différentes, sont entassées dans une même maison
afin de vivre plus économiquement. En 1849 il y avait 137 hommes de plusquil n'y avait de femmes dans les établissements; en 1856, ily yavait 73 femmes
de plus qu'il n'y avait d'hommes. La raison que l'on assigne a ce remarqua6lechangement dans le nombre relatif des hommes et des femmes, dans une popula-
tion aussi peu nombreuse, et dans un espace de temps aussi court, est que durantles cinq ou six dernières années beaucoup de jeunes gens sont allés aux Etats- Unispour y chercher une rémunération de leur travail et de leur industrie que le dis-trict d'Assiniboya ne leur a pas encore offerte.

Les natifs ou métis convoitent une nationalité.
219. L'appellation de " natif," qui sert à distinguer le métis de l'élément

européen ou canadien d'un côté, et de l'élément sauvage de l'autrc, parait être
convoitée par une grande partie de la classe la plus élevée, qui regarde naturelle-
'ment ce terme, appliqué à une race de chrétiens, comme .peu propre ou convena-ble. Il existe evideminent un sentiment fort 'et croissant parmi les qielques 'er-
sonnes qui s'occupent 'de ce sujet, que dans l'éventualité d'un changement orga-
nque dans le g1uvernement du pays, la population "native" ou métisse ne devraitpas être néglige ou mise de côté.

OCCUPATIONS INDUSTRIELLES. - LES MAISONS ET LES FERMES
DE 'LA RIVIERE RC)UGE. -

Aspect des maisons et des fermes.-l-Marais susceptibles de drainage.
220. Ce que j'en ai déjà dit sufft pour créer l'impression que l'aspect de"la

colonie entre le Fort d'En Haut et celui'd'EnBas est remarquablement attrayantet plaît à première vue. Sur le bord de la rivière, et en s'en éloignant jusqu'à
une distance d'environ un tiers de mille, les ferfmies s'étendent en étroites lisièreset les maisons sont généralement construites tout près du bord du plateau uni de
la prairie, lorsqu'il est coupé à pic par le lit de la rivière, et qu'on le crôit assez
éleve pour n'avoir ren'à craindre de la crue.des eaux ; mais lorsque leslimies
de la prairie s'éloignent du lit actuel de la rivière,-elles sont parfoisplacées
près du chemin, mais rarement dans la vallée formée par Pancien'cours deiarivière. En haut di Ruissea'u du Moulin, le terrain ne parait pas assezyélevé
pour offrir une protection contre les crues extraordinaires, tel qu'en 1826et-1852
que leau est venue noyer le chemin et qu'elle s'est élevée 'àplus'de30pied
au-dessus de son niveau actuel. 'A l'Ouest du chemin,' comme je l'ai déjàdit,se trouve une prairie sans borne, avec une clôture ci et là,' et offrant au regard
des champs parfaitement unis de grain que la brise balance mollemenou"de
rches pâturages. Dans les endroitsoù il n'a pas été fait de clôtures à PlOu'est du
chemin, la prairie passe souvent dans ce que Pon désign'ici tousie nom'demarais' ou de savane;• mais ces endroits sont tellement susceptible de drai
nage, et peuvent si facilement être convertis en gras pâturages, qu'ils'ne méritent
pas le nom sous lequel on les désigne.
L'aspect des établissements plaît à premi-e vue.-Tne indifférence pour l'avenir caractérise la'popu]ation.

221. Cependant, une connaissance plus inaime des éiablissements disipe
l'impression favorable que s'en forme 'étranger quiles voit pour la première, foi
A distance, les maisons proprement ;blanch îes à la chaux, a vec<leurs jadns et
leurs basses-cours, qui' se, suivent sans iiterruption sur une'distanee de 20nil
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entre les forts-les troupeaux de bêtes à cornes, de chevaux, et de moutons qui
Paissent dans la plaine-l'immense étendue de ce qui parait être une prairie de
la plus riche qualité, tout fait peniser que lon peut trouver ici sans peine et sans
trouble, la prospérité universelle et le contentement parfait. P'ourtant, person-
ne ne peut manquer d'être frappé de l'indifférence pour l'avenir qui semble
généralement caractériser la population, surtout la partie française, et qui se
montre partout dans les maisons inachevées, les terres négligées, et le luxe
extravagant dans les habillements ou autres articles coivoités. Les efforts d'une
industrie apparente qui, vus de loin, excitent l'admiration, se trouvent souvent,
lorsqu'on y regarde de plus près, n'être que des essais apathiques et irréguliers
d'améliorations abandonnées presque aussitôt qu'entreprises. Les fermes et les
bâtiments de ferme n'offrentl pour la plupart aucun indice d'amélioration récente,
et en général on peut dire que les bâtisses qui seraient regardées en Canada
comme de bonnes, maisons de campagne, spacieuses et confortables, sont ici exclu-
sivement possédées et occupées par les officiers retirés de la compagnie de la Baie
d'Hudson, les trafiquants ou les marchands de la colonie, et par le clergé.

L'aspect des habitations des chasseurs indique une lente décadence.
222. Les habitations des cultivateurs, et es maisonnettes des chasseurs et

des trappeurs, si l'on peut distinguer ces classes, offrent plutôt les indicesd'une
lente décadence et d'un déclin de fortune, qu'un état de santé et de;vigueur.
Il serait oiseux de discuter ici les causes qui ont pu amener cet état de choses
qui, il faut l'espére, ne caractérise que temporairement l'avenir de la région de
la Rivière Rouge.
Lexploitation des fermesse fait avec apntliie.-Il faut chercherla cause de cette apathie des "natifs" ailleurs

que dans la condition du sol et du climat, ou que dans leur répugnance pour les travaux d'agriculture.
223. A quelques exceptions près, que 'on trouve surtout parmi les Ecossais,

l'exploitation des fermes est conduite d'une manière très apathique. Les mau-
vaises herbes abondent dans la plupart des champs ensemencés de grain; l'on
en voit ei et là quelques-uns qui sont complètement abandonnés,;et les bâtiments
ont l'air d'être négligés, ou ils tombent tout a fait en décadence. Ainsi qu?onpeus
le supposer, dans cette partie vierge duglobe, on laisse très souvent les famiers
s'amonceler devant les étables et les écuries, et quelquefois onles jetteâà la rivière,
ou bien on les entasse dans des endroits d'où ils doivent, être emportés par les
eaux du printemps. Ce sont là une négligence et une imprévoyance qui ne sont
pas rares, jusqu'à un certain point, dans les nouveaux pays, et de fait partout o
les marchés sont éloignés et où l'ignorance domine universellernent, l'on peut
dire que 'eest le cas; mais lorsqu'une négligence et une apathie aussi marquées
se rencontrent chez une population généralement intelligente et qui possède dans
son sein les moyens de s'instruire; (moyens dont je parlerai plus loin) et lorsque
aussice manque d'énergie est limité à la" classe soit-disante agricole, en posses-
sion d'un sol d'une qualité supérieure, et jouissant d'un climat d'été admirable
pour les opérationsi agricoles, sans être exposée àde plus grands accidents que ne
le sont les agriculteurs d'aucun autre pays,-il faut chercher les causes qui pro-
duisent ces maux ailleurs que dans la répugnance des habitans à cultiver la terre
ou que dans leur inaptitude'à profiter des immenses ressources que leur'offre le pays.
pour se mettre en état de vivre dans l'aisance et dans le confort.

LA CULTURE ET SES RESULTATS.
E ne pfaut Ps juger de la puissance productive u pays par les résultats obtenus dans les circonstances

actuelles.

24. La description que jai faite de laspect énéral des fermes et des habi-
tatiois des' établissements n'est pas de nature à créer une impression bienfaivora-
ble de la condition des' paysans de cette région lointaine;maisen même temps
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il serait injusté de se former une opinion de la puissance productive du paYs:,
d'après les résultats obtenus par la majorité des habitants dans son état d'isoIe
ment actuel, ou d'après le fait que les 'genstournent tous leurs efforts vers un but
tout à fait opposé à celui de la vie champêtre.

La culture de la- terre n'attire pas exclusivement l'attention des habitants.
2n5. La enllmre de la terre, comme industrie et comme objet exclusif de l'at-

tention des habitants est bien peu appréciée à la Rivière Rouge. Quant aux.
fermes, j'ai eu l'occasion d'en visiter deux ou trois auxquelles les propriétaires
dévouaient leur attention, leur industrie, et un certain degré d'habileté. Je vais
essayer de décrire ce que j'y ai vu, et la description que je vais en faire pourra
s'ap'pliquer 'à plusieurs centaines de mille acres des bords de la Rivière Rouge
et de l'Assiniboine, sous le rapport des produits-qu'en pourrait retirer l'industrie

Ferme de M. Gowler -Cour, grange.-Caveaux.
226. L'une des fermes quej'ai visitées est occupée par M. Gowler. Elle

est située sur l'Assiniboine, à neuf milles du Fort Garry, et elle est marquée sur
la carte qui accompagne ce rapport. Le 16 de septembre, jour où j'ai visité la
maison et la terre de M. Gowler, presque tous les travaux agricoles èaient
terminés. Une petite cour était remplie de meules de blé et de foin ; sa grange
qui est très spacieuse, était pleine de blé, d'orge,Ide patates, de citrouiiles,.de
navets et de carottes. Ses légumes devaient être bientôt transportés dans des
caveaux qu'il avait construits encreusant des' chambres.près de la côeélevÈ.rée'
de l'Assiniboir.e, et en les faisant égoutter dans la rivière. L'égoût est gaiti
d'une treppe étanche et juste, qu'il ferme lorsque l'eau monte trop haut le prin-
temps; lorsque je' l'ai vue, cett trappe pouvait être à environ huit pieds audessus
du niveau de la rivière. Les caveaux ont environ: neufpiedsde haut, et leur
plafond se trouve à environ trois pieds au-dessous du niveau de la prairie. L'on
yentre par un trou pratiqué dans la paroi supérieure, couvert d'un joli, petit toit
mobile. Il y a trois de ces caveaux devant la maison d'habiiation,entre elle
et la rivière. Le froid n'y pénètre jamais,' et M. Gowler n'eprouve aucuine diffi-
cult, à conserver ses patates et ses navets, en quelque quantité que durant
les plus rigoureux-hivers de.cette région. 7l,

Besoin d'un marché pour les produite.-Opéations agricoles de 'Gowler.-Navets' extraordinaires.-Excel.
lenie récolte de pomnes de terre.-Temps des semailles.-Ble-d'inde ognons, meons.--Meons au
Fort Garry etalleurs.--Fromage et tabac de G-wler.-Le souvenir des anciennes coutum..s seconserve"
iungtemps parmi les Européens de la Rivière Rouge.--Opinion de M. Gowler sur 'Assiniboine

227. M. Gowler cultive cinquante acres4 deterre en grins t en Iéjumes, e la
prairie fournit le foin et le pâturage. Il possède beaucoup plus deterre, 4nati[
trouve inutile de la. cultiver, parce qu'il n'existe aucu narché' pourk s prduits
de surplus. L'année 'dernière 'il a vendu; une rande quantité de pataes à dne'
sous' le minot, et encore il lui a fallu les transporter a neuf milles-de helui.
J'avais déjà été informédes succès extraordinaire de M. G rd lac idre
du blé, mais j'ai appris de lui que le se.cret de ce succès était.de ne paszculrive
le blé deux années de suite sur le rnreterrain il enm a récolté 56 boissiau
mesurés par acre. Le prix du blé, lorse de mon dépär, était de.4s. 5d steri:åle
boisseau, mais l'annéedernière, à la même époque. il n'était que de 3s. 6d. terlic
Ses navets (de Suède) étaient magnifques ; quare pesaient 70 livrei, ïeuK
pesaient 89 livres, et <eux autres 3 ' Tout'lefumierde sa'cour et de ses éta bles
est employé poîr l'es légimies et le jardin. Une" partie de sa récolte de patates
était encore en terre'; elles surpassaitn de beaucoup, sous le rapport de i'a4quan 4

4

tié, <le la qualité.et de la grosseur, tout ce q'e j'avaisvu'jùique l. i.'owier"
eut l1a comriplaisance d'ën arracier partout où'je lui ai demandé de le fai-e et ai
conpté jusqu'à 13. 14^et 16 tubercules. de 30pouces deldiamêïre en mroinå
chaque racine. El es étaient' de P'espèe-ronde-à pelure blancie; et paraissai n~t

4ý *4 U: 'C' :

e,'4' 'p e4 èe' '"4
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être semblables à celles que l'on connait en Canada sous le nom de " patates blan-
ches anglaises." Ces patates avaient été semées le ler de juin, et elles étaient
bonnes à manger le 16 ou le 18 d'août. La provision d'hiver s'arrache rarement
avant le commencement d'octobre. Le plus grand ennemi du navet est le ver-
coupant (la chrysalide d'un élatéride.) Le blé-d'Inde réussit bien sur la terre de
M. Gowler, et j'ai vu dans son jardin des ognons d'une rare grosseur. Il a eu
cette année une magnifique récolte de melons, ayant semé la graine en plein air,
à la fin de mai ; le fruit avait été cueilli vers le 1er de septembre. A l'époque de
ma visite, les melons étaient tous consommés, mais j'ai eu pluzieurs fois loccasion
d'en goûter et d'apprécier ce fruit, au Fort Garry et ailleurs, sur l'Assiniboine et la'
Rivière Rouge. Partout, ils avaient été semés en plein air et ils étaient venus
sans autre aide artificielle que le sarclage, depuis le temps de la sermaille ju"qu'à
lá récolte........M Gowler me fit goûter du fromage de sa femme, et fumer de
son tabac avant de me laisser partir. Le fromage était passable; le tabac, qui
était cultivé dans le voisinage et hautement prisé par M. Gowler, était horrible-
iment fort, et il faut, je pense, y être habitué depuis longtemps pour apprécier ses
qualités. Cependant M. Gowler le préférait à d'excellent tabac en figue que je
lui offrais ; il me dit quil l'avait cultivé et préparé lui-même, et qu'il savait ce
qu'il valait.....Je dois rapporter ici, afin de faire voir combien les anciennes
traditions se conservent longtemps parmi la partie Européenne de la population,
dans cette région éloignée, que, lorsque je pris mon siége ,à table, M. Go'vler se
tourna vers sa femme en lui demandant: "Et où est mon couvert ?"-" Oh !
John ! lu ne pense pas t'asseoir à table avec un gentleman !" M. John parut em-
barrassé pendant un instant; son gendre et ses enfants le regardaient en silence de
différents coins de la salle. Il jeta un coup-d'oeil rapide autour de lui, et le
véritable sentiment de l'indépendance et du droit de l'homme était imprimé sur
sa figure lorsqu'il répéta ; " Donne-moi un siège et un couvert; ne suis-je pas
aussi un gentilhomme? Cette maison, cette terre et ces vivres ne m'appartien-
ment-ils pas? Donne-moi un couvert?".......... M. Gowler est établi dans la
Terre de Rupert depuis 23 ans, je crois. l est né dans le comté de Cambridgeshire.
Il regarde la Rivière Assiniboine comme un "paradis de fertilité," et tout ce cuí
uni manque, suivant lui, pour en faire une région qui,si elle était connue, attirerait
bientôt une forte immigration, se réduit à un" marché" et au " travail.' Je me
permnttrai de transcrire ici quelques remarques qu'il me fit en me reconduisant
jusqu'à la porte de sa cour, où morn cheval était attaché. ' Regardez cette

prairie; l'on pourrait y nourrir et engraisser pour rien 10,000 têtes de bétail.
" Si je le voulais, je pourraie, cl6turer 50, 100 ou 500 acres, et retirer de chaque
"acre 36 à 40 boisseaux de blé tous les ans. Je pourrais cultiver du blé-d'Inde,;
'de l'orge, de l'avoine, du lin, du chanvre, du houblon, des navets, du tabac, tout

ce que vous voudrez, et en quelque quantité que je voudrais, mais à quoi cela
'me servirait-il? Il n'y a pas de -marché ; ce serait Par hazird que je vendrais

"m ron blé, et il me faudrait peut être donner mes patates aux cochons. Si seu-
"lement nous avions un marché, vous pourriez aller loin avant de trouver des

terres aussi fertiles et aussi riches que celles des prairies de l'Assiniboine."
Etables, soues, etc., de Gowler.-Apparition des sauterelles.

228. La solidité desgranges, des écuries et des soues à cochons, toutes construi-
tes en bois, leur propreté, et l'admirable arrangement des étaAes et des remises,
tout montrait jusqu'à quel degré un peu d'energie et de détermination, aidé de l'ex-
périence des jeunes années, peut au milieu des immenses prairies d'Assiniboya,
cond uire à une prospérité dont le confort et les jouissances sont loin d'être le partage
général des petits lèrmiers de la Grande-Bretagne. J'ai apporté des échant llons
d'orge et de blé ainsi que du foin de prairie et de la graine d'anis, que j'ai pris aui
hasard sur les meules de la cour de M. Gowler, ou dans son jardin, où la plante,

A. 1858
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odoriférante en dernier lieu mentionnée croît en abondance. Je regrette , dedire
que quelques jours avant ma visite, les sauterelles étaient arrivées du Sud-Ouest,
et avaient dévoré dans une seule journée toutes les feuilles vertes qui étaient
restées exposées à leurs attaques dans le jardin.,

Le village de la Mission des Sauvages.--Le jardin du Rév. M. Cowley.
229. Le 3 d'octobre je visitaile village de la Mission des Sauvages, à environ:

sept milles au-dessous du Fort de Pierre ou d'En Bas, et à quatorze, de l'embou-
chure de la rivière. Ici je pus obtenir des renseignements certains et exacts du-
Rév. M. Cowley, l'excellent et hospitalier missionnaire de cette station. Dane
le jardin et autour de la maison, 4uelques.arbrisseaux et plantes vivaces étaient -

encore en fleur. L'air était embaumé du parfum de la mignonnette. et A'écla'-
tant extrolùzia à fleur jaune orange brillait au milieu d'asters* et de pois d'odeur
qui avaient échappé aux gelées d'automne.
La terre de la Mission.-Blé.-Epoque de la croissance du blé, de l'orge, etc.-Magnifiques récoltes de

patates. -Légumes de table dans le jardin.-La basse.cour.-Fruits sauvages.
230. La ferme attachée à la mission est cultivée avec un soin plus qu'ordi-

naire, car elle est destinée non seulement à servir de modèle aux Sauvages chré-
tiens établis dans le voisinage, mais encore à les pourvoir dle semence et d'appr-,
visionnement dans le cas où les leurs manqueraient,-éventualité qui n'est pas
du tout improbable, puisque ces peuPles n'acquièrent que rarement des habitudes
de prévoyance et d'économie avant la seconde génération. Dans une partie du
jardin consacré aux légumes, un petit carré.avait été enscmencé de blé, dans.lej
but d'avoir de la semence d'une espèce hâtive que M. Cowley s'était procurée
d'Ecosse l'année précédente. Ce " blé Ecossais" avait été semé le 16 et le 18
de mai, et avait été coupé le 24 d'août, ayant pris 97 jours pour arriver a ma-turité. Le blé ordinaire du pays avait été sé é le, de mai, et récolté le 8
d'août, ayant mis 105 jours à croître et à mûrir. L'orge avait été semée le 28de,
mai et récoltée le 18 d'août. Le blé-d'Inde se sème vers le 23 de mai, et.mûrit
tous les ans. La récolte de pommes de terre est vraiment magnifique ici. J'eus
le plaisir d'en examiner le produit d'un petit champ que je visitai ensuite, et l'on
ne peut certainement désirer rien de plus beau ou de plus abondant en fait de
patates. Elles étaient toutes parfaitement nettes et saines,ý et d'une grosseur ,et
d'un poids plus qu'ordinaires. Avec la permission de M. Cowley j'en prisquatre
au hazard, sur un tas qui se trouvait à côté de moi, et qui en contenait une grande
quantité d'une grosseur égale à celles que j'ai prises sans choisir. Eu les pesant
soigneusement, je trouvai qu'elles pesaient en moyenne dix onces chacune ,(,0.1-
onces), et une expérience pratique me convainquit qu'elles étaient excellentes.,-e
puis mentionner ici que je remarquai dans le jardin des asperges d'une magnifi-
que venue, des betteraves, des choux, des choux-fleurs, des échalotes, et de fait
la plupart des égumes de lable. Dans la basse-cour se trouvaient des canards,
des volailles, des dindes, des cochons, des moutns, avec' quelques exéellente-
vaches à lait, et grâce à la politesse de Mme. Cowley, je pus me, formeir une
opinion très favorable des différentes espèces de conserves de mûres, de fraises et
de prunes sauvages, qui croissent en quantité à peu de distance du village.Parmi
les nombreuses variétés de fruits sauvages, sont les gadelles rouges e; noires, les
mûres, deux espèces de framboises, les groseilles, deux espèces, les atocats, lesbleuets, les baies d'été, les cerises, les mérises, etc. Ce sont les noms comrmns
sous lesquels ces fruits sont connus ici; on en trouvera une liste dans l'appe.-
dice, avec leurs noms scientifiques.

Récoltes au Portage de la Prairie.-Etendue de pays à laquelle s'appliquent ces observations.

231. Une énumération des moissons qui se font au Portagede la Prairie, sur
l'Assiniboine, 60 milles à l'Ouest'du Fort Garry, complétera la revue des produit

* Reine-Marguerite.
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agricoles qui croissent sans difficulté dans les limites de létablissement du Dis-
trict d'Assiniboya, et un coup-d'oil jeté sur la carte fera voir que tandis que le
village des Sauvages forme la limite la plus septentrionale des défrichements, le
Portage de la Prairie en est la plus occidentale, et que la ferme de M. Gowler
est située entre ces deux.points extrêmes. D'après les observations que j'ai pu
faire, je pense que tout ce que l'on peut dire relativement à ces points peut s'ap-
pliquer à tout l'espace compris entre eux, et l'on peut aussi dire avec yérité, en
l'absence de toute raison qui puisse faire croire le contraire, qu'à de rares excep-
lions, elles s'étendent à plusieurs centaines de mille acres sur la rive Nord de
IAssiniboine, et sur les rives Est et Ouest de la Rivière Rouge, depuis le Village
des Sauvages jusqu'à la.49e parallèle. Quant à la rive Sud de l'Assiniboine, je
ne puis en parler d'après une observation personnelle, mais j'ai été informé par
des personnes compétentes et très dignes de foi, qu'elle ne diffère pas sensible-
ment, en général, de ce que j'ai vu du pays sur la rive Nord.
Blé-d'Inde cultivé par M. John Spence, au Portage de la Prairie.-Blé-dTnde Monda.-,-Il mûrit bien.

232. Au Portage de la Prairie, je suis allé voir M. John Spence, pour savoir
de lui jusqu'à quel point certains rapports qu'on m'avait faits étaient exacts.
J'avais entendu parler de l'existence sur les rives de l'Assiniboine, d'une espèce
de charbon qui fera le sujet d'un chapitre spécial. Pour me rendre chez M.
Spence, il me fallut traverser un champ de blé-d'inde et le propriétaire me donna
les renseignements suivants. L'espèce de blé-d'inde la plus commune dans la
Colonie est appelée " dent de cheval ", et il ne mûrit pas toujours. M. Spence
nomme " mandril" l'espèce qu'il avait semée (spécimen No. 10), et'il s'en était
procuré la semence des S-Iuvages prés des sources du Mississipi; le véritable nom
de ce blé d'Inde est probablement le "mandan". Il le cultivait depuis deux
ans, et il avait bien mûri chaque année. L'un de ses voisins, un Sauvage Cri, le
cultivait depuis quatre ans et toujours avec succès. M. Spence avait semé son blé-
d'inde le 1er de juin, et l'avait récolté le 10 de septembre, c'est-à-dire au bout
de 102 jours. Dans les saisons sèches, il mûrit plus tôt et est seine vers le 20
de mai. Le printemps humide de cette année a retardé toutes les opérations
agricoles. J'ai visité une petite cabane attenante à la maison dans laquelle réside
M. Spence, et je la trouvai remplie d'une partie de sa récolte de blé-d Inde.

233. ýComme tous les faits qui se rapportent à la culture du blé-d'Inde dans
cette région ont une; valeur, en ce qu'ils tendent à indiquer d'une manière
exacte jusqu'a quel point le climat d'été convient. aux opérations agricoles, je
prendrai la liberté d'ajouter quelques autres détails sur la culture de ce grain
împortaat ainsi quesur celle d'autres produite de différentes e pèces.

Opin'on de M. Lane (de la Compagnie de la Btie d'gudson) à propos du blé-d'Inde.

234. M. Lane, qui est chargé du Poste de la Compagnie de la Baie d'Hud-
son sur l'Assiniboine, à 22 milles à l'Onest du Fort Garry, en parlant du blé-
dl'Inîde dent de cheval, dit q'il ne mûrit pas toujours sur cette partie de la rivière.
Les gelées du printemps laffectent rarement, mais quelquefois les gelées d'autom-
me l'endommagent considérablement. M. Lanc pense quela raison pour laquelle
â1 ne profite pas assez vite pour échapper aux prernirs froids d'automne, est
qu'on le cultive avec trop peu de soin. Le blý-cd'Inde semé en terre sèche, arrive
à maturité beaucoup plus tôt que celui que l'ou, sème dans le riche et hunide
terroir de la prairie.

-Rensignements le M. Flett.-Culture de la pomme de terre.--llé sur la Plaine du Cheval Blanc.

235. Je passai la nuit du 15 dle septembre chez M. Geor2e Flett, qni de-
menre à 15 milles à l'Ouest du Fort Garry. Les sauterelles ont eutièrenent
déruit ses navets; il a pu sanver son blé qui est d'une belle qualité ; il dit que
'je b éd'I1de vient bien, et arrive presque tonjours à maturité; suivant luil. Pon
peut toujours espérer une bohne recolte si l'on y apporte les soins nécessaires
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dans la prairie déeouverte il ne profite pas assez vite pour échapper tous les ans
aux premières gelées d'automne; près de la rivière, où le sol est plus léger et,
plus sec que dans la prairie, et où les forêts avoisinantes offrent un peu d'abri,
il n'a pas connaissance qu'il ait jamais manqué. M. Flett considère le ver-cou-
pant comme le grand ennemi de ses navets; il sème sps patates pour la récolte
d'été le fer de juin, et elles peuvent être servies sur la table vers le 10 ou le 15
d'août; il n'arrache pas sa provision d'hiver avant le 15 d'octobre. La' mo-
yenne de la récolte du blé, dans toute l'étendue de la région de 'la Plaine du
Cheval Blanc, est de trente boisseaux par acre; isais quarante boisseaux est la
moyenne ordinaire et celle que l'on attend généralement des terres neuves.
Ferme de M. P. Gladieux.-Enorme liard de quatre pieds dix pouces de diamètre.-Culture des pois.

236. M. Pierre Gladieux, chez qui j'ai reçu une bienveillante hospitalité du-
rant la nuit du 29 de septembre, dans des circonstances que je rapporterai en
temps et lieu, est d'origine française, et réside sur la rive droite de la Rivière
Rouge, à cinq milles au Sud du Fort 'Garry. Il me fit voir sa basse cour, ses
étables, etc.; dans la cour il y avait quatre menles de pois, plusieurs meules de
blé, et cinq ou six meules de foin, toutes d'une belle grosseur et très bien faites,
et dans le parc on voyait un grand nombre de vaches, 'de porcs, de chevaux et
de volailles. A l'a porte de la rnaison, le tronc d'un énorme liard (popu/us b'lsa- '' -

mifera),attendait la hache pour être mis en bois de corde; je fus tellement frappé
de sa grosseur que je le mesurai avec soi, et trouvai qu'il avait 4 pieds 10
pouces de dianétre à six' pieds de la souche, et 4 pieds 8 pouces à dix pieds.
A la base, sa circonférence était de 16 pieds 5 pouces, et il laissait voir 150
anneaux très bien dessinés. M. Gladieux a semé ses pois le 7 de mai, et les a
récoltés le 25 de septembre.

237. Au nombre des faits qui, à première vue, paraissent trop insignifiants
pour en prendre note, j'ai remarqué les suivants, qui semblent avoir quelque
valeur en ce qu'ils peuvent donner une idée du climat d'été de cette région ainsi
que de ses propriétés agricoles.

Tomates.

238. Chez le très hospitalier Archidiacre' Hunter, j'ai vu des tomates qui
mûrissaient dans la maison ; eles avaient été récoltées avant leur maturité, dans
la crainte qu'elles ne fussent affectées par le froid,' et elles étaient placées sur
des tablkttes de la même manière qu'on les arrange d'ordinaire en Canada pour
le même but. Les tomates qui comme on le sait, sont très sensibles au froid, peu-
vent être cultivées en plein air, à la Rivière Rouge, à l'abri des clôtures ou des
maisons; mais à moins d'en hâter la maturité par une culture soignée, les ge-
lées dl'automsîe arrivent presque toujours avant qu'elles aient pu tout à fait má-
rir en plein air.

Mignonnette.
239 Le 7' d'octobre, la veille de mon départ de la Rivière Rouge; j'ai

cneilh dle la mignonnette et plusieurs autres flenrs annuelles dans le jardin de
Mme. Reid, qui se trouve près de l'établissement di Milieu, et j'en ai vu de
senblab!es 'encore en fleur, et qui n'avaient pas souffert de la gelée dans le jardin
de M. Logan ainsi que dans celui de M. McDermott.lj
Jaidius aux Forts d'enl Haut et d'en Bas-Meons.-Prodigieuse récolte de melons.-Importance de

la culture du tielon par racport au climat.
240 Dan, tes jardins spacieux et bien erftretenus que 'on tronve aux Forts

d'En H'aut et d'En Bas, toutes' ls espèces de légumes que l'on cultive générale- "S
ment ei Canada, y croissent avec la Jplus grande exhnbérane0.--Les choux-flers,'
les fèves de Windsor, le céleri,-s beuierves, plusieurs espèces de choux, et en un
mom mous les légumes pos-ibles, s'y trouvent'en abondance et d'une belle venue.
Enfin, et ce qui n'est certaiem1nt pas le moins important par: rapport au climat

f* ' 4"
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d été, j'ai eu le plaisir de voir et de goûter des melons de diverses espèces dans
plusieurs endroits de la colonie. Chaque fois que je me suis informé de la ma-
nière dont on les cultivait, on m'a répondu qu'ils venaient.en plein air, sans
autre précaution que celle de donner au terroir la forme de petits tertres. La
graine était semée dans le mois de mai, et on en faisait la récolte vers la fin d'acoût,
Un petit carré du jardin di très généreux et très hospitalier Recorder et Gouver-
rieur d'Assinihoya, James Johinston, écr., a produit pas moins de 103 melons; à
l'époque o; j'rus l'occasion d'être témoin de ce phénomnène d'horticulture, on en
avait récolté 5, (de l'espèce des melons verts), et il en restait encore 57 qui
étaient tous presque arrivés à maturité. Je n'ai pas rmesuré le carré, mais au-
tant que je puis me rappeler, il n'avait pas plus de vingt-cinq pieds de long
sur dix ou douze de large. Ayant eu moi-même l'habitude de cultiver les melons,
aux environs de Toronto, je ne saurais attribuer l'étonnement quer m'a causé la
vue d'une aussi abondante récolte d'un fruit si délicat, qui, à Toronto, n'arrive
pas toujours à maturité en plein air, au manque d'une connaissance familière
des conditions du sol et du climat nécessaires pour produire un pareil résultat.
J'ai vu des melons en grande quantité dans plusieurs autres endroits de la colo-
nie, mais jamais en aussi grande abondance et d'une saveur aussi délicieuse que
dans le jardin de M. Johnston. Toutefois, je trouve dans mes notes, le pas-
sage suivant:-" Le 10 de septembre, j'ai vu chez M. Logan des melons qui
avaient été cultivés en plein air, sans aucun abri. M. Mact<enzie m'a dit que
cette année il a récolté trente melons d'une seule graine. Le 10 d'août, l'un des
melons, que je pesai soigneusement, pesait six livres." Je considère la culture du
melon en plein air, satns autre opération que celle du sarclage, corrme secondaire
seulement à la production du blé-d'Inde, par rapport à l'adaptation climatérique
d'un pays aux fins agricoles; et c'est à cause de ce rapprochement que je rme
suis permis de rapporter les faits qui précèdent relativement à sa culture dans As-
siniboya.

241. Comme je ne pense pas qu'il soit nécessaire de donner de plus nom-
breux exemples des opératious agricoles et de leurs résultats dans Assiniboya, je
me propose, dans le chapitre suivant, de faire un résumé des conclusions
générales auxquelles j'en suis arrivé relativement à l'adaptation du climat etdu sol
de ce pays à la culture des différentes espèces de produits des jardins et des champs.

CHAPITRE IT.
Prodwits agricoles et de la forêt.-Blé-d'Inde, 242-Echantillons de la dent de cheval et du man-

dan, 243--Ble, quarante boisseaux par acre est la moyenne ordinaire des terres nouvellement
défrichées, 244-1Raison pour laquelle un métis ne voulait pas cultiver le ble, 245-Les mala-
dies du blé sont rares ; la mouche hessoise ou la mouche à blé ; ravages des sauterelles, 1817-
1820-Echantillons de blé, 246-Orge et avoine, 247-Foin, 248-Houblon, 249-Pois, 250-
Tabac, 251-Pommes de terre, 252-Navets, betteraves, etc., 253-Sucre, 254-Chanvre et
liii 255-Bois de construction.; on ne rencontre que d'étroites lisières do bois it ,=g des
rivières; les côteaux produisent le tremble,;la Rivière Winipeg; besoin de combustible ;
anxiété des colons pour se procurer du charbon, 256-Animaux de ferme ; i nombre des
moutons diminue ; perte d'animaux durant l'hiver, 257.1

Instrwents~ aratoircs, etc., 258-Charrettes de la Rivière Rouge, 258-Les prairies présentent des
avantages pour l'élève des bestiaux; besoin d'un marché pour le boeuf, le mouton, le suif, les
peaux crues, etc. ; raisons de la négligence apportée b l'élève du bétail; habitudes des
métis ; nécessité d'introduiré le sang. Européen-Opinion de plisieurs colons de la Rivière
Rouge; la Rivière Rouge deviendra un riche pays pour les pâturages lorsque le commerce des
pelleteries viendra à perdre de son influence, 259.

PRODUITS AGRICOLES ET DE LA FORET.

Le blé d'Ind arivera toujours à nsturité dans As niboya
242. Ily a desespècesde blé-d'Ind quinemanqueront jamais le mûrir dans

Assiniboya. Pour obtenir cerésultat, il es nécessire d'égoutter le soi rie
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et humide de la prairie, ce qui est très facile et peu dispendieux, en creusant
avec une charrue ordinaire des sillons profonds, à une certaine distance les uns
des autres, dans le terroir planche des chamns destinés à recevoir la semence. L'on
peut compter sur une récolte de ce grain dans les endroits de PAssiniboine et de
la Rivière Rouge où le sol est sec, et où l'humidité n'est pas assez forte pour
l'empêcher de mûrir dans un temps donné, afin qu'il ne puisse être affecté. par les
premières gelées d'automne. Je n'ai aucun doute qu'il existe dans la Nouvelle-
Angleterre et dans -le Bas-Canada des espèces de blé-d'Inde qui mûriraient quel-
ques jours plus tôt que la dent de cheval, ou même le mandan, qui sont les es-
pèces que l'on cultive dans Assiniboya.

Echantillons de blé.d'Inde.

243. Les localités où nous avons remarqué que ce grain était cultivé, et
où lon nous en a fourni des échantillons arrivés à maturité, sont les suivantes :-

1. Sur l'Assiniboine, en plusieurs endroits depuis le Fort Garry jusqu'au
Portage de la Prairie.

2. Sur la Rivière Rouge, dans plusieurs localités comprises sur une distance
de 15 railles au-dessus du Fort Garry, et de 7 milles au-dessous du Fort de Pierre
ou d'En Bas.

3. Près de' l'errbouchure de la Rivière Winipeg.
4 Sur des îles dans le Lac des Bois.
244. Localités où; d'après des personnes dignes de foijil croît et mûrit bien:

1. En plusieurs endroits sur la Rivière Winipeg.
2. Sur les bords du Lac Manitoba.
. En plusieurs endroits près des rives de la rivière méridionale du Lac Wi-

nipeg. W
mpeg.Echantillons.

No. 10. Le mandan du Portage de la Prairie, Rivière Assiniboine ; espèce à
huit rangs: moyenne de grains par épi, 340:; sept. 1857; semé le 1er de
juin, récolté le 20 d'août.

No.. il. La dent de cheval de 'Etablissement du Milieu, Rivière Rouge, sept.,
1857.

No. 12. La dent de cheval des environs du Fort Garry, Rivière Rouge, sept., 1857.
No. 13. Espèce du village de la Mission des Sauvages, Rivière Rouge, septembre

1857.
En faisant l'examen de ces échantillons, l'on ne devra pas perdre de vue

que le printemps a été très tardif et pluvieux dans A sini boya, et que tous' ceux
à qui j'ai montré mes échantillons m'ont dit que la Rivière Rouge pouvait produire
quelque chose de bien supérieur à cela.

IL. BLÉ.

Quarante boisseaux par acre est la moyenne ordinaire des terres nouvellement défriehées.

244. Le blé est le principal produit de la Rivière Rouge; on le cultive
sur une si grande échelle, et sa bonne qualité est si universellement reconnue,
qu'il n'est pas nécessaire d'en faire· ic l'éloge. Dans les bonnes années,
c'est-à-dire dans les années où le prinamps n'est ni aussi pluvieux ni aussi
tardif pour les opérations agricoles qu'il a été cette année,le blé ordinairement ise
récolte trois mois après les semailles. Je suis à peu près certain que les nouvelles
espèces du Canada, ou des Etats de la Nouvelle-Angleterre, mûriraient en moins
de trois mois, et c'est aussi l'opinion de plusieurs des meilleurs cultivateurs de-
la Rivièîe Rouge. La moyenne dela température d'été. est de' 67.76,'ou .7
plus élevée que celle de Toronto, où la période correspondante indique une
moyenne de 6398. Toutefois, aucun fait ne peut être mieuxdémontré que' Pad
mirable adaptation du climat et du sol d'Assiniboya à la culture du blé. Qua
rante boisseaux par acre' sontordinaireinent le rendement des terres nouvèle-
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ment défrichées, et j'ai déjà dit que M. Gawler en avait récolté cinquante-siK
boisseaux, sans autre opération artificielle que celle de faire de profonds sil-
Ions, afin de conserver sec le riche terroir de la prairie.

Raison pour laquelle un métis ne voulait pas cultiver le blé.
245. Le grand obstacle à la culture du blé est l'absence d'un m.rché.

Ayant demandé à un métis de me montrer son champ de blé, il me repondit
qu'il en avait récolté sutlisamment l'année précédente pour lui durer dlenx ans,
et que la chance de pouvoir vendre le surplus était si précaire, quW' s'était
décidé à ne pas en cultiver cette année. Il reconnait cependant à présent qu'il
l'aurait bien tout vendu, car l'arrivée des troupes, jointe à d'autres circcnstances,
a créé un marché pendant quelque temps; mais tout cela ne pou-vait être prévu
par le nonchalant métis.
Les maladies du blé sont rares.-La mouche hessnise ou mouche ' blé.-Ravages des sauterelles depuis

1817 jusqu'à 1820.
246. A l'exception de la nielle ou de la mouche, aucune des maladies qui

sont le fléau des récoltes du blé en Canada et aux Erats-Unis, ne se fOnt sentir,
m'assure-t-on, à la Rivière Rouge. Je ne puis toutefois en parler d'après une
expérience personnelle; tout ce que je puis dire, c'est que je n'ai entendu personne
se plaindre de la rouille, ni n'ai remarqué aucune indication de sa présence. Il
serait cependant hasardé de conclure d'après une aussi courte expériernce, que la
rouille n'exerce pas ses ravages sur les récoltes dans cette région; le caractère
de la rouille fait sopposer qu'elle se trouve partout où l'on cultive le blé, si le
climat est favorable à sa production. Il faut probablement en attribuer l'absence
plutôt au climat d'été qu'à une condition particulière du sol <lui en repousse
les attaques. Bien que j'aie questionné un grand nombre de personnes par rap-
port aux insectes destructeurs, je n'ai entendu dire nnlle part qu'il en exisât
dans cette région aucune espèce qui pût être comparée à la mouche hessoise ou
mouche à blé. Depuis 1817 jusqu'à 1820, les sautorelles se sont montrés les plus
grands ennemis des récoltes, et il est malheureusement que trop probable que l'ai-
née prochaine on aura: encore à s'en plaindre.

[,es échantillons dont il est question dans la liste qui suit feront voir la
qualité du blé de la Rivière R.ouge tant à l'état naturel qu'à l'état fabriqué.

ÉCIIANTILLONS.
Echantillons de blé tant à l'état naturel q'à l'état fabriqué.

No. 13. Blé en épi, de Mme Bird, Etablisserment du Milieu, Rivière Rouge.
Sept. 1857.

No. 14 Blé de la terre de M. Gowler, Rivière Assiniboine. Sept. 1857.
No 15. Une pinte de blé de la Rivière Rouge. (Moulins de McDermott.) Sept.

1857.
No. 21 Une pinte de blé de la Rivière Rouge, de la récolte de 1857. (Moulins

de McDermott.)
No. 22. Une chopine de blé de la Rivière Rouge, de la récolte de 1856. (Moulins

de McDermott.)
BL£ DIANUFACTURÉ.

Du moulin de M. Flett. (MHtulin à vent.)
No. 26. Première farine de blé non criolé, muais seulement passé au vent. Moulu

à la Rivière Rouge, 3 octobre 1857.
No. 27. Sceonde farine de blé non criblé. Rivière Roage, 3 octobre 1857.
No. 23. Troisiène farine de blé non criblé. Riviere Rouge, 3 octobre 1857.
No. 29 Preinlière farine (des mouins ' de Mejermnutt).
No. 30. Secotin. farine o. do.
No. 31. Première faiine (de la Rivière Assiniboine).
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III. ORGE ET AVOINE.

247. L'orge et l'ayoine ne méritent aucune mention particulière.
Echautillon No. 16. Une pinte d'orge de la Rivière Rouge.

17. Orge de la lerre de M. Gowler.
" " 23. Récolte de 1857.

" 24. Récolte de 1856.
Iv. FOIN.

248. La quantité en est illimitée et la qualité excellente. Les prairies à
travers lesquelles coulent la Rivière Rouge, l'Assiniboine, et les Rivières aux Rats
et aux Roseaux, sur des centaines de milles de distance, offrent partout une
quantité inépuisable d'herbe et de foin. Dans le voisinage des deux grandes
rivières l'on a institué des "priviléges"' pour récolter le foin, et les colons se sont
entendus enire eux pour ne le récolter chacun que dans de certaines limites.

L'échantillon No. 18 est du foin pris sur les meules de M. Govier, dans
l'Assiniboine.

V. HOUBr..ON.

249. Il croit partout, dans Assiniboya, sans aucune culture, et avec la àplus
grande exubérance.

L'échantillon No. 19 se compose de houblon récolté sur les rives de lAssi-
niboine.

L'échantillon No. 20 se compose de houblon de la Rivière Rouge, récolté
en 1856.

L'échantillon No. 25 se compose de houblon de la Rivière Rouge, récolté
en 1857.

VI. FoIs.

250. Ils viennent bien et produisent beaucoup.
L'échantillon No. 38 a été pris sur un boisseau qui avait été donné pour les

besoins de la famille. 2 octobre 1857.
VII.,, TABAC.

251. On en cultive bien peu, mais l'essai qlue j'ai fait de ses qualités m'a,
convaincu qu'il 'erait susceptible de recevoir un haut degré de perfectionnemént
en lui faisant subir les procédés de manipulation ordinaires. La saison est peut-
être trop courte pour qu'il ait le temps d'arriver à maturité, et pour produire
un bon article.

VIUI. POMMES DE TERRE.

252. Assiniboya est justement célèbre pour l'abondance, la grosseur et la
qualité de ses pommes de terre.

IX. NAVETS, BETTERAVES, ETC.

253. Les légumes de toute espèce croissent bien, et parviennent à une belle
grosseur. Les produits du riche terroir des prairies d'Assiniboya égalent, si tou-
tefois ils ne les surpassent pas, tous les légumes ordinaires que lon cultive dans
les jardins du Canada.

X. SUCRE.

254. On fait dans 'Assiniboine des quantités considérables de sucre avec la
sève de l'érable à feuille de frêne. Comme on ne prend aucun soin des arbres
qui fournissent un article aussi précieux, il y a lieu de croire que l'approvision-
nement que l'on retire de cette source sera bientôt épuisé. En faisant leur provi
sion de bois, les "métis" paraissent Un pas épargner ces arbres précieux,

XII. LIN ET CHANVRE. i

Antrefois beaucoup cultiv.-Raisonde la négligence de la culture du li et du chanvre.
255. Il y a qùelques années, à P'instiation, m'a-t-on dit, de .Sir Geor e

Simpson, les colons de la Rivière Rouge cultivaient le lin et le chanvre sur une
grande échelle. Le produit était d'une excellente qualité, et promettait devenir
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très précieux pour les besoins de la colonie et pour l'exportation. Pendant quel-
ques années, la culture de ces produits importantsfut encouragée par des primes
donunées par l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson; mais du moment que
ces primes furent retirées, la culture en fut abandonnée. Plusieurs colons avec
qui j'ai conversé m'ont dit qu'ils avaient cultive ces deux plantes, mais que
1labsence d'un mnar2hé, dont tout le monde se plaint, ainsi que des appareils
mécaniques pour la fabrication de la matière première, les avaient décidés à aban-
donner cette très importante et très profitable branche d'industrie agricole.

XII. DOIS DE CONsTRUCTION.
Bois (le construction en lisières étroites sur le bord des rivières.-Les falaises sont couvertes de tremble.-

La Winipeg pourrait fournir du bois.-Besoin de combustible.-Lescolons désirent vivement trouver
du charbun.-Un approvisionnement de combustible est nécessaire pour le développement de la colonie.

256. Le bois propre à la construction ne se rencontre que par lisières étroites
sur les rivières Rouge et Assiniboine, et il est encore plus rare sur les rivières
aux Roseaux et aux Rats; le bois consiste en orme, chêne, érable, et peuplier
d'une belle grosseur, comme je l'ai déjà dit ailleurs. Des peupliers mesu-
rant plus de 4 pieds de diamètre, des ormes de plus de 3 pieds de diamètre, et
des chênes énormes sont au nombre des principaux arbres de la forêt; mais si la
colonie prospère,-et nous ne voyons aucun empêchement à cela,-ces ressources
seront bien vite épuisées. Les falaises produisent du tremble et du pin de pe-
tite venue ; on dit aussi qu'en arrière de la Grande Falaise, sur la rive Est de
la Rivière Rouge, on trouve du pin d'une bonne qualité dans la direction du Lac
des Bois. La Rivière Winipeg fournirait sans doute du pin d'une bonne qualité,
mais la difficulté serait de lui faire remonter la Rivière Rouge, après qu'il aurait
été préparé. Il n'y pas encore de scieries dans la colonie ; mais les rapides
de la Rivière Winipeg pourraient fournir les pouvoirs d'eau dont on aurait
besoin pour en établir. La question de pouvoir se procurer le bois nécessaire
pour les constructions est moins importante que celle qui a trait à l'approvi.
sionnement du combustible ; et c'est à cause de cela que ceux qui s intéressent
à la prospérité future de la Rivière Rouge, tournent avec anxiété leurs regards
dans la direction de la Haute Assiniboine et de la Petite Souris, vers ces lits
de charbon lignite ou de terre qui sont si souvent mentionnés par les chas-
seurs de buffle qui traversent ces rivières dans leurs excursions vers les hautes
prairies. Soit qu'on l'obtienne de l'Assiniboine, de la Petite Souris, ou de la
Saskatchewan, un combustible quelconque est indispensable pour assurer le pro-
grès de la colonisation dans Assiniboya ; les terres boisées des bords du Lac
Winipeg et des Falaises peuvent en offrir un approvisionnement pendant quel-
ques années encore, mais si l'on ne peut espérer pouvoir s'en procurer des
bords de quelques unes des rivières en question, la colonie de la Rivière Rouge
n'acquerra jamais l'importance à laquelle elle a droit s'il en est autrement.

ANIMAUX DE FERME.
.Animaux de ferme.-Le nombre des moutons diminue.-Perte d'animaux durant Phiver.

257. Le nombre des animaux de ferme de la colonie est de 2,799 chevaux,
2,726 bœufs, 3,883 vaches, 2,644 veaux, 4,674 porcs, et 2,429 moutons. Depuis
le recensement de 1849 il y a eu une augmentation pour chacun des items ci-
dessus, si ce n'est toutefois pour les moutons. Cet animal utile semble dimi-
nuer rapidement à la Rivière Rouge, et il n'y a pas lieu de s'en étonner, quand
on considère qu'il n'y a dans la colonie, M'a-t-on dit, qu'un seul moulin à carder,
et encore ne fonctionne-t-il pas. En 1856 il y avait dans Assiniboya 667
moutons de moins qu'en 1849, et 1130 de moins qu'en 1843. L'on doit beau-
coup regretter cette diminution ; on l'attribue à l'absence d'un marché pour la
laine ou de moyens de la confectionner dans la colonie. En examinant le ta-
bleau No. 2 qui se trouve à la fin de ce chapitre, l'on verra le nombre des ani-
maux qui ont péri durant l' iver de 1855-G. Le nombre total en a été de 184.

A. 1 858.
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INSTRUMENTS ARATOIRES.

Instruments aratoires.-Charrettes de la Rivière Rouge.-Grande commodité de ces charrettes.

258. Les instruments aratoires que l'on trouve aujourd'hui dans la colonie,
se composent de 585 charrues de fabrique anglaise et américaine ; elles va-
lent £4 10s. stg. chaque; 730 herses, huit machines à battre, deux moisson-
neuses et six vanneuses. Les produits sont transportés clans les fameuses char-
rettes dites de la Rivière Rouge, qui sont toutes en bois et admirablement
bien construites; il n'y entre pas de fer, -mais on emploie que!quefois la peau
du buffle pour faire les bandages des roues. Ces charrettes durent plusieurs an-
nées, et l'une d'elles, qui a servi à faire l'automne dernier le transport de quel-
ques bottes pesantes d'échantillons de minéralogie, de la Rivière Rouge à Crow
Wing (Aile du Corbeau), après avoir déjà fait deux fois le trajet jusqu'au pied des
Montagnes Rocheuses, se trouve encore en bon état.
Les prairies présentent de grands avantages pour l'élève des bestiaux.--Besoin d'un marché pour le

boeuf,le mouton,le suif, les peaux, etc.-es troupeaux debétes à cornes pourraient remplacer le bueff
-Raisons de la négligence de l'élève des bestiaux.-La viande de buffle, le pémican, les" peaux.
de buffle, etc., sont toujours vendues au comptant; le bouf, etc., n'a pas de prix.-Hbitudes des
métis.-L'introduction de l'élément européen ou canadien aurait bientôt changé cet état de choses.
-Opinion de plusieurs colons de la Rivière Rouge.-La Rivière Rouge deviendra ,un grand pays
pour les pâturages -lorsque le commerce des pelleteries cessera d'exercer son influence.
259. Les immenses prairies de la Rivière Rouge et de l'Assiniboine, recou-

vertes d'une grmde abondance d'herbes. les plus nutritives, offrent des avanta-
ges sans égaux pour l'élève des bestiaux. L'introduction de machines à mois-
sonner permettrait aux colons de récolter la quantité de foin qui leur serait néces-
saire pour la provision d'hiver. En l'absence d'un marché pour le bouf, le suif,
les peaux, etc., il n'y a seulement que quelques. cultivateurs de la classe aisée
qui gardent plus de trente ou quarante têtes de bétail. Demandez aux autres,:
"Pourquoi n'élevez-vous pas plus de bestiaux ?" Ils vous répondront à peu
près ceci: " Trouvez-nous un marché pour le boeuf, le suif, et les peaux, et
nous pourrons vous fournir bientôt tout le bétail que vous désirerez." 11 ne
parait pas y avoir de bonne raison pour empêcher que- les troupeaux de mou-
ions et de bêtes à cornes ne remplacent le bflle; l'expérience de plusieurs
années a démontré qu'il n'y a dans la nature du climat ou du-sol aucun obs-
tacle à ce que les prairies de la Rivière Rouge ne deviennent l'une des plus
riches régions du globe pour les pâturages. Celui même qui est étranger à -

la Rivière Rouge a bien vite découvert les deux raisons pour lesquelles dette
importante branche d'industrie est ainsi négligée. La viande de buffle, et le pé- -

mican qu'on en fait, se vendent, ainsi que les robes et les pattes de choix de cet
animal, toujours pour de l'argent comptant aux magasins de l'honorable -cor-

pagnie ; tandis que le bouf, le mouton, les peaux vertes, le suif, et la laine
ne sont que de la drogue sur le marché. De plus, les habitudes des mêtis,
accoutumés qu'ils sont depuis l'enfance àfaire la chasse, ne peuvent se plier à la
tranquillité monotone de la vie des champs. Introduisez dans la colonie l'élé-
ment européen ou canadien, avec les machines simples dont ils se sont ,tou-
jours servi pour la -fabrication de leurs étoffes, et avant peu d'années les magni-
fiques prairies de la Rivière Rouge et de l'Assiniboine seront couvertes de
troupeaux de moutons et de bêtes à cornes, et le commerce du-bétail qui déjà se
développe de plus en plus entre la colonie et St. Paul, en recevra une forte im-
pulsion, ou pourra trouver sans beaucoup de difficulté un débouché vers l'Est.
Ce sont là les idées de plusieurs de ceux avec qui j'ai discuté ce sujet pendant
mon séjour dans la colonie, et mes propres observations m'ont porté à croire
qu'il n'y a aucun obstacle sérieux qui empêche que la Rivière Rouge ne de-
vienn: un pays à pàturages supérieur, lorsque le commerce des pelleteries, cette
industrie qui absorbe tout, et qui -exerce :partout -sa suprématie
autres industries de se développer à ses côtés.t
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CHlAPITRE IHI.
Religion et éducation.-Dénominations religieuses à la Rivière Rouge; familles et églises, 2(0-

Statistiques et dénombrcment des écoles, 262,-Statistiques et dénombrement des églises,
des sectes religieuses, des ministres, -des traitements et moyens de support, 262.

Une église anglicane, deux presbytériennes, trois catholiques romaines, 262-Eglise St. Jean,
église St. André, le presbytère, l'école paroissiale de St. André, 263-L'église des Sauvages,
l'école des Sauvages, 264-Le rév. M. Cowley ; curieuse sonnette denuit des Sauvages, 265-
Contraste entre les Sauvages baptisés et les idolâtres'; festins au Chien à un mille et demi des
congrégations chrétiennes, 266- -Peguis, 267-Le baptême à la Mission, 268-Le Portage
de la Prairie, 269-Congrégation mixte, au Portage de la Prairie ; habillements, 269-
Congrégations à la Riviere Rouge; indices de richesse chez les gens, 270-L'église pres-
bytérienne et le presbytère, 271-L'église catholique romaine de St. Boniface.; son har-
monieux des cloches, 272-Le couvent et le jardin, 273.-Les paroisses catholiques romaines
et protestantes, 274-Admiration causée par"la munificence des dons envoyés de la-mère-
patrie ; dix-neuf iniistres de l'église d'Angleterre sont entretenus aux frais a des sociétés de
la mère-patrie dans la Torre de Rupert ; les habitants ne contribuent que très faiblement
au soutien du clergé, etc.; difficultés de la question ; les cérémonies de l'église Anglicane
se font dans la langue anglaise; les missionnaires devraient être indépendants, 275-Taux
chargés aux missionnaires pour leurs approvisionnements en 1854 et en 1856, 276.

RELIGION ET EDUCATION.
Dénominations religieuses à la Rivière Rouge.

260. Il y a trois dénominations religieuses dans Assiniboya,-les églises an-
glicane, p.resbytérienne et catholique romaine. Dans les recensements de 1843
et de 1849, il n'est question que de deux dénominations-les protestants et les
catholiques-et le nombre des fidèles est porté à 2,798 protestants, et de
2,345 catholiques romains. En 1849 le nombre des familles épiscopales
était de 539, et celui des familles catholiques romaines, de 513. En 1856 on
a fait une division dans l'énumération de l'élément protestant, probablement
à cause de l'arrivée d'un ministre presbytérien, qui avait répondu à l'appel d'un
corps nombreux de fidèles appartenant à cette secte; jusque là, n'ayant pas de
ministre, ils avaient été classés avec les épiscopaux. L'année dernière le re-
censement, pour les dénominations religieuses, a donné les résultats suivants:-

Familles et Eglises.
Catholiques romains, 534 familles et 3 églises.
Episcopaux, 4S8 " 4
Presbytériens, 60 " ' 2

L'établissement du Portage de la Prairie et le Village de la Mission des
Sauvages ne sont point compris dans cette énumération. Indépendamment des
églises que je viens d'énumérer, on fait encore les cérémonies religieuses dans
deux ou trois maisons d'écoles qui, pour cette raison, sont classées avec les églises
dans le recensement, mais elles devraient certainement être mises à part.

201. Il y a dix-sept écoles dans la Colonie, généralement placées sous la
direction des ministres de leurs sectes respectives. L'énumération suivante est
à peu près exacte:

Statistique et énumérationdes écoles.

1. Le collége St. Jean, qui a un pensionnat pour les garçons et pour les filles
est placé sous la direction immédiate dé l'évêque de la Terre de Rupert.

2. L'école paroissiale de larchidiacre Hunter,sous la direction de M. Mayhew
qui est arrivé tout récemment de l'école normale de Dublin.

3. L'école: commerciale et pensionnat de M. Gunn, plus spécialement fré
quenté par les presbytériens.

4. L'école paroissiale du révérend M. Taylor, sur l'Assiniboine.
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5. L'école du révérend M. Chapmanprès de l'établissement du Milieu.
6. L'école presbytérienne, sous la direction du révérend M. Black.
7. Trois écoles primaires sous la direction de ministres épiscopaux; dansd.

férentes paroisses.
8. Deux séminaires catholiques romains;. dont l'un, situé près de l'é gse

St. Boniface, est un édifice très spacieux et très imposant, et pouvant. accom-..
rnoder un nombre considérable de filles pensionnaires. Auuvillage de lâ.Mis
sion desSauvages, il y a une excellente école dirigee par le révérend M. Cow-
ley. Indépendamment de toutes ces institutions, il y a encore les catéchismes.
attachés aux différentes églises.

262., Voici un tableau des missions, des stations, des congrégations, du reve
nu et des sources. de evenu des missionnaires appartenant à l'églis d'Age
terre, dans Assiniboya.

Missionaires. stations. Sources de revenu. Remarques.

Le très révd. Lord
Evqie de la
Terre de Rupert

Rivière Rouge.
St. Jean............

2.... Révd. T. Cochr.ne ...... ........... .........

3. Révd.J.Chapman. St. Paul............ 300

4.... Rév.Arch.Hunter St.André........ 1200

0...... Rév.W.W.Kirkby .........................

Sterl.

700

100

200

250

200

...... Rév. A. Cowley ..... Etablisseme n ti 600 200
[.. A. Cowley. des Sauvages..t

7;..... Rév. W. H. Taylor

8...... Rév. Ar. Cochrane

Rivière
.ssiniboine.

St. Jacques .....

Portage de la
Prairie..........

£300 Hon. com ie de
la Baie d'H udon.
£400 Rente sur l'état.

Association de la. propa-
gation de la foi.

£150 Hon.comp agie de Chapelain del'hon. compagne.
la Baie d'Huson.

£50 de -l'Evéque.

Société des missions de
l'église.

.................. ............... .Curé.

......... .................. Missionnaire'dS Sauvaaes

£100 Association de la
propagation de la foi.1

£10 de'Evéque.

Société des missions de
l'église.

EGLIsE PRESBYTERIENNE.
Rivière Rouge.

Rérd. M. Black... Etablissem ent 400 150 £50 Hon. compagnie de
du Milieu la Baie d'Hudson.

Le resteI par les congré-
gatioris.

MIssIONs CATHOLIQUES BOMU2NEs.
Rivière'Rue

Le très révd. Evé- $t. Bonfe...... 1500 ..... £100 de l'hon.conpagnie A
que du Nord- St. Norbert. de la Bale d s ô
O.nest et 5 ou 7 De ta Rivière Incus-
prêtres. Sale.., ci-haut.

Rivière
Assiniboine.

Lveo un, grand c
écoles.

Avec~ un cove'rnt

ouvent-et plusieurs

........... . . ......... .. ... ......Xavier.,

L'église St Jea.-L'église St. André.-Le presbytère.-L'école paroissiale de St. André.
2 , L'église St. Jean est dans un état de grand délabrement, les rnu's

n'étant maintenus qu'au moyen d'étais en bois. Tout près d'elle, il 'ya raintenänt
unegrande quantité de pierre destinée à la c'ons1ructiôn d'une'cathédale,don l.
coût a été évalué à £5,000 sterling., L'église. St. ,n aissi apîelée 'élig
des Rapides, est' une- nouvelle construction en pierre, très sôlide et don I s

A.188

L......
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meublenent joint la commodité à l'élégance: sa décoration intérieure est d'un
goût sévère et élégant. Elle est entourée d'un fort mur en pierre, qui renferme
dans son enceinte un vaste cimetière. Le presbytère, qui vient aussi d'être
terminé, est parfaitement convenable sous tous les rapports pour être à l'abri des
rigueurs de l'hiver de cette région. C'est une maison à deux étages, de 50 pieds
sur 30 ; les murs en pierre calcaire ont deux pieds huit pouces d'épaisseur;
les Chambres sont spacieuses et hautes de plafond, et la distribution intérieure
ne laisse rien à désirer. La maison du révérend M. Kirkby est aussi très
spacieuse, et sans doute très confortable, mais l'architecture est loin d'en être
élégante. L'école de Word est aussi admirablement bien distribuée : j'eus
l'occasion d'y voir une soixantaine d'enfants qui y fesaient leurs études sous
la direction de M. Mayhew, récemment arrivé de Dublin, avec un recueille-
ment et une attention que l'on ne rencontre pas toujours dans les écoles pri-
maires d'Europe ou de ce continent.

Eglise des Sauvages.-Ecole des Sauvages.

264: L'église de l'établissement des Sauvages est aussi un vaste édifice en
pierre nouvellement construit, avec un mur, aussi en pierre, renfermant le ci-
metière et la maison d'école, qui st construite en bois. Là aussi je vis environ
une cinquantaine de jeunes gens, de jeunes filles, et d'enfants de la tribu des
Ojibways qui écoutaient i s instructions de M. et die Mme. Cowley, et d'un
maître d'école métis. Les jeunes filles lisaient le testament avec facilité et
intelligence, sur un ton à demi bas et plein de douceur. A l'office, diman-
che, 4 octobre, l'église était remplie à peu près aux irois quarts. L'assem-
blée paraissait se composer exclusivement de Sauvages; leur attitude était
pleine de recueillement et d'attention. Le chant fut très harmonieux, et
toutes les parties du cérémonial paraissaient être comprises et suivies avec
ferveur par les adorateurs au teint cuivré. Un harmronium, touché par Mme.
Cowley, accompagnait les chantres ; les répons furent chantés avec beaucoup
de précision et d'accord, et le sermon fut écouté avec la plus grande attention.
Les prières furent iues en anglais, les leçons en Ojibway, et le sermon en Cri.
Après le service, un enfant sauvage, très proprement vêtu de blanc, fut présenté
pour être baptisé. Quelques-unes des femmes et des filles portaient des cha-
peaux, mais le plus grand nombre avaient la tête couverte de leurs châles.

Le révérend M. Cowley.-Curieuse sonnette de nuit des sauvages.

265. Le ministre et ses paroissiens souffrent également de l'inconvénient
-de se trouver en grande partie séparés par la rivière. La portion la plus con-
sidérable de l'établissement se trouve située sur la rive gauche de la rivière,
tandis que l'église, le presbytère et Pécole se trouvent sur la rive droite. Un bon
,chaland, qu'on se procurera probablement avant longtemps, permettra aux parois-
siens de traverser la rivière avec facilité. Le révérend M Co\wley n'ocupe
point une sinécure ;-il est non-seulement le missionnaire, mais il est aussi le
médecin, le magistiat, et l'arbitre de l'établissement. Durant mon court séjour
d'une journée et demie sous son toit; il fut appelé trois fois à aller visiter des enfants
malades, et il me dit que lorsque les Sauvages ont besoin de ses services pendant
la nuit, ils s'introduisent dans le presbytère, dont la porte n'est jamais verroui-
lée, et le réveillent en frappant doucement sur le tuyau du poële, qui passe du
salon dans sa chambre à coucher, qui est située au-dessus. Ils sont convenus
entre eux de se servir de cette cloche de nuit d'un nouveau genre, et il dit qu'il
n'est pas à sa connaissance qu'ils aient jamais employé d'autre moyen pour
le réveiller: ils ouvrent la porte d'entrée, et sans fair e moindre bruit, ils s'en
vont ,au milieu de la nuit la plus obscure, tout droit au tuyau qu'ils' connais.ent
bien, frappent deux ou trois coups à la manière des sauva ges et attendent tranquil-
lement le résultat.

A. 1858;
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Contraste entre les Sauvages chrétiens et idolâtres.-Festins de chien à un mille et demi des congrégations
chrétiennes.

266. Le dimanche, les Sauvages convertis au Christianisme présennt un
contraste frappant avec les bruyants cannibales de la plaine, qui accomplissent
leurs dégoutantes cérémonies païennes à un mille et demi de quelques-unes des
églises chrétiennes de la Rivière Rouge. Les deux dimanches que je me siïis
tro.uvé là, les Sauvages païens ont célébré dans la prairie -voisine leurs festiné
de chien et leursi danses de médecine, à l'heure où se célébrait le service divin
dans toutes les églises de la colonie. Dans un de ces festins, cinq chiens furent
immolés, rôtis et dévorés ; dans un autre, trois ;-P'esprit des ténèbres fut invo-
qué; le sorcier déploya tout son art pour frapper de terreur ses sauvages auditeurs,
et toutes les cérémonies révoltantes de la superstition païenne la plus dégradée
furent célébrées à un mille et demi de Pendroit où se trouvent aujourd'hui réunies
les pierres qui doivent servir à la construction de la cathédrale de l'évêque de la
Terre de Rupert, et à environ la même distance de deux grandes églises, catho-
lique et protestante, où à la même heure Plon célébrait le service divin pour les
paisibles habitants de l'endroit.

Péguis.

267. Je fus présenté à Péguis, le grand chef des Sauteux, qui a commandé
autrefois à trois cents guerriers C'est aujourd'hui un vieillard paisible, bon
chrétien, qui se trouve heureux d'avoir embrassé la religion.

Baptêmes à la Mission.

268. Jusquau jour de mon arrivée, le 4 octobre, cinquante-et-un enfants sau-
vages avaient été baptisés, durant l'année 1857,;à la Mission de M. Cowley; et dans
le même espace de temps, il y avait eu vingt-six décès, dont six d'adultes. i En
1855, la population de. la Mission se composait de 473 Sauvages baptiséset de
203 idolâtres; cette même année quatre adultes furent baptisés.
Le Portage de la Prairie.-Congrégation mixte au Portage de la: Prairie.-Comment les Sauvages sont

vêtus.

269. Venons-en maintenant à l'église du Révérend Archidiacre Cochrane,
du Portage de la Prairie. C'est une construction en bois, qui contient trente ou
quarante bancs de famille très solides, mais qui est assez grande pour en recevoir
deux ou trois fois autant; chaque banc est fait par son propriétaire, d'après un
modèle qui lui est fourni par l'archidiacre. Le dimanche, 13 octobre, lassemblée
se composait de Cris de la Plaine et des Marais, et de métis; une femme Crie de
la Plaine demeurait à 300 milles dans l'Ouest; elle portait le costume des métis,
et était un beau type de sa rade. Quelques Sauvages idlàtres des priie-ia pour
satisfaire leur curiosité, se tenaient placés près de la porte d'entrée, en dedans de
l'église: accroupis sur les dalles, ils restaient silencieux et graves, et se soznt
comportés avec le plus grand respect. pendant tout le temps que dura la cérémo-
nie; ils appartenaient à la tribu des Cris de la. Plaine, et ils étaient tout récem-
ment arrivés des hautes prairies .avec les chasseurs de buffle, qu'ils avaiept
accompagnés dans leurs excursions; quelques-uns étaient couverts de peaux
préparées, d'autres portaient des couvertes, avec des ornements sur la tête et
autour du cou, et une jeune sauvagesse, très jolie, se pavanait avec orgueil dan's
une robe de drap militaire écarlate. Qui peut dire l'impression salutaire que.,le
spectacle de pieux fidèles peut prodnire sur plusieurs de ces sauvages enfants'des
prairies, qui s'arrêtent parfois pour assister aux exercices de l'église, auxquels
ils apportent toujours le respect, Pattention, et la gravité qui les caracterisent.

Congrégations. religieuses de la Rivière Rouge.-Indices de richesse parmi les fidèles.

270. Les églises St. Jean et St. Paul sont celles où je suis allé-pendant- mon
séjour dans la Colonie. L'auditoire se compdsait 'd'officiers en retraite de fa>
Compagnie, résidant dans 'endroit, de quelques marchands, de cultivateurs, et:
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des natifs ou métis de chaque paroisse. L'office divin y est célébré de la manière
la plus strictement conforme aux règles établies, et le maintien des assistants
dénote une grande attention et une grande ferveur. Je remarquai qu'un assez
grand nombre d'entre eux étaient venus à l'église à cheval ou dans de jolies
voitures, et que sous le rapport de l'habillement ils avaient, en général, meilleuie
apparence que les paysans des campagnes du Canada et de la Grande-Bretagne.
Les jeunes gens portent d'élégants surtouts de drap bleu, garnis de boutons de
cuivre, avec une grande ceinture de laine écarlate autour des reins.

L'Eglise presbytérienne et le Presbytère.

271. L'Eglise presbytérienne d'En Haut est un joli édifice en pierre, situé au
centre de l'établissement. La somme employée à sa construction aexcédé £1,000
sterling, et elle peut contenir 500 personnes. Le presbytère se trouve bâti sur
un:site magnifique près de la rivière, dont le.s bords offrent en cet endroit une
pente douce qui se prolonge jusqu'au ni reau de la prairie, qui, à Pépoque de ma
visite, était à environ trente pieds au-dessus du niveau de la rivière. Le Rév. M.
Black a aussi à faire la desserte de l'établissement d'En Bas, où se trouve une
église que je n'ai pas eu l'occssion de visiter.

L'église catholique romaine de St. Boniface.-Son harmonieux des cloches.

272. L'église catholique romaine de St. Boniface, située près du Fort Garry,
est sans contredit la plus importante de la colonie. Son aspect extérieur n'a
rien de gracieux ni d'élégant, bien que, vus de loin, ses deux clochers élancés,
dont la toiture recouverte en ferblanc miroite au soleil, lui donnent un aspect
grandiose. Ces deux clochers, que lon aperçoit de très loin, forment, avec celui
de l'église St. Jean, sur l'Assiniboine, des points de reconnaissance bien connus
des voyageurs. Pour une région aussi reculëîe, la décoration intérieure de St.
Boniface est irès remarquable, et ne peut manquer de produire un effet salutaire
sur le nombreux auditoire disparate qui se réunit tous les dimanches dans son
enceinte pour y adorer Dieu. Les sons harmonieux de deux ou trois cloches se
font entendre à matines et à vêpres, et pour l'étranger qui vienit d'accomplir un
long et pénible voyage à travers des régions désertes, les sons clairs et argentins
des cloches de St..Boniface, qui viennent troubler le silence du matin et du soir,
lui, font éprouver une surprise et une joie plus douces que tout ce qu'il peut
entendre ou voir à la Rivière Rouge.

Couvent et jardin.

278. Tout près de l'église s'élève un grand couvent, ayant devant sa façade
principale un spacieux jardin potager, bien cultivé et rempli de toutes sortes de
légumes de table.

Paroisses catholiques romaines et protestantes.

274. Il existe une différence de croyance bien marquée et bien conservée
entre la population (les différentes paroisses dont se compose la colonie. Quel-
ques unes ont une population composée presque entièrement de protestants, et
quelques autres de catholiques romains. Dans la puroisse de la Rivière Sale, où
il n'y a pas une seule famille protestante, on compte 101 familles catholiques
romainés. Dans la paroisse de St. Boniface, pour cinq familles protestantes, on
compte 178 familles catholiques remaines; la même chose a lieu pour la paroisse
de St. François-Xavier, su l'Assiniboine, qui renferme 175 familles catholiques
romaines, et seulement trois familles protestantes. D'un autre côté, dans l
paroisse de St. Pierre, il y a 116 familles prtestantes pour deux familles catho-
liques romaineset dans les paroisses de St. André d'En Haut et de St. André
d'En Bas, 206 fanmilles protestantes contre huit familles catholiques.
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Admiration manifestée à la vue de la munificence des dons envoyés de la mère-patrie.--Dix-neuf ministres
de l'église d'Angleterre sont entretenus par les sociétés de la mère-patrie dans le territoire de l'hono-
rable compagnie de la Baie d'Hudson.-Les colons ne contribuent qne faiblement à l'entretiený des
ministres, au soutien des écoles et à la conversion des Sauvages.-Difflcult(s de la question.-Totutes
les cérémonies de l'église anglicane se font dans la langue anglaise.-Les moyens de communication
avec les Sauvages sont très peu nombreux.-L'aide acCordée aux missionnaires.par la compagnie de
la Baie d'Hudson gène nécessairement leur action.-Les missionnaires devraient être indépendants.

275. Une visite de quelques jours à la Rivière Rouge suffit pour faire naître
un sentiment d'admiration et de surprise a la vue de ce que l'on peut appeler
assez justement l'état de la religion dans Assiniboya. L'on ne peut s'empê-
cher d'admirer la munificence et le but des dons des différentes sociétés de la
mère-patrie qui, après avoir contribué avec tant de générosité à la construction
des belles églises que l'on y voit aujourd'hui, entretiennent dans la colonie un
corps aussi nombreux de missionnaires, appartenant' à l?église d'Angleterre, et
qui, en sus de ces dons, contribuent encore de fortes sommes pour les missions
dans différentes parties de la Terre (le Rupert: si bien qu'aujourd'hui l'on y
compte dix-neuf missionnaires de l'église d'Angleterre, dispersés sur toute la
surface de cette immense région, et qui coûtent de £6000 à £7000 sterling par
année. A venir jusqu'à la date' de son dernier rapport, la Société des MissioRs
de l'Eglise avait dépensé bien près de £50,000 sterling pour la diffusiori dës
lumières de lEvangile dans la Terre de Rupert. Mais l'on ne peut se défendre
d'un sentiment de surprise en voyant d'un côté le zèle ardent manifesté par nos
frères d'Angleterre, et de l'autre la tiédeur des riches colons de la Rivière Rouge
(les riches facteurs en retraite de la compagnie de la Baie d'Hudson, les 'com-
merçants, les trafiquants, et les cultivateurs de la classe aisée), pour l'etretien
du clergé, le soutien et le développement de l'éducation, et la conversiondaes
Sauvages idolâtres qui se réunissent pour entendre les chants obscènes du sorcier,
accompagnés du bruit assourdissant du tambour, et dont les sons viennent pres
que tous les dimanches en été troubler.la solemnité du service divin. 'Les deu-x-
tiers du salaire du ministre presbytérien lui sont payés par ses paroissierr et en
voyant l'apparance d'aisance des fidèles de l'église Episcopale, dont un grand
nombre, montés soit à cheval ou dans de jolies voitures, vont et s'arrêtent à des
maisons où tout respire le bien-être,·il semble qu'ils devaient au moins essayer
dans la mesure de leurs moyens, de préparer lesvoies pour la diffusion des
lunières de l'Evangile parmi les milliers de Sauvages idolàtres qui visitent'a
colonie dansle cours de l'année. Dans l'état où se trouve åttjourd'hui le pas,
et avec les intérêts du commerce des pelleteries à faire prévaloir, cette questio >
est difficile à résoudre. Il faudra habituer les Sauvages à se fixer dans un endroit
pendant au roins quelques mois de l'année; des écoles auront à être fondées,et
les vérités de l'Evangile à être enseignées aux enfants, et les missionnairesde-
vront apprendre la langue sauvage, pour que la diffusion des lumières de l'Evan-
gile parmi les idolâtres prenne un degré tant soit peu proportionnée au zèle qui
anime les différentes sociétés de secours de la Grande Bretagne et d'irlande. Dans
les paroisses 'dela Rivière Rouge et.de l'ssiniboinele service divinse faitdn
anglais, et de tous les membres dua clergé de l'église d'Angleterre à la;Rivière
Rouge, un seul parle la langue du pays avec assez de facilité pour se faire Corm
prendre des Sauvages. Il vasans dire que le mission des Sauvages d'En Bas
n'est point comprise dans cette énumérai ion. L'honorable compagnie de'laBaie
d'Hudson continue toujours à' se montrer très libérale pour le soutien des rissior-
naires en autant q'il s'agit de contributions monéîiras.ý 'Lo ourra vir dns
le tableau qui précède le rnontant de ses côntribuitions ;'ais7je neprie mne dé:
fendre de rlimpression, partagée par un grand àombré' de pe sonnes'àl'R iièe
Rouge, qi'1 vaudràit infiniment mieux, pou la diffuide li ière di h-
tiansime mis parlles 'Sauvagés uelesnissiormaies àe eçusseni,,iaucune ai
sous forme de traitement, de l'honorable compagnie de a Baied' udsoa Pour
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obtenir un résultat satisfaisant. il faudrait de toute nécessité qu'on les laissât
libres d'engager les Sauvages à se fixer, d'instruire leurs orphelins, et d'appren-
dre aux enfants, ainsi qu'aux adultes, la différence qui existe entre la vie vaga-
bonde du chasseur ignorant et idolâtre et les douceurs du foyer domestique. Les
vérités de l'Evangile, prêchées en anglais à des réunions de fidèles composées
de descendants d'Européens, de Canadiens, et de métis paisibles, peuvent-elles
être considérées comme des travaux évangéliques dans le sens qu'attachent à ce
plus grand de tous les devoirs, ceux qui s'efforcent de répandre les bienfaits du
christianisme au milieu d'une race dégradée et barbare?

276. Les extraits qui suivent feront voir que l'honorable compagnie de la
Baie d'Hudson a augmenté dernièrement les taux qu'elle avait coûtume de char-
ger aux missionnaires pour les effets doit ils ont besoin aux différents postes:-

EXTRAIT DU DÉPARTEMENT DU NORD-MINUTES DU CONSEIL.

Attendu que la grande augmentalion du nombre des missions qui dépendent
de la compagnie pour leurs approvisionnements, rend né,essaire l'établissement
d'un tarif spécial pour ces approvisionnements qui, tout en exemptant à la com-
pagnie une perte réelle, pèsera aussi légèrement que possible sur les missions, il
est résolu

277. Qu'à partir de l'appareillement de la flotte de 1855, les taux suivants
seront imposés sur toutes les marchandises importées pour les rmission des
divers districts de ce département. Les prix pour les cantons de l'intérieur,
couvrant le frêt et le transport depuis le dépôt, l'avance étant calculée sur les
prix nets en Angleterre, après déduction faite de toutes dépenses, seront, savoir:-

Taux chargés aux missionnaires pour frêt en 1854.

AYork............................... ........................ 75
Poste de Norwvay et District de Cumberland ............. ........ 80
Lac la Pluie, Rivière du Cygne, Saskatchewan et Rivière des Anglais ... . 90
Athabaska et Rivière lMackenzie ................ .. 100

278. Que les missionnaires des cantons de l'intérieur qui ont besoin d'appro-
visionnements, en remettent une liste à l'officier en charge du canton, en automne,
assez à temps pour lui permettre de prendre les arrangements nécessaires pour
se le procurer au dépot, et pour voir à en faire venir une quantité suffisante pour
la saison suivante.

COPIE DE LA RESOLUTION DU CONSEIL POUR L APPAREILLEMENT DE LA FLOTTE DU

DéPARTEMENT DU NORD, POUR 1856.

Taux chargés aux missionnaires pour fret en 1856.

Que la 74e minute du conseil de 1855 soit rescindée, et qu'à partir du mois
d'octobre 1856, le tarif suivant soit adopté pour les effets achetés par les mission-
naires:

Lac la Pluie.. Riv.
Y Saskatchewan. Athab'a

R. du Cygne. et
)R. d. Anglais. Mck'zie.

Fonte, sucre, plomb et poudre sur prix p.et. p. ct. p. et. p. ct. p. et.
coûtant net ................... 75 90 100 100 188

Articles faits dans le pays. sur prix du dépôt. 25 33½ 50 60 80
Tous lesautresarticles surle prix coûtantnet 75 80 85 90 100

Exceptions :-Le tabac, les spiritueux, et tous 'les autres articles à prix fixes,
resteront comme à présent.
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CHAPITRE IV.
XMtiers et occupations. - Il n'existe pas une seule branche d'industrie dans toute la colonie; Im-

portation des meules de moulin, 276 - Moulins à vent et à eau; Importation des articles de
poterie ; Accroissement du commerce entre la colonie et St. Paul ; Caravanes sur la, route de
St. Paul, 277-Caravane de neuf charrettes; Importation d'alcool et de whisky, 278--Cara-
vanes de six, de seize et de trente chariots, 279-Les marchands importent d'Angleterre, 280
-Affréteurs, 281-Sir Geo. Simpson, sur Femploi des Sauvages par les affréteurs en 1854, 282.

Tewere des terres.-On fait quelquefois des ventes de terre; titres sous forme de bail; condi-
tions de vente ; l'acquéreur ne peut ni vendre ni louer la terre sans le consentemeht de la
compagnie, 283-Un grand nombre de colons n'ont point de bail; Absence de titre, 284-
Regîtres de la compagnie ; curieux titres de propriété, 285-Les squatters de la Rivière Rouge
ne prétendent rien payer pour leurs terres, 286.

Tableaux de recensement.-No. 1, population ; No 2, maisons, bestiaux, etc. ; No. 3, valeur des
maisons ; No. 4, valetr des instruments aratoires, etc.; No. 5, recensement d'après les parois-
ses; No. 6 do do; No. 7, cours, délits, etc.

MÉTIERS ET OCCUPATIONS.
Il n'cxiste pas une seule branche spéciale d'industrie dans toute la colonie. - Importation des meules de

moulin.
276. Je m'informai auprès de M. Smith, qui a été chargé de faire le recense-

ment, de la raison pour laquelle on n'avait pas donné dans le recensement une
liste des différentes professions et occupations exercées par les colons, et je reçus
pour réponse qu'il n'y avait pas dans toute la colonie une industrie, métier ou
occupation quelconque qui fut exercé d'une manière exclusive. A peu d'ex-
ceptions près, tout le monde y curnule les états de charron, de charpentier, et
de maçon ; il est vrai qu'on y rencontre des charpentiers, des forgerons, des
maçons, et quelques autres artisans, mais il n'exercent pas leur état, et se livrent
soit à la culture, soit à la chasse. M. Smith me dit qu'il ne pensait pas qu'il y
eût dans tout le territoire d'Assinibova, un seul homme qui exerçât d'une ma-.
nière exclusive un état quelconque. La condition actuelle de la co!onie n'est pas
assez flirissante, pensait-il, pour subvenir aux besoins d'une classe distincte d'arti-
sans. Un fer à cheval importé d'Angleterre ne coûte pas plus cher que le fer
brut nécessaire à sa confection; tous les articles, sans exception, sont importés
manufacturés. Les lourdes et embarrassantes meules de moulin sont même
apportées de la Baie d'Hudson, malgré le nombre et la difficulté des portages, et
bien qu'il existe sur les bords du Lac Winipeg, à moins de cent milles de la
Rivière Rouge, de belles carrières de pierre meulière. Des personnes parfaite-
ment dignes de foi m'ont dit qu'on avait transporté à la colonie des meules faites
avec cette pierre, mais qu'elles n'avaient pu lutter, commercialement parlant,
contre les meules importées par l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, qui,
pendant quelque temps, les a vendues bien peu au.dessus du prix coûtant, malgré
les difficultés et l'énormité des frais de transport.
Moulins à vent et à eau.-Importation des articles de poterie.-Accroissement du commerce entre la Colonie

et St. Paul.-Caravanes sur la route de St. Paul.
277. Seize moulins à vent et neuf moulins à eau représentent la forcé motrice

employée à la fabrication de la farine. Je n'ai vu ni entendiu parler d'aucun
moulin à scie; les planches se scient à bras ; il n'y a pas même jusqu'aux articles
de poterie qui, malgré leur nature fragile, ne soient importés. Je ne pense pas'-
qu'il en soit fabriqué dans la colonie. En un niot, l'on peut dire que dans Assini-
boya, les métiers et les occupations, considérés comme branches d'industrie dis-
tinctes, ne sont pas représentés. Sous le chapitre des magasins, nous trouvons
dans le dernier recensement nne liste de cinquante-six noms,,appartenant à une
classe qui, comme on voudra bien le remarquer, n'est pas représentée dansle recen-
sement de 1849. En effet. la classe marchande, y compris celle des petits trafi-
quants, n'existe que depuis environ une dizaine d'années. Ils se procurent 4en
grande partie leurs marchandises à St. Paul, sur le Mississipi, soit pour de l'or ou
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pour des pelleteries. Comme ce commerce avec les Etats-Unis prend un déve-
loppement important, et que limmense étendue de nos frontières n'est guère
de nature à empêcher la contrebande, et que de plus les intérêts de l'hon. compagnie
de la Baie d'Hudson, dans la vallée du Lac Winipeg, doivent être gravement
compromis par un pareil état de choses, je crus devoir examiner avec soin les
caravanes que nous rencontrions sur leur route de St. Paul à la Rivière Rouge,
et de m'assurer, chaque fois que je le pus, de la nature des approvisionnements
qu'elles transportaient.

Caravane de neuf charrettes.-Importation d'alcool et de wiskey.
278. Le vendredi, 16 octobre, nous rencontrâmes près du Ruisseau de la

Tortue, dans le Minnesota, une caravane composée de neuf charrettes, venant de
St. Paul et se rendant à la colonie de la Rivière Rouge. Elles étaient chargées
d'une cai-se de livres clestinée à la Mission catholique romaine, d'une machine à
moissonner, d'une barrique d'alcool de 50 gallons, de plusieurs quarts de wiskey,
de quelques barils de poudre, d'un poële de cuisine, de quelques articles de
ferronnerie, et de marchandises en boîtes ou en ballots, pour les besoins du trafic.
La barrique d'alcool, ainsi que les quarts de wiskey portaient la marque et le nom
du fabricant.

Caravane de six charrettes.

279. Le samedi, 17 octobre, nous en rencontrâmes une autre composée de
six charrettes, venant de St. Paul et en route pour la colonie de la Rivière Rouge ;
elles appartenaient à leurs conducteurs qui étaient de la cla3se des petits -trafi-
quants. Ils avaient pour bagage des charrues, des poëles, du wiskey, des mar-
chandises sèches, des faulx, etc. C'était la deuxième fois qu'ils accomplissaient
le voyage cet été-là.

Caravane de seize charrettes.

Le jeudi, 20 octobre,; nous rencontrâmes sur la 49e parallèle une caravane
de seize charrettes, qui se rendait de St. Paul à St. Joseph, et qui était chargée
de sucre. de poudre et de marchandises sèches, le tout destiné au commerce.

Caravane de trente charrettes.

Entre l'Aile du Corbeau (Crow Wing) et St. Paul, nous en rencontrâmes
deux autres composées en tout de trente charrettes, et se rendant à la Rivière Rouge.
Comme les effets se trouvaient recouverts de robes de buffle et de toiles cirées,
nous ne pûmes nous assurer en quoi il, consistaient.

Les marchands importent d'Angleterre.

280. Quelques marchands de la Rivière Rouge font de grandes importations
d'Angleterre par les vaisseaux de la compagnie, et l'on peut se procurer presque
tous les articles de nécessité et de luxe à leurs m;igasins qui, soit dit en passant,
sont construits très grossièrement, et paraissent plutôt cacher que montrer avec
étalage aux yeux des passants les marchandises qu'ils renferment.

Affréteurs.

281. Outre 'la qualité de commerçant et de trafiquant, dans l'acception ordi-
naira du mot, quelques-uns cumulent aussi celle d'affréteur, et se chargent du trans-
port des marchandises de la Baie d'Hudson au Lac Winipeg. Ils emploient des
Sauvages ou des métis pour conduire leurs bateaux qui jaugent de 3 âà5 tonneaux,
et pour les transport.er, ainsi que leurs cargaisons, au.delà des portages. Nous
voyons dans le recensement que cinquante-cinq de ces bateaux appartiennent à
la Rivière Rouge, mais il n'est pas dit si la flotte qui appartient à la compagnie
de la Baie d'Hudson y est comprise. L'emploi des sauvages par les affriéteurs
a parfois fait naître des difficultés entre eux et l'honorable compagnie de laBaie
d'Hudson, qui prétend que (.'est introduire une industrie qui est tout à fait
incompatible avec l'état de chasseur, etde nature à leur faire négliger l'impor-
tante branche du commerce des pelleteries.

A. 1858.
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282. Parmi les nombreux documents qui se trouvent en la possession de
plusieurs des plus respectables. colons de la Rivière Rouge, et qu'ils conserivent
peut-être comme des souvenirs des rudes travaux qu'il leur a fallu subir pare
passé pour se procurer une existence en dehors du commerce des pelleteries.ou de
ses 'intérêts,-la courte note suivante n'est peut-être pas dépourvue d'r certain
intérêt historique, et -pourra offrir à ceux qui sauront 1interprêter comme elle doit
Pêtre, une explication de l'état -actuel des établissements de la Rivière Rouge, et
des postes des missions sauvages.

Sir George Simpson, sur l'emploi des Sauvages par les affréteurs, en 1844.
FORT GARRY, 6 juin 1844.

MONsIEU,-J'apprends que des affréteurs particuliers de la Rivière Rouge
employent fréquemment des Sauvages et les transportent comme passagers 'à bord
de'leurs bateaux sur la ligne de communication qui conduit à la Factorerie d'Yor.E
Je ne puis m'empêcher de vous déclarer que cette conduite présente sous plusieurs
rapports de très sérieuses objections, et je dois vous prier de ne plus en recevoir
à lavenir à votre bord, ni comme passagers, ni comme équipages, sur ala ligne, de
communication entre York et la Rivière Rouge.

Je suis, monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur

M. Edward Mowat,
etc., etc., etc.

Copié le 30 juillet 1844.

TENURE DES TERRES.

On fait quelquefois des ventes de terre.-Titres sous fo-rme de bail.-Conditions de vente.-L'aequéreur
ne peut ni vendre ni louer la terre sans la consentement de la compagnie.

283. Dans Assiniboya les terres se vendent quelquefois 7s.6d. sterling 'acre.
Le titre est passé sous forme dé bail .à 999 ans. Les conditions de vente sont,
1° Qu'un dixième de la terre devra être défriché et en culture au bout de cinq ans;
2°. Promesse par serment de n'empiéter suraucun des privilèges accordés à iaicom-
pagnie, en trafiquant ou en commerçant avec 'les Sauvages.; °, Soumission l
toutes les lois de la.compagnie ; 4o, Contributions proportionnelles dans.le coût îdes
travaux publics ; 5°, Défense de faire le commerce, ou le trafic' des peaux, fourru-
res 'et pelleteries, ou des cuirs préparés, sans un permis de la compagnie:;
6, àDéfense d'aliéner, louer ou transporter -aucune terre sans le consentement de
la compagnie. Telles sont les principaux articles des contrats, et je pourraisde's
citer en entier, mais ils sont trop longs.

Un grand nombre de colons n'ont point de bail.-Ils occùpent leurs terres sans titres.

284. Je crois qu'il est nécessaire ici de faire remarquer que pas un des
colons à qui je me suis inforirmé des conditions auxquelles ils tenaient leurs terres,
ne put me montrer de bail. Ce n'est que par lentremise d'un des membresdu
clergé de Pendroit que je pus en voir une copie, et je n'ai pas rencontré un seul
métis, en possession d'une terre, qui connût ce que c'était. Dans bien des cas,
les colons ne connaissaient même pas le nombre de leurs lots, et n'avaient aucun
écrit ou acte pour constater qu'ils tenaient leurs terres, soit de la compagnie ou de
toute autre autorité. Nous avions besoin de ces renseignements pour constater

A. '158.
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la position exacte d'une ligne de démarcation à travers la vallée de la Rivière
Rouge, que je fis faire dans le but de reconnaître le niveau des marais, etc. Je
pus me procurer ces renseignements en m'adressant à M. Smith, le greffier du
conseil; mais quant aux colons, ils paraissent à ce sujet tout à fait ignorants.
Quelques uns disent qu'ils ont payé une certaine somme pour leurs terres, d'au-
tres qu'elles leur ont été données en récompense de services rendus à la compa
gnie, ou qu'ils en ont pris possession sans autorisation, et s'en trouvent ainsi être
les propriétaires; mais quant à leurs titres et à leurs reçus, il n'en possédent aucun.
Ces remarques ne s'appliquent qu'à ceux à qui nous nous sommes adressés pour
obtenir les renseignements dont nous avions besoin pour les fins mentionnées plus
haut.

Registres de la Compagnie.-Curieux titres de propriété.

285. J'eus occasion de voir et d'examiner le livre de la compagnie, dans lequel
sont enregistrées les ventes de terres et les concessions accordées à différents indi-
vidus en récompense de services rendus, lequel constitue réellement le registre des
colonies de la Rivière Rouge et de l'Assiniboine. Généralement le prix de l'acre
se trouve mentionné dans lacte de vente ou de cession, mais quelques-uns de ces
actes offrent de curieux titres de propriété, et j'en remarquai deux entre autres qui
méritent d'être reproduits:-

Copie.
Sur le Prairie. Bois Total.
Plan Acres. Roods.* Perches. a. r. p.
27. G. Taylor, (décédé)... .86. 2. 7. " " 4 86.12. 7 Accordé en récom-

pense de ses services passés, par ordre de Sir George Simpson, le 9 juillet
1849.

Vendu à John Flett, forgeron.
Prairie. Bois. Total.

287. Richard Daigneau.... 56. 1. 8 14 70. 1. 8. Note signée parle
Gouverneur Simpson, le mettant en possession de 50 acres de terre, ou 3
chaînes de front sur la rive Ouest de la grande rivière, exempts de droits.

Squatters de la Rivière Rouge.-Ils ne prétendent rien payer pour leurs terres.

286. En nous rendant du Fort Garry vers la 49e parallèle, pour examiner la
Rivière aux Roseaux, notre guide nous fit remarquer un certain nombre de meules
de foin, sur une belle pointe de la rive Ouest de la Rivière Rouge, à environ 25
milles des établissements; il nous dit qu'il avait fait lui-même ces meules de foin
avec quelques amis, peu de semaines auparavant, et qu'ils avaient l'intention
d'aller s'établir là l'hiver suivant et d'y ouvrir un établissement nouveau. Je lui
demandai combien il avait payé pour sa terre; il me répondit, " Rien ; nous ne
sommes pas tenus de payer pour la terre au-delà des limites actuelles des établis-
smernens de la Rivière." Je pourrais ajouter que des centaines de mille acres de
terre d'une fertilité inicomparable, parlout recouverts d'une couche de dix-huit à
vingt pouces d'un riche terreau, sont encore inoccupés sur les bords de la Rivière

Rouge et de ses tributaires, et n'attendent que des bras pour être mis en culture.

40 perches font 1 rood, et 4 roods font 1 acre.

A. i858;
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CHAPITRE V.
Les chasseurs métis de la -Rivière Rouge,-Grand nombre de métis se rapprochent rapidement

de la vie sauvage, 287 - La chasse au buffle en été, 288-Imprévoyance des métis, 289-
Politesse des métis d'origine française, 290-Ce qu'il faudrait pour améliorer leur condition
291.

Les chasseurs de buffle dans la plaine.-Description de la condition de quelques-uns des chasseurs
métis, par le rév. M. Belcourt, 292-Les chasseurs de buffle-Leur organisation, leurs lois, t
leurs réglements, 293-Puissance des chasseurs métis ; leur indépendance, 294--Causes de leur
décadence, 295--Point d'indices d'amélioration, 296-Les métis s'aperçoivent de cette déca-
dence, 297-Leur condition ne saurait être pris comme criterium des ressources que peut
offrir le pays à une population industrieuse, 298.

LES CHASSEURS METIS DE LA RIVIERE ROUGE.
Grand nombre de métis se rapprochent rapidement de la vie sauvage.

287. Ces robustes et hardis enfants de la prairie forment une race d'hommes à
laquelle s'attache raisonnablement un grand intérêt. Ils sont doués de qualités
remargnables, qu'ils tiennent en grand e partie de leur origine sauvage, adoucie et
améliorée par l'infusion du sang européen dans leurs veines. Il est, cependant,
beaucoup à regretter que la nature toute particulière de leur état en entraîne si
rapidement un grand nombre vers la vie sauvage; d'une nature imprévoyante,
sinon indolente, ils préfèrent les fatigues et les dangers d'une vie errante et vaga-
bonde aux douceurs de la vie sédentaire : tel est le caractère de la grand e majorité,
mais il se révèle plus particulièrement chez les métis d'origine française que chez
ceux d'origine écossaise ou anglaise.

La chasse au buffle en été.
288. Le départ pour la chasse au buffle l'été a lieu vers le 15 de juin. Il y'a

aujourd'hui deux camps distincts de chasseurs de buffles, l'un de la Rivière
Rouge, et l'autre de la Plaine du Cheval Blanc, sur l'Assiniboine, Ces deux
partis n'en formaient autrefois qu'un seul, mais, à l'occasion d'un différend qui
s'éleva entre eux, ils se séparèrent et formèrent chacun une organisation séparée,
et ils dirigent maintenant leurs excursions de chasse chacun de leur côté. Ceux de
la Rivière Rouge poussent leurs expéditions vers les régions de la Pierre Jaune
et du Côteau d'a Missouri; tandis que ceux de la Plaine du Cheval Blanc vont
chasser entre les deux bras de la Saskatchewan, tout en empiétant quelquefois
sur les terrains fréquentés par leurs confrères de la Rivière Rouge.

Imprévoyance des métis.
289. L'imprévoyance d'un grand nombre de métis d'origine française est

remarquable. Il y a deux ans, ceux de la Plaine du Cheval Blanc étant restés,
tout l'hiver dans les prairies lointaines,-tuèrent des milliers de buffles dont ils.
laissèrent pourrir les chairs sur le sol, se contentant seulement de leur enlever
la peau et la langue, et paraissant fort peu se souciçr de la misère probable que-
devait produire pour eux cette imprévoyante destruction. Comme le buffle devient
de plus en plus rare et s'éloigne vers les' Montagnes Rocheuses, les métis sont
forcés de faire de longues marches pour le rencontrer, et la chasse leur prend
beaucoup de temps ; il s'en suit nécessairement qu'ils ont- moins de temps à
consacrer à l'agriculture; et l'on ne saurait se dissimuler qu'un grand nombre
d'entre eux s'acheminent insensiblement vers un état de décadence qui les rapproche
de plus en plus des moeurs et des habitudes de la vie sauvage, et leur fait préférer·
la vie vagabonde et pleine de privations du chasseur à la noble, mais, pour eux,
peu rétributive carrière de l'agriculture. Ceux qui ont goûté de la vie insou-;
ciante et libre des prairies comprendront facilement que. la vue d'un campe-
ment au milieu des immenses solitudes exerce une plus grande fascination que
la monotonie presque décourageante des fermes de la Rivière Rouge. On m'a
répété maintes et maintes fois que pendant son séjour dans les établissements

o
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le métis soupirait continuellement après le retour de la saison de chasse, et ne
montrait qu'un bien faible attachement pour la vie des champs qui, pour la grande
majorité, ne pourra jamais, tant que durera l'état de choses actuel, le faire vivre
avec confort, et encore moins avec aisance, ni lui inspirer le sentiment intime de
sa dignité et de son indépendance, non plus que la justice de ses aspirations et
de ses espérances.

Politesse des métis d'origine française.

290. La politesse des métis d'origine française surpren-l agréablement dans
ces régions éloignées. Ils ne manquent jamais, lorsque vous les abordez, de
vous donner la main et de vous saluer en ôtant leur chapeau. M. Pierre Gladieux,
dont j'ai parlé au § 236, est le type de la classe aisée des métis d'origine française
de la Rivière Rouge. Quelques détails sur la réception que me fit ce monsieur
serviront à démontrer la politesse exquise avec laquelle les métis d'origine fran-
çaise exercent l'hospitalité envers tes étrangers J'arrivai chez lui avec M. Fle-
ming, un guide et deux hommes, d'une exploration que nous étions allés faire
sur la Rivière aux Roseaux, quelques heures après le coucher du soleil, dans la
soirée du 29 septembre. On nous servit un excellent souper, et nos chevaux, au
nombre de sept, reçurent une abondante ration, de foin dans la cour. Le lende-
main, avant de partir, on nous prépara un déjeûner presque somptueux, et pen-
dant qu'on sellait nos chevaux, je manifestai le désir de visiter la basse-cour, etc.
En passant près d'un petit hangar, je remarquai une jolie et élégante voiture à
quatre roues que M. Gladieux s'empressa de m'offrir très gracieusement et très
poliment pour le temps que je resterais à la Rivière Rouge. Il me dit qu'il partait
le lendemain pour aller chasser le buffle dans la plaine, et qu'il n'aurait besoin de
sa voiture que plusieurs semaines après l'époque que j'avais fixée pour mon
départ. Je lui fis demander p;r mon guide combien je devais lui payer pour le
trouble que nous lui avons donné, et voici la réponse toute polie qu'il lui fit: " Rien
-du tout; il n'est pas d'usage dans ce pays de faire payerles étrangers qui veulent
bien nous honorer de leur visite."

Ce qu'il faudrait pour améliorer la condition des chasseurs métis.-Banque d'épargne.

291. La moindre chose suffirait pour améliorer d'une manière sensible la con-
dition des métis les plus insouciants et les plus imprévoyants de la Rivière Rouge.
Ils apportent très fréquemment dans les comptoirs de grandes quantités de viande

-et de robes de buffle, qu'ils échangent pour de l'argent, ou, lorsqu'ils l'exigent, pour
du rhum. L'argent est de suite dépensé pour acheter des provisions, ou des
articles de toilette et d'ornement. La création d'une banque d'épargne aurait un
eeffet salutaire, et produirait sans doute un grand bien, en favorisant le développe-
iment d'autres branches d'industrie que celle du commerce exclusif des pelleteries.

LES CHASSEURS DE BUFFLE DANS LA PLAINE.
!Description de la condition de quelques-uns des chasseurs métis, par le révérend M. Belcourt.

292. La description suivante de l'organisation des chasseurs de buffle dans
la plaine, ainsi qu'un court extrait d'une communication adressée à 'M School-
croft, sont du révérend M. Belcourt, prêtre catholique romain, qui résidait alors à
la Rivière Rouge, et qui demeure aujourd'hui, je crois au nouvel établissement
de St. Joseph, à 100 milles au. Sud-Ouest du Fort Garry. Cet extrait qui ne con-
tient qu'un simple exposé, tout en nous donnant une connaissance exacte de la
condition actuelle de quelques-uns des métis, nous révèle ce qu'elle sera proba-
blement dans l'avenir. "Je ferai d'abord remarquer que la chasse d'automne
attire comparativement l'attention d'un petit nombre de chasseurs, et cela pour
les raisons suivantes : une partie des métis qui nlont pas les moyens de passer
l'hiver dans la colonie, se dispersent dans cette partie du pays où ils peuvent
vivre avec leurs familles pendant la saison d'hiver,, en chassant le caribou, l'on-

A.1858.
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gnal et l'ours. Quelques autres, dans l'espérance d'un plus riche butin tendent
des piéges aux animaux à fourrures, tels que la martre, la fouine, la loutre, le cas-
tor, dans le voisinage des bois et ;e long des lacs et des cours d'eau, de srte
que généralement il n'y en a pas plus d'un tiers qui se réunissent l'automne
pour faire la chasse au buffle."

Les chasseurs de.buffle.-Leur organisation., leurs lois, et leurs rèòlements.
293. Je dois à la. complaisance de M. Flett, qui réside sur les rives de l'As

smiboine, et chez qui j'aireçu une généreuse hospitalité, la narration suivante.
Le départ des établissements se fait vers le 15 de jain, pour la chasse d'été, et
les chasseurs ne reviennent des prairies que vers le 20 d'août ou le 1er de sep-
tembre. La troupe de la Plaine du Cheval Blanc se rend par la Rivière Assini-
boine jusqu'aux rapides, où elle la traverse; puis elle continue sa route verse
Sud-Ouest. La troupe de là Rivière Rouge se rend à Pembina, et as dirige
aussi vers le Sud. Il arrive quelquefois que les deux troupes se rencontrent mais
cela est toujours Peffet du hasard. D'après le recensement qui a'été fait en T849
près de la Montagne du Chef, dlans le voisinage de' la Rivière Shayenne, Teiui-
toire de Dacotah,la division de M. Fleit se composait de 700 métis, 205 Sauvages,
603 charrettes, 600 chevaux, 200 bœufs, 400 chiens, et un chat Aussitôtaprès
le départ de' l'établissement, dès qu'on crut que tous les traînards' ou h aesses
retardaires étaient arrivés au rendez-vous, on convoqua une grande assembléédans
le but d'élire un président, puis le président et l'assemblée íornmèrent conjoin-
tement un certain nombre de' capitaines; 'ces capitaines's'adjoignirent dles gardes
de police, dix chacun, dont les fonctions devaient être de veiller à l'application des

règlem'ebuffl sans'ss îlýrèglements de chasse. En 1849, si un homme lançait un 'ffle sans permission,
avant que le signal de la chasse générale fût donné, on me sa selle'etsa
bride en pièces, à la première infraction; à la seconde on lui déchirait ses vête-
ments. Maintenantles châtiments sont moins sévères. Le premier délit de-cette
sorte est puni d'une amende' de vingt chelins. Une fois sur la piste du buffle, il est
défendu de tirer un coup de fusil avant que le " lancé" commence. Parfoisun
prêtre' accompagne les expéditionnaires et célèbre la messe au milieu de la
prairie. Le soir, on range les charrettes en cercle, et hommes, chevaux et bestiaux
se placent dans Penceinte ; les capitaines et leurs',gardes doivent veiller à ce que
tout cela soit bien exécutë. Les lois sont proclamées au camp etn'ont trait qu'à
la chasse.' Les ordres de campement se donnent au signal,' au tioyen dun' dra-
peau que portent des guides nommés par élection. Chaque 'guide fait une journée
de service, et quiconque dépasse un' guide est-passible d'une amendede ònq
chelins. Nulne peut, sans autorisation, quitter le camp' pour retourner chezlui;
et si un animal ou quelque 'objet'de valeur a été perdu, nul ne peut s'éloigner,
avant qu'on ne' sache ce qu'il est devenu. ''Sur le commandement d'un. 'capitaine,
les gardes peuvent, à Pentrée de la nuit, s'emparer de' oute charrette, et' la
mettre o'u bon leur semble; mais, le lendemain, ils sont obligés de la ramener
où ils l'ont prise la veille. 'Cette mesure de 'précaution est devenue nécessaire
par suite des nombreux vols de chevaux que les Sioux et les autres tribus
sauvages en guerre avec les métis commettent dans leurs attaques nocturnes. Celui
qui néglige d'éteindre les feux, le matin, quand on lève' le camp, s'exposé'à une
forte amende. En présence des bumes, tous les chasseurs se déploient sur' une
seule ligne; le président, les capitaines et les gardes se postent à quelques
verges en, avant pour modérer lardeui de leurs subalternes. ,"Ps encore!
pas encore!" fait le' président. On approche avec prudence du troupeau. ," En
avant !'s'crie tout'à coup le président, et à peine ces mots sont échappéïde
ses lèvres, que tous se trouvent au milieu des .hordes, pressées des buffles
effarouchés.

Puissance des chasseurs nétis -Leur indépendance.
Losque on considère 'admirable organisation desé tisdans les Èi-

ries, leur habileté incomparable à se pourvoir pou< plusieurs' mois à las fis'de
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toutes les choses nécessaire s à la vie, et aujourd'hui que des relations commer-
ciales avec les Américains ont été établies, pour des années, s'ils 'le désirent';
leur connaissance parfaite du pays, et leur amour sans bornes pour la vie des
prairies,-on ne peut se dissimuler que dansun cas d'insubordination ou de révolte
ouverte contre les autorités légitimes, ils pourraient se rendre très redoutables tant,
en hiver qu'en été. A un jour donné ils se réfugieraient dans les immenses soli-
tudes des. prairies où ils trouveraient un asile sûr et commode, tandis que les
blancs, inaccoutumés aux fatigues d'un pareil genre de vie, seraient bientôt im-
puissants contre eux, et se trouveraient continuellement entourés de périls.

Causes de la décadence des métis.
295. En examinant les causes. qui ont réduit ce peuple à la condition où

il se trouve aujourd'hui, et qui inspirent de si vives craintes pour son avenir, l'on
se sent pris d'un profond sentiment le tristesse. Pour le philantrope, elles sont
une étude qui ne peut manquer d'attirer toute son attention et toutes ses sym-
pathies. Comment se fait-il, .se demande-t-on, qu'une race d'hommes; offrani
l'exemple de la plus admirable discipline, de la ýsoumission aux lois qu'elle se
donne, et d'un courage à toute épreuve dans la plaine, ne soit plus, une fois
rendue dans les établissements, que des cultivateurs insouciants et paresseux.
Considérés comme population indigène de la Rivière Rouge, comment se fait-il
qu'après tant d'années, un aussi petit nombre seulèment soit parvenu à se créer un
chez soi confortable, avec des granges remplies d'abondantes moissons t dee
basses-cours bien peuplées, et à quoi faut-il attribuer la disparution de l'élément
Européen et Canadien? A peu d'exceptions près, les avantages ont été les
mêmes pour tous; entourés de tous côtés d'un sol riche et fertile.et de pâturages
sans égaux pour l'élève des chevaux, des bêtes à cornes et des moutons, ils n'ont
point su en tirer profit;, car les moutons, qui en quelque ,sorte auraient pu avant
longtemps remplacér le buffle, ont diininué d'une manière 'alarniante. Il 'faut
dire aussi que depis quelquesannées plusicurs centaines de. têtes de bétail ont été
conduites, à travers les prairies duMinnesota, jusqu'à St. Paul, et qu'elles s'y sont
bien vendues. Mais.cette nouvelle branche d'industrie, loin d'être un encourage-
ment pour l'élève des bestiaux, n'a contribué qu'à enfaire diminuer leInombre,
malgré l'étendue et la qualité des pâturages. Les lointaines excursionsde chasse
consomment un temps qu'on pourrait employer 'd'une manière beaucoup plus profi-

.table à exercer quelque 'métier dans les établissements4; et ceuxi qui, jouissent réel-
lement des douceurs du foyer domestique, et qui connaissent les bienfaits de la
civilisation et de' l'industrie,-par Iexpérience qu'ils en'ont faite' au Canada ou en
Europe, abandonnent la colonie :pour aller chercher fortune aillèurs.

Point d'indices d'amélioration.
296. Celui qui Visite ces régions pour la première fois'est ' frappé de Pap-

parence de délabrement qu'offrent les habitations, des chasseurs métis, et de la
négligence et du peu d'attention apportés à:l'entretien des jäardins et à :la culture
des fruits. Les prunes sauvages abondent 'dans les forêts,, niais il est im pos.
sible d'en voir une seule dans les établissements. Ce n'estque tuI dernièreß
ment que l'on a essayé, au Fort 'de Pierre, à planter des pommiers. 'pr lés
quelques moulins à vent qui servent' à la fabrication de la frine il.n'a été fait
aucun effort pour créer une industrie ranufacturière queldonque.

Les métis s'aperçoivent de cette décadence.
297. I ]ne faut pas croire que la masse du peuple ne s'apperçoit pas de cette

espèce de léthargie, je devrais dire de ce mouvement-rétrograde ; au contraire, il
voit parfaitement toute la difference quiexiste' entre a condition et celle des
facteurs retirés, des ministres, et des comme rçants de la colonie, qi vivent, dans
l'abondance et s'entourent d'un 1ertain luxe que lon ne rencontre qu'aux forts';'
mais il n'a qu'une idée vague de ce qu'il lui faut faire pou raméliorer sa'corndi-
tion, car, en géiéra il ne conçoit pas'qu'il existe d'autres indaustries'',autre

hamps d'action, que les vastes prairies désertese le forêts profonides dans l

A. 18580
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quelles il exerce l'état de chasseur, qu'il aime instinctivement etqui luia toujoursété représenté comme étant le plus lucratif, et le seul capable delui procurer uneexistence de confort et de bonheur.' Il n'es pas étonnant, après cela, que les habi-
tants des établissements soient généralement mécontents. Le mécontentement etle désappointement le plus profond se voient. en, effet sur toutesles physionomies,
et les colons se plaignent continiiellement des nombreux abus dont ils sant lesvictimes et de l'impossibilité où ils sontdé se faire rendre justice. ,Autant que j'aipu enjuger, je dois dire que tous ceux qui ne sont pas directement ou indirectement
employés par l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, sont unanimes à décla-rer que ces, plaintes ne -sont pas sans fondement..
Il ne faut pas prendre la condition des métis comme critérium des ressources que peut offrir le pays à unepopulation industrieuse.

298. Une comparaison entre la condition si précaire des chasseurs métis, e
général, et l'espèce de prospérité dont jouissent M. Gowler, M Gladieux, 'M.Flett, les MM. McKay, et plusieurs autres. que je pourrais nommer, qui se sontivrés à'la cultufre d'une manière pratique et, économique, aura bientôt fait 'ispa
raître toute espèce de doutes quant à la fertilitéde l'Assiniboine et de 'la Rivière
Rouge, à lencontre des tentatives 'paralyseés, d'une, population -qui a toujouséte habituee a regarder la profession de chasseur et ses profits si incertains
comme sa seule et, unique' ressource.

CHAPITEE eV
Le climat de la Rivière Rouge. -Les chaleurs froids deTl'éi-er sont' " excessifs;' il ne gèle 'que' très rarement le printemps 'et l'automne les melons et le blé-d'Inde

indiquent un excellent climat, 299-La température d'été est d'environ 4° plus -élevée à-laRiviére Rouge qu'à Toronto. -Cause de la fertilité des prairies, 300.--La température rio-enne du pritemps et de Pété est d'undegré plus élevée à la Rivière Rouge qu'à Toronto301-Comparaison des observations météorologiques faites à la Rivière Rouge et à Torontoaux mêmes époques,,302-Division naturelle des saisons à la Rivière 'Roge, 303 -00mpa-
raison entre la température moyenne annuelle de la Rivière Rouge et cellede divers endroitsde l'Europe,--Québec et la Rivière Rouge, 304-Température d'eté à 'la Rivièr' Rouge,-
Comparaison entre la température d'été de la Rivière Rouge et celle de- Montréal, Québee etToronto, 305-Le climat, d'étê de la Rivière Rouge est très favorable pour les fins ag'oles306-Clim•at d'hiver'; froid intense et de'longue durée, '307-Salbïi4té c1iiinim-Lè orparaisons ci-dessus se rapportent à des observations faites aux mêmes époques, 308.Observations météorloqiques.-Régîstire quotid ien,-Moyeune mentuelle,-Muyenne annuelle,- Chute men-suelle de pluie et de neige.-Marebe des saisons.

LE CLIMAT DE LA VALLEE DE LA.RVIÉRE ROUGE.
Les chaleurs de lété et les froids de l'hiver sont "excessifs."-II ne gêle que très rarement le printemps et

lautomnt.--Les melonset le blé-d'ITode indiquent:un excellent climat.
299. Le climat de la vallée de la Rivière Rouge,.offre les extrêmes de queli.ques-nns des traits caractéristiques desclimas de,'intérieur ,des continents sousdes latitudes analogues. Dans Assinihoya comme 'dans. Pintérieur du Nord-Estde l'Europe et de l'siie, les chaleurs le l'été et les froids de l'hiver sont exces-sifs. L'ondoit cependant faire remarquer que le cimat de la vallée de la RivièreRouge se distigue sr:ouit par l'absence presque complète des gefées u c<-

nencement du printemps er à la fin de 'automne, et.parla quantité de pluiequitombe pendant l'été. Les melons, que lon cultive en plein air, et qui sont bons '

manger dans le mois d'août ou de septembre, le blé-d'Inde, qui réusit presque"
toujours, avec des précautions, et qui est prêt à être récolté avant le rniiedi
septe~mbre, prouvent d'une manière irrécusable flue. les gelées d'été y sont ràreset qu'elles ne s'y font pre'que jmais sentir" U
La température d'été est di'environ 4 degrés plus' élevée a la Rivière Rouge qu'à Toronto.--Causes de la. ferilité des pniries. . -800. La comparaison~ du climat de la vallée de la Rivière Rouge av

emT r pendantis mes mois des années 1855 et é856,éoffrequec fai

dl)e Toot, 'ruvn (t'unee rlaits-r, ua S

très curieux, très iteressante,,et qui peuventavoir une importancenmajenr .Ne nous occupant pour le m ,ment que de la températured tances jev
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après un examen du tableau comparatif 'suivant, queles chaleurs de l'été sont
à la Rivière Rouge, de quatre degrés plus fortes qu'à Toronto, et qu'en vertu de
cèett différence surprenante, il y tombe 21.74 pouces de pluie de plus qu'à
Toronto. Ces faits météorologiques peuvent servir à expliquer la vigueur éton-
nante de la végétation des prairies, et, l'immense accumulation de matières végé-
tales qu'on y voit aujourd'hui.
La température moyenne du printemps et de l'été est d'un degré plus élevée à la Rivière Rouge qu'à To-

ronto.

201. Le peu de digffrence qui existe entre la température du printemps à la
Rivière Rouge et à Toronto, est un autre flait digne de remarque. Tandis que
l'été donne un excédant de 3.78, le printemps montre un déficit de 2.83, ce qui
fait que la température moyenne de l'été et du printemps à la Rivière Rouge
est d'environ un degré plus élevée qu'à Toronto. La quantité 'extraordiriire de
pluie qui tombe pendant l'été est sans contredit le fait météorologique le plus, im-
portant de cette vaste région, et le plus digne dl'attirer l'atiention. Chacun sait
que la stérilité qui caractérise la vaste étendue de, pays siuée sur le' versant
oriental. des Montagnes Rocheuses, dans les limies des Etats-Unis, est due à
l'extême aridité de son limat Le rand désert américain qui forne ure im-
iriense larrière entre la valléè d Mississipi et le fianc occidental des Monta-
gnes Rocheuses doit aussi sa stérilité àla sécheresse qui êaactériseseétés.
Durant l'été de 1855, il est tombé trentie pouces l' eau dans la vallée de la. Rivière'
Rouge, et il n'en est tombé que 8.76 à Toronto pendant la période correspon-
dante'; cette différence remarquable dans l'humidité de ces deux endroits, a lieu,
disent les gens, généralement tous les ans.
Cormparaison des obseryations météorologiques faites à la Rivière Rouge et à Toronto aux mêmes époques

302. Comparaison des observations météorol ogiques faites à la colonie de la
Rivière Rouge et à Toronto; relativement à la température moyenne, et, àla quan-
tité' de'neigeet de pluie tombée, aux deux stations, depuis le mois de juin 1855
jusqu'au mois de mai 1856, inclusivement.

Mois.

1855.
Juin....................
Juillet .................................................
Août................................................
e t m... .. .............. ..........................

Septemàbre ............ :.........
Octnb,. e ......... ...
li'oveinbre ' .........................
Novetmbe i.............................................

utomne ....................................

1856.
Décembre ........................ ..

Janvier .. ................................
Février........................ .....................

' iver ............................................

Tompérature
moyenne.

Rivière Toronto
Rouge. Trno

69.10 599
71.16 67.905

'63.03 6.06

67.76 03.98

59.26 t9.49
42.20 45.39
21.19 35.18

40.88 47.82

8.31
10.55
1.7

6.85

Aril3 7;

)Iar................... 9.09,

.v ii.. ................................. 3C'.... 5............................. .5846'

Printcxnps.............37.79

Année'.J 34.38

26.99
16.02
1569

19.57

Pluie. Neige.
No. de pouces. No. de pouces.

Rivière Toronto
Rouge.Trno

6.0' 4.67
12.0 3.24
12.5 1.45.

30.5 876

50 5.59
0.0 2.48
3.5 4.59

7.5 12.66'

0.0
0.0
0.0

.0.0

2.806 O0,
42.27' 95
50.52 4.0

38 62 '10 5

42.50' 48.5

1.85
0.00'
0.80

185.

0.00
2.78

7.36'

30.63'

Rivière
Rouge. oronto

o 0

00 0.0
0.0 0.0

'00 0.0

0 00 0.00

9.0 0.0
2.0 0.8
7.0 3.0

9.0 38

8.0 '295

5.f 13.6

19.0

65
3.0
2,0

.58.80

16.2

7

Tepérature, pl ie et
neige à la Rivière Rougo

X ou - de Toronto.

Eté.
Température X 3.78.
Pluie X 21.74 ponces-
Neige 0.

Autom*.
Température 6.94.
Phiie 5.16 pouces.
Neige X 52 pouces.

River.
Tenpératuie - 26 42
Pluie - 1.85 pouces.
Neige - 38.8 pouces.

Printenpgs
Température - 2.83
Pluie X 3.14 poue .s.
Neige 4.8 po uces.
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Pour l'année.

Moyeriñe de'làtempérature Iá dusfroide.'. . 8.12
Plus grandeqaniitde pdie.'.. a."...... . .. .... ..... 17.85 pouces.
Moins gande qutarn~ 1eièoMPis d'humdetquat'èé denege.............. ... SS. '4 "
Plu'sd'humid'it'éet'trèsprobableinent moins d'évaporation... 14.53

Division naturelle des saisons à la Rivière Rouge.

303. Dans le tableau ci-dessus les saisons se composent des mois'que Poniest
habitué depuis un temps immémorial à regarder comme appartenant à ces divi
sions arbitraires de'l'année,.mais il est évident que la division naturelle destsais
sons à la Rivière Rouge pourrait être-faite comme suit:

Eté Juin, juillet, août.
A utomne............ 0Septembre, octobre.
Hiver.......... ... Novemûbe, décembi-, janvier-, février, e mars
Printemps....... Avril et mai.

Comparaison entre la température moyenne.annuelle de la Rivière Rouge et celle de divers endroits 6
l'Europe.-Québec et la Rivière Rougê.t

304. En supposant que la moyenne annuelle de 34.38, déduite des tablea ,suivants, se trouve dun oideux, degrés au-dessous de' celle'un b.rtod'u o os e eje.qu'-unè ) obse-rvatir
de plusieurs années ferait découvrir, noustrouvons par les tables de Dove, ql
n'existe pas un seul endroit aux Etats-Unisoà la moyenie annuelle soit parvenue
à un chire aussi bas. A Kasaw (Russie) latit. 55.48, long. 47. la myenáé
pour dix-années, à.été dé 35.45, et la diérence.entre les .mois les pluschauds et
les plus froids, de 61.33, tandis qu'à la Rivière Rouge,,elle a été de 82.05.<La
différence entre l'été.et l'hiver.àKasaw, a été de 56.00; et à la Rivière Rouge
de 74.61. A Ozenburg, lat: 50.46, ouà peu près lamême latitude que la- partió
dé la Colonie de la Rivière Rougec>ù l'on a. àit .cesobservationsietdanslaloran
gitude 55.6, la moyenne annuelle est de 35.6; la différence' entre le-mois Ie:plu;
chaud et le mois le plusfroid est-de 6&S33, etla-différenceentre lhiveret l'été
59.66. Un siiple coup d'oil jeté sur le-tableau suivant suffira pour faire voirce
rétultat.

Différence
entre le DifférenceLatitude. Longitude. Moyenne mois le plus entre rété

annuelle., chaud et le et
plus froid l'hiver.

Colonie de la Rivière Rouge_ ................ 50015' 34.38 82.15 '.4,.1
Kasaw ........ ............................... 55.48 47'rE. 35.45 51.33 56.00
Ozeiburg ..................................... 50.46 55.6 E. 35.06 66.38 59.66

A Québec, la différerce entre le mois le plus chaud et-, le mois le plusTroid
est die 60.75; à la colnie-de la Rivière Rougp, el le est de 82.15, ou 21.40de plus.
Au Fort Sneliing, la différence est de 61.89, ou ènviron un degré de plus qu'à
Québec.

A Qùébec, la différence de la température moyenne de l'été et de l'hiver,est
de 6393; au Fort Snelling, de 56.81 ; à -la colonie de la Rivière Rouge,de 74.61
Température d'été à la Rivière Rouge.-Comp raison entrei la température d'été de la Rivière Rouge et

celle de MWutréal,^Québecet'Toronto.

305. La température d'été dejla Rivière Rouge, et l'absence complèt de
gelées pendant celte'sason, ,rend cette région très propre aux fins agricoles L
tableau suivant donne lès résatats d'une comparaison entre latemperatured ét
dela Colonie et de quelques-unîes despricipales villes du Canada:
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Température d'été à la Rivière Rouge.67.76.
Montréal .... ................................ 6662.
Québec . . .... .......... 91.
Toronto.........................*

Le climat d'été de la Rivière Rouge est très favorable aux acoleougeýesttrè ýfa eax nagricoles.,

306. Il est presque superflu de remarquer que le climat d'été de la 'vallée
de laRivière Rouge est parfaitement propre aux fins ordinaires de lagricnlture.
Il suffit de dire que les conditions de température et d'humidité paraissent aussi,
favorablesique celles dônt jouissent un grand nombre d'endroits du ,Bas-Canada
et des Etats du Nord-Est de l'Union Américaine.

Climat d'hiver-Froid intense et de longue durée.

307. Les mois d'hiver se caracterisent principalement par un fridintense, qui
se maintient pendant longtemps avec une atmosphère pure et sèche. Le mercure
gêle souvent, et reste congelé pendant plusieurs jours de suite. Dans les temps
calmes, il paraît que l'on peut rester .exposé à ce froid intense sans en souffrir
beaucoup, ou sans en éprouver d'inconvénient, mais lorsque e vent souffle, le froid
estrarement plus piquant. Les métis, et éomme draisonles Sauvages, campent
dansla plaine durant toutl'hiver, et' leurs seuls abris et couvertüres'consistent en
une tenite de peaux et en robes de buffles.

Salubrité du climat.-Les comparaisons ci-dessus se rapportent à des ,observations faites aux.mêmes époques.

808.L'on peut juger de la salubrité du climat de la Rivière Rouge par le
nombre de médecins qui exercent leur profession dans la colonie., L'on peut re-
garder comme un indice favorable à son état sanitaire, le fait qu'un seul méde'
cin'ayant pas plus- de besogne qu'il n'en peut faire, suffit à une: population
d environ 7,000âmes. 'L'on voudra bien remarquer'que les comparaisons ci-
dessust ne regardent que les mois correspondants des mêmes années,,et sont par
conséquent sujettes aux changements climatériques -annuels qui sont communs a
tous les pays. Il est très probable que des observations plus êtendues réduiraient
les extrêmes.

1,
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OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES

POUR LÀNN K i,

COMMENÇANT LE ia JUIN 1855, ET FINISSANT LE 31 MAI 1856

PIONALD'G1JUN'N-."

COLONIE DE LA- RIVIÈRE ROUGE TERRED RUPERT

REGISTRE MÉTÉOROLOGIQU LNE L RIVIÈRE ROUGE

JUN 1855. , . 4 ~.'

TBERMOMETR.,4 
'"

R tEARQUES. " " ' r4 j,

k- cq

58 64 73 64' Pasde uages.
57 68 68 61 Ventléger; quelques nuages'blancs,épars.
59 72 58 63 Clairetcalme. '60 72 58 63, Cielsombre; léger vent variable.
58 63 56 59 Quelques'gouttes'de pluie.
63 68 58 63 lJneborduredenuagesaut.'urdel'horizon;:clairauznth
58 78 58 64* Vent léger; qnelques.nUagel
56 76 74 631 Vent assez fortsurle milieu du jour.
54 70 2 62 Le vent s'est élevé vers 10>A. M.,etia é

milieu du 'jour.;
66 76 48 63* Ventfraisde'Â.&.7enuages.
58 68 54 60 Uéèrebiise. 468 , 82 76cal
76 82 76 78* Dans la matinée égers nuages sombre dans après.midi.
72 88 7U 77 Sombre'dans

66 92 71 76* Calme etsans nuages toute laIournee.
71 ,82 ý68 7.1*, FTeudanslew bois sur le côté ]Ëst du lac'; ,queiques nuaires.70 86- W4 76 ame,, nuamge' épaispé de' lhorizon;-, i~l esttombér un, pouce de rpluie, aujur

66 82 72 73 Vs un pouce depi
.72 88 67 7 V
76 78 63 72* Calmé ;ýquelquesgouttes de pluie. i. j66 76 72 71 Ventléger; quelquesng
67, 78 67 70* Calme et:clair..
66 90: 75k Vent1lger..
68 -75 69 70j Tonnerr75etnn'Wlure onç 1k

69 74 0 71 Cette-nnitfortepluie ps; i e 'a
63 71Ventdu sud.ouest très ort dan
68 78 70
66 76 69 70* ra ttonrr' rtépulmèéedegréle;a pouces de pluie.
69 74 8 7 Nuageux;' ventléger.68 70ý1 -58 Venttortdunor.

58k56y
e58. 90

r' 4'. .; j

1

2

4

6
7
8
9

10

211

12
13;
14
15
16
17'

18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
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JUILLET 1855.

.! THERMOMETRE.

1 68 81 73 74
2 :56 78 68 674
3 65 71 68 65
4 64 72 58 64*
5 67 81 61 691
6 61 75 68 68
7 58 66 62 62
8 68 80 60 69
9 68 78 66 70

10 70 70 67 69
Il 67 80 64 74
12 60 70 67 67n
13 56, 80 75 70
14 66 86 68 734
15 8 88 58 70
16 70 74 70 7617 70 78 66 711
18 66 76 70 67019 68 78 64 0
20 66 82 75 744
21 66, 70 68 68
22ý 67- 78 64 691
23 64 72 67 67*
24 67 02 82 804l25 87 92 82 901~
26 72 78 78 76
27 64 85 74 744
28 64 76 L62 67*ý29 72 82' 68 74
30, 74 811 78 774
31 72 78 70 73t

Moy 71.16

REMARQUES.

Vonne averse, * pouce d'eau.
Clair, veut léger.
Légère brise dit Nord. Très peu de nuages.

Do.L 60.
DO.

Brise fraîche, fort tonnerre, 31 pouces de pluie.
Nuageux.
Légers nuages. Fraises abondantes.
Oraire de tonnerre; I pouce de pluie.
Légère brise.

Ci 'Do. e Clair; le blé se forme en épsCiel sombre.
Légère brise. Quelques images blancs.
Vent fort. Orage et tonmerre. Euîfant tué parla foudre.Vent léger. Quelques bateaux sot arrivés d'York.Tonnerre et éclairs;- pluie-toute la nuit, 3 pouces.Pluie toute la nuit, 2 pouces.
Légère averse durant la nuit.
Calme. Commencé à'aire les foins.
Légers nuages blancs.
Brise fraiche.
Nuageux.
Vent Sud, frais.

Do. do.
Tonnerre et éclairs,1 pouce de pluie.
Brise fealâhe du Nord.
Légers nuages.
Pluie depuis 9 P. M. jusqu8à 3 A. M. ce matin ; 3 pouces.Pluie durant la nuit. 2 pouces.
Veut du Sud et de l'Ouest.

N."B.-Il est tombé plus de 12 pouces de pluie durantle mois.

AOUT 1855.

THERMoMETE.

EEMARQUES.

1 70 78 64 714 Vent-léger.
2 62 74 68 68 Nuages blancs détachée. Vent lé
8 66 71 70 69 Vent léger du Nord
4 60 68 75 671
5 67 72 76 71î Ciel clair. Vent léger
6 66 79 77 74 'Une range deünuages léèersautourde rzon.
7 64 72 64 661 Gros>nuages. v>rît fris;tote la ée pluie8 58 64 65 62* Depuis7 À. m.hier jq 6. eatiniltt

réeolt de, A'.rg e M. comnée: -ai, letýobSr e n'.I
9 64 o8 66 69 6 68 66 6 Gos uags:Mareý'd',àusu r la, terre.10 68ý 68 58 64

11 58 68 8 Vent variable, gros uil52 6 8 0 Pluie dépnis- il p. IK.jtlsqln'à S'A. M.ce matin 6 ocsd li.Btaxpri12 52 68 55 5 Groanuages, pluie des deuxcôtés, niais pas ici. Epoûr la bale.13 55 65 56 58 C
14 58 65 55 59* Pluie depuis,4 A. 2 ponces
15 54 56 44 51* Légères ondées. Auiore boréale très brillante'del Ouest près du16 46 58 54 52, Premier joursec de q iîel17 56 ý0 68 ý!' :17 56 70 68 64* ent très fort duoSud. Pas de'nuages.18 58 74 71) 67î Vent frais. Quelques nuages.19 68 72 70 70 Ciel presque obscurci.
20 66 70 64 64 Gros bancsde odages au Sud, dont"une partie est alléeau Nordpa l'Est; et pati
23 68 72 68
22 64 68 62
23 54 68 54 5 Clairet calme. Récoltedubéavanceb*24 48 65 55- 5 L
25 50 61 56 Nuaceux.
26 50 70 66 62 Qu-lquîes'nuages.
27 58 74 68 663 Ciel obscur.28 66 71 4& 60 Ondées de pluie de 10 A. M. à 3 . . de pouce Vent duo
29 44 68 56 56 Clair et calme. Légère gelée.
80 50 70 62 643L1ý,,,ý 481:ý!1 '64 52 548 La gelée du 29 ne parait pas avir endommagélerblé

Depus3.0 7. est tomer j2qu'ces de pluie durant le mois

'p.
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SEPTEMBRE 1855 ,

THERMOMTREB.

* n .- REMAR1QUES.
- n

1 52 70 62 611
2 56 70 60 62
3 60 70 58 62*
4 62 82 65 691

5 70 81 70 7:3* Vent léger, avec quelques gouttes de pluie.
6 70 82 66 721
7 67 73 65 681 Nungeux, quelquesigouttes de pluie dans la matinée.

8 56 76 64 65j Epaisse brume ce matindissipde vers 9 heures.
9 58 80 60 68' Léger veut du Sud, clair10 54, 66 52 571- iýas,10 54 66 52 57* .uelques'gouttes de-li da1 l soirée.

11 54 67 44 W ént frais du Nord; nuueux. Feuillesde peuplier tombent.
12 42 71 56 51 Geléeblancheîce matin. Fini'de couper l' blé.
13 56 74 54 61
14 52 .65 56 57u
15 48 58 54 53* †r
16 4% 56 49 49
17 46 58 42 481 La dernière brigade du Portage ýest' a Partie dYork le 29.ý Pasde navie.:
18 49 64 44 521
19 62 70 53 61* Pluie durant la nuit. les gens font les foins.
20 46 64 55 54
21 48 71 62 60*
22 63 65 62 63t Brouillardépais; pluie durntlajournée, 1 pouce.
23 61 68 60 63 Pluie d tirant la nuit; lnouce.
24 56 67, 60 61 Do. do.
25 51 70 40 531 lin do.
26 40 61 55 52* Vent Nord.Ouest. Oies allant au Sud.
27 52 68 60 60 For vent du Sud
28 58 57 53 66 Nuageux; quelquesgouttes de plu'e
29 40 58 52 60 Oab tp
30 40 61 43 48

Moy. 5926 .- Il esttomb environ 5 pouces de Pluie durant-lemnii

E QOCTOBRE18Q

S THERMOMETRE... .

a;;

n REMARQUJES.

'1 56 -058 61*i
2 52 68- -48;- 56 * -

3ý 42 r)8 40' 461

.~~ 42 ~ Nngeupa qultques outte de la das eu éocépu la Rivireinuge30 40' '33 ý34jE paisse brume e ain, dnisspé ers9hres. :lugeis

2 36, L37 Nuag; neige ur laterre.6 54 42 36 37* Quelques gbateaux. e 'automne sont arriv . LeIr
sept, lautre le 4. Les bateaux sontretourésresque alQuequ421 unl dwa- uuoiessauvaorlieaiiiéYork asdd e

8Lernière brie danu Po0ièrtae e

Pu duan ea nuit; ouce

o68 5rd 6-u ra est es Was allant a u Sud
10 0 6 4 5 Nungeux 1"ou13 bateauxsattmontés-ce matm,; vent fort.-

il 33 54: 43 '43* ot1 eé i ai53 685 Fortventdu Sud
rý13 51 68 46 ;ý55' L -si t i dcuvert, feué ~'14; 40" - 6 41 7 GtlelnceFu.nbnc frie dnsle lac -15 36 56 IM Nuageux.;u e us p

.16 -42ý 59, 52 51
1746 55, 59 Bareau temps.

18 ..

19 382t

18 38 84 3TOBNEae1855 y

20 28 32,, 20 26 Neigé durant la journâée''ý'21 23 28 0 2 2  
6k

22 ~ ~ ~ ~ 26 2i'~ 6 2*
1
pt'l'Estý,

2 3 52 68 48 5

23 28 2 340 46ière dO ds soe
24 19 34 30" 27f
4 29 40 293 32 Laterre est m ée da epuisces dernierjour; nuagux

26 35 .50 32) sa
527 28 49 30 39 Nuîageu; eig a

28 34 42 30 28 u Do.
29 32, 4630 3 o30 30 38 44w 4

1o. 546 20 Na x 2u' b m. ce Inatin; e fort.
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NOVEMBRE 1855.

T=ERMOMETRE.

ni - IREMARQUES.

1 26 40 30 32 Vent Sud.
2 32 38 36 35*
3 29 36 34 33

4 ... .. ... ..

67 ... ... ...
8 28 40 30 321 Neige la nuit dernière.
9 32 38 36 32 Nuageux; la neige du 7 est disparue aujourd'hui.

10 32 34 30 32 Nuageux.
il 30 33 28 30- Tombé environ 1 pouce de neige la nuit dernière. Neigé durant le jour.
12 32 38 29 33 Nuageux. Il est tàm hé environ 5 pouces de neige depuis deux joui s.
13 18 22 16 18î La moitié1 de la rivière est gelée ce matin; 2 heures, la rivière est gelée.
14 4 17 il 10 Les gens traversent la rivière.
15 il 18 6 11 Neige toute lajournée. Clair.
16 8 16 18 14 Nuageux.
17 21 24 16 20* Grésil et neige.
18 0 +11 -4 + 2x Nuageux.
19 -7 +10 + 6 + 3 Do.
20 + 6 + 8 - 8 + 2 Do. Tombé 2 pouces de neige. Vent Nord.
21 -12 + 8 4-6 + f
22 +12 +18 + 6 +12
23 -3 +20 +12 + 9§
24 +11 +28 +24 +21
25 +26 +29 + 24 26J
26 +21 +26 +29 251
27 +32 +39 +26 +32* La neige fond.
28 +20 +31 +20 +23* Brume semblable à celle des régions marécageuses.
29 +20 +26 +24 23,
30 +30 +36 +36 34 La neige fond.

DÉCEMBRE 1855.

THERMOMETIE.

- - REMARQUES.

1
2 + 2 +20 +10 101 Vent Sud.
3 + 6 +22 + 8 +12 Do.
4 + 3 + 4J 0 2 Do.
5 - - -

6 +22 +26 +20 +224
7 +22 +20 +14 18
8 0 - 4 - 4 + 21 Neige ce matin,1 pouce.
9 +2 +1 -4 -

10 -4 -4*-8 -5*
Il - 2 -0 -2 -Il
12 -3 o -3 -2
13 -1 +6 +6 +3
14 +9 +12 + 7 + 9
15 +16 +27 +18 +20* Vent Nord. Neige et poudrerie toute la journée.
16 + 8 +12 + 6 + 82 L'aurore très brillante e, basse.
17 - 4 - 2 +22 + t§ Grand cerne autour de la lune. Neige.
18 -20 - 4 - 9 -11
19 -22 -10 -10 -14 Fort vent durant la nuit. 2 pouces de neige.
20 -10 - 8 -18 -12
21 -24 -12 - 8 -114 Neige durant lajournée.
22 -14 - 9 -28 -17 Deux halos brillants dans la soirée. Ciel brumeux. 32- à il h.
23 -44 -30 -44 -391 Ciel brumeux toute la journée. Vent Sud à peine sensible. D'autres ont marqué

la brume sur la continuatit.n du froid.
24 -48 -30 -40 -391 Calme.
25 -44 -28 -36 -36 Brume épaisse. Vent à peine sensible.
26 -38 -25 -34 -32*
27 -32 -25 -40 -32*
28 -42 -25 -36 -34 Vent léger du Sud.
29 -25 -9 -2 -12
30 -32 -15 -24 -234
31 -29 -16 -29 -24§ Le froid le plus intense que nous ayons eu depuis 35 ans

I Moy. -8.31 N. B.-DI est tombé 8 pouces de neige.

A. 1858.
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JANVIER 1856.

TIERMOMETRE.

1 -9 - 9 -22 161 Vent Sud-ouest.
2 -29 -16 -36 27 Clair, vent N., brillante aurore duN.au N, E..nuageux
3 -40 -24 -24 -27- Clair, vent S.,brume, soleil très brillant. masse de brumn bleue à lhorizon.
4 -20 - 9 -36 -29§ Veut S. 0., clair.
5 -23 -11 - 2 -12 Nuageux, vent S.» 3 pouces de neige; fort vent.
6 -21& -18 -28 -23* Clair, vent 0.
7 -36 -28 -36 -33 N. 0.
8 -38 -25 -28 -303 Calme,,vent.N. O., belle journée.
9 -2 -15 -24 -131

10 -28 -9 - 9 -15 VentS.0.
Il -4 + 9 + 9 +44 " S.
12 + 4 + 9 + 6 + 6J Nuageux,ventS.
13 + 4 + 6 -8 - VentN.
14 -18 - 6 0 -8 I S..
15 + 6 +16 +10 +10* Clair, vent S.
16 +10 -14 -10 -8
17 +10 +22 +16 +16 Vent N.
18 + 2 +16 +13 +10- Clair,ventN.
19 + 4 + 2 + 2 0 NuageuxVentX.
20 -8 0 -10 -6 '< N.
21 -18 - 2 -10 -10 Clair, vent S. O.
22 +16 + 1 + 3 + 6'
23 -8 - 3 - 6 - 5 partienuageuxventN.0.
24 -20 -12 -26 -16 Vent N.
25 -20 -10 -10 -13J Clair, vcnt S.
26 -20 -10 -18 -16
27 -20 -10 -18 -16
28 + 4 - 4 0 Nuageux. vent N., vent et forte poudrerie.
29 -20 -4 + 4 6 VentS.0.
30 -22 - 6 -15 -14ï
31 0 + 6 0 2 N. O., neige et poudrerie.

Moy. 10.55 N. B.-Tombé 5 pouces de neige.

]FÉVRIER 1856.

THERMOMETRE.

1 -26 -15 -34 -25 Vn .0
2 -36 1-20 -34 -30 0
3 -34 -E8 S.-14

- 0 - 8 - 6
5 -24 -14 -20 -19t Clair.
6 -20 - 5 -22 -15 de N. 0. Nuageli en partie. Aurore très brillante m'tendant du N. 0.'à

à 200 ou 250 du zenith
7 -34 -16 -21 -23* S. Aurore brillante et basse.
8 -14 -4 -10 -6q 0.Nuageux.
9 - 8 + 8 - 4 - 1, Neigedepuis8.M.jusqu'à4P.M,1pouce.

10 +8 -4 -10 -2
11 -23 -10 -26 -19* Vent N. 0. Tombe quelques flocons de neige.
12 -14 -2 -24 -13t
13 -- 21 - 2 -2 - 8t
14 + 6 +12 +14 +10 " .0. Nageux.
35 + 2 +4 +2+
16 +6 +20 +2 +9
17 +16 +20 + 2 +12* -
18 + 8 +24 +26 +19* S. Nuageu-x. Vent piquant.
19 +24 +33 +24 +27 "0 Clair.
20 +26 +35 +24 +281 0.
21 ... ... ... ... N 0.
22 -4 +10 +4 +3* 0.
23 -2 +10 -4 + 1t S-0. Nuageu
24 -6 +0N. 0. 3 pouces d neige durant le jour.
25 -6 +10 +2 +2 Clair.
26 -2 +16 +10 +8
27 -8 +8 8 1
28 -4 +10 -12 2
29 -3 +15 +10 +7

Moy. 1.71 . e t ombé environ6 pouces de neig uint e mois,

1*

A. 1858.
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MARS 1856.

THERMOMETRE.

n ~REMARIQUES.

1 +10 +16 +10 +12 Neige depuis 10 A. M. jusqu'à 5P. M. 2 pouces.
2 - 2 +16 + 8 + 7
3 +14 +14 +)10 +121 Neige depuis 6 P. i. jusqu'à 4 A. x. 2* pouces.
4 -4 + 8 + 8 + 4 Vent Ouest.
5 0 + 10 -10 0 Clair, Nord et Ouest.
6 -10 +16 + 6 + 4 Aurore formant un triple ai c d'une très belle apparence du N. O. au N. E., hauteur

du segment, envn. 5.
7 -12 -10 -24 -15 Aurore basse et brillante, simple arc, vent N.-O.
8 -32 - 4 -26 -20k Calme; chevaux qui ont hiverné dehors sont entrés, gras, mais leurs sabots sont
9 -22 - 2 -20 -14 très usés.

10 -24 -4 - 4 -10 Vent Sud, clair.
il 0 -10 + 4 + 4 " O.
12 - 4 +26 + 6 + st i N. O.
13 + 2 +18 + 6 + 8i " N.
14 + 8 +18 + 6 +1(4 " S.O.
15 -4 +16 + 8 + (; " S.
16 -4 +32 +10 +12 " S.
17 +14 +28 + 8 +16§
18 +10 +20 +14 +17*1 S.
19 +14 +34 +12 +20 " S.
20 +16 +38 +14 +22 " S.
21 +22 +.4 +18 +28 " S.
22 +18 +38 +34 +30 " S. E. Neige très molle.
23 +30 +14 + 8 +171 '. N. O.
24 - 1 +28 +10 +12J Clair et calme.
25 +10 +30 +20 +20 Vent N..O.
26 +10 +20 + 1 +10 " N. O. au S. O.
27 -15 +16 + 4 + 1§ " N. O.
28 - 1 +18 +4 + 7
29 -2 +16 + 4 + 6
30 - 6 +28 +10 +10*
31 +20 +34 +38 +30

Moy. + 9.09 N. B.-Il est tombé 6 pouces de neige.

AVRIL 1856.

THERMOMETRE.

n O REMARQTJES.

1 +38 +46 +33 39 Dégel.
2 43 30 20 31 Vu 2 oies aujourd'hui; neige très molle, vent Nord.
3 26 44 34 344
4 24 48 25 3 2
5 23 51 38 37,
6 38 54 44 451
7 40 54 44 46
8 44 36 26 35x Vent Sud depuis six jours; forte pluie, il en est tombé 2 pouces.
9 12 30 24 22

10 30 50 14 31I
11 24 20 18 204
12 16 30 24 23*
13 24 54 38 381
14 44 62 46 50o &Tua5eux, envoyé les chevaux dans les plaines.
15 44 52 44 46* pluie toute la nuit, 4 pouces, neige dans la soirée, 3 pouces.
16 38 34 32 34*
17 33 34 30 321 Vent Nord.Ouest, la glace commence à se briser sur la rivière.
18 29 34 30 3 S., clair.
19 36 44 384 39* "
20 56 66 44 55t
21 38 58 42 46 La glace marche; entendu des grenouilles aujourd'hui pour la première fois.
22 46 o0 40 48* Esturgeon pris dans un rüts dans la rivière.
23 40 0 44 50 Vent S. E.
24 52 54 50 55-i S., pluie.
25 32 38 -33 341 N.
26 36 58 48 471
27 58 50 54 " N.
28 36 58 44 43 N. Sem6 du blé; gelée la nuit dernière.
29 36 38 44 39 " S. E. Nuageux, gelée la nuit dernière.
30 37 57 47

Moy. +39.83

A. 1858.
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MAI 1856.

4 * THERMoME TR.

* - REMARQUES.

1. 44 64 54 54 Activement occupé à semer le blé.

3........ ..... .. .Le whip-poor-will chante.

5 ... ...
6 ...
7 ... ... .... ... L'ensemencement du blé se poursuit.

9 65 84 64 71 Profusion de fleurs dans la plaine.
10 67 74 32 56 Tombé J pouce de neige.
il 34 43 39 38* Vent Nord.
12 40 65 54 53*
13 60 70 64 644
14 59 60 34 47§ Vent tourné au Nord vers midi, et devenu froid.
15 31 56 46 44*
16 36 64 49 49*
17 46 75 66 62k
18 75 84 56 711
19 56 75 54 61* Quelques gouttes de pluie.
20 56 74 68 66
21 58 60 58 601 Tonnerre fort. Nuages épais. Un peu de pluie.
22 62 76 62 56*
23 6 62 56 60*
24 52 58 58 56
25 55 65 62 60*
26 62 55 52 56* Tombé 4 pouces de pluie.
27 52 74 54 CO
28 54 56 52 54
29 51 61 54 553
30 58 74 62 64*
31 62 73 63 66

Moy. 58.46 N. B.-Il est tombé environ 6 pouces de neige et de pluie.

Direction.
Ji

Nord ................................ ......... ................... 7 6 8 5 6 3 8 9 2

Nord.Est ..................................................... ........... 1 ..... .... 2 1 .... ..

Est ....................................................................... ..... ...... 1 3 1 .... 2 ...... .

Sud-Est ............................... ...... 1 5 3 3 1 .......... ..

Sud........................................................................ 5 14 5 il 10 il 10 10 6

Sud-Ouest ............................................................ 3 3 7 2 2 4 2 7 3

Ouest ........................ ,......................................... 6 5 4 6 2 3 3 3 6

Nord-Ouest................. ............... ........ .............. 2 2 1 ...... 3 1 ... 2 9

70

13

8

21

107

42

43.

80

N. B.-Juin, Ijour calme et 1 jour de vent variable, si léger qu'il était àpeine sensible.
Octobre,4 jours de vent variable.
Décembre, 1 jour calme, 4 variables.
Février, 3 variables.
Mars, 1 jour calme.
10 jours de mai enregistrés.

(SIgnlé) ) D.ý G UN-.
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MOYENNE DE CHAQUE MOIS.

Juin. Juillet. Août. Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars. Avril. Mai.

+69.10 +71.10 +63.03 +59.26 +42.20 +21.19 -8.31 -10.55 -1.71 +9.09 +39.83 +58.46

MOYENNE DE L'ANNÉE.
34.38.

Eté, 67.76: Automne, 40.88: Hiver, 6.85: Printemps, 35.79.
QUANTITÉ DE PLUIE ET DE NEIGE TOMBÉE CHAQUE MOIS,

(1855-56.)
P L UIE.

Janv, Y6v. Mars. Avril. Mai. Juin. Juillet. Août. Sept. Oct. Nov. Déc.

0.0 0.0 0.0 6.5 4.0 6.0 12.0 12.5 5.0 0.0 2.5 0.0

Montant total tombé, 48.5 pouces.

N E I G E.

Janv. Fév. Mars. Avril. Mai. Juin. Juillet. Août. Sept. Oct. Nov. Déc.

5.0 6.0 6.5 3.0 2.0 0.0 0.0 0.0 0.0 2.0 7.0 8.0.

Montant total tombé, 39.5 pouces.

MARCHE DES SAISONS ET ETAT DE L'ATMOSPHERE A LA COLO-
NIE DE LA RIVIERE ROUGE DEPUIS LE 1ER DE JUIN 1855,
JUSQU'AU 31 DE MAI 1856.

1855. Juin :-Le 5 a été le jour le plus froid du mois. Thermomètre, 7 a. m.,
58; 2 p. m., 64; 9 p. m., 56. Le 14 a été le jour le plus chaud. Thermomè-
tre, 7 a. m., 72; 2 p. m., 88; 9 p. m., 71. Il est tombé trois pouces de pluie le
17, un pouce le 19, et six le 25.

Juillet :-Le 2 a été le jour le plus froid. Thermomètre, 7 a. m., 56; 2 p.
m., 78; 9 p. m., 68; légère pluie. Le 25 a été le jour le plus chaud. 7 a.
m.87; 2 p. m., 92;. 9 p. m., 82. Le 7, 3S. pouces de pluie. Le 10 ¾- de
pouce de pluie. Tonnerre le 17, 3 pouces de pluie. 26, 1 pouce de pluie; 29 3
pouces de pluie; 30, 2 pouces: total, 144R pouces. Le blé est épié. Le 12 on a
commencé à faire les foins. Maringoins et moustiques très nombreux et très
désagréables.

Août :-Jour le plus froid, 29. Thermomètre, 7 a. m., 44; 2 p. m., 68; 9 p.
m., 56. Le jour le plus chaud a été le 5. 7 a. m., 67 ; 2 p. m., 86 ; 9 p. m., 76.
Le 8, il est tombé 5 pouces de pluie; le 11, 5} pouces; le 14,2 pouces ; 27,¼ de pou-
ce; total 12- pouces. La récolte de l'orge a commencé vers le 1er; la récolte du
blé vers le 15. Légère gelée le 30.

Septembre :-Le jour le plus froid a été le 30. Thermomètre, moyenne + 48.
Le jour le plus chaud a été le 5; thermomètre, 7 a. m., 70; 2 p. m., .80; 9
p. m., 70. Total de pluie tombée durant le mois, 6ý pouces. Fini de couper le

, blé le 8. Quelques feuilles tombent. 26, oies grises gagnant le Sud.

A. 1858.
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Octobre :-Le jour le plus chaud a été le 1er. Thermomètre, 7 a. ., 56;
2 p. m., 70; 9 p. m., 58. Il est tombé de la neige le 1. Arraché les patates le8
Les oies blanches-se dirigeant vers le Sud, et continuent à le faire jusqu'au 20
et quelques voliers plus tard encore; toutes les grandes espèces de canards partent
à peu près dans le même temps. Les arbres sont dépouillés de leurs feuilles
excepté le chêne, et ýquelques autres des espèces les plus dures.

Novembre:-Le 2 a été le jour le plus chaud. Thermomètre, 7 a. m., 32
2 p. m., 38; 9 p m., 36.. Il est tombé 2J poues de pluie le 3; 5 pouces de neige
le 11; le 12, la rivière est couverte de glace. Le jour le plus froid. a été le 21.
Thermomètre, 7 a. M.,+ 12; 'ap. m.,+8; 9 p. m.. + 6 Temps chaud, du 2L à
la fin du mois. Il est tombé 7 pouces de neige, durant le mois. Des voliers
d'oiseaux de neige arrivent du Nord, et tous les oiseaux d'été sont partis.

Décembre :-Le jour le plus chaud a élé le 6. Thermomètre, 7 a. m., 22;
2 p. m., + 26 ; 9 p.r m., + 30. Le plus froid a été le 24 ; thermomètre, 7 a. m.,
- 48:; 2 p. m., - 30 ; 9 p. m., - 40. Nous avons eu six jours de grand froil,
'y compris le 23 et le 28. Le vent a soufflé du Nord pendant trois jours avant
que le grand froid ait commencé ; durant ce froid il y a eu peu de vent, et pendant
deux des jours les plus froids, il était au Sud. Il est tombé 8 pouces de neige.

1856, Janvier:-Le jour le plus chaud a été le 17. Thermomètre, 7 a. m.
+ 10; 2 p. m., + 22; 9 p. m., + 16. Le plus froid a été le 7; thermormtre, 7
a. m., - 36; 2 p. m., - 28; 9 p. m., -36. 11 est tombé 5 pouces de neige. Le
froid moyen de ce mois n'a pas été bien grand; bien peu de vent.

Février :-Jour le plus froid, le 2. Thermomètre, 7 a. m.,-35; 2 p. m.,
20; 9 p. M., - 34. Le plus chaud a été le 20. Thermomètre, 7 a. m.,+26 ;
2 p. m., + 35 ; 9 p. m., + 24. Il est tombé six pouces de neige. Après le 2
lesprit de vin dans les tubes est resté à peu d'exceptions au-dessus de zéro, et
le temps a été agréable.

Mars:-Le jour le plus froid a été le 8; 7 a. m., - 32 ;2 p. m-24;
9 p. m., - 26. Le plus chaud a été le 22. Thermomètre, 7 a. m., + 2;
2 p. rm., + 38; 9 p. m., + 34. Le thermomètre est tombé durant la nuit à quel-
ques degrés au-dessous de zéro, mais au totalle temps a été agréable. , est
tombé 6ý pouces de neige. Une grande partie de la neige a fondu durant le
mois. Les corneilles sont arrivées vers le 20.

Avril :-Les outardes sont arrivées le 2, et les oiseaux blancs sont partis pour.
le Nord. Le 12 a été le jour le plus froid du Mois ; thermomètre, 7 a. m., + 16
2 p. m., + 30; 9 p. in., + 24. Jour le plus chaud, 23a; thermomètre., 7 a. m ,
46 ; 2 p. m., + 66 ; 9 p. m., + 44. Il est tombé environ 6 pouces de neige et 5
pouces de pluie. Le 16, la rivière commença à se défaire de son vêtement d'hi-
ver; le 20 elle était libre.' Esturgeons pris en grand nombre dans, la rivière;
neige toute disparue. Gibier sauvage dans toutes les directions le 29, et com-
mencé à semer le blé.

Mai,:-Jour le plus froid, 11. Thermomètre. 7 a. m., + 342p.m ;
9 p. m., + 39. Le plus chaud a été le 18 ; 7a. m., + 75; 2 p. r., + 84 9
p. m., + 56; 4 pouces de pluie le 26. Le 4, le whip-poor-will cormmence' à
chanter. Le blé semé le 29 est levé, et donné une teinte verte aux champs. e 9
les oies sauvages sont abondantes dans la plaine; érables en feuilles'; framboisiers
de même; fini de semer le blé le 10.

1856. Le blé semé au commencement de mai, était épié le 13 de juilletet rtm.
le 20 d'août. Le blé semé le 29 d'avril était mûr le 14 d'août. e jourle ls
chaud de l'été dernier a été le 20 de juillet. La récolte de Porge a commencé en
juillet; fini de couper le blé le 28 d'août; légère gelée le 30 du même mois; atate
arrachées dans la première semaire d'octobre.

A.1858.
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6 septembre :-Voliers d'oies grises se dirigeant vers le Sud. Premus Ame-
ricana mûr et très abondant dans la première partie de ce maois, ou plutôt avant ce
mois. Des voliers de tourtes sont arrivés du Nord, et sont partis du 20 au dernier
jour du mois. Dans la nuit du 7, le whip-poor-will nous a chanté son chant
d'adieu. Le corugonus lucidus entré dans la rivière pour frayer. Le corugonus
albus dans le Lac Winipeg commencé à frayer vers le 10 d'octobre, et fini vers le
1er novembre.

CHAPITRE VII.

LES ENVIRONS DE LA VALLEE DU LAC WINIPEG.-LA ROUTE VIA
ST. PAUL, CROW WING, ET PEMBINA.
Espèce d'intérêt qu'excitera la vallée du Lac Winipeg.

309. La vallée du Lac Winipeg est séparée des vallées du Mississippi et du
St. Laurent par de formidables barrières qui ont servi jusqu'ici à-la préserver de
l'approche et de l'invasion des races civilisées. Cependant, le temps est arrivé
où cette solitaire région devra attirer l'attention du monde, et naturellement l'on
n'en recherchera non seulement les ressources naturelles, mais encore les avan-
tages que présente sa position géographique, sous le rapport des moyens de com-
munication avec le monde commercial, et les facilités qu'elle offre à l'établisse-
ment d'une ligne de communication directe entre les océans Pacifique et Atlanti-
que, à travers le continent d'Amérique.

Dimensions de la vallée de la Saskatchewan.

310. La Saskatchewan et la Rivière Rouge 'du Nord arrosent une étendue
de pays de plus de 400,000 milles carrés, et la partie qui en est située dans les
limites du Territoire Britannique se trouve comprise entre la 49e et la 55e parallèle
de latitude, et la 93e et la 115e de longitude Ouest de Greenwich. En Europe,
la même surface, située à l'Est du 10e degré de longitude, enclaverait presque
toute lAngleterre et Pirlande, une partie de la mer du Nord, la Manche, le coin
Nord-Ouest de la France, toute la Belgique et la Hollande, et la plus grande partie
de la vallée du Rhin, ainsi que le Royaume de Hanovre.*

311. Les roules qui conduisent à cette grande vallée suivent le cours des
eaux de trois différents plateaux d'épanchement. Premièrement. La route de
la Baie d'Hudson par l'Océan, qui reste fermée par la glace pendant neuf et quel-,
quefois dix mois de lannée. Secondement. La route du Lac Supérieur, par le
Lac la Pluie. Troisièmement. La route de la vallée du Mississippi, de St.
Paul à la Rivière Rouge. Comme il n'est pas du tout probable que la route de
la Baie d'Hudson soit jamais choisie comme voie de communication perma-
nente entre la grande vallée et le Canada ou les Etats-Unis, il est inutile de s'en
occuper. La route du Lac Supérieur a été décrite dans la première partie de ce
rapport, et il ne nous reste maintenant qu'à examiner la ligne de communication
avec les Etats-Unis par la voie de Crow Wing et de St. Paul. La meilleure
manière de le faire est de transcrire les notes que je trouve dans mes tablettes,
prises au jour le jour durant le voyage du Fort Garry à Crow Wing.

Pembina.-Village de St. Joseph.

312. Le 10 d'octobre nous campâmes à Pembina, près de l'embouchure de
la rivière de ce nom. Quelle qu'ait pû être autrefois la condition de ce village,
il n'est plus aujourd'hui formé que de quelques maisons en troncs d'arbres éparses
sur la rive droite de la Rivière Rouge, dans le nouveau territoire de Dacotah.
L'on voit encore les ruines de quelques bonnes maisons, autrefois occupées par
la Mission Catholique Romaine; mais sous tous les autres rapports, la ville ou vil-
lage et le Poste de Pembina n'existent que sur Ie papier. Les quelques maisons

* Voir un court article sur le " Grand Nord-Ouest," par 'aüteur de ce Rapport.
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en troncs d'arbres qui ont donné un nom et quelque réputation à ce village,lpro-
bablement parce que c'était un poste de frontière beaucoup plus prétentieux qu'il
ne lestà présent, servent encore d'excuse pour attirer lattention publique suriles
prétendus progrès des Américains dans cette partie de la vallée de la Rivière
Rouge. Dans les derniers rapports des élections des officiers du nouvel Etat du
Minnesota (octobre 1857), les noms de beaucoup d'électeurs résidants sont
inscrits, mais il serait très difficile de découvrir leur résidence aujourd'hui:
Quelques dragons des Etats-Unis, accompagnant un parti d'exploration campé
près de Pembina il y a deux ans, ont donné lieu au rapport, qui a souvent été
consigné dans les livres et sur les cartes, que Pembina était un poste de gar-
nison pour les troupes des Etats-Unis, au lieu d'être un petit village contenant
une douzaine de maisons en troncs d'arbres éparses çà et là. A environ une
journée de marche à l'Ouest de Pembina est situé le village de St. Joseph,
dans le territoire de Dacotah, tout près de la ligne frontière. -Il fut fondé par les
métis de la Rivière Rouge qui, me dit-on, allèrent s'établir en cet endroit afi
de se soustraire aux 'inondations de la Rivière Rouge, dont ils avaient déjà
souffert ou craignaient de souffrir des pertes considérables. Ce village a déjà
acquis une grande importance comme dépôt pour les arices de commerce qui
sont apportés de St. Paul parles citoyens des Etats-Unis.

Région des environs de Pembina.-Caractère des prairies.-Feu dans les praires.

813. La région des environs de Pembina est très fertile et très belle. A
l'Ouest, l'on voit, à environ 30 milles de distance, le versant du Côteau du Mis-
souri, dont j'ai déjà parlé, et qui borne la vallée de la rivière dans cette direc-
tion. Sur le côté Est de la rivière, nous avons traversé une magnifique prairie,
unie, parsemée de bouquets de saules sur une distance d'environ 19 milles 'vers
le Sud-Est, puis nous sommes arrivés à la première des Deux-Rivières, que
nous avons traversée au coucher du soleil pour camper, après avoir fait 22
milles dans notre journée. Le lendemain, nous remarquâmes un changement
très sensible dans le caractère de la prairie, en approchant de la Rivière aux
Pins; le sol consiste en une légère terre végétale, et partout où l'eau de pluie
était ramassée dans de petits creux, nous' avons trouvé du sable. Des bosquets
de trembles et de saules changent l'uniformité du paysage, et il est facile de
voir que le terrain s'élève par falaises, au pied desquelles coule la rivière. La
Rivière aux Pins, à l'endroit où 'nous l'avons traversée, est large d'environ 25
pieds, et le courant est rapide. Entre la Rivière aux Pins et la Rivière aux
Roches, le sol conserve son caractère léger, et le sentier passe, sur une distance de
plusieurs milles, sur d'anciennes grèves ou falaises de lac en tout point sem:la -

bles à celles que nous avons remarquées entre la Rivière aux Roseaux et le Fort
Garry.-La nuit dernière, 13 d'octobre, a été belle et froide; quelques sauterelles -'

languissaient encore dans les prairies, et il y avait en beaucoup d'endroits de
grandes quantités de leurs œufs sur la surface de la terre. La journée a été
belle et chaude, et, sur le soir, le 'ciel a pris au Nord-Ouest une teinte rougetre;,
et il devint ensuite d'un rouge vif, produit par l'incendie qui ravageait les praimies
au-delà des Montagnes Rocheuses, à 90 milles au moins, en ligne droite, de l
Rivière aux Pins, où nous étions campés.

314. Mercredi, 14.-Durant la matinée nous avons voyag&le long d'une-an-
cienne falaise de lac, qui est sans doute la continuation de Pune de celles quenous
avons vues à quelques milles à l'Est -de la colonie de la Rivière Rouge. La falaise
est coupée par. les Rivières aux Roches et aux Serpents. Nous avons vurd4es
poules de prairie en grande quantité, et de nombreux voliers d'oies sauyages.qui
passaient au-dessus de nous. Près de la Rivière aux Pins,, nous rencontràmestua
métis qui portait la malle ; il était accompagné .d'un jeune homme de 15 à 1
ans qui portait leurs' couvertes et leurs ustensiles de-cuisine.' ,Le porteur de la
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malle, était malade, et il n'avait pas mangé depuis deux jours, ayant été plus
longtemps en chemin qu'il ne s'y attendait, et n'ayant pas de fusil pour tuer îes
poules de prairie si nombreuses sur le Sentier. Il portait la malle dans un.grand
sac de cuir au moyen d'une courroie passée sur sa tête. Il était pauvrement vêtu,
mouillé et souffreteux ; il avait mis quinze jours à venir de Crow Wing. Nous
lui avons donné de la viande de buffle et du pémican, et avec cela il espérait
pouvoir se rendre à Pembina en deux jours. La Rivière aux Serpents couleentre
des côtes à pic et des côteaux de sable. Le sol ýest toujours léger, et souvent,
au-delà de la Rivière aux Serpents, il est à peine propre à la culture; mais il
pcurrait faire d'excellents pâturage pour les moutons. En cet endroit, les prairies
sont tout-à-fait dépourvues de bois, en sorte qu'aujourd'hui il nous a fallu porter
notre combustible pour faire cuire nos aliments,.depuis .la Rivière aux Serpents
jusqu'au milieu de la plaine, où nous sommes campés pour la nuit.

Rivière du Lac Rouge.-Mode de traverse.

315. Jeudi, 15.-Ce matin tous avons trouvé de la glace dans la marmite;
mais le froid de la nuit n'a pas été désagréable. Le Sentier suit pendant plusieurs
milles une falaise de lac parfaitement unie et arrondie, puis il descend dans une
prairie basse, riche et humide, vers la Rivière du Lac Rouge, à 1-6 milles -du
Fort Garry, suivant nos calculs. Pour traverser cett'c belle ýrivière, le bagage fut
placé dans deux petits canots, les chevaux passèrent à la nage, et les charrettes
furent tirées avec des cables. La vallée de la Rivière du Lac Rouge est'forte-
ment boisée, et elle deviendra probablement un cours d'eau important à mesure
que la colonie s'étendra sur la Rivière Rouge au Nord de la Pointe à Graham.
La vallée de la Rivière du Lac Rouge est le chemin de guerre des Sioux et des
Ojib.ways, et nos métis nous ont demandé de ne pas tirer inutilement nos fusils ni
nos pistolets, tant que nous serions dans un rayon de dix ou douze milles de la
Rivière du Lac Rouge, afin d'éviter d'attirer l'attention des Sioux qui peut-être
pouvaient être à portée de nous entendre.

Point de bois.-Fumée de feux éloignés.
316. Vendredi, 16.-Nous traversons une haute prairie, s'élevant par degrés

à de longs intervalles, et dont le sommet est marécageux. La largeur de cette
prairie est d'environ 23 milles, et elle aboutit au Ruisseau de la Tortue. Pas un
arbre n'est visible; le sol est généralement léger, et les parties hautes en sont gra-
veleuses, mais dans la vallée, il est de la meilleure qualité. Nous remarquons
une grande quantité de cailloux de roches primitives non fossilifères sur le versant
septentrional des anciennes falaises de lac. Nous rencontrons une caravane de
neuf charrettes, chargées de marchandises que les propriétaires avaient achetées
à St. Paul; elle avait mis 21 jours à faire 320 milles ; ces effets sont énumérés
ailleurs. Dans l'après-midi nous arrivons à un endroit de la prairie où le feu a
passé; le pays, aussi loin quela vue peut s'étendre à l'Ouest, parait brun, noir
et désolé. Le fort vent de Nord-Ouest qui a soufflé toute la journée chasse dàns
notre direction la fumée des prairies en feu jusqu'au-delà de la Rivière Rouge, sous
la forme d'une épaisse muraille: il est imposible de voir un spectacle plus gran-
diose, et en même temps plus pénible, que cette muraille de fumée qui savançait
au-dessus de cette vaste étendue de prairie brûlée s'étendant fort avant dans
l'Ouest........Le haut de cette masse de fumée était coloré rose par les rayons
du soleil' qu'elle 'venait d'obscurcir ; et' à mesure qu'elle s'avançait lentement,
les ridhes teintes rosées se changèrent en brun,'lequel s'est évanoii à son tour à
mesure que l'obscurité devint plus complète, jusqu'à ce qu'enfin bien que l'après-
midi ne'fut pas très avancée, et que le ciel fut sans nuage 'du'côté deîOrient,
nous nous vîmes environnés d'un" sombre crépuscule les nuages de fumée s'a-
van aient dans la prairie, enveloppant tout dans un :mince îmàis impénétrable
brouillard' bien que le soleil 'füt encore à quelques degrès au dessus de l'horizon,
la clarté était celle dun crépuscule blafard. Les poules de prairie traversaient
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le sentier d'un vol effrayé et, contre. leur habitude, sans aucune directionr déter-
minée,; nos chevaux paraissaient mai à l'aise ou effrayés, et toute la scène avait
un singulier aspect de solemnité et de tristesse. La nuitarriva subitement, et
elle était d'une noirceur que l'on pouvait "sentir' lorsque nous sommes arrivésa
lavallée de la Rivière des Côteaux de Sable. Ici, nous fiant à la sagacité de rios
chevaux, nous les laissâmes trouver le chemin de la rivière, sur les bords- de 'la
quelle -nous sommes campés. Durant la nuit les chevaux ont été très agités, "t
se mirent souvent à galoper subitement autour des charrettes et des tentes, mais
sans se hasarder à s'éloigner du camp.

317. Samedi, 17.-Durant la nuit, le vent ayant changé, le matin s'est
annoncé par un ciel brillanit et pur et un froid piquant. Dans la journée rious
avons rencontre six charrettes, parties de St. Paul depuis 19 jours; elles apparte-
naient 'àdes particuliers de la Rivière Rouge et étaient chargées de charrues, de
wiskey, de poêles, de faulx, etc. Nous. vîmes de la glace sur les mares, et à
notre camp elle était 'épaisse d'un quart de pouce dans les vaisseaux. Nou
vîmes de nombreux pélicans se dirigeant vers le Sud, ainsi que des oies sauva
ges. Le chemin que nous avons, fait aujourd'hui passe à travers, une prairie feile
,entrecoupée de côteaux de sable dont les versants sont très riches, et les val-
lées humides. Ici nous apercevons les Côteaux du Plateau d'Epanchement
(ou hauteur des terres) éloignés d'environ. 25 milles. Arrivés à la-Rivière au
Riz, nous campons sur une colline tout auprés.

Le Plateau d'Epanchement.
318. Dimanche, 18.-Levés une demi-heure avant laurore ;glace dans les:

vaisseaux; vent Nord, et un peu de neige vers 9 h. A. M. Passé la Rivière
au Riz et traversé une prairie onduleuse d'environ 20 milles de' largeur, juscu'au
pied d'une chaîne de collines formant le Plateau d'Epanchement; de grand
voliers d'oies et de canards sauvages allant au Sud. Arrivés au Plateau d'Epan-
chement à 4 P.M., et campé à trois milles sur la plaine onduleùse qui.formela
barrière.

Lundi, 19.-Forte bordée de neige durant la nuit; vent fort et froid; glace
d'un demi-pouce d'épaisseur dans, les chaudrons, à deux pieds du feu. 'Le
sentier traverse un magnifique plateau onduleux, avec des bosquets de bois ci
et là et des étangs entre les côteaux. ,Campé à midi près du 'bord <lu versant Sud
le vent continue à êfre froid, et nous trouvons qu'il est préférable de courir en
menant nos chevaux devant nous plutôt que d'aller à cheval. Sur le sommetdu
versant Sud l'aspect du pays commencr. a changer, et de jolis lacs bien, boisés
deviennent nombreux, et doivent former en été le plus joli paysage possible.
Cependant le sol et léger, et n'est pas 'favorable à la culture. Campé-au qua-
rante-quatrième lac, à environ 110 milles de Crow Wing.

Mardi, 20.-La région traversée aujourd'hui est extrêmement bellel, e' sol
bon, la prairie et le bois étant à-peu près en égale quantité. Les outardes en
quantités innombrables s'en vont 'vers le Sud; les lacs sont vivants de canards
d'oies et de plusieurs autres espèces d'oiseaux aquatiques, ce qui nous rappelle
Paspect des étangs de la Rivière Rouge et de PAssiniboine. Dans le bois nous
avons rencontré 16 charrettes venant de St. Paul et se rendant à-St. Joseph; elles
étaient chargés de thé, de sucre, de-poudre et-de-marchandises sèches: 'Descen
dant rapidement les degrés successifs du versaut Sud, nous arrivons bieiet d's
un climat plus'chaud. Traversé la Petite Rivière Rouge à midi; campé aunilieü
de la prairie,'et entendu les aboiements de chiens durant la nuit, ce qui: idique
que nous approchons des établissements Jusqu'ici le caractère dominant du'sol
est léger'; le pays est-magnifique. -

319. Mercredi, 21.-Une forte gelée durant- la nuit'; à 2 h P. M. nos arr-
vons à une maison près de la- Rivière aux Feuilles, appelée' par son occupant
Leaf City (Cité des Feuilles)'et -ainsi indiquée sur la' carte du pays;"élle est à
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quelques milles d'Ottertail City, sur le lac du même nom (Lac de la Queue-de-
Loutre.) Ottertail City contient une demi-douzaine de maisons en troncs d'ar-
bres, et ses propriétaires actuels se promettent d'en faire une ville importante.
La Rivière aux Feuilles relie les eaux qui tombent dans la Rivière Rouge avec
celles qui se jettent dans le bassin du Mississippi, et durant les saisons des
hautes eaux, un canot peut passer sans difficulté de l'une à l'autre. Au sud de la
Rivière aux Feuillesje pays devient onduleux, et est coupé de profondes vallées
et de grands marais entre les côteaux. La Rivière aux Feuilles est bordée
d'une magnifique forêt. Nous commençons à revoir la fumée de l'Ouest.

320. Jeudi, 22. Campé à sept milles de la Rivière de l'Aile du Corbeau
(crow- Wing), et rencontré durant la journée deux familles d'émigrants Cana-
diens-Français, des environs de Montréal, qui s'en allaient à la Rivière Rouge.
Le lendemain, après avoir traversé une région pauvre, nous arrivâmes à la Rivière
de l'Aile du Corbeau, où nous trouvâmes un magasin bien fourni de marchandises,
que l'entreprenant propriétaire nous dit avoir établi en cet endroit pour l'avan-
tage des habitants de la Rivière Rouge ; il pense pouvoir faire un commerce très
profitable avec eux. Notre route passe ensuite à travers des bois de pin et des
marais qui s'étendent sur un espace de huit milles, jusqu'à environ 25 milles de
Crow-Wing. La communication à travers ces marais est misérable, mais il y a
tout lieu de croire que l'Etat va construire un chemin neuf lannée prochaine.
Arrivés à Crow-Wing au coucher du soleil, samedi, le 24 d'octobre, ayant mis seize
jours à venir du Fort Garry. La table ci-jointe donne aussi approximativement
que possible les distances parcourues chaque jour. Crow-Wing est une petite
ville nouvelle, qui dépend principalement des pinières du voisinage pour se sou-
tenir, ainsi que sur la perspective de la construction d'un chemin entie elle et
Superior City. L'on regarde sa position, par rapport au Lac Supérieur et à la
Rivière Rouge, comme très favorable, et chacun semble croire que la construction
d'un chemin planchéié de Superior City à Crow-Wing, n'excédant pas 120 milles
de longueur, lui assurerait le commerce de la vallée du Lac Winipeg. La dis-
tance qui sépare le Fort Garry de Superior City viá Crow-Wing, est de 522 milles,
et celle du Fort Garry au Fort William, par la route du chemin d'hiver, est de
456 milles.

TABLEAU APPROXIMATIF DES DISTANCES.

Fort Garry................ .........................
Rivière Puante ... ...... .... ...... ........... ....
Ruisseau Malin (R. aux Gratte-Culs.) ........ .... 7..
Rivière aux Prunes .... ...... ...... ... ...... ..... 51
Pembina.............. ...................... .0.70
Première des Deux Rivières à la Traverse d'En-Haut..... 95
Ruisseau du Petit Pont ......... .. 104,
Rivière du Milieu........ -....110
Seconde des Deux Rivières . ....................... U4
Rivière aux Pins...........136
Rivière aux Roches ....... 42
Riviêre aux Serpents ...... ................ 147
Milieu de la Prairie ................................. 160
Rivière du Lac Rouge....................... 186
Ruisseau de la Tortue.... .................. 212
Rivière des Côteaux de Sable.................. ....... 16
Ruisseau du Riz................................ .... 242
Rivière au Riz .............................. ..... 247
Plateau d'Epanchement.... ............ ........... ... 70
Ruisseau du Buffle .......... 0 ..... ........... 10-279
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Quarante-quatrième Lac.... ..... .................. 310
Petite Rivière Rouge.................................. 320 -
109e Pierre millière du Fort Rupley ...... ...... ...... 29
Lac aux Joncs.................................... .... 338
Lac du.77e mille .............. ... . . .. ....... 361.
Sept milles à l'Est de la Rivière aux Feuilles, 62ý milles de

Crow-Wing . .. .... ...... .. 376
24 milles de Crow-Wing ........ ...... 403-
Crow-Wing .... ................................ 428
St. Paul ....... ................................ 558ý

CARACTERE DE LA RÉGION SITUEE A l'OUEST DU MISSISSIPPI ET
AU SUD DU GRAND CHEMIN DU MISSOURI.

321. Il a été répandu des impressions très fausses relativement à l'étendue
des terres cultivables situées à l'Ouest du Mississippi, et ces impressionssont
fortement enracinées dans l'esprit public. Cependant, aucun fait n'a été mieux
établi par les admirables explorations faites sous les aus pices du Gouvernement
des Etats-Unis, que celui qui limite, humainement parlant, la future invasion' ds
solitudes de l'Ouest par les pionniers de l'industrie agricole.

322. "Le progrès de la colonisation à quelques milles à l'Ouest du Haut
"Missouri et à l'Ouest du Mississippi, au-delà du 98e degré de longitude, est rendu,.
"impossible par les conditions de climat et de soi qui y dominent.. La, région
"des Montagnes Rocheuses, et la bande de terre stérile à l'Est de ces montagnes,
"occupent une surface à peu près égale à un tiers de tout le territoire des Etats-

Unis, laquelle, avec nos connaissances actuelles des lois de la nature et de leur
"application aux fins économiques, doit pour toujours être de peu de valeur pour
" Pagriculteur.* Le progrès de la colonisation doit nécessairement se faire en
remontant la vallée du Mississipi, et sur les bords du Missouri. Les explorations
faites pour le Chemin de Fer du Pacifique, et les recherches météorologiques
faites sous la direction du Chirurgien-Général de l'Armée des 'Etats-Unis, démon
trent l'évidence qu'il est impossible de faire le moindre établissement de quel-
que importance sur une grande étendue de pays, large de plusieurs centaines de
milles, sur le versant oriental des Motitagnes Rocheuses, et au Sud du grand
détour du Missouri. Le manque de pluie fait que les rivières, en apparence
considérables, comme la Platte, la Canadienne, P'Arkansas, etc., deviennent sou-
vent à sec durant lété, et empêchent d'y faire des établissements un peu onsidé-
rables même sur leurs bords immédiats. Ce grand et important caractère physi-
que est contraire à l'opinion populaire, qui est principalement basée sur 1'inspec
tion des cartes géographiques, et entretenue par les brillants mais faux rapports
que l'on répand périodiquement sur la merveilleuse' fertilité de ces lointaines
régions de l'Ouest, et sur leur capacité à subvenir aux besoins d'une dense pop-
lation.

323. Les régions arides du Haut Missouri sont des lisières nues, que pli-
sieurs causes rendent impropres à la culture.† Les plaines arides situées :entre
les Rivières Platte et Canadienne sont en grande partie des déserts det sabl'e
Les plaines de Sauge, ou les régions sèches, qui n'ont guère d'autre végéfatiôn
que quelques variétés d'armoise, commencent sur le bord occidental des plaines.
du, versant oriental des Montagnes Rocheuses, et couvrent la partie de beaucoup
la plus considérable de toute la région de lOuest4 La stérile région du versnt
oriental des Montagnes Rocheuses commence à environ 500 ou 600 miles à

* Dr. Henry (Smithsoniau Institution).
† Voir un courLt article sur le "Grand Nord-Ouest" par lauteur de ce rapport.

Page 684, Registre Météorologique de PlArmée, E.-U.
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l'Ouest du Mississipi, et sa largeur varie de 200 à 400 milles; elle est ensuite
suivie par la chaîne des Montagnes Rocheuses qui, s'élévant à une hauteur de
5,200 pieds dans la latitude 320, atteignent 10,000 pieds dans la latitude 38Q, et
déclinent à 7,490 pieds dans la latitude 42°.241, et à environ 6,000 pieds dans la
latitude 47°. Sur cette chaîne, des pics et des falaises isolés s'élèvent jusqu'aux
limites des neiges perpétuelles, et atteignent parfois une élévation de 17,000
pieds. La largeur de la chaîne des Montagnes Rocheuses varie de 500 à 900
milles. Le sol de la plus grande, partie de cette région est nécessairement stérile
par sa composition, et dans les endroits où il est bien constitué pour être fertile,
le manque de pluie l'empêche de l'être en certaines saisons de l'année. Ce carac-
tère général d'extrême stérilité appartient aussi à la région des montagnes.*
Le tableau ci-joint peut donner une très bonne idée de la grande barrière au
progrès des établissements de l'Ouest, entre la vallée du Mississippi et le versant
des Montagnes Rocheuses, du côté du Pacifique. Il est extrait d'un tableau
indicatif de la longueur, de la montée et de la descente, etc., des différentes routes
mises à l'étude pour un chemin de fer du Mississippi au Pacifique, et publié
dans les explorations et études citées plus haut.

324. Ce tableau fait voir que la moindre distance de terre impropre à la cul-
ture que devra traverser un chemin de fer du Mississippi au Pacifique, sur le terri-
toire des Etats-Unis, excède 1,200 milles de longueur,-ce qui est une barrière
suffisante .pour arrêter l'essor général de la colonisation, pendant un grand nombre
d'années, dans une direction franc Ouest du Mississipi.

Nombre de Nombre de
Nom- milles à tra- milles carrés
bre de vers des terres de t'étendue
milles généralement totale des

du à tra- inpropres à plus grandes
e vers l'agriculture, surfaces de

dee tout eu y trou- terre arable
e. terIres tdepetites dans les

étendues de régions ineul-
terres arables. tivables.

Route ps des 47e et 49e parallèles..................... 1864 34 1 1490 1000
4e et 12e . ......... 2032 682 1400 1100
3e et 39e ............. 2080 620 1460 1100

.e la 3. . . 192 416 14Î6 2300
" 32e ............ 1618 408 l'.-10 2300

825. La seule direction qui reste ouverte à une grande colonisation sur de
bonnes terres, pour les Etats-Vnis est, vers le Nord, en partie le long des bords
immédiats du Missouri, vers les sources du Mississippi et vers les vallées de la
Rivière Rouge et de la Saskatchewan. L'opinion populaire, que d'immenses
ýégionspropres à l'agriculture gisent entre le Missouri ët la chaîne des Mon'a-
gne Rocheuses, a été, comme je l'ai déjà dit, complètement réfutée par les
explorations et les études faites pour le chemin de fer du Pacifique. L'aridité
maintenant bien constatée du climat, et, comme conséquence naturelle, la stérilité
du sol, confirme le nom de "Grand Désert Américain" donné à cette immense
étendue de pays par les anciens explorateurs du versant oriental des Montagrnes
Rocheuses. Ce fait important ne peut manquer de produire une puissante influence
sur l'occupation future du territoire anglais, au Nord de la 49e rparllèle de
latitude, et sur les sources d'où découlera .cette occupation. Une partie conèi-
dérable de la région située entre la Rivière Shayerme ributaie de lRiière
Rouge) et la Rivière Souiis (distance de 150 milles)ést dplus à peine ive-
nabie à un établissement continu, à cause du manque de bois et dugrand nom

* Explorations et Etudes d'un Chemin de Fer du Mississipi à l'OcéanPacifique, page a.
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bre de petits lacs d'eau saumâtre ou croupissante. Dans le cas où le chemin de
fer du Pacifique serait construit près de-la 49e parallèle, sur la ligne étudiée par
le gouverneur Stevens, il, faudrait tirer le bois et le combustible nécessaires à la
ligne de chemin projetée, pour une distance de 400 milles, des seules sources
d'approvisionnement existantes, sur les Rivières Rouge et Souris?*

326. Dans un article sur la météorologie dans ses rapports avec Pagriculture
par le professeur Joseph Henry, secrétaire de l'Institut Smithsonien (Smithsonan
Institution), publié dans le rapport du Bureau des Patentes pour 1856, nous trou-
vons ce qui suit relativement aux états et territoires qui bordent le Mississiipt:
"Le temps est arrivé où lagriculture scientifique ne peut être négligée plus lon&
temps; car, quelque grand que soit réellement notre territoire, et quelque inépuisa;-
ble qu'on le dise être, une déduction calme et réfléchie des faits qui se sont
accumulés durant les quelques dernières années, montrera que nous sommes plius
près des limites du développement salutaire de nos opérations agricoles sur de
nouvelles terres, que ne peuvent se 'imaginer ceux qui n'ont pas donné à-cé
sujet une attention bien arrêtée. Nous croyons qu'il serait beaucoup mieux'de
développer plus complètement les' ressources agricoles des états et territoires
qui bordent le Mississippi, que de chercher à ouvrir les régions stériles qui
sont situées au-delà." Plus loin, dans le même article, nous trouvons le pas
sage suivant: "Nous avons dit que toute la région située à l'Ouest du 98e
degré de longitude Ouest, à l'exception' d'une petite partie du Texas occidental,
et Pétroite lisière qui longe le Pacifique, est comparativement un pays de peu de
valeur pour l'agriculture ; et peut-être étonnerons-nous le lecteur si nous lui disons-
que la ligne qui passe, vers le Sud, du Lac Winipeg au Golfe du Mexique, divise
toute la surface des Etats-Unis en deux parties presque égales. Ce fait, lorsqu'or
l'appréciera justement, servira à dissiper quelques uns des rêves qui ont été
regardés comme des réalités, relativement à l'avenir de la partie occidental
du continent de l'Amérique du Nord. Cependant la vérité est plus forte même que
les louables sentiments d'orgueil national, et afin de bien diriger la ligne decon-
duite que doit suivre cette grande confédération, il est nécessaire de bien con-
naître le théâtre sur lequel doit se jouer à l'avenir son rôle de nation, et par quels
caractères il sera principalement forme.

327. Il est souvent question du climat de la Saskatchewa dans Pouvrage
récemment publié par Lorin Blodget sur la climatologie des Etats-Unis et des lati-
tùdes tempérées du continent de lAmérique du Nord.† Ce météorologiste distin-
gué, bien qu'exposant de singulières vues théoriques sur les causes qui détermi-
nent les climats particuliers, parait êt re bien convaincu de la grande importande
de la partie Nord.Ouest de ce continent. Les extraits suivants montreront sois
quel jour cet auteur regarde les vastes possessions anglaises à POuest du-Eac
Suipérieur, et la manière dont il attire 'attention du peuple américain sur leur ir-
portance-: "Vient ensuite la région située à'' Est des Montagnes Rocheuses,4ui
n'est pas moins remarquable que' la première pour le peu d'attntion ju? Ùn'à
donnée jusqu'ici à sa valeur intrinsèque comme régioñ productive et 'Àltivable
et d'un accès facile à lémigration. Elle forme un triangle large de didegrés
de longitude à sa base, l ong de la 47e parallèle, s'inclinant au Nord-Ouést
pour se conformer à la courbe des Montagnes Rocheuses, et se terminant,pas
bien loin de' la 60e parallèle, en une pointe étroite qui s'étend le long dea
Rivière Mackenzie sur trois ou quatre degrés de latitude, dans un clima peiiè
supportable. C'est là que lord Selkirk a commencé ses tentatives de coFoiisation

S-Explorations et Etudes, page 40.

† Cliinatology of the U'nitea States andc of the' temperate latitude. of the North A~merican continent,
embracing afuli comparison of these wth the climatoloqy of thetemperate latitudes of pe
&c, par Louis Blodget. Philadelphie, T. B. Lippincott et CieJ85.u
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en 1805, et d'après ce qu'il en a vu personnellement, il prétendait dès. lors que
c'était une région capable de recevoir une population de trente millions d'habitants.

328. ",Tous les grains des latitudes un peu tempérées y croissent en abon-
dance. Le blé-d'inde peut être cultivé sur les deux bras de la Saskatchewan, et
le foin des plaines est singulièrement abondant et riche. Non seulement à l'épo-
que des premières explorations, mais aujourd'hui encore, ces plaines sont les
principaux pâturages des troupeaux de buffles qui, ainsi que les troupeaux domes-
tiques et les chevaux des sauvages et des colons, y demeurent toute l'année, tout
en fréquentant aussi les forêts qui les bordent. Le seul fait de la présence de ces im-
menses troupeaux de buffles sauvages sur des plaines situées dans une lattidude
aussi élevée est une preuve suffisante de la force climatérique et productive de
cette région. L'étendue de. ces plaines et de leurs bords boisés mesure au moins
500,000 milles carrés.

"Il a été parlé, en différents endroits de cet ouvrage, des principaux inci-
dents de la capacité naturelle et de la végétation actuelle des régions du Nord-
Ouest; il n'est pas nécessaire de les répéter ici, et mon but n'est que d'attirer
l'attention sur le développement de cette partie de notre hémisphère, comme étant
celle qui offre le plus vaste champ dans lequel des avantages naturels seconde-
ront l'industrie des nations civilisées. La principale raison pour laquelle on a
négligé jusqu ici et on néglige encore cette région, est qu'on s'est fait de fausses
idées sur son climat, et il faut avouer que le caractère singulier d'une grande
partie de la région du Lac Supérieur'est de nature à entretenir ces erreurs.

Sous le rapport de tout ce qui forme la base de la richesse nationale, la partie du
continent située à l'Ouest et au Nord-Ouest du Lac Supérieur est de beaucoup
supérieure à l'intérieur, dans les latitudes moins élevées, dont le Lac Salé et le
Nord du Nouveau Mexique sont les régions les mieux connues.

329. " L'histoire de cette région du Nord-Ouest est aussi extrêmement inté-
ressante, bien que les détails en soient assez minces. Il y a près de deux siècles
que les trafiquants Français parcourent les fertiles plaines de la Rivière Rouge et
dela Saskatche van, et le riche commerce des fourrures et des pelleteries depuis
ce temps a toujours été tiré des régions avoisinantes, par l'entremise de celle-
là comrnme centre commun. Cette occupation correspond à celle du Nouveau
Mexique et de la Californie par les Espagnols, et sans l'exclusivisme pernicieux
du commerce des pelleteries, qui a cru de son intérêt de mainenir-la solitude de
cette région, elle serait depuis longtemps ouverte à la colonisation. Les com-
pagnies du Nord-Ouest et de la Baie d'Hudson se firent une guerre gigantesque
pour eti conserver la possession après que la France eût fait place à la domination
anglaise en Canada, et. enfin ces deux compagnies réunirent leurs efforts com-
rnuns pour conserver cette solitude et écraser la colonie naissante de Lord Selkirk.
Cependant tout l'espace désigné ici, le Nord-Ouest, appartient conjointement aux
Etats-Unis et à la Grande-Bretagne, non seulement par droit territorial, mais
encore par tous les incidents de développement. Ses capacités commerciales et
industrielles sont immenses, et il est du plus grand intérêt des deux gouverne-
ments de les développer le plus promptement possible."

Les faits bien avérés relativement à la stérilité de 'Ouest,au-delà du Mississipi,
ont une très haute portée vis-à-vis de la Rivière Rouge et de toute la vallée du Lac
Winipeg. Le versant septentrional du continent américain acquiert une nouvelle et
très grarnde importance politique en vue des limites que la nature a établies à la
formation de nouveaux états et territoires à l'Ouest du Mississipi ; et quiconque
examine sans passion la question de la marche et du progrès de la colonisation,
ne peut manquer d'apprécier limportance qui àppartient a la région qu'arrosent
les rivières qui se jettent dans le Lac Winipeg
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APPENDICE.

No. 1.*
PHENOMENES INDIQUANT LA MARCHE DES SAISONS AU FORT WILLIAM, LAC SUPERIEUR,

EN L 'ANNÉE 1840.
Février 29. A midi le thermomètre s'est élevé à 39° F.
Mars ler. Température, 610 au milieu du jour. Le 27, on a vu un épervier

gris, et le 31, une corneille (corvus americanus.)
Avril ler. La sève de l'érable à sucre commence à couler; le 4, il commence

à se former de petits trous dans la glace; le 9, les premiers canards sauvages de
la saison arrivent; le 10, on voit des papillons, des mouches bleues et des mouet-
tes; 20, la débâcle générale commence; 21, l'Anser Canadensis, lanas boschas
et le merganser fréquentent le voisinage; on a entendu un rossignol (tendus 9);
30, la rivière est en partie libre.

Mai 2. Rivière libre de glace; la baie du lac est pleine de grlaçons flot-
tants; 6, l'Anser Iyperboreus passe par voliers; 8, vu des moustiques:; 10, le
bouleau et l'érable bourgeonnent.

Juin 15. Les hirondelles font leurs nids sur les bâtiments; 17, les esturgeons
fraient dans les rapides de la rivière ; 19, les Catastomi commencent à descendre.
la rivière des rapides; 21, le conegonus lucidus vient par bancs à lentrée de
la rivière.

Juillet 3. Les Conegoni sont partis de lembouchure de la rivière; 15, l'orge
commence à épier; patates en fleur ; le Lepus anericanus a sa seconde portée
de petits; 31, les framboises mûrissent.

Août 8. Gadelles rouges et bleuets (vaccineum) parfaitement mûrs; 10,
le chevreuil commence à être en rut ; 19, l'orge mûrit ; 24, les pois sont mûrs ;
31, les hirondelles sont disparues.

Septembre 2. Le chevreuil est en rut, la saison finit; le 7, les feuilles de
bouleau et de tremble changent de couleur; 10, la petite truite commence à
frayer; 13 patates, choux, navets et choux-fleurs atteints de la gelée; 14, quelques
canards arrivent du Nord'; 16, les premiers voliers de canards d'automne arrivent
du Nord; 20, la petite truite fraie abondamment sur les bas-fonds; 23, les loriots
sont partis pour le Sud; le Conigonus lucidus commence à frayer dans les rapides
de la rivière.

Octobre 8.-La grande truite commence à frayer dans le lac, aux Iles Shaqui-
nah,-elle cesse le 18; tonnerre; 9, les feuilles du bouleau et dutremble tom-
bent ; 10, le conigorius lucidus a cessé de frayer dans des rapides ; 14, tonnerre;
Panser hyperboreus arrive du Nord; 15, il passe par grands voliers; 20; grê]e,
tonnerre et éclairs ; pluviers, .plongeons, bécassines ; loriots, oies et canards
dans le voisinage; le 31; les oiseaux blancs commencent à arriver du Nord.

Novembre 3. Les petits lacs sont gelés; le 9, la Rivière Kaministiquia est
couverte d'une glace mince, qui est partie ensuite ; 21, le temps du frai du coni-
gonus albus est passé.

Décembre 14. La glace flotte sur le lac au gré du vent; le 17, là baie est
assez gelée pour traverser aux îles Bienvenues.

No. 2.
COURTE NOTICE SUR LES ANIMAUX A FOURRURE DE LA TERRE DE RUPERT ET DU

CANADA.f

MARTRE DE LA BAE D'UDSON (Mustela Canadensis).-Les peaux de martres
les plus recherchées après celles de Russie, sont celles importées par la compa

Extrait de l'expédition Arctique de Sir John.Richardson.
† Du rapport des jurés: exposition universelle, 1851.
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gnie de la Baie d'Hudson, qui n'en apporte pas moins de 120,000 en ce pays
chaque année ; comme la couleur naturelle de ces peaux est beaucoup plus pâle
que le veut ordinairement la mode, on a l'habitude de les teindre d'une couleur
plus foncée, et les fourrures ainsi préparées sont à peine inférieures à la martre
naturelle.

FoUINE.-Il est apporté environ 11,000 de ces peaux, chaque année, de L'A-
mérique du Nord en ce pays; elles sont plus grandes que les martres, et le poil
est plus long et plus fourni; la queue est longue, ronde et forte'; elle se termine
graduellement en pointe, et est parfaitement noire. Il y a quelques années elle
formait Pornement ordinaire d'une coiffure nationale des marchands juifs de Polo-
gne, et à cette époque elle valait de 6s. à 9s., mais aujourd'hui elle ne vaut guère
plus de 6d. à 9d.

VisoN (mustela visn).-ll a été apporté en ce pays, l'année dernière, 245,000
peaux de ce petit animal, des possessions de la compagnie de la Baie d'Hudson
et de l'Amérique du Nord; la fourrure ressemble à celle de la martre pour la cou-
leur, mais elle est bien plus courte et plus luisante; c'est une fourrure très
recherchée et très utile, et il s'en exporte de grandes quantités sur le continent.

MOUFFETTE D'AMERIQUE (mephitis amertiCana).-Les peaux connues sous ce
nom sont importées par la compagnie de la Baie d'Hudson ; l'animal qui les
fournit appartient à la famille des putois d'Europe, et on lui a donné, à cause de
l'odeur fétide qu'il répand lorsqu'il est attaqué, et qui affecte les personnes à une
distance ce cent verges, le nom d'Enfant du Diable.* Sa fourrure est molle et
noire, avec deux raies blanches qui partent de la tête, et aboutissent à la queue
qui est courte et touffue; ces peaux, bien qu'importées en Angleterre, sont ordi-
nairement réexportées sur le continent européen.

RAT MusQuà (fiber zebethicus).-L'animal connu sous ce nom se trouve en
très grand nombre dans l'Amérique du Nord, et fréquente les marais et les riviè-
res; comme le castor, il se construit des huttes de terre avec beaucoup d'indus-
trie. Le Dr. Richardson dit qu'il a trois portées de petits dans le cours de l'été,
et qu'il met bas de trois à sept petits chaque fois. Cet animal a une odeur
particulière semblable à celle du musc, mais il ne faut pas le confondre avec
l'animal qui produit le musc du commerce, et qui est originaire du Thibet. Il
en est apporté en ce pays environ un million de peaux chaque année ; sa fourrure
ressemble à, celle du castor, et est employée par les fabricants de chapeaux;
les peaux sont aussi teintes par les fourreurs. et confectionnées en un grand nom-
bre d'articles d'utilité et de bas prix.

CASTOR (castor americanus).-La compagnie de la Baie d'Hudson importe
une moins grande quantité de peaux de castor qu'elle n'en importait autrefois.
L'emploi de cette fourrure dans la fabrication des chapeaux a considérablement
diminué depuis l'introduction des chapeaux de soie, et par conséquent sa valeur
a subi une grande dépréciation. Cette magnifique fourrure est quelquefois em-
ployée pour faire des vêtements. Afin de préparer les peaux à cet usage, on
en arrache le grand poil, et la surface est ensuite taillée également par une
ingénieuse rmachine à peu près semblable à celle dont on se sert pour raser le
drap. La fourrure ainsi apprêtée a une magnifique apparence; elle ressemble à
la dispendieuse loutre de la mer du Sud, et possède l'avantage d'être légère,
en même temps que celui de la durée et du bon marché.

LOUTRE (lutra vulgaris, luira canadensis).-La grande quantité de peaux de
loutres employées par les Russes et les Chinois est principalement.tirée de l'Amé-
rique du Nord. La qualit, de la fourrure est presque. sous tous les rapports
semblable à celle de la loutre des Iles Britanniques, dont on tue environ 500 chaque
année. Cet animal a souvent été apprivoisé, et son extrême agilité dans leau

* Au Canada on l'appelle " Bête Puante-"
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l'a rendu précieux, parce qu'on lemployait à faire la-pêche au poisson. La loutre
américaine est beaucoup plus grosse que leuropéenne, ayant environ cinq pieds
depuis le bout du nez jusqu'à l'extrémité de la queue,; il en existe une variété
plus petite dans les Indes Occidentales, dont la fourrure est très courte.

RENARDs.-Il y a une grande variété dans les peaux de renards apportées
en ce pays; celles des renards noirs et argentés (vulpesfulvus var. argentatis) des
régions Arctiques sont les plus précieuses. Plusieurs des peaux de l'exposition
valent de 10 à 40 guinées. Elles sont achetées pour le marché russe, où elles sont
très estimées. Les peaux de renards croisés et rouges (vulpesfulvus) sont em-
ployées ici et dans d'autres pays pour la parure des dames.

CARCAJou (gulo luscus).-Cet animal, que l'on ne rencontre que dans l'Amé-
rique du Nord, en Norvège et en Suède, est aujourd'hui généralement considéré
par les zoologistes comme le gouton des anciens écrivains. Il fait un tort consi-
dérable au commerçant de lourrures, et il suit la piste du chasseur de-martre
sur une ligne de -piéges qui s'étend de 40 à 50 milles, seulement pour en enlever
les appâts. Sa fourrure est généralement d'un brun-foncé, passant presque au
noir au cœur de l'hiver, et elle est principalement employée en Allemagne et
dans d'autres pays du Nord, où l'on en fait des doublures de manteaux.

OURS (ursus).-Les fourreurs se servent de plusieurs espèces de peaux d'ours. - -

La peau de Pours noir de l'Amérique du Nord (ursus americanus) est employée
en ce pays pour les casques militaires, les mattes de foyer, et les housses -de
carosses. En Russie on en fait souvent des robes de carriole, et la peau des
jeunes ours est très estimée pour border et doubler les habits. Celle -de 'ours
gris (ursus ferox) est employée de la même manière. Celle de Pours blanc.des'
pôles, dont la quantité est très limitée, est fréquemment convertie en mattes, que
l'on borde en peau d'ours noir ou gris. , La fourrure de l'ours brun, ou d'Isabelle
(ursus Isabelinus), a souvent été de grande mode en ce pays, où elle a eu une
valeur dix fois plus élevée qu'aujourd'hui. On s'en sert encore beaucoup en Amé- -
rique pour plusieurs articles de parure pour les danes.

Le LAPIN -de la Baie d'Hudson est bien beau pour la longueur et le tissu
de sa fourrure, mais sa peau est tellement fragile, et elle perd son poil si facile-
ment après un usage de peu de durée, qu'elle a peu de valeur comme article -d'ha-
billement. Le lapin blanc de Pologne est une espèce particulière à ce pays-là;
on emploie souvent sa .peau pour doubler les -manteaux de dames, -et comme
elle est la fourrure à meilleur marché et la plus utile pourcet objet, on en importe
en grande quantité.

RATON (procyon lotor).-Le raton-est un habitant de l'Amérique du Nord -
on en importe une immense quantité en -ce pays, mais comme on n'en fait pas
usage dans le commerce intérieur, les peaux sont réexportées par les marchands
qui les achètent aux ventes périodiques. On s'en- sert en Allemagne et en Russie
pour doubler les souliers et les habits, et comme elles durent bien et- que e
prix en est modéré, elles sont estimées comme l'une des fourrures les.plusutiles,

BLAIREAU COMMUN (meles. vulgaris).-BLAIREAU AMERICAIN (meles labrado-
rica).-La peau du blaireau européen, à-cause de la nature raide de son poil, est
généralement employée à la-fabrication des brosses - à barbe de ,première qualité
mais les peaux exportées de l'Amérique du Nord ont une bele fourrure molle
qui les rend propres à de nombreux usages pour lesquels on emploie. les four
rures' les plus grandes.

LYNX Du CANADA (jelis Canad6Nsis).-CHAT CERvIER(flisrufa).-La four-
rure du lynx est alongue, molle, d'une couleur grisâtre, tachetée.parfois d'étoiles
brunes, comme chez le lynx de Norvège; le ventre est blanc, soyeux- et assez
souventtacheté de -noir. -Le changement de:la mode P
un certain temps, mais elle est teinte, préparée, et exportée enquantités;considé
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rables pour le marché américain, où on l'estime et l'apprécie beaucoup. On s'en
sert généralement pour paletots, doublures et bordures, ce à quoi elle se prête
très bien, étant excessivement molle et légère.

No. 3.
TABLEAU DES IMPORTATIONS ET EXPORPATIONS (ANGLETERRE) DES PEAUX PROPRS

AUX FOURRURES.

Importations Employé
totales en Exportations., en

Angleterre. Angleterre.

Raton ............................................ 525000 525000 Point
Castor ............................ 60000 12000 48000
Chinchilla ........................................ 850000 30000 55000
Ours....... ............. ........................ 9600 8000 1500
Zibeline....................... .................... 11000 11000 Point.
Renard-Rouge ...................................... 50000 50000 do

Croisé ...................................... 4500 4500 do
Argenté................................... 1000 1000 do
Blanc ...... ................................ 1500 500 1000
Gris ............. .......................... 20000 18000 2000

Lynx .............................................. 55000 50000 5000
Martre .......................................... 120000 15000 105000
Vison.............................................. 245000 75000 170000
Rat-musqué ..................................... 1000000 150000 850000
Loutre............................................. 17000 17500 Point.
Castor............................................. 15000 12500 2500
Loup............ ................................ 15000 15000 Point.
Martre de roche et brune ............................. 120000 5000 115000
Ecureuil ............................................ 3000000 10C000 2900000
Putois ........................................... 65091 28276 36815
Kolinski .......................................... 53410 200 53210
Hermine ........................................... 187104 Point. 187104
Lapin. . .......................................... 120000 do 120000
Carcajou ........................................... 1200 1200 Point.
Mouffette .............................. ............ 1200 1200 do
Loutre de mer....................................... 100 100 do

No 4.
CATALOGUE DES QUADRUPEDES DE LA TERRE DE RUPERT.*

1.-Msaraignes.
1. Sorex pachyrus...... Baird............ Musaraigne à grosse queue.
2. ßorex fosteri ........ Rich: ............ Musaraigne de Foster.
3. Sorex, Richardsoni.. Bachm: .......... Musaraigne de Richardson.
4. Sorex, Cooperi ...... Bach: ............ Musaraigne de Cooper.
5. Sorex, palustris...... Rich: ............ Musaraigne des Marais.
6. Sorex, parvus ....... Say: ............. Petite Musaraigne.
7. Sorex, palustris...... Rich: ............ Musaraigne des Marais.
8. Sorex, parvus ....... Say: . ........... PetiteMusaraigne.

2.-Taupes'
9. Scalops, Argentatus.. And. et Bach: .... Sealope.

10. Condylura, Cristata... M............... Taupe àmuseauétoilé.
3.--Chats.

11. Lynx, rufus ...... Raf: ............. Chat Sauvage.
12. Lynx, Canadensis .... Raf:............. Lynx du Canada.

4.-Loups.
13. Canis, Occidentalis .. .................. Loup blanc et gris
14. Canis, Nubibus.......................Loupfauve.

15 aiLatrans . Say.. .......... .. ,Loup'des'prairies.,,

»''Voir,:le:catalogu'e des animaux de l'Àmérique du Yord, parS. F. Baii,,.A.ss!;tant Secrétaire de
n1to

A. 18.58.
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16. Vulpus, fulvus.
17. Vulpus, decussatus...
18. Vulpus, Argentatus..
19. Vulpus, Macrowrus ..
20. Vulpus, -Velox ......
21. Vulpus, Virginianus..

22. Mustela, peunautic ...
23. Mustela, Americana..

24. Putorius Pusillus.....
25. Putorius Cicognauii..
26. Putorius, richardsonii.
27. Putorius, longicauda.
28. Putorius, Vison......
29. Putorius, Nigrescent..

30. Gulo, luxus .........

31. Lubra Canadensis....

32. Mephitis Mephitica...

33. Taxidea, Americana..

34. Procyon lotor ....

35. Ursus, horibilis.......
36. Ursus, Americanus...
37. Ursus, Cumamoneus..

38. Didelphys Virginiana.

1,' 5.-Renards.
........... Renard rouge.
........ Renard croisé.

............. Renard argenté.
Baird............ Renard des prairies.
A. et Bach ........ Phalanger Renard.
.................. Renard gris.

6.-Martres.
Erx: ............. Zibeline.
Tur: .............. Martre.

7.--Putois.
A. et Bach: ....... Belette naine.

....... Petite Belette brune.
Bp: ............. Petite, hermine.
Rich :............ Putois à longue queue.
Rich:.............. Vison brun.
A. et Bach:......... Petit vison noir.

S.- Carcajous.
Sab: .............. Carcajou.

9.-Loutres.
Sab: ............. Loutre d'Amérique.

10 .- (oufettes.
................... Mouffette commune,

11.-Blaireaux.
Waterh......... Blaireau duMissouri.

12.--Ratons.
Storr: ............ Raton commun.

13.-Ours.
............. Ours gris.

Pallus: ........... Ours noir.
A. et Bach: ....... .......

14.-Sarigues.
Shaw............. .Sarigue.,

4 15,-Ecureuils.
39. Sciurus, Carolinensis. Gm:.............Ecureuil gris.
40. Sciurus,: hudsonius... Pal:......... Ecureuil roux.
41. Sciurus, richardsonii.. Bach:........ Ecureuil'de Richardsow
42. Pteromnys, volucello . ......... Ecureuil volant
43. Pteromys, hudsonius.. .............. Ecureuil volant du Nord.
44. Pteromys Alpinus....................Ecurenil des Montagnes Ro
45. Tamias Striatus .......... Suisse

4 Tamias quadrivittatus.46. Taia qudrvit.u........... ....... Suisse du Missouri.
47. Spermophilusfranklini............. Goph i
48. Spermophilus trideum

lineatus.A. et Bacli:. . .Ecureuil des prairies.
49. Spermophilusrichard.

sonn.......................... Gopher jaune
50. Spermophilus townsen-

dii.............aSprmophi de Townsend
Talpoids de Thomomy, Gopher mâle.

E eg-Chiens.

~]ieuses.

51. Cynomys ludovicianus. ................. Chien des prairies.
17.-Marmottes.

52. Arctomys monax .... Gruelin...........Marmottemonax.
53. Arctomys, faviventio... Marmotte à pattes jaunes.
54. Arctomys, prinnosus. u .Marmotte blanche.

55. Castor Canadensis...Casto 'Amri
eomy's-',bùts i20.hG:eom s:

56. Geomys bursarius.R.oper à bourses.
57. Thomomys rufescens Maxim Gopherdu Fo

21.-Rats.
58. Mus decumanus. b ot
59. Mus rattus .. ............ Rat ir
60. Musmusculus L v.....S
61. Jaculus hudsonius . ..... S
62. Hesperomys leucopus. bl
63. Besperomys, myoides. - anster.
64. Hesperomys-sonoriensie
65. Hesperomys cucogaster.........oisd:soL
66. Neotom................aVstoAique.

20.-Gomys

A. 1858.
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67. Neotoma cinerea.....
68. Arvicola gapperi .....
69. Arvicola ripara .....
70. Arvicola Austera ....
i1. Arvicola Cumamonea.

72. Arvicola Naydenii ...
73. Arvicola borealis....
74. Arvicola drummondii.
75. Arvicola richardsonii.
76. Arvicola x authogna-

thus ............
77. Fiber Zebethicus cur..

78. Erethizon, dorsatus.. .
79. Erethizon, expixanthus

80. LepusAmericanus
81. Lepus campestris
82. Lopus sylvaticus ....
83. Lepus arteniesia .....

84. Alces Ainericanus ....
85. Rangifer Caribou . . ..
$6. Rangifer groenlandicus
87. Cervus Canadensis...
88. Cervus Virginianus...
89. Cervus leneurus.
90. <ervus Macrotus ....
91. Antilocapea Americana
92. Aplourus montanus..
98. Ovis NIontana .......
94. Bos Americanus.

.................. Rat des Montagnes Rocheuses.
Vigors ............ Souris rouge.
Ord:.............Souris des côtes.
Leunte ........ . Souris des prairies.
Baird: ............. ......
Baird: ... .........

Rich: ........ ........
And. et Bach: .. ........
Dekey .....................

Leach .....................
................... Rat Musqué.

22 .- Porc-Epics.
................... .Porc-Epie à soies blanches.
Brandt: ........... Porc-Epic à soies jaunes.

23.-Lièvres.
Erxl: ............. Lièvre du Nord.
Bach: ..... ....... Lièvre des prairies.
Bach :............Lapin gris.
Bach: ............ Lièvre des plaines.

24. Bates.fauves.
Jardine ............ Orignal.
.................... Caribou des bois.
................... Caribou des déserts.
Erxl: ............. Cerf du Canada.
Bod: .............. Cerf de Virginie.
Dougl: ............ Daim à queue blanche.
Sa'. ............. Chevreuil.
Ord : .............. Antilope à cornes fourchues.
Rich . ............ Chèvre des montagnes.
Cew .............. Mouflon.
Gmellin: .......... Buffle d'ALnérique.

No. 5.
LE BUFFLE APPRWOIS9.*

"Le troupeau-de buffles que je possède maintenant descend d'une ou deux
vaches que j'ai achetées d'un homme qui les avaient amenées de la région appe-
lée le Haut-Missouri. J'ai ce troupeau depuis. une trentaine d'années; mais
en ayant donné, et des personnes mal intentionnées m'en ayant tué de temps à
autre, et plusieurs autres causes aidant, il ne dépasse pas à présent.dix ou douze
têtes. Je l'ai parfois parqué à part, mais généralement il suit mes animaux de
ferme et se nourrit avec eux : ils paissent de compagnie aussi paisiblement que les
autres. Les bufflonnes portent, je crois, aussi longtemps que les vaches ordinaires,
et mettent bas une fois par année. Aucune des miennes n'a eu plus d'un veau
à la fois. L'approche du mâle se fait de la même ýmanière que chez le taureau
et la vache commune-en toutes circonstances et en tout temps, lorsque la vache
est en chasse, à des époques qui semblent, comme pour la vache ordinaire, être
indépendantes du jour ou de la nuit, et des saisons; et comme de raison, les vaches
mettent bas à différentes.époques et en différentes saisons de lannée, exactement
comme la vache domestique.i, Je ne trouve pas;mes bufflonnes plus furieuses ni
plus sauvages que les autres animaux du même âge qui paissent avec elles.

"Bien que la bufflonne, comme- la vache domestique, mette bas en toute
saison de l'année, j'attribue cela à,l'état de domesticité, car-il n'en est pas ainsi
chez les animaux à -Pétat desnature. J'ai toujours entendu dire que l'époque où
la bufflonne sauvage met bas dans notre latitude .est de mars à juillet, et c'est
évidemment la saison que la nature a assignée à laccroiseient:des.denkxraces,
car la plupart de mes buffletins et de mes veaux sont de. cette saison. Aussitôt
après avoir eu mes buffles je cherchai à les croiser, autante qepossibieë,vec mes
vaches communes; mais j'ai trouye que le taureau commun ou domestique s y

opposait et ne voulait pas approcher de la bufflonnet cependant le buffle a très
volontiers ouvert la vache ordinaire .

Rapport du Bureau des Patentes.
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J'eus plusieurs veaux du croisement de la vache, et entre autres une génisse.
Je la mis avec un taureau domestique, et elle eut un veau. Je le châtrai, et
il fit un beau bouf lorsque je le tuai, il produisit une très belle viande., J'élevai
ensuite plusieurs veaux ce cette même génisse, et afin que l'expérience fût par-
faite, je mis une <le ses génisses avec le buffle, et elle me donna un veau, que
j'élevai et qui devint:bien beau et bien grand- et c'est peut-être le seul de son
sang qui soit au monde, savoir,: un trois quarts, demi-quart, et un demi-quart
de sang commun. Après avoir fait ces expériences, je les ai laissés se propa-
ger seuls, de manière que je n'ai eu que quelquessang-croisés-et ils sont toujours
pareils,;même par le buffle. Le pur sang.n'est pas aussi grand que l'animal im-
porté, mais il est aussi gros que lanimal ordinaire du pays. Le croisé, o métis,
est plus zrand que le buffle et la vache ordinaires.. La bosse, la poitrine, les.
côtes, et la langue du buffleet du métis sont meilleures que celle du bouf com-
mun, mais la ronde* et les autres parties en sont bien inférieures. Le pis de la
bufflonne est moins gros que celui de la vache ; mais j'ai laissé les veaux des
deux aller au pâturage avec leurs mères, et j'ai toujours trouvé ceux de labuf-,
flon ne plus gras; et les vieux chasseurs me disent que lorsqu'ils prennent un buf-.
fletin, il faut le lait de deux vaches ordinaires pour l'élever. Je n'ai aucun'doute
de cela, car des chasseurs les plus dignes de foi m'ont dit la même chose. Le pis.
des vaches métis est plus gros que celui des bufflonnes ,pur sang, et elles feraient
sans aucun doute de bonnes laitières.

La laine des buffles sauvages croft,sur leurs descendants apprivoisés, mais je-
crois qu'ils en ont moins que leurs ancêtres. Le buffle apprivoisé conserve le gro-
gnement de l'animal sauvage, et il est.incapable de faire aucun autre bruit; il
conserve aussi l'habitude d'avoir des endroits choisis dans les pâturages pour s'y-
rouler.

"Le butlle a Pépaule beaucoup plus forte que le bouf domestique, mais il a le
train de derrière plus mince. Il marche plus activement que ce dernier, et je-
pense qu'il a plus de force que le bouf commun du même poids. J'en ai dompté
plusieurs, et j'ai trouvé qu'ils faisaient de bons boeufs; et pour tirer des wagons,
des chariots, ou autres voitures pesamment chargées, pour de longs voyages, ils-
seraient, je. pense, bien préférables aux boufs ordinaires.. Je n'ai. pas encore en
loccasion de constater la longévité, du buffle, parce que tous, les miens sont morts.
par accident, ou ont été tués parce qu'ils devenaient vieux. J'ai quelques bufflon-,.
nes qui ont près de vingt ans, et elles sont saines et vigoureuses; lune d'elle a
un veau qui tette. Le jeune buffletin est d'un roux ardent, et il.commence à
cha:nger de couleur à 'âge de six mois; il devient alors d'un brun foncé, et il con--
serve cette couleur toute sa vie. Les animaux croisés sont de diverses couleurs:
j'en ai vu.de rayés de noir sur un fond gris, comme le zèbre; d'autres tachetés de
roux; d'autres tout à fait roux, avec la face blanche, et enfin d'autres tout roux;
sans la moindre tache blanche. Non seulement les métis ont produit par le buffle.
et le taureau, mais ils ont reproduit entre eux, c'est-à-dire, ceux qui provenaient-
de la vache et du buffe. On m'a dit que, lors des premiers défrichements du.
pays, les meilleures vacheslaitières étaient celles qui étaient mêlées-et qui avaient
un quart, ou même un huitième du sang de buffle. Mes expériences ne m'ontapas-
convaincu que le taureau croisé peut reproduire ; mais comme je l'ai déjàdit, j'ai
constaté d'une manière irrécusable quela vache croisée peut reproduire par Pao-
couplement avec lune ou l'autre race.

"Le buffle apprivoisé conserve les- mêmes allures fières qui le distinguent
dans son état de nature. Cependant, il se nourrit et s'engraisse de tout ce qui
convient à la vache ordinaire, et il lui fautà peu près la même quantité de nur
riture. Je n'ai jamais- trait la bufflonne pur sang ni métisse, mais je n ai aucun

*e'AîÂnglais "round", rouelle, comnie rouelle de veau.

A. 1858.
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doute qu'elles feraient de bonnes laitières, quoique leur pis soit plus petit que celui
de la vache commune ; pourtant, d'après la force du veau, la mère doit donner
autant, sinon plus, de lait que la vache ordinaire."

No. 6.
TABLEAU INDIQUANT LE PRIX DES PROVISIONS, ETC., FOURNIES À I EXPEDITION CANA-

DIENNE D EXPLORATION DE LA RIVIERE ROUGE, EN VERTU D UN CONTRAT, PAR
A. McDERMOTT,>ECR., COLONIE Dr LÀ RIVIERE ROUGE, 12 SEPTEMBRE 1857.

q60 tx. fur..... ............ ........... à 25 . sterling.
bouf ......................... ..... 4d. par livre.

15 sacs pémican.............................6d.
10 bales viinde sèche ........................ 4d.
1 tinette de beurre.............. ........... Is.

1½ boîte thé, noir et vert...................... 43.
8 barils sucre ........ ....................... 1s. 6d. "

200 lbs. graisse et suif............... .6d.
50 " chandelles................................
50 minois patates.,.................
50 lbs. fromage. . .................
Bois de chauffage, chêne...... ..... le voyage

peuplier........ ... . .s.
Bois de longueur ............... ............. 2s. 6d.

(signé,) ANDREW McDERIMOTT.

EXTRAIT D'UNE LETTRE DE PEGUIS~ CH KF DE LA TRIBU DES 5AUTEUX DE LA ]RIVIÈRE'
R:oUGE,, AD)REýssý, A LA " SOCIeTÉ'POUTR LA PR 1OTECTION DES ABORIGENE Sy £E
LOINiDRES.

il y a un grand nombre, d'hivers, en 181, un, parti de colons blancs se zont
empares, sans ma. permission ni celle deýma tr-ibu, clesterres:quiý bordent la Rivière

Rouge, dans la région de l'Assiniboine, sur lesquelles je vivais alors avec latribu
sauvage 'dont je sui.s l cef. Pour l'amtour de la, pai "x je -leur Permi S, comme
"représentiant (ie ma tribu,, de rester sur nos terre .s sur leurpromesse que'nous en

sion, be.pysarungrand 'chef qui devait les suivre.1 Ce grand, chef, qde

nous, appelons le Chef d'Argent (le'cornte de S'e]klirkz), arriva au printemJps, après
.la guïerre ýentre les compagnies du Nord-Ouestý et de la Baie d'Hudlson (1817). Il

tnom s dii u'i L avait 'besoin de nios terres pour 'quelques -uns ,de:ses comnpatriotes,
"quÎi' étaient très pauvres dans leur prop re ,pa 1ys, et je 'consentis ' à condition, q u'il

paie rait' bien pour les terres,'de' ma tribu ;Jil pouvait- avýoir 'depuis: le confluent de,
PAssiniboine jusqu'à la Pointe' auý Suýcre, ýsur la' Rivière ýRouge (distance' de! 20

ou 24 miles, e suivantle cours de la rivière, -et aussi 'loin 'de' chaqueý Côté de
la rivière que l'on' pouvait voir un cheval (le disti'ng(ue'r aisémè'nt). Le'Chef d'Ar'-,
gent lorsqu'il fit cet arrangement, nous dit'qu'ilý avait pde coseý punos'payeýr',
nyos terres, en conséquence des troubles avec la- copgne du Nord-Ou7est. Ce
l5èndantil nous demand ce' dont: nous avions' le pu d esi pourle présent,'
e tb'ouslui, dîmeis que nous nousý con tenterions, ijusqu'à 'lannée suivanrteë, où il pro-ý

.~~.. ._s e oyage 'ý D

mettai t de revenir, de prendre des nffuniti6ns'etd' týabac. ýLe Chf d'Ar'aent n'estý
jamiais,,revenu, et d:epu is, ce tempsi son fils ou -la.compagani'e d&' la -Baie d'HudsoaÉ

nnous', a jam ai s-donné autre chose chaque'année, 'pou nstrres, que laà p'eti1 ê

No.c 1T.co

Ié ye un ans n et dtabac qu e enos avions accrtée d'aolr bcme pré-
eMinaire d'un marché s c eéfitif pomr nos terres Cel qu étaitcertainerent nla' rivie
pènser dbn misuislee pou r saurie' ChdlfadArpe car c'année
qla ger rent les Compagranit ad e ord uerriers, s' ai, réunidans la1Plai n
dus Chval lavi sesint de le tere toer daques une e mbse quelqo part

qüi ~ s étinttè pres dast lerpor as tj o sentisà coitoq'l

da rivre ânc qd orpu t oi u> cheal (l tondsige aiérn) LeCefdA
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sur la Riière Rlouge. Jc n appris pas plus tôt cél que jálau trouve Cuthbert
Grant et lui dis que s'il sortait de' la Plaine duChèval Blanc oùs"uerriers
étaient assemblése, je te rencontrerais au Ruisseair de l'Esturgeon avtouterntma
tribu, qui était alors bien plus nombreuse qu'à présent, et que je me mettrais entre
lui et le Chef d' Argent. Cela eût l'effet désiré, et M. Grant n'essaya pas de faire
mal au Chefd'Argen, qui s'en retourna comme il était venu, en paix et ensûreté.

eux qui depuis ont occupé nos terres, non seulement ne nous paient que la petite
qluantité de muitions et de tabac quinous avait été payée d'abord co'rm péli-
minaire d'un marché définitif, mais ils réclament encore 1outes les erres depuis
l'Assiniboine tisqu'au Lac Winipeg, ce qui est une étendue presque dobl ede
celle qu'on nous avait d'abord demandée. Nous espérons que notre Gralnd-M e
ne permettra pas que nous soyons traités aussi injustement, ni que nos terres!nus
soient enlevées de cette manière.

No. S.
ETAT indiquant le nombre de Sauvages qui ont fréquenté les établissement s

vants de l'hon. compagnie de la Baie d'Hudson dans la terre de Ru t
en Canada en 1856.*

poste. Locautd. Départ

Isie la Crosse .. ..... .................................. Terre de Rupert Du N
Rivière Rapide .................................. do doLac Vert ................. ........................................ do
Lac du Chevreuil ..................... ............ do d
Portage de la Loche.............................. do dEdmoiton ................................... do
Carlton do dFort Pitd . otans.. ce.e....... .do d.
Comptoir des Montagnes Rocheuses do dLac la Biche ................. ................ do dFort Assiiboine...................... ...... do deFort la Corn....... do d
ComptoirdeCumberland ........ do dLac des orignaux. ................................ do dIsle du Pas ......................... ......... do d............................... do
Fort Alli e. ................................ do d
Lac Qu'appelle .... do....d...................
RivièrePlatte do. doCôte.ux. .................................. do dLac aux oufs .......... .................... do doFort arxry u..........1 . ............................... do''dFort Garry odo d
Plaine.du Cheval Blnc...................... . do doFortna'en............................. do doManitoba ........... .................. do doLac aux Roseaux ........... ................. do dort nc.i................ ........ do doFor xaudro.............................. do doPortage du Rat............ ............... do dChien Blan . ...............Lac, d..... ..onnet .... do, doCi acdo do

R ivière nera . .. .. ... .... ..... d ,o
Lau .snc ................... .......... ddo d

Chu c ill... ..... ......... ........ do...do..Lac Plat.. .. .... do do

Comptoir ....d.a .do do
Rivière Beron '' 'do . "" 'doRivière Ncdsou .do doFactorerie ........ 1.'. do,

Chuîcill ' do' do

Severn ...................................... d ' -do,

........ dodo

Lac à'laTruite'' .. "...do' "r.do
Comptoir 'd'o ford, do do

Factoreried'Albany Caado 'DChute là la%,3artre .. ..........................- do- ' 'o-
a d ' do

Lamameu -' do'oo ........ d..do

Mtaagain ... Trre dou r do'
.le.p.o...... Canada do71*3a'* ...................ewa. ..... ... ", nd - 'do

..a. . .. ' do divri a s ...'......do.'.do

~do
Rivière aur Tourtes .. d rdo

Du rppot prleeuturecompgni dela aied'Hdson, (Londres.

cment Distict .Nombre deernnt. Dtit sauvages qui
l'ont frequentê.,

ord. Rivière des Ang] ais. 700
do 250
do 120do250
do 50

Saskatchewan 7500
o do 6000,

oo '7000
o do 6000
o do 500.

'do' 150
oào ' 300

o Cumberland' 350
do 200

o do 00-
Rv. d Cygne 800

do 50
odo 250

do
do 300
d 200

Rivire Rouge o000 y compris
do lesßlancs et
do esMdia
do 1000 ditto.
do 200 ditto.

Lde La Pluie 500
do 300
do 500.
do 400

Sdo, . ' 50
do

-''do . ' 200' ,i
mptoir de No rw 2050,

do 281
do l00

r ork 30

rba400:<do 20

do . 200
do' ''300'

KR noc inisso '250,

Lcsuodrieur '" 300
'do '

:do

do 5
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ETAT indiquant le nombre de Sauvages qui ont. fréquenté les établissements
suivants de, lhon. compagnie de la Baie d'Hudson, etc.-(Ste.)

Nombre de
Poste Localitd. Département. District. Sauvages qui

l'on frcquenté.

i l ,Yý%xý 1u

Lac des Orignaux...........................................Canda D) Sud LacSup&ieur .1
Lacloche................::, ..................... do Lau Huron 1
Petit Courant.... .................................. CO do do
Lac vert .......................... .. .............................. .. Io do do
Lac du Poisson Blanc ............................................ <d do
Sault, Ste. Marie................................ **'* 1»**' do do Sainit l"te. Marie 15 0

do d 'rca

Factorerie de, l'Orignal ...................................... do do V <16ii 1 SI
liannali Bay ........... ................................ d 1
Abitibi .......... ............................................ dCO do (10 351)
Nouveau Brn. vick ................................................. do do do 33<

iv.deaGrande alcin...........................................lo do East<nain
n nV. .e la etit Baleine ................ ........................ . do do . 10 2m<)

Fort George .................................... do do do
Comptoir d Rupert .............................. do dO lUviOrellupert 23t
Iistlaimy d a n..................................................... do do do2

Temiskam a ................................................. .do do (e7
W oswonaby ........................................................ . do do do
CmperRiskan.u........................................do do do
Lac au Brochet............ i ........ .............. do do do
itheqion.........................................do do do S)

Waniapisco ..................................................... .... .. do do do 75
Coin. de Te.iscamingue.......................... .do do TdmiscaminLue 400
Grand Lac ............................................ do do do 2oo
Kakabeag o ........................... ........................ T rrodoRupert do do 1<1<
Lac Nipissng...................... ................................ Canada do do 130
Cabann du Tiscur.............................................. do do do lo)
Temagaminque ..................... ............................... .. do do do lo
lac des Allumettes ............................................... do Montréal Fort Colonge 2ou
Joachim...............................................do do . 7o
Cabane ........................................... .do do do
Tmuckingham .................................................. .do do La des Sables 5o
Iividre DLserte ................................................... .do do do 10<)
Comptoir deLachinm. .............................................. do do Lachine Blancs
Troisw . ......................................................... . do do St. Maurico Blancs
Weymontachigue ..................... .. ....................... do do do 150
Cikandatch ................................................ do do do 130
Tadousves ..................................... .do do Postes du ROI 100
Ch1icoutimi ................... do do do 10<)
lac St. Jn.................d o do do 250
Isle Jérôme ........... ...................... do do do 2 -04
Godboutachigu...... .............................................. . do do do 100
Sept Isles ...................................... do do do 300)
3dingau .......................................... do do Ming-an 500)
M usq aro ........................................................... . . do do do 10
Natasquan :........................................do t do doý 100
Fort Nascopie ................................. Terre de Rupert do Baie des E scu'x. 200

do

COPIE D'UNE LETTRE DU TEES REV. LORD ÉVÈQTUE 'DE LA TERRE DE RUPERT.
PALAIS EPîsÇoPAL,ý

Rivière, Rouge,. 7, janvier. 1858,
MoN CHîER M1oNsiEuR,-Jýe crains presqueque:les renseignements que je vais

-vous fojurnir ne, vous parviennent trop tard pourqu'il vous soit possible- dele >s 'in-
corporer d ans .votre rapport au gouvernement can.iadien. 'Votre let, trede'St. Pau;,'
du 29 octobre, ne m'est parvenue que par la malle, de, déýcembre, et 1C',est lapre-,
mi ère occasion que j 'ai de vous répond're. Il, est malheureux: qu1eý vos questions.
ne' soient pas restées derrière vous lorsque, vous -avez visit laRvière' Rougre, car,
alors j'aurais r puyrépondr i'médiatemnent à ,monretour.. D'ans l'espoir, cep enr-,
dlant, que mes re nse ignement. s seront utiles, bien que,,vou s1, p arvenant trop) tard
pour.faire Partie de votre rapport,1 je vous envoie maintenlant un courte- réponse,
à chacune des queêstions-qui, me' sont posées.

S1. Nous pouvoisý peut-être, dire que les, limites de la, colonies'étendent. du'
Portage de la Prai rie à -l'Etab.lisse ment d'es, Sauvages. Dans, ces, limites, les écoles.
attach-ées à l'Enlise Anglicane sont-au,:nombre de ,treize. Eles sont néc-e.saire-

mentplu no bresesqil ne le faudrait, dans d urs 1circonsstance s, pour la,

mehi..p'1sýnonbres'es 'di
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population, parce que les maisons des colons sonit éparsés le long des côtes des
deux rivières; et n'étant pas roupées en forme de ville ou de village, les enfants
ne peuvent aller à l'école au-delà d'une certaine distance, et en conséqience les
écoles ont été multipliées afin de réporidre- aux besoins de la population. Ces
treize écoles sont à part des deux académies supérieures pour les jeunes filles et
les garçons.

2. Les sujets enseignés dbivent considérablement varier à cause de la grande
différence dans la capacité des élèves. Les deux principales écoles seraient
lEcole Paroissiale de St. Jean," dans la partie supérieure de la' ëolonie, et.

"PlEcole Modèle," attachée à l'Eglise St. André. Dans la prermièré,'outr"eles
branches d'instruction ordinaires, les élèves peuvent apprendre le' françis lain
et 'les mathématiques. Dans PEcole Modèle, qui est conduite par unprofesseùr
gradué de Highbury, les élèvesles plus avancés ont aussi Pavaitage d'apprendrê-
le latin, Euclide, et 'Algèbre. Ainsi elles se rapprochent des .écoléé de gram-
maire 'du Canada. Dans les autres écoles dont celle de St. Paul est la rïeilleuré
l'on donne une excellente éducation sui l'histoire d'Angleterre, la grarmmaire, la
géographie, Parithmétique, et les éléments de l'histoire générale. ' Comme de
raison, il faut nous contenter de beaucoup moins lorsque les élèves sont les enfants
de parents sauvages. Avec eux il est difficile d'aller plus loin quela lecture,
P'écriture, et l'arithmétique.

Dans l'école collégiale, beaucoup d'élèves font de très grands progrès tant
dans las classiques q e dans les mathématiques. Peu de-temps après mon arrivée
dans le pays, je fondai quelques bourses afin d'encourager à l'étude, et pour nous
rapprocher autant que possible du système suivi dans les autres pays. Aux bour-
siers, élus d'année en année, nous accordâmes la pension gratuite, et une somme
de £10 par année, ou environ £30 par année en tout. De ceux qui ont été ainsi
élus, quelques-uns ont très bien réussi' ailleurs et ont fait honneu- à léducation
qu'ils avaient reçue dans leur jeunesse. Je mentionnerai particulièrement entre
autres, M. John McKenzie, B. A., du collége St. Pierre', Cambridge; M. James*
Ross, B.A., qui s'est très honorablement distingué à l'université de Toronto'; le
Rév. Peter Jacobs, ordonné par l'évêque de Toronto, pour travailler parmi les
Sauvages du Lac Huron, et le Rév. Robert McDonald, que j'ai ordonné mòi- -'

même, pour la mission d'Islington, sur la Rivière-Winipeg. 'Les élèves les jpls
avancés ont lu les grands classiques, comme Eschyle, Hérodote, et Thucydide.
Cependant, les natifs dirigent plus volontiers leurs efforts vers P'étude de rdatlé-
matiques. Tous atteignent à l'excellence dans lalgèbre et apprenn-t avec'une
grande facilité. Tous ont aussi'une -puissance d'imitation naturelle, et 'écrivéñt-
et dessinent bien. 'Tout en éprouvant le plus grand plaisir à èteignei"esbirn-
ches d'instruction, mon seul sentiment de regret a toujours été de vdoir combierYil
y a peu d'avenir en ce pays pour ceux qui se distinguent de cette mariière. Ce-
pendant j'ai senti que c'est notre devoir: le rèste dépend de:Diè. Daris l'écol
des jeunes filles, l'on éprouve davantage le' manque d'ùn moif puissant po
exciter à létude. Elles peuvent y aþprendre'tdut ce queC on eneigrelôidiiaire-
ment dans ces établissements ail'leurs, ,omrrie "e franqais 'ef là' ,scjüéetil
s'opère-chez elles un grand' changement'dànsle'é-sept ans'dè leiifs'étrdces.e:--
éducationest de la plus'haute- imortance en ve dé' èl'le dë leCr'dh ine eé"nx-'
ration,; et bién que leurs gporèS ne aõient'ps visible; les èffet'de tfedu€a
tion se feront sentir, je l'espère, lorsqu'elles seront établies dans le mondle1MM

". Dans'les treiz éces il peut y àvoir de600'à"00élèves B-Dis'une'ó
deux, il peut y en avoir plus de 50'qui les fréùettent en hiifer) mains lamöyèñe
ne dépass pas'40. Les élèvës de' Pécole coTlégiale oû'v été jdiliMrib*r' -de'
94; mais 'à me'sure que P'éducation drnée"daris es'édlsirdsies'l
Pécole dollégiàie, comme telle, deviend'ra ,intie, et llé sera limitéë,pleišid, à
ceux"i~qui se préparérbrit-a-redevoir les:'órdièssaréÚ Pàur cëdèile ëit±1e,
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clergé en général, il existe une bibliothèque qui possède déjà un millier de
volumesde choix, sur la religion et autres sujets utiles.

4. Les sources de revenu varient beaucoup: sur les treiza écoles, dix dé-
pendent de la Société des Missions de lEglise. Les maîtres de ces écoles
reçoivent tous un salaire de la société. Le précepteur de l'Ecole Modèle est
entièrement payé par elle, ainsi que les maîtres des écoles purement sauvages.
Dans les autres écoles, la société paie environ la moitié du salaire, quelquefois
moins, et le reste est souscrit par les parents des enfants. Dans les trois,écoles
paroissiales, qui n'ont pas de rapports avec la Société, et dans PEcole Paroissiale
de St. Jean,une partie du salaire de l'instituleurest payée par mon proprecollége,
Collége d'Exeter, Oxford. Celui de l'Ecole St. Jacques est payé par quelques
fervents amis d'Edimbourg; et celui de l'école d'Headingly est payé par les
fidèles de la paroisse du Rév. T. M. MeDonald, Eglise de la Trinité, Nottingham.

5. Cette question est comprise dans la précédente. J'ajouterai seulement
que la somme payée par les parents est de 15s. par année; lorsqu'on enseigne le
latin, £1. Dans quelques paroisses ils préfèrent payer un louis, ou trente che-
lins par famille, et envoyer pour cette somme autant d'enfants qu'its veulent.

6. Nous avons grand besoin d'instruments d'école, (le livres et de cartes.
Il a été importé une très grande quantité de livres,. et la Société de la Propaga-
lion de la Foi a donné plusieurs belles cartes géographiques:à différentes: parois-
ses, niais tout cela. divisé entre 13 écolesest encore insufiNsant. Si nous avions
un octroi de livres à moitié prix, comme grammairîes, géographies, arithmétiques,
et aussi ,quelques cartes, de Toronto ou de quelque autre partie du Canada,
nous serions heureux d'en payer le transport jusqu'à St. Paul, doù ils seraiens
apportés ici par nos propres habitants. J'ai vu avec beaucoup le plaisir, je ne
dois pas dire avec envie, les livres et instruments de lEcole Normale ; si l'on
jugeait pouvoir nous faire un don de cette nature, et si le Bureau de F'Instruction
veut nous permettre d'acheter à moitié prix, j'espère que vous m'en infformerez
immédiatement, afin de ne pas perdre l'occasion de les faire venir cet été.

7. lci, aussi, il nous faut des instruments.'et des machines. J'ai, ordonné,
l'année dernière, quatre charrues, et je les destine à de nouvelles stations et i( (le
nouveaux établissements pourl'usage commun des sauvages ; mais il nous en
faut un plus grand nombre pour mettre de nouvelles terrec en culture. Nous
n'avons pas de métiers distincts; tous les habitants travaillent à toute espèce de
choses à la fois,-ils sont cultivateurs, charpentiers, et ainsi de suite. Il nous
faut avant tout distribuer le travail., A une assemblée qui eut lieu il y a deux
ans, pour l'encouragement du progrès social, je cherchai à convaincre les gens de
cette nécessité, mais ils sont lents à comprendre la '1philosophie des améliora-
tions." Nous avons besoin d'un habile tanneur, car à présent les peaux de nos
animaux domestiques sont gaspillées. Nous avons besoin de ýquelq'un qui
puisse nous apprendre à faire le savon car ,limportation de cet article d'Angle-
terre est trop dispendieuse. 'Nous avons aussi besoin de perfectionnemtnt dans
la foulare de Pétofie, afin de faire servir notre laine et avoir nos hardes à meil-
leur marché qu'en les faisant importer. Nous avons de 'étoffe du pays aujour-
d'hui' mais elle est imparfaitement foulée, et par conséquent elle n'est pas assez
chaude. Ce serait une grande. acquisition pour nous s'il nous venait des jeunes
gens capables de diriger et d'instruire la population dans quelques, unes de ces.

8. J'entretiens une opinio très favorablele la Rivière Rouge cornme endroit
propre, la colonisation. Powr le peupie.d'rigleterre la diffiulté est de sortr
mais une. fois dehors, Phomme industrieux nabesoinde renîde plus. Compurée
à la position dës ouvriers' agricoles, en Angleterre, leur condition ici'estinfini-
ment superieiure. Je parleiavec connaissance decaïusedleeuk qui, son tvenus
de comtédeËent, Cambdge et"t'itd Si gcuëeneentanjlais pouvait

A, 1858;
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en envoyer quelques uns gratuitement chaque année, ils. pourraient s'établir
avantageusement, et seraient une addition utile à notre population. A'ujourd'hui
nous avons besoin d'un; plus grand nombre de producteursý,et non des consom-
mateurs.: Comparé avec celui. du Canada,,notre:sol de prairie a l'avantage d'être
plus facilement mis en culture. Les:défrichements m'ont paru être faits. avec dif7
ficulté en Canada; ici ils sont très faciles, et en très peu d'années une terre peut
être mise en excellente condition.

Sous le rapport de l'éducation, que. l'on ne craigne pas d'essayer de notre
pays. L'école paroissiale attachée à mon, église est Pégale de la plupart des
écoles paroissiales que j'ai vues en Angleterre.; elle leur est même supérieure
quant aux sujets d'étude, bien qu'elle leur soit nécessairement un peu inférieure
sous le rapport de la méthode et des instruments.

J'attends beaucoup de bien du nouveau chemin que vos commissaires sont
en voie d'ouvrirI entre la Rivière Rougel, et le Lac des Bois. On le croit géné-
ralement long de 9& à 100 milles. J'aimerais beaucoup que nous eussions une
station au Lac. Si, je pouvais trouver quelques uns:de nos jeunes gens.qui-vou-
draient y-aller prendre des ,terres,ý je leur promettrais volontiers un ,ecclésiasti-
que, une église et une école, et le poste deviendrait bientôtune ville - Si vous
pouviez en même temps établir-quelques Canadiens auTorrWilliam,,ou à quel-
que autre endroit sur-la rive Nord du Lac Supérieur,la communication -serait
virtuellement ouverte. Tant quonn'aura pas fait, celatout le trafic se-fera par les
Etats-Unis, via2 St. aul. --- ~ ---- ---

J'espère recevoir quelques lignes de votre part accusant réception de ctte
lettre, et ei vous pouvez persuader au département de l'instruction publie' de
nous permettre, comme cas spécial et particulier, d'acheter des livres et des ins-
truments aux. mêmes conditions.que les écoles qui en relèvent, ou avec quelque
modification à ces conditions, cela tendrait, j'en;suis convaincu, à cimenter entre
les deux pays l'union qui, par la providence de Dieu, croît déjà lentement mais
sûrement d'année-en année. -

Je serai heureux de vous donner en tout temps tous les détails que vous dé-
sirerez relativernent au pays. - Veuillez avoir la complaisance de présenter mes
meilleurs respects au procureur, et avec toutes sortes de bons souhaits, l--

Je vous prie de me croire,
Mon cher professeur Hind,-

Votre sincère et dévoué,
(Signé,) . DAVID'TERRE DE RUPERT. A

Professeur H. Y..Hind, -

Collége de.la Trinité.-

No. 10.

COPIE D'UNE LETTRE' DU'RV. JOF-N BLACK, MINISTRE PRESBY
T - -TERIEN, RIVIERE ROUGE.

- - -- , -'- - ,- - PREs5rràag, RIv1IERE ROUGE,
-6 janvier 1858.~,k

MON CHERI MONsIEUR,-Je regrettei que votre lettre, datéeIde SI Paul '29'. y
octobreane meesoit parverue <,u'endécembrele .17, je crois;,,, eteconséquencj-
je n'ai pu y répondre avant aujourd'hui; je crains donc qu'il ne-soit trop tard
pour ce que vous, en -vouliezfire., Cependant, je-me, rends0volontiers à:votre
demande : e travail4n'estipas-gran;s'ilestperdu. Premièrement, donc, à,propos
de 1?école : celle-ci est-entièrement suppârtée par les- habitants de ce district ou
plutôt -par ceux d'entrevee'xIquia-y: ervoielit leurs. enfants. -.Ellé ne réçôit;-i n Y
dotaion;-ni fonds' publics, ni secours d'aucune sorte, des sociétés, de missios .
autres. Les salaires desdifféreits rinstituteurs dnt variédf'£25 401stg

- -ý u -I -l -, -; -I-
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année. Les branches enseignées sont la lecture anglaise, l'écriture et la gram
maire, la, géographie, l'arithmétique, et les éléments de Palgèbre et de la géo-
métrie. Je crois qu'il n'y a pas d'élèves dans ces deux dernières branches à pré-
sent. La moyenne des élèves qui la fréquente est de 35 à 40. L'école est ouverte
toute l'année, excepté pendant un mois durant les récoltes, et les congés ordi-
naires. L'école ne se compose pas exclusivement des enfants des familles pres-
bytériennes, et tous les enfants de ces familles ne la-fréquentent pas non plus;
quelques-uns de ceux-ci, qui demeurent à l'extrémité de la paroisse, vont aux
écoles de l'Eglise d'Angleterre, aux églises d'En Haut et du Milieu, tandis que
quelques Anglicans qui demeurent parmi nous envoient leurs enfants à notre école.
Vous savez que nous n'avons pas de système d'écoles publiques dans la Colonie,
et cette école, comme les autres, est essentiellement une école sectaire. Nous
aimerions à en élever le caractère, mais les charges qui pèsent déjà sur les habi-
tants et le manque d'aide extérieure font qu'il leur est impossible de donner un
salaire suffisant pour se procurer les services d'un instituteur capable, au m'oins
permanemment. L'annexion nous donnera-t-elle le système d'école du Canada?
-Quant aux Cffaires d'église nous avons ici deux congrégations, ou plutôt une
congrégation et une mission appartenant 'à cette congrégation. Dans celle où je
demeure, il y a environ 60 familles; dans l'autre (située chez M. Gunn. Fort de
Pierre Neuf), il y en a-dix ou onze'en touti. 1y a un peu plus de 120 personnes
en pleine communion., Les gens sont pour la plupart Ecossais, ou descendent de
parents Ecossais. Il y a quelques gens d'Orkney, que nos Montagnards reconnais-
sent à peine pour Ecossais, quelques Métis;, un Anglais et un Suisse. Nous
avons des catéchismes aux deux endroits: ici le nombr e epersonnes qui y
assistent, peut être de 85'en moyenne ; En Baý il est d'une trentaine. Ici nous
avons le servin tous les dimanches dans l'avant-midi, et dans l'après-midi alter-
nativement ici et en Bas. Nous avons aussi 'des lectures 'hebdomadaires les
jeudis soir et des réunions de prières les mardis soir. Quant aux biens temporels
la mission d'en Bas n'a pas d'autre propriété que la petite maison de réunion;
celle d'ici a environ 300 acrées de bonne terr, une église en' pierre qui a coté a
peu près £1000 stg., et le cottage'dans lequel je demeureï Mon salaire est de
£150 stg. par année, dont £100 sont prélevés 'par contributions volontaires et
£50 me sont alloués par la Compagnie de h Baie d'Hudson. Mes ouailles sont
presque toutes des cultivateurs aisés, mais 'aucun n'est riche. Cependant, l'on
admet qu'ils sont la partie la 'plus industrieuse de notre population, et celle qui se
comporte le mieux.- -Quant-à des ségestions d'une nature industrielle, je ne suis
pas compétent à en faire. Il r a cependant une chose que je crois très importante,
surtout en vue d'une plus forte population," et ''est d'offrir des facilités aux
manufactures ind igènes. Le climat exige-une grande quantité de gros vêtements
en laine, et l'on pourrait tout aussi bien les fabriquer ici que les importer d'An-
gleterre. Vous savez quel magnifique pays nous avons'pour le pâturagedes mou-
tons, et si nous avions les moyens de convertir la laine en étoffe, couvertes, etc.,
on porterait une plus grande attention à l'élève 'des moutons; il faut aussi une
grande quantité de ces marchandises pour le commerce des fourrures, et ce serait
.un grand avantage de les fabriquer ici. Parmi les immigrants qui viennent
!prendre des terres ici,' il serait très à' désirer que ielqu'un pût établir des- ma-
-chines 'à carder, à fôuler 'et à teindre, ét peut-tre ussi' des métiers à filer età

tisser.î 'È§i"d r ' -

Je ne sais si ma lettre vous sera de quelque utilité, nis je suis heureux et
le serai toujours, de 'faire tout ce, que je pourrai pour vous être aréable.

Je suis avec respect votre,
JOHN BnACL-

Professeur H. Y. Hind.



21Victoria. Appendice (No 8.)

LISTE DES PORTAGES SUR LA ROUTE DE LA RrITIRE AUX TOURTES, D APRES LA CARTE

DES COMMISSAIRES DE LA FRONTIERE.
Portages.

l Grand Portage...............
2 Portage des 'Perdrix...........
3 Portage du Coq.......... .....
4 Portage de P10rignal'.... .......

5 Porage du Gros Cerisier......
6 Portage de Vase.............
7 Portage du Petit Cerisier......
8 Portage de Watap.............
9 Grand 'Portage Neuf...........

Lac à la Flèche.
10 Plateau de DiVision............
11 Portage de la Petite Roche......
12 Portage de la Chute du Moulin....
13e Portage ...................
14e .............
1,5 Portage de la Savane...........
16e Portage......................
17e . ....

18e & . ... ... . . .
19 Portage des Carpes...........
20 Portag du Lac des Bolaux .
21. Lac deBois...........
22 Portage des Sapins............
23e Portage ... ... .....

24- .
25 Portage du Rileau........ .
26 Portage de la Bouteille... . ..
27 Portage du Lac Nequawquan ....
28 Décharge du Raton-ler Portage..:
29 2e " ..

Lac Namreukan''

Verges.
14,366

445
2,000

721
844
265
238
539

2,578

'468
3

110
119
20

423
47

583
'173
275
196
190
350

38
166
183
448
217

67
263

TABLE GENERALE DES MATIERES.
Instructions et correspondance préliminaire.-7Rapport1e M. Gladman, Fort Francis.-Rapport

deM. Napier, Fort Francis.-Carte, coute du Lac des Bois à la Rivière Rouge.-Rapport
de M. Rind, Fort Francis.-Rapport de M. Dawson, Fort .rancis.--Ordre en conseil, 5
janv. 1858, et liste des membres de l'expédition, leurs salaires.-Lettre de M. ,Gladman,
Rivière Rouge, septembre 1857.-Rapport de M. Hind, Rivière Winipeg, août1857.-Let-
tre de M. Hind, Fort Garry, ,septembre 1857..-Lettre de M. Hindau rêv. M. McDonald,
septembre 1857.-Lettre de M. Dawson.à M. Gladman et à M. Wells.-Lettre de M. Napier
au secrétaire provincil Fort'Garry.-Lettre de M. Hind au secrétaire provincial, St. Paul,
avec plan d'un rapport général, octobre 1857. -Lettres'de M. Gladman au secrtaire provin-
cial, Toronto; décembre 1857, avec instructions auxmembres de l'expédition. Rapport deM.
Napier, Fort Garry, décembre 1857.-Tableau de la haüteur et des distances des obstacles
qui se rencontrent sur laroute des canots.-Rappo:rt de M. Dawson, Rivière Rougedécemble
1857.-Niveaux des Riières Kaminiistiquia et'.Winipeg.-Lettre de M. Dawson à
mian, Rivière Rouge, mars 1858.-Lettre de M. Dawson au secrétaire p
Rouge, mr 1858. Ex d'une etre deM.Wells M. Dawson, Rivière Blanef rer
1858.-Lettre du secrétaitrà M Dawso n. 'avril188.-Ménioire d'instructions,, et.corres-
pondance entre le secrétaire, 'M. Gladman, Sir Geo. Simpson, M. Napier et le Pr6f. Trid.
-Estimation des'dépensesde l'xpéditionpour 1858.--ýListe des personnes employés Niëires
pour 1858.-Çorespondance entre le' secrétaire; M.' Gladm an et'le professeur Hiiid.
INTRoDUCTION àWalrappÔff finâ1"du Prof. Hind.-Distance des routes, etc.-Profdiet diä
grammes.-Liste de vues.-R roRT 'U PRoFESSEUR IND.

A. A1858.
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RAPPORT DU PROFESSEUR IIIND.

PREMIERE PARTIE.*
RoUTe DES CANrOTS DU FORT VILLiAM cLAC SUPgRIEUR, A L'EMBOUCHURE DE

LA RIVIERE ROUGE, LAC WINIPEG.

CHAPITRE I.
Canal du Sault Ste. Marie, 1-Profi de la route entre l'océan et le Lac Supérieur, 2-Travaux

publics du Canada sur cette route, 3-Elvation du Lac Supérieur au-dessus de lPOcéan, 4-
Elévation, 600 pieds, 5, 6-Nature de la Barrière qui empêche de procéder plus loin, 7-
Superior City, éloignée seulement de 45 milles du Mississipi, S-Importance de la route par
Superior City, 9-Distance entre les faîtes qui séparent la contrée, 10-Routes de la vallée du
Lac Supérieur à celle du Lac la Pluie, sur le territoire Canadien,:11-Route de la Rivière
aux Tourtes, 13-Grand .Portage, 14-Du 2e au 12e portage, 15, 17-13e portage, conduit
à la hauteur des terres, 18-Avantages de la route de la Rivière aux Tourtes, 19-Rivière
aux Courants. 20, 23-Caractère de la route d'iver des Sauvages au Grand Lac du Chien,
24-Un chemin raccourcirait la route des canots de plusieurs milles, 25-:Elévation du Lac
du Chien et longueur des portages, 26-Importance de la route de la Rivière aux Courants,
27-Route de la Népigon, 28-Sa sortie, 29-Sedécharge dans la Rivière Winipeg, 30.

CHAPITRE Il
ROUTE DE LA KAMINISTIQUiA.-DE LAI AiE DU TONNERRE AU GRAND

LAC DU CHIEN.
Baie du Tonnerre, 31-Entrée du Havre, 32-Les Iles Bienvenues, 33-Décharge de la rivière,

34-Bords de la rivière, 35-Mission de l'Immaculée Conception, 36-Montagne de McKay,
37-Erable sur la Montagne de McKay, 38-Le village de la Mission, 39-Congélation et
débâcle de la rivière, 40-Blé d'Inde, 41-Légumes, 42-Pierre calcaire, 43-Vestiges d'an-
ciens établissements, 44-Végétation, 45-Rapides, 45-Les Grandes Chutes de Kakabeka,
46-Leur hauteur, 47, 48--Vallée d'alluvion, 49 -Végétation, 50-Etendue de terre arable,
51-Limites des bonnes terres, 52-Chutes et ýrapides, 53-Végétation pauvre, 54-Forêt
brûlée, 55-Le Grand Portage du Chien,56-Vue du, 56-Formation géologique dela Grande
Montagne du Chien, 57-Beaucoup de, bonne terre sur les veriants dela Grande Montagne
du Chien, 58-Traces d'une trombe-Savane d'èpinette grise-Thé du Labrador-Eau froide
dans la mousse, 59-Chemin sur la Grande Montagne du Chien-..Profil du Grand Portage
du Chien, 60.

CHAPITRE II
Du GRAND LAC DU CHIEN AU SOMMET DU PLATEAU.

Etendue de la surface du Grand Lac du Chien,-Végétation, 61-Profondeur de l'eau dans
le Grand Lac du Chien, 62-Distance du Fort William,-Ancien lit du lac, 63-Le Grand
Lac du Chien était un ancien centre de communication et communique avec le Lac des
Mille Lacs, 64-Plusieurs autres routes existent probablement, 65-Le professeur Keating
a mentionné ces routes il y a 33 ans, 66-Vallée de la Rivière du Chien, 67-Rives d'al-
luvion, 68, 70-Ancienne Forêt, 71-Action de la glace;-Thé du labràdor; 72-Diglie à
l'embouchure de la Petite Rivière du Chien, 73-Climat,-Action de la glace, 74-Rivière
de la Prairie, 75-Sources de la Rivière du Chien 76-Barrière du Plateau d'épanchement,
77-Portage de la Praiie,-Lac du 'Sommet, 78- Végétation du Portage de la Pramiie,
79-Hauteur et distance, 80,81-Température des lacs et des rivières, 82.

CH1APITRE IV.
Du LAC DU SOMMET AU LAc LA PLUI.

Lac u Sommet, 83-Lac de la Savane, 83, 84-Portage de la Savane; 85-Rivière de la Sa-
vane, 86-Végétation et bords de la rivière, 87-Mille Lacs, 88-Voiles de roche, 89-Lac
di Baril,90-Ancienne forêt, 90, 91-Paysage sur le chemin du Versart d Côteau, 91-
Hauteur du Côteau Brlé, 92-Importance de la région du Lac des Mille Lacs, 93-Potage
des Français, 94-Ancienne forêt; près du Lac au Brochet, 95-Végétation du Portage des
Pins, 96-Paysage et alentours du Lac à l'Esturgeon, 97-Lac La Croix,, 9-Profondeur
et température du Lac à l'Estugeon,. 99-Sa beauté, 100-Cascadesde la Rivière de l'Es-
turgen, 101-Portage de l'Ile, 102-Lac Nameukan,-Laca Pluie, 103

Les chiffres dans cette partie de la table indiquent les paragraphes du rapport.



21 Victoria. Appendice lNo.-8.)

CHAPITRE V.
Du LAC, LA PLUIE A L'EMEOUCHURE DE LA IERE LA LUIE.

Le Lac la Pluie relevé en 1826, 104-Description du Lac la Pluie, 105-Rives basses et sté iles
106-Elévation au-dessus de la mer, 107-Température, 108-Epoques, de la congélation
etcde la débàcle, 3 09-Entrée dans la Rivière la Pluie, 110-Description de la Rivière la
Pluie, 111-Opérations agricoles -et jardinages aù Fort~ Francis,-EpaisseUr de la neige,
112-Sauvages du Lac, la Pluie, 113-Marais en arrière de la Rivière la Pluie-Etndùe de.
terre cultivable, 114-Riche végétaionde la Rivièrel la Pluie, 116-Extrême beauté de la
rivière-Le sol repose'sur largile--Campement de Sauvages, 117-Hauteur des côtes 118-
Hauteur de Peau, 119-Rapides de la Rivière la Pluie,-Communication par eau entre le
Lac la Pluie et l'extrémité du Lac des Bois, ~120-Maisons souterraines, 121-Cabanes-sau-
vages, 122-Caractère de la'vallée de la Rivière la Pluie, 123-Caractère de la vallée'près
du Lac des Bois, 124.

CHAPITRE VI.
LE LAC DES EOIs ET LA RIVIERE WINIPEG.

Dimension et division du Lac des Bois;' Distance du coin nord-ouest à la Rivière Rouge, 125-
Paysage, 126-Effets de la réfraction, 127-Abondante végétation de conferve; Profon-
deur de l'eau, 128-Température extraordinaire di Lac, due,à "Palgue"'; Sauterelles, 129-
Pécherie profonde de 120 pieds; Glace de cinq pieds d'épaisseur, 130-Mirage, 131-Tem-
pête sur le lac, 332-Ile au Jardin; blé d'Inde ; patates ; citrouilles ;. courges'; cerises de
roche; tourtes de passage ;,nuéesde sauterelles, leurs ravages ; bruit de leurs mâchoires;
les Sauvages y sont indifférents, 134-Lac Plat, 135-Distance du Lac Plat à la Rivière
Rouge, 136-Longueur d'un degré, 137-Paysage 'des lies, 138-Décharges de la Winipeg,
139-Beauté des cascades, 140-Caractère de la rivière; Portage du Rtat, 141-Vue du
haut d'une colline'; Caractère de la région de la Haute Winipeg, 142-Mission d'Isling-
ton, 1.43-Terre cultivable sur la Winipeg, '143, 144-Prairies de riz sauvage,; Gibier, 145-
La Rivière Pennawa ;' Oiseaux dans les prairies de riz, :146-Disette de riz cette année,
147-Rareté du poisson, 148-Rareté des lapins ; Désastreuses conséquences de ces mal-
heurs, 149.

CBRAPITRE VII.
LE LAC WINIPEG ET LARIVIEcRE ROUGE, JUSQUA L' TABLISSE14-T D)ES SAUVAGES.
Elévation du Lac Winip.eg au-dessus de la ier, 150-Sa longueur, sa largeur et son étendue-

Lacs Manitoba et 'Winipigoose, 151--Tributaires du Lac Winipeg-La route aes canos-
.Embo'cnure de la Rivière Rouge 153-Importance du Lac Winipeg, 154-Agriculture
Sl'embouchure de la' Rivière Winipeg-Ancienne grève du Lac Winipeg; cailloux sur
les caps; liseron de la Virginiei; grand nombre' d'oiseaux sauvages, 155-Barrage à l'embou-
chure de la Rivière Rouge ; Ruisseau rNetley, 156-Fertilité du pays autour du village
de la Mission des Sauvages:; contraste entre les colons du village des Sauvages et les Tribus
de la Basse Winipeg, '157-Température des Lacs et des Rivières, de la Hauteur des terres
au Lac Winipeg, 158-Tableau des distances et des hauteurs le long de la route des canots,
159. y''

SECONDE PAR TIE.
VALLÉE DE LA ,RIVIkiRE ROUGE AU NORD DE A 49E PARALLELE DE -LATITUDE.

ETUDE TOPOGRAPHIQUE.

La Rivière Rouge du Nord.-Description gêinérale de la !Rivière Rouge sur le territoireldes
Etats-Unis; Tributaires de"a~ Rivière Rouge iLongueur dela Rivière Rouge dans es Etats-
Unis, 160. '

Caractères physiques de la Rivière Rouge en . te village de la Missionb des Sauvageset la;49e
'parallèle.-Pointe au Sucre ;' Affleurement' d caléaires, 161-Erable,-Bords~de la rivière,
162-Caractères physiques de la-Rivière Rouge ; 'GrridsRapides; Barrages de vase; Forêt;
Bords de la rivière'; étendue et richesse des !Prairies, 163. -

Objetsvss de la ivière, 'entre l'établissemen't'des Sauvages et laa49e'parallèle.,v-Aspect' de la rivière ;
bois; calcaire; Pointé aux Remous; couchermassives de'pierre» calcaire-; maisons de pierre
'calcaire sur les' b'ords deè la rivire'; églisé de pierr'e,; Ruisseau du Moulintoujours à sec, 165'-Profil d'a "rivière, No. 1, N.21- 168-Maisons o ae; essi-asnetusouins: et;''si
niboine; sinuosités delaRivière Rouge ; extrémité'dela colonie, 167. 4 coloni

Riive-occidentale -de la iivière «Rouge-Le' chemin dußRoi ; -bois'estremble ;' paysage au sud du
Ruisseau du Moulin; bois 'de Assiniboine,, beauté champêtre des paysages,"169-Àspect
extraordinaire du-pays ;'aspect au soleil levant, ànmidi, 'au soleil couchant, au clair"de-lune
la nuit, 170-Immensitê ds Prairiesde laRivièrerouge;171 ' '

A. 1858
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La Rivière Assiniboine, du Fort Garry au Portage de la Prairie.-La Rivière Assiniboine'
172-Anciennes grèves et falaises du Lac, 173-Largeur de la rivière ; Ruisseau de l'Es-
turgeon, 174-Sinuosités de lAssiniboine • hauteur de ses côtes, 175-Détours remarqua-
bles, 176-Poste de Lane ; profil dela côte de la rivière; 177-Les défrichements cessent sur
l'Assiniboine ; , côtes fortement boisées, 178-La rivière au Portage de la Prairie ; bour-
biers remarquables, 179-Ossements d'élans, de buffes, etc. ,-Distribution de la vase et du
sable commune, 180-Sucre fait sur l'Assiniboine ; vignes sauvages, 181.

Les prairies entre le Portage de la Prairie et le Fort Garry.-Lac Manitoba, 182-Chemin des
Chasseurs de Buffles; région au-delà du Portage de la Prairie,-Région à l'est du Portage
de la Prairie ; la Grande Falaise ; fragments de calcaire, 183-La Plaine du Cheval Blanc;
sa richesse remarquable ; sauterelles, 184-Fermes sur l'Assiniboine.; belles prairies nues;
prairie marécageuse près du Fort Garry, 185.

La liière aux Roscaux ; la Petite et la Grande Rivière aux Rats et la région qu'elles arrosent.-
Affluents de la Rivière Rouge sur le territoire Anglais ; Lits de Ruisseaux; La Grande
Savane, 186-Affluents de l'Assiniboine, 187-Rivière aux Rats, 188.

La livière aux Roseaux. -Cours. de la Rivière aux Roseaux ; la Grande Falaise, 189-Bois
au-Idelà de la Falaise, 190-Marais des Roseaux, 191-Région au-delà des marais, 192-Ré-
gion aux alentours du Lac aux Roseaux; oiseaux aquatiques sur ce lac ; hauteur du lac;
distance du Lac aux Roseaux au Lac des Bois, 193-Sauvages du Lac des Bois; dix jours de
marche ; largeur du marais, 194-Prairie sèche au nord du passage ; Ruisseau d'eau morte;
Rivière aux Rats ; région entre la Rivière aux Rats et le Lac des Bois ; marais de neuf
Milles,; marais de neuf milles aisément asséché ; établissement français, 195.

TROISIEME PARTIE.
ESQUISSE GEOLOGIQUE DE LA ROUTE bES CANOTS ET DE LA VALLEE DE LA RIVIERE ROUGE.

aKaministiquia jus'au sommet du plateau.-M. Murray, sur la vallée de la Kaministiquia;
larégion située au-dessus des Chutes de Kakabeka appartient au groupe Laurentien; roches
huroniennes à l'est des Chutes de Kakabeka ; premier affleurement de schistes argileux ; chaî-
nes de granit et de syénite aux environs du Lac du Chien; vallée de la Rivière du Chien, 190,

Du sommet du plateau au Lac à la Pluie. -Portage du Baril; plongement et gisement; Portage
des Français ; schiste micacé sur gneiss; épancheent de granit à la tête du Lac Doré ; colli-
nes de granit près du Lac à l'Esturgeon; plongement eement ment au cinquiéme rapide ; petit
axe anticlinal dans le Lac des Pins ; plongement du schiste; afleurement probable d'ardoise
chloritique ; schistes inclinés aux grandes Chutes de la Namenkan ; schiste plongeant en
cercle ; filons, avec veines de quartz et de feldspath; roche parsemée de beaux spéciiiiens
de mica amiantoïde, 197.

Du Lac àla Pluie au Portage du Rat, Lac des Bois.-Le Dr. Bigsby, sur la géologogie du Lac la
Pluie; divisions du Lac la Pluie, 198.

Rivière la Pluie.-Débris de calcaire silurien dans la vallée de la Rivière la Pluie ; schistes horn-
blendiques au Rapide, 199--Lac des Bois; écrit du Dr. Bigsby sur ce lac; 200-Surface
polie de diorite ; conglomérat sillonné par la glace'; direction de l'axe des cailloux agglomé-
rés ; section verticale, 201.

La Rivière Waipeg jugu'à la Rivière Rouge.-Grande étendue de granit de fusion sur la Haute
Winipeg ; cette région est caractérisée par une grande stérilité, 202-~Micaschistes ; collines
de granit ; conglomérat ; gneiss, 203-Roche rubanée, 204-Gneiss ; dikes ; Lac du Bonnet;
l'aiguille refuse d'agir ; falaises d'argile ; micaschiste et gneiss:; le groupe laurentien domine
depuis le sommet du plateau jusqu'au Lac Winipeg, 205.

Calcaires. -Premier affleurement ; pierre calcaire propre à la construction, 206-Second affleure-
ment; roche fortement magnésienne; Montagne de Pierre; quantité de pierre calcaire pro-
pre à la construction à la Montagne de, Pierre, 207.

Limon et argiles.-Le Grand Portage du Chien; étendues de limon; argile, limoneuse dans la
vallée de la Rivière Rouge; brique et poterie, 208.

Anciennes grèves et falaises du Lac Winipeg.-Grande grève h 67-pieds au-dessus du niveau de
la Prairie; Montagne de Pierre; la falaise de la Rivière aux Roseaux; forme un beau che-
min de 100 milles de long; marque ,la limite des bonnes terres ; le Côeau du Missouri;
Montagne de Pembina, de 200 pieds de hauteur ;les anciennes grèves du Lac Winipeg mar-
quent la limite desbonnes terres,; la plus forte partie dei bonnes .terres 'se trouve dans les
limites du territoire anglais; petites falaises-; diamêtre des petites falaises,, 209

Charbou de terre (l-inite).-On dit qu'il en existe sur FAssiniboine'et sur la Petit.e Rivière Souris ;
charbon essayé h létablissement et trouvé utile, 210-Position des couches de charbon ou de
lignite ; la présence de bandes de Sioux, su le Chemin des Chasseers de Buffle a empêché
une exploration de la Haute Assiniboine, 201-Petits fragments de lignitedans la vase ou
le limon de l'Assiniboine ; échantillons de lignite communsaux, établissements ; anxiété des
colons-de connaître la nature et Pétendue, de la formation houillère; -nécessité d'un appro-
visionnement de combustible pour faire aceroître la colonie 212.

sel.-Sources salées de Manitoba; on y fait du sel qui se vend s e min; quatité iitée 213
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE I.
Chiffre et origine de la poitlation de la colonie de la Rivière Rouge.-Les recensements; 21A.

L'augmentation de la population est lente,-Cause de cette lenteur,-L'élément étranger
diminue, 215. Diminution des européens et des canadiens,-augmentation des Métis --ses
effets, 216. Population suivant l'origine, augmentation-ou diminution en 13 ans, 217 Aug-
mentation du pauperisme,-Diminution des hommes,-Raison de cette diminution Les
jeunes gens s'en vont auxEtats-Unis, 218--Les natifs convoitent une nationalité, 219.

Occupations industrielles.-Les Maisons et les F Armes de-la Rivière Ronge.-Aspect des maisons et
des fermes ; marais susceptibles de drainage, 220- L'aspect des établissements plat à; pre-
nière vue; indifférence pour l'avenir qui caractérise la population, 221-Les habitations
des chasseurs indiquent une lente'décadence, 222--Culture, négligée,-Il faut chercher la
cause de la négligence des natifs ailleurs que dans le sol ou le climat, etc., 223-Il ne faut
pas juger de la puissance productive du pays par les résultats obtens dans les circonstances
actuelles, 224-La terre n'est pas un objet d'attention exclusive, 225-Ferme de M. Gowler;
cours, granges, caveaux, 226--Besoin d'un marché ;, opérations agricoles de Gowler; navets;
temps des semailles ; blé-d'inde.; oignons; melons; fromage et tabac de Gowler ; anciennes
coutumes ; opinion de Gowler sur l'Assiniboine, 227- Ecuries; soues, etc., de Gowleri;
apparition des sauterelles, 228-Le village de la Mission des Sauvages; le jardin du rév. M.
Cowley, 229-La terre de la Mission ; blé, époque de la croissance du blé, de l'orge, etc.,-
Récolte de patates ; légumes de table ; "la basse-cour ; fruits sauvages, 230--Récoltes au
Portage de la Prairie ; étendue de pays Màlaquelle s'appl4iquent ces observations, 231-Le blé-
d'inde Mandan mûrit bien,. 232-Opiniori de' M. Lane âi propos du blé-d'inde, 234-Ce que
dit M Flett ; culture des patates; blé sur la Plaine du Cheval Blanc, 235-Ferme de Pierre
Gladieux ; un liard immense, 4 pds. 10 pcs. de diamètre ; culture des pois, 236-Tomates,
238-Mignonette, 239-Jardin des Forts ; melons, (trente d'une seule graine), 240.

CHAPITRE IL
Produits agricoles et de laforet.-Blé-d'Inde, 242-Echantillons de la dent de cheval et du man-

dan, 243--Blé, quarante boisseaux par acre est la moyenne ordinaire des terres- nouvellement
défrichées, 244-Raison pour laquelle un métis ne voulait pas cultiver le blé, 245-Les mala-
dies du blé sont rares ; la mouche hessoise ou la mouche à; blé-; ravages des sauterelles, 1817-
1820-Echantillons de blé; 246-Orge et avoine, 247-Foin, 248-Houblon, 249-Pois; 250-
Tabac, 251-Pommes de terre, 252-Navets, betteraves, etc., 253-Sucre, 254-.LChanvre et
lin, 255-Bois de construction ; on ne rencontre que d'étroites lisières de -bois le.- -long. des -

,rivières'; les côteaux, produisent le tremble ; la Rivière Winipeg ; besoin de combustible ;
anxiété des colons pour se - procurer du charbon,,- 256-Animaux de ferme.; le nombre des
moutons diminue; perte d'animaux:durant l'hiver, 257.

Instruments aratoires, etc., 258-Charrettes. de la Rivière Rouge, 258-Les.prairiesprésententdes -

avantages pour l'élève des bestiaux ; besoin dum marché pour le boeuf, le mouton, le suif, les
peaux crues, - etc. ; raisons de la négligence apportée à l'éléve -du bétail; habitudes . des'-
métis; nécessité î d'introduire le, sang Européen-Opinion de plusieurs colons de la Rivière
Rouge,; la Rivière Rouge deviendra un riche.pays pour les pâturages lorsque le commerce des--
pelleteries viendra à perdre de son influence, 259.

CHAPITRE III.
Religion et éducatio-.-Dénominations religieuses la Rivière Rouge ; familles et églises, 260--

Statistiques et dénombrement des écoles, 262,-Statisiques et dénombrement deséglises,
des sectes religieuses, des ministres, dès traitemehts et nioyens de support, 262.

Une église anglicane, deux presbytériené, trois cathòliques romaines, 262 Eglise St.'Jean,
église St. André, le presbytère, l'école paroissiale déïSt.André, 263-L'église des Sauvages,
l'école des Sauvages, 264-Le rév. M. Cowl'ey ; curieuse sonnette denuit des Sauvages, 265--~
Contraste entre les Sauvages baptisés et les idoltres; festins au Chien un=mWilleet demides
congrégations chrétiennes, 266-Peguis, 267-Le baptême à la Mission, 268-IePortage
de la Prairi, 2m xe,.au' Portage'de'la Prairie&; habillesienti, 269-
Congregations àe la R o 'indices de richesse chez les gens, 270-L'églisejres
bytérienne et le presbytère, 271-L'église catholique ,,romaine de -St. Boniface son.har
monieux des cloches, 272-Lecouventet -e jardin, 273.-Lesparoissescatholiques romaes
et protestantes,~ 274-Admirationcausée par la, munificence des, dons:'"envoyés de' la mère.
patrie'; dix-neuf ministres de l'église.d'Angleterre sont.entretenus aux~ frais, des sociétés de
la mère-patrie dans la Terre de Rupert; -les habitants-ne contribuent que très fablement
au soutiendu clergé,- etc.. dicultés de la question les cérémonies de l'église Anglicane
se -font , dans la 'langue anglaise;.lesinissionnaires devraient être indépendants, 275-Taux
chargés aux missionnaires pour leurs approvisionnements en1854 et en 1856, 276.
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CHAPITRE IV.
Métiers et occupations. - Il n'existe pas une seule branche d'industrie dans toute la colonie Im-

portation des meules de moulin, 276 - Moulins à vent et à eau ; Importation des articles ,de
poterie ; Accroissement du conimerce entre la colonie et St. Paul ; Caravanes sur la route de
St. Paul,277-Caravane de neuf charrettes ; Importation d'alcool et de whisky, 278-Cara-
vanes de six, de seize et de trente chariots, 279-Les marchands importent d'Angleterre, 280
-Affréteurs, 281-Sir Geo. Simpson, sur l'emploi des Sauvages par les affre teurs en 1854, 282.

TenUre des terres.-On fait quelquefois des ventes de terre ; titres sous forme de bail; condi-
tions de vente ; l'acquéreur ne peut ni vendre ni louer la terre sans le consentement de la
compagnie, 283-Un grand nombre de colons n'ont point de bail; Absence de titre, 284-
Regitres de la compagnie ; curieux titres de propriété, 285-Les squatters de la Rivière Rouge
ne prétendent rien payer pour leurs terres, 286.

Tablcaux de recensement.-No. 1, population ; No. 2, maisons, bestiaux, etc. ; No. 3, valeur des
maisons ; No. 4, valear des instruments aratoires, etc.; No. 5, recensement d'après les parois-
ses ; No. 0, do do ; No. 7, cours, délits, etc.

CHAPITRE V.
Les chasseurs métis de la Rivière Bioge,-Grand nombre de métis se rapprochent rapidement

de la vie sauvage, 287 - La chasse au buffle en été, 288-nprévoyance des métis, 289-
Politesse des métis d'origine française, 290-Ce qu'il faudrait pour améliorer leur condition,
291.

Les chasscurs (le but 1e dans la plaine.-Description de la condition de quelques-uns des chasseurs
métis, par le rév. M. Belcourt, 292-Les chasseurs de buffle-Leur organisation, leurs lois et
leurs réglements, 203-Puissance des chasseurs métis ;leur indépendance, 294-Causes de leur
décadence, 295-Point d'indices d'amélioration, 20-Les métis s'aperçoivent de cette déca-
dence, 297-Leur condition ne saurait étre pris comme criteriuia les ressources que peut
offrir le pays à uie population industrieuse, 298.

CHAPITRE VI.
Le climat de la vallée de la Rivière Bouge.-Les chaleurs de Fété et les froids de l'hiver sont 'ex-

cessifs;" il no gèle que très rarement le printemps:et lautomne; les melons et le blé-d'inde
indiquent un excellent climat, 299-La température d'été est d'environ 40 plus élevée à la
Rivière Rouge qu'à Toronto. -Cause do la fertilité des prairies, 300.-La température mo-
yenne du printemps et de l'été est d'un degré plus élevée à la Rivière Rouge qu'à Toronto,
301-Comparaison des observations météorologiques faites à la Rivière Rouge et à Toronto
aux mêmes époques, 302-Division naturelle des saisons à la Rivière Rouge, 303-Compa-
raison entre la température moyenne annuelle de la Rivière Rouge et celle de divers endroits
de l'Europe,-Québec et la Rivière Rouge, 304-Température d'été: à la Rivière Rouge,-
Comparaison entre la température d'été de la Rivière Rouge et celle de Montréal, Québec et
Toronto, 305-Le climat d'été de la Rivière Rouge est très favorable pour les fins agricoles,
306-Climat d'hiver ; froid intense et de longue durée, 307-Salubrité du climat-Les com-
paraisons ci-dessus se rapportent à des observations faites aux mêmes époques, 308.

CHAPITRE VIL
Les environs do la vallée du lac Winipeg.-La route via St. Paul, Crow-Wing et Pembina.

APPENDICE
1. Phénomènes indiquant la marche des saisons au Fort Willam, Lac Supérieur, en l'année 1840.
2. Courte notice sur les animaux à fourrures dans la Terre de Rupert et le Canada.
3 Tableau des importations et exportations Cen Angleterre) des peaux propres aux fourrures.
4. Catalogue des quadrupèdes de la Terre de Rupert.
5. Le buffle apprivoisé.
6. Tableau indiquant le prix des provisions, etc., pour l'expédition'dexploration Canadienne à la Rivière

Rouge, fournies en vertu d'un contiat par A. McDermott, écuyer, Colonie de la Rivière Rouge, 12
septembre 1857.

7. Extrait d'une lettre de Pequis, chef de la tribu des Santeit à la colonie de la Rivière Rouge, adres-
sêe à 1a société pour la protection des Aboigènes,, de Londres.

S. Tableauindiquant le. nombre de Sauvages qui ont féùenté les établissements de la compagnie de
la Baie d'lHudson dans la Terre de Rupertbet en Canada, en 1856.

9 Lettre d Itrès révérendý Lord Evêque de la Terre de Rupert.
10; Lettre du révér-cnd Jehm Black, ministre presbytérien, Rivière Rouge.
11; Liste dos portages sur la route de la Rivièr'e aux Pigeons, d' après la carte des commissaires de la

frontière;



21 Victoria. Appendice (No; 8) A 1858

TRADUCTION DE LA CARTE GÉOLOGIQUE ET TOPO-
GRAPHIQUE CI-JOINTE.

MAP
o'.

PART OF THE VALLEY OF

RED RIVER,
North of the 49th Parallel,

TO ACCOMPANY A REPORT ON

CAINADIAN RED .RIVEB EXPLORIYG EXPEDITIO,
BY

H. Y. HIND.

Scale :-4 miles to an Inch.
CARTE de Partie de la Vallée de la Rivière Rouge, au Nord de la 49e Parallèle, pour accom-

pagner un Rapport sur l'Expédition Canadienne d'Exploration de la Rivière Rouge ;-Par H.
Y. HIND.

Echelle :-4 miles au pouce.

RIVIERE RoUGE, DEPUIS LE LAC WINIPEG JUSQU'A LA 49E PARALLbLE; LES RIvIÈRES Assi-
NIBOINE, AUX RATS ET AUX ROSEAUX.

I. EMBOUCHURE DE LA RIvIîRE WINIPEG :-Good land; Bonne terre..-FRT ALEXANDER;
FORT ALEX ANDRE. -Good land; bank vegetable mould, resting on whitish Clay, supporting large
Apenis; Bonne terre, reposant sur une argile blanchâtre, et supportant de gros trembles.

I. LAC WrIPEG; (28 pds. au-dessus du Lac Supérieur).--Traverse Bay ; Baie de la Tra-'
verse.-Fine level tract of land, &c. ; Belle étendue de terre unie, 18 pcs. de terre noire végétale,
sur argile marneuse blanchâtre; boisée d'une seconde venue de trembles.-Goocl land; Bonne
terre.-Portage; Portage.-Elk Island; Ile aux cerfs.-Rushes; Joncs.-Abrupt Clifs, &c.;
Falaises ou caps à pic (voir profil No. 2).-C1iff, 60 ft. high.; Cap, '0 pds. haut.-Low and
marshîy gravelly Beach ; Grève graveleuse, basse et marécageuse.-Willows ; Saules.

III. EMBOUCHURE DE LA- RII.RE ROUGE :-Mouths of Bed Biser; Bouches de la Rivière
Rouge.-Marsh; Marais.-Great Marsh; Grand Marais.

IV. PARISH oF Sr. PETER; PAROISSE DE ST. PIERRE : RIVE EST :-Low Zand; Terrain
bas.-lluvial soil; Sol d'alluvion.-2ft. above river; 2½ pieds au-dessus de la rivière.-hick
growth of small Aspen ; Fourré de tremble nain.-GChurch, Rev. J. Cowley ; Eglise du rêv. J.
Cowley.-Oak, Elm & Maple; Chêne, orme et drable.-RrvE OUEST :-Indian encampment_
jfooded spring and fall; Campement de Sauvages, inondé le printemps et l'automne.-Netley
C'reek ; Ruisseau Netley.-Dotted witlb H£aystacks; Couvert de meules de foin.-Willows;, Sau-
les.-Indian Village; Village des Sauvages.-.Bank, 20ft.; Côte, 20 pds.-lm and Aspen;
Orme et tremble.-Sugar Point; Pointe ai Sucre.-Indian School; Ecole sauvage.

V. PARIsR 0F ST. ANDREw ; PAROISSE DE ST. ANR :-RIVE EST :-Small 4spen; Tre-
ble nain.-Whirpool Point; Pointe au Remous.-The Big Eddy ; L grand remous.-water
Mill; Moulin à eau.-The Grand Bapids ; Les grands rapides.-Rear bondary of Lots ; Pro
fondeur des terres.-Levet Prairie never flooded; Prairie nie, jamais inondéeé-RîVE OUEST:
LowerFort Garry or Stone Fort ; Fort Garry d'en ]3as, ou Fort dePierre.-WindMill; Ml olin
à vent (2).-ThLe inner road ; Le chem;n de l'intérieur.-St. .Andrew's CJhurch and Parochial~
&hool; Eglise et école paroissiale de St. André.-. -hool est. 6y Prof. Society; Ecoleétàbli ear
la Société de la Propagation de la Foi.-Never flocded .North of this dotted ine, wate dring,
floods drains into Netley Creek ; Jamais inondé au nord de cette ligne de points; dansles grandes
crues l'eau s'écouile par le ruisseau Netley.-Water Mill (2 run of stones) [; Moulin à farine
paires d'e moulanges).-Never flooded ; light aspen woods ; Jamais inondé ; petitsboiä de tremble

Y.' PARISË or ST. P U; PAROISSE DE ST. PAvIn :-RîvE EST :-spen ods Bois
Tremble..-.Aspen thickets; Fourrés de tremble.-Ridge, 60ft. above Prairie; Chaîne de collies
60 pds. au-dessus do la prairie.-RIvE OUEST :-The King's Road ;, Le chemin, du Roi Dr
Binn's house, ,(Winter Qrs. of Eng. R. B.. E.,). lic.Library, St. JTohn?s ChuLrch, PZarochial
School, c&c. ; Maison du Dr. Bunn, (Quartiers, d'hiver des ingénieursde l'Expédition -de la(Rlig
vière Rouge,) bibliothèque publique, église St. Paul, école:paroissialetc.-JW ad mlle; Mon1m
à yvent.-&cotch PresbryterianChrchi, tard, uarochialSchool ;.Eglise Presbytérienned Ecosse;et~
écdle.paroissiale.-GratMash (or BigSwamp);:Grand Marais(oùgrande Sayqne).-2 t 5
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deep, and 25 ft. albove the level of the Bed River ; de 2 à 5 pieds de profondeur, et 25 pieds au-
dessus du niiveau de la Rivière Rouge. -Creeks running from Marsh ; the waters of this marsh
being held vp 1y miill dams ; Ruisseaux coulant du marais ; l'eau de ce marais est retenue par
des digues de moulins.

VII. PARIsH OF ST. JOHN; PAROISSE DE ST. JEAN:-RIVE EsT :-Level Prairie 20 ft. above
River ; Prairie unie, 20 pds. au dessus de la rivière.-RIVE. OUEST :-Wid-Mill; Moulin à
veRt. -Prog Pa ; Grenouillière.-Wind-Mill; Moulin à vent (3).-St. John's Chnrch, College
and Parochial Schooi; Eglise St. Jean, collége et école paroissiale.-Point Douglass; Pointe
Douglass.

VIII. FORT GARRY.-(Rivière Assiniboine.)
IX. PARIsI or ST. JAMES; PAROISSE DE ST. JACQUES :-RIvE NoRID:-St. James' Church;

Eglise St. Jacques.-Ivater Mill; Moulin à eau.-Sturgeon Creek; Ruisseau de l'Esturgeon.-
RIvE SU» :-Rien.

X. PAPs oF ST. CH&RLES; PAROISSE DE ST. CIHARLES :-RIVE NORD: -St. Charles (R.
i.)Church ; Eàglise St. Chartes, (C. R)..-Road to Prairie Portage ; Chemin du Portage de la

Prairie. -Goe;r's ; Terre do Gowlr.-Cameron's; Terre de Cameron.-RIVE SUD :-Assini-
boine River; Rivière Assiniboine.

XI.: PARISI{ oF ST. FRANors XAVIER ; PARoISSE DE ST. FRANCoIs XAVIER :-Grant's;
Terre de Grant.-lburch of St. François Xavier and School, (R. C.); Eglise de St. François
Xavier et école, (C. R.)-Lane's Post; Poste de Lane.

CONTINUATION OF THE AssINIBoINE, FROm POINT A TO PRAIRIE PORTAGE; CONTINUATION
DE I'ASSINIBOINE, DU POINT A AU PORTAGE DE LA PRAIRIE :---White Horse Plain ; Plaine du
cheval blanc.-Roca; Chemin.-Belt of trees skirting the River ; Ceinture d'arbres bordant la
rivière.-Level Prairie; Prairie unie.-Big Ridge ; Grande falaise.-PRAIRIE PORTAGE, 65
miles from Fort Garry ; PoRTAGE DE LA PRAIRIE, 65 miles du Fort Garry.-MANIToBA LAKE ;
LAC MANITOBA.

XII. PARISH Or ST. BONIFACE, (RED RIVER) ; PAROIsSE DE ST. BONIFACU, (RIVIkRE
ROUGE) :-RIVE EST :-Cathedral of St. Bûniface avl Parochial School, (B. C.) ; Cathédrale de
St. Boniface et école paroissiale, (C. R.)-Nnnery; Couvent.-German Creek ; Ruisseau des
Allemands.-Vind-Mill; Moulin à vent.-Roctd; Chemin. (2)-RIVE OUEST :-Thich growth of
small aspcn ; Fourré de tremble nain.-Islands of willow and aspen ; Ilots de saules et de trem-
bles.-Ferry ; Passage.-Stinking River; Rivière Sale.-Rafts of timber seen on the banks of
this River ; Trains de bois vus sur les bords de cette rivière.-Rear boundary of Lots; Profon-
deur des terres.

XIII. PARISH OF ST. NORBERT; PARoISsE DE ST. NORBERT.
XIV. RIvIiRE ROUGE, (AU SUD DES LIMITES DE LA CoLoNIE":)-RIvE OUEST : Southern

limits of Settlements; Limite Sud des établissements.-Flooded here in 1826 and 1852 to the
deptb of 2ft. Drift timber deposited biy the floods observed; Inondéici en 1826 et 1852 de 2 pds.
d'eau. Vu du bois de dérive apporté par les eaux.--Rat Point; Pointe aux Rats.-Great Salt
Point ; Grande pointe salée. -Little Sait Point ; Petite pointe salée.-Boundless Prairie covered
with lonq rich grass, herds of Cattie and Horses seen feeding in the distance; Prairie sans bornes,
couverte de foin très long et riche, vu des roupeaux de bêtes à cornes et de chevaux dans le
lointain.Grand Point; Grande pointe.-Scrubby willows ; Saules rabougris.-Ilands of wil-
lows; Ilôts de saules. -Floating Bridge or Seow across this stream ; Pont flttant ou Bac sur
cette rivière. Scratching River; Ruisseau Malin, ou rivière aux Gratte-Culs.-Travelled Road
fron, Fort Garry to Pembina and St., Pai; Chemin passant du Fort Garry à Pembina et -St.
Paul.-Big Point; Grosse pointe.--Old Bed of River; Ancien lit de la rivière. -Pelican Lake;
Lac aux Pélicans. -Swamp; Marais. =The Two Points; Les deux poïrntes.-Bowbdless prairie;
Prairie sans bornes. -Oak îlands ; Ilôts de chênes. - Woods ; Bois. -Small Hummocks of willow;
Petits côteaux de saules.-Post of 'H. B Co. ; Poste de la compagnie de la Baie d'Rudson.--
Road to St. Joseph'bs; Chemin de St. Joseph.

RIVE EST :-Belt of Woods skirting the River, heavy Elm and Oak with small Poplar, ce.
Ceinture de bois, bordant la rivière, gros orme et chêne avec peuplier nain, etc.-Heavy timber;
Gros bois. -Thickly wooded with heavy elm, oak and aspen; Densement boiséde gros orme;
chêne et tremblo.-Woods; Bois.-T hickets; Fourrés.

XV. RIvrERE AUX ROSEAUX :-RIVE SUD ;-Doted lines shew traverses made; Les lignes de
points' indiquent les traverses qui ont été faites.-Extensive and beautfuil prairie, with a few
cimps of willow and poplar ; Immense et belle prairie,, avec quelques bouquets de saule et de
peuplier.-Belt of woods,. Ceinture de bois.-Very delightful dry coÙntry ; Magnific nue région
sèche.-Road to Crow Wing and St. Pal; Chemin de Crow Wing et de St. Paul. Slope, lin.
150 ; Pente, 1 sur 150.-1st Ridge; ire falaise. -2nd Ridge; 10 ft. abore Ist; 2e falaise 10 psi
au"dessus de la lre.-Waterworn limestone jgebbles, and sunken granite boulders; Petits cailloux de*
calcaire polisparl'eau, et.cailloux de granit enfoncés-Boulders; Cailloux-àSpring Oreek hard
bottònm; Ruisseau d'ue source, fond dur.-Willows Saules-=Loo ridges with'ihickgrowt1'f
popla n flnks; Petites falaises' couíëerte d'une épaisse cIue de peuplier sur;les:flancs.-pring~
Creek 10 ft. widegravell bottcm; Ruisseaud'une souce, 0 yd de''large, fond degvir.

A. 185'8.
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Groves of poplar; Bosquets de peuplier.-Ridge'10 ft. high, 80 to 100-ft. broad ; Falaise 10 pds.
de haut, 80 à 100 pds. de large.-Low' gravelly Ridge, wooded withsmall growth-of p-plar'anVd
willow; Petite falaise graveleuse, boisée de peuplier' et de saule de petite venue.-3rd Ridge'; Se
falaise. -4th Ridy e; 4e falaise.-Thickets.of poplar on the flanks of those Ridges; Fourrés de peu-
plier sur les flancs de ceY falaises.'-A succession' of lw undulating Ridges, with large boldders;
Suite de petites falaises onduleuses, avec de gros cailloux.-Boulders; Cailloux.-Marsh; Ma;-
rais.-Rough dry prairie, with& uïwmerous poplar islands'; Prairie sèche et raboteuse, avec grand
nombre d'îlots de peuplier.-Poor sandy plaie or prairie; Plaine ou prairie pauvre et sabln-
neuse.-Extensive marsh, with islands of poplar- ; Immense marais avec îlots de peuplier.

RIVE NoRD, (en descendant) :-River sluggish here; La rivière coule ài peine ici.-Strong
current; Fort courant.'-See section No. 10; Voir prcfdl No. 10.-The timber on the Roseau is very
poor, after passing the Ridges ; Le bois sur la rivière aux 'Roseaux est très pauvre, passé les
falaises.-Abrupt clay Bluff, 40 to 60 ft. above'River; Cap de glaise à pic, 40 à 60 pds. 'au-des-
sus de la rivière.-River 60 to 100ft. wide; with heavy elm, oak, and birch on banks'; Rivière, 60
à 100 .pds. de large, avec de l'orme, du chêne et du bouleau .de1grosse venue- sur les bords::..-.
Ridge wooded with small poplar ; Falaise boisée de peuplier nain.-Crossing at low water; Gué à
l'eau basse.-Large oaks ; Gros chênes. -Dry prairie, smooth and level; Prairie sèche, égale et
unie.

XVI. CONTI'TUATION Or ROSEAU 'RIVER, FROM POIN C, TO RoSEAU LAXE, as described
by guide, scale, 16 miles to 1 inch ; 'CoNTINUATIoN DE LA RIVI-RE AUX' ROSEAUX, DU POINT , AU
LAc Aux ROsEAUx, telle que décrite par le guide, échellé,. 16 milles au pouce :-Nearly dead
water; Eau presque. morte.-10, miles ; 10 milles.-Wet Prairie, or Marsh nearly on level with
Riser ; 'Prairie humide ou marais presque de niveau avec:'la 'rivière. •:Track cf H1. B; Co.'s ser-
vants te pcst at Roseau Lake, travelled in -1847 ; Chemin'suivi en 1847 par les serviteurs'de l
compagnie de la Baie' d'Hnudson pour se rendre au poste du lac ax Roseaux.a-Great "Swap'or
Muskeg extending 50'miles on each side of .the River ; Grand marais ou Muskeg s'étendant 50
milles, de chaque 'côté de 'la rivière.-Dead water ;' Eau mort'e.-Tract cf loW ftatground,- no
swamp) ; Etendue de terrain bas et plat (sans'être un'inarais).-Postf ofi B.. Co:,- abandonecin
1851; Poste de lacompagnie de la' Baie d'Hudson, abanRdonné en1851.-RosEV uLAXE,'10 miles
broad, 15 long; LAc.Aux ROSEAUx, 10 milles de large, 15 de long.-eltofreeds 1.mile broad;
Ceinture de jones '1-p mille de lare.-Rapid stream for' some miles, then muskeg -occupying the
height cf land,followed by streams leading intoA the Loke of'te Woods; Quelques mil1es decourant
rapide, puis le muskeg ou marais de la hauteur desterres suivi' de cours'd'eau se d4éhargeatdani
le Lac des Bois...

XVII., RIVIÈRE AUx RATs,'(Partant de 'la rivière aux Roseaux): Still 'water Creek, 20 ft.
wide, 6 ft. deep, (no current) ; Ruisseau d'eau morte, 20 pieds de large,' 6 pieds de profondeur,
(point de courant).-Travelled roadfrom Fort Garryto Crow Wing and St. Pau ; Cheiipas-
sant du Fort Garry ' Crow'Wing et St. Paul.-Islands- 4f poplar; Iots' de peuplier.-karsh';
Marais.-Morass, horses stick here, (skeletons of horses and oxen seen); Marécage,, lesrchevauxty
enfoncent, (vru' des squelettes de chevaux 'et de bœufs).-RAT RIVER; RIvIURE UX RIATS :-
Wooded on b'anks withelm, oak, ash and willow' ;Boisée sur les'bordsd'rme; de chêne;zdefrêne
et de saule.-15 fi. 'broad ; 15 pieds de large.-:-Numerous Kiummocks'of poplar:;' Nombreùx'cô-
teaux de peuplier.'-LITTrE RAT RIVER; PETITE 'RIVIÈE 'Aux RATs. Ridgre 6to' 8"ft."above
pratrie, 80 to 100ft. broad, very straight; Falaise de 6 à 8-pdsau-dessus de:la prairie 'et d 80 à
100 pds. de large, très droite.-ine level prairie with a few small Hummocks cf poplar and
willow ; Belle prairie unie, avec quelques petits côt'eaux'de peuplier et'de'saule.--Woods Bois.
Highest Ridge, 10 fi. abeve plain; Falaise' la ~plus haute' 10 pas.'au-dessus d1e'la plaine.-Boy
Fondrière.-Miry Bog Bourbièr."-Ridge, '4'te 6:ft. above prairie; 'Falaiser 4'àS6'p1s. au dessus
de' la prairie.-2 te 3 .f; 2' à 3 pds.Ridge is lest in a strip 'of dryj ground'; La flaisese Tpe~r
dans'uîne'bande de terrain sec. Morass'; Mair4cage.-Small Creeks'running-froma marsh; 'Petits'
ruisseaux coiulantdu marais.-Wet andZ Miryj; Humide et'fangeux.-Etenàsive bare mirh(eas~ily
draiied); Immense maTais découvert, (facile à égotter) YVast wetprairie' easilraineda; 'Vaste'
prairie humide, facile à égoutter.'-Rimmocks of goldr and willow4; Côteauxt de peuplier et de

saule.1ýýÎ='., 0

XVIIL.-NITED STATEs ; .ETATS UNIs, (au Sud de la 49e. parallèle) :-Bousndafy Line;
Frontière.-State'cof Minesota:; Etat du'Minesota.-ST. VINCENT contains 1 or 3<log hoüiseés; ST.'k
VINCENT coIntiet 1 'ou 3 mùaisons en' troncs d'ai-res--PEsINA', Afewloghouses ;'3PEMBD,'
quelques maisons :en troncs d'arbres:-Pembina River ;"Rivière&Pemnbina.-Dacotah terrift
Territire de Dacotal

ai'e 'd r1I',f 'M'g

PROFILS.
No. 1.-Section 'of the Great Dog Mountain taken on the line cf Portage ; Profil de la 'GiraIaed'

Montagne du Chien, pris suivant' le portage.-Little Dog'Lake ; Petit Lac du Chien.-Great 'Dog
Lake ; GrandLac dukChien.-Hor. Sae,2800'ft. to an inch.; Echelle horisontale, 2800p:a u
pouce.-Vert. do., 175 de.;Do. verticale,175 d.r

e. - '' ' 'T.
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No. 2.Section of t/ce Coast of Lae Winipeg; Profil de la côte du lac Winipeg.-Ancient
Lake Beach; Ancienne grêve du lac.-Stratified Sand, with Boulders and fragments of limestone;
Sable stratifi', avec cailloux et fragments de calcaire.

No. 3.-Section of the Red River near the Stone Fort; Profil de la rivière Rouge, près du Fort
de Pierre,:.-Prairie ; Prairie.-Surface soil 1 ft. (vegetable mould) ; Sol de surface, 1 pd. (terrain
végétal).g-Pebbles and Sand, 3 inches; Sable et petits cailloux, 3 pouces.-Drift with boulders;
Terre glaise, avec cailloux.-Massive limestone layers, (Silurian); Couches massives de calcaire
(Silurien).-Debris; Débris.

No. 4. -Section near M1r. Gunn's house below the Grand Rapids, Red River ; Profil de la
rivière Rouge, près de la maison de M. Gunn, en bas des grands rapides ;-Red River ; Rivière
Rouge. -Limestone ; Pierre calcaire.-Boulders ; Cailloux.-Alluvial; Terre d'alluvion. -Drift
Clay ; Terre glaise. -Limestone Rock; Roche calcarifère.

No 5.-Section of Bank of Red River near St. Paul's Church; Profil de la côte de la rivière
Rouge, prèi de l'église St. Paul :-River; Rivière.-Clay; Argile.-Rich Alluvial Depot; Riche
d4pot" d'alluvion.-Prairie; Prairie.

No.6.-Sectio across the Falley of Red River, near Dr. Bun's house; Profil de la vallée de
la.rivière ouge, près de la maison du Dr. BBunin :-aise.- iM l e Bl dke and
States'on the crest of this Ridge, Granite Boulders on the flanks ; Cailloux et feuillets de pierre
calcaire sur la crête de cette falaise, cailloux de granit sur les flancs.-Small poplar; Peuplier
nain.-Level Prairie; Prairie unie.-Belt of timber (poplar) ; Ceinture de bois (peuplier).-Red
River; Rivière Rouge.-Dr. Bunn's house; Maison du Dr. Bunn.-The King's Road; Le chemin
du roi.-Marsh; Marais.

No. 7.-Section of Limestone Cliff; Profil de falaise calcarifère :-Prairie; Prairie.-Grav-
elly and sandy Slope; Talus gravelleux et sablonneux. -Ancient Lake Ridge; Ancienne falaise du
la.--Barren Limestone plateau; Plateau de calcaire nu ; Palus: Talus.-Prairie ; Prairie.

No. 8. ection of the A ssiniboine near Lane's Post; Profil de l'Assiniboine, près du poste
de Lane : Prairie; Prairie.-egetable (prairie) mould 1ft. ; Terre noire végétale (de prairie 1
pd.-Unstratfled Alluvial Clay, 5 ft ; Argile d'alluvion non stratifiée, 5 pds.-Stratifled dark
coloured Clay, with light coloured Bands; Argile couleur foncée stratifiée, avec bandes couleur
légère.-River; Rivière.

No. 9.-Section of Red River, near Scratchcing River ; Profil de la rivière Rouge, près du Ruis-
seau Malin ou rivière aux Gratte-Culs :-Level Prairie East ; Niveau de la prairie Est.-Level
Prairie West ; Niveau de la prairie Ouest.-30ft. deep; 30 pas de profondeur.

No. 10.-Section of Bank of Roseau River, near point C; Profil de la côte de la rivière aux
Roseaux, près du point C :-Sand Plain; Plaine sablonneuse.-Sandy Loam ; Y.àrne sablon-
neuse.-Gravelmixed with Loam ; Gravier mêlé de marne.-Sandy Loam; Marne sablonneuse.-
Fine Sand ;, Sable fin.-Coarse Gravel ; Gros gravier.-Fine Gravel mixed with Sand; Gravier
fin mêlé de sable.-'alus of Sand and Gravel; Talus de sable et de gravier.-Fine Sand; Sable
fin.-River ; Rivière.

No. 11.-Outline of Rocs near th mouth cf t/ce Penawa, Bonnet Lake; Configuration des
rochers près de lembouchure e la Penawa, Lac du Bonnet.-Bonnet Lake ; Lac du Bonnet.-
About 260 ft. high ; Environ 260pds. de haut.-Jalley; Vallée.-Inlet to Bonnet Lake from the
Penawa River; Décharge communiquant de la rivière Penawa au lac du Bonnet.

No. 12.-Rectionof Ridges ; Profil des falaises.-Prairie ; Prairie.-Ridge Gravelly; Falaise
de gravier.

No. 13-Greensone Conglomerate; Conglomérat de diorite :-Island, near'N. W. corner of
Lake of the Woods; De près du coin N. O., lac des Bois.

CoPY 0F MAP DRAWN BY Mi. JoRN SPENCE or PRAIRIE PORTAGE; COPIE D'UNE 'CARTE PAR
M.,~JoHN SPENCE DU PORTAGE DE LA PRAIRIE :-Prairie Portage, 65 miles from Fort Garry;
Portage ,de'/Ja Prairie, 65 milles du Fort Garry.-GoodLand; Bonne terre.-Coal; Charbon.-
Sand and -PZine Ridges ; Falaises de sable et de pin.-Sage Plain; Plaine de Sauge.-Red Deer's
Read River; Rivière de la Tête de Caribou.-Souris River; Rivière Souris.-Coal; Charbon.-
Prtle Mountain; Montagne de la Tortue.-Boundary Line; Frontière.-UNITEDSTATEs; ETATS
UNIs.-SETONAn VIEW ; VUE DE PROFIL :-Water'sedlge; Bord de peau.-Coal; Charbon.-

ef.,eft';1 p.,41pds.us AssINIBOINE NEAR PRAIRIE PORTAGE ; L'AssNBoINE PRS DU PORTAGE DE LA PRAI-
RIES :-Forest; Forêt.-Old Bank; Ancienne côte.-Bank 16 fi.; Côte 16 pas.-Gracel; Gra-
ier.-Bualo Horns;and S/cut of Horse ; Cornes de Buffles et' crâie de cheval.-Willows;

Saules.-Sloping Land wooded; Terrain en talus, bois.-Gravel ,Spots; Amas de gravier.-Ek
and nDeer Bors; Cornes de cerfs et de chevreuils.-Sand; Sable.-umn Skull; Crâne lhu-
ma.-Mùd; Vase.-Mud Cracked; Vase, avec fissures.-Mud, recent-; Vase nouvellement
forme.

TORONTO :-IMPRIMÉ PAR-JOHN LOVELL,'RTE YONGE.
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